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Introduction

GRI 1 : Fondation 2021 présente l’objectif et le système des normes GRI pour le reporting de durabilité (normes GRI),
et explique les concepts clés du reporting de durabilité. Elle précise également les exigences et les principes de
reporting auxquels les organisations doivent se conformer pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.
GRI 1 est la première norme que les organisations doivent consulter pour comprendre comme établir leurs rapports
avec les normes GRI.

GRI 1 est structurée comme suit :

 

1. Objectif et système des normes GRI

1.1 Objectif des normes GRI
Par leurs activités et leurs relations d’affaires, les organisations peuvent avoir un effet sur l’économie,
l’environnement et les personnes et, à leur tour, apporter des contributions négatives ou positives au développement
durable. Le développement durable désigne « un développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins » [8]. L’objectif du reporting de
durabilité avec les normes GRI pour le reporting de durabilité (normes GRI) est d’apporter de la transparence sur la
façon dont une organisation contribue ou cherche à contribuer au développement durable.

Les normes GRI permettent à une organisation de communiquer publiquement ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme et comment
l’organisation gère ces impacts. Cela renforce la transparence sur les impacts de l’organisation et augmente la
responsabilisation de l’organisation.

Les normes contiennent des éléments d’information qui permettent à une organisation de communiquer des
informations sur ses impacts de manière cohérente et crédible. Cela permet d’améliorer la comparabilité et la
qualité des informations communiquées sur ces impacts, ce qui aide les utilisateurs des informations à faire des
évaluations et à prendre des décisions en connaissance de cause sur les impacts de l’organisation et sur sa
contribution au développement durable.

Les normes GRI sont fondées sur des attentes en matière de conduite responsable des entreprises énoncées dans
des instruments intergouvernementaux officiels, tels que les Principes directeurs de l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) à l’intention des entreprises multinationales [3] et les Principes directeurs
des Nations unies (ONU)vrelatifs aux entreprises et aux droits de l’homme [5] (voir les Bibliographies des normes GRI
pour une liste des instruments officiels utilisés dans l’élaboration des normes GRI). Les informations
communiquées à l’aide des normes GRI peuvent aider les utilisateurs à évaluer si une organisation répond aux
attentes définies dans ces instruments. Il est important de noter que les normes GRI ne fixent pas d’allocations, de
seuils, d’objectifs, de cibles ou tout autre critère de bonne ou mauvaise performance.

 

 

La section 1 présente l’objectif et le système des normes GRI.•
La section 2 explique les concepts clés utilisés dans l’ensemble des normes GRI.•

La section 3 spécifie les exigences relatives au reporting conformément aux normes GRI.•
La section 4 précise les principes de reporting, qui sont fondamentaux pour garantir la qualité des informations
communiquées.

•

La section 5 présente des recommandations pour l’organisation afin d’aligner son reporting de durabilité avec
d’autres types de reporting et renforcer la crédibilité de son reporting de durabilité.

•

Les Annexes fournissent des conseils sur la manière de préparer un index du contenu de la norme GRI.•
Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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1.2 Utilisateurs
Toute organisation peut utiliser les normes GRI, indépendamment de sa taille, de son type, de sa région ou de son
expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Les informations communiquées peuvent être utilisées par l’organisation dans sa prise de décisions, par exemple,
lors de la définition des objectifs et des cibles, ou lors de l’évaluation et de la mise en œuvre de ses politiques et de
ses pratiques.

Les parties prenantes et autres utilisateurs d’informations peuvent utiliser les normes GRI pour comprendre ce sur
quoi les organisations sont censées communiquer. Les parties prenantes peuvent également utiliser les
informations communiquées par une organisation pour évaluer comment elles sont affectées ou comment elles
pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Les investisseurs, en particulier, peuvent utiliser les informations communiquées pour évaluer les impacts d’une
organisation et la manière dont elle intègre le développement durable dans sa stratégie et son modèle d’entreprise.
Elles peuvent également utiliser ces informations pour identifier les opportunités et les risques financiers liés aux
impacts de l’organisation, et pour évaluer sa réussite à long terme. Les utilisateurs autres que les parties prenantes
de l’organisation, tels que des universitaires et des analystes, peuvent également utiliser les informations
communiquées à des fins de recherche ou d’analyse comparative.

Le terme « utilisateurs des informations » dans les normes GRI fait référence à tous ces différents utilisateurs des
informations communiquées par l’organisation.

 

1.3 Système des normes GRI
Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme). Les normes universelles sont utilisées par toutes les organisations lorsqu’elles effectuent le
reporting conformément aux normes GRI. Les organisations utilisent les normes sectorielles en fonction des
secteurs de leurs activités, et les normes thématiques en fonction de la liste de leurs thèmes pertinents.

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
Une organisation commence par consulter GRI 1 : Fondation 2021. GRI 1 présente l’objectif et le système des
normes GRI, et explique les concepts clés du reporting de durabilité. Elle précise également les exigences et les
principes de reporting auxquels l’organisation doit se conformer pour le reporting conformément aux normes GRI.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques. Ces informations fournissent un aperçu du profil et de l’échelle de l’organisation, et fournissent un
contexte pour comprendre les impacts de l’organisation.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils étape par étape sur la manière de déterminer les thèmes
pertinents. GRI 3 contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des
informations sur son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière
dont elle gère chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine les informations à communiquer pour les thèmes pertinents.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. Les normes thématiques couvrent un large
éventail de thèmes. L’organisation utilise les normes thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents
déterminés à l’aide de GRI 3.
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

1.4 Utilisation des normes GRI
Tous les éléments d’information des normes GRI comportent des exigences. Les exigences énumèrent les
informations qu’une organisation doit communiquer ou fournissent des instructions que l’organisation doit respecter
pour communiquer conformément aux normes GRI.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information pour
laquelle des motifs d’omission sont autorisés (p. ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou
soumises à des interdictions légales), elle est alors tenue de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel
elle ne peut se conformer, et de fournir un motif d’omission avec une explication dans l’index du contenu de la norme
GRI. Voir l'Exigence 6 de la présente norme pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais elle est tenue de déclarer que l’élément n’existe pas.

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à l’ensemble des normes GRI :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.
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Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

Format du reporting
Dans les normes GRI, le terme « reporting de durabilité » fait référence au processus de reporting, qui commence
par la détermination par l’organisation de ses thèmes pertinents en fonction de ses impacts les plus significatifs, et
amène l’organisation à communiquer publiquement des informations sur ces impacts.

L’organisation peut publier ou rendre les informations accessibles sous différents formats (p. ex. électronique,
papier) sur un ou plusieurs supports (p. ex. rapport de durabilité autonome, pages web, rapport annuel). Les termes
« reporting » et « informations communiquées » dans les normes GRI font tous deux référence aux informations
communiquées sur tous les supports.

L’index du contenu de la norme GRI fournit un aperçu des informations communiquées par l’organisation et indique
l’endroit où les utilisateurs peuvent les localiser. L’index du contenu indique également quelles normes GRI et quels
éléments d’information l’organisation a utilisés.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Date d’entrée en vigueur 
Toutes les normes GRI possèdent une date d’entrée en vigueur. Il s’agit de la date à partir de laquelle les
informations publiées par une organisation doivent faire usage d’une norme GRI particulière. Toutes les informations
publiées après la date d’entrée en vigueur d’une norme doivent faire usage de cette norme.

Par exemple, la date d’entrée en vigueur de GRI 1 : Fondation 2021 est le 1er janvier 2023. Cela signifie que
l’organisation doit utiliser GRI 1 pour les informations qu’elle publie à partir du 1er janvier 2023.

Les dates d’entrée en vigueur sont fixées en tenant compte du fait que les organisations peuvent avoir besoin de
temps pour adopter une nouvelle norme ou une norme révisée. L’adoption d’une norme avant sa date d’entrée en
vigueur est encouragée, car elle permet à l’organisation d’effectuer le reporting conformément aux meilleures
pratiques.
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2. Concepts clés

Cette section explique les concepts qui constituent la base du reporting de durabilité. Il est essentiel de comprendre
comment ces concepts sont appliqués dans les normes GRI pour les personnes qui collectent et préparent les
informations à communiquer et pour celles qui interprètent les informations communiquées à l’aide des normes.

Les concepts clés abordés dans cette section sont : l’impact, les thèmes pertinents, la diligence raisonnable et les
parties prenantes. L’objectif des normes est de permettre aux organisations de communiquer des informations sur
leurs impacts les plus significatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les
droits de l’homme. Dans les normes GRI, ces thèmes sont appelés thèmes pertinents. La diligence raisonnable et
l’engagement des parties prenantes aident les organisations à identifier leurs impacts les plus significatifs.

 

2.1 Impact
Dans les normes GRI, l’impact se réfère à l’effet qu’une organisation a ou pourrait avoir sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les effets sur les droits de l’homme, en raison de ses activités ou de
ses relations d’affaires. Les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long terme,
intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles. Ces impacts indiquent la contribution, négative ou positive, de
l’organisation au développement durable .

Les impacts de l’organisation sur l’économie font référence aux impacts sur les systèmes économiques aux niveaux
local, national et mondial. Une organisation peut avoir un impact sur l’économie à travers, par exemple, ses
pratiques en matière de concurrence, ses pratiques en matière d’approvisionnement, et ses impôts et paiements
aux gouvernements.

Les impacts de l’organisation sur l’environnement font référence aux impacts sur les organismes vivants et les
éléments non vivants, y compris l’air, la terre, l’eau et les écosystèmes. Une organisation peut avoir un impact sur
l’environnement à travers, par exemple, son utilisation de l’énergie, de la terre, de l’eau et d’autres ressources
naturelles.

Les impacts de l’organisation sur les personnes font référence aux impacts sur les individus et les groupes, tels que
les communautés, les groupes vulnérables ou la société. Cela inclut les impacts de l’organisation sur les droits de
l’homme. Une organisation peut avoir un impact sur les personnes à travers, par exemple, ses pratiques d’emploi (p.
ex. les salaires qu’elle verse aux employés), sa chaîne d’approvisionnement (p. ex. les conditions de travail des
travailleurs des fournisseurs), et ses produits et services (p. ex. leur sécurité ou leur accessibilité). Les individus ou
les groupes dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités de l’organisation sont appelés
les parties prenantes (voir la section 2.4 de la présente norme pour plus d’informations).

Les impacts sur l’économie, l’environnement et les personnes sont interdépendants. Par exemple, l’impact d’une
organisation sur l’économie et l’environnement peut avoir des répercussions sur les personnes et les droits de
l’homme. De même, les impacts positifs d’une organisation peuvent entraîner des impacts négatifs et vice versa. Par
exemple, les impacts positifs d’une organisation sur l’environnement peuvent entraîner des impacts négatifs sur les
personnes et les droits de l’homme.

 

2.2 Thèmes pertinents
Une organisation peut identifier plusieurs impacts sur lesquels communiquer. Lorsqu’elle utilise les normes GRI,
l’organisation hiérarchise le reporting en fonction des thèmes qui représentent ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme. Dans les
normes GRI sont définis les thèmes pertinents de l’organisation.

La lutte contre la corruption, la santé et la sécurité au travail, ou l’eau et les effluents, sont des exemples de thèmes
pertinents. Un thème ne doit pas nécessairement être limité aux impacts sur l’économie, l’environnement ou les
personnes ; il peut couvrir les impacts dans ces trois dimensions. Par exemple, une organisation peut déterminer
que « l’eau et les effluents » sont un thème pertinent en raison de l’impact de sa consommation d’eau sur les
écosystèmes et l’accès des communautés locales à l’eau. Les normes GRI regroupent les impacts en thèmes, tels
que « l’eau et les effluents », afin d’aider les organisations à effectuer le reporting de manière cohérente sur les

GRI 1 : Fondation 2021 - French11



multiples impacts liés au même thème.

Le processus de détermination des thèmes pertinents s’appuie sur l’identification et l’évaluation continues des
impacts par l’organisation. L’identification et l’évaluation continues des impacts impliquent de s’engager avec les
parties prenantes et les experts pertinents, et sont menées indépendamment du processus de reporting de
durabilité. Voir la section 1 dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 pour plus d’informations sur la détermination des
thèmes pertinents.

 

Encadré 1. Reporting de durabilité et reporting financier et de création de valeur

Les normes GRI permettent aux organisations de communiquer des informations sur les impacts les plus
significatifs de leurs activités et de leurs relations d’affaires sur l’économie, l’environnement et les personnes,
y compris les impacts sur les droits de l’homme. Ces impacts sont d’une importance cruciale pour le
développement durable et pour les parties prenantes de l’organisation, et font l’objet du reporting de
durabilité.

L’impact des activités et des relations d’affaires d’une organisation sur l’économie, l’environnement et les
personnes peut avoir des conséquences négatives et positives pour l’organisation elle-même. Ces
conséquences peuvent être opérationnelles ou liées à la réputation, et donc dans de nombreux cas
financières. Par exemple, la forte consommation d’énergie non renouvelable d’une organisation contribue au
changement climatique et pourrait, en parallèle, entraîner une augmentation des coûts d’exploitation de
l’organisation en raison d’une législation qui vise à orienter la consommation d’énergie vers des sources
renouvelables.

Même s’ils ne sont pas financièrement importants au moment du reporting, la plupart, sinon la totalité, des
impacts des activités et des relations d’affaires d’une organisation sur l’économie, l’environnement et les
personnes finiront par devenir des questions financièrement importantes. Par conséquent, les impacts sont
également importants pour ceux qui s’intéressent aux performances financières et à la réussite à long terme
de l’organisation. La compréhension de ces impacts est une première étape nécessaire pour déterminer les
questions financières importantes pour l’organisation.

Le reporting de durabilité est donc essentiel pour le reporting financier et de création de valeur. Les
informations rendues disponibles par le reporting de durabilité permettent d’identifier les risques et les
opportunités financières liés aux impacts de l’organisation, et de procéder à une évaluation financière. Cela
permet ensuite de juger de l’importance financière de ce qui doit être comptabilisé dans les états financiers.

Si l’impact des activités et des relations d’affaires de l’organisation sur l’économie, l’environnement et les
personnes peut devenir financièrement important, le reporting de durabilité est également très pertinent en
tant qu’activité d’intérêt public. Le reporting de durabilité est indépendant de la prise en compte des
implications financières. Il est donc important que l’organisation communique un rapport sur tous les thèmes
pertinents déterminés à l’aide des normes GRI. Ces thèmes pertinents ne peuvent être dépriorisés pour la
seule raison qu’ils ne sont pas considérés comme financièrement importants par l’organisation.

 

2.3 Diligence raisonnable
Dans les normes GRI, la diligence raisonnable fait référence au processus par lequel une organisation identifie,
prévient, atténue et rend compte de la manière dont elle traite ses impacts sur l’économie, l’environnement et les
personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme. L’organisation devrait aborder les impacts négatifs
potentiels par la prévention ou l’atténuation. Elle devrait aborder les impacts négatifs réels par la remédiation dans
les cas où l’organisation identifie qu’elle a causé ces impacts ou y a contribué.

La façon dont l’organisation est impliquée dans les impacts négatifs (c.-à-d. si elle cause les impacts ou y contribue,
ou si les impacts sont directement liés à ses relations d’affaires) détermine la façon dont l’organisation devrait
aborder les impacts. Elle détermine également si l’organisation a la responsabilité d’assurer la remédiation des
impacts ou d’y coopérer. L’organisation devrait :

éviter de causer des impacts négatifs ou d’y contribuer par ses propres activités, et aborder ces impacts lorsqu’ils•
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S’il n’est pas possible d’aborder en une seule fois tous les impacts identifiés sur l’économie, l’environnement et les
personnes, l’organisation devrait aborder les impacts négatifs potentiels en les hiérarchisant en fonction de leur
gravité et de leur probabilité. Dans le cas d’impacts négatifs potentiels sur les droits de l’homme, la gravité de
l’impact prime sur sa probabilité. Voir la section 1 dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 pour plus d’informations.

La diligence raisonnable est élaborée par les Principes directeurs des Nations unies (ONU) relatifs aux entreprises et
aux droits de l’homme [5], les Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) à l’intention des entreprises multinationales [3], et les Principes directeurs de l’OCDE de
diligence raisonnable en matière de conduite responsable des entreprises [2].

 

2.4 Partie prenante
Les parties prenantes sont des individus ou des groupes dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés
par les activités d’une organisation. Les catégories courantes de parties prenantes pour les organisations sont les
partenaires commerciaux, les organisations de la société civile, les consommateurs, les clients, les employés de
l’organisation. et autres travailleurs, les gouvernements, les communautés locales, les organisations non
gouvernementales, les actionnaires et autres investisseurs, les fournisseurs, les syndicats, et les groupes
vulnérables.

Dans les normes GRI, un intérêt (ou « enjeu ») est quelque chose de valeur pour un individu ou un groupe, qui peut
être affecté par les activités d’une organisation. Les parties prenantes peuvent avoir plus d’un intérêt. Tous les
intérêts ne sont pas d’importance égale et ne doivent pas tous être traités de la même manière. Les droits de
l’homme ont un statut particulier en tant que droit de tous les peuples en vertu du droit international. Les impacts les
plus aigus que l’organisation peut avoir sur des personnes sont ceux qui affectent négativement les droits de
l’homme. Le terme « titulaires de droits » désigne les parties prenantes dont les droits de l’homme individuels ou
les droits collectifs (détenus par des groupes tels que les peuples autochtones) sont ou pourraient être affectés.

Les intérêts des parties prenantes peuvent être affectés négativement ou positivement par les activités de
l’organisation. La diligence raisonnable se concentre sur l’identification des intérêts des parties prenantes qui sont
ou pourraient être affectés négativement par les activités de l’organisation.

Les parties prenantes n’ont pas toujours une relation directe avec l’organisation. Par exemple, les travailleurs de la
chaîne d’approvisionnement de l’organisation peuvent aussi en être des parties prenantes, tout comme les individus
ou les groupes qui vivent près des sites de l’organisation et qui peuvent être affectés ou potentiellement affectés par
leur exploitation. Ils peuvent ne pas être conscients qu’ils sont des parties prenantes de cette organisation
particulière, surtout s’ils n’ont pas encore été affectés par ses activités. L’organisation devrait identifier les intérêts de
ces personnes et des autres parties prenantes qui ne sont pas en mesure d’exprimer leur point de vue (p. ex. les
générations futures).

L’engagement avec les parties prenantes aide l’organisation à identifier et à gérer ses impacts négatifs et positifs.
Toutes les parties prenantes ne seront pas affectées par toutes les activités de l’organisation. L’organisation devrait
identifier les parties prenantes dont les intérêts doivent être pris en compte dans le cadre d’une activité spécifique
(c.-à-d. les « parties prenantes pertinentes »).

Lorsqu’il est impossible de s’engager directement auprès de toutes les parties prenantes pertinentes, l’organisation
peut s’engager avec des représentants crédibles des parties prenantes ou des organisations mandataires (p. ex.
des organisations non gouvernementales, des syndicats).

En plus de s’engager auprès des parties prenantes, l’organisation peut consulter des experts sur des questions ou
des contextes spécifiques (p. ex. des universitaires, des organisations non gouvernementales) pour obtenir des
conseils sur l’identification et la gestion de ses impacts.

Il est parfois nécessaire de faire la distinction entre les parties prenantes dont les intérêts ont été affectés (c.-à-d. les
« parties prenantes affectées ») et celles dont les intérêts n’ont pas encore été affectés mais pourraient l’être (c.-à-d.
les « parties prenantes potentiellement affectées »). Cette distinction est importante en matière de diligence

se produisent en prévoyant leur remédiation ou en y contribuant par des processus légitimes ;               

dans le cas d’impacts négatifs directement liés aux activités, aux produits ou aux services de l’organisation par
ses relations d’affaires, chercher à prévenir ou atténuer ces impacts même si elle n’y a pas contribué.
L’organisation n’est pas tenue responsable de la remédiation de ces impacts, ou n’est pas tenue d’y contribuer,
mais elle peut jouer un rôle à cet égard.

•
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raisonnable. Par exemple, si l’activité d’une organisation entraîne un risque pour la sécurité, les travailleurs qui sont
blessés à cause de ce risque sont des parties prenantes affectées, et les travailleurs qui n’ont pas encore été
blessés mais qui sont exposés au risque et pourraient l’être sont des parties prenantes potentiellement affectées.
La distinction entre les parties prenantes affectées et potentiellement affectées permet d’identifier les travailleurs qui
devraient bénéficier d’une compensation.

Voir la référence [2] dans la Bibliographie.
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3. Reporting conformément aux normes GRI

Le reporting conformément aux normes GRI permet à une organisation de fournir un tableau complet de ses impacts
les plus significatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de
l’homme, et comment elle gère ces impacts. Cela permet aux utilisateurs des informations de procéder à des
évaluations et de prendre des décisions en connaissance de cause concernant les impacts de l’organisation et sa
contribution au développement durable.

L’organisation doit se conformer aux neuf exigences de cette section pour effectuer le reporting conformément aux
normes GRI.

Présentation des exigences de conformité

Exigence 1 : Appliquer les principes de reporting

Exigence 2 : Communiquer les éléments d’information dans GRI 2 : Informations générales 2021

Exigence 3 : Déterminer les thèmes pertinents

Exigence 4 : Communiquer les éléments d’information dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021

Exigence 5 : Communiquer les éléments d’information dans les normes thématiques GRI pour
chaque thème pertinent

Exigence 6 : Fournir les motifs d’omission des exigences et des éléments d’information auxquels
l’organisation ne peut se conformer

Exigence 7 : Publier un index du contenu de la norme GRI

Exigence 8 : Fournir une déclaration d’utilisation

Exigence 9 : Notifier le GRI

Si l’organisation ne se conforme pas à l’ensemble des neuf exigences, elle ne peut pas affirmer qu’elle a préparé
les informations communiquées conformément aux normes GRI. Dans ce cas, l’organisation peut être en mesure
d’affirmer qu’elle a préparé les informations communiquées en référence aux normes GRI, à condition qu’elle se
conforme aux exigences spécifiées dans « Reporting en référence aux normes GRI » à la fin de cette section.

 

 

Exigence 1 : Appliquer les principes de reporting
 

 

Exigence 2 : Établir un rapport sur les éléments d’information
dans GRI 2 : Informations générales 2021
 

Conseils 
Des motifs d’omission sont autorisés pour tous les éléments d’information dans GRI 2 à l’exception de :

L’organisation doit appliquer tous les principes de reporting spécifiés dans la section 4 de GRI 1 : Fondation
2021.

a.

L’organisation doit communiquer tous les éléments d’information dans GRI 2 : Informations générales 2021.a.

Élément d’information 2-1 Détails sur l’organisation•

Élément d’information 2-2 Entités incluses dans le reporting de durabilité de l’organisation•
Élément d’information 2-3 Période, fréquence et point de contact du reporting•

Élément d’information 2-4 Reformulation des informations•
Élément d’information 2-5 Assurance externe•
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Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information pour
lequel/laquelle des motifs d’omission sont autorisés, elle est tenue de spécifier dans l’index du contenu de la norme
GRI l’élément d’information ou l’exigence à laquelle elle ne peut se conformer, et de fournir un motif d’omission avec
une explication. Voir l'Exigence 6 de la présente norme pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

 

Exigence 3 : Déterminer les thèmes pertinents
 
L’organisation doit :
 

Conseils 
Voir la section 1 dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 pour obtenir des conseils sur la manière de déterminer les
thèmes pertinents.

L’organisation est tenue de déterminer ses thèmes pertinents en fonction de ses circonstances spécifiques.

L’utilisation des normes sectorielles GRI soutient l’organisation dans ce processus. Les normes sectorielles
fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.

L’organisation est tenue d’utiliser les normes sectorielles applicables pour déterminer ses thèmes pertinents.

Conseils pour 3-b 
L’organisation est tenue de se conformer à l’Exigence 3-b uniquement si des normes sectorielles GRI qui
s’appliquent à ses secteurs sont disponibles.

L’organisation est tenue d’examiner chaque thème décrit dans les normes sectorielles applicables et de déterminer
s’il s’agit d’un thème pertinent pour l’organisation. Si l’organisation a déterminé que l’un des thèmes inclus dans les
normes sectorielles applicables n’est pas pertinent, elle est tenue de le répertorier dans l’index du contenu de la
norme GRI et d’expliquer pourquoi il n’est pas pertinent. Voir l'Exigence 7 de la présente norme pour plus
d’informations sur l’index du contenu.

Voir la section 1 dans GRI 3 et les normes sectorielles GRI pour obtenir des conseils sur la manière d’utiliser les
normes sectorielles afin de déterminer les thèmes pertinents.

 

Exigence 4 : Communiquer les éléments d’information dans
GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
 
L’organisation doit :
 

Conseils 
Des motifs d’omission ne sont autorisés que pour l'Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents dans
GRI 3.

Si l’organisation ne peut se conformer à l’Élément d’information 3-3 ou à une exigence de l’Élément d’information 3-
3, elle est tenue de le préciser dans l’index du contenu de la norme GRI et de fournir un motif d’omission avec une
explication. Voir l'Exigence 6 de la présente norme pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

déterminer ses thèmes pertinents ;a.

examiner la ou les normes sectorielles GRI qui s’appliquent à son ou ses secteurs, et :
déterminer si chaque thème de la (des) norme(s) sectorielle(s) applicable(s) est un thème pertinent
pour l’organisation ;

i.

répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI tous les thèmes de la (des) norme(s) sectorielle(s)
applicable(s) que l’organisation a déterminés comme n’étant pas pertinents, et expliquer pourquoi ils
ne sont pas pertinents.

ii.

b.

communiquer son processus de détermination des thèmes pertinents en utilisant l’Élément d’information 3-
1  ;

a.

communiquer une liste de ses thèmes pertinents en utilisant l’Élément d’information 3-2  ;b.

communiquer sur la manière dont elle gère chaque thème pertinent en utilisant l’Élément d’information 3-3.c.
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Exigence 5 : Communiquer les éléments d’information dans les
normes thématiques GRI pour chaque thème pertinent
 
L’organisation doit :
 

Conseils pour 5-a
Pour chaque thème pertinent, l’organisation doit identifier les éléments d’information à communiquer à partir des
normes thématiques GRI. L’organisation n’est tenue de communiquer que les éléments d’information pertinents
pour ses impacts en relation avec un thème pertinent. L’organisation n’est pas tenue de communiquer les éléments
d’informations qui ne sont pas pertinents.

Les normes thématiques n’imposent pas un nombre minimum d’éléments d’information à communiquer. Le
nombre d’éléments d’information que l’organisation communique dépend de son évaluation des éléments
d’information pertinents pour ses impacts en relation avec un thème pertinent.

L’organisation peut avoir besoin d’utiliser plus d’une norme thématique pour communiquer sur un thème pertinent.
Par ailleurs, tous les éléments d’information d’une norme thématique ne sont pas nécessairement pertinents pour
l’organisation. Par exemple, une organisation identifie l’égalité salariale comme thème pertinent. L’organisation
détermine que les éléments d’information suivants sont pertinents pour communiquer sur le thème : Élément
d’information 202-1 Ratios entre le salaire au premier échelon standard par genre comparé au salaire minimum
local de GRI 202 : Présence sur le marché 2016, et Élément d’information 405-2 Ratio du salaire de base et de la
rémunération des femmes et des hommes de GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016. L’organisation n’est
pas tenue de communiquer d’autres éléments d’informations issus de ces normes (p. ex. Élément
d’information 202-2 Part de cadres supérieurs recrutés dans la communauté locale de GRI 202), car ces éléments
d’information n’abordent pas le thème de l’égalité salariale.

Lorsqu’un thème pertinent est abordé par les normes sectorielles GRI applicables, l’organisation utilise les normes
sectorielles pour identifier les éléments d’information à communiquer. Voir l'Exigence 5-b de la présente norme pour
plus d’informations.

Des motifs d’omission sont autorisés pour tous les éléments d’information des normes thématiques. Si
l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information, elle
est tenue de spécifier dans l’index du contenu de la norme GRI l’élément d’information ou l’exigence à laquelle elle
ne peut se conformer, et de fournir un motif d’omission avec une explication. Voir l'Exigence 6 de la présente norme
pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

L’organisation devrait fournir suffisamment d’informations sur ses impacts en relation avec chaque thème pertinent
pour que les utilisateurs des informations puissent faire des évaluations et prendre des décisions éclairées sur
l’organisation. Si les éléments d’information des normes thématiques ne fournissent pas suffisamment
d’informations sur les impacts de l’organisation, celle-ci devrait alors communiquer des éléments d’information
supplémentaires. Il peut s’agir d’éléments d’information sectoriels supplémentaires recommandés dans les
normes sectorielles GRI, d’éléments d’information provenant d’autres sources ou d’éléments d’information
développés par l’organisation elle-même.

Les éléments d’information communiqués par l’organisation à partir d’autres sources ou qui sont développées par
l’organisation elle-même, devraient avoir la même rigueur que les éléments d’information des normes GRI, et ils
devraient s’aligner sur les attentes définies dans les instruments intergouvernementaux officiels.

Communication de thèmes pertinents non abordés par les normes thématiques GRI
Lorsque le thème pertinent de l’organisation n’est pas abordé par les éléments d’information des normes
thématiques GRI, l’organisation doit indiquer comment elle gère le thème pertinent, en utilisant l’Élément
d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021. Voir l'Exigence 4-c de la présente norme pour plus

communiquer les éléments d’information des normes thématiques GRI pour chaque thème pertinent;a.

pour chaque thème pertinent abordé par la ou les normes sectorielles GRI applicable(s), soit :
communiquer les éléments d’information provenant des normes thématiques GRI énumérées pour ce
thème dans la ou les normes sectorielles, ou ;

i.

fournir le motif d’omission « sans objet » et l’explication requise dans l’index du contenu de la
norme GRI.

ii.

b.
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d’informations.

En plus de communiquer l’Élément d’information 3-3, l’organisation devrait déclarer d’autres éléments d’information
pour ce thème. Il peut s’agir d’éléments d’information sectoriels supplémentaires recommandés dans les normes
sectorielles GRI, d’éléments d’information provenant d’autres sources ou d’éléments d’information développés par
l’organisation elle-même.

Par exemple, une organisation considère que la liberté d’expression est un thème pertinent. Comme il n’existe pas
de norme thématique abordant ce thème, l’organisation devrait communiquer des éléments d’information provenant
d’autres sources ou développer ses propres éléments d’information pour communiquer sur le thème. L’organisation
est toujours tenue de communiquer comment elle gère le thème de la liberté d’expression, en utilisant l’Élément
d’information 3-3 de GRI 3.

Conseils pour 5-b 
L’organisation est tenue de se conformer à l’Exigence 5-b uniquement si des normes sectorielles GRI qui
s’appliquent à ses secteurs sont disponibles. Les normes sectorielles fournissent des informations aux
organisations sur leurs thèmes pertinents probables.

L’organisation est tenue d’examiner chaque thème décrit dans les normes sectorielles applicables et de déterminer
s’il s’agit d’un thème pertinent pour l’organisation.

Si l’organisation détermine qu’un thème d’une norme sectorielle applicable est pertinent, la norme sectorielle aide
l’organisation à identifier les éléments d’information à communiquer à propos de ses impacts en relation avec ce
thème. Pour chaque thème pertinent probable, les normes sectorielles énumèrent les éléments d’information à
communiquer par les organisations à partir des normes thématiques GRI. Si l’un des éléments d’information
énumérés dans les normes sectorielles n’est pas pertinent pour les impacts de l’organisation, celle-ci n’est pas
tenue de les communiquer. Toutefois, l’organisation est tenue de répertorier ces éléments d’information dans l’index
du contenu de la norme GRI et d’indiquer « sans objet » comme motif d’omission de ces éléments d’information.
L’organisation est également tenue d’expliquer brièvement pourquoi les éléments d’information fournis ne sont pas
pertinents pour ses impacts en rapport avec le thème pertinent. Voir l'Exigence 6 de la présente norme pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Notez que lors du reporting des éléments d’information des normes thématiques énumérés dans les normes
sectorielles, l’organisation peut toujours utiliser l’un des quatre motifs d’omission inclus dans le Tableau 1 de la
présente norme si elle ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément
d’information.

Outre les éléments d’information contenus dans les normes thématiques, les normes sectorielles peuvent
énumérer des éléments d’information sectoriels supplémentaires que les organisations doivent communiquer. Le
rapport de ces éléments d’information sectoriels supplémentaires est une recommandation. L’organisation n’est
pas tenue de fournir un motif d’omission pour les éléments d’information sectoriels supplémentaires qu’elle ne
communique pas.

 

Exigences 6 : Fournir les motifs d’omission des exigences et
des éléments d’information auxquels l’organisation ne peut se
conformer
 

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément
d’information pour lequel/laquelle des motifs d’omission sont autorisés, elle doit, dans l’index du contenu de
la norme GRI :

préciser l’élément d’information ou l’exigence auquel/à laquelle elle ne peut se conformer ;i.
préciser l’un des quatre motifs d’omission figurant au Tableau 1 et l’explication requise pour ce motif.
Tableau 1. Motifs d’omission autorisés et explications requises

ii.

a.
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Conseils 
Des motifs d’omission sont autorisés pour tous les éléments d’information des normes GRI à l’exception de :

L’organisation n’est autorisée à fournir qu’un seul des quatre motifs d’omission inclus dans le Tableau 1 de la
présente norme :

Sans objet 
L’organisation fournit la mention « sans objet » comme motif d’omission dans les situations suivantes :

MOTIF D’OMISSION EXPLICATION REQUISE

Sans objet Expliquer pourquoi l’élément d’information ou l’exigence est
considéré(e) comme sans objet.

Interdictions légales Décrire les interdictions légales spécifiques.

Contraintes de confidentialité Décrire les contraintes spécifiques relatives à la confidentialité.

Informations
indisponibles/incomplètes

Préciser quelles informations sont indisponibles ou
incomplètes. Lorsque les informations sont incomplètes,
préciser quelle partie est manquante (p. ex. préciser les entités
pour lesquelles des informations sont manquantes).

Expliquer pourquoi les informations requises sont indisponibles
ou incomplètes.

Décrire les mesures prises et le délai prévu pour obtenir les
informations.

Élément d’information 2-1 Détails sur l’organisation•

Élément d’information 2-2 Entités incluses dans le reporting de durabilité de l’organisation•
Élément d’information 2-3 Période, fréquence et point de contact du reporting•

Élément d’information 2-4 Reformulation des informations•
Élément d’information 2-5 Assurance externe•
Élément d’information 3-1 Processus pour déterminer les thèmes pertinents•

Élément d’information 3-2 Liste des thèmes pertinents•

Lorsqu’un élément d’information ou une exigence d’un élément d’information ne s’applique pas à l’organisation
en raison de ses caractéristiques (p. ex. sa taille, son type). Par exemple, 2-15-b-iii dans GRI 2 : Informations
générales 2021 exige que l’organisation indique si les conflits d’intérêts liés à l’existence d’actionnaires de
contrôle sont communiqués aux parties prenantes. Cette exigence ne s’applique pas aux organisations qui n’ont
pas d’actionnaires (p. ex. les fondations).

Dans ces cas, l’organisation est tenue d’expliquer pourquoi l’élément d’information ou l’exigence ne s’applique
pas à elle.

Il peut toutefois arriver qu’un élément d’information ou une exigence d’un élément d’information s’applique à
l’organisation, mais que celle-ci ne dispose pas de l’élément spécifié dans l’élément d’information ou l’exigence
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus). Par exemple, 2-23-b dans GRI 2 exige que
l’organisation décrive sa politique d’engagement à respecter les droits de l’homme. Cette attente s’applique à
toutes les organisations. Toutes les organisations sont censées avoir une politique d’engagement à respecter
les droits de l’homme, mais toutes les organisations n’ont peut-être pas encore développé une telle politique
d’engagement.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet
élément (p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à
l’exigence en déclarant que c’est le cas. Il n’est pas nécessaire de fournir le motif d’omission « sans objet ». 

Dans ces cas, l’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet élément ou
décrire un projet visant à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en œuvre
l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

•

Lorsqu’un élément d’information des normes thématiques GRI répertorié dans les normes sectorielles GRI
applicables n’est pas pertinent pour les impacts de l’organisation en relation avec un thème pertinent. Dans ces

•
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Interdictions légales 
L’organisation indique des « interdictions légales » comme motif d’omission lorsque la loi interdit de collecter les
informations requises ou de les communiquer publiquement.

Contraintes de confidentialité 
Il peut y avoir des cas où la loi n’interdit pas de collecter ou de communiquer les informations requises, mais où
l’organisation considère ces informations comme étant confidentielles et ne peut les communiquer publiquement.
Dans ces cas, l’organisation indique « contraintes de confidentialité » comme motif d’omission.

Informations indisponibles/incomplètes 
Il peut y avoir des cas où l’organisation possède l’élément spécifié dans un élément d’information ou dans une
exigence d’un élément d’information, mais les informations sur cet élément sont indisponibles ou incomplètes.
Dans ces cas, l’organisation indique « informations indisponibles/incomplètes » comme motif d’omission. Par
exemple, les informations ne sont pas disponibles pour l’Élément d’information 305-3 de GRI 305 : Émissions 2016
lorsque l’organisation a d’autres émissions indirectes (Champ d’application 3) de gaz à effet de serre (GES), mais
qu’elle n’a pas encore collecté de données sur ses autres émissions indirectes (Champ d’application 3) de GES.

Lorsque l’organisation ne peut communiquer sur une partie des informations requises, cela signifie que les
informations sont incomplètes. Lorsque les informations communiquées ne couvrent pas l’ensemble du champ
d’application requis par un élément d’information (p. ex. les informations sont manquantes pour certaines entités,
certains sites, certaines régions), l’organisation est tenue d’indiquer « informations indisponibles/incomplètes »
comme motif d’omission. L’organisation doit préciser les entités, les sites, les régions, etc., pour lesquels les
informations requises sont manquantes et ne peuvent être communiquées.

Les informations requises, ou une partie des informations requises, peuvent être indisponibles lorsque, par
exemple, elles ne peuvent être obtenues ou ne sont pas de qualité suffisante pour être communiquées. Ce peut être
le cas lorsque les informations sont collectées auprès d’une autre organisation, notamment un fournisseur.

Les motifs « contraintes de confidentialité » et « informations indisponibles/incomplètes » ne devraient être utilisés
que dans des cas exceptionnels. Le recours fréquent aux motifs « contraintes de confidentialité » et « informations
indisponibles/incomplètes » pour justifier l’omission d’informations réduit la crédibilité et l’utilité du reporting de
durabilité de l’organisation. Ce n’est pas conforme à l’objectif du reporting conformément aux normes GRI, qui est de
fournir un tableau complet des impacts les plus significatifs de l’organisation.

L’organisation n’est pas autorisée à utiliser d’autres motifs d’omission que ceux inclus dans le Tableau 1 de la
présente norme.

L’organisation est tenue de communiquer les motifs d’omission dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir
l'Exigence 7 de la présente norme pour plus d’informations sur l’index du contenu.

 

Exigence 7 : Publier un index du contenu de la norme GRI
 
L’organisation doit :
 

cas, l’organisation est tenue d’expliquer pourquoi l’élément d’information n’est pas pertinent pour ses impacts en
relation avec le thème pertinent.

publier un index du contenu de la norme GRIqui comprend :
le titre : Index du contenu de la norme GRI ;i.
la déclaration d’utilisation ;ii.
le titre de GRI 1 utilisé ;iii.
le(s) titre(s) de la (des) norme(s) sectorielle(s) GRI qui s’applique(nt) au(x) secteur(s) de l’organisation ;iv.
une liste des thèmes pertinents de l’organisation ;v.
une liste des thèmes de la (des) norme(s) sectorielle(s) GRI applicable(s) considérés comme non
pertinents et une explication des raisons pour lesquelles ils ne sont pas pertinents ;

vi.

une liste des éléments d’information communiqués, y compris les titres des éléments d’information ;vii.
les titres des normes GRI et des autres sources dont proviennent les éléments d’information
communiqués ;

viii.

lorsque l’organisation ne communique pas les éléments d’information de la norme sectorielle GRI pour
un thème pertinent de la (des) norme(s) sectorielle(s) GRI applicable(s), une liste des éléments
d’information et le motif d’omission requis ;

ix.

les numéros de référence de la norme sectorielle GRI pour les éléments d’information de la (des)x.

a.
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Conseils 
Les informations communiquées en utilisant les normes GRI peuvent être publiées ou mises à disposition dans
différents formats (p. ex. électronique, papier) sur un ou plusieurs supports (p. ex. rapport de durabilité autonome,
pages web, rapport annuel). L’index du contenu de la norme GRI fournit un aperçu des informations communiquées
par l’organisation, indique où elle est localisée, et aide les utilisateurs à y accéder. L’index du contenu indique
également quelles normes GRI et quels éléments d’information l’organisation a utilisés.

L’Annexe 1 de la présente norme fournit des conseils sur la manière de préparer l’index du contenu de la norme GRI
lors du reporting conformément aux normes GRI. Elle comprend un exemple que l’organisation peut utiliser pour
préparer l’index du contenu. L’organisation peut utiliser un format différent de celui fourni à l’Annexe 1 pour l’index du
contenu, à condition qu’il soit conforme aux exigences relatives à l’index du contenu.

 

Exigence 8 : Fournir une déclaration d’utilisation
 

Conseils 
Pour déclarer qu’elle a effectué le reporting conformément aux normes GRI, l’organisation doit s’être conformée aux
neuf exigences de cette section.

L’organisation est tenue d’insérer dans la déclaration le nom de l’organisation et les dates de début et de fin de sa
période de reporting, par exemple :

« ABC Limited a communiqué ses données conformément aux normes GRI pour la période du 1er janvier 2022 au
31 décembre 2022. »

L’organisation est tenue de communiquer si l’organe suprême de gouvernance est chargé de l’examen et de
l’approbation des informations communiquées, y compris les thèmes pertinents de l’organisation, dans l’Élément
d’information 2-14 de GRI 2 : Informations générales 2021.

 

Exigence 9 : Notifier le GRI
 

Conseils 
L’organisation devrait inclure les informations suivantes dans le courriel :

La notification au GRI de l’utilisation des normes GRI n’entraîne aucun coût.

Reporting en référence aux normes GRI

norme(s) sectorielle(s) applicable(s) ;
la localisation des informations communiquées pour chaque élément d’information ;xi.
tout motif d’omission utilisé ;xii.

si elle publie le rapport de durabilité autonome et que l’index du contenu de la norme GRI n’est pas inclus
dans le reporting lui-même, fournir un lien ou une référence à l’index du contenu de la norme GRI dans le
reporting.

b.

L’organisation doit inclure la déclaration suivante dans son index du contenu de la norme GRI :
[Nom de l’organisation] a communiqué ses données conformément aux normes GRI pour la période [dates
de début et de fin de la période de reporting].

a.

L’organisation doit informer le GRI de l’utilisation des normes GRI et de la déclaration d’utilisation en
envoyant un courriel à reportregistration@globalreporting.org.

a.

Le nom légal de l’organisation.•
Le lien vers l’index du contenu de la norme GRI.•

Le lien vers le rapport, en cas de publication du rapport de durabilité autonome.•
La déclaration d’utilisation.•

Une personne de contact dans l’organisation et ses coordonnées.•
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Reporting en référence aux normes GRI
Une organisation peut effectuer le reporting en référence aux normes GRI si elle ne peut se conformer à toutes les
exigences de reporting conformément aux normes GRI. L’organisation devrait effectuer le reporting conformément
aux normes GRI par la suite, car cela fournira un tableau complet des impacts les plus significatifs de l’organisation
sur l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

L’organisation peut également effectuer le reporting en référence aux normes GRI si elle utilise certaines normes
GRI, ou des parties de leur contenu, pour communiquer des informations sur des thèmes spécifiques à des fins
spécifiques, par exemple pour se conformer à une réglementation en matière de reporting sur le changement
climatique.

L’organisation doit se conformer aux trois exigences de cette section pour effectuer le reporting en référence aux
normes GRI. L’organisation devrait également appliquer les principes de reporting spécifiés dans la section 4 de la
présente norme pour garantir un reporting de haute qualité. L’organisation devrait également expliquer comment elle
gère ses impacts pour les thèmes faisant l’objet du reporting en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 :
Thèmes pertinents 2021.

 

Présentation des exigences en matière de reporting en référence aux normes GRI

Publier un index du contenu de la norme GRI
Fournir une déclaration d’utilisation
Notifier le GRI

 

Publier un index du contenu de la norme GRI
 
L’organisation doit :
 

Conseils 
Les informations communiquées en utilisant les normes GRI peuvent être publiées ou mises à disposition dans
différents formats (p. ex. électronique, papier) sur un ou plusieurs supports (p. ex. rapport de durabilité autonome,
pages web, rapport annuel). L’index du contenu de la norme GRI fournit un aperçu des informations communiquées
par l’organisation, indique où elle est localisée, et aide les utilisateurs à y accéder. L’index du contenu indique
également quelles normes GRI et quels éléments d’information l’organisation a utilisés.

L’Annexe 2 de la présente norme fournit des conseils sur la manière de préparer l’index du contenu de la norme GRI
lors du reporting en référence aux normes GRI. Elle comprend un exemple que l’organisation peut utiliser pour
préparer l’index du contenu. L’organisation peut utiliser un format différent de celui fourni à l’Annexe 2 pour l’index du
contenu, à condition qu’il soit conforme aux exigences relatives à l’index du contenu. L’organisation peut également
utiliser l’index du contenu spécifié pour le reporting conformément aux normes GRI dans l'Annexe 1 de cette norme,
au besoin. Dans ce cas, la déclaration d’utilisation de l’Annexe 1, qui concerne le reporting conformément aux
normes GRI, doit être remplacée par la déclaration d’utilisation pour le reporting en référence aux normes GRI.

publier un index du contenu de la norme GRIqui comprend :
le titre : Index du contenu de la norme GRI ;i.
la déclaration d’utilisation ;ii.
le titre de GRI 1 utilisé ;iii.
une liste des éléments d’information communiqués à partir des normes GRI, y compris les titres des
éléments d’information ;

iv.

les titres des normes GRI dont proviennent les éléments d’information communiqués ;v.
la localisation des informations communiquées pour chaque élément d’information ;vi.

a.

si elle publie le rapport de durabilité autonome et que l’index du contenu de la norme GRI n’est pas inclus
dans le reporting lui-même, fournir un lien ou une référence à l’index du contenu de la norme GRI dans le
reporting.

b.
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Fournir une déclaration d’utilisation
 

Conseils 
Pour déclarer qu’elle a effectué le reporting en référence aux normes GRI, l’organisation doit s’être conformée aux
trois exigences de cette section.

L’organisation est tenue d’insérer dans la déclaration le nom de l’organisation et les dates de début et de fin de sa
période de reporting, par exemple :

« ABC Limited a communiqué les informations citées dans cet index du contenu de la norme GRI pour la période du
1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 en référence aux normes GRI. »

 

Notifier le GRI
 

Conseils 
L’organisation devrait inclure les informations suivantes dans le courriel :

La notification au GRI de l’utilisation des normes GRI n’entraîne aucun coût.

L’organisation doit inclure la déclaration suivante dans son index du contenu de la norme GRI :
[Nom de l’organisation] a communiqué les informations citées dans cet index du contenu de la norme GRI
pour la période [dates de début et de fin de la période de reporting] en référence aux normes GRI.

a.

L’organisation doit informer le GRI de l’utilisation des normes GRI et de la déclaration d’utilisation en
envoyant un courriel à reportregistration@globalreporting.org.

a.

Le nom légal de l’organisation.•
Le lien vers l’index du contenu de la norme GRI.•
Le lien vers le rapport, en cas de publication du rapport de durabilité autonome.•

La déclaration d’utilisation.•
Une personne de contact dans l’organisation et ses coordonnées.•
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4. Principes de reporting

Les principes de reporting sont fondamentaux pour un reporting de durabilité de haute qualité. Par conséquent, une
organisation est tenue d’appliquer les principes de reporting afin de pouvoir affirmer qu’elle a préparé les
informations communiquées conformément aux normes GRI (voir la section 3 de la présente norme).

Les principes de reporting guident l’organisation pour garantir la qualité et la présentation correcte des informations
communiquées. Ses informations de haute qualité permettent aux utilisateurs des informations de procéder à des
évaluations et de prendre des décisions en connaissance de cause concernant les impacts de l’organisation et sa
contribution au développement durable.

Chaque principe de reporting consiste en une exigence et des conseils sur la manière de l’appliquer.

 

Présentation des principes

 

Précision
Exigence
 

Conseils 
Les caractéristiques qui déterminent la précision varient selon la nature des informations (qualitatives ou
quantitatives) et l’utilisation prévue des informations. La précision des informations quantitative dépend des
méthodes spécifiques utilisées pour recueillir, compiler et analyser les données. La précision des informations
qualitatives dépend du niveau de détail et de la cohérence avec les preuves disponibles. Les utilisateurs des
informations ont besoin de suffisamment de détails pour évaluer l’impact de l’organisation.

Pour appliquer le principe de précision, l’organisation devrait :

 

 

Précision•

Équilibre•
Clarté•
Comparabilité•

Complétude•
Contexte de durabilité•

Ponctualité•
Vérifiabilité•

L’organisation doit communiquer des informations correctes et suffisamment détaillées pour permettre une
évaluation des impacts de l’organisation.

a.

communiquer des informations qualitatives qui sont cohérentes avec les preuves disponibles et les autres
informations communiquées ;

•

préciser les données qui ont été mesurées ;•

décrire de manière adéquate les mesures des données et les bases des calculs, et veiller à ce qu’il soit possible
de reproduire les mesures et les calculs avec des résultats similaires ;

•

veiller à ce que la marge d’erreur des mesures des données n’influence pas de manière inappropriée les
conclusions ou les évaluations des utilisateurs des informations ;

•

indiquer quelles données ont été estimées, et expliquer les hypothèses et les techniques sous-jacentes utilisées
pour l’estimation ainsi que toutes les limites des estimations.

•
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Équilibre
Exigence
 

Conseils 
Pour appliquer le principe d’équilibre, l’organisation devrait :

 

Clarté
Exigence
 

Conseils 
Pour appliquer le principe de clarté, l’organisation devrait :

 

Comparabilité
Exigence
 

Conseils 
Les informations communiquées de manière comparable permettent à l’organisation et aux autres utilisateurs des
informations d’évaluer les impacts actuels de l’organisation par rapport à ses impacts passés et à ses objectifs et
cibles. Elles permettent également à des tiers externes d’évaluer et de comparer les impacts de l’organisation à ceux
d’autres organisations dans le cadre d’activités de notation, de décisions d’investissement et de programmes de
préconisation.

 

L’organisation doit communiquer des informations de manière impartiale et fournir une représentation
équitable des impacts négatifs et positifs de l’organisation.

a.

présenter les informations de manière à permettre aux utilisateurs de voir les tendances négatives et positives
des impacts d’une année sur l’autre ;

•

distinguer clairement les faits et l’interprétation des faits par l’organisation ;•

ne pas omettre les informations pertinentes concernant ses impacts négatifs ;•
ne pas exagérer les actualités ou les impacts positifs ;•
ne pas présenter les informations d’une manière susceptible d’influencer de façon inappropriée les conclusions
ou les évaluations des utilisateurs des informations.

•

L’organisation doit présenter les informations de manière à ce qu’elles soient accessibles et
compréhensibles.

a.

tenir compte des besoins d’accessibilité spécifiques des utilisateurs des informations, associés aux capacités, à
la langue et à la technologie ;

•

présenter les informations de manière à ce que les utilisateurs puissent localiser les informations qu’ils
souhaitent sans effort déraisonnable, par exemple au moyen d’une table des matières, de schémas ou de liens ;

•

présenter les informations de manière à ce qu’elles puissent être comprises par des utilisateurs qui ont une
connaissance raisonnable de l’organisation et de ses activités ;

•

éviter les abréviations, les termes techniques ou tout autre jargon susceptibles d’être peu familiers pour les
utilisateurs ou, s’ils sont utilisés, inclure des explications pertinentes dans les sections appropriées ou dans un
glossaire ;

•

communiquer les informations de manière concise et agréger les informations lorsque cela est utile sans
omettre les détails nécessaires ;

•

utiliser des graphiques et des tableaux de données consolidés pour rendre les informations accessibles et
compréhensibles.

•

L’organisation doit sélectionner, compiler et communiquer les informations de manière cohérente afin de
permettre une analyse de l’évolution des impacts de l’organisation dans le temps et une analyse de ces
impacts par rapport à ceux d’autres organisations.

a.
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Pour appliquer le principe de comparabilité, l’organisation devrait :

 

Complétude
Exigence
 

Conseils 
Pour appliquer le principe de complétude, l’organisation devrait :

Si l’organisation se compose de plusieurs entités (c.-à-d. d’une entité mère et de ses entités subordonnées), elle est
tenue d’expliquer l’approche utilisée pour consolider les informations sous 2-2-c de GRI 2 : Informations générales
2021.

Si les informations relatives à un élément d’information ou une exigence d’un élément d’information, pour
lequel/laquelle des motifs d’omission sont autorisés, sont indisponibles ou sont incomplètes, l’organisation est
tenue de fournir un motif d’omission. Lorsque les informations sont incomplètes, l’organisation est tenue de préciser
quelle partie est manquante (p. ex. préciser les entités pour lesquelles les informations sont manquantes). Voir
l'Exigence 6 de la présente norme pour plus d’informations.

 

Contexte de durabilité
Exigence
 

Conseils
Le développement durable est défini comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins » [8]. L’objectif du reporting de
durabilité qui utilise les normes GRI est d’apporter de la transparence sur la façon dont une organisation contribue

présenter les informations pour la période de reporting actuelle et au moins deux périodes précédentes, ainsi
que des cibles à court et moyen terme si elles ont été établies ;

•

utiliser des mesures internationales acceptées (p. ex. kilogrammes, litres), ainsi que des facteurs de conversion
et des protocoles standard, le cas échéant, pour compiler et communiquer les informations ;

•

maintenir une cohérence dans les méthodes utilisées pour mesurer et calculer les données, et dans l’explication
des méthodes et des hypothèses utilisées ;

•

maintenir une cohérence dans la manière de présenter les informations ;•

communiquer des chiffres totaux ou des données absolues (p. ex. des tonnes métriques d’équivalent de CO2 )
ainsi que des ratios ou des données normalisées (p. ex. les émissions de CO2 par unité produite) pour permettre
des comparaisons, et fournir des notes explicatives lors de l’utilisation de ratios ;

•

fournir des informations contextuelles (p. ex. la taille de l’organisation, sa localisation géographique) pour aider
les utilisateurs d’informations à comprendre les facteurs qui contribuent aux différences entre les impacts de
l’organisation et ceux d’autres organisations ;

•

présenter les informations actuelles en même temps que les reformulations des données historiques afin de
permettre des comparaisons lorsque des changements sont intervenus par rapport aux informations
communiquées précédemment. Il peut s’agir de changements dans la durée de la période de reporting, dans les
méthodes de mesure, dans les définitions utilisées ou dans d’autres éléments du reporting. L’organisation est
tenue de signaler les reformulations d’informations conformément à l’Élément d’information 2-4 de GRI 2 :
Informations générales 2021 ;

•

si des reformulations des données historiques ne sont pas fournies, expliquer les changements afin de fournir
des informations contextuelles pour interpréter les informations actuelles.

•

L’organisation doit fournir des informations suffisantes pour permettre une évaluation des impacts de
l’organisation pendant la période de reporting.

a.

présenter les activités, les événements et les impacts pour la période de reporting dans laquelle ils se
produisent. Cela inclut la communication d’informations sur les activités qui ont un impact minimal à court terme,
mais un impact cumulatif raisonnablement prévisible qui peut devenir inévitable ou irréversible à long terme 
(p. ex. les activités qui génèrent des polluants bio-accumulatifs ou persistants) ;

•

ne pas omettre les informations nécessaires à la compréhension des impacts de l’organisation.•

L’organisation doit communiquer des informations sur ses impacts dans le contexte plus étendu du
développement durable.

a.
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ou cherche à contribuer au développement durable. À cette fin, l’organisation doit évaluer et communiquer des
informations sur ses impacts dans le contexte plus étendu du développement durable.

Pour appliquer le principe de contexte de durabilité, l’organisation devrait :

La compréhension du contexte de durabilité fournit à l’organisation des informations essentielles pour déterminer et
communiquer sur ses thèmes pertinents (voir GRI 3 : Thèmes pertinents 2021). Les normes sectorielles GRI
décrivent le contexte des secteurs et peuvent aider l’organisation à comprendre son contexte de durabilité.

 

Ponctualité
Exigence
 

Conseils
L’utilité des informations dépend essentiellement de leur disponibilité en temps voulu pour permettre aux utilisateurs
des informations d’en tenir compte lors de leurs décisions. Ainsi, le principe de ponctualité se réfère à la régularité et
au délai de publication des informations après la période de reporting.

Pour appliquer le principe de ponctualité, l’organisation devrait :

Voir la section 5.1 de cette norme pour des informations sur l’alignement des périodes de reporting et des
calendriers de publication du reporting de durabilité et d’autres types de reporting.

 

Vérifiabilité
Exigence
 

Conseils 
Il est important que les informations communiquées puissent être examinées afin d’établir leur véracité et déterminer
dans quelle mesure les principes de reporting ont été appliqués.

Pour appliquer le principe de vérifiabilité, l’organisation devrait :

s’appuyer sur des informations objectives et des mesures officielles en matière de développement durable pour
communiquer des informations relatives à ses impacts (p. ex. des études scientifiques ou un consensus sur les
limites et les exigences imposées aux ressources environnementales) ;

•

communiquer des informations sur ses impacts en relation avec les objectifs et les conditions du développement
durable (p. ex. communiquer les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) ainsi que les réductions des
émissions de GES en relation avec les objectifs fixés dans la Convention-cadre des Nations unies (ONU) sur les
changements climatiques (CCNUCC) appelée Accord de Paris [4]) ;

•

communiquer des informations sur ses impacts par rapport aux attentes sociétales et aux attentes en matière de
conduite responsable des entreprises définies dans des instruments intergouvernementaux officiels et auxquels
l’organisation est censée se conformer (p. ex. Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) à l’intention des entreprises multinationales [3], Principes directeurs des
Nations unies (ONU) relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme [5]) et dans d’autres instruments sectoriels,
locaux, régionaux ou mondiaux reconnus ;

•

si l’entreprise exploite plusieurs sites, communiquer des informations sur ses impacts en fonction des contextes
locaux appropriés (p. ex. communiquer l’utilisation totale de l’eau, ainsi que l’utilisation de l’eau par rapport aux
seuils durables et au contexte social de bassins versants donnés).

•

L’organisation doit communiquer les informations selon un calendrier régulier et les rendre disponibles à
temps pour que les utilisateurs des informations puissent prendre des décisions.

a.

trouver un équilibre entre la nécessité de rendre les informations disponibles en temps utile et la garantie que
ces informations sont de haute qualité et répondent aux exigences des autres principes de reporting ;

•

assurer une cohérence dans la durée des périodes de reporting ;•
indiquer la période couverte par les informations communiquées.•

L’organisation doit recueillir, consigner, compiler et analyser des informations de manière à pouvoir les
examiner pour en établir la qualité.

a.

mettre en place des contrôles internes et organiser la documentation de manière à ce que des personnes autres
que celles qui préparent les informations communiquées (p. ex. des auditeurs internes, des prestataires de

•
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Voir la section 5.2 de cette norme pour plus d’informations sur le renforcement de la crédibilité du reporting de
durabilité de l’organisation.

services d’assurance externes) puissent les examiner ;
documenter les processus de prise de décision qui sous-tendent le reporting de durabilité de l’organisation de
manière à permettre l’examen des décisions et des processus clés, tels que le processus de détermination des
thèmes pertinents ;

•

si l’organisation conçoit des systèmes d’information pour son reporting de durabilité, concevoir ces systèmes de
manière à ce qu’ils puissent être examinés dans le cadre d’un processus d’assurance externe ;

•

être en mesure d’identifier les sources d’origine des informations communiquées et fournir des preuves fiables
pour étayer les hypothèses ou les calculs ;

•

être en mesure de fournir une déclaration des sources d’origine des informations communiquées, attestant de la
précision de ces informations dans des marges d’erreur acceptables ;

•

éviter d’inclure des informations qui ne sont pas justifiées par des preuves, à moins qu’elles ne soient
pertinentes pour comprendre les impacts de l’organisation ;

•

fournir des explications claires sur les incertitudes liées aux informations communiquées.•
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5. Recommandations supplémentaires pour le
reporting

Cette section présente des recommandations pour l’organisation afin d’aligner son reporting de durabilité avec
d’autres types de reporting et de renforcer la crédibilité de son reporting de durabilité.

 

5.1 Alignement du reporting de durabilité sur les autres
rapports
Une organisation devrait aligner son reporting de durabilité sur d’autres rapports statutaires et réglementaires, en
particulier son reporting financier. Cela signifie que l’organisation devrait communiquer les informations pour la
même période de reporting et pour le même groupe d’entités que celles couvertes dans son reporting financier.
L’organisation devrait également publier ces informations en même temps que son reporting financier, lorsque cela
est possible.

 

5.2 Renforcement de la crédibilité du reporting de durabilité
Une organisation peut améliorer la crédibilité de son reporting de durabilité de différentes manières, notamment par
l’utilisation des contrôles internes, de l’assurance externe et de groupes de parties prenantes ou d’experts.
L’organisation n’est pas tenue d’appliquer ces méthodes de reporting conformément aux normes GRI, mais elle est
invitée à le faire.

Contrôles internes 
L’organisation devrait mettre en place des contrôles internes pour renforcer l’intégrité et la crédibilité de son reporting
de durabilité. Les contrôles internes sont des processus conçus et mis en œuvre par l’organisation, généralement
par sa direction, pour fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation de ses objectifs.

Les contrôles internes peuvent être mis en œuvre dans les opérations quotidiennes et via des fonctions de
conformité. L’organisation peut également mettre en place et maintenir une fonction d’audit interne dans le cadre de
ses processus de gestion des risques afin d’améliorer encore davantage la crédibilité de son reporting de durabilité.

Dans certaines juridictions, les codes de gouvernance d’entreprise exigent que l’organe suprême de gouvernance
s’enquière et, s’il est satisfait, confirme l’adéquation des contrôles internes d’une organisation dans le rapport
annuel. Cette confirmation ne peut porter que sur l’adéquation des contrôles internes relatifs au reporting financier.
Elle peut ne pas fournir d’informations sur la question de savoir si les mêmes contrôles internes sont également
adéquats pour évaluer la crédibilité du reporting de durabilité de l’organisation. Si l’organisation s’appuie sur des
contrôles internes mis en place pour le reporting financier, elle devrait évaluer la pertinence de ces contrôles pour
son reporting de durabilité. Dans les cas où ces contrôles sont inadéquats, l’organisation devrait identifier et utiliser
des contrôles internes supplémentaires pour évaluer la crédibilité du reporting de durabilité.

Assurance externe 
En plus des contrôles internes, l’organisation devrait demander une assurance externe pour son reporting de
durabilité. L'Élément d’information 2-5 de GRI 2 : Informations générales 2021 exige de l’organisation qu’elle décrive
sa politique et ses pratiques en matière de recherche d’une assurance externe pour son reporting de durabilité. Si le
reporting de durabilité a fait l’objet d’une assurance externe, l’organisation et également tenue de décrire ce qui a été
assuré et sur quelle base.

L’assurance externe comprend les activités menées par des prestataires d’assurance pour évaluer la qualité et la
crédibilité des informations qualitatives et quantitatives communiquées par l’organisation. L’assurance externe peut
également être utilisée pour évaluer les systèmes ou les processus de l’organisation impliqués dans la préparation
des informations (p. ex. le processus de détermination des thèmes pertinents). L’assurance externe est différente
des activités utilisées pour évaluer ou valider la performance, telles que les évaluations de conformité ou la
délivrance de certifications de performance.

L’assurance externe donne lieu à la publication de conclusions ou de rapports d’assurance qui peuvent être utilisés
pour vérifier que les informations ont été préparées conformément aux normes de reporting. Elle peut également être
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utilisée pour réduire le risque lié à la qualité des données et renforcer la confiance dans les informations
communiquées. Cela permet ensuite aux utilisateurs des informations et à l’organisation de s’appuyer sur les
informations communiquées pour prendre leurs décisions.

L’assurance externe devrait être menée par des prestataires d’assurance compétents qui possèdent l’expérience et
les qualifications appropriées. Les fournisseurs d’assurance devraient :

Groupes de parties prenantes ou d’experts 
L’organisation peut également convoquer un groupe de parties prenantes ou d’experts pour recueillir des avis sur
son approche du reporting de durabilité ou obtenir des conseils sur les informations à communiquer.

être indépendants de l’organisation et donc capables de tirer des conclusions impartiales et objectives sur le
reporting de l’organisation, et publier ces conclusions dans un rapport accessible au public ;

•

avoir une maîtrise avérée du sujet abordé et des pratiques de vérification ;•

être compétents dans l’application des procédures de contrôle qualité à la mission de vérification ;•
être en mesure de poursuivre son engagement de manière systématique, documentée, factuelle et en utilisant
des procédures définies conformément aux normes professionnelles en matière d’assurance ;

•

être en mesure d’examiner la sélection des informations communiquées ainsi que leur précision, et d’évaluer si
le reporting fournit une image complète des impacts les plus significatifs de l’organisation et comment elle gère
ces impacts ;

•

être en mesure d’évaluer dans quelle mesure l’organisation a appliqué les normes GRI pour formuler des avis
ou tirer des conclusions.

•
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

A

C

D
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Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

E

F

G
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Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.

Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

I

O

P
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Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•

R
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travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 
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Organisation internationale du Travail (OIT), Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales
et la politique sociale, 2017.

1.

Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes directeurs de l’OCDE de
diligence raisonnable en matière de conduite responsable des entreprises, 2018.

2.

Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes directeurs à l’intention des
entreprises multinationales, 2011.

3.

Nations unies (ONU), Convention-cadre sur les changements climatiques (CCNUCC) appelée Accord de Paris,

2015.
4.

Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme : mise en œuvre du
cadre de référence « protéger, respecter et réparer », 2011.

5.

Nations unies (ONU), Protéger, respecter et réparer : cadre pour les entreprises et les droits de l’homme, 2008.6.

Nations unies (ONU), Rapport du Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des droits
de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises, John Ruggie, 2011.

7.

Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à tous, 1987.8.

Annexe 1. Index du contenu de la norme GRI en

GRI 1 : Fondation 2021 - French36



Annexe 1. Index du contenu de la norme GRI en
conformité avec

Index du contenu de la norme GRI
 

Déclaration d’utilisation [Nom de l’organisation] a communiqué les informations citées dans cet
index du contenu de la norme GRI pour la période [dates de début et de
fin de la période de reporting.]

GRI 1 utilisée GRI 1 : Fondation 2021

Norme(s) sectorielle(s) GRI
applicable(s)

[Titres des normes sectorielles GRI applicables]
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NORME GRI /
AUTRE
SOURCE

ÉLÉMENT
D’INFORMATION

LOCALISATION OMISSION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE
GRI  

   EXIGENCE(S)
OMIS

MOTIF EXPLICATION  

Informations générales

GRI 2 :
Informations 
générales
2021

2-1 Détails sur
l’organisation

 

Une cellule grise indique un élément qui ne s’applique
pas. Cela ne concerne que les colonnes « Omission » et

« N° de réf. de la norme sectorielle GRI ».

2-2 Entités incluses
dans le reporting de
durabilité de
l’organisation

 

2-3 Période,
fréquence et point
de contact du
reporting

 

2-4 Reformulation
des informations

 

2-5 Assurance
externe

 

2-6 Activités, chaîne
de valeur et autres
relations 
d’affaires

     

"     " "     " "     " "     " "     "

2-30 Conventions
collectives

    

Thèmes pertinents

GRI 3 : Thèmes
pertinents
2021

3-1 Processus pour
déterminer les
thèmes pertinents

  

3-2 Liste des
thèmes pertinents

 

[Thème pertinent]

GRI 3 : Thèmes
pertinents
2021

3-3 Gestion des
thèmes pertinents

     

[Titre de la
source]

[Titre de l’élément
d’information]

     

"     " "     " "     " "     " "     " "     " "     "

[Thème pertinent]

GRI 3 : Thèmes
pertinents
2021

3-3 Gestion des
thèmes pertinents

     

[Titre de la
source]

[Titre de l’élément
d’information]

     

"     " "     " "     " "     " "     " "     " "     "

Thèmes dans les normes sectorielles GRI applicables déterminés comme non pertinents

THÈME EXPLICATION

[Titre de la norme sectorielle GRI]

[Thème] [Explication]

[Thème] [Explication]
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Conseils
Cette Annexe fournit des conseils sur la manière de préparer l’index du contenu de la norme GRI lors du reporting
conformément aux normes GRI. Elle comprend un exemple que l’organisation peut utiliser pour préparer l’index du
contenu. L’organisation peut utiliser un format différent de celui fourni ici pour l’index du contenu, à condition qu’il soit
conforme aux exigences relatives à l’index du contenu spécifiées dans l'Exigence 7 de la présente norme.

L’organisation peut inclure des informations supplémentaires dans l’index du contenu, au-delà de ce qui est requis
par les normes GRI. Par exemple, l’organisation peut montrer comment les informations communiquées en utilisant
les normes GRI sont liées à celles requises par d’autres normes ou cadres de reporting.

L’organisation devrait s’assurer que ces ajouts ne compromettent pas la lisibilité de l’index du contenu. Cela peut se
faire en fournissant toute information supplémentaire dans des colonnes ou des rangées séparées qui sont
incluses à la fin de l’index du contenu, après que toutes les informations requises ont été spécifiées.

L’organisation ne devrait pas communiquer les informations requises par les éléments d’information directement
dans l’index du contenu. Des exceptions peuvent être faites si les informations sont brèves et plus faciles à localiser
dans l’index du contenu que dans d’autres endroits (p. ex. les informations sur la période de reporting peuvent être
plus faciles à localiser si elles sont mentionnées directement dans l’index du contenu) ; ou pour préciser qu’un
élément (p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) spécifié dans un élément d’information n’existe
pas. Un reporting détaillé dans l’index du contenu devrait être évité.

Déclaration d’utilisation
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI la
déclaration d’utilisation pour le reporting conformément aux normes GRI, comme
spécifié dans l'Exigence 7-a-ii de la présente norme. Voir l'Exigence 8 de la présente
norme pour plus d’informations sur la déclaration d’utilisation.

GRI 1 utilisée
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI le titre de
GRI 1 utilisé, comme précisé dans l'Exigence 7-a-iii de la présente norme. Le titre de
GRI 1 comprend le numéro, le nom et l’année de publication (p. ex. GRI 1 : Fondation
2021).

GRI 1 ne contient pas d’éléments d’information à fournir, mais elle précise les
exigences relatives au reporting conformément aux normes GRI. Les normes GRI sont
régulièrement mises à jour, et une version plus récente de GRI 1 peut comporter des
exigences différentes de celles de la version précédente en ce qui concerne le
reporting conformément aux normes GRI. L’indication de la version de GRI 1 utilisée
par l’organisation permet de clarifier les exigences auxquelles elle doit se conformer.

Norme(s) sectorielle(s) GRI applicable(s)
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI les titres
des normes sectorielles GRI qui s’appliquent à ses secteurs, comme précisé dans
l'Exigence 7-a-iv de la présente norme. Le titre d’une norme sectorielle GRI comprend
le numéro, le nom et l’année de publication (p. ex. GRI 11 : Secteur du pétrole et du gaz
2021).

Titres des normes GRI et autres sources d’éléments d’information communiqués
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI les titres
des normes universelles GRI, des normes sectorielles GRI et des normes
thématiques GRI utilisées pour communiquer des éléments d’information, comme
spécifié dans l'Exigence 7-a-viii de la présente norme. Ce sont notamment :
• GRI 2 : Informations générales 2021;
• GRI 3 : Thèmes pertinents 2021;
• les normes thématiques que l’organisation a utilisées pour le reporting des thèmes
pertinents ;
• les normes sectorielles que l’organisation a utilisées pour communiquer les
éléments d’information sectoriels supplémentaires pour ses thèmes pertinents.

Le titre d’une norme GRI comprend le numéro, le nom et l’année de publication (p. ex.
GRI 303 : Eau et effluents 2018).
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L’année de publication indique quelle version d’une norme GRI l’organisation a
utilisée. Les normes GRI sont régulièrement mises à jour, et une version plus récente
d’une norme GRI peut contenir des informations différentes de celles de la version
précédente. L’année de publication de la norme ne fait pas référence à la période de
reporting couverte par les informations communiquées ou à l’année où les
informations communiquées sont publiées.

Si l’organisation communique des éléments d’information provenant d’autres sources,
elle est tenue d’inclure dans l’index du contenu les titres des sources utilisées.

Éléments d’information
L’organisation est tenue de répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI tous
les éléments d’information communiqués, comme spécifié dans l'Exigence 7-a-vii de
la présente norme. Il s’agit notamment des éléments d’information de GRI 2 :
Informations générales 2021 et la GRI 3 : Thèmes pertinents 2021, et des éléments
d’information communiqués pour chaque thème pertinent.

Pour chaque thème pertinent, l’organisation est tenue d’énumérer les éléments
d’information communiqués à partir des normes thématiques et des normes
sectorielles GRI, ainsi que les éléments d’information communiqués à partir d’autres
sources. L’organisation devrait organiser ces informations en fonction de chaque
thème pertinent. Voir l'Exigence 5-a et l'Exigence 5-b-i de la présente norme pour plus
d’informations sur les éléments d’information à fournir pour chaque thème pertinent.

Outre les éléments d’information contenus dans les normes thématiques, les normes
sectorielles peuvent énumérer des éléments d’information sectoriels supplémentaires
que les organisations doivent communiquer. Le rapport de ces éléments d’information
sectoriels supplémentaires est une recommandation. Si l’organisation communique
l’un de ces éléments d’information sectoriels supplémentaires pour ses thèmes
pertinents, elle est tenue de les répertorier dans l’index du contenu.

L’organisation est tenue d’inclure les titres des éléments d’information dans l’index du
contenu. Le titre d’un élément d’information comprend le numéro et le nom (p. ex. 2-6
Activités, chaîne de valeur et autres relations d’affaires).

Pour les éléments d’information qui proviennent d’autres sources, si aucun titre
d’élément d’information n’est disponible, l’organisation peut énumérer toute autre
information qui permet d’identifier l’élément d’information.

Les éléments d’information des normes thématiques GRI énumérés dans les
normes sectorielles GRI applicables qui ne sont pas communiqués.
Pour chaque thème des normes sectorielles GRI jugé pertinent, l’organisation est
tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI tout élément d’information
des normes thématiques GRI 
répertorié pour ce thème que l’organisation ne communique pas, comme spécifié
dans l'Exigence 7-a-ix de la présente norme.

Il peut y avoir des cas où un élément d’information de norme sectorielle énuméré dans
la norme sectorielle n’est pas pertinent pour les impacts de l’organisation en relation
avec le thème pertinent. Dans ces cas, l’organisation est tenue de fournir le motif
d’omission « sans objet » et d’expliquer brièvement pourquoi l’élément d’information
n’est pas pertinent. Voir l'Exigence 5-b de la présente norme pour plus d’informations
sur le rapport des thèmes pertinents couverts par les normes sectorielles.
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Localisation
Pour chaque élément d’information communiqué, l’organisation est tenue d’inclure
dans l’index du contenu de la norme GRI la localisation des informations (c.-à-d. les
numéros de page ou les liens spécifiques) dans par exemple un rapport, un document
ou un site web, comme spécifié dans l'Exigence 7-a-xi de la présente norme. Si les
informations communiquées pour un élément d’information sont réparties sur
plusieurs pages ou pages web, l’organisation est tenue de préciser tous les numéros
de page et les liens sur lesquels les informations sont réparties.

Si l’organisation est tenue de communiquer des informations déjà communiquées, et
que ces informations n’ont pas changé au cours de la période de reporting (p. ex.
l’organisation est tenue de communiquer des informations sur une politique ou un
processus qui n’a pas changé depuis la période de reporting précédente), elle peut
republier ces informations ou fournir une référence aux informations communiquées
précédemment dans l’index du contenu.

Omissions
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI les motifs
d’omission utilisés pour chaque élément d’information ou exigence auquel/à laquelle
elle ne peut se conformer, comme spécifié dans l'Exigence 7-a-xii de la présente
norme.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence
d’un élément d’information pour lequel/laquelle des motifs d’omission sont autorisés,
elle est tenue de préciser l’élément d’information ou l’exigence auquel/à laquelle elle
ne peut se conformer dans l’index du contenu. Il est également nécessaire de préciser
l’un des motifs d’omission autorisés et l’explication requise pour ce motif. Les quatre
motifs d’omission autorisés sont : sans objet, interdictions légales, contraintes de
confidentialité et informations indisponibles/incomplètes. Voir l'Exigence 6 de la
présente norme pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Numéros de référence des normes sectorielles GRI
Lorsqu’elle répertorie les éléments d’information GRI et les éléments d’information
sectoriels supplémentaires des normes sectorielles GRI applicables dans l’index du
contenu de la norme GRI, l’organisation est tenue d’inclure les numéros de référence
des normes sectorielles GRI, comme spécifié dans l'Exigence 7-a-x de la présente
norme. Le numéro de référence de la norme sectorielle GRI fait référence à l’identifiant
unique pour chaque élément d’information énuméré dans une norme sectorielle (p. ex.
S11.1.1). Cet identifiant aide les utilisateurs des informations à évaluer quels
éléments d’information énumérés dans les normes sectorielles sont inclus dans le
reporting de l’organisation.

Thèmes pertinents
L’organisation est tenue de répertorier ses thèmes pertinents dans l’index du contenu
de la norme GRI, comme indiqué dans l'Exigence 7-a-v de la présente norme.

La liste des thèmes pertinents inclus dans l’index du contenu est la même que la liste
des thèmes pertinents communiqués dans 3-2-a de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.
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Thèmes dans les normes sectorielles GRI applicables déterminés comme non
pertinents
L’organisation est tenue de répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI tous
les thèmes des normes sectorielles GRI applicables qu’elle a déterminés comme
n’étant pas pertinents, et expliquer pourquoi ils ne sont pas pertinents, comme indiqué
dans l'Exigence 7-a-vi de la présente norme. Voir l'Exigence 3-b de la présente norme
pour plus d’informations sur l’utilisation des normes sectorielles pour déterminer les
thèmes pertinents.

Annexe 2. Index du contenu de la norme GRI
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Annexe 2. Index du contenu de la norme GRI
avec référence

Index du contenu de la norme GRI
 

Déclaration d’utilisation [Nom de l’organisation] a communiqué les informations citées dans cet index du
contenu de la norme GRI pour la période [dates de début et de fin de la période de
reporting] en référence aux normes GRI.

GRI 1 utilisée GRI 1 : Fondation 2021

 

NORME GRI ÉLÉMENT D’INFORMATION LOCALISATION

[Titre de la norme GRI] [Titre de l’élément d’information]  

[Titre de la norme GRI] [Titre de l’élément d’information]  

 

Conseils
La présente Annexe fournit des conseils sur la manière de préparer l’index du contenu de la norme GRI lors du
reporting en référence aux normes GRI. Elle comprend un exemple que l’organisation peut utiliser pour préparer
l’index du contenu. L’organisation peut utiliser un format différent de celui fourni ici pour l’index du contenu, à
condition qu’il soit conforme aux exigences relatives à l’index du contenu spécifiées dans « Reporting en référence
aux normes GRI » à la fin de la section 3 de la présente norme. L’organisation peut également utiliser l’index du
contenu spécifié pour le reporting conformément aux normes GRI dans l'Annexe 1, au besoin. Dans ce cas, la
déclaration d’utilisation de l’Annexe 1, qui concerne le reporting conformément aux normes GRI, doit être remplacée
par la déclaration d’utilisation pour le reporting en référence aux normes GRI.

L’organisation peut inclure des informations supplémentaires dans l’index du contenu, au-delà de ce qui est requis
par les normes GRI. Par exemple, l’organisation peut montrer comment les informations communiquées en utilisant
les normes GRI sont liées à celles requises par d’autres normes ou cadres de reporting.

L’organisation devrait s’assurer que ces ajouts ne compromettent pas la lisibilité de l’index du contenu. Cela peut se
faire en fournissant toute information supplémentaire dans des colonnes ou des rangées séparées qui sont
incluses à la fin de l’index du contenu, après que toutes les informations requises ont été spécifiées.

L’organisation ne devrait pas communiquer les informations requises par les éléments d’information directement
dans l’index du contenu. Des exceptions peuvent être faites si les informations sont brèves et plus faciles à localiser
dans l’index du contenu que dans d’autres endroits (p. ex. les informations sur la période de reporting peuvent être
plus faciles à localiser si elles sont mentionnées directement dans l’index du contenu). Un reporting détaillé dans
l’index du contenu devrait être évité.
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Déclaration d’utilisation
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI la
déclaration d’utilisation pour le reporting en référence aux normes GRI, comme
spécifié dans l'Exigence a-ii de « Reporting en référence aux normes GRI » à la fin de
la section 3 de la présente norme. Voir l'exigence de fournir une déclaration
d’utilisation de « Reporting en référence aux normes GRI » à la fin de la section 3 de la
présente norme pour plus d’informations sur la déclaration d’utilisation.

GRI 1 utilisée
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de la norme GRI le titre de
GRI 1 utilisé, comme précisé dans l'Exigence a-iii de « Reporting en référence aux
normes GRI » à la fin de la section 3 de la présente norme. Le titre de GRI 1 comprend
le numéro, le nom et l’année de publication (p. ex. GRI 1 : Fondation 2021).

GRI 1 ne contient pas d’éléments d’information à fournir, mais elle précise les
exigences relatives au reporting en référence aux normes GRI. Les normes GRI sont
régulièrement mises à jour, et une version plus récente de GRI 1 peut comporter des
exigences différentes de celles de la version précédente en ce qui concerne le
reporting en référence aux normes GRI. L’indication de la version de GRI 1 utilisée par
l’organisation permet de clarifier les exigences auxquelles elle doit se conformer.

Titres des normes GRI des éléments d’information communiqués
L’organisation est tenue d’inclure dans l’index du contenu de toutes les normes GRI
utilisées pour communiquer des éléments d’information, comme spécifié dans
l'Exigence a-v de « Reporting en référence aux normes GRI » à la fin de la section 3 de
la présente norme. Ce peut notamment être GRI 2 : Informations générales 2021, GRI
3 : Thèmes pertinents 2021, les normes sectorielles GRI, et les normes thématiques
GRI.

Le titre d’une norme GRI comprend le numéro, le nom et l’année de publication (p. ex.
GRI 303 : Eau et effluents 2018).

L’année de publication indique quelle version d’une norme GRI l’organisation a
utilisée. Les normes GRI sont régulièrement mises à jour, et une version plus récente
d’une norme GRI peut contenir des informations différentes de celles de la version
précédente. L’année de publication de la norme ne fait pas référence à la période de
reporting couverte par les informations communiquées ou à l’année où les
informations communiquées sont publiées.

Éléments d’information
L’organisation est tenue de répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI tous
les éléments d’information communiqués à partir des normes GRI, comme spécifié
dans l'Exigence a-iv de « Reporting en référence aux normes GRI » à la fin de la
section 3 de la présente norme.

L’organisation est tenue d’inclure les titres des éléments d’information dans l’index du
contenu. Le titre d’un élément d’information comprend le numéro et le nom
(p. ex. 303-3 Prélèvement d’eau).

Localisation
Pour chaque élément d’information communiqué, l’organisation est tenue d’inclure
dans l’index du contenu de la norme GRI la localisation (c.-à-d. les numéros de page
et les liens spécifiques) dans par exemple un rapport, un document ou un site web, de
l’information, comme spécifié dans l'Exigence a-vi de « Reporting en référence aux
normes GRI » à la fin de la section 3 de la présente norme. Si les informations
communiquées pour un élément d’information sont réparties sur plusieurs pages ou
pages web, l’organisation est tenue de préciser tous les numéros de page et les liens
sur lesquels les informations sont réparties.
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GRI 2 : Informations générales 2021

Normes universelles

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er janvier 2023.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
durable (normes GRI) et de leurs interprétations par toutes les organisations, la préparation et la publication des
rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
l’entière responsabilité de leurs auteurs. Le Conseil d’administration de GRI, le GSSB ou Stichting Global Reporting
Initiative (GRI) ne peuvent assumer la responsabilité d’éventuelles conséquences ou dommages résultant
directement ou indirectement de l’utilisation des normes GRI et de leurs interprétations dans la préparation de
rapports, ou de l’utilisation de rapports fondés sur les normes GRI et leurs interprétations.

Avis de droit d’auteur et de marque
Ce document est protégé par les droits d’auteur détenus par la Stichting Global Reporting Initiative (GRI). La
reproduction et la distribution de ce document pour information et/ou utilisation dans le cadre de la préparation d’un
rapport de développement durable sont autorisées sans l’accord préalable de GRI. Toutefois, la reproduction, le
stockage, la traduction ou la transmission de ce document ou d’un quelconque extrait sous quelque forme et par
quelque procédé que ce soit (électronique, mécanique, photocopie, enregistrement ou autre) sont interdits à toute
autre fin sans l’autorisation écrite préalable de GRI.

Global Reporting Initiative, GRI et son logo, GSSB et son logo, ainsi que les normes GRI de reporting de
développement durable (normes GRI) et leur logo sont des marques commerciales de Stichting Global Reporting
Initiative.

© 2023 GRI. All rights reserved.
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Introduction

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information qui permettent aux organisations de fournir
des renseignements sur leurs pratiques de reporting, leurs activités et leurs travailleurs, leur gouvernance, leur
stratégie, leurs politiques et leurs pratiques, et l’engagement des parties prenantes. Ces informations fournissent un
aperçu du profil et de l’échelle des organisations, et fournissent un contexte pour comprendre leurs impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un aperçu du système de normes GRI et des informations supplémentaires
sur l’utilisation de la présente norme.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

La section 1 contient cinq éléments d’information, qui fournissent des renseignements sur l’organisation, ses
pratiques en matière de reporting de durabilité, et les entités incluses dans son reporting de durabilité.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des renseignements sur les activités, les
employés et les autres travailleurs de l’organisation.

•

La section 3 contient treize éléments d’information, qui fournissent des renseignements sur la structure de
gouvernance de l’organisation, sa composition, ses rôles et sa rémunération.

•

La section 4 contient sept éléments d’information, qui fournissent des renseignements sur la stratégie de
développement durable de l’organisation, et sur ses politiques et pratiques en matière de conduite responsable
des affaires.

•

La section 5 contient deux éléments d’information, qui fournissent des renseignements sur les pratiques
d’engagement des parties prenantes de l’organisation, et sur la manière dont elle s’engage dans les
négociations collectives avec les employés.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels supplémentaires utilisés dans
l’élaboration de la présente norme, ainsi que les ressources pouvant être consultées par l’organisation.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Une organisation qui effectue le reporting conformément aux normes GRI est tenue de communiquer tous les
éléments d’informations de la présente norme. L'Élément d’information 2-2 de la présente norme exige de
l’organisation qu’elle dresse la liste de ses entités incluses dans son reporting de durabilité. Ces entités définissent
le champ d’application de tous les autres éléments d’information à fournir dans la présente norme.

Des motifs d’omission sont autorisés pour tous les éléments d’information de la présente norme à l’exception de :

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information pour
laquelle des motifs d’omission sont autorisés (p. ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou
soumises à des interdictions légales), elle est tenue de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne
peut se conformer et de fournir un motif d’omission avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI.
Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en

Élément d’information 2-1 Détails sur l’organisation•
Élément d’information 2-2 Entités incluses dans le reporting de durabilité de l’organisation•

Élément d’information 2-3 Période, fréquence et point de contact du reporting•
Élément d’information 2-4 Reformulation des informations•
Élément d’information 2-5 Assurance externe•
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fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à l’ensemble des normes GRI :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. L’organisation et ses pratiques de reporting

Les éléments d’information de cette section fournissent un aperçu de l’organisation, de ses pratiques en matière de
reporting de durabilité et des entités incluses dans son reporting de durabilité.

 

Élément d’information 2-1 Détails sur l’organisation

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer son nom légal ;a.

communiquer la nature de son capital et de sa forme juridique ;b.

communiquer la localisation de son siège social ;c.

communiquer les pays dans lesquels elle exerce une activité.d.

Conseils pour 2-1-a 
Si l’organisation utilise un nom commercial ou un nom d’entreprise communément connu qui
est différent de son nom légal, elle devrait le communiquer en plus de son nom légal.

Conseils pour 2-1-b 
La nature de la propriété et la forme juridique de l’organisation indiquent s’il s’agit d’un
organisme public ou privé, et s’il s’agit d’une entité constituée en société, d’un partenariat,
d’une entreprise individuelle ou d’un autre type d’entité comme un organisme à but non lucratif,
une association ou une organisation caritative.

Conseils pour 2-1-c 
Le siège fait référence au centre administratif global d’une organisation, le lieu à partir duquel
elle est contrôlée ou dirigée.

Conseils pour 2-1-d 
Si l’organisation a communiqué ailleurs les pays dans lesquels elle exerce une activité, par
exemple dans ses états financiers consolidés audités ou dans des informations financières
déposées dans un registre public, elle peut fournir un lien ou une référence à ces informations.
L’organisation peut également communiquer les régions ou les lieux spécifiques au sein des
pays (p. ex. États, villes) où elle exerce ses activités, si cela fournit des informations
contextuelles qui permettent de comprendre les impacts de l’organisation.

 

CONSEILS
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Élément d’information 2-2 Entités incluses dans le
reporting de durabilité de l’organisation

L’organisation doit :
EXIGENCES

dresser la liste de toutes ses entités incluses dans son reporting de durabilité ;a.

si l’organisation dispose d’états financiers consolidés audités ou d’informations
financières déposées dans un registre public, précisez les différences entre la liste des
entités incluses dans son reporting financier et la liste incluse dans son reporting de
durabilité ;

b.

si l’organisation est constituée de plusieurs entités, expliquez l’approche utilisée pour
consolider les informations, notamment :

si l’approche implique des ajustements des informations pour les intérêts
minoritaires ;

i.

comment l’approche prend en compte les fusions, les acquisitions et les cessions
d’entités ou de parties d’entités ;

ii.

si et comment l’approche diffère selon les éléments d’information de la présente
norme et selon les thèmes pertinents.

iii.

c.

Conseils pour 2-2-a 
Les entités communiquées dans 2-2-a constituent la base du reporting des éléments
d’information de la présente norme et de la détermination des thèmes pertinents de
l’organisation.

L’Exigence 2-2-a inclut les entités que l’organisation contrôle ou dans lesquelles elle a un
intérêt, et qui sont incluses dans son reporting de durabilité, telles que les filiales, les
coentreprises et les sociétés affiliées, y compris les intérêts minoritaires. L’organisation devrait
communiquer les informations pour le même groupe d’entités que celles couvertes dans son
reporting financier.

Lorsqu’elle détermine ses thèmes pertinents, l’organisation devrait tenir compte des impacts
des entités supplémentaires avec lesquelles elle a des relations d’affaires qui ne figurent pas
dans la liste communiquée dans 2-2-a. Voir la section 1 dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
pour plus d’informations.

Conseils pour 2-2-a et 2-2-b 
Lorsque toutes les entités figurant dans le reporting financier de l’organisation sont également
incluses dans son reporting de durabilité, une brève déclaration de ce fait, comprenant un lien
ou une référence à la liste des entités incluses dans ses états financiers consolidés audités ou
ses informations financières déposées dans un registre public, suffit pour se conformer aux
dispositions de 2-2-a et de 2-2-b.

L’organisation devrait spécifier séparément toute entité supplémentaire incluse dans le
reporting de durabilité qui n’est pas incluse dans son reporting financier.

Conseils pour 2-2-c 
Un intérêt minoritaire est une participation dans une entité qui n’est pas contrôlée par l’entité
mère.

CONSEILS
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Élément d’information 2-3 Période, fréquence et point
de contact du reporting

L’organisation doit :
EXIGENCES

spécifier la période de reporting et la fréquence de son reporting de durabilité ;a.

spécifier la période de reporting de son reporting financier et, si elle ne correspond pas
à la période de son reporting de durabilité, en expliquer la raison ;

b.

communiquer la date de publication du reporting ou de l’information communiquée ;c.

spécifier le point de contact pour les questions concernant le reporting ou les
informations communiquées.

d.

Conseils pour 2-3-a 
L’organisation peut spécifier que la fréquence du reporting de durabilité est « annuelle ». Voir le
principe de ponctualité de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations.

Conseils pour 2-3-a et 2-3-b 
La période de reporting fait référence à la période couverte par les informations communiquées
et devrait inclure les dates de début et de fin (p. ex. du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022,
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023).

L’organisation devrait communiquer les informations pour la même période que celle couverte
par son reporting financier. L’organisation devrait également publier ces informations en même
temps que son reporting financier, lorsque cela est possible.

CONSEILS
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Élément d’information 2-4 Reformulations
d’informations

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer les reformulations d’informations des périodes de reporting précédentes
et expliquer :

les raisons des reformulations ;i.
l’effet des reformulations.ii.

a.

L’organisation devrait reformuler des informations lorsqu’elle a appris que les informations
précédemment communiquées doivent être révisées. Les reformulations d’informations des
périodes de reporting précédentes peuvent permettre de corriger une erreur ou de tenir compte
de changements dans la méthode de mesure ou dans la nature de l’activité. Les reformulations
d’informations assurent la cohérence et permettent la comparabilité des informations entre les
périodes de reporting. Voir le principe de comparabilité de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations.

L’organisation devrait indiquer les critères utilisés pour déterminer quand un changement ou
une erreur dans une information communiquée précédemment est considéré comme
suffisamment significatif pour donner lieu à une reformulation. Une erreur ou un changement
peut être significatif lorsqu’il influence les décisions des utilisateurs des informations (p. ex. il
influence l’analyse de l’évolution des impacts de l’organisation dans le temps).

Par exemple, lorsqu’une organisation adopte une nouvelle méthode plus précise pour mesurer
les émissions de gaz à effet de serre (GES), elle peut par la suite constater une réduction de
ses émissions de GES précédemment communiquées qui répond aux critères de
reformulation de l’organisation. L’organisme reformule ensuite ses émissions de GES
communiquées précédemment. Dans ce cas, l’organisation est tenue d’expliquer qu’elle a
reformulé ses émissions de GES précédemment communiquées en raison de la nouvelle
méthode de mesure, et que cela s’est traduit par des émissions de GES inférieures à celles
communiquées précédemment. L’organisme devrait également signaler le changement
quantitatif observé (p. ex. les émissions de GES sont inférieures de 10 % aux émissions
communiquées précédemment).

Si l’organisation n’a procédé à aucune reformulation au cours de la période de reporting, une
brève déclaration de ce fait suffit à satisfaire à cette exigence.

Conseils pour 2-4-a-i 
Exemples de motifs de reformulations d’informations :

Conseils pour 2-4-a-ii 
L’effet de la reformulation fait référence aux conséquences de la modification ou de la correction
apportée aux informations précédemment communiquées. Si la reformulation concerne des
informations quantitatives, l’organisation devrait préciser le changement quantitatif dans les
informations reformulées (p. ex. les émissions de GES sont inférieures de 10 % par rapport au
niveau d’émissions précédemment communiquées).

CONSEILS

changement de la période de base ou de la durée de la période de reporting ;•
changement dans la nature de l’activité ;•
changement dans les méthodes de mesure ou dans les définitions utilisées ;•

cessions, fusions ou acquisitions ;•
erreur commise au cours des périodes de reporting précédentes.•
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Élément d’information 2-5 Assurance externe

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire sa politique et ses pratiques en matière de recherche d’une assurance externe,
y compris si et comment l’organe de gouvernance le plus élevé et les cadres
supérieurs sont impliqués ;

a.

si le rapport de durabilité de l’organisation a fait l’objet d’une assurance externe :

fournir un lien ou une référence au(x) rapport(s) d’assurance externe ou à la (aux)
déclaration(s) d’assurance ;

i.

décrire ce qui a été assuré ou non et sur quelles bases, notamment les normes
d’assurance utilisées, le niveau d’assurance obtenu et les éventuelles limites de la
procédure d’assurance ;

ii.

décrire la relation entre l’organisation et le prestataire d’assurance.iii.

b.

Voir la section 5.2 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur l’assurance externe.

Conseils pour 2-5-b-ii 
Si ces informations sont couvertes par les rapports ou les déclarations d’assurance externe
pour lesquels l’organisation a fourni un lien ou une référence dans 2-5-b-i, une brève
déclaration de ce fait est suffisante pour satisfaire à cette exigence.

L’organisation peut également décrire, dans un langage accessible :

Conseils pour 2-5-b-iii 
Un prestataire d’assurance externe doit faire preuve d’indépendance vis-à-vis de l’organisation
pour parvenir à des conclusions objectives et impartiales sur le reporting de durabilité de
l’organisation et les publier.

CONSEILS

le champ d’application des informations et des processus couverts ;•
les responsabilités de l’organisme par rapport au prestataire d’assurance ;•

l’avis ou les conclusions formellement signés par le prestataire d’assurance ;•
un résumé du travail réalisé ;•

des informations sur l’expérience et les qualifications du prestataire d’assurance, par
exemple le profil et le niveau d’expertise en la matière des personnes impliquées.

•
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2. Activités et travailleurs

Les éléments d’information de cette section fournissent un aperçu des activités de l’organisation, de ses employés
et autres travailleurs.

 

Élément d’information 2-6 Activités, chaîne de valeur
et autres relations d’affaires

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer le(s) secteur(s)dans lequel(lesquels) elle est active ;a.

décrire sa chaîne de valeur, y compris :

les activités, les produits, les services et les marchés desservis ;i.
la chaîne d’approvisionnement ;ii.
les entités situées en aval de l’organisation et leurs activités ;iii.

b.

communiquer d’autres relations d’affaires ;c.

décrire les changements significatifs dans 2-6-a, 2-6-b et 2-6-c par rapport à la période
de reporting.

d.

Conseils pour 2-6-a 
Les secteurs peuvent être identifiés en fonction de catégories, telles que le secteur public ou
privé, ou de catégories spécifiques à un secteur, telles que le secteur de l’éducation ou le
secteur financier.

En fonction des activités de l’organisation, les secteurs peuvent être identifiés à l’aide des
normes sectorielles GRI ou de systèmes de classification tels que la Global Industry
Classification Standard (GICS®), l’International Standard Industrial Classification of All
Economic Activities (ISIC), et le Sustainable Industry Classification System (SICS®).

Conseils pour 2-6-b 
La chaîne de valeur de l’organisation comprend l’ensemble des activités menées par
l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval de l’organisation, pour gérer les
produits ou les services de l’organisation de leur conception jusqu’à leur utilisation finale. Les
entités en amont de l’organisation fournissent des produits ou des services utilisés dans le
développement des produits ou services propres à l’organisation. Les entités en aval de
l’organisation sont celles qui reçoivent des produits ou des services de l’organisation. Les
entités de la chaîne de valeur comprennent les entités situées au-delà du premier niveau, tant
en amont qu’en aval.

Les informations communiquées dans 2-6-b fournissent un contexte qui permet de
comprendre les impacts de l’organisation sur l’ensemble de sa chaîne de valeur, y compris par
l’utilisation de ses produits et services. La description des marchés desservis fournit des
informations supplémentaires sur les groupes de clients visés par les produits et les services
de l’organisation.

L’organisation n’est pas tenue de fournir une description détaillée de chaque activité de sa
chaîne de valeur. Au lieu de cela, elle peut fournir un aperçu de haut niveau de sa chaîne de
valeur.

Conseils pour 2-6-b-i 
Dans la description de ses activités, l’organisation devrait indiquer le nombre total d’opérations
et expliquer comment elle définit le terme « opération ».

Lorsqu’elle décrit ses produits et ses services, l’organisation devrait communiquer :

CONSEILS

la quantité de produits ou de services fournis pendant la période de reporting (p. ex. nombre
de produits ou de services fournis, ventes nettes de produits ou de services fournis) ;

•
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Lorsqu’elle décrit les marchés desservis, l’organisation peut communiquer :

Conseils pour 2-6-b-ii 
L’organisation peut décrire :

Conseils pour 2-6-b-iii 
L’organisation peut décrire :

Conseils pour 2-6-c 
Les autres relations d’affaires pertinentes comprennent les relations que l’organisation
entretient avec des entités qui ne sont pas décrites comme faisant partie de sa chaîne de valeur
dans 2-6-b. Il peut s’agir de partenaires commerciaux (p. ex. des coentreprises) et d’autres
entités directement liées aux opérations, produits ou services de l’organisation (pour des
exemples, voir la note dans la définition des « relations d’affaires »).

L’organisation peut communiquer les types d’entités, leurs activités et leur localisation
géographique.

Conseils pour 2-6-d
L’Exigence 2-6-d consiste à décrire les changements significatifs survenus dans les secteurs,
la chaîne de valeur et les autres relations d’affaires de l’organisation par rapport à la période de
reporting. Ces informations peuvent aider à expliquer les changements dans les impacts de
l’organisation. Les exemples de changements significatifs qui peuvent être communiqués dans
le cadre de cet élément d’information sont les changements d’activités tels que l’ouverture, la
fermeture ou l’expansion d’installations ; les changements dans la structure de la chaîne
d’approvisionnement de l’organisation ou dans ses relations avec les fournisseurs, y compris
la sélection et la résiliation ; ou les changements dans la localisation de ses fournisseurs.

si elle vend des produits ou des services qui sont interdits sur certains marchés ou qui font
l’objet de préoccupations pour les parties prenantes ou d’un débat public, y compris la
raison de l’interdiction, ou des préoccupations et la manière dont l’organisation a répondu à
ces préoccupations.

•

les localisations géographiques où les produits et les services sont proposés ;•
les caractéristiques démographiques ou autres des marchés ;•
des informations sur la taille et l’importance relative des marchés (p. ex. ventes nettes,
revenus nets).

•

les types de fournisseurs (p. ex. courtiers, prestataires, grossistes) ;•
le nombre estimé de fournisseurs tout au long de sa chaîne d’approvisionnement et à
chaque niveau (p. ex. premier niveau, deuxième niveau) ;

•

les types d’activités liées aux produits et aux services de l’organisation réalisées par ses
fournisseurs (p. ex. fabrication, prestation de services de conseil) ;

•

la nature de ses relations d’affaires avec ses fournisseurs (p. ex. long terme ou court terme,
contractuelles ou non-contractuelles, basées sur des projets ou des événements) ;

•

les caractéristiques sectorielles de sa chaîne d’approvisionnement (p. ex. à forte intensité
de main-d’œuvre) ;

•

la valeur monétaire estimée des paiements effectués à ses fournisseurs ;•
la localisation géographique de ses fournisseurs.•

les types d’entités en aval (p. ex. clients, bénéficiaires) ;•
le nombre estimé d’entités en aval ;•
les types d’activités liées aux produits et aux services de l’organisation réalisées par les
entités en aval (p. ex. fabrication, vente en gros, vente au détail) ;

•

la nature de ses relations d’affaires avec les entités en aval (p. ex. long terme ou court
terme, contractuelles ou non-contractuelles, basées sur des projets ou des événements) ;

•

la localisation géographique des entités en aval.•
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Élément d’information 2-7 Employés

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer le nombre total d’employés, ainsi qu’une répartition de ce total par sexe
et par région ;

a.

communiquer le nombre total :

d’employés permanents, ainsi que la répartition par sexe et par région ;i.
d’employés temporaires, ainsi que la répartition par sexe et par région ;ii.
d’employés à horaires non garantis, ainsi que la répartition par sexe et par région ;iii.
d’employés à temps plein, ainsi que la répartition par sexe et par région ;iv.
d’employés à temps partiel, ainsi que la répartition par sexe et par région ;v.

b.

décrire les méthodologies et les hypothèses utilisées pour compiler les données, y
compris si les chiffres sont communiqués :

en nombre de personnes, en équivalent temps plein (ETP), ou en utilisant une autre
méthodologie ;

i.

à la fin de la période de reporting, en tant que moyenne sur la période de reporting,
ou en utilisant une autre méthodologie ;

ii.

c.

communiquer les informations contextuelles nécessaires à la compréhension des
données communiquées dans 2-7-a et 2-7-b ;

d.

décrire les fluctuations significatives du nombre d’employés au cours de la période de
reporting et entre les périodes de reporting.

e.

Avec l’Élément d’information 2-8, cet élément d’information fournit un aperçu de l’approche de
l’organisation en matière d’emploi, y compris la portée et la nature des impacts découlants de
ses pratiques d’emploi. Il fournit également des informations contextuelles qui aident à
comprendre les informations communiquées dans d’autres éléments d’information, et sert de
base de calcul dans d’autres éléments d’information, tels que l’Élément d’information 2-21
Ratio de rémunération totale annuelle et l’Élément d’information 2-30 Négociations collectives
de la présente norme.

Cet élément d’information couvre tous les employés qui travaillent pour l’une des entités de
l’organisation incluses dans son reporting de durabilité, comme indiqué dans l’Élément
d’information 2-2 de la présente norme.

Voir les références [7], [19], [22], [23], [24], [26] et [30] dans la Bibliographie.

Conseils pour 2-7-a 
Un employé est un individu qui est dans une relation d’emploi avec l’organisation selon la loi ou
la pratique nationale.

La répartition des employés par sexe fournit un aperçu de la représentation des sexes dans
l’organisation. La répartition des employés par région fournit un aperçu des variations
régionales. Une région peut désigner un pays ou d’autres lieux géographiques, tels qu’une ville
ou une région du monde.

Voir le Tableau 1 et le Tableau 2 de la présente norme pour des exemples de la manière de
présenter ces informations.

Conseils pour 2-7-b 
Les définitions des employés permanents, temporaires, à horaires non garantis, à temps plein
et à temps partiel diffèrent selon les pays. Si l’organisation a des employés dans plus d’un
pays, elle devrait utiliser les définitions conformes aux lois nationales des pays où les
employés sont basés pour calculer les données au niveau national. Les données nationales
devraient ensuite être additionnées pour calculer les chiffres totaux, sans tenir compte des
différences dans les définitions juridiques nationales.

Les employés à horaires non garantis sont employés par l’organisation sans garantie d’un
nombre minimum ou fixe d’heures de travail. L’employé peut être tenu de se rendre disponible

CONSEILS

GRI 2 : Informations générales 2021 - French58



pour travailler selon les besoins, mais l’organisation n’est pas contractuellement obligée de lui
offrir un nombre minimum ou fixe d’heures de travail par jour, par semaine ou par mois. Les
employés occasionnels, les employés qui ont un contrat à durée indéterminée et les employés
d’astreinte sont des exemples qui entrent dans cette catégorie.

Si l’organisation n’est pas en mesure de communiquer des chiffres exacts, elle peut
communiquer une estimation du nombre d’employés à la dizaine près, ou lorsque le nombre
d’employés est supérieur à 1 000, et l’expliquer dans 2-7-c.

Voir le Tableau 1 et le Tableau 2 de la présente norme pour des exemples de la manière de
présenter ces informations.

Conseils pour 2-7-c 
L’organisation peut communiquer le nombre total d’employés et le nombre d’employés
permanents, temporaires, à horaires non garantis, à temps plein et à temps partiel, en nombre
de personnes ou en équivalent temps plein (ETP). La communication de ces chiffres en
nombre de personnes fournit un aperçu du nombre d’employés individuels, qu’ils soient
employés à temps plein ou à temps partiel. La communication de ces chiffres en ETP fournit un
aperçu des heures travaillées.

L’organisation peut utiliser une autre méthode pour communiquer ces chiffres.

La communication du nombre d’employés à la fin de la période de reporting fournit des
informations pour ce moment précis, sans tenir compte des fluctuations au cours de la période
de reporting. La communication de ces chiffres sous forme de moyennes pour la période de
reporting tient compte des fluctuations au cours de la période de reporting.

Conseils pour 2-7-d 
Les données quantitatives, telles que le nombre d’employés temporaires ou à temps partiel, ne
seront probablement pas suffisantes à elles seules. Par exemple, une forte proportion
d’employés temporaires ou à temps partiel pourrait indiquer un manque de sécurité d’emploi
pour les employés, mais elle pourrait également signaler la flexibilité du lieu de travail
lorsqu’elle est proposée comme un choix volontaire. C’est pourquoi l’organisation est tenue de
communiquer des informations contextuelles pour aider les utilisateurs des informations à
interpréter les données.

L’organisation peut expliquer les raisons de l’emploi temporaire. Un exemple d’une telle raison
est le recrutement d’employés pour effectuer un travail sur un projet ou un événement
temporaire ou saisonnier. Un autre exemple est la pratique courante consistant à proposer un
contrat temporaire (p. ex. six mois) aux nouveaux employés avant de leur proposer un emploi
permanent. L’organisation peut également expliquer les raisons de l’emploi à horaires non
garantis.

L’organisation peut expliquer comment elle définit l’emploi à temps plein. Si l’organisation
possède des employés dans plus d’un pays, elle peut communiquer les définitions de l’emploi
à temps plein qu’elle utilise pour les régions qui couvrent ces pays. L’organisation peut
également expliquer les raisons de l’emploi à temps partiel. Il peut s’agir, par exemple, de
répondre aux demandes des employés qui souhaitent réduire leurs heures de travail, ou parce
que l’organisation n’est pas en mesure de proposer un emploi à temps plein à tous les
employés.

S’il existe des différences dans l’emploi permanent, temporaire, à horaires non garantis, à
temps plein et à temps partiel entre les sexes ou entre les régions, l’organisation peut expliquer
les raisons de ces différences.

Conseils pour 2-7-e 
L’Exigence 2-7-e permet à l’organisation d’expliquer comment le nombre d’employés varie au
cours de la période de reporting par rapport aux périodes de reporting précédentes (c’est-à-dire
si le nombre a augmenté ou diminué). Elle peut également inclure les raisons de ces
fluctuations. Par exemple, une augmentation du nombre d’employés pendant la période de
reporting pourrait être due à un événement saisonnier. À l’inverse, une diminution du nombre
d’employés par rapport à la période de reporting précédente pourrait être due à l’achèvement
d’un projet temporaire.
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Il appartient à l’organisation de déterminer quelles sont les fluctuations du nombre d’employés
qu’elle considère comme significatives et qu’elle doit communiquer dans 2-7-e. L’organisation
devrait indiquer son seuil de détermination des fluctuations significatives.

S’il n’y a pas de fluctuations significatives du nombre d’employés au cours de la période de
reporting ou entre les périodes de reporting, une brève déclaration de ce fait est suffisante pour
satisfaire à cette exigence.

 

Tableau 1. Exemple de modèle de présentation des informations sur les employés par sexe

[période de reporting]

FEMME HOMME AUTRE* NON DÉCLARÉ TOTAL

Nombre d’employés (effectif/ETP)

     

Nombre d’employés permanents (effectif/ETP)

     

Nombre d’employés temporaires (effectif/ETP)

     

Nombre d’employés à horaires non garantis (effectif/ETP)

     

Nombre d’employés à temps plein (effectif/ETP)

     

Nombre d’employés à temps partiel (effectif/ETP)

     

* Sexe tel que spécifié par les employés eux-mêmes.

 

Tableau 2. Exemple de modèle de présentation des informations sur les employés par région

[période de reporting]

RÉGION A RÉGION B TOTAL

Nombre d’employés (effectif/ETP)

   

Nombre d’employés permanents (effectif/ETP)

   

Nombre d’employés temporaires (effectif/ETP)

   

Nombre d’employés à horaires non garantis (effectif/ETP)

   

Nombre d’employés à temps plein (effectif/ETP)

   

Nombre d’employés à temps partiel (effectif/ETP)
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Élément d’information 2-8 Travailleurs qui ne sont pas
des employés

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer le nombre total de travailleurs qui ne sont pas des employés et dont le
travail est contrôlé par l’organisation, et décrire :

les types de travailleurs les plus courants et leur relation contractuelle avec
l’organisation ;

i.

le type de travail qu’ils effectuent ;ii.

a.

décrire les méthodologies et les hypothèses utilisées pour compiler les données, y
compris si le nombre de travailleurs qui ne sont pas des employés est communiqué :

en nombre de personnes, en équivalent temps plein (ETP), ou en utilisant une autre
méthodologie ;

i.

à la fin de la période de reporting, en tant que moyenne sur la période de reporting,
ou en utilisant une autre méthodologie ;

ii.

b.

décrire les fluctuations significatives du nombre de travailleurs qui ne sont pas des
employés au cours de la période de reporting et entre les périodes de reporting.

c.

Cet élément d’information permet de comprendre dans quelle mesure l’organisation compte
sur des travailleurs qui ne sont pas des employés pour effectuer le travail, par rapport aux
employés. Cette information est importante pour comprendre combien de travailleurs au total
effectuent un travail pour l’organisation, parce que les travailleurs qui ne sont pas des employés
ne sont pas représentés dans les chiffres de l’emploi communiqués dans l'Élément
d’information 2-7.

L’Élément d’information 2-8 et l’Élément d’information 2-7 fournissent un aperçu de l’approche
de l’organisation en matière d’emploi, ainsi que la portée et la nature des impacts qui
découlent de ses pratiques d’emploi. Il fournit également des informations contextuelles qui
aident à comprendre les informations communiquées dans d’autres éléments d’information.

Cet élément d’information couvre tous les travailleurs qui ne sont pas des employés et dont le
travail est contrôlé par l’une des entités de l’organisation incluse dans son reporting de
durabilité, comme indiqué dans l’Élément d’information 2-2 de la présente norme.

Si tous les travailleurs qui effectuent un travail pour l’organisation sont des employés et que
l’organisation n’a pas de travailleurs qui ne sont pas des employés, une brève déclaration de
ce fait est suffisante pour se conformer aux exigences de cet élément d’information.

Voir les références [7], [19], [22], [23], [24], [26] et [30] dans la Bibliographie.

Conseils pour 2-8-a 
Les travailleurs qui ne sont pas des employés sont ceux qui effectuent un travail pour
l’organisation, mais qui ne sont pas dans une relation d’emploi avec l’organisation.

Cet élément d’information exige que l’organisation communique le nombre de travailleurs qui
ne sont pas des employés et dont le travail est contrôlé par l’organisation. Le contrôle du travail
implique que l’organisation dirige le travail effectué ou a le contrôle des moyens ou des
méthodes d’exécution du travail.

L’organisation est susceptible de détenir le contrôle exclusif du travail, ou partager le contrôle
avec une ou plusieurs organisations (p. ex. fournisseurs, clients, ou d’autres partenaires
commerciaux, telles que les coentreprises). Les types de travailleurs qui ne sont pas des
employés et dont le travail est contrôlé par l’organisation comprennent les travailleurs
intérimaires, les apprentis, les prestataires, les travailleurs à domicile, les stagiaires, les
travailleurs indépendants, les sous-traitants et les bénévoles. L’organisation devrait indiquer
comment elle a déterminé quand elle a le contrôle du travail pour les travailleurs qui ne sont
pas des employés.
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Les exemples suivants sont des travailleurs qui ne sont pas des employés et dont le travail est
contrôlé par l’organisation. Les travailleurs suivants sont inclus dans cet élément d’information :

Les exemples suivants sont des travailleurs qui ne sont pas des employés et dont le travail
n’est pas contrôlé par l’organisation. Les travailleurs suivants ne sont pas inclus dans cet
élément d’information :

Si l’organisation ne peut communiquer des chiffres exacts, elle peut communiquer une
estimation du nombre de travailleurs qui ne sont pas des employés à la dizaine près, ou
lorsque le nombre de travailleurs qui ne sont pas des employés est supérieur à 1 000, et
l’expliquer dans 2-8-b.

Conseils pour 2-8-a-i et 2-8-a-ii 
Lorsqu’elle communique sa relation contractuelle avec les types de travailleurs les plus
courants, l’organisation devrait indiquer si elle les engage directement ou indirectement par
l’intermédiaire d’un tiers et, dans ce dernier cas, qui est ce tiers (p. ex. agence de placement,
prestataire).

Il suffit que l’organisation fournisse une description générale. L’organisation n’est pas tenue de
communiquer le type de travailleur, la relation contractuelle et le travail effectué pour chaque
travailleur qui n’est pas un employé.

Conseils pour 2-8-b 
L’organisation peut communiquer le nombre de travailleurs qui ne sont pas des employés en
nombre de personnes ou en équivalent temps plein (ETP). Le nombre de personnes fournit un
aperçu du nombre de travailleurs individuels, qu’ils soient employés à temps plein ou à temps
partiel. L’ETP fournit un aperçu des heures travaillées. L’organisation peut utiliser une autre
méthodologie pour communiquer ce chiffre.

La communication du nombre de travailleurs qui ne sont pas des employés à la fin de la
période de reporting fournit des informations pour ce moment précis, sans tenir compte des
fluctuations au cours de la période de reporting. La communication de ce chiffre sous forme de
moyenne pour la période de reporting tient compte des fluctuations au cours de la période de
reporting.

Conseils pour 2-8-c 
L’Exigence 2-8-c permet à l’organisation d’expliquer comment le nombre de travailleurs qui ne
sont pas des employés varie au cours de la période de reporting ou par rapport aux périodes de
reporting précédentes (c’est-à-dire si les chiffres ont augmenté ou diminué). Elle peut
également inclure les raisons de ces fluctuations. Par exemple, une augmentation du nombre
de travailleurs qui ne sont pas des employés pendant la période de reporting pourrait être due à
un événement saisonnier. À l’inverse, une diminution du nombre de travailleurs qui ne sont pas
des employés par rapport à la période de reporting précédente pourrait être due à l’achèvement
d’un projet temporaire.

Il appartient à l’organisation de déterminer quelles sont les fluctuations du nombre de
travailleurs qu’elle considère comme significatives et qu’elle doit communiquer dans 2-8-c.
L’organisation devrait indiquer son seuil de détermination des fluctuations significatives.

Les prestataires engagés par l’organisation pour effectuer des travaux sur le lieu de travail
de l’organisation, dans une zone publique (p. ex. sur une route), ou directement sur le lieu
de travail d’un client de l’organisation.

•

Les travailleurs de l’un des fournisseurs de l’organisation, lorsque celle-ci donne pour
instruction au fournisseur d’utiliser des méthodes de travail ou des matériaux particuliers
pour fabriquer les produits ou fournir les services.

•

Les bénévoles ou les stagiaires qui effectuent un travail pour l’organisation.•

Les travailleurs d’un fournisseur d’équipement à l’organisation qui effectuent l’entretien
régulier de l’équipement du fournisseur (p. ex. des photocopieuses sur le lieu de travail de
l’organisation) comme stipulé dans le contrat entre le fournisseur d’équipement et
l’organisation.

•

Les travailleurs de l’un des fournisseurs de l’organisation, lorsque l’organisation
s’approvisionne en produits standard fabriqués selon les méthodes de production du
fournisseur (p. ex. l’achat de papeterie qui est un produit standard du fournisseur).

•
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S’il n’y a pas de fluctuations significatives du nombre de travailleurs qui ne sont pas des
employés au cours de la période de reporting ou entre les périodes de reporting, une brève
déclaration de ce fait est suffisante pour satisfaire à cette exigence.
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3. Gouvernance

Les éléments d’information de la présente section fournissent des renseignements sur la structure de gouvernance
de l’organisation, sa composition, ses connaissances, ses rôles et sa rémunération.

Les informations communiquées dans le cadre de ces éléments d’information sont importantes pour comprendre
comment la gestion de ses impacts les plus significatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris les impacts sur les droits de l’homme, est intégrée dans la stratégie et les opérations de l’organisation.
Elles portent sur la manière dont les organes de gouvernance sont mis en place et sur leur capacité à superviser la
gestion des impacts de l’organisation. Elles facilitent également la compréhension du rôle et des responsabilités
des organes de gouvernance par rapport à ces impacts.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Élément d’information 2-9 Structure et composition de
la gouvernance

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire la structure de gouvernance de l’organisation, notamment les comités de
l’organe de gouvernance le plus élevé ;

a.

énumérer les comités de l’organe de gouvernance le plus élevé qui sont responsables
des décisions et de la supervision de la gestion des impacts de l’organisation sur
l’économie, l’environnement et les personnes ;

b.

décrire la composition de l’organe de gouvernance le plus élevé et de ses comités en
fonction :

des membres exécutifs et non exécutifs ;i.
de l’indépendance ;ii.
du mandat de l’organe de gouvernance ;iii.
du nombre d’autres postes importants occupés et engagements majeurs pris par
chaque membre et de la nature de ces engagements ;

iv.

du sexe ;v.
de l’appartenance à un groupe social sous-représenté ;vi.
des compétences pertinentes aux impacts de l’organisation ;vii.
de la représentation des parties prenantes.viii.

c.

Conseils pour 2-9-c 
L’organisation peut décrire la composition de l’organe de gouvernance le plus élevé et de ses
comités en fonction d’indicateurs supplémentaires de diversité, tels que l’âge, l’ascendance et
l’origine ethnique, la citoyenneté, la croyance, le handicap, ou tout autre indicateur de diversité
pertinent pour le reporting.

Conseils pour 2-9-c-ii
L’« indépendance » fait référence aux conditions qui permettent aux membres de l’organe de
gouvernance le plus élevé d’exercer un jugement indépendant, à l’abri de toute influence ou de
tous conflits d’intérêts. Voir la référence [20] dans la Bibliographie pour plus d’informations sur
les critères d’indépendance des organes de gouvernance.

Conseils pour 2-9-c-iv 
Un poste ou un engagement occupé par un membre de l’organe de gouvernance le plus élevé
est significatif lorsque le temps et l’attention qu’il exige compromettent la capacité du membre à
remplir ses fonctions dans l’organisation. Les postes significatifs peuvent inclure la
participation à plusieurs conseils d’administration.
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Conseils pour 2-9-c-vii 
Les compétences relatives aux impacts de l’organisation comprennent les compétences
relatives aux impacts généralement associés aux secteurs, aux produits et aux localisations
géographiques de l’organisation.
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Élément d’information 2-10 Nomination et sélection
des membres de l’organe de gouvernance le plus élevé

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire le processus de nomination et de sélection des membres de l’organe de
gouvernance le plus élevé et de ses comités ;

a.

décrire les critères utilisés pour la nomination et la sélection des membres de l’organe
de gouvernance le plus élevé, notamment si et dans quelle mesure les éléments
suivants sont pris en considération :

les points de vue des parties prenantes (y compris les actionnaires) ;i.
la diversité ;ii.
l’indépendance ;iii.
les compétences pertinentes aux impacts de l’organisation.iv.

b.

Conseils pour 2-10-b-iii
L’« indépendance » fait référence aux conditions qui permettent aux membres de l’organe de
gouvernance le plus élevé d’exercer un jugement indépendant, à l’abri de toute influence ou de
tous conflits d’intérêts. Voir la référence [20] dans la Bibliographie pour plus d’informations sur
les critères d’indépendance des organes de gouvernance.

Conseils pour 2-10-b-iv 
Les compétences relatives aux impacts de l’organisation comprennent les compétences
relatives aux impacts généralement associés aux secteurs, aux produits et aux localisations
géographiques de l’organisation.
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Élément d’information 2-11 Présidence de l’organe de
gouvernance le plus élevé

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer si le/la président(e) de l’organe de gouvernance le plus élevé est
également un cadre supérieur de l’organisation ;

a.

si le/la président(e) est également un cadre supérieur, expliquer sa fonction au sein de
la direction de l’organisation, les raisons de cet arrangement et la manière dont les
conflits d’intérêts sont prévenus et atténués.

b.
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Élément d’information 2-12 Rôle de l’organe de
gouvernance le plus élevé dans la supervision de la
gestion des impacts

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire le rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé et des cadres supérieurs dans
l’élaboration, l’approbation et la mise à jour des déclarations d’objectifs, de valeurs ou
de mission, des stratégies, des politiques et des objectifs de l’organisation en matière
de développement durable ;

a.

décrire le rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé dans la supervision de la
diligence raisonnable de l’organisation et des autres processus visant à identifier et à
gérer les impacts de l’organisation sur l’économie, l’environnement et les personnes,
notamment :

si et comment l’organe de gouvernance le plus élevé s’engage avec les parties
prenantes pour soutenir ces processus ;

i.

comment l’organe de gouvernance le plus élevé considère les résultats de ces
processus ;

ii.

b.

décrire le rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé dans l’examen de l’efficacité
des processus de l’organisation décrits dans 2-12-b, et communiquer la fréquence de
cet examen.

c.

Pour plus d’informations sur le rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé dans la
supervision de la gestion des impacts de l’organisation, voir la référence [20] dans la
Bibliographie.

Conseils pour 2-12-b-i
L’Exigence 2-12-b-i couvre le rôle de l’organe de gouvernance le plus élevé dans l’engagement
des parties prenantes. L’organisation est également tenue de communiquer des informations
sur l’engagement des parties prenantes dans le cadre d’autres éléments d’information, par
exemple dans le cadre des éléments d’information de la section 5 de la présente norme.

L’organisation peut décrire la fréquence de l’engagement entre l’organe de gouvernance le plus
élevé et les parties prenantes, ainsi que les moyens de cet engagement. Si l’engagement des
parties prenantes est délégué, l’organisation peut communiquer à qui il est délégué et
comment les commentaires reçus sont transmis à l’organe de gouvernance le plus élevé.
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Élément d’information 2-13 Délégation de la
responsabilité de la gestion des impacts

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire comment l’organe de gouvernance le plus élevé délègue la responsabilité de la
gestion des impacts de l’organisation sur l’économie, l’environnement et les
personnes, notamment :

s’il a nommé des cadres supérieurs responsables de la gestion des impacts ;i.
s’il a délégué la responsabilité de la gestion des impacts à d’autres employés ;ii.

a.

décrire le processus et la fréquence selon lesquels les cadres supérieurs ou d’autres
employés communiquent auprès de l’organe de gouvernance le plus élevé concernant
la gestion des impacts de l’organisation sur l’économie, l’environnement et les
personnes.

b.
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Élément d’information 2-14 Rôle de l’organe de
gouvernance le plus élevé dans le reporting de durabilité

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer si l’organe de gouvernance le plus élevé est responsable de l’examen et
de l’approbation des informations communiquées, y compris les thèmes pertinents de
l’organisation et, dans l’affirmative, décrire le processus d’examen et d’approbation de
ces informations ;

a.

si l’organe de gouvernance le plus élevé n’est pas responsable de l’examen et de
l’approbation des informations communiquées, y compris les thèmes pertinents de
l’organisation, expliquez-en la raison.

b.

L’organisation peut communiquer si l’organe de gouvernance le plus élevé a mis en place un
comité de reporting de durabilité pour soutenir le processus d’examen et d’approbation de
l’organe de gouvernance le plus élevé. L’organisation peut également communiquer si l’organe
de gouvernance le plus élevé examine l’adéquation des contrôles internes de l’organisation
afin de renforcer l’intégrité et la crédibilité du reporting de durabilité de l’organisation (voir la
section 5.2 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations). L’implication de l’organe de
gouvernance le plus élevé et des cadres supérieurs dans l’élaboration de la politique et de la
pratique de l’organisation en matière de recherche d’une assurance externe est communiquée
dans l’Élément d’information 2-5 de la présente norme.

CONSEILS
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Élément d’information 2-15 Conflits d’intérêts

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire les processus qui permettent à l’organe de gouvernance le plus élevé de
s’assurer que les conflits d’intérêts sont prévenus et atténués ;

a.

communiquer si les conflits d’intérêts sont signalés aux parties prenantes, y compris,
au minimum, les conflits d’intérêts relatifs à :

l’appartenance à d’autres conseils ;i.
la participation croisée avec des fournisseurs ou d’autres parties prenantes ;ii.
l’existence d’actionnaires majoritaires ;iii.
des parties liées, leurs relations, leurs transactions et leurs soldes.iv.

b.

Voir la référence [20] dans la Bibliographie.

Conseils pour 2-15-b-iii 
L’organisation devrait utiliser la définition d’actionnaire majoritaire appliquée dans les états
financiers consolidés de l’organisation ou dans des documents équivalents.

CONSEILS
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Élément d’information 2-16 Communication des
préoccupations majeures

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire si et comment les préoccupations majeures sont communiquées à l’organe de
gouvernance le plus élevé ;

a.

communiquer le nombre total et la nature des préoccupations majeures qui ont été
communiquées à l’organe de gouvernance le plus élevé pendant la période de
reporting.

b.

Les préoccupations majeures comprennent les inquiétudes concernant les effets négatifs
potentiels et réels des impacts positifs sur les parties prenantes, soulevées via des
mécanismes de réclamation et autres processus. Elles comprennent également les
préoccupations identifiées par d’autres mécanismes concernant la conduite des affaires de
l’organisation dans ses opérations et ses relations d’affaires. Voir les conseils de l’Élément
d’information 2-25 et de l’Élément d’information 2-26 de la présente norme pour plus
d’informations.

CONSEILS
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Élément d’information 2-17 Connaissance partagée
de l’organe de gouvernance le plus élevé

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer les mesures prises pour faire progresser les connaissances, les
compétences et l’expérience collectives de l’organe de gouvernance le plus élevé en
matière de développement durable.

a.
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Élément d’information 2-18 Évaluation de la
performance de l’organe de gouvernance le plus élevé

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire les processus d’évaluation de la performance de l’organe de gouvernance le
plus élevé dans la supervision de la gestion des impacts de l’organisation sur
l’économie, l’environnement et les personnes ;

a.

communiquer si les évaluations sont indépendantes ou non, et la fréquence des
évaluations ;

b.

décrire les mesures prises en réponse aux évaluations, y compris les modifications
apportées à la composition de l’organe de gouvernance le plus élevé et aux pratiques
organisationnelles.

c.
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Élément d’information 2-19 Politiques de
rémunération

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire les politiques de rémunération des membres de l’organe de gouvernance le
plus élevé et des cadres supérieurs, y compris :

la rémunération fixe et la rémunération variable ;i.
les primes d’embauche et les aides à l’embauche ;ii.
les indemnités de départ ;iii.
les récupérations ;iv.
les avantages pour la retraite ;v.

a.

décrire comment les politiques de rémunération des membres de l’organe de
gouvernance le plus élevé et des cadres supérieurs sont liées à leurs objectifs et à
leurs performances en matière de gestion des impacts de l’organisation sur
l’économie, l’environnement et les personnes.

b.

Conseils pour 2-19-a-i 
La rémunération fixe et la rémunération variable peuvent inclure la rémunération sur la
performance, la rémunération en actions, les primes et les actions différées ou acquises.

Si l’organisation utilise une rémunération basée sur les performances, elle devrait décrire
comment la rémunération des cadres supérieurs est conçue pour récompenser les
performances à long terme.

Conseils pour 2-19-a-iii 
Les indemnités de départ sont l’ensemble des paiements et des avantages accordés à un
membre sortant de l’organe de gouvernance le plus élevé ou à un cadre supérieur dont
l’engagement est résilié. Les indemnités de départ ne se limitent pas à des paiements
monétaires, mais vont du transfert de propriété à l’acquisition automatique ou accélérée de
primes.

Si l’organisation verse des indemnités de départ, elle devrait expliquer si :

Conseils pour 2-19-a-iv 
Les récupérations sont des remboursements sur la rémunération reçue précédemment par un
membre de l’organe de gouvernance le plus élevé ou un cadre supérieur, qu’il est tenu de faire
à son employeur si certaines conditions d’emploi ou certains objectifs ne sont pas atteints.

Conseils pour 2-19-a-v 
L’organisation devrait indiquer les différences entre les régimes de retraite et les taux de
cotisation pour les membres de l’organe de gouvernance le plus élevé, les cadres supérieurs
et tous les autres employés.

CONSEILS

les périodes de préavis des membres de l’organe de gouvernance le plus élevé et des
cadres supérieurs sont différentes de celle des autres employés ;

•

les indemnités de départ des membres de l’organe de gouvernance le plus élevé et des
cadres supérieurs sont différentes de celle des autres employés ;

•

les membres de l’organe de gouvernance le plus élevé et les cadres supérieurs sortants
reçoivent des paiements autres que ceux liés à la période de préavis ;

•

les éventuelles clauses d’abattement qui sont incluses dans les accords de départ.•

GRI 2 : Informations générales 2021 - French75



Élément d’information 2-20 Processus de
détermination de la rémunération

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire le processus d’élaboration de ses politiques de rémunération et de
détermination de la rémunération, y compris :

si des membres indépendants de l’organe de gouvernance le plus élevé ou un
comité de rémunération indépendant supervisent le processus de détermination
de la rémunération ;

i.

comment les points de vue des parties prenantes (y compris les actionnaires)
concernant la rémunération sont recherchés et pris en considération ;

ii.

si des consultants en rémunération participent à la détermination de la
rémunération et, dans l’affirmative, s’ils sont indépendants de l’organisation, de
son organe de gouvernance le plus élevé et des cadres supérieurs ;

iii.

a.

communiquer les résultats des votes des parties prenantes (y compris les
actionnaires) sur les politiques et les propositions de rémunération, le cas échéant.

b.

Des politiques de rémunération sont établies pour garantir que les dispositions en matière de
rémunération permettent de recruter, motiver et fidéliser les membres de l’organe de
gouvernance plus élevée, les cadres supérieurs et les autres employés. Les politiques de
rémunération soutiennent davantage la stratégie de l’organisation et sa contribution au
développement durable et s’alignent sur les intérêts des parties prenantes.

CONSEILS
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Élément d’information 2-21 Ratio de rémunération
totale annuelle

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer le ratio entre la rémunération annuelle totale de la personne la mieux
payée de l’organisation et la rémunération annuelle totale médiane de tous les
employés(à l’exclusion de la personne la mieux payée) ;

a.

communiquer le ratio entre le pourcentage d’augmentation de la rémunération annuelle
totale de la personne la mieux payée de l’organisation et le pourcentage médian
d’augmentation de la rémunération annuelle totale de tous les employés (à l’exclusion
de la personne la mieux payée) ;

b.

communiquer les informations contextuelles nécessaires pour comprendre les
données et la manière dont elles ont été compilées.

c.

Conseils pour 2-21-a et 2-21-b 
Cet élément d’information couvre tous les employés tel que communiqué dans l’Élément
d’information 2-7 de la présente norme.

La rémunération totale annuelle comprend le salaire, les primes, les attributions d’actions, les
attributions d’options, la rémunération dans le cadre d’un plan incitatif autre qu’en actions, la
variation de la valeur de la retraite, et les revenus de la rémunération différée non admissible
fournis au cours d’une année. Lors du calcul du ratio, l’organisation devrait, en fonction de ses
politiques de rémunération et de la disponibilité des données, prendre en compte tous les
éléments suivants :

Le ratio de rémunération totale annuelle peut être calculé à l’aide de la formule suivante :

 

Rémunération annuelle totale de la personne la mieux payée de l’organisation
_____________________________________________________________

Rémunération totale annuelle médiane de l’ensemble des employés de l’organisation, à
l’exception de la personne la mieux payée

 

La variation du ratio de la rémunération totale annuelle peut être calculée à l’aide de la formule
suivante :

 

Pourcentage d’augmentation de la rémunération totale annuelle de la personne la mieux
payée de l’organisation

_____________________________________________________________

Pourcentage médian d’augmentation de la rémunération totale annuelle de tous les
employés de l’organisation, à l’exception de la personne la mieux payée

 

CONSEILS

Le salaire de base, qui est la somme des rémunérations monétaires garanties, à court
terme et non variables.

•

La rémunération monétaire totale, qui est la somme du salaire de base et des indemnités,
des primes, des commissions, de l’intéressement et d’autres formes de paiements
variables en espèces.

•

La rémunération directe, qui est la somme de la rémunération monétaire totale et de la juste
valeur totale de tous les incentives annuels à long terme (p. ex. les attributions d’options
d’achat d’actions, les actions ou unités d’actions restreintes, les actions ou unités d’actions
basées sur la performance, les actions fictives, les droits à la plus-value des actions et les
primes en espèces à long terme).

•
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Conseils pour 2-21-c 
Les données quantitatives, telles que le ratio de la rémunération totale annuelle, peuvent ne
pas être suffisantes à elles seules pour comprendre la disparité salariale et ses facteurs. Par
exemple, les ratios de rémunération peuvent être influencés par la taille de l’organisation (p. ex.
revenu, nombre d’employés), son secteur, sa stratégie d’emploi (p. ex. recours à des
travailleurs externalisés ou à des employés à temps partiel, degré élevé d’automatisation) ou la
volatilité des devises.

La différence de disparité salariale communiquée au fil des ans peut être le résultat d’un
changement dans la politique de rémunération de l’organisation ou dans le niveau de
rémunération de la ou des personnes les mieux payées, d’un changement dans la méthode de
calcul (p. ex. sélection de la rémunération totale annuelle médiane, inclusions ou exclusions)
ou d’une amélioration des processus de collecte des données. C’est pourquoi l’organisation
est tenue de communiquer des informations contextuelles afin d’aider les utilisateurs des
informations à interpréter les données et à comprendre comment elles ont été compilées.

L’organisation devrait fournir les informations contextuelles suivantes :

Si des employés déclarés dans l’Élément d’information 2-7 de la présente norme ont été
exclus.

•

Si des taux de rémunération en équivalent temps plein (ETP) sont utilisés pour chaque
employé à temps partiel.

•

Une liste des types de compensation inclus.•
L’intitulé du poste de la personne la mieux payée.•
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4. Stratégie, politiques et pratiques

Les éléments d’information présentés dans cette section fournissent des renseignements sur la stratégie de
développement durable de l’organisation ainsi que sur ses politiques et ses pratiques en matière de conduite
responsable des affaires. Les éléments d’information sont basés sur les attentes à l’égard des entreprises
contenues dans les instruments intergouvernementaux officiels

Les attentes en matière de conduite responsable des affaires incluent le respect des lois et des réglementations, le
respect de tous les droits de l’homme internationalement reconnus, y compris les droits des travailleurs, et la
protection de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité. Les attentes couvrent également la lutte contre
la corruption, la sollicitation de pots-de-vin, l’extorsion et d’autres formes de corruption, l’adhésion aux bonnes
pratiques fiscales et la conduite d’une diligence raisonnable pour identifier, prévenir, atténuer et rendre compte de la
manière dont l’organisation traite ses impacts négatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes, y compris
les impacts sur les droits de l’homme.

Dans les éléments d’information de cette section, l’organisation est tenue de communiquer des informations sur
ses politiques et ses pratiques générales en matière de conduite responsable des affaires, plutôt que des
informations sur des thèmes pertinents spécifiques. L’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
exige des informations sur la manière dont l’organisation gère chaque thème pertinent. Si l’organisation a décrit ses
politiques et ses pratiques pour un thème pertinent dans le cadre des éléments d’information de cette section, elle
peut fournir une référence à ces informations dans l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 et n’a pas besoin de répéter
ces informations.

 

Élément d’information 2-22 Déclaration sur la
stratégie de développement durable

.1

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer une déclaration de l’organe de gouvernance le plus élevé ou du plus haut
cadre supérieur de l’organisation sur la pertinence du développement durable pour
l’organisation et sa stratégie de contribution au développement durable.

a.

L’organisation devrait décrire :
CONSEILS

sa vision et sa stratégie à court, moyen et long terme pour gérer ses impacts sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur leurs droits de
l’homme sur l’ensemble des activités de l’organisation et de ses relations d’affaires ;

•

comment son objectif, sa stratégie commerciale et son modèle commercial visent à
prévenir les impacts négatifs et générer des impacts positifs sur l’économie,
l’environnement et les personnes ;

•

ses priorités stratégiques à court et moyen terme pour contribuer au développement
durable, y compris la manière dont les priorités sont alignées sur les instruments
intergouvernementaux officiels ;

•

les tendances plus larges (p. ex. macroéconomiques, sociales, politiques) qui affectent
l’organisation et sa stratégie pour contribuer au développement durable ;

•

les principaux événements, réalisations et échecs liés à la contribution de l’organisation au
développement durable au cours de la période de reporting ;

•

un aperçu de la performance par rapport aux objectifs et aux cibles liés aux thèmes
pertinents de l’organisation pendant la période de reporting ;

•

les principaux défis, objectifs et cibles de l’organisation concernant sa contribution au
développement durable pour l’année prochaine et les trois à cinq années à venir.

•

1 Ces instruments comprennent la Déclaration de principes tripartite de l’Organisation internationale du Travail (OIT)  sur les entreprises multinationales et la
politique sociale [9] ; les Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à l’intention des entreprises
multinationales [12] ;  les Principes directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des entreprises [11] ; et les

Principes directeurs des Nations unies (ONU) relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme [14]. Ces instruments sont à leur tour fondés sur des

instruments juridiques internationaux, tels que la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) [15 ] et les conventions de l’OIT.
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Élément d’information 2-23 Engagements politiques

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire ses engagements politiques pour une conduite responsable des affaires, y
compris :

les instruments intergouvernementaux officiels auxquels les engagements font
référence ;

i.

si les engagements stipulent la conduite d’une diligence raisonnable ;ii.
si les engagements prévoient l’application du principe de précaution ;iii.
si les engagements stipulent le respect des droits de l’homme ;iv.

a.

décrire son engagement politique spécifique à respecter les droits de l’homme, y
compris :

les droits de l’homme internationalement reconnus que l’engagement couvre ;i.
les catégories de parties prenantes, y compris les groupes à risque ou
vulnérables, auxquelles l’organisation accorde une attention particulière dans son
engagement ;

ii.

b.

fournir des liens vers les engagements politiques s’ils sont disponibles publiquement,
ou, si les engagements politiques ne sont pas disponibles publiquement, en expliquer la
raison ;

c.

communiquer le niveau auquel chacun des engagements politiques a été approuvé au
sein de l’organisation, en précisant s’il s’agit du niveau le plus élevé ;

d.

communiquer la mesure dans laquelle les engagements politiques s’appliquent aux
activités de l’organisation et à ses relations d’affaires ;

e.

décrire comment les engagements politiques sont communiqués aux travailleurs, aux
partenaires commerciaux et aux autres parties concernées.

f.

Cet élément d’information couvre les engagements politiques de l’organisation en matière de
conduite responsable des affaires, y compris l’engagement de respecter les droits de l’homme.
Ces engagements peuvent être énoncés dans un document de politique autonome ou être
inclus dans un ou plusieurs autres documents de politique, tels que des codes de conduite.

Les Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) à l’intention des entreprises multinationales [12], les Principes directeurs de l’OCDE de
diligence raisonnable en matière de conduite responsable des entreprises [11], et les Principes
directeurs des Nations unies (ONU) relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme [14]
définissent les attentes à l’égard des organisations en rapport avec ces engagements
politiques.

Conseils pour 2-23-a 
L’organisation devrait communiquer les attentes, les valeurs, les principes et les normes de
comportement énoncés dans les engagements politiques.

L’organisation peut également communiquer comment les engagements politiques ont été
élaborés, y compris l’expertise interne et externe qui a servi de base à ces engagements.

Conseils pour 2-23-a-i
Voir la Bibliographie pour une liste d’instruments intergouvernementaux officiels en matière de
conduite responsable des entreprises.

L’organisation peut également faire référence à d’autres normes ou initiatives auxquelles elle
participe.

Conseils pour 2-23-a-iii
Le principe de précaution est énoncé dans le principe 15 de la Déclaration de Rio sur
l’environnement et le développement de l’ONU [18]. Elle stipule que « En cas de menace de
dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas
servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la

CONSEILS
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dégradation de l’environnement. »

Le principe de précaution consiste à prendre des mesures précoces pour atténuer les impacts
négatifs potentiels dans les situations où l’on ne dispose pas de connaissances ou de preuves
scientifiques concluantes, mais où il existe des raisons suffisantes de s’attendre à des
dommages graves ou irréversibles.

Si le principe de précaution est le plus souvent associé à la protection de l’environnement, il
peut être appliqué à d’autres domaines, tels que la santé et la sécurité. L’organisation peut
décrire les domaines dans lesquels elle applique le principe de précaution.

L’application du principe de précaution peut être communiquée dans 3-3-d-i de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021, dans le cadre des actions de l’organisation qui visent à prévenir ou atténuer
les impacts négatifs potentiels pour chaque thème pertinent.

Conseils pour 2-23-b-i 
Les droits de l’homme sont des droits inhérents à tous les êtres humains et sont
interconnectés, interdépendants et indivisibles.

Les droits de l’homme internationalement reconnus comprennent, au minimum, les droits
énoncés dans la Charte internationale des droits de l’homme de l’ONU [15] et les principes
relatifs aux droits fondamentaux énoncés dans la Déclaration de l’Organisation internationale
du Travail (OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au travail [5]. La Charte
internationale des droits de l’homme de l’ONU comprend la Déclaration universelle des droits
de l’homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et ses deux protocoles facultatifs.

D’autres instruments des Nations unies traitent plus en détail les droits des peuples
autochtones, des femmes, des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,
des enfants, des personnes handicapées, des travailleurs migrants et de leur famille. Il existe
également des normes de droit international humanitaire qui s’appliquent dans les situations
de conflit armé, telles que les Conventions de Genève de 1949 du Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) [1]

Au niveau régional, des traités contraignants ainsi que des instruments non contraignants
fournissent des cadres spécifiques aux régions en matière de droits de l’homme

Si l’engagement politique couvre tous les droits de l’homme internationalement reconnus, une
brève déclaration de ce fait est suffisante pour satisfaire à cette exigence. L’organisation peut
également indiquer si l’engagement politique fait référence à certains droits qui nécessitent
une attention particulière. Par exemple, une organisation peut déclarer que son engagement
politique couvre tous les droits de l’homme internationalement reconnus, et qu’il fait également
référence aux droits à la confidentialité et à la liberté d’expression, en particulier parce que
l’organisation a identifié que ses activités ont un impact sur ces droits.

Si l’engagement politique ne couvre que certains droits de l’homme internationalement
reconnus, l’organisation est tenue d’indiquer les droits qui sont couverts. Elle peut expliquer
pourquoi l’engagement politique se limite à ces droits.

Conseils pour 2-23-b-ii
Les catégories de parties prenantes, auxquelles l’organisation accorde une attention
particulière peuvent inclure les consommateurs, les clients, les employés et d’autres
travailleurs, et les communautés locales. Elles peuvent également inclure des personnes qui
appartiennent à des groupes ou à des populations considérés comme étant à risque ou
vulnérables, tels que les enfants, les défenseurs des droits de l’homme, les peuples
autochtones, les travailleurs migrants et leurs familles, les minorités nationales ou ethniques,
religieuses et linguistiques, les personnes susceptibles d’être victimes de discrimination en
raison de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de
leurs caractéristiques sexuelles, les personnes handicapées ou les femmes.

 

 

.2

.3

2 Voir la liste non exhaustive des instruments des droits de l’homme universels du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme,

https://www.ohchr.org/EN/ProfessionalInterest/Pages/UniversalHumanRightsInstruments.aspx, consultée le 7 mai 2021.

3 Voir la liste des traités régionaux relatifs aux droits de l’homme du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme,

https://www.ohchr.org/en/issues/escr/pages/regionalhrtreaties.aspx, consultée le 7 mai 2021.
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Par exemple, une banque peut accorder une attention particulière dans son engagement
politique à éviter toute discrimination à l’égard de certaines catégories de clients, ou une
organisation minière peut accorder une attention particulière à éviter de porter atteinte aux droits
des peuples indigènes.

Conseils pour 2-23-d 
Le niveau le plus élevé peut varier selon les organisations. Par exemple, le niveau le plus élevé
d’une organisation peut être l’organe de gouvernance le plus élevé (p. ex. conseil
d’administration) ou le plus haut cadre supérieur (p. ex. président-directeur général).

L’organisation peut également indiquer les dates d’approbation et d’adoption des
engagements politiques, ainsi que la fréquence de révision de ces engagements.

Conseils pour 2-23-e 
Si les engagements politiques s’appliquent à toutes les activités de l’organisation et aux
relations d’affaires, une brève déclaration à ce sujet suffit pour satisfaire à cette exigence.

Si les engagements politiques ne s’appliquent qu’à certaines des activités de l’organisation
(p. ex. ils ne s’appliquent qu’aux entités situées dans certains pays ou à certaines filiales),
l’organisation devrait indiquer à quelles activités les engagements s’appliquent. Elle peut
également expliquer pourquoi les engagements sont limités à ces activités.

Si les engagements politiques ne s’appliquent qu’à certaines des relations d’affaires de
l’organisation, celle-ci devrait préciser les types de relations d’affaires auxquels les
engagements s’appliquent (p. ex. distributeurs, franchisés, coentreprises, fournisseurs). Elle
peut également expliquer pourquoi les engagements sont limités à ces relations d’affaires.
L’organisation devrait également expliquer si les relations d’affaires sont obligées de respecter
les engagements politiques ou si elles sont incitées (mais non obligées) à le faire.

Conseils pour 2-23-f 
L’organisation peut communiquer :

si les engagements politiques doivent être lus, acceptés et régulièrement signés par tous
les travailleurs, les partenaires commerciaux et les autres parties concernées, telles que
les membres de l’organe de gouvernance ;

•

les moyens par lesquels elle communique les engagements politiques (p. ex. bulletins
d’information, réunions formelles ou informelles, sites web dédiés, accords contractuels) ;

•

comment elle identifie et élimine les obstacles potentiels à la communication ou à la
diffusion des engagements politiques (p. ex. en les rendant accessibles et disponibles
dans les langues pertinentes).

•

GRI 2 : Informations générales 2021 - French82



Élément d’information 2-24 Intégration des
engagements politiques

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire comment elle intègre chacun de ses engagements politiques en matière de
conduite responsable des affaires dans l’ensemble de ses activités et de ses relations
d’affaires, y compris :

comment elle répartit la responsabilité de la mise en œuvre des engagements
entre les différents niveaux de l’organisation ;

i.

comment elle intègre les engagements dans les stratégies organisationnelles, les
politiques opérationnelles et les procédures opérationnelles ;

ii.

comment elle met en œuvre ses engagements avec et via ses relations d’affaires ;iii.
la formation que l’organisation dispense sur la mise en œuvre des engagements.iv.

a.

Cet élément d’information fournit un aperçu de la manière dont l’organisation intègre ses
engagements politiques pour une conduite responsable des affaires, y compris l’engagement
de respecter les droits de l’homme, dans toutes ses activités et relations d’affaires. Cela
permet de veiller à ce que les personnes à tous les niveaux agissent de manière responsable,
en ayant conscience des droits de l’homme et en les respectant.

Conseils pour 2-24-a-i 
Exemples de différents niveaux au sein d’une organisation : l’organe de gouvernance le plus
élevé, les cadres supérieurs et les niveaux opérationnels.

L’organisation peut communiquer :

Conseils pour 2-24-a-iii 
L’organisation peut décrire :

Conseils pour 2-24-a-iii 
L’organisation peut décrire :

CONSEILS

le niveau le plus élevé de supervision ou de responsabilité dans la mise en œuvre des
engagements politiques ;

•

les fonctions au sein de l’organisation chargées de la mise en œuvre quotidienne de
chacun des engagements politiques (p. ex. les ressources humaines chargées de la mise
en œuvre de l’engagement de respecter les droits des travailleurs), y compris :

la structure hiérarchique en relation avec les niveaux décisionnels supérieurs ;-
la raison pour laquelle la responsabilité leur a été attribuée ;-

•

si la conduite responsable des affaires est formellement discutée lors des réunions de
l’organe de gouvernance le plus élevé ou des cadres supérieurs et, dans l’affirmative, quels
sont les thèmes abordés ;

•

s’il existe d’autres moyens formels ou systématiques de discussions sur la conduite
responsable des affaires entre différents niveaux ou fonctions de l’organisation (p. ex.
groupe de travail pluridisciplinaire).

•

comment elle aligne les engagements politiques avec ses :

politiques de management et systèmes de gestion des risques plus étendus ;-
évaluations des impacts économiques, environnementaux, sociaux ou sur les droits de
l’homme, et autres processus de diligence raisonnable ;

-

politiques et procédures qui fixent des incitations financières et d’autres incitations à la
performance pour la direction ou les travailleurs ;

-

•

comment elle applique les engagements politiques lors des décisions, notamment en ce
qui concerne ses sources d’approvisionnement et ses sites d’exploitation ;

•

les systèmes (p. ex. audit interne) qu’elle utilise pour contrôler le respect des engagements
politiques dans l’ensemble de ses activités (entre les fonctions et les localisations
géographiques) et dans ses relations d’affaires.

•

ses politiques et ses pratiques en matière d’approvisionnement ou d’investissements, et
son engagement auprès de ceux avec lesquels elle a des relations d’affaires, y compris :

si et comment elle applique des processus de pré-qualification, des critères d’appel
d’offres ou des critères de sélection conformes aux attentes stipulées dans les

-

•
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Conseils pour 2-24-a-iv 
L’organisation peut communiquer :

L’organisation peut communiquer si la formation couvre la manière de mettre en œuvre les
engagements politiques en général ou dans des situations spécifiques (p. ex. garantir
l’engagement de respect de la confidentialité lors du traitement des données personnelles des
clients, garantir la prise en compte des engagements politiques dans les pratiques d’achat).

L’organisation peut préciser si la formation est dispensée à ceux qui sont chargés
quotidiennement de la mise en œuvre des engagements politiques, et à ceux qui en ont la
supervision ou la responsabilité. L’organisation peut également préciser si la formation est
dispensée à ceux avec qui elle entretient des relations d’affaires (p. ex. distributeurs,
franchisés, coentreprises, fournisseurs). L’organisation peut indiquer le nombre ou le
pourcentage de travailleurs, de partenaires commerciaux et d’autres parties qui ont été formés
pendant la période de reporting.

engagements politiques pour une conduite responsable des affaires ;
si et comment elle considère les engagements politiques dans les accords contractuels
ou d’investissement, ou dans des politiques spécifiques ou des codes de conduite pour
les fournisseurs ;

-

si et comment elle prend en compte les engagements politiques dans le processus de
détermination de l’opportunité d’initier, de poursuivre ou de mettre fin à une relation
d’affaires ;

•

les processus par lesquels elle soutient les partenaires commerciaux et d’autres parties
pour mettre en œuvre les engagements politiques (p. ex. renforcement des capacités,
partage entre pairs) ;

•

les incitations qu’elle offre à ses partenaires commerciaux et aux autres parties pour qu’ils
mettent en œuvre les engagements politiques (p. ex. rabais sur les prix, augmentation des
commandes, contrats à long terme).

•

le contenu de la formation ;•
à qui la formation est dispensée, et si elle est obligatoire ;•

le format (p. ex. en personne, en ligne) et la fréquence de la formation ;•
des exemples de la manière dont l’organisation a déterminé que la formation est efficace.•
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Élément d’information 2-25 Processus de remédiation
des impacts négatifs

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire ses engagements à prévoir, ou coopérer sur la remédiation des impacts
négatifs identifiés par l’organisation comme étant causés par elle ou auxquels elle a
contribué ;

a.

décrire l’approche adoptée pour identifier et traiter les réclamations, y compris les
mécanismes de réclamation que l’organisation a mis en place ou auxquels elle
participe ;

b.

décrire les autres processus que l’organisation prévoit, ou sur lesquels elle coopère,
pour la remédiation des impacts négatifs qu’elle identifie comme ayant été causés par
elle ou auxquels elle a contribué ;

c.

décrire comment les parties prenantes qui sont les utilisateurs prévus des
mécanismes de réclamation sont impliquées dans la conception, l’examen,
l’exploitation et l’amélioration de ces mécanismes ;

d.

décrire comment l’organisation mesure l’efficacité des mécanismes de réclamation et
autres processus de remédiation, et fournit des exemples de leur efficacité, y compris
les commentaires des parties prenantes.

e.

Cet élément d’information couvre les mécanismes de réclamation que l’organisation a mis en
place ou auxquels elle participe. Les mécanismes de réclamation permettent aux parties
prenantes de faire part de leurs préoccupations concernant les impacts négatifs potentiels et
réels de l’organisation sur elles, et de chercher à y remédier. Cela inclut les impacts sur leurs
droits de l’homme. Cet élément d’information couvre également les autres processus que
l’organisation prévoit, ou sur lesquels elle coopère, pour la remédiation des impacts négatifs
qu’elle identifie comme ayant été causés par elle ou auxquels elle a contribué.

Les Principes directeurs des Nations unies (ONU) relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme [14] et les Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OECD) à l’intention des entreprises multinationales [12] définissent les attentes à
l’égard des organisations pour qu’elles prévoient ou coopèrent à la remédiation, par des
processus légitimes, des impacts négatifs qu’elles identifient comme ayant été causés par
elles ou auxquels elles ont contribué. L’organisation n’est pas responsable de la remédiation
des impacts négatifs directement liés à ses opérations, produits ou services, de ses relations
d’affaires, lorsque l’organisation n’a pas contribué aux impacts. Elle peut toutefois jouer un rôle
dans la remédiation. Voir l’Encadré 3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 pour plus
d’informations sur le fait de causer, de contribuer ou d’être directement lié à des impacts
négatifs.

Ces instruments définissent également les attentes à l’égard des organisations pour qu’elles
établissent ou participent à des mécanismes efficaces de réclamation au niveau opérationnel.

Les mécanismes de réclamation sont distincts des mécanismes de lancement d’alertes. Les
mécanismes de lancement d’alertes permettent à des individus de faire part de leurs
préoccupations concernant des actes répréhensibles ou des infractions de la loi dans le cadre
des opérations ou des relations d’affaires de l’organisation, que les individus eux-mêmes
soient lésés ou non. Les mécanismes de lancement d’alertes sont communiqués dans
l’Élément d’information 2-26 de la présente norme.

Cet élément d’information couvre le fonctionnement des mécanismes de réclamation et autres
processus de remédiation. Les mesures prises pour assurer ou coopérer à l’atténuation des
impacts négatifs réels sur les thèmes pertinents sont communiquées dans 3-3-d-ii de GRI 3.

L’élément d’information ne concerne que les processus de remédiation de l’environnement
(p. ex. processus visant à éliminer les contaminants du sol) lorsque ceux-ci sont liés à des
impacts sur les parties prenantes ou à des réclamations soulevées par celles-ci. Cependant, la
solution fournie aux parties prenantes via des mécanismes et des processus couverts par cet

CONSEILS
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élément d’information peut impliquer une remédiation de l’environnement. L’utilisation de
processus de remédiation de l’environnement peut être communiquée dans 3-3-d-ii de GRI 3.

Conseils pour 2-25-b 
Les mécanismes de réclamation font référence à tout processus routinier, étatique ou non,
judiciaire ou non, par lequel les parties prenantes peuvent émettre des réclamations et
demander une solution.

Exemples de mécanismes de réclamation judiciaires et non judiciaires étatiques : tribunaux
(pour les actions pénales et civiles), tribunaux des prud’hommes, institutions nationales des
droits de l’homme, points de contact nationaux dans le cadre des Principes directeurs de
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, bureaux du médiateur, agences de
protection des consommateurs, organes de surveillance réglementaire et bureaux de
réclamation gérés par le gouvernement.

Les mécanismes de réclamation non étatiques comprennent ceux qui sont administrés par
l’organisation, seule ou avec les parties prenantes, tels que les mécanismes de réclamation
au niveau opérationnel et la négociation collective, y compris les mécanismes établis par la
négociation collective. Ils comprennent également des mécanismes administrés par des
associations sectorielles, des organisations internationales, des organisations de la société
civile ou des groupes multipartites.

Les mécanismes de réclamation au niveau opérationnel sont administrés par l’organisation,
seule ou en collaboration avec d’autres parties, et sont directement accessibles par les parties
prenantes de l’organisation. Ils permettent d’identifier et de traiter les réclamations de manière
précoce et directe, évitant ainsi que les préjudices et les réclamations ne s’aggravent. Ils
fournissent également un important retour d’information sur l’efficacité de la diligence
raisonnable de l’organisation de la part des personnes directement concernées.

L’organisation peut décrire :

Conseils pour 2-25-c 
L’Exigence 2-25-c couvre les processus de remédiation autres que les mécanismes de

l’objectif et les utilisateurs des mécanismes (c’est-à-dire s’ils sont destinés à une catégorie
de parties prenantes, à un thème ou à une région en particulier) et s’ils permettent aux
utilisateurs de soulever des préoccupations liées aux droits de l’homme. Par exemple,
l’organisation peut expliquer qu’elle a mis en place un mécanisme qui permet aux
membres de la communauté de déposer des réclamations concernant leur réinstallation,
ainsi qu’une ligne d’assistance téléphonique distincte qui permet aux travailleurs de faire
part de leurs préoccupations sur des questions touchant à leurs droits, telles que les
conditions d’hygiène et de sécurité ;

•

comment les mécanismes fonctionnent et qui les administre (l’organisation ou une autre
partie) ;

•

si les mécanismes de réclamation au niveau opérationnel sont administrés au niveau de
l’organisation ou s’ils sont administrés à un niveau inférieur (au niveau du site ou du projet)
et, dans ce cas, comment les informations provenant de ces mécanismes sont
centralisées ;

•

comment les mécanismes ont été conçus, et les principes et lignes directrices sur lesquels
ils reposent, y compris s’ils sont conçus pour répondre aux critères d’efficacité énoncés
dans le Principe directeur 31 [14];

•

le processus par lequel les réclamations sont examinées ;•

si les réclamations sont communiquées à l’organe de gouvernance le plus élevé ;•
si les réclamations sont traitées de manière confidentielle ;•

si les mécanismes peuvent être utilisés par les parties prenantes de manière anonyme via
la représentation par un tiers ;

•

si l’organisation exige ou fournit des incitations pour la création ou l’amélioration des
mécanismes de réclamation au niveau opérationnel dans les lieux de travail des
fournisseurs ;

•

si l’organisation prévoit une procédure de secours pour les lieux de travail des fournisseurs
qui ne disposent pas de mécanismes de réclamation au niveau opérationnel ou lorsque les
mécanismes de réclamation existants dans ces lieux de travail donnent lieu à des
problèmes non résolus.

•
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réclamation. Ces processus conduisent à la remédiation d’un impact sans mécanismes de
réclamation formelle.

Il s’agit par exemple des cas où l’organisation prend des mesures pour remédier à un impact
réel mis en évidence dans une évaluation d’impact ou un rapport publié par une organisation
de la société civile.

Conseils pour 2-25-d 
L’organisation peut décrire, par exemple, comment elle s’engage avec les parties prenantes
qui sont les utilisateurs prévus des mécanismes de réclamation, afin de comprendre comment
elles souhaitent accéder aux mécanismes pour soulever leurs préoccupations, et leurs attentes
quant au fonctionnement des mécanismes.

Conseils pour 2-25-e
Selon le Principe directeur 31 [14], les mécanismes de réclamation efficaces sont légitimes,
accessibles, prévisibles, équitables, transparents, compatibles avec les droits, et constituent
une source d’apprentissage continu. Outre ces critères, les mécanismes efficaces de
réclamation au niveau opérationnel reposent également sur l’engagement et le dialogue. Il peut
être plus difficile pour l’organisation d’évaluer l’efficacité des mécanismes de réclamation
auxquels elle participe par rapport à ceux qu’elle a elle-même mis en place.

L’organisation peut communiquer :

Les données quantitatives, telles que le nombre de réclamations, ne seront probablement pas
suffisantes à elles seules. Par exemple, un faible nombre de réclamations pourrait indiquer
que peu d’incidents se sont produits, mais il pourrait également signaler que les utilisateurs
prévus ne font pas confiance aux mécanismes. C’est pourquoi des informations contextuelles
devraient être fournies pour aider les utilisateurs des informations à interpréter les données.

si et comment les utilisateurs prévus sont informés des mécanismes de réclamation et des
processus de remédiation ;

•

si et comment les utilisateurs prévus sont formés à l’utilisation des mécanismes de
réclamation et des processus de remédiation ;

•

l’accessibilité des mécanismes de réclamation et des processus de remédiation, comme
le nombre d’heures par jour ou de jours par semaine où ils sont accessibles, et leur
disponibilité dans différentes langues ;

•

comment l’organisation s’efforce de garantir le respect des droits de l’homme des
utilisateurs et leur protection contre des représailles (c’est-à-dire la non-rétorsion en cas de
réclamations ou de préoccupations) ;

•

le degré de satisfaction des utilisateurs à l’égard des mécanismes de réclamation et des
processus de remédiation, et des résultats qui en découlent, ainsi que la manière dont
l’organisation évalue la satisfaction des utilisateurs ;

•

le nombre et le type de réclamations déposées au cours de la période de reporting, et le
pourcentage de réclamations qui ont été traitées et résolues, y compris le pourcentage de
réclamations qui ont été résolues par une remédiation ;

•

le nombre de réclamations déposées pendant la période de reporting qui sont répétées ou
récurrentes ;

•

les changements apportés aux mécanismes de réclamation et aux processus de
remédiation en réponse aux enseignements tirés en ce qui concerne leur efficacité.

•
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Élément d’information 2-26 Mécanismes permettant
de demander conseil et de soulever des préoccupations

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire les mécanismes qui permettent aux individus de :

demander des conseils sur la mise en œuvre des politiques et des pratiques de
l’organisation en matière de conduite responsable des affaires ;

i.

soulever des préoccupations concernant la conduite des affaires de
l’organisation.

ii.

a.

Cet élément d’information couvre les mécanismes de l’organisation qui permettent aux
individus de demander conseil et de soulever des préoccupations concernant la conduite
responsable des affaires dans le cadre des activités de l’organisation et de ses relations
d’affaires. Exemples de mécanismes : les entretiens confidentiels lors des visites de sites, les
processus d’escalade (pour soulever des problèmes via les niveaux de management), les
lignes d’assistance téléphonique, les mécanismes de signalement de non-conformités aux
lois et règlements, et les mécanismes de lancement d’alertes.

Ces mécanismes permettent aux individus de soulever des préoccupations concernant des
actes répréhensibles ou des infractions de la loi dans le cadre des opérations ou des relations
d’affaires de l’organisation, que les individus eux-mêmes soient lésés ou non. Ils sont distincts
des mécanismes de réclamation, qui permettent aux parties prenantes de soulever des
préoccupations et de rechercher des solutions/une remédiation quant aux impacts négatifs
réels et potentiels de l’organisation sur elles. Les mécanismes de réclamation sont
communiqués dans l’Élément d’information 2-25 de la présente norme.

Si les mécanismes de réclamation de l’organisation et les mécanismes qui permettent de
demander conseil et de soulever des préoccupations concernant la conduite responsable des
affaires fonctionnent de manière similaire, l’organisation peut fournir une description unique du
fonctionnement de ces mécanismes et expliquer quels sont les mécanismes couverts par la
description.

L’organisation peut communiquer :

L’organisation peut également communiquer des informations sur l’efficacité des
mécanismes, notamment :

CONSEILS

qui sont les utilisateurs prévus des mécanismes ;•

le fonctionnement des mécanismes, et le niveau ou la fonction de l’organisation qui en est
responsable ;

•

si les mécanismes sont exploités indépendamment de l’organisation (p. ex. par un tiers) ;•
le processus d’examen des préoccupations ;•

si les demandes de conseils et les préoccupations soulevées sont traitées de manière
confidentielle ;

•

si les mécanismes peuvent être utilisés de manière anonyme.•

si et comment les utilisateurs prévus sont informés des mécanismes et formés à leur
utilisation ;

•

l’accessibilité des mécanismes, comme le nombre d’heures par jour ou de jours par
semaine où ils sont disponibles, et leur disponibilité dans différentes langues ;

•

comment l’organisation cherche à s’assurer qu’elle respecte les droits de l’homme des
utilisateurs et les protège des représailles (c’est-à-dire la non-rétorsion pour avoir soulevé
des préoccupations) ;

•

le degré de satisfaction des utilisateurs à l’égard des mécanismes et des résultats
obtenus ;

•

le nombre et le type de demandes de conseil reçues au cours de la période de reporting, et
le pourcentage de demandes auxquelles elle a répondu ;

•

le nombre et le type de préoccupations soulevées au cours de la période de reporting, et le
pourcentage de préoccupations qui ont été traitées et résolues ou jugées non fondées.

•
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Élément d’information 2-27 Conformité aux
législations et aux réglementations

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer le nombre total de cas significatifs de non-conformité aux législations et
aux réglementations pendant la période de reporting, et une répartition de ce total par :

cas pour lesquels des amendes ont été encourues ;i.
cas pour lesquels des sanctions non monétaires ont été encourues ;ii.

a.

communiquer le nombre total et la valeur monétaire des amendes pour des cas de non-
conformité aux législations et aux réglementations qui ont été versées pendant la
période de reporting, ainsi qu’une répartition de ce total par :

amendes pour des cas de non-conformité aux législations et aux réglementations
survenus pendant la période de reporting actuelle ;

i.

des amendes pour des cas de non-conformité aux législations et aux
réglementations survenus au cours des périodes de reporting précédentes ;

ii.

b.

décrire les cas significatifs de non-conformité ;c.

décrire comment elle a déterminé les cas significatifs de non-conformité.d.

Cet élément d’information porte sur la non-conformité, ou le non-respect, des législations et
des réglementations qui s’appliquent à l’organisation.

La non-conformité aux législations et aux réglementations peut fournir un aperçu de la capacité
de la direction à garantir que l’organisation se conforme à certains paramètres de performance.

Les législations et les réglementations peuvent être émises par différents organismes,
notamment les gouvernements locaux, régionaux et nationaux, les autorités réglementaires et
les agences publiques.

Les législations et les réglementations comprennent :

Cet élément d’information comprend les cas importants de non-conformité qui ont donné lieu à
des sanctions administratives ou judiciaires et à des amendes qui font l’objet d’un appel
pendant la période de reporting.

Les sanctions non monétaires peuvent inclure des restrictions imposées par les
gouvernements, les autorités réglementaires ou les organismes publics sur les activités ou les
opérations de l’organisation, telles que le retrait de licences commerciales ou de licences
d’exploitation dans des secteurs hautement réglementés. Elles peuvent également inclure des
directives pour cesser ou remédier à une activité illégale.

L’organisation peut utiliser les informations sur les amendes qui ont été communiquées dans
ses états financiers consolidés audités ou dans les informations financières déposées dans
un registre public, y compris les amendes qui font l’objet d’un appel et qui peuvent apparaître
comme des réserves au bilan dans les états financiers.

S’il n’y a pas eu de cas significatif de non-conformité aux législations et aux réglementations, ou
si aucune amende n’a été versée au cours de la période de reporting, une brève déclaration de
ce fait est suffisante pour se conformer à l’élément d’information.

Conseils pour 2-27-c 
La description des cas significatifs de non-conformité peut inclure la localisation géographique

CONSEILS

les déclarations, conventions et traités internationaux ;•

les réglementations nationales, sous-nationales, régionales et locales ;•
les accords volontaires contraignants conclus avec les autorités réglementaires et élaborés
pour remplacer la mise en œuvre d’une nouvelle réglementation ;

•

les accords (ou conventions) volontaires, si l’organisation adhère directement à l’accord, ou
si les organismes publics rendent l’accord applicable aux organisations sur leur territoire
via la législation ou la réglementation.

•
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où le cas s’est produit, et l’affaire à laquelle le cas se rapporte, comme une fraude fiscale ou un
déversement. L’organisation est tenue de communiquer des informations suffisantes pour
permettre aux utilisateurs des informations de comprendre le type et le contexte des cas
significatifs de non-conformité.

L’organisation peut également expliquer si les cas significatifs sont répétés ou récurrents.

Conseils pour 2-27-d 
Lors de la détermination des cas significatifs de non-conformité, l’organisation peut évaluer :

la gravité de l’impact résultant du cas ;•
les critères de référence externes utilisés dans son secteur pour déterminer les cas
significatifs de non-conformité.

•

GRI 2 : Informations générales 2021 - French90



Élément d’information 2-28 Adhésions à des
associations

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer les adhésions à des associations sectorielles, d’autres adhésions à des
associations et les organisations de défense d’intérêts nationales ou internationales
dans lesquelles elle joue un rôle important.

a.

L’organisation peut jouer un rôle significatif dans une association ou une organisation de
défense des intérêts lorsqu’elle occupe un poste dans l’ organe de gouvernance, participe à
des projets ou des comités, ou fournit un financement substantiel au-delà des cotisations
habituelles. Le rôle peut également être significatif lorsque l’organisation considère que ses
membres ont un rôle stratégique à jouer pour influencer la mission ou l’objectif de l’association
qui est essentiel aux activités de l’organisation elle-même.

CONSEILS
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5. Engagement des parties prenantes

Les éléments d’information présentés dans cette section fournissent des renseignements sur les pratiques
d’engagement des parties prenantes, y compris la manière dont elle s’engage dans les négociations collectives
avec les employés.

 

Élément d’information 2-29 Approche de l’engagement
des parties prenantes

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire son approche de l’engagement avec les parties prenantes, y compris :

les catégories de parties prenantes avec lesquelles elle s’engage, et la manière
dont elles sont identifiées ;

i.

l’objectif de l’engagement des parties prenantes ;ii.
comment l’organisation cherche à assurer un engagement significatif avec les
parties prenantes.

iii.

a.

Les parties prenantes sont des individus ou des groupes dont les intérêts sont affectés ou
pourraient être affectés par les activités de l’organisation [11]. Pour plus d’informations sur les
parties prenantes, voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021.

Cet élément d’information couvre l’engagement des parties prenantes entrepris par
l’organisation dans le cadre de ses activités courantes, plutôt que dans le but spécifique du
reporting de durabilité.

Conseils pour 2-29-a-i
Catégories courantes de parties prenantes pour les organisations : partenaires commerciaux,
organisations de la société civile, consommateurs, clients, employés et autres travailleurs,
gouvernements, communautés locales, organisations non gouvernementales, actionnaires et
autres investisseurs, fournisseurs, syndicats, et groupes vulnérables.

L’organisation peut expliquer comment elle détermine les catégories de parties prenantes avec
lesquelles elle s’engage et celles avec lesquelles elle ne s’engage pas.

Conseils pour 2-29-a-ii
L’objectif de l’engagement des parties prenantes peut être, par exemple, d’identifier les impacts
réels et potentiels, ou déterminer les mesures de prévention et d’atténuation des impacts
négatifs potentiels. Dans certains cas, l’engagement des parties prenantes est un droit en soi,
comme le droit des travailleurs de former ou d’adhérer à des syndicats, ou leur droit à la
négociation collective.

L’organisation peut également communiquer :

De plus amples informations sur l’engagement des parties prenantes dans le cadre d’activités
spécifiques sont communiquées dans d’autres éléments d’information. Par exemple,
l’organisation doit communiquer l’engagement des parties prenantes dans le but de
déterminer et de gérer les thèmes pertinents dans 3-1-b et 3-3-f de GRI 3 : Thèmes pertinents

CONSEILS

le type d’engagement des parties prenantes (p. ex. participation, consultation, information) et
sa fréquence (p. ex. continu, trimestriel, annuel) ;

•

quand elle s’engage directement avec les parties prenantes et quand elle s’engage avec
des représentants crédibles des parties prenantes ou des organisations mandataires, ou
d’autres ressources expertes indépendantes crédibles, et pourquoi ;

•

si les activités d’engagement des parties prenantes ont lieu au niveau de l’organisation ou à
un niveau inférieur, par exemple au niveau du site ou du projet, et dans ce dernier cas,
comment les informations provenant des activités d’engagement des parties prenantes
sont centralisées ;

•

les ressources (p. ex. les ressources financières ou humaines) allouées à l’engagement
des parties prenantes.

•

GRI 2 : Informations générales 2021 - French92

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=10
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=17
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=20


2021.

Conseils pour 2-29-a-iii
Un engagement significatif des parties prenantes se caractérise par une communication
réciproque et dépend de la bonne foi des participants des deux côtés. Elle est également
réactive et continue, et inclut dans de nombreux cas l’engagement avec les parties prenantes
concernées avant que des décisions ne soient prises [11].

L’organisation peut communiquer :
comment elle tient compte des obstacles potentiels à l’engagement des parties prenantes
(p. ex. différences linguistiques et culturelles, déséquilibres entre les sexes et les pouvoirs,
divisions au sein d’une communauté ou d’un groupe) ;

•

comment elle s’engage auprès des groupes à risque ou vulnérables (p. ex. si elle adopte
des approches spécifiques et accorde une attention particulière aux obstacles potentiels) ;

•

comment elle fournit aux parties prenantes des informations compréhensibles et
accessibles par les canaux de communication appropriés ;

•

comment les commentaires des parties prenantes sont enregistrés et intégrés dans le
processus décisionnel, et comment les parties prenantes sont informées de la manière
dont leurs commentaires ont influencé les décisions ;

•

comment elle cherche à respecter les droits de l’homme de toutes les parties prenantes
engagées, par exemple, leurs droits à la confidentialité, à la liberté d’expression, et à la
réunion et à la protestation pacifiques ;

•

comment elle travaille avec ses partenaires commerciaux pour s’engager de manière
significative avec les parties prenantes, y compris ses attentes à l’égard de ses partenaires
commerciaux pour respecter les droits de l’homme des parties prenantes pendant
l’engagement.

•
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Élément d’information 2-30 Négociations collectives

L’organisation doit :
EXIGENCES

communiquer le pourcentage d’espace total d’employés couverts par des
négociations collectives ;

a.

pour les employés non couverts par des négociations collectives, indiquez si
l’organisation détermine leurs conditions de travail et d’emploi sur la base des
négociations collectives qui couvrent ses autres employés ou sur la base des
négociations collectives d’autres organisations.

b.

Cet élément d’information fournit un aperçu de la manière dont l’organisation s’engage dans
les négociations collectives avec ses employés. La négociation collective est un droit
fondamental au travail couvert par le droit d’organisation et de négociation collective de
l’Organisation internationale du Travail (OIT) [8].

La négociation collective désigne les négociations qui ont lieu entre un ou plusieurs
employeurs ou organisations d’employeurs et une ou plusieurs organisations de travailleurs
(p. ex. syndicats). L’objectif de ces négociations est de parvenir à une convention collective sur
les conditions de travail et les modalités d’emploi (p. ex. salaires, temps de travail) et de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs [3]. Ces négociations sont un
moyen important par lequel les organisations d’employeurs et de travailleurs peuvent améliorer
les conditions de travail et les relations de travail.

Les conventions collectives peuvent être conclues au niveau de l’organisation, au niveau d’un
site particulier, au niveau du secteur et au niveau national dans les pays où cette pratique est en
vigueur. Les conventions collectives peuvent couvrir des groupes spécifiques de travailleurs,
par exemple, ceux qui exercent une activité spécifique ou travaillent dans un lieu spécifique.

Si l’organisation dispose d’une déclaration ou d’un engagement politique sur la liberté
d’association et la négociation collective, cela est communiqué dans 2-23-b-i de la présente
norme ou dans 3-3-c de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

Voir les références [2], [3], [4], [5], [6], [8], [10], [21], [25] et [26] dans la Bibliographie.

Conseils pour 2-30-a 
L’organisation est tenue de communiquer le pourcentage de ses employés dont les conditions
de travail et les modalités d’emploi sont régies par une ou plusieurs négociations collectives.

Le pourcentage d’employés couverts par des négociations collectives est calculé selon la
formule suivante :

 

Nombre d’employés couverts par des négociations collectives
___________________________________________________

Nombre total d’employés communiqué dans 2-7-a

x 100

 

Les employés couverts par les négociations collectives sont les employés pour lesquels
l’organisation est obligée d’appliquer la convention. Cela signifie que si aucun des employés
n’est couvert par une négociation collective, le pourcentage communiqué est de zéro. Un
employé couvert par plus d’une négociation collective ne doit être compté qu’une seule fois.

Cette exigence ne demande pas le pourcentage d’employés représentés par un comité
d’entreprise ou appartenant à des syndicats, qui peut être différent. Le pourcentage d’employés
couverts par des négociations collectives peut être plus élevé que le pourcentage d’employés
syndiqués lorsque les négociations collectives s’appliquent à la fois aux membres syndiqués
et non syndiqués. Par ailleurs, le pourcentage d’employés couverts par des négociations
collectives peut être inférieur au pourcentage d’employés syndiqués. Cela peut être le cas
lorsqu’il n’y a pas de négociation collective disponible ou lorsque les négociations collectives

CONSEILS
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ne couvrent pas tous les employés syndiqués.

L’organisation peut également fournir une répartition du pourcentage d’employés couverts par
des négociations collectives par région, ou fournir des comparaisons avec les références du
secteur.

Conseils pour 2-30-b 
Il peut exister des cas où les négociations collectives couvrent une partie ou aucun des
employés de l’organisation. Les conditions de travail et d’emploi de ces employés peuvent
toutefois être influencées ou déterminées par l’organisation sur la base d’autres négociations
collectives, telles que les conventions qui couvrent d’autres employés ou les conventions
d’autres organisations. Si c’est le cas, l’organisation est tenue de le communiquer dans 2-30-b.
Si ce n’est pas le cas, et que les conditions de travail et d’emploi de ces employés ne sont pas
influencées ou déterminées sur la base d’autres négociations collectives, une brève
déclaration de ce fait est suffisante pour satisfaire à cette exigence.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont

A

C

des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

conflit d’intérêts
situation dans laquelle une personne est confrontée à un choix entre les exigences de sa
fonction dans l’organisation et ses autres responsabilités ou intérêts personnels ou
professionnels.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable

D
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processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

employé à horaires non garantis
employé à qui l’on ne garantit pas un nombre minimum ou fixe d’heures de travail par jour, par
semaine ou par mois, mais qui peut être amené à se rendre disponible pour travailler selon les
besoins.

Source : ShareAction, Document d’orientation sur l’enquête 2020 de l’Initiative sur la
déclaration des effectifs, 2020 ; modifié.

Exemples : employés occasionnels, employés qui ont un contrat à durée indéterminée,
employés d’astreinte.

employé à temps partiel
employé dont le nombre d’heures de travail par semaine, par mois ou par an est inférieur au
nombre d’heures de travail des employés à temps plein.

employé permanent
employé ayant un contrat pour une période indéterminée (c’est-à-dire un contrat à durée
indéterminée) pour un travail à temps plein ou à temps partiel.

employé temporaire
employé ayant un contrat pour une période limitée (c’est-à-dire un contrat à durée déterminée)
qui prend fin à l’expiration de la période spécifique, ou à la fin de la tâche ou de l’événement
spécifique auquel est associée une estimation de temps (par exemple, la fin d’un projet ou le
retour des employés remplacés).

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

E
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Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe social sous-représenté
groupe de personnes qui sont moins représentées au sein d’un sous-ensemble (par exemple,
un organe ou un comité, les employés d’une organisation) par rapport à leur nombre dans la
population générale, et qui ont donc moins de possibilités d’exprimer leurs besoins et leurs
opinions économiques, sociales ou politiques.

Remarque
1 :

les groupes sociaux sous-représentés peuvent inclure des groupes de minorités. 

Remarque
2 :

les groupes inclus dans cette définition dépendent du contexte opérationnel de
l’organisation et ne sont pas les mêmes dans chaque organisation.

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

F
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Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

membre de la direction générale
membre haut placé de la direction de l’organisation, tel que le président-directeur général
(PDG) et les personnes qui rendent directement compte au PDG ou à l’organe suprême de
gouvernance.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.

Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

M

N

O

P
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Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

salarié à temps plein
employé dont les heures de travail par semaine, par mois ou par an sont définies
conformément à la législation nationale ou à la pratique concernant le temps de travail.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•

R

S
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Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

T

Bibliographie

GRI 2 : Informations générales 2021 - French101

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=7


Bibliographie

Cette section énumère les instruments intergouvernementaux officiels supplémentaires utilisés dans l’élaboration
de la présente norme, ainsi que les ressources pouvant être consultées par l’organisation.

Instruments officiels  :

Références supplémentaires :

Comité international de la Croix-Rouge (CICR), les Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles

supplémentaires, 1949.

1.

Organisation internationale du Travail (OIT), Recommandation sur les conventions collectives, 1951 (n° 91).2.

Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation collectivede 1981 (n° 154).3.

Organisation internationale du Travail (OIT), Recommandation sur les conventions collectives, 1981 (n° 163).4.

Organisation internationale du Travail (OIT), Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail,
1998.

5.

Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical,
1948 (n° 87).

6.

Organisation internationale du Travail (OIT), Résolution concernant la Classification internationale d’après la
situation dans la profession (CISP), 1993.

7.

Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur le droit d’organisation et de négociation collectivede

1949 (n° 98).

8.
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Introduction

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit aux organisations des conseils étape par étape sur la manière de déterminer
les thèmes pertinents. Elle explique également comment les normes sectorielles sont utilisées dans ce processus.
Les thèmes pertinents sont des thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

GRI 3 contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations
sur son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle
gère chaque thème pertinent.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un aperçu du système de normes GRI et des informations supplémentaires
sur l’utilisation de la présente norme.

 

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting en Développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 fournit des conseils étape par étape sur la manière de déterminer les thèmes pertinents.•
La section 2 contient trois éléments d’information qui fournissent des informations sur le processus de
détermination des thèmes pertinents de l’organisation, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels supplémentaires utilisés dans
l’élaboration de la présente norme, ainsi que les ressources pouvant être consultées par l’organisation.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de déterminer ses thèmes
pertinents et de communiquer tous les éléments d’information de la présente norme. L’organisation est tenue de
communiquer l’Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents pour chaque thème pertinent.

Les motifs d’omission sont uniquement permis pour l’Élément d’information 3-3.

Si l’organisation ne peut se conformer à l’Élément d’information 3-3 ou à une exigence de l’Élément d’information 3-3
(p. ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est
tenue de le préciser dans l’index du contenu de la norme GRI et de fournir un motif d’omission avec une explication.
Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à l’ensemble des normes GRI :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.
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Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Conseils pour déterminer les thèmes
pertinents

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de déterminer ses thèmes
pertinents. Pour ce faire, l’organisation est également tenue d’utiliser les normes sectorielles GRI applicables (voir
l'Exigence 3 de GRI 1 : Fondation 2021 et l'Encadré 5 de la présente norme).

Cette section décrit les quatre étapes que l’organisation devrait suivre pour déterminer ses thèmes pertinents (voir la
Figure 2). En suivant les étapes de cette section, l’organisation peut déterminer ses thèmes pertinents et
communiquer les éléments d’information dans la section 2 de la présente norme. Les étapes fournissent des
conseils et ne constituent pas des exigences en soi.

 
Figure 2. Processus pour déterminer les thèmes pertinents

 

Les trois premières étapes du processus de détermination des thèmes pertinents se rapportent à l’identification et à
l’évaluation continues des impacts par l’organisation. Durant ces étapes, l’organisation identifie et évalue
régulièrement ses impacts, dans le cadre de ses activités quotidiennes, et en s’engageant auprès des parties
prenantes et des experts concernés. Ces mesures permanentes permettent à l’organisation d’identifier et de gérer
activement ses impacts à mesure qu’ils évoluent et que de nouveaux apparaissent. Les trois premières étapes sont
menées indépendamment du processus de reporting de durabilité, mais elles informent la dernière étape. À
l’étape 4, l’organisation hiérarchise ses impacts les plus significatifs pour le reporting et, de cette façon, détermine
ses thèmes pertinents.

Lors de chaque période de reporting, l’organisation devrait examiner ses thèmes pertinents de la période de
reporting précédente pour tenir compte des changements dans les impacts. Des changements dans les impacts
peuvent résulter de changements dans les activités et les relations d’affaires de l’organisation. Cet examen permet
de s’assurer que les thèmes pertinents représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation dans chaque
nouvelle période de reporting.

L’organisation devrait documenter son processus de détermination des thèmes pertinents. Il s’agit notamment de
documenter l’approche adoptée, les décisions, les hypothèses et les jugements subjectifs formulés, les sources
analysées et les preuves recueillies. Des registres exacts aident l’organisation à expliquer l’approche qu’elle a
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choisie et à communiquer les éléments d’information dans la section 2 de la présente norme. Les enregistrements
facilitent l’analyse et l’assurance. Voir le principe de vérifiabilité de GRI 1 pour plus d’informations.

L’approche de chaque étape variera en fonction des circonstances spécifiques de l’organisation, telles que son
modèle économique, ses secteurs, son contexte géographique, culturel et juridique, la structure de sa propriété et la
nature de ses impacts. Compte tenu de ces circonstances particulières, les étapes devraient être systématiques,
documentées, reproductibles et utilisées de manière cohérente pour chaque période de reporting. L’organisation
devrait documenter toute modification de son approche, ainsi que les raisons de ces modifications et leurs
implications.

L’organe suprême de gouvernance de l’organisation devrait superviser le processus, et examiner et approuver les
thèmes pertinents. Si l’organisation ne dispose pas d’un organe suprême de gouvernance, un cadre supérieur ou un
groupe de cadres supérieurs devrait superviser le processus, et examiner et approuver les thèmes pertinents.

Encadré 1. Contribution au reporting financier et de création de valeur

Les impacts et les thèmes pertinents qui ont été déterminés par ce processus servent de base au reporting
financier et de création de valeur. Ils apportent une contribution cruciale à l’identification des opportunités et
des risques financiers liés aux impacts de l’organisation, et à l’estimation financière. Cela permet ensuite de
juger de la pertinence financière des éléments à comptabiliser dans les états financiers.

Si la plupart, sinon la totalité, des impacts identifiés dans le cadre de ce processus deviendront un jour
financièrement significatifs, le reporting de durabilité est également très pertinent en tant qu’activité d’intérêt
public et est indépendant de la prise en compte des implications financières. Il est donc important que
l’organisation communique un rapport sur tous les thèmes pertinents déterminés à l’aide des normes GRI.
Ces thèmes pertinents ne peuvent être dépriorisés pour la seule raison qu’ils ne sont pas considérés comme
financièrement importants par l’organisation.

Voir l Encadré 1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur le reporting de durabilité et le
reporting financier et de création de valeur.

Les sections suivantes décrivent plus en détail les quatre étapes qui permettent de déterminer les thèmes
pertinents.

Étape 1. Comprendre le contexte de l’organisation

Durant cette étape, l’organisation crée un premier aperçu de haut niveau de ses activités et de ses relations
d’affaires, le contexte de durabilité dans lequel elles s’inscrivent, et un aperçu de ses parties prenantes.
L’organisation dispose ainsi d’informations essentielles pour identifier ses impacts réels et potentiels.

L’organisation devrait prendre en compte les activités, les relations d’affaires, les parties prenantes et le contexte de
durabilité de toutes les entités qu’elle contrôle ou dans lesquels elle a un intérêt (p. ex. les filiales, les coentreprises,
les sociétés affiliées), y compris les intérêts minoritaires.

Les fonctions et les services pertinents au sein de l’organisation qui peuvent aider à cette étape comprennent la
communication, les ressources humaines, les relations avec les investisseurs, les services ou les fonctions
juridiques et de conformité, le marketing et les ventes, les achats et le développement de produits. Les normes
sectorielles GRI décrivent le contexte des secteurs et peuvent également vous aider dans cette étape.

Activités 
L’organisation devrait tenir compte des éléments suivants dans le cadre de ses activités :

Les déclarations d’objectifs, de valeur ou de mission, le modèle économique et les stratégies de l’organisation.•
Les types d’activités qu’elle exerce (p. ex. vente, marketing, fabrication, distribution) et les localisations
géographiques de ces activités.

•

Les types de produits et de services qu’elle propose et les marchés qu’elle dessert (c.-à-d. les types de clients et
de bénéficiaires visés, et les régions où les produits et les services sont offerts).

•

Les secteurs dans lesquels l’organisation est active et leurs caractéristiques (p. ex. s’ils impliquent du travail
informel, s’ils sont intensifs en main-d’œuvre ou en ressources).

•
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Relations d’affaires 
Les relations d’affaires de l’organisation comprennent les relations avec les partenaires commerciaux, les entités de
sa chaîne de valeur (y compris les entités au-delà du premier niveau) et toute autre entité directement liée à ses
opérations, produits ou services. L’organisation devrait tenir compte des éléments suivants en ce qui concerne ses
relations d’affaires :

Contexte de durabilité 
L’organisation devrait prendre en compte les éléments suivants pour comprendre le contexte de durabilité de ses
activités et de ses relations d’affaires :

Voir le principe du contexte de durabilité dans GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations.

Parties prenantes 
L’organisation devrait identifier ses parties prenantes sur l’ensemble de ses activités et de ses relations d’affaires, et
s’engager avec elles pour aider à identifier ses impacts.

L’organisation devrait dresser une liste complète des individus et des groupes dont les intérêts sont affectés ou
pourraient être affectés par les activités de l’organisation. Les catégories courantes de parties prenantes pour les
organisations sont les partenaires commerciaux, les organisations de la société civile, les consommateurs, les
clients, les employés et autres travailleurs, les gouvernements, les communautés locales, les organisations non
gouvernementales, les actionnaires et autres investisseurs, les fournisseurs, les syndicats et les groupes
vulnérables. L’organisation peut également faire la distinction entre les individus et les groupes dont les droits de
l’homme sont ou pourraient être affectés, et les individus et les groupes qui ont d’autres intérêts.

Lors de l’identification de ses parties prenantes, l’organisation devrait s’assurer qu’elle identifie tous les individus ou
groupes avec lesquels elle n’a pas de relation directe (p. ex. les travailleurs de la chaîne d’approvisionnement ou les
communautés locales qui vivent près des sites de l’organisation) et ceux qui ne sont pas en mesure d’exprimer leurs
points de vue (p. ex. les générations futures), mais dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les
activités de l’organisation.

Différentes listes de parties prenantes peuvent être établies par activité, projet, produit ou service, ou toute autre
classification pertinente pour l’organisation.

Voir l'Encadré 2 de la présente norme pour des informations sur l’engagement avec les parties prenantes.

Le nombre d’employés, y compris s’ils sont à temps plein, à temps partiel, à heures non garanties, permanents
ou temporaires, et leurs caractéristiques démographiques (p. ex. âge, sexe, région).

•

Le nombre de travailleurs qui ne sont pas employés et dont le travail est contrôlé par l’organisation, y compris les
types de travailleurs (p. ex. les travailleurs intérimaires, les prestataires, les travailleurs indépendants, les
bénévoles), leur relation contractuelle avec l’organisation (c.-à-d. si l’organisation engage ces travailleurs
directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un tiers), et le travail qu’ils effectuent.

•

Les types de relations d’affaires qu’elle entretient (p. ex. coentreprises, fournisseurs, franchisés).•
Les types d’activités entreprises par ceux avec lesquels elle entretient des relations d’affaires (p. ex. la fabrication
des produits de l’organisation, la fourniture de services de sécurité à l’organisation).

•

La nature des relations d’affaires (p. ex. si elles sont basées sur un contrat à long terme ou à court terme, si elles
sont basées sur un projet ou un événement spécifique).

•

Les localisations géographiques où se déroulent les activités des relations d’affaires.•

Défis économiques, environnementaux, relatifs aux droits de l’homme et autres défis sociétaux aux niveaux local,
régional et mondial, liés aux secteurs de l’organisation et à la localisation géographique de ses activités et de
ses relations d’affaires (p. ex. changement climatique, absence d’application de la loi, pauvreté, conflits
politiques, stress hydrique).

•

La responsabilité de l’organisation concernant les instruments intergouvernementaux officiels auxquels elle est
censée se conformer.
Exemples : Déclaration de principes tripartite de l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur les entreprises
multinationales et la politique sociale [1] ; les Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OECD) à l’intention des entreprises multinationales [3] ; la Convention-cadre des
Nations unies (ONU) sur les changements climatiques (CCNUCC) appelée Accord de Paris [4] ; les Principes
directeurs des Nations unies (ONU) relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme [5] ; et la Charte internationale
des Nations unies (ONU) sur les droits de l’homme [6].

•

La responsabilité de l’organisation en ce qui concerne les lois et les règlements auxquels elle est censée se
conformer.

•
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Étape 2. Identifier les impacts réels et potentiels

Dans cette étape, l’organisation identifie ses impacts réels et potentiels sur l’économie, l’environnement et les
personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, à travers ses activités et ses relations d’affaires. Les
impacts réels sont ceux qui se sont déjà produits, et les impacts potentiels sont ceux qui pourraient se produire,
mais ne se sont pas encore produits. Ces impacts comprennent les impacts négatifs et positifs, les impacts à court
et à long terme, les impacts intentionnels et non intentionnels, et les impacts réversibles et irréversibles.

Pour identifier ses impacts, l’organisation peut utiliser des informations qui proviennent de différentes sources. Elle
peut utiliser des informations qui proviennent de ses propres évaluations ou de celles de tiers concernant les
impacts sur l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme. Elle
peut également utiliser des informations qui proviennent d’examens juridiques, de systèmes de gestion de la
conformité à la lutte contre la corruption, d’audits financiers, d’inspections de la santé et de la sécurité au travail, et de
dépôts d’actionnaires. Elle peut également utiliser des informations qui proviennent de toute autre évaluation
pertinente des relations d’affaires réalisée par l’organisation ou par des initiatives sectorielles ou multipartites.

D’autres informations peuvent être recueillies via des mécanismes de gestion des plaintes que l’organisation a elle-
même mis en place, ou qui ont été mis en place par d’autres organisations. L’organisation peut également utiliser
des informations qui proviennent de systèmes de gestion des risques d’entreprise plus étendus, à condition que ces
systèmes identifient les impacts de l’organisation sur l’économie, l’environnement et les personnes, en plus
d’identifier les risques pour l’organisation elle-même. Elle peut également utiliser des informations qui proviennent
de sources externes, telles que des organes de presse et des organisations de la société civile.

L’organisation devrait également chercher à comprendre les préoccupations de ses parties prenantes (voir l'Encadré
2 de la présente norme) et consulter des experts internes et externes, tels que des organisations de la société civile
ou des universitaires.
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Encadré 2. Engagement avec les parties prenantes et les experts concernés

L’organisation devrait chercher à comprendre les préoccupations de ses parties prenantes en les consultant
directement d’une manière qui tienne compte de la langue et des autres obstacles potentiels (p. ex. les
différences culturelles, les déséquilibres entre les sexes et les pouvoirs, les divisions au sein de la
communauté). L’identification et la suppression des obstacles potentiels sont nécessaires pour garantir
l’efficacité de l’engagement des parties prenantes.

Engagement auprès des groupes vulnérables ou à risque peut nécessiter des approches spécifiques et une
attention particulière. Ces approches comprennent la suppression des barrières sociales qui limitent la
participation des femmes aux forums publics et la suppression des barrières physiques qui empêchent les
communautés éloignées d’assister à une réunion.

L’organisation devrait respecter les droits de l’homme de toutes les parties prenantes et des autres
personnes avec lesquelles elle s’engage (p. ex. leurs droits à la confidentialité, à la liberté d’expression, au
rassemblement pacifique et à la manifestation) et elle devrait les protéger contre les représailles (c.-à-d. ne
pas exercer de représailles pour avoir déposé des plaintes ou exprimé des préoccupations).

Un engagement étendu avec les parties prenantes peut ne pas être possible dans les cas qui impliquent de
nombreuses parties prenantes ou dans les cas qui concernent des impacts entraînant un préjudice collectif.
Par exemple, un engagement étendu peut ne pas être possible dans le cas de la corruption, qui nuit
collectivement à la population de la juridiction dans laquelle elle a lieu, ou des émissions de gaz à effet de
serre (GES), qui contribuent à un préjudice transfrontalier collectif.

Dans ces cas, l’organisation peut s’engager avec des représentants crédibles des parties prenantes ou des
organisations mandataires (p. ex. des organisations non gouvernementales, des syndicats). Ceci est
également pertinent dans les cas où le fait de s’engager avec des individus pourrait porter atteinte à certains
droits ou intérêts collectifs. Par exemple, lorsqu’elle envisage de restructurer ou de fermer une usine, il peut
être important pour une organisation de s’engager auprès des syndicats afin d’atténuer les conséquences de
cette décision sur l’emploi. Dans ce cas, le fait de s’engager avec des travailleurs individuels pourrait porter
atteinte au droit des travailleurs de former ou d’adhérer à des syndicats et de négocier collectivement.

Le degré d’impact sur les parties prenantes peut influencer le degré d’engagement. L’organisation devrait
accorder la priorité à l’engagement des parties prenantes les plus gravement touchées ou potentiellement
touchées.

Lorsque la consultation directe n’est pas possible, l’organisation devrait envisager des alternatives
raisonnables, comme la consultation d’experts indépendants crédibles, tels que les institutions nationales
des droits de l’homme, les défenseurs des droits de l’homme et de l’environnement, les syndicats et d’autres
membres de la société civile.

Voir les références [2] et [5] dans la Bibliographie.

Durant cette étape, l’organisation devrait examiner les impacts décrits dans les normes sectorielles GRI applicables
et déterminer si ces impacts s’appliquent.

Les impacts peuvent changer au fil du temps, à mesure que les activités de l’organisation, les relations d’affaires et
le contexte évoluent. De nouvelles activités, de nouvelles relations d’affaires et des changements majeurs dans les
opérations ou le contexte opérationnel (p. ex. une nouvelle entrée sur le marché, le lancement d’un produit, un
changement de politique, des changements plus importants dans l’organisation) pourraient entraîner des
changements dans les impacts de l’organisation. C’est pourquoi l’organisation devrait évaluer son contexte et
identifier ses impacts de manière continue.

Dans les cas où l’organisation dispose de ressources limitées pour identifier ses impacts, elle devrait d’abord
identifier ses impacts négatifs, avant d’identifier les impacts positifs, afin de s’assurer qu’elle respecte les lois, les
règlements et les instruments intergouvernementaux officiels.

Identification des impacts négatifs
L’identification des impacts négatifs réels et potentiels avec lesquels l’organisation est impliquée ou pourrait l’être
est la première étape de la diligence raisonnable. L’organisation devrait prendre en compte les impacts réels et
potentiels qu’elle provoque ou auxquels elle contribue par ses activités, ainsi que les impacts réels et potentiels qui
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sont directement liés à ses opérations, ses produits ou ses services, par ses relations d’affaires (voir l'Encadré 3 de
la présente norme).

Dans certains cas, l’organisation peut ne pas être en mesure d’identifier les impacts négatifs réels et potentiels
dans l’ensemble de ses activités et de ses relations d’affaires. Cela peut être, par exemple, parce que l’organisation
possède des sites différents ou multiples au niveau mondial, ou parce que sa chaîne de valeur comprend de
nombreuses entités. Dans ces cas, l’organisation peut procéder à une évaluation initiale ou une définition du champ
d’application pour identifier les domaines généraux de ses activités et de ses relations d’affaires (p. ex. les lignes de
produits, les fournisseurs situés dans des régions spécifiques) où les impacts négatifs sont les plus susceptibles
d’être présents et significatifs. Une fois que l’organisation a réalisé l’évaluation initiale ou la définition du champ
d’application, elle peut identifier et évaluer les impacts négatifs réels et potentiels pour ces domaines généraux.

Dans le cadre de l’évaluation initiale ou de la définition du champ d’application, l’organisation devrait prendre en
compte les impacts généralement associés à ses secteurs, ses produits, ses localisations géographiques ou des
organisations spécifiques (c.-à-d. les impacts associés à une entité spécifique de l’organisation ou une entité avec
laquelle elle entretient une relation d’affaires, tels que des antécédents médiocres en matière de respect des droits
de l’homme). Elle devrait également tenir compte des impacts auxquels elle a été confrontée ou dont elle sait qu’elle
est susceptible d’être confrontée. En plus des normes sectorielles GRI, l’organisation peut utiliser les Principes
directeurs de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) de diligence raisonnable en
matière de conduite responsable des entreprises [2] et les principes directeurs sectoriels de l’OCDE sur la diligence
raisonnable [13] pour des informations sur les impacts généralement associés à des secteurs, des produits, des
régions et des organisations spécifiques. Elle peut également utiliser des rapports des gouvernements, des
agences environnementales, des organisations internationales et des organisations de la société civile, des
représentants des travailleurs et des syndicats, des institutions nationales des droits de l’homme, des médias ou
d’autres experts.

Voir les références [2], [3], [5] et [13] dans la Bibliographie.
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Encadré 3. Provoquer, contribuer ou être directement lié à des impacts négatifs

Une organisation « provoque » un impact négatif si ses activités ont elles-mêmes un impact, par exemple, si
l’organisation verse un pot-de-vin à un agent public étranger ou si elle retire de l’eau d’un aquifère soumis à
un stress hydrique sans en reconstituer le niveau.

Une organisation « contribue à » un impact négatif si ses activités conduisent, facilitent ou incitent une autre
entité à provoquer cet impact. L’organisation peut également contribuer à un impact négatif si ses activités,
combinées à celles d’autres entités, en sont la cause. Par exemple, si l’organisation fixe un délai court pour
qu’un fournisseur livre un produit, tout en sachant par expérience que ce délai de production n’est pas
réalisable, cela pourrait entraîner des heures supplémentaires excessives pour les travailleurs du
fournisseur. Dans ce cas, l’organisation peut contribuer à des impacts négatifs sur la santé et la sécurité de
ces travailleurs.

Une organisation peut provoquer ou contribuer à un impact négatif par ses actions ainsi que par l’absence
d’action (p. ex. l’absence de prévention ou d’atténuation d’un impact négatif potentiel).

Même si une organisation ne provoque pas un impact négatif ou n’y contribue pas, ses activités, produits ou
services peuvent être « directement liés à » un impact négatif par ses relations d’affaires. Par exemple, si
l’organisation utilise dans ses produits du cobalt extrait par le travail des enfants, l’impact négatif (c.-à-d. le
travail des enfants) est directement lié aux produits de l’organisation à travers les différents niveaux de
relations d’affaires dans sa chaîne d’approvisionnement (c.-à-d. à travers le fondeur et le négociant de
minéraux, jusqu’à l’entreprise minière qui utilise le travail des enfants), même si l’organisation n’a pas
provoqué ou contribué à l’impact négatif elle-même. Le « lien direct » n’est pas défini par le lien entre
l’organisation et l’autre entité, et ne se limite donc pas aux relations contractuelles directes, comme
l’« approvisionnement direct ».

La manière dont l’organisation est impliquée dans les impacts négatifs détermine la façon dont elle devrait
traiter ces impacts et si elle a la responsabilité d’assurer ou de coopérer à leur remédiation (voir la section 2.3
de GRI 1 : Fondation 2021).

Voir les références [2] et [5] dans la Bibliographie. Pour des conseils et des exemples supplémentaires, voir
les pages 70-72 des Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des entreprises [2], et les pages 15-18
du Guide interprétatif des Nations unies (ONU) concernant la responsabilité des entreprises de respecter les
droits de l’homme [15].

Identification des impacts positifs 
Pour identifier ses impacts positifs réels et potentiels, l’organisation devrait évaluer la manière dont elle contribue ou
pourrait contribuer au développement durable par ses activités, par exemple, par ses produits, ses services, ses
investissements, ses pratiques d’achat, ses pratiques d’emploi ou ses paiements d’impôts. Il s’agit également
d’évaluer comment l’organisation peut façonner son objectif, son modèle économique et ses stratégies pour
produire des effets positifs qui contribuent à l’objectif de développement durable.

Un exemple d’impact positif est l’adoption par une organisation de mesures qui réduisent le coût des énergies
renouvelables pour les clients, ce qui permet à un plus grand nombre de clients de passer de l’utilisation d’énergies
non renouvelables à celle d’énergies renouvelables, et contribue à atténuer le changement climatique. Un autre
exemple est celui d’une organisation qui choisit une zone à fort taux de chômage pour ouvrir une nouvelle installation
afin d’embaucher et de former des chômeurs de la communauté locale et, de cette manière, contribuer à la création
d’emplois et au développement de la communauté.

L’organisation devrait prendre en compte les impacts négatifs qui pourraient résulter d’activités visant à apporter une
contribution positive au développement durable. Les impacts négatifs ne peuvent être compensés par des impacts
positifs. Par exemple, une installation d’énergie renouvelable peut réduire la dépendance d’une région aux
combustibles fossiles et apporter de l’énergie aux communautés mal desservies. Cependant, si elle déplace des
communautés autochtones locales de leurs terres ou territoires sans leur consentement, cet impact négatif devrait
être traité et corrigé, et il ne peut être compensé par les impacts positifs.
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Étape 3. Évaluez l’importance des impacts

L’organisation peut identifier de nombreux impacts réels et potentiels. Durant cette étape, l’organisation évalue
l’importance des impacts qu’elle a identifiés afin de les classer par ordre de priorité. Cette hiérarchisation permet à
l’organisation de prendre des mesures pour faire face aux impacts et déterminer également les thèmes pertinents
pour le reporting. La hiérarchisation des impacts est pertinente lorsqu’il n’est pas possible de traiter tous les impacts
à la fois.

L’évaluation de l’importance des impacts implique une analyse quantitative et qualitative. L’importance d’un impact
sera spécifique à l’organisation et sera influencée par les secteurs dans lesquels elle opère, ainsi que par ses
relations d’affaires, parmi d’autres facteurs. Dans certains cas, cela peut nécessiter une décision subjective.
L’organisation devrait consulter les parties prenantes (voir l'Encadré 2 de la présente norme) et les relations
d’affaires pour évaluer l’importance de ses impacts. L’organisation devrait également consulter des experts internes
ou externes pertinents.

Évaluation de l’importance des impacts négatifs 
L’importance d’un impact négatif réel est déterminée par sa gravité. L’importance d’un impact négatif potentiel est
déterminée par la gravité et la probabilité de l’impact.

La combinaison de la gravité et de la probabilité d’un impact négatif peut être appelée « risque ». L’évaluation de
l’importance des impacts peut être incluse dans des systèmes plus étendus de gestion des risques d’entreprise, à
condition que ces systèmes évaluent les impacts de l’organisation sur l’économie, l’environnement et les
personnes, en plus de l’évaluation des risques pour l’organisation elle-même.

Gravité 
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par les caractéristiques suivantes :

L’ampleur d’un impact négatif (c.-à-d. la gravité de l’impact) peut dépendre du fait que l’impact entraîne une non-
conformité aux lois et aux règlements ou aux instruments intergouvernementaux officiels auxquels l’organisation est
censée se conformer. Par exemple, si un impact négatif conduit à une infraction des droits de l’homme ou des droits
fondamentaux au travail ou au non-respect des réductions des émissions de gaz à effet de serre (GES) à atteindre
dans le cadre de la Convention-cadre des Nations unies (ONU) sur les changements climatiques (CCNUCC),
appelée Accord de Paris [4], l’ampleur de cet impact peut être considérée comme plus importante.

L’ampleur d’un impact négatif peut également dépendre du contexte dans lequel il se produit. Par exemple, l’ampleur
de l’impact du prélèvement d’eau d’une organisation peut dépendre de la zone dans laquelle l’eau est prélevée.
L’échelle sera plus importante si l’eau est prélevée dans une zone de stress hydrique, par rapport à une zone qui
dispose de ressources en eau abondantes pour répondre aux demandes des utilisateurs d’eau et des
écosystèmes.

Chacune de ces trois caractéristiques (ampleur, portée et caractère irrémédiable) peut rendre un impact grave. Mais
il arrive souvent que ces caractéristiques soient interdépendantes : plus l’ampleur ou la portée d’un impact est
significative, moins il est possible d’y remédier.

La gravité, et donc l’importance, d’un impact ne sont pas des concepts absolus. La gravité d’un impact devrait être
évaluée par rapport aux autres impacts de l’organisation. Par exemple, une organisation devrait comparer la gravité
des impacts de ses émissions de GES à la gravité de ses autres impacts. L’organisation ne devrait pas évaluer
l’importance de ses émissions de GES par rapport aux émissions mondiales de GES, car cette comparaison
pourrait conduire à la conclusion trompeuse que les émissions de l’organisation ne sont pas significatives.

Voir les références [2], [3], [4] et [5] dans la Bibliographie.

Probabilité 
La probabilité d’un impact négatif potentiel fait référence à la chance que cet impact se produise. La probabilité d’un
impact peut être mesurée ou déterminée de manière qualitative ou quantitative. Elle peut être décrite en termes
généraux (p. ex. très probable, probable) ou mathématiquement en utilisant la probabilité (p. ex. 10 sur 100, 10 %) ou
la fréquence sur une période donnée (p. ex. une fois tous les trois ans)

Ampleur : le degré de gravité de l’impact.•

Portée : l’étendue de l’impact, par exemple, le nombre de personnes touchées ou l’ampleur des dommages
environnementaux.

•

Caractère irrémédiable : difficulté à contrecarrer ou réparer le préjudice qui en résulte.•

.1

1 Organisation internationale de normalisation (ISO), ISO 31000:2018 Directives de gestion des risques, 2018.
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Droits de l’homme 
Dans le cas d’impacts négatifs potentiels sur les droits de l’homme, la gravité de l’impact prime sur sa probabilité.
Par exemple, une organisation qui exploite une centrale nucléaire peut accorder la priorité à l’impact potentiel lié à la
perte de vies humaines en cas de catastrophe naturelle touchant la centrale, même si les catastrophes naturelles
sont moins susceptibles de se produire que d’autres incidents.

La gravité d’un impact négatif sur les droits de l’homme ne se limite pas à un préjudice physique. Des impacts
extrêmement graves peuvent se produire en relation avec n’importe quel droit de l’homme. Par exemple, le fait
d’interférer avec un espace sacré, l’endommager ou le détruire, sans consultation ou accord avec les personnes
pour lesquelles cet espace a une importance spirituelle, peut avoir un impact très grave sur leurs droits culturels.

Lors de la hiérarchisation d’autres types d’impacts, tels que les impacts négatifs potentiels sur l’environnement,
l’organisation peut également choisir d’accorder la priorité à des impacts négatifs très graves, même s’ils sont
moins susceptibles de se produire.

Évaluation de l’importance des impacts positifs 
L’importance d’un impact positif réel est déterminée par son ampleur et sa portée. L’importance d’un impact positif
potentiel est déterminée par l’ampleur et la portée, ainsi que par la probabilité de l’impact.

Ampleur et portée 
Dans le cas des impacts positifs, l’ampleur d’un impact se réfère à la façon dont l’impact est ou pourrait être
bénéfique, et la portée se réfère à la façon dont l’impact est ou pourrait être étendu (p. ex. l’étendue des ressources
environnementales ou le nombre d’individus qui sont ou pourraient être positivement affectés).

Probabilité 
La probabilité d’un impact positif potentiel fait référence à la chance que cet impact se produise. La probabilité d’un
impact peut être mesurée ou déterminée de manière qualitative ou quantitative. Elle peut être décrite en termes
généraux (p. ex. très probable, probable) ou mathématiquement en utilisant la probabilité (p. ex. 10 sur 100, 10 %) ou
la fréquence sur une période donnée (p. ex. une fois tous les trois ans)

Étape 4. Hiérarchisez les impacts les plus significatifs pour le
reporting

Durant cette étape, l’organisation hiérarchise ses impacts en fonction de leur importance afin de déterminer ses
thèmes pertinents pour le reporting.

Définition d’un seuil pour déterminer quels thèmes sont pertinents
L’importance d’un impact est évaluée par rapport aux autres impacts que l’organisation a identifiés. L’organisation
devrait classer ses impacts du plus significatif au moins significatif, et définir un point de coupure ou un seuil pour
déterminer sur lequel des impacts elle concentrera son reporting. L’organisation devrait documenter ce seuil. Pour
faciliter la hiérarchisation, l’organisation devrait regrouper les impacts en thèmes (voir l’Encadré 4 de la présente
norme).

Par exemple, lorsqu’elle fixe un seuil, l’organisation commence par regrouper ses impacts en un certain nombre de
thèmes et les classe, en fonction de leur importance, de la priorité la plus haute à la priorité la plus basse.
L’organisation doit ensuite déterminer le nombre de thèmes pour le reporting, en commençant par ceux qui ont la
plus haute priorité. C’est à l’organisation de décider où fixer le seuil. Dans un souci de transparence, l’organisation
peut fournir une représentation visuelle de la hiérarchisation, qui montre la liste initiale des thèmes qu’elle a
identifiés et le seuil qu’elle a fixé pour le reporting.

L’importance d’un impact est le seul critère qui permet de déterminer si un thème est pertinent pour le reporting.
L’organisation ne peut utiliser la difficulté d’effectuer le reporting sur un thème ou le fait qu’elle ne gère pas encore le
thème comme critère pour déterminer si elle doit ou non effectuer le reporting sur le thème. Dans les cas où
l’organisation ne gère pas un thème pertinent, elle peut indiquer les raisons pour lesquelles elle ne le fait pas ou tout
projet visant à gérer le thème afin de se conformer aux exigences de l’Élément d’information 3-2 Gestion des thèmes
pertinents de la présente norme.

Si certains thèmes peuvent couvrir à la fois des impacts négatifs et positifs, il n’est pas toujours possible de
comparer les deux. Les impacts négatifs ne peuvent être par ailleurs compensés par des impacts positifs.

.2

2 Organisation internationale de normalisation (ISO), ISO 31000:2018 Directives de gestion des risques, 2018.
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L’organisation devrait donc classer les impacts négatifs séparément des impacts positifs.

Même si l’organisation n’a pas accordé la priorité à un impact négatif réel ou potentiel pour le reporting, elle peut
néanmoins être tenue de traiter cet impact conformément aux lois, règlements ou instruments intergouvernementaux
officiels. Voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations.

Encadré 4. Regroupement des impacts en thèmes

Le regroupement des impacts en thèmes, comme « l’eau et les effluents », aide l’organisation à
communiquer de manière cohérente les multiples impacts liés au même thème.

L’organisation peut regrouper les impacts en thèmes selon des catégories générales liées à une activité
commerciale, une catégorie de parties prenantes, un type de relation d’affaires, ou une ressource
économique ou environnementale. Par exemple, les activités d’une organisation entraînent une pollution de
l’eau, ce qui a un impact négatif à la fois sur les écosystèmes et sur l’accès des communautés locales à l’eau
potable. L’organisation peut regrouper ces impacts sous le thème « l’eau et les effluents », car ils sont tous
deux liés à l’utilisation de l’eau.

L’organisation peut se référer aux thèmes des normes thématiques GRI et des normes sectorielles GRI. Ces
thèmes constituent une référence utile pour comprendre l’éventail des impacts qui peuvent être couverts dans
chaque thème. Pour les impacts ou les thèmes que les normes GRI ne couvrent pas, l’organisation peut se
référer à d’autres sources, telles que des instruments intergouvernementaux officiels ou des normes
sectorielles.

Test des thèmes pertinents 
L’organisation devrait tester sa sélection de thèmes pertinents par rapport aux thèmes des normes sectorielles GRI
applicables. Cela permet à l’organisation de s’assurer qu’elle n’a négligé aucun thème susceptible d’être pertinent
pour ses secteurs.

L’organisation devrait également tester sa sélection de thèmes pertinents auprès d’utilisateurs potentiels des
informations et d’experts qui comprennent l’organisation ou ses secteurs et qui ont un aperçu d’un ou de plusieurs
thèmes pertinents. Cela peut aider l’organisation à valider le seuil qu’elle a fixé pour déterminer quels thèmes sont
pertinents pour le reporting. L’organisation peut consulter des experts tels que des universitaires, des consultants,
des investisseurs, des avocats, des institutions nationales et des organisations non gouvernementales.

L’organisation devrait demander une assurance externe pour évaluer la qualité et la crédibilité de son processus de
détermination des thèmes pertinents. Voir la section 5.2 de GRI 1 pour plus d’informations sur la recherche d’une
assurance externe.

Ce processus de test aboutit à une liste des thèmes pertinents de l’organisation.

Approbation des thèmes pertinents 
L’organe suprême de gouvernance de l’organisation devrait examiner et approuver les thèmes pertinents. Lorsqu’un
tel organe n’existe pas, la liste devrait être approuvée par un cadre supérieur ou un groupe de cadres supérieurs de
l’organisation.

Détermination de ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent
Une fois que l’organisation a déterminé ses thèmes pertinents, elle doit déterminer ce qu’elle doit communiquer
pour chaque thème pertinent. Voir l’Exigence 4 et l’Exigence 5 de GRI 1 pour des informations sur la manière de
communiquer les thèmes pertinents.
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Encadré 5. Utilisation des normes sectorielles GRI pour déterminer les thèmes pertinents

Les normes sectorielles GRI fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents
probables. Les thèmes ont été identifiés selon les impacts les plus significatifs des secteurs, en utilisant
l’expertise de plusieurs parties prenantes, les instruments intergouvernementaux officiels et d’autres preuves
pertinentes.

L’organisation est tenue d’utiliser les normes sectorielles applicables pour déterminer ses thèmes pertinents
(voir l'Exigence 3-b de GRI 1 : Fondation 2021). L’utilisation des normes sectorielles ne remplace pas le
processus de détermination des thèmes pertinents, mais constitue une aide. L’organisation doit toujours tenir
compte de ses propres circonstances spécifiques lorsqu’elle détermine ses thèmes pertinents.

L’organisation est tenue d’examiner chaque thème décrit dans les normes sectorielles applicables et de
déterminer s’il s’agit d’un thème pertinent pour l’organisation.

Dans certains cas, un thème inclus dans les normes sectorielles applicables n’est pas pertinent pour
l’organisation. Cela peut être dû au fait que l’organisation estime que les impacts spécifiques couverts par le
thème sont absents. C’est peut-être également dû au fait que, par rapport à d’autres impacts de
l’organisation, ceux que le thème couvre ne sont pas parmi les plus significatifs.

Par exemple, une organisation du secteur pétrolier et gazier est tenue d’utiliser GRI 11 : Secteur du pétrole et
du gaz 2021 pour déterminer ses thèmes pertinents. L’un des thèmes inclus dans cette norme sectorielle est
le droit à la terre et aux ressources. Les projets pétroliers et gaziers nécessitent souvent des terrains pour
l’exploitation, les voies d’accès et la distribution. Cela peut entraîner des impacts tels que la réinstallation
involontaire des communautés locales, qui peut impliquer leur déplacement physique et leur déplacement
économique en raison de la perte d’accès aux ressources. Cependant, si les projets pétroliers et gaziers de
l’organisation n’entraînent pas ces impacts et n’entraîneront pas ces impacts à l’avenir, l’organisation peut
déterminer que le thème des droits sur les terres et les ressources n’est pas un thème pertinent pour elle.
Dans ce cas, l’organisation communicante est tenue d’expliquer pourquoi elle a déterminé que ce thème, qui
est susceptible d’être important pour les organisations du secteur pétrolier et gazier, n’est pas un thème
pertinent pour elle.

Si l’organisation estime que l’un des thèmes inclus dans les normes sectorielles applicables n’est pas
pertinent, elle est tenue de l’indiquer dans l’index du contenu de la norme GRI et expliquer pourquoi il n’est
pas pertinent (voir l’Exigence 3-b-ii de GRI 1). Cette explication aide les utilisateurs des informations à
comprendre pourquoi l’organisation a déterminé que des thèmes qui sont susceptibles d’être pertinents pour
les secteurs de l’organisation ne le sont pas dans ses circonstances spécifiques.

Une brève explication dans l’index du contenu de la norme GRI expliquant pourquoi le thème n’est pas
pertinent suffit pour se conformer à l’Exigence 3-b-ii de GRI 1. Dans l’exemple précédent, l’organisation
pourrait expliquer que les droits sur les terres et les ressources ne constituent pas un thème pertinent parce
que ses projets pétroliers et gaziers existants sont situés dans des zones inhabitées, et qu’elle ne prévoit pas
de lancer des projets dans de nouvelles zones.
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2. Éléments d’information sur les thèmes
pertinents

Les éléments d’information de cette section fournissent des renseignements sur les thèmes pertinents de
l’organisation, la façon dont l’organisation a déterminé ces thèmes et la façon dont elle gère chaque thème pertinent.
Les thèmes pertinents sont ceux qui représentent les impacts les plus significatifs sur l’économie, l’environnement
et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme. La section 1 de la présente norme fournit des
conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents, et aide à comprendre et présenter les éléments
d’information à communiquer dans cette section.

 

Élément d’information 3-1 Processus pour déterminer
les thèmes pertinents

L’organisation doit :
EXIGENCES

décrire le processus qu’elle a suivi pour déterminer ses thèmes pertinents, y compris :

identifié les impacts réels et potentiels, négatifs et positifs, sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de
l’homme, dans l’ensemble de ses activités et de ses relations d’affaires ;

i.

hiérarchisé les impacts pour le reporting en fonction de leur importance ;ii.

a.

spécifié les parties prenantes et les experts dont les opinions ont influencé le
processus de détermination de ses thèmes pertinents.

b.

Cet élément d’information exige des renseignements sur la manière dont l’organisation a
déterminé ses thèmes pertinents. La liste des thèmes pertinents est présentée dans l’Élément
d’information 3-2 de la présente norme.

L’organisation est tenue d’utiliser les normes sectorielles GRI applicables pour déterminer ses
thèmes pertinents. Si l’organisation estime que l’un des thèmes inclus dans les normes
sectorielles applicables n’est pas pertinent, elle est tenue de l’indiquer dans l’index du contenu
de la norme GRI et expliquer pourquoi il n’est pas pertinent. Voir l'Exigence 5 et l'Exigence 7 de
GRI 1 : Fondation 2021 et l'Encadré 5 de la présente norme pour plus d’informations.

En l’absence de normes sectorielles applicables, l’organisation devrait expliquer comment elle
a pris en compte les impacts généralement associés à ses secteurs, et si certains de ces
impacts ont été jugés non pertinents, ainsi qu’une explication de la raison pour laquelle c’est le
cas. L’organisation devrait également expliquer comment elle a pris en compte les impacts
généralement associés à ses produits et à ses localisations géographiques. Voir la section 1
de la présente norme et les normes sectorielles pour obtenir des conseils sur les impacts
généralement associés aux secteurs, aux produits et aux localisations géographiques.

Conseils pour 3-1-a-i 
L’organisation devrait décrire les méthodes utilisées pour identifier ses impacts, par exemple,
les évaluations d’impact économique, environnemental, social et sur les droits de l’homme, les
mécanismes de gestion des plaintes, ou l’utilisation d’informations provenant de sources
externes, telles que les organisations de la société civile. L’organisation devrait décrire les
sources et les preuves qu’elle a utilisées pour identifier les impacts.

L’organisation devrait également décrire la portée qu’elle a définie lors de l’identification des
impacts, par exemple, si elle a identifié les impacts à court et à long terme. L’organisation
devrait également décrire toute limitation ou exclusion, par exemple, si elle a exclu les relations
d’affaires de certaines parties de sa chaîne de valeur lors de l’identification des impacts.

L'élément d’information 2-12 de GRI 2 : Informations générales 2021 exige des informations sur
le rôle de l’organe suprême de gouvernance dans la supervision de la diligence raisonnable et
des autres processus de l’organisation pour identifier ses impacts sur l’économie,
l’environnement et les personnes.

CONSEILS
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Conseils pour 3-1-a-ii 
L’organisation devrait décrire comment elle a évalué l’importance des impacts, y compris les
hypothèses et les jugements subjectifs qu’elle a émis.

L’importance d’un impact négatif réel est déterminée par la gravité de l’impact (ampleur, portée
et caractère irrémédiable), tandis que l’importance d’un impact négatif potentiel est déterminée
par la gravité et la probabilité de l’impact. Dans le cas d’impacts négatifs potentiels sur les
droits de l’homme, la gravité de l’impact prime sur sa probabilité.

L’importance d’un impact positif réel est déterminée par l’ampleur et la portée de cet impact,
tandis que l’importance d’un impact positif potentiel est déterminée par son ampleur et sa
portée ainsi que par sa probabilité.

Voir la section 1 de la présente norme pour plus de conseils sur l’évaluation de l’importance
des impacts.

L’organisation devrait expliquer si elle a utilisé une approche différente pour hiérarchiser ses
impacts, par exemple, si elle a hiérarchisé les impacts environnementaux négatifs potentiels en
se basant uniquement sur la gravité.

L’organisation devrait également décrire comment elle a défini le seuil pour déterminer quels
thèmes sont pertinents pour le reporting, et si elle a testé sa sélection de thèmes pertinents
auprès d’experts et d’utilisateurs potentiels des informations. L’organisation est tenue de
communiquer si l’organe suprême de gouvernance est chargé de l’examen et de l’approbation
des informations communiquées, y compris les thèmes pertinents de l’organisation, dans
l’Élément d’information 2-14 de GRI 2. L’organisation devrait expliquer toute modification
apportée à sa sélection initiale de thèmes pertinents à la suite de l’approbation interne et des
tests effectués auprès des experts et des utilisateurs potentiels des informations.

Dans un souci de transparence, l’organisation peut fournir une représentation visuelle de la
hiérarchisation, qui montre la liste initiale des thèmes qu’elle a identifiés et le seuil qu’elle a fixé
pour le reporting.

Conseils pour 3-1-b 
L’Exigence 3-1-b permet à l’organisation d’expliquer comment l’engagement avec les parties
prenantes et les experts informe l’identification et l’évaluation continues de ses impacts.

L’organisation peut préciser si et comment elle a hiérarchisé les parties prenantes à engager
et les méthodes utilisées pour les engager. Elle peut également communiquer tout conflit
d’intérêts survenu entre différentes parties prenantes et la manière dont l’organisation a résolu
ces conflits d’intérêts.
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Élément d’information 3-2 Liste des thèmes pertinents

L’organisation doit :
EXIGENCES

énumérer ses thèmes pertinents ;a.

communiquer les modifications apportées à la liste des thèmes pertinents par rapport
à la période de reporting précédente.

b.

Cet élément d’information exige des renseignements sur les thèmes pertinents de
l’organisation. Le processus de détermination des thèmes pertinents est présenté dans
l’Élément d’information 3-1 de la présente norme.

L’organisation est tenue d’inclure les thèmes pertinents énumérés dans cet élément
d’information dans l’index du contenu de la norme GRI. Si l’organisation a déterminé que l’un
des thèmes inclus dans les normes sectorielles applicables n’est pas pertinent, elle est tenue
de le mentionner dans l’index du contenu et d’expliquer pourquoi il n’est pas pertinent. Voir
l’Exigence 5 et l’Exigence 7 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations.

Conseils pour 3-2-a 
L’organisation peut regrouper les thèmes pertinents par catégories pertinentes si cela l’aide à
communiquer ses impacts. Par exemple, l’organisation peut indiquer quels thèmes pertinents
représentent ses impacts négatifs sur les droits de l’homme.

Conseils pour 3-2-b 
L’Exigence 3-2-b permet à l’organisation d’expliquer pourquoi un thème qu’elle a déterminé
comme étant pertinent au cours de la période de reporting précédente n’est plus considéré
comme pertinent ou pourquoi un nouveau thème a été déterminé comme étant pertinent pour la
période de reporting actuelle.

CONSEILS
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Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes
pertinents

Pour chaque thème pertinent communiqué dans l’Élément d’information 3-2, l’organisation
doit :EXIGENCES

décrire les impacts réels et potentiels, négatifs et positifs, sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme ;

a.

indiquer si l’organisation est impliquée dans les impacts négatifs via ses activités ou du
fait de ses relations d’affaires, et décrire les activités ou les relations d’affaires
concernées ;

b.

décrire ses politiques ou ses engagements concernant le thème pertinent ;c.

décrire les mesures prises pour gérer le thème et les impacts associés, notamment :

les actions qui visent à prévenir ou à atténuer les impacts négatifs potentiels ;i.
les actions qui visent à remédier aux impacts négatifs réels, y compris les actions
pour assurer leur remédiation ou pour coopérer pour y remédier ;

ii.

les actions pour gérer les impacts positifs réels et potentiels ;iii.

d.

communiquer les informations suivantes sur la mesure de l’efficacité des mesures
prises :

les processus utilisés pour mesurer l’efficacité des actions ;i.
les objectifs, les cibles et les indicateurs utilisés pour évaluer les progrès ;ii.
l’efficacité des actions, y compris les progrès vers les objectifs et les cibles ;iii.
les enseignements tirés et la manière dont ils ont été intégrés dans les politiques
et les procédures opérationnelles de l’organisation ;

iv.

e.

décrire comment l’engagement des parties prenantes a influencé les mesures prises
(3-3-d) et comment il a permis de déterminer si les mesures ont été efficaces (3-3-e).

f.

Cet élément d’information exige que l’organisation explique comment elle gère chacun de ses
thèmes pertinents. Cela signifie que l’organisation est tenue de communiquer cet élément
d’information pour chacun de ses thèmes pertinents. Les exigences de cet élément
d’information s’appliquent à chaque thème pertinent.

En plus de cet élément d’information, les normes thématiques et les normes sectorielles
peuvent comporter d’autres éléments d’information et conseils qui traitent des informations à
communiquer sur la façon dont l’organisation gère un thème. Par exemple, certaines normes
thématiques contiennent des éléments d’information sur des actions ou des méthodes
spécifiques pour gérer un thème. L’organisation n’a pas besoin de répéter ces informations
dans l’Élément d’information 3-3 si elle est déjà communiquée dans un autre élément
d’information. L’organisation peut communiquer les informations une fois et fournir une
référence à ces informations pour se conformer aux exigences correspondantes de l’Élément
d’information 3-3.

Si l’approche adoptée par l’organisation pour gérer un thème pertinent, comme ses politiques
ou les mesures prises, s’applique à d’autres thèmes pertinents, l’organisation n’a pas besoin
de répéter ces informations pour chaque thème. L’organisation peut communiquer ces
informations une seule fois, avec une explication claire de tous les thèmes qu’elle couvre.

Si l’organisation ne peut communiquer les informations requises sur un élément spécifié dans
cet élément d’information parce que l’élément (p. ex. une politique, une action) n’existe pas, elle
peut se conformer à l’exigence en communiquant que c’est le cas. L’organisation peut
expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet élément ou décrire un projet
qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en œuvre
l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation ne gère pas un thème pertinent, elle peut se conformer aux exigences de cet
élément d’information en expliquant les raisons pour lesquelles elle ne gère pas le thème ou
en décrivant tout projet qui vise à le gérer.

CONSEILS
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Conseils pour 3-3-a 
L’Exigence 3-3-a permet à l’organisation d’indiquer si un thème est pertinent en raison des
impacts négatifs, des impacts positifs ou des deux. Elle n’exige pas une liste de tous les
impacts identifiés ni une description détaillée de ces impacts. L’organisation peut plutôt fournir
un aperçu de haut niveau des impacts qu’elle a identifiés.

Description des impacts négatifs 
L’organisation peut préciser :

La communication d’informations sur les impacts négatifs peut aider l’organisation à
démontrer qu’elle reconnaît ces impacts et qu’elle a pris des mesures ou a l’intention d’y
remédier. L’organisation peut avoir des réticences à communiquer des informations sur les
impacts négatifs, même si ces impacts sont connus du public. Dans les cas où les impacts
négatifs sont connus du public, le fait de ne pas reconnaître ces impacts ou d’expliquer
comment ils sont traités pourrait avoir des conséquences pour l’organisation sur le plan
financier, opérationnel ou de la réputation. Si l’organisation n’est pas en mesure de
communiquer des informations spécifiques (p. ex. en raison du droit à la confidentialité des
parties prenantes), elle peut fournir les informations sous forme agrégée ou anonymisée, ou
faire référence aux impacts communément associés à ses secteurs, ses produits ou ses
localisations géographiques [11].

Description des impacts positifs 
L’organisation peut préciser :

Conseils pour 3-3-b 
La manière dont l’organisation est impliquée dans les impacts négatifs détermine la façon dont
elle devrait traiter ces impacts et si elle a la responsabilité d’assurer ou de coopérer à leur
remédiation (voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021). L’Exigence 3-3-b fournit des
informations contextuelles qui aident à comprendre les mesures prises par l’organisation pour
gérer ses impacts négatifs. Les mesures prises sont communiquées dans 3-3-d-i et 3-3-d-ii.

En vertu de l’Exigence 3-3-b, l’organisation est tenue de communiquer si elle est impliquée
dans les impacts négatifs via ses activités ou du fait de ses relations d’affaires. Dans la
mesure du possible, l’organisation devrait également communiquer :

Voir l’Encadré 3 de la présente norme pour plus d’informations sur le fait de provoquer, de
contribuer ou d’être directement lié à des impacts négatifs.

En vertu de l’Exigence 3-3-b, l’organisation est également tenue de décrire les activités ou les
relations d’affaires. Cela permet à l’organisation d’indiquer si les impacts liés à un thème
pertinent sont généralisés dans les activités ou les relations d’affaires de l’organisation, ou si
les impacts concernent des activités ou des relations d’affaires spécifiques.

si les impacts négatifs sont réels ou potentiels ;•
le délai des impacts négatifs (c.-à-d. si les effets négatifs sont à court ou à long terme et
quand ils sont susceptibles de se produire) ;

•

si les impacts négatifs sont systémiques (p. ex. le travail des enfants ou le travail forcé dans
les pays où l’organisation est présente ou s’approvisionne en matériaux) ou sont liés à des
incidents individuels (p. ex. une marée noire) ;

•

les ressources économiques, les ressources environnementales et les parties prenantes
(sans identifier de personnes spécifiques) qui sont affectées négativement ou pourraient
l’être, y compris leur localisation géographique.

•

si les impacts positifs sont réels ou potentiels ;•

le délai des impacts positifs (c.-à-d. si les effets positifs sont à court ou à long terme et
quand ils sont susceptibles de se produire) ;

•

les activités qui entraînent des impacts positifs (p. ex. produits, services, investissements,
pratiques d’approvisionnement) ;

•

les ressources économiques, les ressources environnementales et les parties prenantes
(sans identifier de personnes spécifiques) qui sont affectées positivement ou pourraient
l’être, y compris leur localisation géographique.

•

si elle est ou pourrait être à l’origine ou contribuer aux impacts négatifs par ses activités ; ou•
si les impacts sont ou pourraient être directement liés à ses activités, produits ou services
par ses relations d’affaires, même si elle n’y a pas contribué.

•

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 - French124

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=8


Si les impacts concernent des activités spécifiques, l’organisation devrait décrire les types
d’activités (p. ex. fabrication, vente au détail) et leur localisation géographique. Si les impacts
concernent des relations d’affaires spécifiques, l’organisation devrait décrire les types de
relations d’affaires (p. ex. les fournisseurs de matières premières, les franchisés), leur position
dans la chaîne de valeur et leur localisation géographique.

Par exemple, si l’organisation a identifié que ses activités sur des sites spécifiques pouvaient
causer une pollution de l’eau, elle devrait décrire les types d’activités menées sur ces sites et la
localisation géographique de ces sites. Ou, si l’organisation a identifié qu’elle est directement
liée au travail des enfants par les relations d’affaires dans sa chaîne d’approvisionnement, elle
devrait préciser les types de fournisseurs qui utilisent le travail des enfants (p. ex. les sous-
traitants qui effectuent des travaux de broderie pour les produits de l’organisation) et la
localisation géographique de ces fournisseurs.

L’organisation peut fournir des informations contextuelles supplémentaires pour comprendre
l’étendue de ses impacts. En complément des exemples précédents, l’organisation peut
indiquer combien de ses sites pourraient être à l’origine d’une pollution de l’eau (p. ex. 60 %
des sites, cinq sites sur douze) ou la proportion de la production que ces sites représentent, ou
elle peut indiquer le nombre estimé de sous-traitants qui utilisent le travail des enfants qui
effectuent des travaux de broderie pour l’organisation.

Conseils pour 3-3-c 
L’Exigence 3-3-c implique de décrire les politiques ou les engagements que l’organisation a
développés spécifiquement pour le thème, en plus des engagements politiques communiqués
dans le cadre de l’Élément d’information 2-23 de GRI 2 : Informations générales 2021. Si
l’organisation a décrit ses politiques relatives à un thème pertinent dans le cadre de l’Élément
d’information 2-23, elle peut fournir une référence à ces informations dans le cadre de
l’Élément d’information 3-3-c et n’a pas besoin de répéter ces informations. Voir l’Élément
d’information 2-23 de GRI 2 pour des conseils sur la manière de communiquer des
informations sur les politiques.

Lorsqu’elle communique ses engagements concernant le thème pertinent, l’organisation
devrait fournir une déclaration d’intention de gérer le thème ou expliquer :

Conseils pour 3-3-d 
L’Exigence 3-3-d permet à l’organisation d’expliquer comment elle réagit à ses impacts. Elle
n’exige pas une description détaillée des actions prises par rapport à chaque impact. Au lieu de
cela, l’organisation peut fournir un aperçu de haut niveau de la manière dont elle gère ses
impacts.

L’organisation devrait communiquer sur la façon dont elle intègre les résultats de l’identification
et de l’évaluation des impacts dans les fonctions et les processus internes pertinents,
notamment :

L'Élément d’information 2-12 et l’Élément d’information 2-13 de GRI 2 exigent des informations
sur le rôle de l’organe suprême de gouvernance dans la supervision de la gestion des impacts
de l’organisation et sur la manière dont il en délègue la responsabilité.

L’organisation devrait également communiquer sur la manière dont elle gère les impacts réels
identifiés dans les périodes de reporting précédentes et qu’elle continue de gérer pendant la
période de reporting actuelle.

Conseils pour 3-3-d-i 
L’organisation devrait communiquer :

la position de l’organisation sur le thème ;•
si l’engagement de gérer le thème est basé sur la conformité réglementaire ou va au-delà ;•
la conformité avec les instruments intergouvernementaux officiels en la matière.•

le niveau et la fonction au sein de l’organisation à qui a été confiée la responsabilité de
gérer les impacts ;

•

les processus internes de prise de décision, d’allocation budgétaire et de surveillance (p.
ex. l’audit interne) pour permettre des actions efficaces de gestion des impacts.

•

des exemples de mesures prises pour prévenir ou atténuer les impacts négatifs potentiels•
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Voir les Conseils pour 2-23-a-iii de GRI 2 pour plus d’informations sur le « principe de
précaution ».

Conseils pour 3-3-d-ii 
L’organisation devrait communiquer :

Voir l’Élément d’information 2-25 de GRI 2 pour plus d’informations sur les processus de
remédiation des impacts négatifs.

Conseils pour 3-3-e 
L’Exigence 3-3-e permet à l’organisation de communiquer des informations sur l’efficacité de
ses actions pour gérer ses impacts. La mesure de l’efficacité de ses actions est nécessaire
pour qu’une organisation puisse savoir si ses politiques et ses processus sont mis en œuvre
de manière optimale. Elle est également nécessaire pour savoir si l’organisation a réagi
efficacement à ses impacts, et pour favoriser une amélioration continue.

L’organisation devrait également communiquer des informations sur l’efficacité de ses actions
pour gérer les impacts réels des périodes de reporting précédentes. Cela s’applique dans les
cas où l’organisation a évalué l’efficacité de ces actions ou en a tiré des enseignements
pendant la période de reporting actuelle.

Conseils pour 3-3-e-i 
Les processus utilisés pour mesurer l’efficacité des actions peuvent inclure des audits ou des
vérifications internes ou externes, des évaluations d’impact, des systèmes de mesure, des
commentaires des parties prenantes, des mécanismes de gestion des plaintes, des
évaluations externes des performances, et des analyses comparatives.

Conseils pour 3-3-e-ii 
Lorsqu’elle communique sur ses objectifs et ses cibles, l’organisation devrait communiquer :

(p. ex. mesures d’adaptation/modification, modernisation des installations, formation,
systèmes d’alerte) ;
les approches adoptées pour prévenir ou atténuer les impacts négatifs systémiques ;•
la manière dont l’organisation applique le principe de précaution, notamment :

comment l’organisation informe de manière proactive le public des impacts négatifs
potentiels de ses activités, produits et services, et comment elle traite les questions et
les plaintes y afférentes ;

-

le soutien ou la contribution de l’organisation à la recherche scientifique liée à
l’évaluation des impacts négatifs potentiels de ses activités, produits et services ;

-

la participation de l’organisation aux efforts de collaboration qui visent à partager des
connaissances et prévenir les effets négatifs de ses activités, produits et services ;

-

•

comment l’organisation utilise ou déploie son influence pour inciter ses relations d’affaires
à prévenir ou à atténuer les impacts négatifs potentiels. Par exemple, si l’organisation utilise
ou déploie son influence en faisant respecter les exigences contractuelles, met en place
des incitations telles que des commandes futures, fournit une formation et un soutien, ou
collabore activement avec d’autres acteurs pour motiver ses relations d’affaires afin de
prévenir ou d’atténuer les impacts négatifs potentiels ;

•

si l’organisation a mis fin à une relation d’affaires parce qu’elle n’a pas les moyens
d’empêcher ou d’atténuer les impacts négatifs potentiels et, dans l’affirmative, si elle a
évalué si la fin de la relation pouvait elle-même entraîner des impacts négatifs.

•

des exemples de mesures prises pour remédier aux impacts négatifs réels, y compris des
exemples de solutions spécifiques ou de types de solutions fournies ;

•

la manière dont les mécanismes de gestion des plaintes ou les autres processus de
remédiation (communiqués dans l’Élément d’information 2-25 de GRI 2) ont permis de
remédier aux impacts négatifs réels.

•

comment les objectifs et les cibles sont fixés ;•

si et comment les objectifs et les cibles prennent en compte le contexte de durabilité dans
lequel les impacts ont lieu (p. ex. les objectifs et les conditions de développement durable,
les limites et les exigences imposées aux ressources environnementales). Voir le principe
du contexte de durabilité de GRI 1 pour plus d’informations ;

•

si les objectifs et les cibles sont fondés sur les attentes des instruments
intergouvernementaux officiels et, le cas échéant, sur un consensus scientifique ;

•
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Les objectifs peuvent être qualitatifs (p. ex. la mise en œuvre d’un système de gestion avant une
certaine date) ou quantitatifs (p. ex. la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)
d’un certain pourcentage avant une certaine date).

Les indicateurs utilisés pour évaluer les progrès peuvent également être qualitatifs ou
quantitatifs. Les indicateurs quantitatifs peuvent apporter des précisions et permettre des
comparaisons. Les informations qualitatives sont souvent nécessaires pour mettre les
informations quantitatives en contexte, permettre leur interprétation et déterminer quelles
comparaisons et conclusions sont susceptibles d’être les plus valables. Les normes
thématiques et les normes sectorielles comprennent des indicateurs qualitatifs et quantitatifs.

Conseils pour 3-3-e-iii 
L’Exigence 3-3-e-iii permet à l’organisation de montrer dans quelle mesure les actions
entreprises ont été efficaces. Les informations sur l’efficacité des actions peuvent être
obtenues, par exemple, à partir des résultats d’un audit ou d’une vérification interne ou externe,
des données collectées par des systèmes de mesure, et des commentaires des parties
prenantes. L’organisation devrait montrer qu’il existe un lien crédible entre l’action spécifique
prise par l’organisation et la gestion efficace des impacts.

Par exemple, pour montrer l’efficacité de ses actions qui visent à aider ses fournisseurs à
améliorer leurs conditions de travail, l’organisation peut communiquer des résultats d’une
enquête menée auprès des travailleurs des fournisseurs, qui montrent que les conditions de
travail se sont améliorées. Les informations supplémentaires que l’organisation peut fournir
comprennent des données montrant une diminution du nombre d’incidents identifiés par des
audits indépendants.

De même, pour démontrer l’efficacité de ses actions qui visent à améliorer la qualité de ses
rejets d’eau, l’organisation peut communiquer des données montrant une diminution de la
concentration de solides dissous totaux (mg/L) dans les rejets d’eau.

Lorsqu’elle communique sur les progrès accomplis vers ses objectifs et ses cibles,
l’organisation devrait indiquer si les progrès sont satisfaisants ou non. Si un objectif ou une
cible n’a pas été atteint, l’organisation devrait expliquer pourquoi.

Conseils pour 3-3-e-iv 
La gestion des impacts est généralement un processus continu qui nécessite une amélioration
permanente fondée sur l’apprentissage issu de la pratique.

L’organisation n’est pas tenue de fournir une description détaillée des enseignements tirés en
relation avec chaque thème pertinent. Au lieu de cela, l’organisation peut fournir des exemples
pour montrer comment elle intègre les enseignements tirés pour gérer les impacts avec plus
de succès à l’avenir.

Par exemple, l’organisation peut décrire brièvement les enseignements tirés qui ont conduit à
des changements dans ses politiques ou ses pratiques (p. ex. formation des travailleurs,
attention supplémentaire portée à la performance des fournisseurs), ou qui ont conduit à des
projets de changements qui permettront de mieux gérer les impacts à l’avenir.

Les enseignements tirés peuvent provenir des propres processus de l’organisation (p. ex.
l’analyse des causes profondes), de ses relations d’affaires, ou des commentaires des parties
prenantes ou des experts.

Conseils pour 3-3-f 
L’organisation peut expliquer, par exemple, si et comment les parties prenantes concernées
ont été impliquées dans la détermination d’une solution appropriée pour un impact négatif, ou
comment les commentaires des parties prenantes sont utilisés pour évaluer l’efficacité des

si les objectifs et les cibles sont obligatoires (basés sur la législation) ou volontaires. S’ils
sont obligatoires, l’organisation peut énumérer la législation pertinente ;

•

les activités ou les relations d’affaires de l’organisation auxquelles s’appliquent les objectifs
et les cibles ;

•

la valeur de référence des objectifs et des cibles ;•

le calendrier de réalisation des objectifs et des cibles.•
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

A

C

D

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 - French129

#%231


Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

employé à horaires non garantis
employé à qui l’on ne garantit pas un nombre minimum ou fixe d’heures de travail par jour, par
semaine ou par mois, mais qui peut être amené à se rendre disponible pour travailler selon les
besoins.

Source : ShareAction, Document d’orientation sur l’enquête 2020 de l’Initiative sur la
déclaration des effectifs, 2020 ; modifié.

Exemples : employés occasionnels, employés qui ont un contrat à durée indéterminée,
employés d’astreinte.

employé à temps partiel
employé dont le nombre d’heures de travail par semaine, par mois ou par an est inférieur au
nombre d’heures de travail des employés à temps plein.

employé permanent
employé ayant un contrat pour une période indéterminée (c’est-à-dire un contrat à durée
indéterminée) pour un travail à temps plein ou à temps partiel.

employé temporaire
employé ayant un contrat pour une période limitée (c’est-à-dire un contrat à durée déterminée)
qui prend fin à l’expiration de la période spécifique, ou à la fin de la tâche ou de l’événement
spécifique auquel est associée une estimation de temps (par exemple, la fin d’un projet ou le
retour des employés remplacés).

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

E
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fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.
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Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

membre de la direction générale
membre haut placé de la direction de l’organisation, tel que le président-directeur général
(PDG) et les personnes qui rendent directement compte au PDG ou à l’organe suprême de
gouvernance.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.

Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

O

P

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•
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Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

salarié à temps plein
employé dont les heures de travail par semaine, par mois ou par an sont définies
conformément à la législation nationale ou à la pratique concernant le temps de travail.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•

R

S

T
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Introduction

GRI 11 : Secteur du pétrole et du gaz 2021 fournit des informations aux organisations du secteur du pétrole et du gaz
sur les thèmes susceptibles de leur être pertinents. Ces thèmes sont susceptibles d’être pertinents pour les
organisations du secteur du pétrole et du gaz selon les impacts les plus significatifs de ce secteur sur l’économie,
l’environnement et les personnes, notamment sur les droits de l’homme.

La norme GRI 11 contient également une liste des éléments d’information à fournir par les organisations du secteur
du pétrole et du gaz pour chaque thème pertinent probable. Ceci inclut les éléments d’information des normes
thématiques du GRI et d’autres sources.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un aperçu d’une part d’activité pour lequel cette norme s’applique et d’autre
part une présentation du système de normes GRI, et des informations supplémentaires sur l’utilisation de la
présente norme.

La section 1 fournit un aperçu du secteur de haut niveau du pétrole et du gaz, y compris ses activités, ses
relations d’affaires, son contexte et les relations entre les objectifs de développement durable (ODD) des Nations
Unies et les thèmes pertinents probables pour ce secteur.

•

La section 2 décrit les thèmes susceptibles d’être pertinents pour les organisations du secteur du pétrole et du
gaz et pour lesquels, par conséquent, il peut être nécessaire d’établir des rapports. Pour chaque thème pertinent,
les impacts les plus significatifs du secteur sont décrits et les éléments d’information à fournir sont répertoriés
dans les rapports sur les impacts de ces organisations par rapport au vis-à-vis de chaque thème.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie détaille pour chaque thème les textes intergouvernementaux officiels et les autres documents
utilisés dans l’élaboration de la présente norme. Elle fournit également la liste des autres ressources que
l’organisation peut consulter.

•
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Secteur auquel cette norme s’applique

La norme GRI 11 s’applique aux organisations qui entreprennent l’une des activités suivantes :

Cette norme peut être utilisée par toute organisation du secteur du pétrole et du gaz, quels que soient sa taille, son
type, sa situation géographique ou son expérience en matière de reporting.

L’organisation doit utiliser toutes les normes sectorielles applicables pour les filières dans lesquelles elle exerce
des activités significatives.

Classifications des secteurs
Le Tableau 1 énumère les groupes d’industries pertinents pour le secteur du pétrole et du gaz couvert par cette
norme dans la Global Industry Classification Standard (GICS®) [4], l’Industry Classification Benchmark (ICB) [3],
l’International Standard Industrial Classification of All Economic Activities (ISIC) [6], et le Sustainable Industry
Classification System (SICS®) [5].  Le tableau est destiné à aider toute organisation à identifier si la norme GRI 11
concerne ses activités ou ne sert que de référence.

Tableau 1. Groupes d’industries se rapportant au secteur pétrole et gaz selon d’autres systèmes de
classification

SYSTÈME DE
CLASSIFICATION

NUMÉRO DE
CLASSIFICATION

NOM DE CLASSIFICATION

GICS® 10101010 Forage pétrolier et gazier

 10101020 Équipement et services pour le pétrole et le gaz

 10102010 Pétrole et gaz associés

 10102020 Exploration et production de pétrole et de gaz

 10102030 Raffinage et commercialisation du pétrole et du gaz

 10102040 Stockage et transport de pétrole et de gaz

ICB 60101000 Pétrole et gaz associés

 60101010 Pétrole : producteurs de pétrole brut

 60101015 Forage en mer et autres services

 60101020 Raffinage et commercialisation du pétrole

 60101030 Équipement et services pour le pétrole

 60101035 Pipelines

ISIC B6 Extraction de pétrole brut et de gaz naturel

 B91 Activités de services (en support) à l’extraction du pétrole et du gaz
naturel

 C192 Fabrication de produits pétroliers raffinés

SICS® EM-EP Pétrole et gaz - Exploration et production 

 EM-MD Pétrole et gaz - Activités intermédiaires

 EM-RM Pétrole et gaz - Raffinage et commercialisation 

 EM-SV Pétrole et gaz - Services

 

Exploration et production de pétrole et de gaz, sur terre et en mer.•
Fourniture d’équipements et de services aux champs pétroliers et aux plateformes en mer, tels que le forage,
l’exploration, les études géophysiques et la construction de plateformes.

•

Transport et stockage de pétrole et de gaz, tels que les oléoducs et les gazoducs.•
Raffinage du pétrole en produits pétroliers destinés à être utilisés comme carburants et comme matières
premières pour des produits chimiques.

•

1

1 Les regroupements sectoriels pertinents de la Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne (NACE) [1] et du

Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) [2] peuvent également être établis grâce aux concordances disponibles avec

la Classification internationale de toutes les branches d’activité économique (ISIC).
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Système de normes GRI

Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes organisées en trois séries : les
normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 dans cette
norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

Utilisation de la présente norme

Toute organisation du secteur du pétrole et du gaz qui produit un rapport conformément aux normes GRI est tenue
d’utiliser cette norme lorsqu’elle détermine ses thèmes pertinents puis lorsqu’elle détermine quelles informations
communiquer sur les thèmes pertinents.

Détermination des thèmes pertinents
Les thèmes pertinents sont des thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs d’une organisation sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

La section 1 de la présente norme fournit des informations contextuelles qui peuvent aider l’organisation à identifier
et à évaluer sesimpacts.

La section 2 décrit les thèmes susceptibles d’être pertinents pour les organisations du secteur du pétrole et du gaz.
L’organisation est tenue d’examiner chaque thème décrit et de déterminer s’il s’agit d’un thème pertinent pour elle.

L’organisation doit utiliser cette norme pour définir ses thèmes pertinents. Cependant, les circonstances seront
différentes pour chaque organisation, et une organisation particulière doit déterminer ses thèmes pertinents en
fonction de ses circonstances spécifiques, telles que son modèle économique, son contexte géographique, culturel
et juridique, la structure de sa propriété et la nature de ses impacts. Pour cette raison, tous les thèmes énumérés
dans cette norme peuvent ne pas être pertinents pour toutes les organisations du secteur du pétrole et du gaz. Voir
GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 pour des conseils étape par étape sur la manière de déterminer les thèmes
pertinents.

Si l’organisation a déterminé que l’un des thèmes inclus dans cette norme n’est pas pertinent, elle est tenue de le
répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI et d’en expliquer la raison.

Voir l’Exigence 3 de GRI 1 Fondation 2021 et l’Encadré 5 de GRI 3 pour plus d’informations sur l’utilisation des
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normes sectorielles pour déterminer les thèmes pertinents.

Déterminer les informations à communiquer
Pour chaque thème pertinent, une organisation communique des informations sur ses impacts et sur la manière
dont elle gère ces impacts.

Une fois que l’organisation a déterminé qu’un thème de cette norme est pertinent pour elle, la norme l’aide aussi à
identifier les éléments d’information qu’elle doit communiquer à propos des impacts qu’elle a en lien avec ce thème.

Pour chaque thème de la section 2, une sous-section sur le reporting est incluse. Ces sous-sections répertorient les
éléments d’information des normes thématiques GRI qui sont pertinents pour le thème. Elles peuvent également
énumérer des éléments d’information et des recommandations sectoriels supplémentaires que l’organisation doit
inclure dans son reporting. Cela s’applique dans les cas où les normes thématiques ne fournissent pas d’éléments
d’information, ou lorsque les éléments d’information des normes thématiques ne fournissent pas suffisamment
d’informations sur les impacts de l’organisation en lien avec un thème. Ces éléments d’information et
recommandations sectoriels supplémentaires peuvent être basés sur d’autres sources. La Figure 2 illustre la
structure du reporting inclus dans chaque thème.

L’organisation est tenue de communiquer les éléments d’information des normes thématiques répertoriées pour les
thèmes qu’elle a jugés importants. Si quelques éléments d’information énumérés sur les normes thématiques ne
sont pas pertinents pour les impacts de l’organisation, celle-ci n’est pas tenue de les inclure dans son reporting.
Toutefois, l’organisation est tenue de répertorier ces éléments d’information dans l’index du contenu de la norme
GRI et d’indiquer « sans objet » comme motif d’omission de ces éléments d’information. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 :
Fondation 2021 pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Les recommandations et les éléments d’information sectoriels supplémentaires décrivent des informations
supplémentaires qui ont été identifiées comme pertinentes pour les organisations du secteur du pétrole et du gaz
qui doivent les inclure dans leur rapport en lien avec le thème concerné. L’organisation devra fournir suffisamment
d’informations sur ses impacts relatifs à chaque thème pertinent pour que les utilisateurs des informations puissent
faire des évaluations et prendre des décisions éclairées sur l’organisation. Pour cette raison, le fait d’inclure dans le
reporting les éléments d’information et les recommandations sectorielles supplémentaires sera encouragé, mais
non obligatoire.

Lorsque l’organisation inclut dans son reporting des éléments d’information sectoriels supplémentaires, elle est
tenue de les répertorier dans l’Index du contenu de la norme GRI (voir l’Exigence 7 de GRI 1).

Si l’organisation inclut dans son reporting des informations qui s’appliquent à plus d’un thème pertinent, elle n’a pas
besoin de les répéter pour chaque thème. L’organisation peut communiquer ces informations une seule fois, avec
une explication claire de tous les thèmes concernés.

Si l’organisation a l’intention de publier un rapport de durabilité indépendent, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI qui indique où ces informations peuvent être trouvées (p. ex. via
un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Voir l’Exigence 5 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur l’utilisation des normes sectorielles pour
communiquer des éléments d’information.

Numéros de référence des normes sectorielles GRI
Les numéros de référence des normes sectorielles GRI sont inclus pour tous les éléments d’information énumérés
dans cette norme, à la fois ceux des normes GRI et ceux des éléments d’information sectoriels supplémentaires.
Lorsqu’elle répertorie les éléments d’information GRI de cette norme dans l’Index du contenu de la norme GRI,
l’organisation est tenue d’inclure les numéros de référence des normes sectorielles GRI connexes (voir l’ Exigence 7
de GRI 1 : Fondation 2021). Cet identifiant aide les utilisateurs des informations à évaluer quels éléments
d’information énumérés dans les normes sectorielles applicables sont inclus dans le reporting de l’organisation.

Termes définis
Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

Références et ressources
Les textes intergouvernementaux officiels supplémentaires utilisés dans l’élaboration de la présente norme, ainsi
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que les ressources supplémentaires qui peuvent aider à effectuer le reporting sur les thèmes pertinents probables
et qui peuvent être consultées par l’organisation, sont énumérés dans la Bibliographie. Ces documents viennent
s’ajouter aux références et ressources énumérées dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 et dans les normes
thématiques GRI.

Figure 2. Structure du reporting inclus dans chaque thème
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L’organisation est tenue de communiquer comment elle
gère chaque thème pertinent en utilisant l’Élément
d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

 

Les éléments d’information des normes thématiques
GRI identifiés comme pertinents pour les organisations
du(des) secteur(s) sont énumérés ici. Lorsque
l’organisation détermine que le thème est pertinent, elle
est tenue d’inclure dans son reporting ces éléments
d’information ou d’expliquer pourquoi ils ne sont pas
applicables dans l’index du contenu de la GRI. Consulter
la norme thématique pour le contenu de l’élément
d’information, y compris les exigences, les
recommandations et les conseils.

 

Des recommandations sectorielles supplémentaires
peuvent être énumérées. Elles complètent les éléments
d’information des normes thématiques et sont
recommandées pour une organisation du(es) secteur(s).

Des éléments d’information sectoriels supplémentaires
peuvent être énumérés. Le reporting sur ces
informations, ainsi que sur toutes les informations
relatives aux normes thématiques, garantit que
l’organisation communique des informations suffisantes
sur ses impacts en lien avec le thème.

 

Les numéros de référence des normes sectorielles GRI
doivent être inclus dans l’index du contenu de la
norme GRI. Cela aide les utilisateurs des informations à
évaluer quels éléments d’information énumérés dans
les normes sectorielles sont à inclure dans le reporting
de l’organisation.

1  Gestion du thème

2 Éléments d’information des normes thématiques

3 Recommandations sectorielles supplémentaires

4 Éléments d’information sectoriels
supplémentaires

5 Numéros de référence des normes sectorielles
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1. Profil du secteur

Le pétrole et le gaz sont des ressources naturelles non renouvelables, utilisées par l’homme depuis des milliers
d’années et avec un besoin accru au cours des deux derniers siècles. Le secteur du pétrole et du gaz constitue une
industrie majeure au niveau mondial, qui produit des carburants pour le transport et la production d’énergie, ainsi
que des matières premières pour des produits chimiques et des polymères. Les produits du secteur sont également
utilisés dans la construction, les vêtements, les engrais et les insecticides, les équipements médicaux et
électroniques, ainsi que dans un ensemble d’objets de la vie quotidienne. La combustion du pétrole et du gaz
génère des émissions dans l’atmosphère, notamment des gaz à effet de serre (GES), qui sont les principaux
responsables du changement climatique.

Le secteur du pétrole et du gaz comprend des organisations de tailles et de statuts de propriété différents. Les
entreprises pétrolières et gazières publiques sont présentes dans la plupart des pays riches en ressources
pétrolières et gazières, et représentent certaines des plus grandes organisations du secteur. Les organisations
pétrolières et gazières privées sont également importantes. Elles sont généralement intégrées verticalement et
opèrent au niveau international. Les organisations de taille moyenne peuvent opérer dans des régions ou des pays
spécifiques, ou fournir des produits, des services et des technologies, tels que l’étude des ressources, le forage, la
conception, la planification et la construction, jusqu’aux activités d’exploration et de production.

 

Activités sectorielles et relations d’affaires

Par leurs activités sectorielles et leurs relations d’affaires, les organisations peuvent avoir un effet sur l’économie,
l’environnement et les personnes et, par conséquent, apporter des contributions négatives ou positives au
développement durable. Lors de la détermination de ses thèmes pertinents, l’organisation doit prendre en compte
les impacts à la fois de ses activités et de ses relations d’affaires.

Activités
Les impacts d’une organisation varient en fonction des types d’activités qu’elle entreprend. La liste suivante présente
certaines des principales activités du secteur du pétrole et du gaz, telles que définies dans cette norme. Cette liste
n’est pas exhaustive.

Exploration : L’étude des ressources, y compris les relevés aériens, les études sismiques et les forages
exploratoires.

Développement : Conception, planification et construction de gisements de pétrole et de gaz, y compris les
installations de traitement et pour les travailleurs.

Production : Extraction du pétrole et du gaz des réserves sur terre ou en mer, et séparation du pétrole, du gaz et de
l’eau.

Exploitation des sables bitumineux : Extraction du bitume des sables bitumineux à l’aide de techniques
d’exploitation à ciel ouvert ou in situ.

Fermeture et réhabilitation : Fermeture, mise hors service, démantèlement, enlèvement, élimination ou modification
des ressources, des installations et des sites.

Raffinage : Raffinage du pétrole en produits pétroliers destinés à être utilisés comme carburants et comme matières
premières pour des produits chimiques.

Traitement : Transformation du gaz en gaz naturel adéquat pour un transport en pipeline et en gaz naturel liquide, y
compris la récupération des hydrocarbures et des fluides.

Transport : Transport maritime et terrestre du pétrole et du gaz.

Stockage et pipelines : Distribution et stockage du pétrole et du gaz dans des réservoirs et des navires, et
distribution via des pipelines marins et terrestres.

Ventes et marketing : Vente de produits pétroliers et gaziers destinés par exemple aux carburants, au gaz pour la
vente au détail et aux intrants dans la production des produits chimiques spécialisés, des produits pétrochimiques et
des polymères.
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Relations d’affaires
Les relations d’affaires d’une organisation comprennent les relations qu’elle entretient avec des partenaires
commerciaux, avec des entités dans sa chaîne de valeur y compris celles situées au-delà du premier niveau, et avec
toute autre entité directement liée à ses opérations, produits ou services. Les relations d’affaires suivantes sont
courantes dans le secteur du pétrole et du gaz et sont pertinentes pour identifier les impacts des organisations de ce
secteur.

Les accords de coentreprises (JV) sont des accords dans lesquelles les organisations partagent les coûts, les
avantages et les responsabilités des activités liées au pétrole et au gaz. Une organisation du secteur du pétrole et du
gaz peut avoir une part de responsabilité pour des impacts négatifs dans le cadre d’une coentreprise, même si elle
est un partenaire non opérationnel.

Les entreprises publiques sont souvent les plus grands producteurs de pétrole et de gaz, et détiennent la majorité
des réserves mondiales. Elles peuvent également servir de partenaires de coentreprises à des organisations
pétrolières et gazières cotées en bourse. Les entreprises publiques sont confrontées à des défis spécifiques en
matière de transparence et de gouvernance, qui sont abordés dans certains des thèmes pertinents probables de la
présente norme.

Des fournisseurs et des sous-traitants sont utilisés en grand nombre dans le secteur du pétrole et du gaz pour
réaliser certaines activités, telles que le forage et la construction, ou pour fournir d’autres services et produits.
Certains des impacts significatifs couverts par la présente norme concernent la chaîne d’approvisionnement.

Les clients utilisent du pétrole et du gaz pour produire de l’énergie, de la chaleur et des matériaux. Lors de la
combustion du pétrole et du gaz, ils génèrent des gaz à effet de serre (GES) et autres émissions dans l’atmosphère.
Bien que les clients sont responsables de la réduction et gestion de leurs émissions, les organisations qui extraient
et produisent du pétrole et du gaz sont également censées prendre des mesures pour réduire les émissions
résultant de la combustion de leurs produits et signaler les émissions de GES correspondantes (Champ
d’application 3 des émissions de GES). En tant que telle, cette norme comprend non seulement les émissions de
GES directes (Champ d’application 1) et indirectes (Champ d’application 2), mais également d’autres émissions
indirectes de GES (Champ d’application 3).

 

Le secteur et le développement durable

L’énergie est un moteur essentiel de la croissance économique et du développement durable. Le pétrole et le gaz
ont été des sources fondamentales d’énergie dans le monde et ont ainsi contribué à la croissance économique et à
la réduction de la pauvreté.

Le pétrole et le gaz sont actuellement les produits de base les plus activement négociés dans le monde. Ils
représentent ensemble les ressources les plus importantes pour la production d’électricité, fournissant plus de 50 %
de l’approvisionnement total [13]. En 2020, 90 % des besoins énergétiques du secteur des transports ont été
satisfaits par des produits pétroliers [12]. Aujourd’hui, le secteur du pétrole et du gaz répond également à une grande
partie des besoins de la société en matières premières utilisées dans la production de produits chimiques
spécialisés, de produits pétrochimiques et de polymères.

Le pétrole et le gaz sont considérés à l’heure actuelle comme étant des ressources stratégiques dans des régions
ou des pays où ils génèrent des flux de revenus essentiels ou permettent l’indépendance énergétique. Par exemple,
le pourcentage du produit intérieur brut attribuable aux recettes pétrolières a atteint 45 % dans certains pays riches
en ressources naturelles [20]. Les revenus de ce secteur peuvent contribuer au développement économique local et
national, ainsi qu’à la création d’emplois, aux investissements, et au développement d’ infrastructures, d’entreprises
et de compétences.

La majorité des pays du monde se sont engagés à lutter contre le changement climatique, comme le souligne
l’Accord de Paris [7]. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) avertit que la poursuite
des émissions de gaz à effet de serre (GES) au rythme actuel pourrait entraîner une augmentation dangereuse de la
température mondiale, ce qui amplifierait les risques de phénomènes météorologiques et climatiques extrêmes [15].
D’autres rapports indiquent qu’avec les engagements politiques actuels, le monde se dirige vers une dangereuse
augmentation de la température de 3,2 °C d’ici 2100.18].

Ces projections soulignent la nécessité de passer à une économie à faible émission de carbone, qui repose sur
une énergie abordable, fiable et durable. Pour limiter le réchauffement de la planète à 1,5 °C par rapport aux niveaux
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préindustriels, il est nécessaire de parvenir à des émissions nettes de GES nulles d’ici 2050, un niveau qui, selon
les prévisions, présente des risques bien moindres pour les systèmes naturels et humains qu’une augmentation de
2 °C [15]. Ensemble, les GES libérés par l’extraction, le raffinage et la combustion du pétrole et du gaz représentent
55 % de toutes les émissions de GES liées à l’énergie, et constituent la plus grande contribution au changement
climatique anthropique [36]. Les mesures prises par le secteur du pétrole et du gaz sont essentielles à la transition
vers une économie à faible émission de carbone.

Le nombre de fermetures d’exploitations pétrolières et gazières augmentera dans le contexte de la transition vers
une économie à faible émission de carbone, et les impacts de ces fermetures sur les travailleurs et les
communautés augmenteront en conséquence. Une transition équitable est une voie juste et équitable pour la
transformation industrielle en un avenir durable, dans lequel les gouvernements et les organisations travaillent en
collaboration. Une telle transition se base sur les politiques et les programmes publics centrés sur les travailleurs
en lien avec les politiques et les programmes défini par les employeurs, afin de garantir la sécurité et un futur assuré
pour chacun des travailleurs, pour leurs familles et les communautés avoisinantes. Le chemin à suivre pour
progresser vers une économie à faible émission de carbone variera d’un pays à l’autre en fonction de facteurs tels
que la situation économique, et la capacité à réagir aux effets du changement climatique et à les atténuer [9].

En plus de contribuer au changement climatique, les activités du secteur du pétrole et du gaz génèrent d’autres
impacts négatifs sur l’environnement et les personnes, y compris des impacts sur les droits de l’homme. Ces
impacts comprennent la perte de biodiversité, la pollution des sols, de l’eau et de l’air, les conflits et les perturbations
sociales, ainsi que les menaces sur la santé humaine. Les groupes vulnérables, tels que les peuples autochtones
ou les femmes, peuvent être affectés de manière disproportionnée, et les opérations pétrolières et gazières peuvent
continuer de générer des impacts négatifs après leur fermeture.

Les impacts négatifs peuvent être intensifiés par une gouvernance inappropriée des ressources naturelles. Les
importants revenus tirés du secteur du pétrole et du gaz peuvent entraîner une mauvaise gestion des ressources et
de la corruption. Les économies qui dépendent du pétrole et du gaz peuvent également être vulnérables aux
fluctuations des prix et de la production des matières premières.

Objectifs de développement durable
Les Objectifs de développement durable (ODD), qui font partie du programme de Développement durable à l’horizon
2030 adopté par les 193 États membres des Nations Unies (ONU), constituent le plan d’action mondial global pour
parvenir au développement durable [8].

Étant donné que les ODD et les cibles qui leur sont associées sont intégrés et indivisibles, les organisations du
secteur du pétrole et du gaz ont le potentiel de contribuer à tous les ODD en renforçant leurs impacts positifs ou en
prévenant et en atténuant leurs impacts négatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes.

Le secteur du pétrole et du gaz joue un rôle particulièrement important pour la réalisation de l’Objectif 13 : Action
climatique et, compte tenu de l’impact potentiel du changement climatique sur le programme de développement,
cela influencera la réalisation de chaque objectif, tout en contribuant à la transition vers une économie à faible
émission de carbone.

Le secteur du pétrole et du gaz joue également un rôle fondamental dans la réalisation de l’Objectif 7 : Énergie
propre et abordable. Garantir l’accès à l’énergie pour tous, tout en assurant la transition vers une économie à faible
émission de carbone, est l’un des défis que doit relever le secteur. Des millions de personnes n’ont toujours pas
accès à l’énergie. Cette limitation entrave l’accès aux services de base tels que ceux reconnus dans l’Objectif 3 :
Bonne santé et bien-être, et l’Objectif 4 : Éducation de qualité, ainsi que les opportunités pour ces personnes de
générer des revenus, qui sont essentiels pour atteindre l’Objectif 1 : Pas de pauvreté. Plus largement, une énergie
abordable et fiable est un élément fondamental de l’économie mondiale et contribue à la réalisation de l’Objectif 8 :
Travail décent et croissance économique.

Dans les pays qui produisent du pétrole et du gaz, le secteur génère des revenus élevés et attire des
investissements importants. Toutefois, les revenus importants tirés du secteur comportent un risque de corruption et
de conflit pour s’approprier les ressources, ce qui a une incidence sur l’Objectif 16 : Paix, justice et institutions fortes.

Le Tableau 2 présente les liens entre les thèmes pertinents probables pour le secteur du pétrole et du gaz et les
ODD. Ces liens ont été identifiés sur la base d’une évaluation des impacts décrits dans chaque thème pertinent
probable, les cibles associées à chaque ODD, et l’identification existante entreprise pour le secteur (voir les
références [14] et [16] dans la Bibliographie).

Le Tableau 2 n’est pas un outil de reporting mais présente les liens entre les impacts significatifs du secteur du
pétrole et du gaz et les objectifs de l’Agenda 2030 pour le développement durable. Voir les références [21] et [22]
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dans la Bibliographie pour plus d’informations sur la communication du progrès par rapport aux ODD à l’aide des
normes GRI.
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Tableau 2. Liens entre les thèmes pertinents probables pour le secteur du pétrole et du gaz et les ODD

 

 

Thème 11.1 Émissions de GES                

Thème 11.2 Adaptation, résilience et
transition dans le cadre du
changement climatique

           

Thème 11.3 Émissions dans
l’atmosphère               

Thème 11.4 Biodiversité              

Thème 11.5 Déchets             

Thème 11.6 Eau et effluents              

Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation             

Thème 11.8 Intégrité des ressources
et gestion des incidents critiques                

Thème 11.9 Santé et sécurité au
travail                

Thème 11.10 Pratiques en matière
d’emploi             

Thème 11.11 Lutte contre la
discrimination et égalité des chances             

Thème 11.12 Travail forcé et
esclavage moderne                

Thème 11.13 Liberté syndicale et
négociation collective                

Thème 11.14 Impacts économiques    
 

         

Thème 11.15 Communautés locales             

Thème 11.16 Droits sur les terres et
les ressources              

Thème 11.17 Droits des peuples
autochtones             

Thème 11.18 Conflits et sécurité                 

Thème 11.19 Comportement
anticoncurrentiel                 

Thème 11.20 Anti-corruption                

Thème 11.21 Paiements aux
gouvernements               

Thème 11.22 Politique publique                 
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2. Thèmes pertinents probables

Cette section couvre les thèmes pertinents probables pour le secteur du pétrole et du gaz. Chaque thème décrit les
impacts les plus significatifs de ces secteurs par rapport à ce thème et répertorie les éléments d’information
identifiés comme pertinents et à inclure par les organisations du secteur du pétrole et du gaz dans leur reporting sur
ce thème. L’organisation est tenue d’examiner chaque thème de cette section et de déterminer s’il s’agit d’un thème
pertinent pour elle, puis de définir les informations à inclure dans son reporting pour ses thèmes pertinents.

 

Thème 11.1 Émissions de GES

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) comprennent les émissions dans l’atmosphère qui contribuent au
changement climatique, comme celles de dioxyde de carbone (CO ) et de méthane (CH ). Ce thème couvre les
émissions de GES directes (Champ d’application 1) et indirectes (Champ d’application 2) liées aux activités d’une
organisation, ainsi que d’autres émissions de GES indirectes (Champ d’application 3) qui se produisent en amont
et en aval des activités de l’organisation.

Les émissions de GES sont la principale cause du changement climatique. Les activités du secteur du pétrole et du
gaz ainsi que l’utilisation des produits pétroliers et gaziers sont responsables d’une grande partie des deux
principaux GES : le dioxyde de carbone (CO ) et le méthane (CH ). Au niveau mondial, on estime que le secteur est
responsable d’un quart de toutes les émissions anthropiques de CH , qui a un potentiel de réchauffement
climatique nettement supérieur à celui du CO2. Des mesures récentes indiquent que les chiffres disponibles sur les
émissions de CH  du secteur pourraient être sous-estimées. Les autres GES issus des activités pétrolières et
gazières comprennent l’éthane (C H ), l’oxyde d’azote (N O), des hydrofluorocarbures (HCF), des perfluorocarbures
(PFC), l’hexafluorure de soufre (SF ) et le trifluorure d’azote (NF ).

Les émissions de GES provenant des activités pétrolières et gazières sont classées comme émissions directes
brutes de GES (Champ d’application 1) dans le cas d’activités détenues ou contrôlées par l’organisation, ou comme
émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) dans le cas de l’électricité achetée ou acquise, du chauffage,
du refroidissement et de la vapeur consommés par l’organisation. Actuellement, 15 % des émissions mondiales de
GES liées à l’énergie proviennent du processus de production et de distribution du pétrole et du gaz [36].

Les émissions directes (Champ d’application 1) de GES comprennent les émissions provenant de la combustion de
carburant pendant la production, les émissions de processus telles que celles qui se produisent pendant le
chargement et le stockage, et les émissions fugitives telles que celles provenant des fuites de tuyauterie et
d’équipement. Le brûlage des gaz et leur rejet dans l’atmosphère constituent une source importante d’émissions de
GES du secteur entrant dans le Champ d’application 1, car ils visent à éliminer le gaz qui ne peut être contenu ou
traité autrement pour des raisons de sécurité, techniques ou économiques. Ces pratiques ont lieu pendant la
production, le stockage et le raffinage du pétrole et du gaz.

2 4

2 4

4

4

2 6 2

6 3
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Encadré 1. Brûlage des gaz et rejet dans l’atmosphère

Le gaz qui doit être éliminé peut être brûlé ou rejeté dans l’atmosphère (libéré sans être brûlé). Le brûlage
transforme le gaz en CO , tandis que le rejet libère du CH directement dans l’atmosphère. Étant donné que le
CH a un potentiel de réchauffement climatique plus élevé que le CO , l’acheminement des gaz associés vers
un système de brûlage efficace au lieu d’un rejet dans l’atmosphère est considéré comme une meilleure
pratique. Il est par ailleurs largement admis que le rejet dans l’atmosphère devrait être éliminé.

Le brûlage des gaz représente également une source importante d’émissions. Bien que de grandes
quantités de gaz résultant des activités pétrolières et gazières soient utilisées ou conservées, le brûlage reste
couramment effectué. Selon la Banque mondiale, le brûlage des gaz se produit au « cours des opérations
normales de production de pétrole en l’absence d’installations suffisantes ou de géologie favorable pour
réinjecter le gaz produit, l’utiliser sur place ou l’expédier vers un marché ». L’augmentation de la production
d’huile de schiste a également contribué à l’augmentation des volumes de gaz brûlés.

La quantité de gaz naturel brûlé en 2018 a entraîné des émissions d’environ 275 mégatonnes d’équivalent de
CO , ainsi que d’autres GES tels que le méthane, le carbone noir et le N O.

Voir les références [34], [46] et [48] dans la Bibliographie.

Les émissions indirectes de GES liées à l’énergie (Champ d’application 2) proviennent de sources fixes et mobiles
(p. ex. le transport de matériaux, de produits ou de déchets) et des activités d’extraction, de raffinage du pétrole, de
liquéfaction et de regazéification du gaz naturel, ainsi que de l’exploitation des installations et des équipements.
L’épuisement des ressources traditionnelles de pétrole et de gaz a conduit le secteur à déplacer la production vers
des lieux plus difficiles, qui peuvent impliquer des méthodes d’extraction plus complexes, comme le forage en eaux
profondes en mer ou l’exploitation des sables bitumineux. Malgré les améliorations continues du secteur en matière
d’efficacité de la production, ces conditions sont susceptibles d’augmenter la quantité d’énergie utilisée pendant la
production et le transport et, par conséquent, les émissions de GES associées à ces activités.

Les émissions de GES résultant de l’utilisation finale des produits sont classées en tant qu’autres émissions
indirectes de GES (Champ d’application 3). Pour le secteur du pétrole et du gaz, il s’agit des émissions de GES les
plus importantes qui constituent plus de la moitié des émissions mondiales de CO  [33]. La majorité des émissions
de GES du Champ d’application 3 proviennent des processus de combustion liés à la construction, à la production
d’électricité et de chaleur, à la fabrication et au transport. Le volume de ces émissions a augmenté en même temps
que la demande en énergie.

2 4

4 2

2 2

2
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Reporting sur les émissions de GES

Si l’organisation a déterminé que les émissions de GES sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.1.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 302 : Énergie
2016

Élément d’information 302-1 Consommation énergétique au sein de
l’organisation

11.1.2

Élément d’information 302-2 Consommation énergétique en dehors de
l’organisation

11.1.3

Élément d’information 302-3 Intensité énergétique 11.1.4

GRI 305 :
Émissions 2016

Élément d’information 305-1 Émissions directes de GES (champ
d’application 1)

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.1.5

Élément d’information 305-2 Émissions indirectes de GES (champ
d’application 2)

11.1.6

Élément d’information 305-3 Autres émissions indirectes de GES (champ
d’application 3)

11.1.7

Élément d’information 305-4 Intensité des émissions de GES 11.1.8

Références et ressources
Les normes GRI 302 : Énergie 2016 et GRI 305 : Émissions 2016 intègrent les textes intergouvernementales et les
références additionnelles pour le reporting de chaque thème.

Les textes intergouvernementaux et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui
peuvent être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les émissions de GES sont répertoriés dans
la Bibliographie.

Décrire les mesures prises pour gérer le brûlage des gaz et le rejet dans
l’atmosphère, et l’efficacité des mesures prises.

•

Communiquer le pourcentage d’ émissions directes brutes de GES (Champ
d’application 1) provenant du CH .4

•

Communiquer le détail des émissions directes brutes (Champ
d’application 1) de GES par type de source (combustion stationnaire,
procédé, fugitif).2

•

2 Cette recommandation sectorielle supplémentaire est basée sur le chapitre 2.2.5.3 de la norme GRI 305 : Émissions 2016.
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Thème 11.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du
changement climatique

L’adaptation, la résilience et la transition dans le cadre du changement climatique font référence à la manière
dont une organisation s’adapte aux risques actuels et anticipés liés au changement climatique, ainsi qu’à la
manière dont elle contribue à la capacité des sociétés et des économies à résister aux impacts de ce dernier. Ce
thème couvre la stratégie d’une organisation en matière de transition vers une économie à faible émission de
carbone et les impacts de cette transition sur les travailleurs et les communautés locales.

Les signataires de l’Accord de Paris se sont engagés à maintenir le réchauffement de la planète « bien en dessous
de 2 °C » [58], cependant, les réserves de combustibles fossiles actuellement disponibles dans le monde
dépassent de loin la quantité maximale pouvant être consommée tout en restant dans cette limite [78]. Cela signifie
que les organisations du secteur du pétrole et du gaz doivent fixer des objectifs en matière d’émissions de carbone,
modifier leurs modèles économiques, et investir dans les énergies renouvelables, les technologies d’élimination du
CO  de l’atmosphère [68], et des solutions fondées sur la nature pour atténuer le changement climatique, telles que
la reforestation, le boisement, et la restauration des côtes et des zones humides.

La transition vers une économie à faible émission de carbone exige des organisations qu’elles fixent des objectifs
d’émissions compatibles avec l’objectif de limiter le réchauffement de la planète à un niveau bien inférieur à 2 °C
dans le cadre de l’Accord de Paris. Les actions qui visent à réduire les émissions liées au processus d’extraction et
de distribution du pétrole et du gaz, qui sont des émissions directes (Champ d’application 1) et indirectes (Champ
d’application 2) de GES, offrent au secteur des opportunités importantes et immédiates pour contribuer à la réduction
des émissions mondiales de GES. Le secteur doit également faire face à des attentes concernant les autres
émissions indirectes du Champ d’application 3 liées à l’utilisation de produits pétroliers et gaziers. Les actions qui
visent à réduire ces émissions peuvent inclure par exemple la diversification vers des activités à faible émission de
carbone.

La transition vers une économie à faible émission de carbone crée également une incertitude quant à la demande
future en pétrole et en gaz. L’Agence internationale de l’énergie (AIE) estime que, selon les politiques actuelles, la
demande en pétrole se stabilisera vers 2030 tandis que, dans certaines régions, la demande en gaz commencera à
diminuer d’ici 2040 [68]. Dans un scénario où la transition énergétique s’accélère pour atteindre des émissions
nettes de GES nulles d’ici à 2050, la demande en pétrole pourrait chuter de près de 75 % entre 2020 et 2050 et la
demande en gaz pourrait atteindre un pic avant 2030  [67]. Une baisse de la demande en pétrole et en gaz se
traduira par une réduction de l’utilisation des installations de production existantes et une diminution du
développement des réserves. En fonction de la rapidité de ce processus, certains gisements et installations devront
peut-être nécessiter une réévaluation, voire une fermeture prématurée, devenant ainsi des ressources isolés. Cela
affectera financièrement les organisations du secteur du pétrole et du gaz, et aura des impacts significatifs pour les
travailleurs, les gouvernements et les autres parties prenantes.

La transition peut affecter l’emploi, les recettes publiques et le développement économique dans les régions où le
secteur opère. Des fermetures plus fréquentes ont moins de chances d’être compensées par des ouvertures,
comme cela était le cas dans le passé. Les travailleurs peuvent être confrontés à d’autres impacts potentiels liés à
l’employabilité, à la requalification et aux possibilités de réemploi souhaitables. La fermeture d’exploitations sans
dispositions adéquates pour le démentellement et la réhabilitation peut également entraîner un fardeau économique
pour les gouvernements et les communautés locales (voir également le Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation),
notamment dans les pays où la production de pétrole et de gaz représente un pourcentage important des revenus.

Pour parvenir à une transition équitable vers une économie à faible émission de carbone, il convient de reconnaître
les différents niveaux de dépendance des travailleurs, des communautés locales et des économies nationales vis-à-
vis du secteur du pétrole et du gaz, et de créer des emplois de qualité pour les personnes concernées [79]. La
notification préalable des fermetures, la concertation entre les gouvernements et les syndicats, la préconisation
d’une politique cohérente en matière de climat (voir également le Thème 11.22 Politiques publiques), le recyclage, la
requalification et le redéploiement des travailleurs, et la réalisation d’investissements alternatifs dans les
communautés affectées, sont des exemples d’actions que les organisations peuvent entreprendre pour contribuer à
une transition équitable. Des consultations significatives à un stade précoce avec les parties prenantes et les
communautés locales ont également été identifiées comme étant cruciales pour réaliser une transition équitable
(voir également le Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation).

2

3

3 Le scénario Net zéro d’ici 2050 de l’AIE est conçu pour montrer ce qui est nécessaire aux différents acteurs et à quel moment, pour que le monde

atteigne des émissions nettes nulles de CO2 liées à l’énergie et aux processus industriels d’ici 2050. Il ne s’agit cependant que d’une voie possible

pour atteindre des émissions nettes nulles d’ici 2050 [67].
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Encadré 2. Analyse de scénarios pour la transition dans le cadre du changement climatique

L’analyse de scénarios est un processus qui permet d’envisager des situations alternatives pour évaluer les
résultats futurs. Les organisations peuvent l’utiliser pour évaluer les résultats potentiels de leurs stratégies
dans des circonstances ou des conditions incertaines. L’analyse de scénarios peut faire appel à différentes
méthodologies, qualitatives et quantitatives. Les recommandations du Groupe de travail sur la publication
d’informations financières relatives au climat (TCFD) suggèrent l’analyse de scénarios comme moyen d’aider
les organisations à comprendre les risques et les opportunités liés au changement climatique [82].

L’analyse de scénarios est bien adaptée afin d’étudier les risques que la transition vers une économie à
faible émission de carbone pose aux organisations du secteur du pétrole et du gaz, car elle leur permet
d’envisager simultanément différentes formes de futures transformations. Les organisations définissent
généralement les scénarios en fonction de la vitesse de la transition, exprimée par les changements de
température moyenne mondiale qui en résultent. Un scénario compatible avec les engagements des pays
dans le cadre de l’Accord de Paris nécessitera une augmentation de la température bien en dessous de 2 ºC.
D’autres scénarios peuvent être définis en fonction du contexte national d’une organisation. L’organisation
peut alors exprimer les réductions attendues de ses émissions de GES en conformité avec les hausses de
température anticipées en tant que bénéfices escomptés.
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Reporting sur l’adaptation, la résilience et la transition dans le cadre du changement
climatique

Si l’organisation a déterminé que l’adaptation, la résilience et la transition dans le cadre du changement climatique
sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le
reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.2.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016

Élément d’information 201-2 Implications financières et autres risques et
opportunités dus au changement climatique

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.2.2

Décrire les politiques, les engagements et les actions de l’organisation
pour prévenir ou atténuer les impacts de la transition vers une économie à
faible émission de carbone sur les travailleurs et les communautés locales.

•

Communiquer le niveau et la fonction au sein de l’organisation à qui a été
confiée la responsabilité de gérer les risques et les opportunités liés au
changement climatique.

•

Décrire la supervision exercée par le conseil pour la gestion des risques et
des opportunités liés au changement climatique.

•

Communiquer si la responsabilité de la gestion des impacts liés au
changement climatique est liée à des évaluations de performance ou à des
mécanismes d’incitation, notamment dans le cadre des politiques de
rémunération des membres de l’organe suprême de gouvernance et des
cadres supérieurs.

•

Décrire les scénarios liés au changement climatique utilisés pour évaluer la
résilience de la stratégie de l’organisation, y compris un scénario de 2 °C ou
moins.

•

Communiquer le potentiel d’émissions des réserves prouvées et
probables.4

•

Communiquer les hypothèses internes de tarification du carbone et du
pétrole et du charbon qui ont permis d’identifier les risques et les
opportunités liés au changement climatique.

•

Décrire comment les risques et les opportunités liés au changement
climatique affectent ou pourraient affecter les opérations ou les revenus de
l’organisation, y compris :

le développement des réserves actuellement prouvées et probables ;-

les pertes potentielles et la fermeture anticipée des ressources
existants ;

-

les volumes de production de pétrole et de gaz pour la période de
reporting actuelle et les volumes prévus pour les cinq prochaines
années.

-

•

Communiquer le pourcentage des dépenses d’investissement (CapEx)
alloué aux investissements dans :

la prospection, l’exploration et le développement de nouvelles réserves ;-
l’énergie provenant de sources renouvelables (par type de source) ;-

les technologies d’élimination du CO de l’atmosphère et des solutions
issues de la nature pour atténuer le changement climatique ;

2-

les autres initiatives de recherche et de développement susceptibles de-

•
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NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

GRI 305 :
Émissions 2016

Élément d’information 305-5 Réduction des émissions de GES

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.2.3

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Décrire l’approche de l’organisation en matière d’élaboration de politiques publiques et de lobbying
sur le changement climatique, notamment :

11.2.4

Références et ressources
Les normes GRI 201 : Performance économique 2016 et GRI 305 : Émissions 2016 énumèrent les textes
intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources
qui peuvent être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur l’adaptation, la résilience et la transition
dans le cadre du changement climatique sont répertoriés dans la Bibliographie.

répondre aux risques de l’organisation liés au changement climatique.

Communiquer la masse nette de CO  en tonnes métriques capturées et
retirées de l’atmosphère (CO  stockée moins les GES émis au cours du
processus).

2

2
5

•

Communiquer comment sont fixés les objectifs et les cibles en matière
d’émissions de GES, préciser s’ils sont fondés sur un consensus
scientifique, et dresser la liste des textes intergouvernementaux officiels ou
de la législation obligatoire avec lesquels les objectifs et les cibles sont
alignés.

•

Communiquer les Champs d’application (1, 2, 3) des émissions de GES,
les activités et les relations d’affaires auxquelles les objectifs et les cibles
s’appliquent.

•

Communiquer la valeur de référence pour les objectifs et les cibles, et le
calendrier pour les atteindre.

•

la position de l’organisation sur les questions importantes liées au changement climatique qui
font l’objet de sa participation à l’élaboration de politiques publiques et de son lobbying, et toute
différence entre ces positions et ses politiques, objectifs ou autres positions publiques
déclarées ;

•

si elle est membre ou contribue à des associations ou comités représentatifs qui participent à
l’élaboration de politiques publiques et au lobbying sur le changement climatique, notamment :

la nature de cette contribution ;-
toute différence entre les politiques et les objectifs déclarés de l’organisation, ou toute autre
position publique sur des questions importantes liées au changement climatique, et les
positions des associations ou comités représentatifs.6

-

•

4 La définition des réserves utilisée par l’organisation pour cette recommandation sectorielle supplémentaire doit être la même que celle utilisée dans

ses états financiers consolidés ou dans des documents équivalents.

5 La masse de CO2 capturée à l’aide du captage et du stockage du carbone moins la masse de CO  émise à la suite ou au cours du processus, parfois

également appelé « réduction nette des émissions » [69].

6 Ces éléments d’information sectoriels supplémentaires sont basés sur les recommandations de reporting 1.2.1 et 1.2.2 de la norme GRI 415 :
Politiques publiques 2016.

2
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Thème 11.3 Émissions dans l’atmosphère

Les émissions dans l’atmosphère incluent les polluants qui ont des impacts négatifs sur la qualité de l’air, les
écosystèmes, et la santé des hommes et des animaux. Ce thème couvre les impacts des émissions d’oxydes de
soufre (SO ), d’oxydes d’azote (NO ), de particules en suspension (PS), de composés organiques volatils (COV),
de monoxyde de carbone (CO) et de métaux lourds, tels que le plomb, le mercure et le cadmium.

Les activités du secteur du pétrole et du gaz ainsi que la combustion du pétrole et du gaz sont des sources
anthropiques d’autres émissions dans l’atmosphère, en plus des gaz à effet de serre (GES). Ce sont notamment :
SO , NO , PS, COV, polluants atmosphériques dangereux (PAD), tels que le benzène (C H ) et le sulfure
d’hydrogène (H S), et l’ozone (O ).

Ces émissions dans l’atmosphère peuvent être libérées pendant la production et le traitement, le raffinage, la
distribution et le stockage. Elles peuvent résulter d’activités telles que le brûlage des gaz et le rejet dans
l’atmosphère, la combustion de carburants pour alimenter des machines, et le transport de fournitures et de
produits. Les émissions dans l’atmosphère peuvent également résulter de pertes par évaporation, d’émissions
fugitives dues à des fuites et à des pannes d’équipement, ainsi que d’incidents et d’événements liés à la sécurité
des processus. Une quantité importante d’émissions dans l’atmosphère résulte également de la combustion de
carburants par les utilisateurs finaux.

À l’échelle mondiale, la pollution atmosphérique est à l’origine de graves problèmes de santé et de millions de
décès chaque année, car elle contribue aux maladies cardiaques et pulmonaires, aux accidents vasculaires
cérébraux, aux infections respiratoires et aux lésions neurologiques [93]. Les enfants, les personnes âgées et les
personnes pauvres sont touchés de manière disproportionnée par ces émissions, tout comme les communautés
locales à proximité des sites d’exploitation.

Les émissions dans l’atmosphère peuvent entraîner différents impacts étendus sur les écosystèmes, tout en
affectant d’autres activités économiques qui dépendent de ces écosystèmes. Par exemple, les émissions de NOx qui
pénètrent dans les océans, les lacs ou d’autres plans d’eau peuvent en modifier la composition chimique, ce qui a
un impact négatif sur la vie terrestre et aquatique. Les émissions de NOx et de SOx peuvent provoquer des pluies
acides et accroître l’acidification des océans. Ces émissions peuvent également causer des dommages à la vie
végétale, par exemple en altérant la photosynthèse et en réduisant la croissance.

x x

x x 6 6

2 3
7

7 Le champ d’application de ce thème ne comprend pas le dioxyde de carbone CO et le méthane CH , qui sont communiqués dans les émissions de

GES.
2 4
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Reporting sur les émissions dans l’atmosphère

Si l’organisation a déterminé que les émissions dans l’atmosphère sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.3.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 305 :
Émissions 2016

Élément d’information 305-7 Émissions d’oxydes d’azote (NO ), d’oxydes de
soufre (SO ) et autres émissions significatives dans l’air

11.3.2

GRI 416 : Santé
et sécurité des
consommateurs
2016

Élément d’information 416-1 Évaluation des impacts des catégories de produits
et de services sur la santé et la sécurité

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.3.3

Références et ressources
Les normes GRI 305 : Émissions 2016 et GRI 416 : Santé et sécurité des consommateurs 2016 énumèrent les textes
intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources
qui peuvent être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les émissions dans l’atmosphère sont
répertoriés dans la Bibliographie.

X

X

Décrire les mesures prises pour améliorer la qualité des produits afin de
réduire les émissions dans l’atmosphère

•
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Thème 11.4 Biodiversité

La biodiversité est la variabilité des organismes vivants. Elle comprend la diversité au sein des espèces, entre les
espèces et au sein des écosystèmes. La biodiversité a non seulement une valeur intrinsèque, mais elle est
également vitale pour la santé humaine, la sécurité alimentaire, la prospérité économique, l’atténuation du
changement climatique et l’adaptation à ses impacts. Ce thème couvre les impacts sur la biodiversité, y compris
sur les espèces végétales et animales, la diversité génétique et les écosystèmes naturels.

Les activités du secteur du pétrole et du gaz peuvent être à l’origine de pressions sur les milieux dans lesquels elles
se déroulent, et avoir des impacts directs, indirects et cumulatifs sur la biodiversité à court et à long terme. Les
impacts des activités liées au pétrole et au charbon sur la biodiversité comprennent la contamination de l’air, du sol
et de l’eau, l’érosion des sols et la sédimentation des cours d’eau. D’autres impacts peuvent inclure la mortalité
animale ou une vulnérabilité accrue aux prédateurs, la fragmentation et la conversion de l’habitat, ainsi que
l’introduction d’espèces invasives et d’agents pathogènes. Les impacts sur la biodiversité peuvent entraîner une
limitation de la disponibilité, de l’accessibilité ou de la qualité des ressources naturelles, qui peut à son tour affecter
le bien-être et les moyens de subsistance des communautés locales (Thème 11.15) et les peuples autochtones
(Thème 11.17). Les impacts peuvent être exacerbés lorsque les activités se déroulent dans des zones protégées
ou des zones à haute valeur de biodiversité, et peuvent se prolonger bien au-delà de la fermeture et de la
réhabilitation (Thème 11.7) des sites d’exploitation ou des limites géographiques des activités. 

Les impacts peuvent résulter d’activités à terre et en mer, telles que le défrichement, les tests sismiques et le forage
de puits d’exploration, la construction d’ressources et d’installations, d’infrastructures et de pipelines, le
développement et le transport de routes, le rejet d’eau, l’élimination des déchets de forage, les déversements et les
fuites. Les menaces qui pèsent sur la biodiversité augmenteront à mesure que les ressources pétrolières et
gazières facilement accessibles seront épuisées et que les activités pétrolières et gazières se déplaceront vers des
zones plus éloignées.

Le secteur du pétrole et du gaz peut également contribuer à des impacts cumulatifs sur la biodiversité. Par exemple,
lorsque les activités pétrolières et gazières à terre s’étendent dans une zone, de nouvelles voies d’accès sont
installées, ce qui nécessite généralement de défricher le terrain. Cela conduit à la fragmentation et à la conversion
de l’habitat, mais peut également entraîner une utilisation accrue de la zone, voire encourager d’autres secteurs à
établir des opérations dans les mêmes zones, intensifiant ainsi les impacts. Les modifications de l’utilisation des
sols pour permettre les activités du secteur peuvent exacerber les effets du changement climatique si elles
entraînent la suppression des puits de carbone. À son tour, le changement climatique est susceptible d’affecter tous
les aspects de la biodiversité, y compris les organismes individuels, les populations, la répartition des espèces,
ainsi que la composition et la fonction des écosystèmes, et l’on s’attend à ce que les impacts s’aggravent avec
l’augmentation des températures.

Pour limiter et gérer ses impacts sur la biodiversité, le secteur du pétrole et du gaz a mis au point et, dans certains
cas, utilise déjà un outil de hiérarchisation des mesures d’atténuation qui l’aide à orienter ses actions. La hiérarchie
des mesures d’atténuation consiste en quatre étapes séquentielles visant à réduire les impacts négatifs des
activités sur l’environnement. La priorité est donnée aux mesures préventives, en commençant par l’évitement des
impacts négatifs et, lorsque l’évitement n’est pas possible, à la minimisation de ces impacts. Lorsque les impacts
négatifs ne peuvent être évités ou minimisés, des mesures de remédiation peuvent être utilisées, telles que la
réhabilitation ou la restauration de la biodiversité. Des mesures de compensation peuvent également être
appliquées aux impacts résiduels après l’application de toutes les autres mesures (voir la référence [118] dans la
Bibliographie).
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Reporting sur la biodiversité

Si l’organisation a déterminé que la biodiversité est un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.4.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 304 :
Biodiversité 2016

Élément d’information 304-1 Sites d’activité détenus, loués ou gérés, situés
dans des aires protégées et des zones riches en biodiversité à l’extérieur des
aires protégées ou en bordure de celles-ci

11.4.2

Élément d’information 304-2 Impacts significatifs des activités, produits et
services sur la biodiversité

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.4.3

Élément d’information 304-3 Habitats protégés ou restaurés

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.4.4

Élément d’information 304-4 Espèces sur la liste rouge de l’UICN et sur la liste
de conservation nationale dont les habitats sont situés dans des zones
affectées par les activités

11.4.5

Références et ressources
La norme GRI 304 : Biodiversité 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources
qui peuvent être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur la biodiversité sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Décrire les politiques et les engagements qui visent à atteindre une perte
nette nulle ou un gain net pour la biodiversité sur les sites d’exploitation ; et
si ces engagements s’appliquent aux opérations existantes et futures, et
aux opérations au-delà des zones à haute valeur de biodiversité.

•

Communiquer si l’application de la hiérarchie des mesures d’atténuation a
éclairé les actions de gestion des impacts liés à la biodiversité.

•

Communiquer les impacts significatifs sur la biodiversité en faisant
référence aux habitats et aux écosystèmes affectés.

•

Décrire comment l’application de la hiérarchie des mesures d’atténuation,
le cas échéant, a entraîné :

la protection des zones par des mesures d’évitement ou des mesures
compensatoires ;

-

la restauration des zones par des mesures de restauration sur site ou
des mesures compensatoires.

-

•
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Thème 11.5 Déchets

Les déchets font référence à tout ce qu’un détenteur élimine, a l’intention d’éliminer ou est tenu d’éliminer.
Lorsqu’ils sont mal gérés, les déchets peuvent avoir des impacts négatifs sur l’environnement et la santé
humaine. Ces impacts peuvent s’étendre au-delà des endroits où les déchets sont générés et jetés. Ce thème
couvre les impacts des déchets, y compris ceux résultant des activités de construction et de réhabilitation.

Les activités pétrolières et gazières génèrent généralement de gros volumes de déchets, y compris des déchets
dangereux. Les flux de déchets les plus importants proviennent de l’extraction ou du traitement du pétrole et du gaz,
et peuvent être constitués de boues et de débris de forage, de tartre et de boues, qui peuvent à leur tour contenir des
additifs chimiques, des hydrocarbures, des métaux, des matières radioactives naturelles (MRN) et des sels. Ces flux
de déchets peuvent contaminer les eaux de surface, les eaux souterraines et l’eau de mer avec des produits
chimiques ou des métaux lourds, et avoir un impact négatif sur les espèces végétales et animales ainsi que sur la
santé humaine. Les impacts peuvent dépendre de l’approche d’une organisation en matière de gestion des déchets,
de la réglementation et de la disponibilité d’installations de valorisation et d’élimination à proximité des activités.

Les flux de déchets qui ne peuvent pas être réduits, ou détournés de l’élimination, sont généralement stockés, traités
ou éliminés par diverses méthodes. Lorsqu’ils sont éliminés dans des puits d’injection souterrains, les déchets de
forage peuvent déclencher une sismicité ou entraîner une contamination des eaux souterraines. Dans certaines
opérations en mer, les fluides de forage peuvent également être déversés dans les cours d’eau ou dans l’océan, en
fonction de la réglementation et de la disponibilité d’autres exutoires. Si les déchets sont éliminés à terre ou si des
substances dangereuses provenant des installations de stockage des déchets s’infiltrent dans le sol, d’autres
impacts peuvent inclure la contamination des terres, la perte de productivité des terres et l’érosion. Dans les zones
reculées où les méthodes de valorisation et d’élimination sont limitées, les impacts des déchets peuvent être plus
graves ou plus difficiles à contrôler.

Dans l’exploitation des sables bitumineux, le flux de déchets le plus important est celui des résidus, un flux de
déchets dangereux produit pendant le processus de séparation du pétrole et du sable (voir le Thème 11.8 Intégrité
des ressources et gestion des incidents critiques). Certains bassins de résidus lixiviaient des produits chimiques,
entraînant des risques pour les communautés locales et la faune.

Lorsque l’exploitation prend fin, les activités de fermeture et de réhabilitation impliquent généralement l’élimination
finale des produits chimiques dangereux et la gestion de quantités importantes de matériaux provenant de structures
ou d’équipements désaffectés (voir le Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation). Les autres déchets typiques des
activités pétrolières et gazières comprennent les huiles usagées, les déchets de construction, ainsi que les déchets
domestiques et de bureau.

Encadré 3. Utilisation des matériaux

Le type et la quantité de matériaux utilisés par une organisation du secteur du pétrole et du gaz peuvent
signifier sa dépendance à l’égard des ressources naturelles et ses impacts sur leur disponibilité. Les
impacts connexes sur l’environnement dépendent de l’approche adoptée par l’organisation en matière
d’approvisionnement, d’utilisation et d’élimination de ces matériaux.

Les activités d’extraction, de développement, de production et de traitement du pétrole et du gaz représentent
une grande partie de l’utilisation des matériaux par le secteur. Le béton, le ciment, l’acier et d’autres métaux
sont nécessaires à la construction des plateformes en mer et des installations à terre, ainsi qu’aux
équipements et aux infrastructures nécessaires à l’extraction, au traitement et au transport du pétrole et du gaz
(p. ex. les vannes, les tubes et les pipelines). De grands volumes de produits chimiques sont utilisés pendant
le forage et la complétion des puits.

Le secteur du pétrole et du gaz a la possibilité d’utiliser efficacement les matériaux. Il s’agit notamment
d’utiliser son important pouvoir d’achat pour créer une demande de matériaux produits de manière plus
responsable ou de mettre en œuvre des mesures de circularité qui visent à réutiliser ou à recycler des
matériaux provenant de structures désaffectées, comme l’acier et le béton.

L’utilisation des matériaux est traitée dans la norme GRI 301 : Matières 2016.
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Reporting sur les déchets

Si l’organisation a déterminé que les déchets sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.5.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 306 :
Déchets 2020

Élément d’information 306-1 Génération de déchets et impacts significatifs liés
aux déchets

11.5.2

Élément d’information 306-2 Gestion des impacts significatifs liés aux déchets 11.5.3

Élément d’information 306-3 Déchets générés

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.5.4

Élément d’information 306-4 Déchets non destinés à l’élimination

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.5.5

Élément d’information 306-5 Déchets destinés à l’élimination

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.5.6

Références et ressources
La norme GRI 306 : Déchets 2020 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les autres références
pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources
qui peuvent être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les déchets sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Lors du reporting sur la composition des déchets générés, inclure le détail
des flux de déchets suivants, le cas échéant :

•

Déchets de forage (boues et débris)-
Tartre et boues-

Résidus-

Lors du reporting sur la composition des déchets non destinés à
l’élimination, inclure le détail des flux de déchets suivants, le cas échéant :

•

Déchets de forage (boues et déblais)-
Tartre et boues-

Résidus-

Lors du reporting sur la composition des déchets destinés à l’élimination,
inclure le détail des flux de déchets suivants, le cas échéant :

•

Déchets de forage (boues et déblais)-
Rartre et boues-

Résidus-
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Thème 11.6 Eau et effluents

Reconnu comme l’un des droits de l’homme, l’accès à l’eau douce est essentiel à la vie humaine et au bien-être.
La quantité d’eau prélevée et consommée par une organisation et la qualité de ses rejets peuvent avoir de
nombreux impacts sur les écosystèmes et les individus. Ce thème couvre les impacts liés au prélèvement et à la
consommation d’eau et à la qualité de l’eau rejetée.

Les activités pétrolières et gazières peuvent réduire la disponibilité de l’eau pour les communautés locales et
d’autres secteurs qui dépendent également de cette ressource. Elles peuvent avoir des impacts sur la qualité des
eaux de surface, des eaux souterraines et l’eau de mer, qui peuvent se traduire par des impacts à long terme sur les
écosystèmes et la biodiversité (Thème 11.4), causer des problèmes de santé et de développement pour l’homme, et
porter atteinte à la sécurité alimentaire.

L’extraction et le traitement sont les activités du secteur du pétrole et du gaz qui utilisent les plus grands volumes
d’eau. La quantité d’eau nécessaire à ces activités varie en fonction de la méthode d’extraction du pétrole et du gaz,
de la géologie locale et du degré de traitement requis. Certaines méthodes d’extraction ou de traitement, notamment
la fracturation hydraulique et l’exploitation des sables bitumineux, sont particulièrement gourmandes en eau. La
quantité d’eau prélevée pour certaines activités varie également en fonction de la capacité d’une organisation à
substituer l’utilisation de l’eau douce, de la qualité de l’eau requise, des infrastructures de recyclage et des
caractéristiques des ressources en eau locales.

Les organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent également avoir de grandes quantités d’eau produite ou
d’eaux usées de traitement à gérer. Ces eaux contiennent généralement des hydrocarbures, des produits chimiques
ou d’autres substances dangereuses. Pour minimiser les impacts sur l’eau, l’eau produite et les eaux usées de
traitement peuvent être réinjectées pour la stimulation des puits ou réutilisées dans d’autres processus. Dans le cas
contraire, elles peuvent être rejetées dans les eaux de surface, les eaux souterraines, l’eau de mer ou auprès d’un
tiers, être dispersés sur le sol ou être stockés dans des bassins d’évaporation. Lorsqu’elles sont rejetées, les
impacts sur l’eau varient en fonction de la sensibilité du plan d’eau récepteur et de la qualité de l’eau rejetée.

La contamination peut également résulter de l’injection de fluides de forage dans les puits et du reflux de la
fracturation hydraulique. Cela peut entraîner l’infiltration de contaminants souterrains et la pollution des ressources
en eau souterraine. Le traitement inefficace des rejets d’eau, des déversements d’hydrocarbures provenant
d’accidents de transport, de ruptures de pipelines ou d’infiltrations, ou de la défaillance d’une digue de bassins de
résidus de sables bitumineux peuvent également avoir des impacts similaires sur la qualité de l’eau (voir le
Thème 11.8 Intégrité des ressources et gestion des incidents critiques).

L’impact du secteur du pétrole et du gaz sur l’eau dépend en outre de la quantité de ressources locales en eau ;
lorsque l’eau est rare, l’impact du secteur est plus important. Une grande partie des ressources mondiales en
pétrole et gaz se trouvent dans des zones arides ou soumises à un stress hydrique. Dans ces zones, les activités du
secteur sont susceptibles d’accroître la concurrence pour l’eau destinée à d’autres usages, notamment l’usage
domestique et les activités de pêche, d’aquaculture ou d’agriculture. Cela peut exacerber les tensions entre, ainsi
qu’au sein, des secteurs ou des communautés locales. Les sécheresses, les inondations et autres phénomènes
météorologiques extrêmes associés au changement climatique poseront probablement des problèmes plus
fréquents dus à la disponibilité et la qualité de l’eau à l’avenir.
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Reporting sur l’eau et les effluents

Si l’organisation a déterminé que l’eau et les effluents sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.6.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 303 : Eau et
effluents 2018

Élément d’information 303-1 Interactions avec l’eau en tant que ressource
partagée

11.6.2

Élément d’information 303-2 Gestion des impacts liés au rejet d’eau 11.6.3

Élément d’information 303-3 Prélèvement d’eau 11.6.4

Élément d’information 303-4 Rejet d’eau

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.6.5

Élément d’information 303-5 Consommation d’eau 11.6.6

Références et ressources
La norme GRI 303 : Eau et effluents 2018 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur l’eau et les effluents sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Communiquer le volume en mégalitres de l’eau produite et des eaux usées
de traitement déversées.

•

Communiquer la concentration (mg/l) des hydrocarbures rejetés dans l’eau
produite et les eaux usées de traitement.

•
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Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation

À la fin de leur utilisation commerciale, les organisations sont censées fermer les ressources et les installations,
et réhabiliter les sites d’exploitation. Des impacts peuvent se produire pendant et après la fermeture. Ce thème
couvre l’approche d’une organisation en matière de fermeture et de réhabilitation, y compris la manière dont
l’organisation prend en compte les impacts sur l’environnement, les communautés locales et les travailleurs.

Les installations pétrolières et gazières peuvent continuer d’avoir des impacts sur l’environnement après leur
fermeture, notamment la contamination du sol et de l’eau, la modification du relief, et la perturbation de la biodiversité
et de la faune. La fermeture peut également avoir un impact durable sur les communautés locales. L’incapacité à
fermer les installations et réhabiliter les sites de manière efficace peut rendre les terrains inutilisables pour d’autres
fins productives, et peut entraîner des risques pour la santé et la sécurité en raison de la contamination ou de la
présence de matières dangereuses.

La fermeture et la réhabilitation des gisements de pétrole et de gaz peuvent inclure l’enlèvement et l’ élimination de
substances et de produits chimiques dangereux ; le recouvrement ou le bouchage de puits abandonnés ; le
démantèlement et la réutilisation de structures, le recyclage ou l’élimination des matériaux. Elle peut également
inclure la gestion des déchets ; des problèmes de qualité des eaux de surface et des eaux souterraines résultant de
déversements et de fuites ; et la restauration des terres dans un état ou une valeur économique équivalente à l’état
antérieur au développement. La fermeture des sites d’exploitation des sables bitumineux implique également la
gestion des bassins de résidus (voir également le Thème 11.8 Intégrité des ressources et gestion des incidents
critiques).

Plusieurs conventions internationales (voir les références [168], [169] et [170] dans la bibliographie) exigent la mise
hors service et le retrait de toutes les structures en mer à la fin de la durée de vie du gisement. Toutefois, ces
exigences peuvent faire l’objet d’interprétations différentes selon les pays, dans lesquels les réglementations
nationales ou les conventions régionales peuvent primer sur les conventions internationales. Par conséquent, les
organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent manquer de règles claires pour déposer des plans de mise
hors service auprès des gouvernements locaux et prendre des mesures à leur égard une fois que les structures en
mer sont désaffectées.

La mise hors service et le démantèlement des structures en mer peuvent être coûteux et complexes en raison de
leur taille, de leur poids et de leur emplacement. Des complexités et des considérations environnementales
supplémentaires peuvent par exemple survenir lorsque des structures qui devraient être retirées deviennent partie
intégrante des communautés et des habitats benthiques . Dans certains cas, la mise hors service peut se produire
in situ et les structures peuvent être laissées en place. Lorsque cela se produit, les impacts peuvent inclure la
pollution marine due à la corrosion, des modifications de l’écosystème, des dommages aux équipements de pêche
et des risques pour la navigation.

La phase de fermeture et de réhabilitation peut offrir des possibilités d’emploi supplémentaires aux communautés
locales. Cependant, une fois cette phase terminée, les travailleurs peuvent être licenciés et les communautés
locales peuvent être confrontées à un ralentissement économique et à des perturbations sociales si elles en sont
venues à dépendre des activités du secteur du pétrole et du gaz pour l’emploi ainsi que pour les revenus, les taxes et
autres paiements aux gouvernements, le développement des communautés et d’autres avantages.

Pour anticiper les impacts potentiels, la planification de la fermeture nécessite souvent une planification dans les
premières phases d’un projet. Les impacts des fermetures peuvent être exacerbés en cas de préavis insuffisant ou
d’absence de planification adéquate de la revitalisation économique, de la protection sociale et de la transition
professionnelle. Sans parties responsables clairement désignées ou fonds alloués, les installations pétrolières et
gazières fermées peuvent laisser un héritage de problèmes environnementaux et de charges financières pour les
communautés et les gouvernements. La nécessité de réduire les émissions de GES et d’opérer une transition vers
une économie à faible émission de carbone (voir le Thème 11.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du
changement climatique) devrait entraîner des fermetures plus fréquentes. Celles-ci ont moins de chances d’être
compensées par des ouvertures, comme cela était le cas dans le passé. La collaboration entre les gouvernements
et les organisations locales et nationales, ainsi qu’avec les travailleurs et les syndicats, est nécessaire pour atténuer
les impacts significatifs et assurer une transition équitable.

Les solutions technologiques qui permettraient de réutiliser ou de prolonger la durée de vie des ressources après
l’arrêt de la production (p. ex. l’utilisation de pipelines pour le stockage du CO  ou le transport de combustibles à
faible teneur en carbone) sont en cours d’essai, mais leur efficacité et leur viabilité économique doivent encore être
prouvées.

8

2

8 Benthique est défini par Le Robert comme « Relatif au fond des eaux ; qui vit au fond des eaux. » [171].

GRI 11 : Secteur du pétrole et du gaz 2021 - French165



Reporting sur la fermeture et la réhabilitation

Si l’organisation a déterminé que la fermeture et la réhabilitation sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.7.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 402 : Relations
employés/direction
2016

Élément d’information 402-1 Périodes minimales de préavis pour les
modifications opérationnelles

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.7.2

GRI 404 :
Formation et
éducation 2016

Élément d’information 404-2 Programmes de mise à niveau des
compétences des employés et programmes d’aide à la transition

11.7.3

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer les sites d’exploitation qui : 11.7.4

Énumérer les structures mises hors service laissées en place et décrire la raison pour laquelle
elles ont été laissées en place.

11.7.5

Communiquer la valeur monétaire totale des dispositions financières prises par l’organisation pour
la fermeture et la réhabilitation, y compris la surveillance et le suivi des sites d’exploitation après
leur fermeture.

11.7.6

Références et ressources
Les normes GRI 402 : Relations employés/direction 2016 et GRI 404 : Formation et éducation 2016 énumèrent les
textes intergouvernementaux officiels pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur la fermeture et la réhabilitation sont répertoriés dans
la Bibliographie.

Décrire l’approche visant à impliquer les travailleurs avant des
changements opérationnels significatifs.

•

ont mis en place des plans de fermeture et de réhabilitation ;•

ont été fermés ;•
sont en cours de fermeture.•
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Thème 11.8 Intégrité des ressources et gestion des incidents
critiques

L’intégrité des ressources et la gestion des incidents critiques concernent la prévention et le contrôle des
incidents qui peuvent entraîner des décès, des blessures ou des problèmes de santé, des impacts sur
l’environnement et des dommages aux communautés locales et aux infrastructures. Ce thème couvre les
impacts de tels incidents et l’approche d’une organisation pour les gérer.

Les incidents critiques dans le secteur du pétrole et du gaz peuvent avoir des conséquences catastrophiques pour
les travailleurs, les communautés locales (voir le Thème 11.9 Santé et sécurité au travailet le Thème 11.15
Communautés locales) et l’environnement, et causer des dommages aux ressources de l’organisation. Outre les
décès et les blessures, ces incidents peuvent entraîner une contamination de l’air, du sol et de l’eau. Ces impacts
peuvent perturber d’autres activités économiques qui dépendent de ces ressources naturelles, comme la pêche et
l’agriculture, ce qui affecte les moyens de subsistance et compromet la sécurité alimentaire. Ils peuvent également
conduire à la dégradation des écosystèmes et des habitats, et à la mortalité animale.

Les incidents critiques liés au secteur du pétrole et du gaz comprennent la perte de contrôle ou de confinement des
hydrocarbures, l’éruption d’un puits, les explosions, les incendies, les perturbations et les arrêts imprévus d’une
usine, ainsi que les ruptures de digues de bassins de résidus provenant d’opérations liées aux sables bitumineux.
Les déversements et les fuites de pétrole et de gaz, par exemple en raison de défaillances non détectées des
équipements ou qui se produisent lors de la distribution du pétrole et du gaz par transport maritime, routier ou
ferroviaire ou par pipelines, peuvent polluer le sol et l’eau, et nuire aux espèces (voir également le Thème 11.6 Eau et
effluents et le Thème 11.4 Biodiversité). Les événements ou les incidents impliquant des émissions de méthane et
d’autres GES contribuent également au changement climatique (voir le Thème 11.1 Émissions de GES).

Les organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent prévenir les incidents critiques grâce à un système
efficace de gestion de la sécurité des procédés. La sécurité des procédés fait référence à l’application systématique
de bons principes de conception, de construction et d’exploitation pour garantir le confinement sûr des matières
dangereuses ; elle porte également sur les sources ou les facteurs qui conduisent à des incidents potentiels. Un
système de gestion de la sécurité des procédés peut également limiter les impacts associés aux incidents critiques
liés à des événements météorologiques extrêmes, qui sont susceptibles d’augmenter en fréquence et en intensité
en raison des effets du changement climatique.

Encadré 4. Résidus de sables bitumineux

L’exploitation des sables bitumineux utilise généralement de grandes quantités d’eau pour séparer le bitume
du sable. Cela génère des résidus, qui contiennent de grandes quantités de déchets dangereux, notamment
des hydrocarbures et des métaux lourds. En moyenne, chaque baril de bitume produit conduit au stockage de
1,5 baril de résidus.

Les parcs à résidus de l’exploitation des sables bitumineux présentent des risques considérables pour
l’intégrité des ressources. Les technologies disponibles pour traiter les stériles de sables bitumineux ne
permettent pas actuellement de gérer efficacement ces déchets. En conséquence, les résidus continuent de
s’accumuler dans des bassins qui couvrent des surfaces de plus en plus vastes. Une mauvaise conception
ou gestion des bassins de résidus peut provoquer des fuites ou des ruptures de digues, polluant les eaux de
surface et les eaux souterraines environnantes, ou provoquer des incidents critiques pouvant avoir de graves
impacts sur l’environnement et les communautés locales.
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Reporting sur l’intégrité des ressources et la gestion des incidents critiques

Si l’organisation a déterminé que l’intégrité des ressources et la gestion des incidents critiques sont un thème
pertinent, cette sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur
ce thème par le secteur du pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.8.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 306 :
Effluents et
déchets 2016

Élément d’information 306-3 Déversements significatifs

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.8.2

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Communiquer le nombre total d’événements de sécurité des procédés de niveau 1 et de niveau 2,
ainsi que le détail de ce total par activité métier (p. ex. exploration, développement, production,
fermeture et réhabilitation, raffinage, traitement, transport, stockage).

11.8.3

Les éléments d’information sectoriels supplémentaires suivants concernent les organisations qui
ont des activités d’exploitation de sables bitumineux.

11.8.4

Références et ressources
La norme GRI 306 : Effluents et déchets 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les ressources
supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les autres textes officiels et références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
applicables au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur l’intégrité des ressources et la gestion des incidents
critiques sont répertoriés dans la Bibliographie.

9

Pour chaque déversement significatif, communiquer la cause du
déversement et le volume du déversement récupéré.

•

10

Énumérer les installations de résidus de l’organisation.•
Pour chaque parc à résidus :

décrire le parc à résidus ;-

communiquer si l’installation est active, inactive ou fermée ;-
communiquer la date et les principales conclusions de l’évaluation des risques la plus
récente ;

-

•

Décrire les mesures prises pour :

gérer les impacts des parcs à résidus, y compris pendant la fermeture et après la fermeture ;-

prévenir les défaillances catastrophiques des parcs à résidus.11-

•

9 Le contenu relatif aux effluents de la norme GRI 306 : Effluents et déchets 2016 a été remplacé par la norme GRI 303 : Eau et effluents 2018, et le

contenu relatif aux déchets a été remplacé par la norme GRI 306 : Déchets 2020. Le contenu relatif aux déversements de la norme GRI 306 : Effluents
et déchets 2016 reste en vigueur.

10Les définitions des événements de sécurité des processus de niveau 1 et 2 sont disponibles dans l’API Pratique recommandée 754, Indicateurs de
performance de la sécurité des processus pour les industries du raffinage et de la pétrochimie [179]. La PR 754 de l’API se concentre sur les opérations

de raffinage et de pétrochimie, mais peut être appliquée plus largement.

11Les définitions de parc à résidus et de défaillance catastrophique sont disponibles dans la Norme industrielle mondiale sur la gestion des résidus
(GISTM) [186].
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Thème 11.9 Santé et sécurité au travail

Des conditions de travail saines et sûres sont reconnues comme un droit de l’homme. La santé et la sécurité au
travail impliquent la prévention des dommages physiques et psychologiques pour les travailleurs, et la promotion
de la santé des travailleurs. Ce thème couvre les impacts liés à la santé et à la sécurité des travailleurs.

De nombreux risques professionnels sont associés aux activités entreprises dans le secteur du pétrole et du gaz,
comme le travail avec des équipements lourds et l’exposition à des substances explosives, inflammables, toxiques
ou nocives, ou leur manipulation. Malgré les efforts déployés pour éliminer les risques liés au travail et améliorer la
santé et le bien-êtredes travailleurs, les blessures et les problèmes de santé liés au travail, y compris les décès,
sont toujours fréquents dans le secteur.

Les dangers associés aux activités du secteur du pétrole et du gaz peuvent potentiellement entraîner des accidents
du travail aux conséquences graves. Les incidents de transport, qui peuvent se produire lorsque les travailleurs et les
équipements sont transportés vers et depuis les puits, les plateformes en mer et d’autres installations, sont la
source la plus courante de décès et de blessures dans le secteur. Les incendies et les explosions, qui peuvent
provenir de gaz ou de liquides inflammables pendant la production et le transport du pétrole et du gaz, ainsi que les
risques électriques associés aux systèmes à haute tension utilisés dans les installations ou les équipements
d’exploration et de production, sont d’autres risques majeurs. La chute de structures, la mauvaise manipulation
d’équipements lourds ou le mauvais fonctionnement d’installations électriques, hydrauliques ou mécaniques
peuvent entraîner des incidents classés dans les catégories « frappé par », « pris dans » ou « pris entre ». Les
travailleurs risquent également de se blesser en glissant, en trébuchant ou en tombant lorsqu’ils accèdent à des
plateformes et des équipements en hauteur.

Les risques associés au secteur du pétrole et du gaz et susceptibles d’entraîner des problèmes de santé peuvent
être d’origine biologique, chimique, ergonomique ou physique. La silice cristalline alvéolaire, qui est par exemple
libérée lors de la fracturation hydraulique, et qui peut causer la silicose et le cancer du poumon, présente un risque
chimique couramment signalé. Le sulfure d’hydrogène libéré par les puits de pétrole et de gaz ainsi que les vapeurs
et les gaz d’hydrocarbures nocifs sont d’autres dangers fréquemment signalés. Les activités du secteur impliquent
également de travailler dans des espaces confinés, qui peuvent contenir une forte concentration de gaz, tels que le
monoxyde de carbone, le méthane et l’azote, pouvant entraîner une intoxication ou une asphyxie. Les risques
physiques et ergonomiques dans le secteur comprennent les températures extrêmes, les niveaux de radiation nocifs
et les niveaux nocifs de bruit ou de vibration des équipements, qui peuvent causer des déficiences de l’acuité auditive
ou la perte de l’audition, et des troubles musculo-squelettiques. Les maladies transmissibles présentes dans la
communauté locale ou les maladies dues à une mauvaise hygiène et à une mauvaise qualité de la nourriture ou de
l’eau sont des risques biologiques prévalant dans le secteur.

Les dangers liés aux pratiques courantes en matière d’emploi (Thème 11.10) dans le secteur du pétrole et du gaz
peuvent augmenter le risque de fatigue, de tension ou de stress, et avoir un impact sur la santé physique,
psychologique et sociale. Ces pratiques comprennent les allers-retours organisés en avion (FIFO), le travail et
l’habitation dans des lieux différents, le travail par rotation, les longues périodes de travail par postes, les longs
déplacements, l’habitation sur le lieu de travail, le repos interrompu, les heures de travail irrégulières et le travail
solitaire. Les travailleurs peuvent également subir des effets psychologiques, comme le syndrome de stress post-
traumatique, après un incident majeur. Les lieux de travail caractérisés par un déséquilibre entre les sexes peuvent
également contribuer à accroître le stress, la discrimination ou le harcèlement sexuel (voir également le Thème
11.11 Lutte contre la discrimination et égalité des chances).

Le secteur du pétrole et du gaz utilise de nombreux fournisseurs, dont certains peuvent entreprendre des activités
considérées comme étant parmi les plus dangereuses. Les systèmes de gestion en santé et sécurité au travail
peuvent ne pas couvrir les travailleurs des fournisseurs de la même manière que les employés. Les travailleurs des
fournisseurs qui opèrent dans les locaux des organisations du secteur peuvent être moins familiers avec le lieu de
travail et les pratiques de santé et de sécurité de l’organisation ou moins engagés dans ces pratiques. Les autres
travailleurs de la chaîne d’approvisionnement de l’organisation peuvent être soumis à des normes moins strictes de
santé et de sécurité au travail.
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Reporting sur la santé et la sécurité au travail

Si l’organisation a déterminé que la santé et la sécurité au travail sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.9.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 403 : Santé
et sécurité au
travail 2018

Élément d’information 403-1 Système de gestion de la santé et de la sécurité
au travail

11.9.2

Élément d’information 403-2 Identification des dangers, évaluation des risques
et investigation des événements indésirables

11.9.3

Élément d’information 403-3 Services de santé au travail 11.9.4

Élément d’information 403-4 Participation et consultation des travailleurs et
communication relative à la santé et à la sécurité au travail

11.9.5

Élément d’information 403-5 Formation des travailleurs à la santé et à la
sécurité au travail

11.9.6

Élément d’information 403-6 Promotion de la santé des travailleurs 11.9.7

Élément d’information 403-7 Prévention et réduction des impacts sur la santé et
la sécurité au travail directement liés aux relations d’affaires

11.9.8

Élément d’information 403-8 Travailleurs couverts par un système de
management de la santé et de la sécurité au travail

11.9.9

Élément d’information 403-9 Accidents du travail 11.9.10

Élément d’information 403-10 Maladies professionnelles 11.9.11

Références et ressources
La norme GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les autres
références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur la santé et la sécurité au travail sont répertoriés dans
la Bibliographie.
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Thème 11.10 Pratiques en matière d’emploi

Les pratiques d’emploi font référence à l’approche d’une organisation en matière de création d’emplois, de
conditions d’emploi et de conditions de travail pour ses travailleurs. Ce thème couvre également l’emploi et les
conditions de travail dans la chaîne d’approvisionnement d’une organisation.

Le secteur du pétrole et du gaz génère des opportunités d’emploi tout au long de la chaîne de valeur. Cela peut avoir
des impacts socio-économiques positifs sur les communautés, les pays et les régions. Si le secteur offre
généralement des opportunités bien rémunérées pour les travailleurs qualifiés, les pratiques en matière d’emploi
dans le secteur sont également associées à des impacts négatifs. Les impacts liés aux disparités dans les
conditions de travail des travailleurs sous contrat à durée déterminée, les consultations patronales-syndicales
inefficaces et l’insécurité de l’emploi, en sont des exemples.

De nombreux emplois dans le secteur du pétrole et du gaz sont soumis à des schémas de travail complexes,
comprenant de longues périodes de travail par postes et du travail de nuit, afin de garantir la continuité des
opérations 24 heures sur 24. Cela peut entraîner des niveaux élevés de fatigue et augmenter les risques liés à la
santé et à la sécurité (voir le Thème 11.9 Santé et sécurité au travail) lorsque les organisations ne prévoient pas un
temps de repos suffisant. Les organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent également recourir à des
dispositions d’allers-retours en avion (FIFO), dans le cadre desquelles les travailleurs sont envoyés par avion sur les
sites d’exploitation pendant plusieurs semaines d’affilée et doivent souvent effectuer des périodes prolongées de
travail par postes. Les travailleurs sur les navires peuvent également être exposés au risque de rester en mer
pendant de longues périodes. Les horaires de travail irréguliers, le temps passé loin des familles et les moyens de
communication potentiellement limités peuvent avoir un impact supplémentaire sur la santé physique,
psychologique et/ou sociale des travailleurs.

Différentes activités dans le secteur du pétrole et du gaz sont externalisées à des fournisseurs. Ceci est fréquent
pendant les périodes de forte activité, notamment pendant les travaux de construction ou de maintenance, ou pour
des activités spécifiques, comme la restauration, le forage, la sécurité et le transport. L’externalisation des activités et
le recours à des travailleurs employés par des fournisseurs pourraient permettre aux organisations du secteur du
pétrole et du gaz de réduire leurs coûts de main-d’œuvre ou de contourner les conventions collectives en vigueur
pour les employés (voir également le Thème 11.13 Liberté syndicale et négociation collective).

Par rapport aux employés, les travailleurs employés par les fournisseurs bénéficient généralement de conditions
d’emploi moins favorables, d’une rémunérationmoins élevée, de moins de formation, d’un niveau plus faible de
sécurité de l’emploi, et subissent des taux d’accidents plus élevés. Ils manquent souvent de protection sociale et
d’accès à des mécanismes de réclamation. Les travailleurs au-delà des premiers niveaux des relations d’affaires
des chaînes d’approvisionnement des organisations peuvent également être soumis à des normes peu élevées en
matière de conditions de travail, ce qui expose les organisations du secteur du pétrole et du gaz à des violations des
droits de l’homme via leurs relations d’affaires (voir également le Thème 11.12 Travail forcé et esclavage moderne).

Les conditions d’emploi peuvent varier entre les travailleurs locaux, les travailleurs migrants et les travailleurs sous
contrat. La rémunération de ces groupes de travailleurs peut être inégale, alors que les avantages, tels que les
primes, les allocations de logement et les mutuelles d’assurance, peuvent n’être proposés qu’à certains travailleurs
migrants. Le manque de compétences et de connaissances pertinentes, ou l’absence de programmes de formation
accessibles, peuvent également restreindre l’accès des communautés locales aux opportunités d’emploi créées par
le secteur du pétrole et du gaz (voir également le Thème 11.14 Impacts économiques).

La sécurité de l’emploi est également une préoccupation dans le secteur du pétrole et du gaz. Les fermetures
(Thème 11.7) ou la chute des prix du pétrole peuvent survenir soudainement, entraînant des pertes d’emplois et une
pression accrue sur les travailleurs restants. Le faible niveau de sécurité de l’emploi est encore aggravé par
l’automatisation et l’évolution des modèles commerciaux, tels que les changements déclenchés par la transition
vers une économie à faible émission de carbone. Les organisations du secteur peuvent soutenir les travailleurs en
planifiant une transition équitable, notamment en mettant en œuvre des mesures opportunes qui visent à développer
leurs compétences et à améliorer leur employabilité dans d’autres secteurs.
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Reporting sur les pratiques en matière d’emploi

Si l’organisation a déterminé que les pratiques en matière d’emploi sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.10.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 401 : Emploi
2016

Élément d’information 401-1 Recrutement de nouveaux employés et rotation
du personnel

11.10.2

Élément d’information 401-2 Avantages accordés aux salariés à temps plein
et non aux employés temporaires ou à temps partiel

11.10.3

Élément d’information 401-3 Congé parental 11.10.4

GRI 402 : Relations
employés/direction
2016

Élément d’information 402-1 Périodes minimales de préavis pour les
modifications opérationnelles

11.10.5

GRI 404 :
Formation et
éducation 2016

Élément d’information 404-1 Nombre moyen d’heures de formation par an par
employé

11.10.6

Élément d’information 404-2 Programmes de mise à niveau des
compétences des employés et programmes d’aide à la transition

11.10.7

GRI 414 :
Évaluation sociale
des fournisseurs
2016

Élément d’information 414-1 Nouveaux fournisseurs contrôlés à l’aide de
critères sociaux

11.10.8

Élément d’information 414-2 Impacts sociaux négatifs sur la chaîne
d’approvisionnement et mesures prises

11.10.9

Références et ressources
Les normes GRI 401 : Emploi 2016, GRI 402 : Relations employés/direction 2016, GRI 404 : Formation et éducation
2016 et GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016 énumèrent les textes intergouvernementaux officiels et
les autres références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les pratiques en matière d’emploi sont répertoriés
dans la Bibliographie.
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Thème 11.11 Lutte contre la discrimination et égalité des
chances

La protection contre la discrimination est un droit de l’homme et un droit fondamental au travail. La discrimination
peut imposer des charges inégales [de travail] aux individus ou leur refuser des opportunités équitables sur la
base du mérite individuel. Ce thème couvre les impacts de la discrimination et les pratiques liées à la diversité,
l’inclusion et l’égalité des chances.

Les conditions, les sites, les compétences nécessaires et les types de travail associés au secteur du pétrole et du
gaz peuvent constituer une barrière à l’embauche, entraver la diversité des employés, et se traduisent par de la
discrimination. Les pratiques discriminatoires peuvent entraver l’accès à l’emploi et à l’évolution de carrière, et
conduire à des inégalités de traitement, de rémunération et d’avantages.

Les cas documentés de discrimination dans le secteur du pétrole et du gaz concernent la race, la couleur, le sexe, le
genre, le handicap, la religion, l’extraction nationale et le statut des travailleurs. Par exemple, les demandeurs
d’emploi des communautés locales peuvent être exclus du processus d’embauche en raison d’un système de
recrutement biaisé qui favorise un groupe ethnique dominant ou qui utilise des travailleurs migrants. Par rapport à
certains travailleurs migrants, les travailleurs locaux peuvent recevoir un salaire nettement inférieur pour un travail
égal. L’utilisation répandue dans le secteur de travailleurs sous contrat, dont les conditions d’emploi sont souvent
différentes, peut également favoriser la discrimination.

Le secteur du pétrole et du gaz est caractérisé par un important déséquilibre entre les sexes. Dans de nombreux
pays, le pourcentage de femmes travaillant dans ce secteur est nettement inférieur au pourcentage de femmes
travaillant dans l’ensemble du pays. Les femmes sont également nettement sous-représentées aux postes de
direction. Ce déséquilibre peut s’expliquer par le fait que les femmes sont moins nombreuses à obtenir des
diplômes pertinents pour le secteur, notamment en sciences, technologie, ingénierie et mathématiques. Les allers-
retours en avion (FIFO), les longues heures de travail, ainsi que le nombre limité de congés parentaux, font partie des
autres obstacles auxquels se heurtent les femmes et les personnes qui ont la charge d’enfants. Les coutumes,
croyances et préjugés sociaux ou culturels peuvent également limiter l’accès des femmes aux emplois dans ce
secteur, ou les empêcher d’assumer certains rôles. Certains pays riches en ressources ont également des lois qui
empêchent les femmes d’exercer des métiers dangereux ou pénibles.

Comprendre comment des groupes spécifiques peuvent être victimes de discrimination dans les différents sites où
opèrent les organisations du secteur du pétrole et du gaz peut aider ces dernières à lutter efficacement contre les
pratiques discriminatoires. D’autres mesures, telles qu’offrir une formation spécifique aux travailleurs sur la
prévention de la discrimination, peuvent aider à traiter les impacts liés à la discrimination et créer un lieu de travail
respectueux.
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Reporting sur la lutte contre la discrimination et l’égalité des chances

Si l’organisation a déterminé que la lutte contre la discrimination et l’égalité des chances sont un thème pertinent,
cette sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur le thème
par le secteur du pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.11.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 202 :
Présence sur le
marché 2016

Élément d’information 202-2 Part de cadres supérieurs recrutés dans la
communauté locale 

11.11.2

GRI 401 : Emploi
2016

Élément d’information 401-3 Congé parental 11.11.3

GRI 404 :
Formation et
éducation 2016

Élément d’information 404-1 Nombre moyen d’heures de formation par an par
employé

11.11.4

GRI 405 :
Diversité et
égalité des
chances 2016

Élément d’information 405-1 Diversité des organes de gouvernance et des
employés

11.11.5

Élément d’information 405-2 Ratio du salaire de base et de la rémunération 11.11.6

GRI 406 : Lutte
contre la
discrimination
2016

Élément d’information 406-1 Cas de discrimination et mesures correctives
prises

11.11.7

Références et ressources
Les normes GRI 202 : Présence sur le marché 2016, GRI 401 : Emploi 2016, GRI 404 : Formation et éducation 2016,
GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 et GRI 406 : Lutte contre la discrimination 2016 énumèrent les textes
intergouvernementaux officiels pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur la lutte contre la discrimination et l’égalité des
chances sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 11.12 Travail forcé et esclavage moderne

Le travail forcé est défini comme un travail ou un service exigé d’une personne sous la menace d’une peine et
pour lequel une personne ne s’est pas portée volontaire. La protection contre le travail forcé est un droit de
l’homme et un droit fondamental du travail. Ce thème couvre l’approche d’une organisation pour identifier le
travail forcé et l’esclavage moderne et y remédier.

Dans le cadre d’un effort mondial, plusieurs gouvernements ont adopté une législation qui exige un reporting public
sur la façon de remédier aux pratiques traditionnelles et émergentes de travail forcé, y compris l’esclavage moderne.
Cette législation s’applique à de nombreuses organisations du secteur du pétrole et du charbon.

Le nombre important de fournisseurs avec lesquelles les organisations du secteur du pétrole et du gaz interagissent
peuvent inclure ceux qui opèrent dans des pays avec un taux peu élevé de respect des droits de l’homme et ceux qui
n’ont pas la capacité de prévenir et d’atténuer les impacts négatifs sur les droits de l’homme dans leur propre chaîne
d’approvisionnement. Via leurs chaînes d’approvisionnement, les organisations du secteur du pétrole et du gaz
peuvent donc être impliquées dans des violations des droits de l’homme et d’autres cas d’exploitation. Les
organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent également être impliquées dans des cas de travail forcé et
d’esclavage moderne dans le cadre de leurs coentreprises et autres relations d’affaires, y compris celles avec des
entreprises publiques dans des pays où les violations internationales des droits de l’homme sont documentées.
Faire preuve de diligence raisonnable au sein des chaînes d’approvisionnement vastes et complexes qui existent
couramment dans le secteur peut rendre plus difficile la détection et le traitement des incidents de travail forcé et
d’esclavage moderne.

Des cas documentés ont mis en évidence le travail forcé et l’esclavage moderne dans la prestation de services aux
gisements de pétrole et aux plateformes en mer, notamment dans les domaines de la restauration, du nettoyage, de
la construction, de la maintenance et de la gestion des déchets, ainsi que dans les activités de transport maritime et
terrestre. Par exemple, un risque plus élevé de violation des droits de l’homme peut être constaté à bord de navires
enregistrés dans des pays autres que le pays du propriétaire effectif du navire. Dans de tels cas, les niveaux
hiérarchiques multiples et le recours à des sociétés d’équipage externes peuvent occulter la responsabilité de veiller
au respect des droits de l’homme. Dans d’autres situations, des dispositions inadéquates prises par l’employeur
pour couvrir les frais de vol ou faciliter le passage des frontières à la fin d’une période contractuelle ont laissé des
travailleurs bloqués à bord de navires et vulnérables à l’exploitation. Les travailleurs du secteur du pétrole et du gaz
en mer peuvent également être plus exposés au risque de travail forcé en raison de l’isolement des sites
d’extraction, ce qui rend difficile pour les organisations du secteur de renforcer les mesures de lutte contre
l’exploitation. Les travailleurs migrants peuvent être confrontés à des risques plus élevés d’esclavage moderne
lorsqu’ils traitent avec des agences de placement tierces, telles que celles qui surfacturent les travailleurs pour les
visas et les vols, ou qui exigent que les coûts de recrutement soient payés par les employés plutôt que par les
employeurs.

Encadré 5. Impacts sur les droits des enfants

Le risque de travail des enfants dans le secteur du pétrole et du gaz découle principalement des relations
d’affaires d’une organisation et des chaînes d’approvisionnement complexes. Le travail des enfants peut se
produire dans des activités qui servent le secteur du pétrole et du gaz ou ses travailleurs (p. ex. le travail des
enfants dans les services d’hôtellerie ou dans des activités spécifiques du secteur, comme la fabrication).
Les fournisseurs peuvent opérer dans des pays où l’âge minimum de travail est inférieur à l’âge minimum fixé
par l’Organisation internationale du travail.

D’autres impacts sur les droits et le bien-être des enfants peuvent être provoqués par la proximité d’un projet
pétrolier ou gazier avec les communautés locales (Thème 11.15). Ces impacts peuvent inclure la violence
sexuelle, les impacts sur l’environnement ou les impacts résultant de l’utilisation des terres et de la
réinstallation. Les conditions de travail des parents, y compris les heures de travail irrégulières, les longues
journées de travail et les allers-retours en avion (FIFO), peuvent également avoir des impacts sur les enfants
(voir également le Thème 11.10 Pratiques en matière d’emploi).

Le travail des enfants est abordé dans la norme GRI 408 : Travail des enfants 2016.
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Reporting sur le travail forcé et l’esclavage moderne

Si l’organisation a déterminé que le travail forcé et l’esclavage moderne sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.12.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 409 : Travail
forcé ou
obligatoire 2016

Élément d’information 409-1 Opérations et fournisseurs présentant un risque
significatif de travail forcé ou obligatoire

11.12.2

GRI 414 :
Évaluation
sociale des
fournisseurs
2016

Élément d’information 414-1 Nouveaux fournisseurs contrôlés à l’aide de
critères sociaux

11.12.3

Références et ressources
Les normes GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016 et GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016
énumèrent les textes intergouvernementaux officiels et les autres références pertinents pour le reporting sur ce
thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur le travail forcé et l’esclavage moderne sont répertoriés
dans la Bibliographie.
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Thème 11.13 Liberté syndicale et négociation collective

La liberté syndicale et la négociation collective sont des droits de l’homme et des droits fondamentaux du travail.
Il s’agit notamment des droits des employeurs et des travailleurs de former, d’adhérer et de diriger leurs propres
organisations sans autorisation ni ingérence préalable, et de négocier collectivement les conditions de travail et
d’emploi. Ce thème couvre l’approche et les impacts d’une organisation en matière de liberté syndicale et de
négociation collective.

Le droit des travailleurs de s’organiser et de mener des actions collectives sont essentiels pour soutenir et améliorer
les conditions de travail dans le secteur du pétrole et du gaz, notamment les conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail (Thème 11.9), aux salaires et la sécurité de l’emploi. Ces droits peuvent également permettre un
débat public sur la gouvernance et les pratiques du secteur, et contribuer à la réduction des inégalités sociales.

De nombreux emplois liés au secteur du pétrole et du gaz sont traditionnellement représentés par des syndicats et
sont couverts par des négociations collectives. Cependant, certaines ressources pétrolières et gazières sont situées
dans des pays où ces droits sont restreints. Les travailleurs de ces sites sont confrontés à des risques lorsqu’ils
cherchent à adhérer à des syndicats et à s’engager dans des négociations collectives. Même dans les pays où les
syndicats sont légaux, des restrictions existantes peuvent empêcher une représentation efficace des travailleurs, et
les travailleurs qui adhèrent à un syndicat peuvent être confrontés à de l’intimidation ou à un traitement injuste. Dans
les cas où la liberté syndicale et la négociation collective sont limitées, les organisations du secteur du pétrole et du
gaz peuvent utiliser des moyens alternatifs de représentation et d’engagement des travailleurs.

Les cas documentés d’interférence avec la liberté syndicale et de négociation collective dans le secteur comprennent
la détention de cadres et d’autres employés, l’invasion de la vie privée, le non-respect des conventions collectives et
le blocage de l’accès des syndicats aux lieux de travail pour aider les travailleurs. Parmi les autres cas documentés
figurent le refus de négocier de bonne foi avec les syndicats choisis par les travailleurs, le licenciement abusif de
membres et de dirigeants syndicaux, et l’annulation unilatérale des conventions collectives.

Largement utilisés dans le secteur du pétrole et du gaz, les travailleurs sous contrat sont souvent exclus du champ
d’application des conventions collectives. Par conséquent, les travailleurs sous contrat bénéficient généralement de
conditions d’emploi moins favorables et d’une rémunération inférieure à celle des employés (voir également le
Thème 11.10 Pratiques en matière d’emploi).

Encadré 6. Liberté syndicale et espace civique

La liberté syndicale et de réunion pacifique est un droit de l’homme. Ces droits donnent aux travailleurs, par le
biais de leurs syndicats, et aux citoyens, par le biais de la société civile indépendante, la liberté de s’exprimer
sur les politiques du secteur du pétrole et du gaz et les pratiques des organisations sans interférence.

Les restrictions imposées à l’espace civique, qui est l’environnement qui permet à la société civile de
contribuer aux décisions qui affectent les vies individuelles, peuvent limiter la capacité des citoyens à
s’engager dans un débat public sur les politiques du secteur et les pratiques des organisations.
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Reporting sur la liberté syndicale et la négociation collective

Si l’organisation a déterminé que la liberté syndicale et la négociation collective sont un thème pertinent, cette sous-
section énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.13.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 407 : Liberté
syndicale et
négociation
collective 2016

Élément d’information 407-1 Activités et fournisseurs pour lesquels le droit de
liberté syndicale et de négociation collective peut être en péril

11.13.2

Références et ressources
La norme GRI 407 : Liberté syndicale et négociation collective 2016 énumère les textes intergouvernementaux
officiels pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur la liberté syndicale et la négociation collective sont
répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 11.14 Impacts économiques

Les impacts d’une organisation sur l’économie font référence à la manière dont la valeur qu’elle génère affecte
les systèmes économiques. Par exemple, en raison de ses pratiques d’approvisionnement et d’emploi de
travailleurs. Les investissements dans les infrastructures et les services pris en charge par une organisation
peuvent également avoir un impact sur le bien-être et le développement à long terme d’une communauté. Ce
thème couvre les impacts économiques à un niveau local, national et mondial.

Les activités liées au pétrole et au gaz peuvent constituer une source importante d’investissements et de revenus
pour les communautés locales, les pays et les régions. Les impacts peuvent varier en fonction de l’ampleur des
exploitations et de l’importance de l’activité dans le contexte économique. Dans certains pays riches en ressources,
les revenus du secteur du pétrole et du gaz constituent une source importante de revenus. Toutefois, une mauvaise
gestion de ces recettes peut également être nuisible aux performances économiques, et entraîner une instabilité et
des distorsions macro-économiques (voir le Thème 11.21 Paiements aux gouvernements et le Thème 11.20 Anti-
corruption). Les économies qui dépendent du pétrole et du gaz peuvent également être vulnérables aux fluctuations
des prix et de la production des matières premières.

Le secteur du pétrole et du gaz peut avoir des impacts positifs en fournissant des revenus, provenant du paiement de
taxes et de redevances, et en investissant dans des infrastructures, telles que des services publics d’électricité qui
améliorent l’accès à l’énergie, ou d’autres services publics. Le secteur peut également avoir des impacts positifs
grâce à l’emploi local et aux achats locaux. Le développement des compétences des communautés locales par
l’éducation et la formation peut contribuer à accroître l’accès aux emplois du secteur. L’emploi local, à son tour, peut
entraîner une augmentation du pouvoir d’achat et des impacts positifs sur les entreprises locales. Les achats locaux
de produits et de services peuvent également contribuer au développement des fournisseurs.

La mesure dans laquelle les communautés locales peuvent tirer avantage de la présence d’activités pétrolières et
gazières dépend des niveaux de développement et d’industrialisation existants des communautés, de la capacité de
ces dernières à fournir des travailleurs qualifiés pour les nouvelles possibilités d’emploi, et l’engagement des
organisations du secteur du pétrole et du gaz à former les travailleurs locaux. Les impacts nets sur l’emploi
dépendent également de la manière dont l’emploi dans le secteur du pétrole et du gaz affecte l’emploi existant dans
d’autres secteurs et les pratiques en matière d’emploi des organisations (Thème 11.10). Par exemple, un système
d’allers-retours en avion (FIFO) peut compenser les pressions associées aux afflux de personnes dans les petites
communautés tout en fournissant les travailleurs nécessaires (voir également le Thème 11.15 Communautés
locales). Toutefois, cette disposition réduit les possibilités d’emploi offertes aux communautés locales, ce qui nuit
aux avantages économiques potentiels.

L’introduction d’activités liées au pétrole et au gaz peut générer des impacts négatifs sur les communautés locales,
tels que des disparités économiques, les groupes vulnérables étant souvent touchés de manière disproportionnée
(voir également le Thème 11.17 Droits des peuples autochtones). Les petits fournisseurs locaux qui dépendent des
grandes organisations du secteur du pétrole et du gaz pour générer des revenus peuvent être confrontés à des
difficultés en cas de retards de paiement prolongés, ou de pressions pour fournir des services et des produits à des
taux réduits. Un afflux de travailleurs extérieurs peut accroître la pression sur le logement, les infrastructures et les
services publics. Les communautés locales peuvent également avoir à faire face à des coûts environnementaux ou à
l’inefficacité de la réhabilitation après la fermeture (voir également le Thème 11.8 Intégrité des ressources et gestion
des incidents critiques et le Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation).

La transition vers une économie à faible émission de carbone devrait entraîner une diminution de l’activité dans le
secteur du pétrole et du gaz (voir également le Thème 11.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du
changement climatique), rendant les communautés et les pays qui dépendent du secteur pour leurs revenus ou
leurs emplois plus vulnérables à la récession économique qui en résulte. Dans ces cas, la collaboration entre les
gouvernements locaux et nationaux et les organisations du secteur est essentielle pour assurer une transition
équitable.
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Reporting sur les impacts économiques

Si l’organisation a déterminé que les impacts économiques sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.14.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016

Élément d’information 201-1 Valeur économique directe générée et distribuée

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.14.2

GRI 202 :
Présence sur le
marché 2016

Élément d’information 202-2 Part de cadres supérieurs recrutés dans la
communauté locale 

11.14.3

GRI 203 : Impacts
économiques
indirects 2016

Élément d’information 203-1 Investissements dans les infrastructures et
mécénat

11.14.4

Élément d’information 203-2 Impacts économiques indirects significatifs 11.14.5

GRI 204 :
Pratiques
d’achats 2016

Élément d’information 204-1 Part de dépenses auprès de fournisseurs locaux 11.14.6

Références et ressources
Les normes GRI 201 : Performance économique 2016 et GRI 202 : Présence sur le marché 2016 énumèrent les
textes intergouvernementaux officiels et les autres références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les impacts économiques sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Décrire les programmes de développement des communautés en place qui
visent à renforcer les impacts positifs pour les communautés locales, y
compris l’approche visant à fournir des opportunités d’emploi,
d’approvisionnement et de formation.

•

Communiquer la valeur économique directe générée et distribuée (VEGD)
par projet.

•
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Thème 11.15 Communautés locales

Les communautés locales comprennent des personnes ou des groupes de personnes qui vivent ou travaillent
dans des zones affectées ou qui pourraient l’être par les activités d’une organisation. Une organisation doit
s’engager auprès de la communauté pour comprendre les vulnérabilités des communautés locales et la manière
dont elles peuvent être affectées par les activités de l’organisation. Ce thème couvre les impacts socio-
économiques, culturels, sanitaires et les droits de l’homme des communautés locales.

Les organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent avoir des impacts économiques positifs sur les
communautés locales par l’emploi et les approvisionnements locaux, les taxes ou autres paiements aux
gouvernements locaux, ainsi que par les programmes de développement des communautés et les investissements
dans les infrastructures ou les services publics (voir également le Thème 11.14 Impacts économiques, le
Thème 11.10 Pratiques en matière d’emploi et le Thème 11.21 Paiements aux gouvernements).

Les activités du secteur du pétrole et du gaz peuvent également avoir des effets négatifs sur les communautés
locales. Les impacts négatifs peuvent être provoqués, par exemple, par des exigences en matière d’utilisation des
terres pour les activités du secteur, par un afflux de personnes à la recherche d’emplois et d’opportunités
économiques, par la dégradation de l’environnement, par l’exposition à des substances dangereuses et par
l’utilisation des ressources naturelles. Lors de l’exploitation dans des zones de conflit préexistant ou lorsque les
impacts négatifs des activités pétrolières et gazières ne sont pas pris en compte, des conflits peuvent apparaître ou
s’exacerber (voir également le Thème 11.18 Conflits et sécurité). Les groupes vulnérables, y compris les femmes et
les peuples autochtones, peuvent être affectés de manière disproportionnée par ces impacts.

L’utilisation des terres par le secteur du pétrole et du gaz peut entrer en concurrence avec d’autres demandes
d’utilisation des terres, telles que l’agriculture, la pêche ou les loisirs. Elle peut également perturber les moyens de
subsistance traditionnels et accroître le risque d’appauvrissement. Elle peut éventuellement conduire à des
déplacements, entraînant des impacts supplémentaires tels que des restrictions d’accès aux services essentiels et
aux droits de l’homme (voir le Thème 11.16 Droits sur les terres et les ressources). Les activités du secteur peuvent
également causer des dommages aux sites du patrimoine culturel, ce qui peut entraîner une perte de tradition, de
culture ou d’identité culturelle, en particulier chez les peuples autochtones (voir également le Thème 11.17 Droits des
peuples autochtones).

L’afflux de travailleurs provenant des régions avoisinantes ou résultant des allers-retours en avion organisés (FIFO),
particulièrement pendant les phases de construction, d’entretien, de fermeture et de réhabilitation des activités liées
au pétrole et au gaz, pourrait entraîner une plus grande inégalité économique au sein de la communauté locale. Un
afflux important de travailleurs peut exercer une pression sur les services et les ressources locales, provoquer de
l’inflation et introduire de nouvelles maladies transmissibles. La hausse du coût du logement peut entraîner une
augmentation du nombre de sans-abri, en particulier parmi les groupes vulnérables. Il peut y avoir une augmentation
des activités qui compromettent l’ordre social, comme la toxicomanie, les jeux d’argent et la prostitution, qui affectent
particulièrement les groupes vulnérables. L’afflux de travailleurs majoritairement masculins peut modifier l’équilibre
entre les sexes dans les communautés locales. Cette situation peut avoir un impact sur les femmes en particulier,
car elle peut entraîner une augmentation des violences sexuelles et du trafic de personnes. Des cas documentés ont
également montré la présence de violences domestiques et sexistes sur les sites d’exploitation et dans les
communautés locales.

Les activités pétrolières et gazières peuvent générer une pollution de l’air, du sol et de l’eau, ainsi qu’une
augmentation du trafic, du bruit, de la lumière et des odeurs ; des flux et des fuites de déchets ; et de la poussière.
Les activités peuvent également provoquer des incidents tels que des explosions, des incendies, desLes activités peuvent également provoquer des incidents tels que des explosions, des incendies, des
déversements et des défaillances des digues des bassins de retenue des résidus ou des pipelines (voir également
le Thème 11.8 Intégrité des ressources et gestion des incidents critiques). Des cas documentés ont également
montré que l’activité sismique induite par la fracturation hydraulique peut affecter les communautés locales.

Un engagement efficace des communautés locales, des mécanismes de gestion des plaintes et d’autres
processus de remédiation peuvent aider les organisations du secteur du pétrole et du gaz à prévenir et à atténuer les
impacts de leurs activités. En leur absence, les préoccupations de la communauté risquent de ne pas être
comprises ou traitées, ce qui peut avoir des effets négatifs ou exacerber des problèmes existants, tels que l’inégalité
entre les sexes. La mise en place ou la participation à des mécanismes de réclamation et autres processus de
remédiation adaptés aux besoins spécifiques des communautés locales peut également aider les organisations à
faire face aux impacts négatifs réels ou potentiels.
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Reporting sur les communautés locales

Si l’organisation a déterminé que les communautés locales sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.15.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 413 :
Communautés
locales 2016

Élément d’information 413-1 Activités impliquant la communauté locale,
évaluation des impacts et programmes de développement

11.15.2

Élément d’information 413-2 Activités générant des impacts négatifs
significatifs, réels ou potentiels sur les communautés locales

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.15.3

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Signaler le nombre et le type de plaintes des communautés locales identifiées, y compris : 11.15.4

Références et ressources
La norme GRI 413 : Communautés locales 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les autres
références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les communautés locales sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Décrire l’approche adoptée pour identifier les parties prenantes au sein des
communautés locales et s’engager avec elles.

•

Énumérer les groupes vulnérables que l’organisation a identifiés au sein
des communautés locales.

•

Énumérer les droits collectifs ou individuels que l’organisation a identifiés et
qui font l’objet d’une préoccupation particulière pour les communautés
locales.12

•

Décrire l’approche de l’engagement avec les groupes vulnérables, y
compris :

comment l’organisation cherche à garantir un engagement pertinent ; et-
comment elle cherche à garantir une participation sûre et équitable des
hommes et des femmes.

-

•

Décrire les impacts sur la santé des communautés locales suite à
l’exposition à la pollution causée par l’exploitation ou l’utilisation de
substances dangereuses.

•

le pourcentage de plaintes qui ont été traitées et ont été résolues ;•

le pourcentage de plaintes qui ont été résolues par la remédiation.•

12Ces recommandations sectorielles supplémentaires sont basées sur les conseils du chapitre 1.1 de la norme GRI 413 : Communautés locales 2016.
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Thème 11.16 Droits sur les terres et les ressources

Les droits sur les terres et les ressources englobent les droits d’utiliser, de gérer et de contrôler les terres, la
pêche, les forêts et les autres ressources naturelles. Les impacts d’une organisation sur leur disponibilité et leur
accessibilité peuvent affecter les communautés locales et les autres utilisateurs. Ce thème couvre les impacts
de l’utilisation des terres et des ressources naturelles par une organisation sur les droits de l’homme et les
droits d’occupation, y compris la réinstallation des communautés locales.

Les activités liées au pétrole et au gaz nécessitent l’accès à des terres pour la prospection, l’exploration, l’extraction,
la construction, le stockage et l’élimination des déchets, le traitement, le transport et la distribution des produits. Cela
peut parfois conduire au déplacement d’autres utilisateurs des terres, à la restriction de l’accès aux ressources et à
la réinstallation involontaire des communautés locales. Les impacts de l’utilisation des terres varient en fonction des
méthodes d’extraction, de l’emplacement de la ressource, du traitement requis et des méthodes de transport. Par
exemple, les oléoducs et les gazoducs terrestres peuvent avoir une grande empreinte en raison de leur longueur et
des zones tampons de sécurité.

Des règles incertaines concernant les droits d’accès, d’utilisation et de contrôle des terres sont souvent à l’origine de
litiges, de tensions économiques et sociales et de conflits. Une consultation insuffisante des communautés
touchées et une indemnisation inadéquate de celles-ci peuvent également exacerber les tensions et les conflits. Par
exemple, la relation entre les droits miniers et les droits fonciers peut ne pas être claire ; les règles statutaires
formelles d’occupation des terres peuvent se chevaucher ou entrer en conflit avec les règles coutumières
traditionnelles ; les droits légitimes peuvent ne pas être reconnus ou appliqués ; ou les gens peuvent ne pas être en
possession de documents formels sur leurs droits fonciers.

La réinstallation involontaire des communautés locales peut impliquer un déplacement physique (p. ex. la
relocalisation ou la perte d’un logement) et un déplacement économique (p. ex. la perte ou l’accès à des
ressources), ce qui a des répercussions sur les moyens de subsistance des personnes et sur les droits de
l’homme. Dans ce cas, les organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent offrir aux communautés locales
une compensation monétaire ou des terres équivalentes aux ressources perdus. Cependant, la détermination de la
valeur de l’accès des communautés locales à l’environnement naturel est complexe. Elle prend en compte les
activités génératrices de revenus, la santé humaine et les aspects non matériels de la qualité de vie, tels que la perte
d’opportunités culturelles ou récréatives. Le montant de l’indemnisation fournie peut donc ne pas être équivalent à la
perte subie. Dans certains cas, les détenteurs de titres fonciers coutumiers peuvent ne pas être indemnisés du tout
ou seulement pour les cultures qu’ils pratiquaient sur la terre mais pas pour la terre elle-même.

Les membres de la communauté qui s’opposent à la réinstallation peuvent également être confrontés à des
menaces et à de l’intimidation, ainsi qu’à des expulsions violentes, répressives ou qui mettent leur vie en danger
(voir également le Thème 11.18 Conflits et sécurité).

La prise en compte des impacts sur les droits à la terre et aux ressources nécessite généralement un engagement
important et significatif entre les organisations du secteur du pétrole et du gaz et les communautés locales,
notamment en ce qui concerne les groupes vulnérables. En cas de consultation inefficace des communautés ou en
l’absence d’un consentement libre, préalable et éclairé (CLPE), les impacts sur les communautés réinstallées ou
les problèmes existants au sein d’une communauté peuvent être exacerbés par un processus de réinstallation
inadéquat ou un manque de transparence (voir également le Thème 11.15 Communautés locales et le Thème 11.17
Droits des peuples autochtones). Les consultations communautaires peuvent également ne pas inclure tous les
membres concernés. Les femmes, par exemple, sont souvent exclues des processus décisionnels liés au
développement d’un nouveau projet.
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Reporting sur les droits sur les terres et les ressources

Si l’organisation a déterminé que les droits sur les terres et les ressources sont un thème pertinent, cette sous-
section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le
secteur du pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.16.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer la liste des sites des exploitations qui ont causé ou contribué à une réinstallation
involontaire ou dans lesquels une telle réinstallation est en cours. Pour chaque site, décrire
comment les moyens de subsistance des populations et les droits de l’homme ont été affectés et
restaurés.

11.16.2

Références et ressources
Les textes officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les droits sur les terres et les ressources sont répertoriés
dans la Bibliographie.

Décrire l’approche de l’engagement avec les groupes vulnérables, y
compris :

comment l’organisation cherche à garantir que l’engagement soit
pertinent ;

-

comment l’organisation cherche à garantir une participation sûre et
équitable des hommes et des femmes.

-

•

Décrire l’approche utilisée pour fournir une remédiation aux communautés
locales ou aux personnes qui font l’objet d’une réinstallation involontaire,
comme le processus d’établissement d’une compensation pour la perte
d’ressources, ou d’autres aides pour améliorer ou rétablir le niveau de vie
ou les moyens de subsistance.

•
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Thème 11.17 Droits des peuples autochtones

Les peuples autochtones risquent davantage de subir des impacts négatifs plus graves à cause des activités
d’une organisation. Les peuples autochtones ont des droits à la fois collectifs et individuels, comme le stipule la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones et d’autres textes internationaux officiels
en matière de droits de l’homme. Ce thème couvre les impacts sur les droits des peuples autochtones.

La présence du secteur du pétrole et du gaz à proximité des communautés autochtones peut présenter des
opportunités économiques et des avantages pour les peuples autochtones par l’emploi, la formation et des
programmes de développement des communautés (voir également le Thème 11.14 Impacts économiques).
Cependant, elle peut également perturber les liens culturels, spirituels et économiques des peuples autochtones
avec leurs terres ou leurs environnements naturels, compromettre leurs droits et leur bien-être, et provoquer des
déplacements (voir également Thème 11.16 Droits sur les terres et les ressources). Elle peut également avoir un
impact sur la disponibilité et l’accès à l’eau, qui est une préoccupation majeure pour de nombreuses communautés
autochtones.

Les droits collectifs et individuels des peuples autochtones sont reconnus dans les textes internationaux officiels.
Les peuples autochtones ont également souvent un statut juridique spécial dans la législation nationale et peuvent
être les propriétaires coutumiers ou légaux de terres sur lesquelles les organisations du secteur du pétrole et du gaz
se voient accorder des droits d’utilisation par les gouvernements. Avant de lancer des activités de développement ou
d’autres activités susceptibles d’avoir un impact potentiel sur les terres ou les ressources que les peuples
autochtones utilisent ou possèdent, il est attendu des organisations qu’elles demandent le consentement libre,
préalable et éclairé (CLPE) de ces derniers. Ce droit est reconnu dans la Déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones et permet à ces derniers de donner ou de refuser leur consentement à un projet
susceptible de les affecter, eux ou leurs territoires, et de négocier les conditions du projet [314]. Cependant, certains
gouvernements nationaux peuvent ne pas reconnaître ou appliquer les droits à la terre ou les droits au consentement
des peuples autochtones. Des cas documentés montrent une absence de consultations de bonne foi et des
pressions indues sur les populations autochtones pour qu’elles acceptent les projets, l’opposition à ces projets
pouvant parfois conduire à des violences ou des décès (voir également le Thème 11.18 Conflits et sécurité). Les
organisations du secteur et les peuples autochtones ont régulièrement des différends et des conflits concernant la
propriété et les droits à la terre.

Un afflux de travailleurs d’autres régions peut entraîner de la discrimination envers les peuples autochtones en ce
qui concerne l’accès aux emplois et aux opportunités. Il peut également nuire à leur cohésion sociale, à leur bien-
être et à leur sécurité. Les impacts susceptibles de toucher plus gravement les femmes autochtones que les
hommes sont les risques de prostitution, de travail forcé, de violence et d’augmentation de l’exposition à des
maladies transmissibles (voir également le Thème 11.15 Communautés locales).

La contribution du secteur du pétrole et du gaz au changement climatique peut également exacerber les effets
négatifs sur les populations autochtones, étant donné leur relation unique avec l’environnement naturel et, parfois,
leur dépendance à son égard.

GRI 11 : Secteur du pétrole et du gaz 2021 - French185



Reporting sur les droits des peuples autochtones

Si l’organisation a déterminé que les droits des peuples autochtones sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.17.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 411 : Droits
des peuples
autochtones
2016

Élément d’information 411-1 Cas de violations des droits des peuples
autochtones

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.17.2

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer les sites d’exploitation où les peuples autochtones sont présents ou affectés par les
activités de l’organisation.

11.17.3

Communiquer si l’organisation a été impliquée dans un processus de demande du consentement
libre, préalable et éclairé (CLPE) des peuples autochtones pour toute activité de l’organisation, y
compris, dans chaque cas :

11.17.4

Références et ressources
La norme GRI 411 : Droits des peuples autochtones 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les
autres références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les droits des peuples autochtones sont répertoriés
dans la Bibliographie.

Décrire les programmes de développement des communautés qui visent à
renforcer les impacts positifs pour les peuples autochtones, y compris
l’approche visant à fournir des opportunités d’emploi, d’approvisionnement
et de formation.

•

Décrire l’approche de l’engagement avec les peuples autochtones, y
compris :

comment l’organisation cherche à garantir que l’engagement est
pertinent ;

-

comment l’organisation cherche à garantir une participation sûre et
équitable des hommes et des femmes.

-

•

Décrire les incidents identifiés de violations des droits des peuples
autochtones.

•

si le processus a été mutuellement accepté par l’organisation et les peuples autochtones
concernés ;

•

si un accord a été conclu et, le cas échéant, si cet accord est accessible au public.•
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Thème 11.18 Conflits et sécurité

Les activités d’une organisation peuvent déclencher des conflits ou , en cas de conflits existants, les intensifier.
Le recours au personnel de sécurité pour gérer les conflits peut jouer un rôle essentiel en permettant à une
organisation de fonctionner de manière sûre et productive, mais il peut également avoir un impact sur les droits
de l’homme des personnes . Ce thème couvre les pratiques de sécurité de l’organisation et son approche
d’exploitation dans les zones de conflit.

De nombreuses organisations du secteur du pétrole et du gaz opèrent dans des lieux et des situations de conflit, y
compris, par exemple, dans des pays caractérisés par une instabilité politique et sociale.

Des conflits peuvent également être causés par la présence d’activités liées au pétrole et au gaz. Ils peuvent être
déclenchés par des impacts négatifs sur l’environnement ; une collaboration inadéquate des parties prenantes et
des peuples autochtones dans les processus décisionnels ; la répartition inégale des avantages économiques ou
l’octroi d’avantages jugés disproportionnés par rapport aux impacts créés ; et les différends concernant l’utilisation
des terres et des ressources naturelles (voir également le Thème 11.16 Droits sur les terres et les ressources). La
perception d’une mauvaise gestion des fonds aux dépens des intérêts locaux peut également déclencher des
conflits (voir également le Thème 11.20 Anti-corruption). Ces conflits peuvent renforcer la nécessité d’utiliser du
personnel de sécurité, ce qui augmente le potentiel de violations des droits de l’homme.

Le personnel de sécurité engagé par les organisations du secteur du pétrole et du gaz ou la sécurité publique
dirigée par le gouvernement d’accueil peut être présent pour protéger les ressources des organisations ou garantir
la sûreté et la sécurité des travailleurs. Les mesures prises par le personnel de sécurité contre les membres de la
communauté locale, notamment lors d’activités de manifestation contre le développement des ressources en pétrole
et en gaz ou pour protéger les terres et les ressources, peuvent constituer une violation des droits de l’homme, tels
que les droits de liberté syndicale et la liberté d’expression, et entraîner des violences, des blessures ou des décès.

Lorsque les activités liées au pétrole et au gaz sont approuvées par le gouvernement mais restent inacceptables
pour les communautés locales, la présence des forces de sécurité publique peut accroître les tensions entre les
communautés, le gouvernement et les organisations du secteur. Cela peut, à son tour, exacerber les déséquilibres
des pouvoirs locaux et, potentiellement, le recours à la force.

Dans les cas où des forces de sécurité publiques ou tierces, telles que des groupes paramilitaires, sont actives, les
organisations du secteur du pétrole et du gaz ont toujours la responsabilité de prendre des mesures pour garantir
que les pratiques de sécurité sont compatibles avec la protection des droits de l’homme. Cela implique d’évaluer les
risques liés à la sécurité, d’identifier les situations dans lesquelles des impacts sur les droits de l’homme sont
susceptibles de se produire, et de travailler avec les prestataires de sécurité pour garantir le respect des droits de
l’homme.

Les organisations du secteur du pétrole et du gaz peuvent également contribuer plus largement à la sûreté et la
sécurité des communautés locales, par exemple en facilitant la communication entre les communautés et les forces
de sécurité publique, ou en soutenant les efforts qui visent à traiter d’autres sources de conflit.
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Reporting sur les conflits et la sécurité

Si l’organisation a déterminé que les conflits et la sécurité sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.18.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 410 :
Pratiques de
sécurité 2016

Élément d’information 410-1 Formation du personnel de sécurité aux politiques
et procédures relatives aux droits de l’homme

11.18.2

Références et ressources
La norme GRI 410 : Pratiques de sécurité 2016 énumère les références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les conflits et la sécurité sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Énumérer les sites d’exploitation dans les zones de conflit.•

Décrire l’approche visant à garantir le respect des droits de l’homme par les
prestataires de services de sécurité publics et privés.

•
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Thème 11.19 Comportement anticoncurrentiel

Le comportement anticoncurrentiel fait référence aux actions d’une organisation qui peuvent entraîner une
collusion avec des concurrents potentiels, un abus de position dominante sur le marché ou l’exclusion de
concurrents potentiels, ce qui limite les effets de la concurrence sur le marché. Cela peut notamment concerner
la fixation des prix, la coordination d’appels d’offres, la création de restrictions du marché ou de la production,
l’imposition de quotas géographiques et la répartition de clients, de fournisseurs, de zones géographiques ou de
gammes de produits. Ce thème couvre les impacts qui résultent d’un comportement anticoncurrentiel.

Le secteur du pétrole et du gaz est confronté à d’importantes barrières à l’entrée en raison de l’importance des
investissements nécessaires. Par conséquent, les organisations établies dans le secteur sont souvent de grande
taille et peuvent dominer les marchés nationaux ou locaux. Les fusions et acquisitions peuvent intensifier cette
concentration. Certains segments du secteur dépendent d’investissements importants dans les infrastructures,
comme les investissements dans les gazoducs et les terminaux de gaz naturel liquéfié (GNL), généralement
exploités par une seule organisation ou un petit nombre d’entre elles.

Le marché mondial du pétrole et du gaz est vaste et bien intégré, ce qui le protège contre la collusion ou la
domination du marché par des producteurs individuels. Toutefois, des segments spécifiques du secteur du pétrole
et du gaz peuvent faire l’objet de comportements anticoncurrentiels. Des cas de cartels, de pratiques
monopolistiques et d’abus de position ont été documentés dans certaines juridictions dans lesquelles les
organisations du secteur du pétrole et du gaz sont actives. Les accords entre producteurs et distributeurs d’énergie,
ainsi que les fusions entre organisations du secteur, peuvent diminuer la concurrence en affectant le volume de
production, et peuvent créer des monopoles sur le transport, la distribution et la fourniture aux consommateurs. La
collusion peut également avoir lieu lors de la soumission d’offres pour les droits d’extraction du pétrole et du gaz.
Les organisations peuvent coordonner leurs offres en connivence avec leurs concurrents afin d’obtenir des prix plus
bas, privant ainsi les propriétaires de ressources d’une compensation équitable.

Les comportements anticoncurrentiels peuvent entraîner une hausse des prix du pétrole, du gaz et des matières
premières dérivées de l’extraction du pétrole et du gaz. Étant donné le rôle clé du pétrole et du gaz dans l’économie
mondiale, même une faible augmentation des prix peut avoir des impacts négatifs considérables.
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Reporting sur le comportement anticoncurrentiel

Si l’organisation a déterminé que le comportement anticoncurrentiel est un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.19.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 206 :
Comportement
anticoncurrentiel
2016

Élément d’information 206-1 Actions en justice contre le comportement
anticoncurrentiel et les pratiques antitrust

11.19.2

Références et ressources
La norme GRI 206 : Comportement anticoncurrentiel 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les
autres références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur le comportement anticoncurrentiel sont répertoriés
dans la Bibliographie.
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Thème 11.20 Lutte contre la corruption

La lutte contre la corruption fait référence à la manière dont une organisation gère le risque d’être impliquée
dans la corruption. La corruption désigne des pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de facilitation, la
fraude, l’extorsion, la collusion, le blanchiment d’argent, ou l’offre ou la réception d’une incitation à faire quelque
chose de malhonnête ou d’illégal. Ce thème couvre les impacts liés à la corruption et l’approche d’une
organisation en matière de transparence des contrats et de la propriété.

La corruption dans le secteur du pétrole et du gaz peut se produire tout au long de la chaîne de valeur et a été liée à
différents impacts négatifs, tels que la mauvaise répartition des revenus issus des ressources, les dommages
causés à l’environnement, le non-respect de la démocratie et des droits de l’homme et l’instabilité politique. La
corruption peut amener au détournement des revenus publics issus des ressources vers des bénéficiaires privés,
au détriment, par exemple, des investissements dans les infrastructures ou les services. Cette situation peut
s’avérer particulièrement critique dans les pays où le niveau de pauvreté est élevé, entraînant une augmentation des
inégalités et des conflits autour des ressources pétrolières et gazières (voir le Thème 11.18 Conflits et sécurité).

Le secteur du pétrole et du gaz est confronté à des risques de corruption plus élevés que les autres secteurs. Les
caractéristiques du secteur du pétrole et du gaz qui contribuent au potentiel de corruption comprennent l’interaction
fréquente entre les organisations du secteur du pétrole et du gaz et les personnes politiquement exposées  , tels
que les représentants du gouvernement pour les licences et autres approbations réglementaires. Les transactions
financières complexes et la portée internationale du secteur sont d’autres caractéristiques pertinentes du secteur.

Les entreprises publiques sont confrontées à des défis spécifiques en matière de corruption, car elles peuvent avoir
des contrôles internes moins efficaces et être soumises à une surveillance indépendante partielle. Outre la
recherche du profit, les entreprises publiques peuvent également poursuivre des objectifs plus étendus tels que le
développement communautaire. Cependant, en l’absence d’une surveillance adéquate, les mesures en faveur du
développement communautaire peuvent être détournées à des fins de corruption. Les organisations du secteur du
pétrole et du gaz qui s’associent à des entreprises publiques dans le cadre de coentreprises peuvent être
confrontées à des risques supplémentaires liés à la corruption en raison de ces relations d’affaires.

Des cas de corruption lors des procédures d’appel d’offres pour les licences d’exploration et de production ont été
documentés dans le secteur du pétrole et du gaz. Les organisations du secteur ont eu recours à des pratiques de
corruption pour obtenir des informations confidentielles, influencer les décisions et éviter les exigences
environnementales ou autres. De tels cas peuvent conduire à l’attribution de licences à des organisations moins
qualifiées, à la mise en péril d’investissements publics, ou à un impact négatif sur l’environnement et les
communautés locales. Les procédures opaques d’octroi de licences peuvent également faire obstacle au contrôle
public des investissements et des transactions de pétrole et de gaz, ce qui pourrait entraîner une réduction des
recettes publiques.

Dans d’autres cas, les pratiques de corruption ont eu pour but de bloquer ou de façonner les politiques et les
réglementations, ou d’influencer leur application. Il peut s’agir de réglementations relatives aux droits sur les terres et
les ressources, de taxes et autres prélèvements gouvernementaux, ou de protection de l’environnement.

Tout au long de la chaîne de valeur, le manque de transparence des procédures d’achat dans le secteur du pétrole et
du gaz peut également créer un risque de corruption ou de fraude. Il peut s’agir, par exemple, de verser des pots-de-
vin pour obtenir une dérogation aux réglementations ou aux exigences de qualité, de recevoir des pots-de-vin pour
obtenir des contrats à des prix gonflés, de profiter des prix gonflés pratiqués par une entité établie comme
organisation de façade.

Pour combattre la corruption et prévenir les impacts négatifs qui en découlent, le marché, les normes internationales
et les parties prenantes attendent des organisations du secteur du pétrole et du gaz qu’elles respectent les principes
d’intégrité et de bonne gouvernance, et adoptent des pratiques commerciales responsables.

13

13Une personne politiquement exposée est définie par le Groupe d’action financière comme « un individu qui est ou a été chargé d’une fonction publique

importante » [367].
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Encadré 7. Transparence des contrats et des structures de propriété

La publication des contrats gouvernementaux est une pratique en plein essor. Elle est approuvée par des
organisations telles que les Nations Unies, le Fonds monétaire international (FMI), la Société financière
internationale (SFI), l’Association internationale du barreau et l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE).

Les contrats qui régissent l’extraction des ressources en pétrole et en gaz sont généralement élaborés par
les organisations du secteur et les gouvernements au nom des citoyens ou des communautés locales, sans
contrôle public. Des conditions équitables pour le partage des risques et la rétribution des avantages, y
compris ceux liés à une transition équitable, sont particulièrement importantes en raison des horizons à long
terme et des impacts étendus des projets. La transparence des contrats aide les communautés locales à
tenir les gouvernements et les organisations responsables de leurs conditions et obligations négociées. Elle
réduit également les asymétries au niveau des informations entre les gouvernements et les organisations du
secteur du pétrole et du gaz, et contribue à uniformiser les règles du jeu dans les négociations.

En raison du manque de transparence des structures de propriété, il peut être difficile de déterminer qui
bénéficie des transactions financières dans le secteur du pétrole et du gaz. La transparence de la propriété
effective a été identifiée comme une opportunité importante pour dissuader les conflits d’intérêts, la corruption,
l’évasion et la fraude fiscales.

Voir les références [365] et [369] dans la Bibliographie.
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Reporting sur la lutte contre la corruption

Si l’organisation a déterminé que la lutte contre la corruption est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.20.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 205 : Lutte
contre la
corruption 2016

Élément d’information 205-1 Activités évaluées en termes de risque lié à la
corruption

11.20.2

Élément d’information 205-2 Communication et formation relatives aux
politiques et procédures de lutte contre la corruption

11.20.3

Élément d’information 205-3 Cas avérés de corruption et mesures prises 11.20.4

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Décrire l’approche de la transparence des contrats, y compris : 11.20.5

Énumérer les bénéficiaires effectifs de l’organisation et expliquer comment l’organisation identifie
les bénéficiaires effectifs des partenaires commerciaux, y compris les coentreprises et les
fournisseurs.

11.20.6

Références et ressources
La norme GRI 205 : Lutte contre la corruption 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels et les autres
références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur la lutte contre la corruption sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Décrire comment les impacts potentiels de la corruption ou les risques de
corruption sont gérés dans les pratiques d’achat de la chaîne
d’approvisionnement de l’organisation.

•

Décrire les mécanismes d’alerte et autres mécanismes mis en place pour
que des individus puissent faire part de leurs préoccupations en matière de
corruption.

•

si les contrats et les licences sont mis à la disposition du public et, dans l’affirmative, où ils sont
publiés ;

•

si les contrats ou les licences ne sont pas mis à disposition du public, la raison de cette
situation et les mesures prises pour les rendre publics à l’avenir.14

•

15

14Cet élément d’information sectoriel supplémentaire est basé sur l’Exigence 2.4. Contrats dans la norme ITIE 2019. Les définitions pour les contrats et

les licences sont disponibles dans la norme ITIE 2019 [366].

15Cet élément d’information sectoriel supplémentaire est basé sur l’Exigence 2.5. Propriété effective, c., d. et f. dans la norme ITIE 2019 [366].
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Thème 11.21 Paiements aux gouvernements

Le manque de transparence concernant les paiements aux gouvernements peut contribuer à une gestion
inefficace des fonds publics, à des flux financiers illicites et à la corruption. Ce thème couvre les impacts des
pratiques d’une organisation en matière de paiements aux gouvernements et l’approche de l’organisation en
matière de transparence de ces paiements.

Les organisations du secteur du pétrole et du gaz traitent un grand nombre de transactions financières complexes et
effectuent différents paiements aux gouvernements. Il s’agit notamment des revenus des opérations sur
marchandises, des droits de licence d’exploration et de production, des taxes et des redevances, et des primes à la
signature, à la découverte et à la production.

La transparence des paiements aux gouvernements peut aider à distinguer l’importance économique du secteur du
pétrole et du gaz pour les pays, permettre un débat public et éclairer les décisions des gouvernements. Elle peut
également fournir des informations sur les conditions des contrats, accroître la responsabilité du gouvernement, et
renforcer la collecte et la gestion des recettes. D’autre part, une transparence insuffisante de ces paiements peut
empêcher la détection d’une mauvaise affectation des revenus et de la corruption.

Les taxes, les redevances et autres paiements provenant des organisations du secteur du pétrole et du gaz sont une
source importante d’investissements et de revenus pour les communautés locales, les pays et les régions (voir le
Thème 11.14 Impacts économiques). Toutefois, les pratiques fiscales agressives ou la non-conformité fiscale
peuvent entraîner une diminution des recettes fiscales dans les pays où opèrent les organisations. Cela peut être
particulièrement dommageable pour les pays en développement qui peuvent manquer de recettes publiques ou en
avoir besoin. Le secteur bénéficie également d’importantes subventions de la part des gouvernements de nombreux
pays, ce qui présente un grand intérêt pour les parties prenantes, tels que les investisseurs ou la société civile.

Lorsqu’elles divulguent des informations sur les paiements aux gouvernements, les organisations du secteur du
pétrole et du gaz font souvent état de paiements globaux au niveau de l’organisation. Cependant, cela peut fournir un
aperçu limité des paiements effectués dans chaque pays ou liés à un projet. Le reporting sur les paiements au
niveau des pays et des projets permet de comparer les paiements effectués à ceux stipulés dans les conditions
fiscales, juridiques et contractuelles, et d’évaluer la contribution financière des activités liées au pétrole et au gaz aux
pays et aux communautés d’accueil. Il peut également permettre aux gouvernements de lutter contre l’évasion et la
fraude fiscales, de corriger l’asymétrie au niveau des informations et de mettre les gouvernements sur un pied
d’égalité lors de la négociation de contrats.

Encadré 8. Entreprises publiques

Une entreprise publique est, selon l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE), « une
entreprise détenue entièrement ou majoritairement par le gouvernement et engagée dans des activités
extractives au nom du gouvernement » (voir la référence [386] dans la Bibliographie). Les entreprises
publiques bénéficient souvent d’un statut spécial, qui peut se traduire par des avantages financiers et un
traitement préférentiel.

Elles vendent souvent des parts de la ressource produite à des acheteurs, notamment des sociétés de
négoce de matières premières. Cette première négociation  est une source de revenus importante pour les
pays et peut impliquer un volume élevé de transactions financières. Cependant, les données sur ces
transactions sont souvent rares ou inaccessibles. La première négociation peut faire l’objet d’une mauvaise
évaluation commerciale sous la forme d’une sous-facturation des exportations ou d’une sur-facturation des
importations pour obtenir un gain financier. D’autres risques peuvent résulter de la sélection des acheteurs et
de l’attribution des contrats de vente (qui peuvent impliquer des pots-de-vin et des conflits d’intérêts) et du
transfert des revenus vers un trésor public, ce qui peut entraîner une mauvaise affectation des revenus ou
susciter la méfiance du public à l’égard de la gestion des revenus (voir également le Thème 11.20 Anti-
corruption).

La transparence des activités et des objectifs des entreprises publiques est essentielle pour contrôler leurs
performances et maximiser leurs contributions économiques et sociales.

16

16La première négociation est définie par l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives comme étant « la vente de la part de production

de l’État par le gouvernement et les entreprises publiques » [384].
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Reporting sur les paiements aux gouvernements

Si l’organisation a déterminé que les paiements aux gouvernements sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
pétrole et du gaz.
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NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 11.21.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016

Élément d’information 201-1 Valeur économique directe générée et distribuée 11.21.2

Élément d’information 201-4 Aide financière publique

Recommandations sectorielles supplémentaires
Pour les entreprises publiques :

11.21.3

GRI 207 :
Fiscalité 2019

Élément d’information 207-1 Approche de la politique fiscale 11.21.4

Élément d’information 207-2 Gouvernance fiscale, contrôle et gestion des
risques

11.21.5

Élément d’information 207-3 Implication des parties prenantes et gestion des
questions liées à la politique fiscale

11.21.6

Élément d’information 207-4 Reporting pays par pays

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.21.7

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Pour le pétrole et le gaz achetés à l’État ou à des tiers désignés par l’État pour vendre en son nom,
communiquer :

11.21.8

 

 

 

Communiquer la relation financière entre le gouvernement et l’entreprise
publique.17

•

Communiquer le détail des paiements aux gouvernements prélevés au
niveau des projets, par projet et par les sources de revenus suivantes, le
cas échéant :

Le droit à la production du gouvernement hôte ;-

La production des entreprises publiques nationales ;-
Les redevances ;-
Les dividendes ;-

Les primes (p. ex. les primes à la signature, la découverte et la
production) ;

-

Les droits de licence, droits de location, droits d’entrée ; et autres
considérations relatives aux licences ou aux concessions ;

-

Tout autre paiement significatif et avantage matériel pour le
gouvernement.18

-

•

Communiquer la valeur des seuils éventuels  qui ont été appliqués et toute
autre information contextuelle nécessaire pour comprendre comment ont
été compilés les paiements aux gouvernements déclarés au niveau des
projets.

19•

les volumes et les types de pétrole et de gaz achetés ;•
les noms complets de l’entité acheteuse et du destinataire du paiement ;•

les paiements effectués pour l’achat.20•
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Références et ressources
Les normes GRI 201 : Performance économique 2016 et GRI 207 : Fiscalité 2019 énumèrent les textes
intergouvernementaux officiels et les autres références pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les paiements aux gouvernements sont répertoriés
dans la Bibliographie.

17Cette recommandation sectorielle supplémentaire est basée sur l’Exigence 2.6 Participation des États dans la norme ITIE 2019 [387].

18Cette recommandation sectorielle supplémentaire est basée sur l’Exigence 4.1 Informations complètes sur les taxes et les revenus et l’Exigence 4.7.

Niveau de désagrégation dans la norme ITIE 2019. La définition de projet est disponible dans la norme ITIE 2019 [387].

19La norme ITIE 2019 spécifie que dans les pays qui mettent en œuvre l’ITIE, le groupe des parties prenantes du pays convient des paiements et des

revenus qui sont matériels, y compris les seuils appropriés [387]. L’organisation peut utiliser le seuil pertinent fixé par le groupe des parties prenantes

de l’ITIE. Si aucun seuil pertinent n’est fixé, l’organisation peut utiliser un seuil équivalent à celui établi pour l’Union européenne, qui précise que « les

paiements, qu’il s’agisse d’un paiement unique ou d’une série de paiements liés, inférieurs à 100 000 euros au cours de la période de reporting peuvent

être exclus » [380].

20Cet élément d’information sectoriel supplémentaire est basé sur l’Exigence 4.2 Vente de la part de l’État de la production ou d’autres revenus perçus

en nature dans les normes ITIE 2019 [387] et les Lignes directrices de reporting de l’ITIE pour les entreprises qui achètent du pétrole, du gaz et des
minéraux aux gouvernements [385].
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Thème 11.22 Politiques publiques

Une organisation peut participer à l’élaboration des politiques publiques, directement ou par le biais d’une
organisation intermédiaire, en faisant du lobbying ou en apportant des contributions financières ou en nature aux
partis politiques, aux responsables politiques ou à des causes. Si une organisation peut encourager l’élaboration
de politiques publiques bénéfiques pour la société, la participation peut également être associée à la corruption,
aux pots-de-vin, à une influence indue ou à une représentation déséquilibrée des intérêts de l’organisation. Ce
thème couvre l’approche d’une organisation en matière de défense des politiques publiques et les impacts qui
peuvent résulter de l’influence exercée par une organisation.

Le secteur du pétrole et du gaz peut exercer une influence considérable sur les politiques gouvernementales. Il fait
partie des secteurs qui enregistrent les dépenses de lobbying les plus importantes. Des cas documentés ont
montré que le lobbying du secteur du pétrole et du gaz peut entraver les progrès vers les objectifs de développement
durable, ou conduire à des politiques et des réglementations incompatibles avec la transition vers une économie à
faible émission de carbone. Dans les régions où le pétrole et le gaz génèrent des revenus importants pour les
gouvernements, les organisations du secteur peuvent bénéficier d’un meilleur accès aux représentants du
gouvernement et d’une meilleure représentation dans les réunions avec ces derniers, ce qui peut conduire à une
influence accrue sur les décisions de politiques publiques. Des organisations du secteur ont fait des dons à des
partis politiques dont les politiques favorisent les programmes des entreprises ou permettent d’obtenir un accès
privilégié aux politiciens.

Les actions de lobbying et de préconisation du secteur du pétrole et du gaz ont contribué à entraver les politiques
environnementales, à bloquer ou modifier la législation relative aux évaluations environnementales et sociales des
projets ou à la participation équitable de toutes les parties prenantes, à renverser les restrictions sur le
développement des ressources, à obtenir des permis pour des pipelines, et à abaisser les normes de travail, les
impôts sur les sociétés et les redevances sur les ressources. Ces activités ont également été utilisées pour obtenir
ou conserver des subventions gouvernementales, ce qui peut se traduire par des prix des produits de base qui ne
reflètent pas l’intégralité des coûts environnementaux des produits pétroliers et gaziers.

Le secteur du pétrole et du gaz s’est prononcé activement contre des politiques climatiques ambitieuses et pour le
maintien des subventions au secteur, par le biais d’organisations individuelles du secteur et d’organismes
industriels. Ces activités ont souvent été dirigées contre l’application d’une tarification pertinente du carbone, de
budgets carbone ou d’autres mesures visant à réduire les émissions de GES qui pourraient isoler les ressources et
les ressources en pétrole et en gaz. Ces efforts ont parfois été en contradiction avec les stratégies et les positions
d’entreprise qui soutiennent publiquement les politiques de lutte contre le changement climatique. Les subventions
excessives accordées au secteur peuvent entraver la transition vers une économie à faible émission de carbone et,
par conséquent, nuire au développement durable, de nombreuses façons, notamment en réduisant ou en
répartissant de manière inefficace les ressources nationales disponibles, en augmentant la dépendance à l’égard
des combustibles fossiles et en décourageant les investissements dans les énergies renouvelables et l’efficacité
énergétique (voir le Thème 11.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du changement climatique).
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Reporting sur les politiques publiques

Si l’organisation a déterminé que les politiques publiques sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du pétrole et du
gaz.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

11.22.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 415 :
Politiques
publiques 2016

Élément d’information 415-1 Contributions politiques 11.22.2

Références et ressources
La norme GRI 415 : Politiques publiques 2016 énumère les textes intergouvernementaux officiels pertinents pour le
reporting sur ce thème.

Les textes officiels et les autres références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du pétrole et du gaz pour le reporting sur les politiques publiques sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Décrire la position de l’organisation sur les questions importantes qui font
l’objet de sa participation à l’élaboration de politiques publiques et de son
lobbying, et toute différence entre ces positions et ses politiques, objectifs
ou autres positions publiques déclarées.

•

Communiquer si l’organisation est membre ou contribue à des
associations ou comités représentatifs qui participent à l’élaboration de
politiques publiques et au lobbying, notamment :

la nature de cette contribution ;-
toute différence entre les politiques et les objectifs déclarés de
l’organisation, ou toute autre position publique sur des questions
importantes liées au changement climatique, et les positions des
associations ou comités représentatifs.21

-

•

21Ces recommandations sectorielles supplémentaires sont basées sur les recommandations de reporting 1.2.1 et 1.2.2 de la norme GRI 415 : Politiques

publiques 2016.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

accident du travail aux conséquences graves
accident du travail entraînant un décès ou une blessure dont le travailleur ne peut pas se
rétablir, ne se rétablit pas ou pour lequel il n’est pas prévu que le travailleur se rétablisse
totalement à l’état de santé avant l’accident dans les six mois qui suivent.

accident du travail ou maladie professionnelle
impacts négatifs sur la santé dus à l’exposition à des dangers au travail.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001 ;
modifiés.

Remarque
1 :

le terme « maladie » implique une dégradation de la santé et inclut des
pathologies et des troubles. Les termes « pathologie » et « trouble » sont souvent
utilisés indistinctement et font référence aux affections avec des symptômes et
diagnostics spécifiques. 

Remarque
2 :

les accidents du travail et les maladies professionnelles sont les conséquences
d’une exposition à des dangers au travail. D’autres types d’incidents peuvent
survenir sans lien avec l’activité professionnelle. Par exemple, les incidents
suivants ne sont pas considérés comme liés au travail :

Remarque
3 :

trajets dans le cadre du travail : les accidents et maladies survenant lors des
déplacements d’un travailleur sont liés au travail si, au moment de l’accident ou de
la maladie, le travailleur accomplissait des activités professionnelles « dans
l’intérêt de l’employeur ». Ces activités sont par exemple les déplacements aller-
retour pour rendre visite aux clients, l’exécution de tâches professionnelles et le fait
de recevoir ou d’être reçu dans le cadre de transactions, de discussions ou de la
promotion d’affaires (à la demande de l’employeur).

Travail à domicile : les accidents et maladies survenant dans le cadre du travail à
domicile sont liés au travail si l’accident ou la maladie survient lorsque le travailleur
effectue son travail à domicile, et que l’accident ou la maladie est directement lié(e)
à l’exécution du travail et non à l’environnement ou au contexte général du domicile.

Maladie mentale : une maladie mentale est considérée liée au travail si elle a été
signalée volontairement par le travailleur et est étayée par l’avis d’un professionnel
de santé agréé disposant de la formation et de la qualification adéquates indiquant
que la maladie est professionnelle.

Pour plus d’informations sur l’identification du caractère « lié au travail », consultez
le document Détermination du caractère lié au travail 1904.5 de l’Administration
américaine de la sécurité et de la santé au travail,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9636, consulté le 1er juin 2018.

un travailleur souffre d’une crise cardiaque au travail qui n’est pas liée au
travail ;

•

un travailleur se rendant en voiture à son travail ou en revenant est blessé dans
un accident de voiture (pour lequel le fait de conduire ne rentre pas dans ses
fonctions, et le transport n’a pas été organisé par l’employeur) ;

•

un travailleur souffrant d’épilepsie a une crise au travail qui n’est pas liée au
travail.

•
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Remarque 4 : les termes « professionnel » et « lié au travail » sont utilisés indistinctement.

accident du travail ou maladie professionnelle enregistrable
accident du travail ou maladie professionnelle qui entraîne : un décès, un arrêt de travail, une
restriction du travail ou l’affectation à un autre poste, un traitement médical autre que des
premiers secours ou une perte de connaissance ; ou un accident ou maladie significatif
diagnostiqué par une médecin ou un autre professionnel de santé agréé, même s’il n’entraîne
pas un décès, un arrêt de travail, une restriction du travail ou l’affectation à un autre poste, un
traitement médical autre que des premiers secours ou une perte de connaissance.

Source : Administration américaine de la sécurité et de la santé au travail, Critères
d’enregistrement généraux 1904.7,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9638, consultés le 1er juin 2018 ; modifiés.

aide financière
avantages financiers directs ou indirects ne représentant pas une transaction de biens et de
services, mais un encouragement ou une indemnisation pour des actions réalisées, le coût
d’une ressource ou des dépenses engagées.

Remarque : le fournisseur d’aide financière n’attend pas un retour financier direct en
contrepartie de l’aide apportée. 

aire protégée
zone géographique désignée, réglementée ou gérée dans le but d’atteindre des objectifs de
conservation spécifiques.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

autres émissions indirectes de GES (champ d’application 3)
émissions indirectes de gaz à effet de serre (GES) non incluses dans les émissions indirectes
de GES (champ d’application 2) survenant à l’extérieur de l’organisation, y compris les
émissions en amont et en aval.

avantage
avantage direct fourni sous forme de contributions financières, de soins payés par
l’organisation ou le remboursement de sommes déboursées par l’employé.

Remarque : les indemnités pour perte d’emploi supérieures aux minimums légaux, les
indemnités de licenciement économique, les indemnités d’accident du travail, les
pensions de réversion et les droits aux congés payés supplémentaires peuvent
également être considérés comme des avantages.

bassin récepteur
région terrestre depuis laquelle tous les ruissellements de surface et toutes les eaux
souterraines s’écoulent en une séquence de cours d’eau, de rivières, d’aquifères et de lacs
vers la mer ou un autre exutoire au niveau d’une embouchure, d’un estuaire ou d’un delta
unique.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.
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Remarque : les bassins versants incluent les zones d’eaux souterraines et peuvent inclure des
parties de masses d’eau (telles que les lacs ou rivières). Dans différentes parties
du monde, les bassins récepteurs sont également appelés « bassins versants »
ou « bassins » (ou sous-bassins).

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

champ d’application des émissions de GES
classification du périmètre opérationnel de production des émissions de gaz à effet de serre
(GES).

Remarque
1 :

le champ d’application détermine si les émissions de GES sont créées par
l’organisation elle-même ou sont créées par d’autres organisations associées, par
exemple des fournisseurs d’électricité ou des entreprises logistiques.

Remarque
2 :

il existe trois classifications de champ d’application : champ d’application 1, champ
d’application 2 et champ d’application 3.

Remarque
3 :

la classification du champ d’application est tirée du Protocole des GES : Une norme
de comptabilisation et de déclaration destinée à l’entreprise du World Resources
Institute (WRI) et du World Business Council for Sustainable Development
(WBCSD), édition révisée, 2004.

changement opérationnel significatif
altération du type d’opérations de l’organisation pouvant potentiellement avoir des impacts
positifs ou négatifs significatifs sur les travailleurs qui réalisent les activités de l’organisation.

Exemples : fermetures, expansions, fusions, nouvelles ouvertures, externalisation des
opérations, restructuration, vente de tout ou partie de l’organisation, reprises.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

comportement anticoncurrentiel
action de l’organisation ou des employés pouvant aboutir à une collusion avec des concurrents
potentiels dans le but de limiter les effets de la concurrence du marché.

Exemples : allocation des clients, des fournisseurs, des zones géographiques et des gammes
de produits ; coordination des offres ; création de restrictions pour le marché ou la
production ; fixation des prix ; imposition de quotas géographiques.

conflit d’intérêts
situation dans laquelle une personne est confrontée à un choix entre les exigences de sa
fonction dans l’organisation et ses autres responsabilités ou intérêts personnels ou
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professionnels.

congé parental
congé accordé aux employés (hommes et femmes) en raison de la naissance d’un enfant.

consommation d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée et incorporée dans les produits utilisés dans la
production de cultures ou générée sous forme de déchets, évaporée, transpirée ou
consommée par l’homme ou le bétail, ou polluée au point de ne plus être utilisable par d’autres
utilisateurs, et qui ne retourne donc pas dans l’eau de surface, les eaux souterraines, l’eau de
mer ou chez un tiers au cours de la période de reporting.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

Remarque : la consommation d’eau comprend l’eau ayant été stockée au cours de la période
de reporting afin d’être utilisée ou rejetée au cours d’une période de reporting
suivante. 

contribution politique
soutien financier ou en nature fourni directement ou indirectement aux partis politiques, à leurs
représentants élus ou aux personnes cherchant à obtenir des fonctions politiques.

Remarque
1 :

les contributions financières peuvent être notamment des dons, des prêts, des
financements, des avances ou l’achat de billets pour des événements de collecte
de fonds.  

Remarque
2 :

les contributions en nature peuvent être notamment la publicité, l’utilisation
d’installations, la conception et l’impression, le don d’équipement ou la
représentation au conseil d’administration, le recrutement de politiciens élus ou de
candidats à des fonctions politiques pour un emploi ou des travaux de conseil.

corruption
« abus de pouvoir à des fins de profits personnels » auquel des personnes ou des
organisations peuvent se livrer.

Source : Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la
corruption, 2011.

Remarque : la corruption inclut les pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de
facilitation, la fraude, l’extorsion, la collusion et le blanchiment d’argent. Elle inclut
également l’offre ou la réception d’un cadeau, d’un prêt, de frais, d’une
récompense ou de tout autre avantage à ou de la part d’une personne pour l’inciter
à faire quelque chose de malhonnête, d’illégal ou représentant un abus de
confiance dans la conduite des affaires de l’entreprise. Il peut s’agir d’avantages
en espèces ou en nature, tels que des biens gratuits, des cadeaux et des
vacances, ou des services personnels spéciaux fournis dans le but d’obtenir un
avantage indu, ou qui peuvent entraîner une pression morale pour recevoir un tel
avantage.

danger lié au travail
source ou situation susceptible de causer un accident du travail ou une maladie
professionnelle.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT) Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 ; modifiés.
Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.
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Remarque : les dangers peuvent être :

déchets
tout ce que le détenteur élimine, a lʼintention dʼéliminer ou est tenu dʼéliminer.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

Remarque
1 :

les déchets peuvent être définis selon la législation nationale au point de
production.

Remarque
2 :

un détenteur peut être lʼorganisation, une entité en amont ou en aval de la chaîne
de valeur de lʼorganisation (par ex. fournisseur ou consommateur), ou une
organisation de gestion des déchets, entre autres.

déchets dangereux
déchets qui présentent lʼune des caractéristiques figurant à lʼAnnexe III de la convention de
Bâle, ou qui sont considérés comme étant dangereux par la réglementation nationale.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

déversement
libération accidentelle de substance dangereuse pouvant affecter la santé humaine, la terre, la
végétation, les masses d’eau et les nappes phréatiques.

déversement significatif
déversement qui est inclus dans les états financiers de l’organisation, par exemple en raison
du passif qu’il entraîne, ou est enregistré comme un déversement par l’organisation.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

physiques (par exemple, radiations, température extrême, bruit fort constant,
déversement sur le sol ou risque de trébuchement, machine non surveillée,
défaut d’équipement électrique) ;

•

ergonomiques (par exemple, postes de travail et chaises non réglés
correctement, mouvements gênants, vibration) ;

•

chimiques (par exemple, exposition à des solvants, au monoxyde de carbone, à
des matériaux inflammables ou des pesticides) ;

•

biologiques (par exemple, exposition à du sang et des fluides corporels, des
champignons, des bactéries, des virus ou des piqûres d’insectes) ;

•

psychosociaux (par exemple, violence verbale, harcèlement, intimidation) ;•

liés à l’organisation du travail (par exemple, charge de travail excessive, travail
par postes, longues journées de travail, travail de nuit, violence sur le lieu de
travail).

•
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Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

discrimination
acte et résultat du traitement non égalitaire de personnes en imposant des charges inégales
ou en refusant des avantages, plutôt que de traiter chaque personne de façon équitable sur la
base du mérite individuel.

Remarque : la discrimination peut également inclure le harcèlement, défini comme un
ensemble de commentaires ou d’actions malvenus, ou devant raisonnablement
être reconnus comme malvenus, destinés à la personne à qui ils/elles
s’adressent.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

eau de mer
eau d’une mer ou d’un océan.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

eau de surface
eau naturellement présente à la surface de la Terre dans les inlandsis, les calottes glaciaires,
les glaciers, les icebergs, les marais, les étangs, les lacs, les rivières et les cours d’eau.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eau douce
eau dont la concentration en solides dissous totaux est inférieure ou égale à 1 000 mg/l

Source : Gestion de l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et
lignes directrices. Genève : ISO, 2014 ; modifié.
Glossaire du service géologique américain (United States Geological Survey,
USGS), Water Science Glossary of Terms, water.usgs.gov/edu/dictionary.html,
consulté le 1er juin 2018 ; modifié.
Organisation mondiale de la Santé (OMS), Directives de qualité pour l’eau de
boisson, 2017 ; modifiées.

eau du réseau
fournisseurs d’eau municipale et stations de traitement des eaux usées municipales, services
publics ou privés et autres organisations impliquées dans la mise à disposition, le transport, le
traitement, l’évacuation ou la consommation d’eau et d’effluents.

eau produite
eau qui entre dans le périmètre de l’organisation suite à l’extraction (par exemple, pétrole brut),
au traitement (par exemple, concassage de canne à sucre) ou l’utilisation de toute matière
première, et qui doit ainsi être gérée par l’organisation.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eaux souterraines
eau qui est contenue dans une formation souterraine et qui peut en provenir.
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Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

effluent
eaux usées traitées ou non traitées qui sont rejetées.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014.

élimination
toute activité qui n’est pas une valorisation, même si elle a pour conséquence secondaire la
valorisation énergétique.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE).

Remarque : lʼélimination est la gestion de fin de vie des produits, matières et ressources
éliminés dans un évier ou via une transformation chimique ou thermique, qui rend
ces produits, matières et ressources indisponibles pour une utilisation ultérieure.

émission atmosphérique significative
émission d’air réglementée par des conventions internationales et/ou des lois ou
réglementations nationales.

Remarque : les émissions atmosphériques significatives sont notamment celles répertoriées
dans les permis environnementaux pour les opérations de l’organisation. 

émissions directes de GES (champ d’application 1)
émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de sources appartenant à l’organisation ou
contrôlées par celle-ci.

Exemple : émissions de CO2 dues à la consommation de carburant.

Remarque : une source de GES est toute unité ou tout procédé physique libérant des GES dans
l’atmosphère.

émissions indirectes de GES (champ d’application 2)
émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la génération de l’électricité, du chauffage,
de la climatisation et de la vapeur achetés ou acquis et consommés par l’organisation.

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

équivalent dioxyde de carbone (CO2)
mesure utilisée pour comparer les émissions de différents types de gaz à effet de serre (GES)
en fonction de leur potentiel de réchauffement climatique (PRC).

Remarque : l’équivalent CO2 pour un gaz est déterminé en multipliant les tonnes métriques du
gaz par le PRC associé.
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exposition
durée passée ou nature du contact avec certains environnements présentant divers degrés et
types de danger, ou à proximité de conditions susceptibles d’entraîner un accident du travail ou
une maladie professionnelle (par exemple, des substances chimiques, des radiations, une
pression élevée, du bruit, des flammes, des explosifs).

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

fournisseur local
organisation ou personne fournissant un produit ou service à l’organisation et établie dans le
même marché géographique que l’organisation (c’est-à-dire qu’aucun paiement international
n’est effectué au fournisseur local).

Remarque : la définition géographique de « local » peut comprendre la communauté avoisinant
les opérations, une région d’un pays ou un pays. 

gaz à effet de serre (GES)
gaz contribuant à l’effet de serre en absorbant le rayonnement infrarouge.

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.
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Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

infrastructure
installations construites principalement dans le but de fournir un service ou un bien public plutôt
qu’à des fins commerciales, et dont l’organisation ne cherche pas à tirer un avantage
économique direct.

Exemples : hôpitaux, routes, écoles, installations d’approvisionnement en eau.

liberté syndicale
droit des employeurs et des travailleurs de former, rejoindre et gérer leurs propres
organisations sans autorisation préalable ou interférence de l’État ou de toute autre entité.

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

mécénat
services fournis dans un but d’utilité publique, par le biais du paiement direct des coûts
opérationnels ou la dotation en personnel de l’établissement ou du service avec les propres
employés de l’organisation.

Remarque : les services d’utilité publique peuvent également inclure les services publics.

membre de la direction générale
membre haut placé de la direction de l’organisation, tel que le président-directeur général
(PDG) et les personnes qui rendent directement compte au PDG ou à l’organe suprême de
gouvernance.

mesures de circularité
mesures prises pour conserver la valeur des produits, des matériaux et des ressources, et les
réorienter vers une utilisation aussi longue que possible avec une empreinte carbone et une
empreinte sur les ressources aussi faibles que possible, de manière à réduire les matières
premières et ressources extraites et les déchets en amont.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.
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Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

personnel de sécurité
personnes employées dans le but de garder la propriété de l’organisation, de contrôler le flux
de visiteurs, de prévenir les pertes et d’escorter les personnes, les biens et les objets de
valeur.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

potentiel de réchauffement climatique (PRC)
valeur décrivant l’impact du forçage radiatif d’une unité de gaz à effet de serre (GES) par rapport
à une unité de CO2 sur une période donnée.

Remarque : les valeurs de PRC convertissent les émissions de GES pour les gaz autres que le
CO2 en unités d’équivalent CO2.

prélèvement d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée de l’eau de surface, des eaux souterraines, de l’eau
de mer ou d’un tiers pour toute utilisation au cours de la période de reporting.

préparation à la réutilisation
activités de contrôle, de nettoyage ou de réparation, par lesquelles des produits ou des
composants de produits devenus des déchets sont préparés pour être utilisés aux mêmes fins
que celles pour lesquelles ils ont été conçus.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE) ; modifiée.

programme de développement des communautés
plan détaillant les actions qui visent à minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs
sociaux et/ou économiques, et/ou identifier les opportunités ou les actions qui permettent de
renforcer les impacts positifs d’un projet sur la communauté

recyclage
retraitement de secteur ou de composants de produits devenus des déchets, pour en faire de
nouveaux matériaux.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

rejet d’eau
somme des effluents, des eaux usées et des eaux non usées qui retournent dans l’eau de
surface, les eaux souterraines, l’eau de mer ou chez un tiers, que l’organisation n’utilise plus,
au cours de la période de reporting.

Remarque
1 :

l’eau peut être rejetée dans la masse d’eau à un point de rejet spécifique (source
ponctuelle) ou sur une terre émergée, de façon disséminée ou non spécifique
(source diffuse). 

Remarque
2 :

le rejet d’eau peut être autorisé (en conformité avec le niveau de rejet) ou non
autorisé (si le niveau de rejet est dépassé).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

GRI 11 : Secteur du pétrole et du gaz 2021 - French210

#_bookmark18
#_bookmark43
#_bookmark19
#_bookmark36
#_bookmark45
#_bookmark22
#_bookmark12
#_bookmark19
#_bookmark36
#_bookmark45
#_bookmark34


rémunération
salaire de base plus les montants supplémentaires versés à un travailleur.

Remarque : les exemples de montants supplémentaires versés à un travailleur peuvent être
notamment ceux calculés en fonction des années de service, les primes en
espèces et participations telles que les actions ou parts de capital, le paiement
des avantages, les heures supplémentaires, les congés dus et toute indemnité
supplémentaire, telle que les indemnités de transport, les allocations de
subsistance et les allocations de garde d’enfant.  

rotation du personnel
employés quittant l’organisation de leur plein gré ou en raison d’un licenciement, d’un départ en
retraite ou de leur décès en cours d’emploi.

salaire au premier échelon
salaire à temps plein de la catégorie professionnelle la plus basse.

Remarque : les salaires des stagiaires ou des apprentis ne sont pas considérés comme des
salaires au premier échelon. 

salaire de base
montant fixe minimum versé à un employé pour l’exercice de ses fonctions.

Remarque : Le salaire de base exclut toute rémunération supplémentaire, telle que les
paiements d’heures supplémentaires ou les primes.

services de santé au travail
services investis de fonctions essentiellement préventives et chargés de conseiller l’employeur,
les travailleurs et leurs représentants dans l’entreprise en ce qui concerne les exigences
requises pour établir et maintenir un milieu de travail sûr et salubre, propre à favoriser une
santé physique et mentale optimale en relation avec le travail et l’adaptation du travail aux
capacités des travailleurs compte tenu de leur état de santé physique et mentale.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur les services de santé
au travail, 1985 (n° 161).

Exemples : conseils en matière d’ergonomie et d’équipements de protection individuelle et
collective ; conseils en matière de santé, de sécurité et d’hygiène au travail ;
organisation des premiers soins et des traitements d’urgence ; promotion de
l’adaptation du travail au travailleur ; surveillance des facteurs dans le milieu de
travail, y compris les installations sanitaires, les cantines et les logements mis à la
disposition des travailleurs, ou dans les pratiques de travail, qui pourraient affecter
la santé des travailleurs ; surveillance de la santé des travailleurs en relation avec
le travail.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

source d’énergie renouvelable
source d’énergie pouvant être reconstituée à court terme par le biais de cycles géologiques ou
de procédés agricoles.

Exemples : biomasse, géothermie, hydroélectricité, énergie solaire, énergie éolienne.

stress hydrique
capacité, ou incapacité, à répondre à la demande d’eau de l’homme et de l’environnement.
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Source : CEO Water Mandate, Corporate Water Disclosure Guidelines, 2014.

Remarque
1 :

le stress hydrique peut fait référence à la disponibilité, à la qualité ou à
l’accessibilité de l’eau.

Remarque
2 :

le stress hydrique dépend d’éléments subjectifs et est évalué différemment selon
les valeurs sociétales, telles que la potabilité de l’eau ou les exigences à accorder
aux écosystèmes.

Remarque
3 :

le stress hydrique dans une zone peut être mesuré au moins au niveau du bassin
récepteur.

système de gestion en santé et sécurité au travail
ensemble d’éléments interdépendants ou interagissant visant à définir une politique et des
objectifs de santé et de sécurité au travail, et à atteindre ces objectifs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travail forcé ou obligatoire
tout travail ou service exigé d’une personne sous la menace d’une peine quelconque et pour
lequel cette personne ne s’est pas proposée de plein gré.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur le travail forcé, 1930
(n° 29) ; modifiée.

Remarque
1 :

les exemples de travail forcé ou obligatoire les plus extrêmes sont l’esclavage et la
servitude pour dettes, mais les dettes peuvent également être utilisées dans le but
de contraindre les travailleurs à continuer le travail forcé.

Remarque
2 :

les indicateurs du travail forcé sont notamment la confiscation des papiers
d’identité et le fait d’exiger des dépôts obligatoires et d’obliger les travailleurs, sous
la menace d’un renvoi, à faire des heures supplémentaires qui n’avaient pas été
préalablement convenues.

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

valeur de référence
point de départ utilisé pour effectuer des comparaisons.

Remarque : dans le contexte des rapports sur l’énergie et les émissions, la valeur de référence
est la consommation d’énergie ou les émissions projetées en l’absence d’une
réduction d’activité.

valorisation
activité par laquelle des produits, des composants de produits ou des matières devenues des
déchets sont préparés pour remplir une fonction à la place de nouveaux produits, composants
ou matières qui auraient autrement été utilisés à cette fin.
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Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

Exemples : préparation à la réutilisation, recyclage.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, les méthodes de
valorisation nʼincluent pas la valorisation énergétique.

zone protégée
zone qui est protégée de tout dommage causé lors d’activités opérationnelles et demeure à
l’état d’origine, avec un écosystème en bonne santé et viable.

zone restaurée
zone ayant été utilisée lors d’activités opérationnelles ou affectées par ces dernières et que des
mesures de dépollution ont restauré à l’état d’origine ou à un état dans lequel l’écosystème est
en bonne santé et viable.

zone riche en biodiversité
zone non soumise à une protection légale, mais reconnue pour ses caractéristiques de
biodiversité importantes par un certain nombre d’organisations gouvernementales et non
gouvernementales.

Remarque
1 :

la valeur des zones riches en biodiversité inclut les habitats prioritaires pour les
mesures de conservation, qui sont souvent définis dans les stratégies et plans
d’action nationaux pour la biodiversité préparés conformément à la « Convention
sur la diversité biologique » des Nations unies (ONU) de 1992.

Remarque
2 :

différentes organisations de conservation internationales ont identifié des zones
riches en biodiversité.
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Introduction

La norme GRI 12 : Secteur du charbon 2022 fournit des informations aux organisations du secteur du charbon sur
leurs thèmes pertinents probables. Ces thèmes sont susceptibles d’être pertinents pour les organisations du
secteur du charbon sur la base des impacts les plus significatifs de ce secteur sur l’économie, l’environnement et
les personnes, y compris les droits de l’homme.

La norme GRI 12 contient également une liste des éléments d’information à fournir par les organisations du secteur
du charbon pour chaque thème pertinent probable. Ceci inclut les éléments d’information pour les normes
thématiques GRI et autres sources.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un aperçu d’une part du secteur pour lequel cette norme s’applique et
d’autre part du système de normes GRI, et des informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

La Section 1 fournit une vue d'ensemble du secteur du charbon, y compris ses activités, ses relations d’affaires,
son contexte et les relations entre les objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies et les
thèmes pertinents probables pour ce secteur.

•

La Section 2 décrit les thèmes susceptibles d’être pertinents pour les organisations du secteur du charbon et
pour lesquels, par conséquent, il peut être nécessaire d’établir des rapports. Les impacts les plus significatifs du
secteur sont décrits pour chaque thème pertinent et les éléments d'information à fournir sur les impacts de ces
organisations en rapport avec ce thème sont listés.

•

Le Glossaire contient des termes définis dans un contexte spécifique lorsqu'ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère pour chaque thème les instruments intergouvernementaux officiels et autres
documents utilisés dans l’élaboration de la présente norme. Elle fournit également la liste des autres ressources
que l’organisation peut consulter.

•
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Secteur auquel cette norme s’applique

La norme GRI 12 s’applique aux organisations qui entreprennent l’une des activités suivantes :

Cette norme peut être utilisée par toute organisation du secteur du charbon, quels que soient sa taille, son type, sa
situation géographique ou son expérience en matière de reporting.

L’organisation doit utiliser toutes les normes sectorielles applicables pour les secteurs dans lesquels elle exerce
des activités substantielles.

Classifications des secteurs

Le Tableau 1 énumère les groupes d’industries pertinents pour le secteur du charbon couvert par cette norme dans
la Global Industry Classification Standard (GICS®) [4], l’Industry Classification Benchmark (ICB) [3], l’International
Standard Industrial Classification of All Economic Activities (ISIC) [6], et le Sustainable Industry Classification System

(SICS®) [5]1. Le tableau est prévu pour aider une organisation à identifier si la norme GRI 12 concerne ses activités
ou ne tient lieu que de référence.

Tableau 1. Groupes d’industries pertinents pour le secteur du charbon selon d’autres systèmes de classification

SYSTÈME DE
CLASSIFICATION

NUMÉRO DE LA
CLASSIFICATION

NOM DE LA CLASSIFICATION

GICS® 10102050 Charbon et Combustibles 

ICB 60101040 Charbon 

ISIC B05 Extraction de charbon et de lignite 

SICS® EM-CO Exploitations de charbon 

Exploration, exploitation et traitement du charbon thermique et métallurgique (c.-à-d. lignite, charbon
subbitumineux, charbon bitumineux et anthracite) à partir de mines souterraines ou à ciel ouvert.

•

Fourniture d’équipements et de services aux mines de charbon, tels que le forage, l'exploration, les services
d’information sismique et la construction de mines.

•

Transport et stockage du charbon, tels que les pipelines de boue de charbon.•

1  Les regroupements sectoriels pertinents de la Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne (NACE) [1] et

du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) [2] peuvent également être établis grâce aux concordances disponibles

avec la Classification internationale de toutes les branches d’activité économique (ISIC).
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Système de normes GRI

Cette norme fait partie des normes de reporting en matière de développement durable de GRI (normes GRI). Les
normes GRI permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs
sur l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes organisées en trois séries : les
normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 dans cette
norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3

GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

Utilisation de la présente norme

Une organisation du secteur du charbon qui établit un rapport conformément aux normes GRI est tenue d’utiliser
cette norme lorsqu’elle détermine ses thèmes pertinents, puis lorsqu’elle détermine quelles informations
communiquer sur les thèmes pertinents.

Détermination des thèmes pertinents
Les thèmes pertinents sont des thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs d’une organisation sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

La Section 1 de la présente norme fournit des informations contextuelles qui peuvent aider l’organisation à identifier
et évaluer ses impacts.

La Section 2 décrit les thèmes susceptibles d’être pertinents pour les organisations du secteur du charbon.
L’organisation est tenue d’examiner chaque thème décrit et de déterminer s’il s’agit d’un thème pertinent pour elle.

L’organisation doit utiliser cette norme pour définir ses thèmes pertinents. Cependant, les circonstances seront
différentes pour chaque organisation, et une organisation particulière doit déterminer ses thèmes pertinents en
fonction de ces circonstances spécifiques, à savoir son modèle économique, son contexte géographique, culturel et
juridique, la structure de sa propriété et la nature de ses impacts. Pour cette raison, tous les thèmes énumérés dans
cette norme peuvent ne pas être pertinents pour toutes les organisations du secteur du charbon. Voir GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 pour des conseils par étapes sur la manière de définir les thèmes pertinents.

Si l’organisation a déterminé que l’un des thèmes inclus dans cette norme n’est pas pertinent, elle est tenue de le
répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI et d’en expliquer la raison.

Voir l’Exigence 3 dans GRI 1 Fondation 2021 et l’Encadré 5 dans GRI 3 pour plus d’informations sur l’utilisation des
normes sectorielles pour déterminer les thèmes pertinents.
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Déterminer les informations à communiquer 
Pour chaque thème pertinent, une organisation communique des informations sur ses impacts et sur la manière
dont elle gère ces impacts. Une fois que l’organisation a déterminé qu’un thème de cette norme est pertinent pour
elle, la norme l’aide aussi à identifier les éléments d’information qu’elle doit communiquer à propos des impacts
qu’elle a en lien avec ce thème.

Pour chaque thème de la Section 2 de cette norme, une sous-section sur le reporting est incluse. Ces sous-sections
répertorient les éléments d’information des normes thématiques GRI qui sont pertinents pour le thème. Elles
peuvent également énumérer des éléments d’information et des recommandations sectoriels supplémentaires que
l’organisation doit inclure dans ses rapports. Cela s’applique dans les cas où les normes thématiques ne
fournissent pas d’éléments d’information, ou lorsque les éléments d’information des normes thématiques ne
fournissent pas suffisamment d’informations sur les impacts de l’organisation en lien avec un thème. Ces éléments
d’information et recommandations sectoriels supplémentaires peuvent être basés sur d’autres sources. La Figure 2
illustre la structure des rapports inclus dans chaque thème.

L’organisation est tenue de communiquer les éléments d’information à partir des normes thématiques répertoriées
pour les thèmes qu’elle juge pertinents. Si l’un des éléments d’information énumérés des normes thématiques n’est
pas pertinent pour les impacts de l’organisation, celle-ci n’est pas tenue de les communiquer. Toutefois,
l’organisation est tenue de répertorier ces éléments d’information dans l’index du contenu de la norme GRI et
d’indiquer « sans objet » comme motif d’omission de ces éléments d’information. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 :
Fondation 2021 pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Les recommandations et les éléments d’information sectoriels supplémentaires décrivent des informations
supplémentaires identifiées comme pertinentes pour les organisations du secteur du charbon qui doivent les inclure
dans leur rapport en lien avec le thème concerné. L’organisation devrait fournir suffisamment d’informations sur ses
impacts en relation avec chaque thème pertinent pour que les utilisateurs de ces informations puissent faire des
évaluations et prendre des décisions éclairées sur l’organisation. Pour cette raison, inclure dans les rapports de ces
éléments d’information et recommandations sectoriels supplémentaires est à encourager, mais restent non
obligatoires.

Lorsque l’organisation inclut dans ses rapports des éléments d’information sectoriels supplémentaires, elle est
tenue de les répertorier dans l’Index du contenu de la norme GRI (voir l’Exigence 7 de GRI 1).

Si l’organisation inclut dans ses rapports des informations qui s’appliquent à plus d’un thème pertinent, elle n’a pas
besoin de les répéter pour chaque thème. L’organisation peut communiquer ces informations une seule fois, avec
une explication claire de tous les thèmes concernés.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI qui indique où ces informations peuvent être trouvées (p. ex. via
un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Voir l’Exigence 5 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur l’utilisation des normes sectorielles pour
communiquer des éléments d’information.

Numéros de référence des normes sectorielles GRI 
Les numéros de référence des normes sectorielles GRI sont inclus pour tous les éléments d’information énumérés
dans cette norme, à la fois ceux des normes GRI et ceux des éléments d’information sectoriels supplémentaires.
Lorsqu’elle répertorie les éléments d’information GRI de cette norme dans l’Index du contenu de la norme GRI,
l’organisation est tenue d’inclure les numéros de référence des normes sectorielles GRI connexes (voir l'Exigence 7
de GRI 1 : Fondation 2021). Cet identifiant aide les utilisateurs d'informations à évaluer quels éléments d’information
énumérés dans les normes sectorielles applicables sont inclus dans le reporting de l’organisation.

Termes définis
Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

Références et ressources 
Les instruments intergouvernementaux officiels supplémentaires utilisés dans l’élaboration de la présente norme,
ainsi que les ressources supplémentaires qui peuvent aider à établir des rapports sur les thèmes pertinents
probables et qui peuvent être consultées par l’organisation, sont énumérés dans la Bibliographie. Ceux-ci
complètent les références et les ressources énumérées dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 et dans les normes
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thématiques GRI.

Figure 2. Structure des rapports inclus dans chaque thème
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Gestion du thème 
L'organisation est tenue de communiquer comment elle
gère chaque thème pertinent en utilisant l’Élément
d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

Éléments d’information des normes thématiques 
Les éléments d’information des normes thématiques
GRI identifiés comme pertinents pour les organisations
du(des) secteur(s) sont énumérés ici. Lorsque
l’organisation détermine que le thème est pertinent, elle
est tenue d’inclure dans ses rapports ces éléments
d’information ou d’expliquer pourquoi ils ne sont pas
applicables dans l’index du contenu de la GRI. Consulter
la norme thématique pour le contenu de l’élément
d’information, y compris les exigences, les
recommandations et les conseils.

Recommandations sectorielles supplémentaires 
Des recommandations sectorielles supplémentaires
peuvent être énumérées. Elles complètent les éléments
d’information des normes thématiques et sont
recommandées pour une organisation du(des)
secteur(s).

Éléments d’information sectoriels supplémentaires 
Des éléments d’information sectoriels supplémentaires
peuvent être énumérés. Le reporting sur ces
informations, ainsi que sur toutes les informations
relatives aux normes thématiques, garantit que
l’organisation communique des informations suffisantes
sur ses impacts en lien avec le thème.

Numéros de référence des normes sectorielles 
Les numéros de référence des normes sectorielles GRI
doivent être inclus dans l’index du contenu de la norme
GRI. Cela aide les utilisateurs des informations à évaluer
quels éléments d’information énumérés dans les
normes sectorielles sont inclus dans le reporting de
l’organisation.
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1. Profil du secteur

Le charbon est une ressource naturelle dont l’utilisation remonte à l’histoire ancienne. L’extraction du charbon
représente aujourd’hui un secteur mondial important qui fournit des matières premières pour la production d’énergie
et les processus métallurgiques. Le charbon thermique fournit actuellement plus d’un tiers de la production
mondiale d’électricité [22], tandis que le charbon métallurgique est utilisé principalement pour la fabrication de l’acier
et représente 15 % de la production mondiale de charbon [18]. Le charbon est également utilisé pour produire des
composés synthétiques, tels que le ciment, les colorants, le pétrole, les cires, les produits pharmaceutiques et les
pesticides.

Les organisations charbonnières sont de nature diverse. Tandis que certaines se concentrent sur un seul produit de
base, pour lequel ils possèdent les canaux d’extraction, de distribution et de consommation, d’autres sont de
grandes organisations diversifiées, extrayant différents produits de base ou opérant dans différents secteurs.
Certaines des plus grandes organisations du secteur sont des entreprises publiques.

La combustion du charbon génère des quantités importantes de gaz à effet de serre (GES) et autres émissions
atmosphériques, et constitue à l’échelle mondiale la plus grande source d’émissions de dioxyde de carbone (CO2)
[20]. La consommation de charbon pour la production d’électricité est largement en déclin [17] en raison des efforts
de décarbonisation et de la baisse du coût des énergies renouvelables, ce qui permet de se concentrer sur les
sources d’énergie qui génèrent moins d’émissions de GES.

Activités sectorielles et relations d’affaires

Par leurs activités sectorielles et leurs relations d’affaires, les organisations peuvent avoir un effet sur l’économie,
l’environnement et les personnes et, par conséquent, apporter des contributions négatives ou positives au
développement durable. Lors de la détermination de ses thèmes pertinents, l’organisation devrait considérer les
impacts de ses activités et de ses relations d’affaires.

Activités 
Les impacts d’une organisation varient en fonction des types d’activités qu’elle entreprend. La liste suivante présente
certaines des activités clés du secteur du charbon, telles que définies dans cette norme. Cette liste n’est pas
exhaustive.

Prospection et exploration : L’étude des ressources, y compris les évaluations de faisabilité, la cartographie
géologique, la photographie aérienne, les mesures géophysiques et le forage.

Développement : Conception, planification et construction de mines, y compris les installations pour le traitement et
celles pour les travailleurs.

Exploitation minière : Extraction du charbon à l’aide de mines à ciel ouvert, de mines souterraines ou de techniques
in situ.

Traitement : Broyage, nettoyage et traitement du charbon pour le débarrasser des matières indésirables ;
transformation en briquettes, liquides et gaz ou coke pour la fabrication de l’acier.

Fermeture et réhabilitation : Démantèlement des installations de traitement, remise en état et réhabilitation des
terres, fermeture et scellement des installations de déchets.

Transport : Transport du charbon jusqu’au point de consommation par barge, bande transporteuse, train, camion ou
navire ; ou, lorsqu’il est mélangé à du pétrole ou à de l’eau, transporté sous forme de boue de charbon par pipeline.

Stockage : Stockage du charbon sur les sites miniers ou les terminaux d’import et d’export.

Ventes et marketing : Vente de produits houillers à des fins, par exemple, de production de fer et d’acier, de
production de ciment, de production d’électricité et de fabrication.

Relations d’affaires
Les relations d’affaires d’une organisation comprennent les relations qu’elle entretient avec des partenaires
commerciaux, avec des entités dans sa chaîne de valeur y compris celles situées au-delà du premier niveau, et avec
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toute autre entité directement liée aux opérations, produits ou services de l’organisation. Les types de relations
d’affaires suivants sont courants dans le secteur du charbon et sont pertinents pour identifier les impacts des
organisations de ce secteur.

Les coentreprises sont des accords courants dans l’exploitation du charbon, dans lesquelles les organisations
partagent les coûts, les avantages et les responsabilités des actifs ou d’un projet. Une organisation du secteur du
charbon peut avoir une part de responsabilité pour des impacts négatifs dans le cadre d’une coentreprise, même si
elle est un partenaire non opérationnel.

Des fournisseurs et des sous-traitants sont souvent utilisés dans le secteur du charbon pendant certaines phases
d’un projet, comme la construction, ou pour fournir d’autres services ou produits. Certains des impacts significatifs
couverts par la présente norme concernent la chaîne d’approvisionnement.

Les clients achètent du charbon et l’utilisent pour produire de l’énergie, de la chaleur et des matériaux. Lors de la
combustion du charbon, ils génèrent des gaz à effet de serre (GES) et autres émissions atmosphériques. Bien que
la responsabilité première de la réduction et de la gestion de leurs émissions incombe aux clients, les organisations
qui extraient du charbon sont également censées prendre des mesures pour réduire les émissions résultant de la
combustion de leurs produits et signaler les émissions de GES correspondantes (Champ d’application 3 des
émissions de GES). En tant que telle, cette norme comprend non seulement les émissions de GES directes (Champ
d’application 1) et indirectes (Champ d’application 2), mais également les autres émissions de GES indirectes
(Champ d’application 3).

Le secteur et le développement durable

Le charbon a été une source fondamentale d’énergie dans le monde et a ainsi contribué à la croissance
économique et à la réduction de la pauvreté. Cependant, le charbon est une source majeure d’émissions à l’origine
de la pollution atmosphérique et du changement climatique anthropique qui touche toutes les régions du monde et a
des répercussions négatives sur la santé, la vie, les moyens de subsistance et les droits de l’homme de millions de
personnes [36].

La majorité des pays du monde se sont engagés à lutter contre le changement climatique en limitant l’augmentation
des températures moyennes mondiales bien en dessous de 2 °C et en poursuivant les efforts pour maintenir
l’augmentation à 1,5 °C au-dessus des niveaux préindustriels, comme indiqué dans l’accord de Paris [10]. Toutefois,
sur la base des ambitions actuelles de réduction des émissions de GES communiquées dans les contributions
déterminées au niveau national (CDN), l’augmentation de la température moyenne devrait atteindre 2,7 °C d’ici 2100
[9]. Cela devrait conduire à des phénomènes climatiques et météorologiques extrêmes dont la fréquence et
l’intensité augmenteraient, ainsi que d’autres effets irréversibles à long terme, tels que l’élévation du niveau des
mers, la fonte des calottes glaciaires, le réchauffement et l’acidification des océans.

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) affirme que le réchauffement de la planète
devrait être limité à 1,5 °C [16], ce qui nécessite une réduction de 45 % des émissions de CO2 d’ici à 2030 par
rapport aux niveaux de 2010, et atteindre un niveau net zéro d’ici à 2050. Par conséquent, le monde doit passer à une
économie à faible émission de carbone, qui repose sur une énergie abordable, fiable et durable. Cette transition
permettrait de s’attaquer simultanément au problème de la pollution atmosphérique mondiale. Pour parvenir à des
émissions nettes nulles de GES d’ici 2050, l’Agence internationale de l’énergie (AIE) souligne la nécessité de
s’abstenir d’investir dans de nouvelles productions de charbon ou dans l’extension des mines actuelles [19]. Le
nombre d’institutions financières qui se désengagent du charbon thermique est en constante augmentation, car les
politiques climatiques, telles que la tarification du carbone et les réglementations en matière de pollution
atmosphérique, ainsi que les restrictions en matière de financement public et de subventions, sapent la compétitivité
du charbon en tant que combustible à faible coût [20].

La transition pose des défis extraordinaires aux organisations du secteur du charbon. Dans le cadre du Pacte de
Glasgow pour le climat, près de 200 pays se sont engagés à « accélérer les efforts en vue de l’abandon progressif
de la production d’électricité à partir du charbon » [8] et 40 de ces pays ont des engagements nationaux en place
pour éliminer progressivement la production d’électricité à partir du charbon [29]. En conséquence, le nombre
d’exploitations de charbon confrontées à une fermeture anticipée augmentera, tout comme les impacts sur les
travailleurs et les communautés. Les possibilités d’emploi des travailleurs dans le secteur et ses chaînes
d’approvisionnement diminueront, et les communautés minières dépendant du charbon pourraient connaître des
taux de chômage locaux élevés.
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Une transition équitable pour les travailleurs et les communautés peut être réalisée à condition que les
organisations charbonnières et les gouvernements travaillent ensemble. Une transition équitable est un processus
juste et équitable vers des économies durables qui contribue au travail décent, à l’inclusion sociale et à l’éradication
de la pauvreté. Elle intègre des politiques et des programmes publics centrés sur les travailleurs afin d’offrir un
avenir sûr et décent à tous les travailleurs, à leurs familles et aux communautés qui comptent sur eux [35]. Elle fait
partie intégrante de l’Accord de Paris et du Pacte de Glasgow, et est incluse dans les plans de mise en œuvre des
CDN de nombreux pays soumis à ce jour [9].

Le calendrier de transition vers une économie à faible émission de carbone variera selon les pays en fonction de leur
contexte, en tenant compte d’aspects tels que le niveau d’accès à l’électricité et la sécurité de celle-ci, et de leurs
différentes capacités d’adaptation et d’atténuation des effets du changement climatique. Par conséquent, les
économies en développement devraient atteindre le niveau net zéro plus tard que les économies développées.

Même si le monde met en œuvre des politiques de décarbonisation, le charbon pourrait rester une source d’énergie
importante dans un certain nombre de pays en développement dans un avenir prévisible. Les activités liées au
charbon peuvent constituer une importante source de revenus et d’indépendance énergétique, et sont souvent le
moteur du développement économique local, de l’emploi, des infrastructures et des services. Bien qu’elle apporte
des revenus à l’échelle d’un pays, la richesse en ressources ne se traduit pas toujours par une répartition égale des
rendements financiers. Les pays dont l’économie repose sur des ressources non renouvelables sont parfois
économiquement instables et sujets à des conflits. Cela peut être dû, par exemple, à la fluctuation des prix des
matières premières, à l’opacité des dépenses publiques, à des conflits pour le contrôle des ressources et aux
faibles niveaux de diversification économique [26] [37].

Les activités d’extraction du charbon génèrent également de nombreux autres impacts sur l’environnement et les
personnes, y compris sur les droits de l’homme. Les projets relatifs au charbon sont souvent de grande envergure,
s’inscrivent dans la durée et impliquent des investissements et des flux financiers importants. L’extraction du
charbon implique de retirer de vastes quantités de terre et de roche du sol et génère d’importants flux de déchets.
Lorsque l’extraction se fait dans des zones éloignées, protégées ou vierges, les impacts sur l'environnement peuvent
être particulièrement graves et se prolonger au-delà du cycle de vie commerciale de la mine. L’afflux d’un grand
nombre de travailleurs sur le site minier, ainsi que l’augmentation des ressources financières et les questions
relatives aux droits sur les terres, peuvent déclencher des problèmes socio-économiques pour les communautés
locales et les peuples autochtones. Par ailleurs, la gouvernance inadéquate des ressources naturelles, notamment
la corruption et la mauvaise gestion des revenus, peut exacerber les impacts négatifs et entraver la distribution de la
richesse aux communautés.

Objectifs de développement durable
Les Objectifs de développement durable (ODD), qui font partie du programme de Développement durable à l’horizon
2030 adopté par les 193 États membres des Nations Unies (ONU), constituent le plan d’action mondial global pour
parvenir au développement durable [11].

Étant donné que les ODD et les cibles qui leur sont associées sont intégrés et indivisibles, les organisations ont un
rôle à jouer pour atteindre les ODD en renforçant leurs impacts positifs et en prévenant et en atténuant les impacts
négatifs sur l’économie, l’environnement et les personnes.

Bien que le secteur du charbon contribue à répondre à la demande énergétique mondiale et a joué un rôle dans la
réalisation de l’objectif 7 : une énergie propre et abordable, l’extraction et la combustion du charbon sont les
principaux responsables du changement climatique. Le changement climatique peut également exacerber d’autres
défis, tels que l’accès à l’eau potable, la sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté. Garantir l’accès à une
énergie abordable, fiable et durable, tout en atténuant les émissions de GES conformément à l’objectif 13 : agir pour
le climat et passer à une économie à faible émission de carbone, est l’un des plus grands défis du secteur.

Étant donné que le secteur du charbon constitue toujours une source essentielle d’emplois et de revenus dans de
nombreuses régions, il peut apporter une contribution positive à l’objectif 8 : Travail décent et croissance
économique et à l’objectif 1 : Pas de pauvreté, si les conditions de travail et les risques professionnels sont gérés de
manière adéquate. Toutefois, les fermetures accélérées de mines de charbon déclenchées par la transition vers une
économie à faible émission de carbone diminueront ces contributions à long terme et auront plutôt des
répercussions potentielles sur les travailleurs et les communautés locales concernés.

Avec une gestion appropriée des impacts environnementaux, le secteur du charbon peut contribuer à l’objectif 11 :
Villes et communautés durables et à l’objectif 12 : Consommation et production responsables. La présence du
secteur peut également stimuler d’autres activités économiques qui développent les infrastructures et les services
aux communautés locales autour des sites miniers.
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Le Tableau 2 présente les liens entre les thèmes pertinents probables pour le secteur du charbon et les ODD. Ces
liens ont été identifiés sur la base d’une évaluation des impacts décrits dans chaque thème pertinent probable, les
cibles associées à chaque ODD, et l’identification existante entreprise pour le secteur (voir la référence [34] dans la
Bibliographie).

Le Tableau 2 n’est pas un outil de reporting mais présente les liens entre les impacts significatifs du secteur du
charbon et les objectifs de l’Agenda 2030 pour le développement durable. Voir les références [40] et [41] dans la
Bibliographie pour plus d’informations sur la communication des progrès par rapport aux ODD à l’aide des
normes GRI.
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Tableau 2. Liens entre les thèmes pertinents probables pour le secteur du charbon et les ODD

 

 

Thème 11.1 Émissions de GES                

Thème 11.2 Adaptation, résilience et
transition dans le cadre du
changement climatique

           

Thème 11.3 Émissions dans
l’atmosphère               

Thème 11.4 Biodiversité              

Thème 11.5 Déchets             

Thème 11.6 Eau et effluents              

Thème 11.7 Fermeture et réhabilitation             

Thème 11.8 Intégrité des ressources
et gestion des incidents critiques                

Thème 11.9 Santé et sécurité au
travail                

Thème 11.10 Pratiques en matière
d’emploi             

Thème 11.11 Lutte contre la
discrimination et égalité des chances             

Thème 11.12 Travail forcé et
esclavage moderne                

Thème 11.13 Liberté syndicale et
négociation collective                

Thème 11.14 Impacts économiques    
 

         

Thème 11.15 Communautés locales             

Thème 11.16 Droits sur les terres et
les ressources              

Thème 11.17 Droits des peuples
autochtones             

Thème 11.18 Conflits et sécurité                 

Thème 11.19 Comportement
anticoncurrentiel                 

Thème 11.20 Anti-corruption                

Thème 11.21 Paiements aux
gouvernements               

Thème 11.22 Politique publique                 
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2. Thèmes pertinents probables

Cette section comprend les thèmes pertinents probables pour le secteur du charbon. Chaque thème décrit les
impacts les plus significatifs du secteur en rapport avec le thème, et énumère les éléments d’information qui ont été
identifiés comme pertinents pour le reporting sur le thème par les organisations du secteur du charbon.
L’organisation est tenue d’examiner chaque thème de cette section et de déterminer s’il s’agit d’un thème pertinent
pour elle, puis de déterminer les éléments d’information à communiquer pour les thèmes pertinents.

Thème 12.1 Émissions de GES

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) comprennent les émissions atmosphériques qui contribuent au
changement climatique, comme celles de dioxyde de carbone (CO2) et de méthane (CH4). Ce thème couvre les
émissions de GES directes (Champ d’application 1) et indirectes (Champ d’application 2) liées aux activités d’une
organisation, ainsi que d’autres émissions de GES indirectes (Champ d’application 3) qui se produisent en amont
et en aval des activités de l’organisation.

Les émissions de GES sont la principale cause du changement climatique dont les effets se font sentir à un rythme
accéléré. Des études montrent qu’environ la moitié du total des émissions de dioxyde de carbone anthropique (CO2)
depuis 1750 ont eu lieu au cours des 40 dernières années, principalement en raison de l’utilisation accrue des
combustibles fossiles, notamment du charbon [42].

Pour le charbon, les activités d’utilisation finale sont responsables des émissions de GES les plus importantes,
classées comme autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3). Ces émissions proviennent
principalement de la production d’électricité et de chaleur, de la production d’acier et de la fabrication de ciment. De
toutes les sources d’énergie, c’est le charbon qui présente la plus forte intensité d’émissions lors de sa combustion,
et il est la principale source d’émissions mondiales de CO2. Le charbon thermique, principalement utilisé pour la
production d’électricité, émet généralement deux fois plus de GES que le gaz naturel par unité d’électricité produite
[57]. La production d’acier utilise du charbon métallurgique, les trois quarts de la demande énergétique étant
satisfaits par le charbon [59]. Les émissions de l’industrie sidérurgique représentent environ 7 % du total mondial
des émissions de CO2 liées à l’énergie.

Les activités d’extraction du charbon consomment également des quantités importantes d’énergie. À moins que les
sources d’énergie renouvelable ne fournissent l’énergie nécessaire, les exploitations minières génèrent des
émissions de CO2. Celles-ci sont classées comme émissions directes de GES (Champ d’application 1) dans le cas
d’activités détenues ou contrôlées par l’organisation ; et comme émissions indirectes de GES (Champ d’application
2) dans le cas de l’électricité achetée ou acquise, du chauffage, du refroidissement et de la vapeur consommés par
l’organisation.

La quantité d’énergie utilisée pour l’extraction du charbon et les émissions de CO2 résultantes dépendent de
plusieurs facteurs, tels que la méthode d’extraction, la profondeur de la mine, la géologie, la productivité de la mine et
le degré de raffinage requis. Les activités les plus consommatrices d’énergie sont le transport, l’exploration, le
forage, l’excavation, l’extraction, le broyage, le concassage, le pompage et la ventilation. L’extraction et le transport
dans les mines souterraines peuvent nécessiter plus d’énergie que dans les mines à ciel ouvert en raison, par
exemple, des exigences plus élevées en matière de transport, de ventilation et de pompage de l’eau. L’utilisation
d’explosifs pour le dynamitage, les incendies de mines et autres incidents, ainsi que les activités de fermeture et de
réhabilitation sont également des sources d’émissions de GES.

Outre le CO2, l’exploitation du charbon entraîne également l’émission de méthane (CH4). Ce GES a un taux de
potentiel de réchauffement climatique supérieur à celui du CO2 ; si l’on considère son impact sur 100 ans, une tonne
de CH4 est équivalente à 28 à 36 tonnes de CO2 [49] [61]. Selon les estimations, l’exploitation du charbon est
responsable de 11 % des émissions anthropiques mondiales de CH4 [54], bien que des mesures récentes
indiquent que les émissions de CH4 provenant de la production d’énergie pourraient être sous-estimées [53].

Les émissions de CH4 qui proviennent des mines de charbon sont libérées dans l’atmosphère pendant et après le
processus d’extraction. Le méthane des mines de charbon (MMC) peut être libéré par les systèmes de dégazage et
l’air de ventilation des mines de charbon souterraines. Le MMC peut également être libéré par des infiltrations
provenant de mines abandonnées ou fermées, par des trous de ventilation ou des fissures dans le sol, par les filons
de charbon des mines à ciel ouvert et par des émissions fugitives provenant du stockage et du transport. Les mines

2

2  Selon l’Agence internationale de l’énergie (AIE), les émissions de CO2 liées à l’énergie comprennent celles qui proviennent de la combustion de

combustibles fossiles et les émissions des procédés industriels [48].
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souterraines sont responsables de la plupart des émissions directes de GES (Champ d’application 1) provenant du
CH4 en raison de la teneur en gaz plus élevée des filons plus profonds.

Les autres émissions de GES liées à l’extraction et à l’utilisation du charbon comprennent l’oxyde nitreux (N2O) et
l’ozone (O3).
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Reporting sur les émissions de GES

Si l’organisation a déterminé que les émissions de GES sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.1.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 302 : Énergie
2016

Élément d’information 302-1 Consommation énergétique au sein de
l’organisation  

12.1.2

Élément d’information 302-2 Consommation énergétique en dehors de
l’organisation  

12.1.3

Élément d’information 302-3 Intensité énergétique  12.1.4

GRI 305 :
Émissions 2016

 

Élément d’information 305-1 Émissions directes de GES (Champ
d’application 1)  

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.1.5

Élément d’information 305-2 Émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2)  

12.1.6

Élément d’information 305-3 Autres émissions indirectes de GES (Champ
d’application 3)  

12.1.7

Élément d’information 305-4 Intensité des émissions de GES  12.1.8

Références et ressources

Les normes GRI 302 : Énergie 2016 et GRI 305 : Émissions 2016 énumèrent les instruments intergouvernementaux
officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les émissions sont répertoriés dans
la Bibliographie.

Communiquer le pourcentage d’émissions directes brutes de GES (Champ
d’application 1) provenant du CH4.

•

Communiquer la ventilation des émissions directes brutes (Champ
d’application 1) de GES par type de source (combustion stationnaire,
procédé, fugitif).3

•

3  Cette recommandation sectorielle supplémentaire est basée sur la clause 2.2.5.3 de la norme GRI 305 : Émissions 2016.
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Thème 12.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du
changement climatique

L’adaptation, la résilience et la transition dans le cadre du changement climatique font référence à la manière
dont une organisation s’adapte aux risques actuels et anticipés liés au changement climatique, ainsi qu’à la
manière dont elle contribue à la capacité des sociétés et des économies à résister aux impacts de ce dernier. Ce
thème couvre la stratégie d’une organisation en matière de transition vers une économie à faible émission de
carbone et les impacts de cette transition sur les travailleurs et les communautés locales.

Les signataires de l’Accord de Paris se sont engagés à maintenir le réchauffement de la planète bien en deçà de
2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, tout en poursuivant les efforts qui visent à limiter l’augmentation de la
température à 1,5 °C. Cependant, les réserves mondiales de combustibles fossiles actuellement disponibles
dépassent de loin la quantité maximale pouvant être consommée tout en restant dans cette limite [83]. Cela exerce
une pression sur les organisations du secteur du charbon pour qu’elles se fixent des objectifs de réduction des
émissions de gaz à effet de serre (GES), ferment des exploitations ou modifient leurs modèles économiques afin de
réduire la dépendance à l’égard du charbon thermique, d’investir dans de nouvelles technologies pour éliminer le
carbone de l’atmosphère, et créer des puits de carbone.

Étant donné que le charbon émet la plus grande quantité de CO2 et qu’il présente la plus forte intensité d’émissions
par unité d’énergie parmi les combustibles fossiles (voir également le Thème 12.1 Émissions de GES), la
combustion du charbon est généralement la première activité que les gouvernements cherchent à supprimer pour
respecter leurs engagements dans le cadre de l’Accord de Paris. La transition vers une économie à faible émission
de carbone a commencé, ce qui entraîne une tendance à la baisse de la consommation de charbon. L’utilisation du
charbon devrait finalement être réduite de 25 à 90 % d’ici 2050, selon le scénario utilisé.

Bien qu’il existe d’autres solutions pour la production d’électricité, les sidérurgistes n’ont toujours pas d’alternative
économiquement viable au charbon, ce qui rallonge le délai de transition. Des solutions technologiques pour la
combustion du charbon sans émissions de CO2 sont à l’essai, telles que le captage et le stockage du carbone.
Toutefois, la technologie n’a pas progressé suffisamment vite pour atteindre les réductions d’émissions requises.
Ses incidences sur l’environnement doivent encore être évaluées et les nouveaux investissements restent rares.

La transition énergétique présente des risques élevés pour les organisations, les travailleurs et les communautés
locales qui dépendent des activités liées au charbon. À mesure que le marché du charbon se rétrécira, certaines
organisations seront obligées de stopper leurs activités, ce qui pourrait avoir un impact sur leur viabilité financière.
Les organisations risquent de posséder des actifs isolés ou des éléments de capital physique dont la valeur est
considérablement réduite par la transition, ce qui entraîne des pertes.

Les organisations peuvent atténuer ces risques en se diversifiant, en investissant dans des solutions
technologiques et en favorisant l’innovation par le biais de partenariats sectoriels collaboratifs, et en se concentrant
sur les segments de marché qui devraient rester opérationnels plus longtemps. Cependant, le fait de vendre les
actifs houillers existants à d’autres entités pour réduire les émissions de GES de l’organisation, au lieu de fermer les
opérations, peut nuire aux efforts d’atténuation du changement climatique. Le transfert des actifs houillers à des
organisations qui continuent d’extraire du charbon ne réduit pas les émissions globales, mais peut au contraire
entraîner une augmentation des émissions. Si l’organisation confie les responsabilités de fermeture et de
réhabilitation à des opérateurs moins responsables et inexpérimentés, cela peut également affaiblir la gestion des
impacts environnementaux et socio-économiques résultant d’une éventuelle fermeture (voir également le
Thème 12.3 Fermeture et réhabilitation).

La transition vers une économie à faible émission de carbone peut affecter l’emploi, les recettes publiques et le
développement économique dans les régions où le secteur est implanté. Des fermetures plus fréquentes ont moins
de chances d’être compensées par des ouvertures, comme cela était le cas dans le passé. Les travailleurs peuvent
être confrontés à des problèmes liés à l’employabilité, à la requalification et aux possibilités de réemploi
souhaitables. Le manque de dispositions adéquates pour la fermeture et la réhabilitation peut également entraîner
une charge économique pour les gouvernements et les communautés locales, en particulier dans les pays où la
production de charbon représente un pourcentage important des revenus.

Pour parvenir à une transition équitable vers une économie à faible émission de carbone, il convient de reconnaître
les différents niveaux de dépendance des travailleurs, des communautés locales et des économies nationales vis-à-
vis du secteur du charbon. Elle nécessite également la création d’emplois de qualité pour les personnes
concernées. La notification préalable des fermetures, la collaboration avec les gouvernements et les syndicats, la
préconisation d’une politique cohérente en matière de climat (voir également le Thème 12.22 Politiques publiques),

4

4  Conformément aux trois principaux scénarios établis par l’Agence internationale de l’énergie (AIE) : le scénario des politiques déclarées (STEPS), le

scénario des engagements annoncés (APS) et le scénario des émissions nettes nulles d’ici 2050 (NZE) [76].
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le recyclage, la requalification et le redéploiement des travailleurs, et la réalisation d’investissements alternatifs dans
les communautés affectées, sont des exemples d’actions que les organisations peuvent entreprendre pour
contribuer à une transition équitable. Des consultations significatives à un stade précoce avec les parties prenantes
et les communautés locales ont également été identifiées comme étant cruciales pour réaliser une transition
équitable (voir également le Thème 12.3 Fermeture et réhabilitation). La transition peut également être l’occasion de
redynamiser l’activité économique et d’offrir de nouvelles possibilités d’emploi et de développement des
compétences.

 

Encadré 1. Plans de transition et analyse de scénarios

Il est de plus en plus attendu des organisations des secteurs à fortes émissions qu’elles publient un plan de
transition, qui est « un aspect de la stratégie d’une organisation qui définit un ensemble d’objectifs et d’actions
soutenant sa transition vers une économie à faible émission de carbone » [91]. Selon le Groupe de travail sur la
publication d’informations financières relatives au climat (TCFD), les utilisateurs d’informations recherchent des
informations sur les plans des organisations qui visent à adapter leurs stratégies ou leurs modèles économiques,
ainsi que sur les types d’actions nécessaires pour réduire les risques et accroître les opportunités liées à la
transition vers une économie à faible émission de carbone. La planification de la transition peut, par exemple, se
concentrer sur la réalisation d’émissions nettes nulles.

L’analyse de scénarios permet d’envisager simultanément différentes formes d’états futurs et peut être utilisée
pour étudier les risques que la transition vers une économie à faible émission de carbone fait peser sur les
organisations du secteur du charbon. Les organisations définissent généralement les scénarios en fonction de la
vitesse de la transition, exprimée par les changements de température moyenne mondiale qui en résultent. Un
scénario compatible avec l’Accord de Paris nécessitera une augmentation de la température bien en dessous de
2 ºC. D’autres scénarios peuvent être définis en fonction du contexte national d’une organisation. L’organisation
peut alors traduire les réductions attendues des émissions de GES compatibles avec une telle hausse de
température en recettes attendues. Pour plus de conseils, voir TCFD, The Use of Scenario Analysis in Disclosure of
Climate-Related Risks and Opportunities, 2017 [92].
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Reporting sur l’adaptation, la résilience et la transition dans le cadre du changement
climatique

Si l’organisation a déterminé que l’adaptation, la résilience et la transition dans le cadre du changement climatique
sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le
reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021
 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.2.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016  

Élément d’information 201-2 Implications financières et autres risques et
opportunités dus au changement climatique 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.2.2

Communiquer si l’organisation a mis en place un plan de transition. Dans
l’affirmative, communiquer s’il s’agit d’une résolution qui doit être discutée
lors des assemblées générales annuelles des actionnaires (AGA), le cas
échéant.

•

Décrire les politiques, les engagements et les actions de l’organisation
pour prévenir ou atténuer les impacts de la transition vers une économie à
faible émission de carbone sur les travailleurs et les communautés locales.

•

Communiquer le niveau et la fonction au sein de l’organisation à qui a été
confiée la responsabilité de gérer les risques et les opportunités liés au
changement climatique.

•

Décrire la supervision exercée par l’organe suprême de gouvernance pour
la gestion des risques et des opportunités liés au changement climatique.

•

Communiquer si la responsabilité de la gestion des impacts liés au
changement climatique est liée à des évaluations de performance ou à des
mécanismes d’incitation, notamment dans le cadre des politiques de
rémunération pour les membres de l’organe suprême de gouvernance et
les cadres supérieurs.

•

Décrire les scénarios liés au changement climatique utilisés pour évaluer la
résilience de la stratégie de l’organisation, y compris un scénario de 2 °C ou
moins.

•

Communiquer le potentiel d’émissions des réserves prouvées et
probables.5

•

Communiquer les hypothèses internes de tarification du carbone et du
charbon qui ont permis d’identifier les risques et les opportunités liés au
changement climatique.

•

Décrire comment les risques et les opportunités liés au changement
climatique affectent ou pourraient affecter les opérations ou les revenus de
l’organisation, y compris : 

le développement des réserves actuellement prouvées et probables ;-

les pertes potentielles et la fermeture anticipée des actifs existants ;-
les volumes de production de charbon pour la période de
reporting actuelle et les volumes de production de charbon pour l’année
en cours.

-

•

Communiquer le pourcentage des dépenses d’investissement (CapEx)
alloué aux investissements dans :

la prospection, l’exploration, l’acquisition et le développement de
nouvelles réserves ;

-

•
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NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

GRI 305 :
Émissions 2016  

 

Élément d’information 305-5 Réduction des émissions de GES

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.2.3

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Décrire l’approche de l’organisation en matière d’élaboration de politiques publiques et de lobbying
sur le changement climatique, notamment :

12.2.4

 

 

 

 

 

l’expansion des mines de charbon actuelles ;-
l’énergie provenant de sources renouvelables (par type de source) ;-

les technologies d’élimination du CO2 de l’atmosphère et des solutions
issues de la nature pour atténuer le changement climatique ;

-

les initiatives de recherche et de développement susceptibles de
répondre aux risques de l’organisation liés au changement climatique.

-

Communiquer la masse nette de CO2 en tonnes métriques capturées et
stockées,  ventilées par :6

Carbone capturé à la source;7-

Carbone capturé directement dans l’atmosphère.-

•

Communiquer les désengagements d’actifs houillers prévus, en cours ou
achevés. Pour chaque désengagement :

décrire comment l’organisation a considéré ses engagements
politiques pour une conduite responsable des affaires ;8

-

communiquer si des dispositions sont en place pour garantir que les
impacts négatifs de la fermeture sont pris en compte, et que les plans
de fermeture et de réhabilitation existants sont respectés par l’entité qui
acquiert le ou les actifs.

-

•

Communiquer comment sont fixés les objectifs et les cibles en matière
d’émissions de GES, préciser s’ils sont fondés sur un consensus
scientifique, et dresser la liste des instruments intergouvernementaux
officiels ou de la législation obligatoire avec lesquels les objectifs et les
cibles sont alignés.

•

Communiquer les Champs d’application (1, 2, 3) des émissions de GES,
les activités et les relations d’affaires auxquelles les objectifs et les cibles
s’appliquent.

•

Communiquer les références pour les objectifs et les cibles, et le calendrier
pour les atteindre.

•

la position de l’organisation sur les questions importantes liées au changement climatique qui
font l’objet de sa participation à l’élaboration de politiques publiques et de son lobbying, et toute
différence entre ces positions et ses politiques, objectifs ou autres positions publiques
déclarées ;

•

si elle est membre ou contribue à des associations ou comités représentatifs qui participent à
l’élaboration de politiques publiques et au lobbying sur le changement climatique, notamment :

la nature de cette contribution ;-
toute différence entre les politiques et les objectifs déclarés de l’organisation, ou toute autre
position publique sur des questions importantes liées au changement climatique, et les
positions des associations ou comités représentatifs.9

-

•

5  La définition des réserves utilisée par l’organisation pour cette recommandation sectorielle supplémentaire doit être la même que celle utilisée dans

ses états financiers consolidés ou dans des documents équivalents.

6  Les organisations devraient communiquer la masse des émissions de CO2 capturée à l’aide du captage et du stockage du carbone moins la masse de

CO2 émise à la suite ou au cours du processus, parfois également appelé « réduction nette des émissions » [71].

7  Les sources ponctuelles comprennent les sources industrielles et celles liées à l’énergie.

8  Les engagements politiques pour une conduite responsable des affaires et l’engagement à respecter les droits de l’homme sont communiqués dans

l’Élément d’information 2-23 Engagements politiques de la norme GRI 2 : Informations générales 2021.

9  Ces éléments d’information sectoriels supplémentaires sont basés sur les clauses 1.2.1 et 1.2.2 de la norme GRI 415 : Politiques publiques 2016.
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Références et ressources

Les normes GRI 201 : Performance économique 2016 et GRI 305 : Émissions 2016 énumèrent les instruments
intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur l’adaptation, la résilience et la
transition dans le cadre du changement climatique sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 12.3 Fermeture et réhabilitation

À la fin de leur utilisation commerciale, les organisations sont censées fermer les actifs et les installations, et
réhabiliter les sites opérationnels. Des impacts peuvent se produire pendant et après la fermeture. Ce thème
couvre l’approche d’une organisation en matière de fermeture et de réhabilitation, y compris la manière dont
l’organisation prend en compte les impacts environnementaux, les communautés locales et les travailleurs.

À la suite de la fermeture des mines de charbon, les impacts environnementaux potentiels comprennent la
contamination du sol et de l’eau, la modification du relief, et la perturbation de la biodiversité et de la vie sauvage. La
fermeture peut également entraîner des conséquences socio-économiques durables pour les communautés
locales (voir également le Thème 12.9). La préparation et la mise en œuvre d’une fermeture responsable revêtent
une importance croissante pour le secteur du charbon en raison de la nécessité de réduire les émissions de gaz à
effet de serre (GES) et de réaliser la transition vers une économie à faible émission de carbone (voir le Thème 12.2
Adaptation, résilience et transition dans le cadre du changement climatique). Cette urgence entraînera des
fermetures plus fréquentes et plus précoces des activités liées au charbon.

Les impacts des fermetures peuvent différer selon qu’il s’agisse d’une exploitation minière à ciel ouvert ou
souterraine. Par exemple, l’exploitation à ciel ouvert nécessite une utilisation plus importante des terres et une
réhabilitation substantielle, tandis que les mines souterraines abandonnées peuvent émettre du méthane même
après l’arrêt de l’exploitation active, ce qui contribue de manière continue aux émissions de GES (voir également le
Thème 12.1).

Les fermetures nécessitent souvent une planification dès les premières phases du cycle de vie d’un projet afin
d’anticiper les impacts potentiels, notamment sur les communautés locales et leurs moyens de subsistance. Les
activités de fermeture et de réhabilitation peuvent inclure :

Une fois terminées, la fermeture et la réhabilitation des sites opérationnels doivent aboutir à un écosystème stable et
durable compatible avec l’utilisation prévue des terres après la fermeture, qui tient compte des besoins des parties
prenantes locales. L’incapacité à fermer les actifs et à réhabiliter les sites de manière efficace peut rendre les
terrains inutilisables pour d’autres utilisations productives, et peut entraîner des risques pour la santé et la sécurité
en raison de la contamination ou de la présence de matières dangereuses.

Les impacts des fermetures peuvent être exacerbés en cas de préavis insuffisant ou d’absence de planification
adéquate de la revitalisation économique, de la protection sociale et de la transition professionnelle. En l’absence de
parties responsables clairement désignées ou de fonds alloués, les installations de charbon fermées peuvent créer
des problèmes environnementaux et devenir une charge financière pour les communautés et les gouvernements.

Toutefois, la phase de fermeture et de réhabilitation peut également offrir des possibilités d’emploi supplémentaires.
Elle peut nécessiter un afflux de travailleurs supplémentaires pendant une période prolongée, ce qui peut exacerber
d’autres pressions environnementales. Une fois cette phase achevée, les travailleurs peuvent être licenciés, et les
communautés locales sont confrontées à un ralentissement économique et à des perturbations sociales. Cela est
particulièrement important pour les communautés qui dépendent du secteur du charbon pour l’emploi, les revenus,
les taxes et autres paiements, le développement communautaire et d’autres avantages.

Une collaboration entre les gouvernements locaux et nationaux et les organisations, les travailleurs et les syndicats
du secteur du charbon est essentielle pour atténuer les impacts négatifs et assurer une transition juste qui permette
des emplois décents, l’inclusion sociale et des opportunités économiques tout en passant à une économie à faible
émission de carbone [101]. Les organisations peuvent, par exemple, proposer une retraite anticipée, une nouvelle
formation, la requalification, des programmes de transfert de travailleurs et des programmes d’aide à la
réinstallation.

la stabilisation des travaux à ciel ouvert ou souterrains, comme l’enfouissement pour éviter les affaissements ;•

l’élimination ou la transformation d’infrastructures pour assurer la sécurité des personnes ;•
la réhabilitation des stocks de roches stériles et des résidus afin de lutter contre l’érosion et la dégradation des
sols ;

•

la gestion des déchets et des problèmes de qualité des eaux de surface et des eaux souterraines résultant du
drainage des mines abandonnées, des roches stériles et de la lixiviation des résidus (voir également le Thème
12.6 Déchets et le Thème 12.7 Eau et effluents) ; et

•

le suivi environnemental et socio-économique après fermeture.•
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Reporting sur la fermeture et la réhabilitation

Si l’organisation a déterminé que la fermeture et la réhabilitation sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 

Recommandations sectorielles supplémentaires 

12.3.1 

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 402 : Relations
employés/direction
2016 

Élément d’information 402-1 Périodes minimales de préavis pour les
modifications opérationnelles

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.3.2 

GRI 404 :
Formation et
éducation 2016 

 

Élément d’information 404-2 Programmes de mise à niveau des
compétences des employés et programmes d’aide à la transition

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.3.3 

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Liste des sites opérationnels qui : 12.3.4 

Communiquer la valeur monétaire totale des dispositions financières prises par l’organisation pour
la fermeture et la réhabilitation, y compris le suivi environnemental et socio-économique après
fermeture et le suivi des sites opérationnels, et fournir une ventilation de ce total par projet. 

12.3.5 

Décrire les dispositions non financières prises par l’organisation pour gérer la transition socio-
économique de la communauté locale vers une économie durable après exploitation, y compris les
efforts de collaboration, les projets et les programmes. 

12.3.6 

Références et ressources

Les normes GRI 402 : Relations employés/direction 2016 et GRI 404 : Formation et éducation 2016 énumèrent les
instruments intergouvernementaux officiels pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les fermetures et les réhabilitations sont répertoriées dans la
Bibliographie.

Décrire l’approche de l’engagement avec les communautés locales et
autres parties prenantes pertinentes sur la planification et la mise en
œuvre de la fermeture et de l’après-fermeture, y compris l’utilisation des
terres après l’exploitation minière. 

•

Décrire l’approche de l’engagement avec les travailleurs en prévision de
changements opérationnels significatifs. 

•

Décrire les plans de transition de la main-d’œuvre en place pour aider les
travailleurs à gérer la transition vers une phase d’exploitation après
fermeture (p. ex. redéploiement, aide au réemploi, réinstallation et
indemnités de licenciement). 

•

ont mis en place des plans de fermeture et de réhabilitation ; •

ont été fermés ; •
font l’objet d’activités de fermeture. •
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Thème 12.4 Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques incluent les polluants qui ont des effets négatifs sur la qualité de l’air et les
écosystèmes, notamment la santé des hommes et des animaux. Ce thème couvre les impacts des émissions
d’oxydes de soufre (SOx), d’oxydes d’azote (NOx), de particules en suspension (PS), de composés organiques
volatils (COV), de monoxyde de carbone (CO) et de métaux lourds, tels que le plomb, le mercure et le cadmium.

En plus des émissions de gaz à effet de serre (GES), le charbon est une source importante d’émissions
atmosphériques anthropiques classées comme polluants. À l’échelle mondiale, la pollution atmosphérique est à
l’origine de graves problèmes de santé et de millions de décès chaque année, car elle contribue aux maladies
cardiaques et pulmonaires, aux accidents vasculaires cérébraux, aux infections respiratoires et aux lésions
neurologiques [114]. Les émissions atmosphériques touchent de façon disproportionnée les enfants, les personnes
âgées et les personnes pauvres, notamment les communautés locales à proximité des sites opérationnels. La
pollution atmosphérique représente également un fardeau économique pour les communautés et les
gouvernements en raison, par exemple, de la mortalité prématurée, de l’augmentation des coûts des soins de santé,
de la perte de productivité et de la réduction des rendements agricoles [109].

Les émissions atmosphériques des activités liées au charbon comprennent le CO, le NOx, des PS et du SO2. Ces
émissions peuvent se produire par évaporation à partir des bassins de résidus ou de zones de déchets ; les
émissions de poussières fugitives provenant du forage, du dynamitage, du stockage, du transport, du chargement et
du déchargement, des activités de raffinage et de traitement, du transport des fournitures et des produits, et des
incidents, tels que les incendies de mines.

En plus des effets sur la santé, l’émission de polluants a également des impacts sur les écosystèmes. Par exemple,
les émissions d’azote et le mercure qui pénètrent dans les océans ou les cours d’eau peuvent avoir des effets
négatifs sur la vie marine. Les NOx sont également une cause majeure de l’ozone troposphérique, communément
appelé smog. Les oxydes de soufre peuvent provoquer des pluies acides et accroître l’acidification des océans. Les
effets négatifs des pluies acides et de l’ozone troposphérique comprennent la dégradation de l’eau et du sol, ce qui
nuit à la capacité de la flore et de la faune à fonctionner et à se développer. Certains polluants atmosphériques,
notamment le méthane, le noir de carbone et l’ozone, sont également des polluants climatiques à courte durée de
vie qui contribuent au changement climatique (voir également le Thème 12.1 Émissions de GES).

L’arsenic, le cadmium, le plomb, le mercure, le sélénium et autres métaux lourds sont d’autres polluants associés à
l’utilisation du charbon. Les impuretés et les composants chimiques présents dans le charbon sont en grande partie
responsables des émissions de PS, de SO2 et de mercure formées lors de la combustion, dont certaines peuvent
être atténuées par le lavage du charbon [107]. Les émissions dues à la combustion du charbon sont causées par
des organisations d’autres secteurs, tels que les services publics et l’acier, mais leurs impacts négatifs sont
directement liés aux organisations d’exploitation du charbon.
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Reporting sur les émissions

Si l’organisation a déterminé que les émissions atmosphériques sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021
 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents  

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.4.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 305 :
Émissions 2016  

Élément d’information 305-7 Émissions d’oxydes d’azote (NOX), d’oxydes de
soufre (SOX) et autres émissions atmosphériques significatives 

12.4.2

Références et ressources

La norme GRI 305 : Émissions 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les émissions sont répertoriées dans la Bibliographie.

Décrire les actions prises par l’organisation pour prévenir ou atténuer les
impacts négatifs potentiels sur les communautés locales et les
travailleurs des émissions de particules en suspension (PS) provenant de
la poussière de charbon.

•

Décrire les mesures prises pour améliorer la qualité du charbon afin de
réduire les émissions atmosphériques nocives pendant la phase
d’utilisation.

•
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Thème 12.5 Biodiversité

La biodiversité est la variabilité des organismes vivants. Elle comprend la diversité au sein des espèces, entre les
espèces et au sein des écosystèmes. La biodiversité a non seulement une valeur intrinsèque, mais elle est
également vitale pour la santé humaine, la sécurité alimentaire, la prospérité économique, l’atténuation du
changement climatique et l’adaptation à ses impacts. Ce thème couvre les impacts sur la biodiversité, y compris
sur les espèces végétales et animales, la diversité génétique et les écosystèmes naturels.

Les activités liées au charbon nécessitent généralement le développement d’infrastructures à grande échelle qui ont
des impacts directs, indirects et cumulatifs sur la biodiversité à court et à long terme. Les impacts des activités liées
au charbon sur la biodiversité comprennent la contamination de l’air, du sol et de l’eau, la déforestation, l’érosion des
sols et la sédimentation des cours d’eau. D’autres impacts peuvent inclure la mortalité animale ou une vulnérabilité
accrue aux prédateurs, la fragmentation et la conversion de l’habitat, ainsi que l’introduction d’espèces invasives et
d’agents pathogènes.

Les impacts sur la biodiversité peuvent limiter la disponibilité, l’accessibilité ou la qualité des ressources naturelles,
ce qui peut affecter le bien-être et les moyens de subsistance des communautés locales et des peuples
autochtones (voir également le Thème 12.9 Communautés locales et le Thème 12.11 Droits des peuples
autochtones). Les impacts peuvent être exacerbés quand les activités se déroulent dans des zones protégées ou
des zones à haute valeur de biodiversité, et peuvent s’étendre bien au-delà des limites géographiques des activités
et de la durée de vie des sites opérationnels (voir également le Thème 12.3 Fermeture et réhabilitation).

Les différentes méthodes d’exploitation minière présentent des risques distincts pour la biodiversité. Les mines à
ciel ouvert génèrent des impacts plus graves que les mines souterraines en raison de l’approfondissement et de
l’élargissement progressifs du site minier, ce qui augmente les zones touchées au fil du temps. Les impacts sur la
biodiversité peuvent résulter :

Les activités du secteur peuvent également contribuer à des impacts cumulatifs sur la biodiversité. Par exemple,
lorsque les activités liées au charbon se développent et que de nouvelles voies d’accès sont installées, le défrichage
qui en résulte entraîne non seulement la fragmentation et la conversion des habitats, mais peut également accroître
l’utilisation de la zone ou encourager d’autres secteurs à établir des opérations dans les mêmes zones, ce qui
conduit à une intensification des impacts. Les modifications de l’utilisation des sols pour permettre l’exploitation de
mines à ciel ouvert peuvent exacerber les effets du changement climatique si elles entraînent la suppression des
puits de carbone. À son tour, le changement climatique est susceptible d’affecter tous les aspects de la biodiversité,
y compris les organismes individuels, les populations, la répartition des espèces, ainsi que la composition et la
fonction des écosystèmes, et l’on s’attend à ce que les impacts s’aggravent avec l’augmentation des températures
(voir également le Thème 12.1 Émissions de GES et le Thème 12.2 Adaptation, résilience et transition climatiques).

Pour limiter et gérer les impacts sur la biodiversité, de nombreuses organisations du secteur du charbon utilisent
l’outil de hiérarchie des mesures d’atténuation pour les guider dans leurs actions. L’outil présente une séquence de
mesures prioritaires pour la gestion durable des ressources naturelles, les actions préventives étant prioritaires sur
la remédiation. La priorité est donnée à l’évitement et, lorsque l’évitement n’est pas possible, à la minimisation des
impacts. Les mesures de remédiation ne sont réalisables qu’après l’adoption de toutes les mesures préventives. La
remédiation comprend la réhabilitation ou la réparation des dégradations ou des dommages, et la compensation
des impacts résiduels après l’application de toutes les autres mesures [121].

du défrichage des terrains pour les puits, les voies d’accès et l’expansion dans de nouvelles zones ;•
de la fragmentation de l’habitat par les routes d’accès et autres infrastructures linéaires ;•

des affaissements des terrains en raison des mines souterraines ;•
de la perturbation des écosystèmes des eaux de surface, des zones humides et des eaux souterraines ; et•

des rejets d’effluents, la contamination des eaux souterraines ou des eaux de surface par le drainage minier
acide, les bassins de résidus ou le mort-terrain (voir également le Thème 12.6 Déchets et le Thème 12.7 Eau et
effluents).

•
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Reporting sur la biodiversité

Si l’organisation a déterminé que la biodiversité est un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021
 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.5.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 304 :
Biodiversité 2016
 

Élément d’information 304-1 Sites d’activité détenus, loués ou gérés, situés
dans ou bordant des aires protégées et des zones riches en biodiversité à
l’extérieur des aires protégées 

12.5.2

Élément d’information 304-2 Impacts significatifs des activités, produits et
services sur la biodiversité 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.5.3

Élément d’information 304-3 Habitats protégés ou restaurés 12.5.4

Élément d’information 304-4 Espèces sur la liste rouge de l’UICN et sur la liste
de conservation nationale dont les habitats sont situés dans des zones
affectées par les activités

12.5.5

Références et ressources

La norme GRI 304 : Biodiversité 2016 énumère les instruments intergouvernementaux qui font autorité et les
références supplémentaires pertinentes pour les rapports sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur la biodiversité sont répertoriés dans la
Bibliographie.

Décrire les politiques et les engagements qui visent à atteindre une perte
nette nulle ou un gain net pour la biodiversité sur les sites opérationnels ; et
indiquer si ces engagements s’appliquent aux opérations existantes et
futures, et aux opérations au-delà des zones à haute valeur de biodiversité.

•

Communiquer si l’application de la hiérarchie des mesures d’atténuation a
éclairé les actions de gestion des impacts sur la biodiversité.

•

Communiquer les impacts significatifs sur la biodiversité en faisant
référence aux habitats et aux écosystèmes affectés.

•
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Thème 12.6 Déchets

Les déchets font référence à tout ce qu’un détenteur élimine, a l’intention d’éliminer ou est tenu d’éliminer.
Lorsqu’ils sont mal gérés, les déchets peuvent avoir des impacts négatifs sur l’environnement et la santé
humaine, non seulement là où les déchets sont générés et jetés mais aussi au-delà. Ce thème couvre les
impacts des déchets, y compris ceux résultant des activités de construction et de réhabilitation.

Les activités liées au charbon génèrent généralement des volumes élevés de déchets, y compris des déchets
dangereux. Les flux de déchets les plus importants proviennent de l’extraction ou du traitement du charbon et
comprennent le mort-terrain, les déchets rocheux et les résidus. Ces flux de déchets peuvent également contenir des
substances toxiques ou nocives, notamment des métaux lourds. Ils peuvent contaminer les eaux de surface, les
eaux souterraines, l'eau de mer et les sources de nourriture, et ont des impacts négatifs sur les espèces végétales
et animales ainsi que sur la santé humaine. La perte de productivité des terres et l’érosion peuvent constituer
d’autres effets. La gravité des impacts peut dépendre de l’approche d’une organisation en matière de gestion des
déchets, de la réglementation et de la disponibilité d’installations de valorisation et d'élimination à proximité des
activités liées au charbon.

Le mort-terrain résultant de l’exploitation à ciel ouvert est généralement stocké sur les terres adjacentes jusqu’à ce
qu’il puisse remblayer la fosse une fois l’exploitation terminée. Les options d’élimination sont limitées pour certaines
techniques d’exploitation à ciel ouvert, telles que l’enlèvement du sommet d’une montagne, car le mort-terrain ne
peut pas être utilisé pour remblayer la fosse. Dans ces cas, la méthode d’élimination consiste à combler les vallées
adjacentes, ce qui entraîne des impacts tels que l’enfouissement des cours d’eau et la concentration de substances
nocives pour les écosystèmes et l’homme (voir également le Thème 12.5 Biodiversité et le Thème 12.7 Eau et
effluents).

La boue de résidus de charbon, un déchet résiduel généré par le traitement du charbon, est souvent jetée dans des
bassins, filtrée, stockée en tas ou éliminée dans des vides souterrains. Les installations de stockage de résidus en
surface contenues par des digues à résidus peuvent couvrir de vastes zones. Les résidus sans substances nocives
peuvent être évacués de l’installation, puis remodelés, recouverts de terre et végétalisés. Cependant, les résidus
posent un risque pour la santé des communautés locales lorsqu’ils contiennent des métaux lourds, du cyanure, des
agents de traitement chimique, des sulfures ou des solides en suspension qui polluent l’environnement, y compris
les eaux souterraines et de surface (voir également le Thème 12.9 Communautés locales et Thème 12.12 Intégrité
des actifs et gestion des incidents critiques).

Les déchets rocheux et les résidus grossiers sont généralement entassés ou éliminés dans des décharges de
roches stériles construites ou dans d’anciennes exploitations à ciel ouvert. La poussière, qui peut être transportée
par le vent ou l’eau de pluie et affecte la qualité de l’air, les cours d’eau ou les terres, fait partie des autres impacts
environnementaux des décharges de roches.

La nature et la quantité de déchets générés nécessitent souvent une gestion au-delà de la phase productive d’une
exploitation minière. À la fin d’un projet d’exploration ou d’extraction du charbon, la fermeture peut produire des
déchets importants qui ont des impacts environnementaux et socio-économiques durables (voir également le
Thème 12.3 Fermeture et réhabilitation). Les huiles usées et les produits chimiques, les catalyseurs usés, les
solvants, les autres déchets industriels, les emballages et les déchets de construction, sont d’autres déchets
typiques des exploitations de charbon.
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Reporting sur les déchets

Si l’organisation a déterminé que les déchets sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021
 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.6.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 306 :
Déchets 2020  

Élément dʼinformation 306-1 Génération de déchets et impacts significatifs liés
aux déchets

12.6.2

Élément dʼinformation 306-2 Gestion des impacts significatifs liés aux déchets 12.6.3

Élément dʼinformation 306-3 Déchets générés 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

Lors du reporting sur la composition des déchets générés, inclure une
ventilation des flux de déchets suivants, le cas échéant :

12.6.4

Élément dʼinformation 306-4 Déchets non destinés à lʼélimination 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

Lors du reporting sur la composition des déchets non destinés à l'élimination,
inclure une ventilation des flux de déchets suivants, le cas échéant :

12.6.5

Élément dʼinformation 306-5 Déchets destinés à lʼélimination

Recommandations sectorielles supplémentaires  

Lors du reporting sur la composition des déchets destinés à l’élimination,
inclure une ventilation des flux de déchets suivants, le cas échéant :

12.6.6

Références et ressources

La norme GRI 306 : Déchets 2020 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les déchets sont répertoriés dans la
Bibliographie.

mort-terrain ;•

roches stériles ;•
résidus.•

mort-terrain ;•

roches stériles ;•
résidus.•

mort-terrain ;•

roches stériles ;•
résidus.•
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Thème 12.7 Eau et effluents

Reconnu comme l’un des droits de l’homme, l’accès à l’eau douce est essentiel à la vie humaine et au bien-être.
La quantité d’eau prélevée et consommée par une organisation et la qualité de ses rejets peuvent avoir de
nombreux impacts sur les écosystèmes et les individus. Ce thème couvre les impacts liés au prélèvement et à la
consommation d’eau et à la qualité de l’eau rejetée.

Les activités liées au charbon peuvent réduire la disponibilité de l’eau pour les communautés locales et les autres
secteurs qui dépendent de l’eau. Elles peuvent avoir des impacts sur la qualité des eaux de surface, des eaux
souterraines et de l’eau de mer, ce qui peut se traduire par des impacts à long terme sur les écosystèmes et la
biodiversité, causer des problèmes de santé et de développement pour les humains et nuire à la sécurité
alimentaire.

L’eau est utilisée dans les activités liées au charbon pour le refroidissement et le découpage, la suppression des
poussières pendant l’extraction et le transport, le lavage pour améliorer la qualité du charbon, la revégétation des
mines à ciel ouvert et le transport des boues de charbon sur de longues distances. La quantité d’eau nécessaire aux
activités dépend du fait que l’exploitation minière a lieu en surface ou sous terre, et de l’efficacité opérationnelle. La
quantité d’eau prélevée varie également en fonction de la capacité d’une organisation à substituer l’usage de l’eau
douce, la qualité de l’eau requise, les caractéristiques des réservoirs et de l’infrastructure de recyclage.

L’impact d’une organisation du secteur du charbon sur l’eau dépend également de la quantité de ressources locales
en eau. Une grande partie des ressources mondiales en charbon se trouvent dans des zones arides ou soumises à
un stress hydrique. Dans ces zones, les activités du secteur sont susceptibles d’accroître la concurrence pour l’eau.
Cela peut exacerber les tensions entre, ainsi qu’au sein, des secteurs ou des communautés locales. Les
sécheresses, les inondations et autres phénomènes météorologiques extrêmes dus au changement climatique
poseront probablement des problèmes plus fréquents de disponibilité et de qualité de l’eau à l’avenir.

Les impacts des activités liées au charbon sur la qualité de l’eau peuvent être dus à la lixiviation des résidus, à la
défaillance des installations de résidus et au drainage minier acide contenant de l’eau acide et des métaux lourds.
Certaines méthodes d’exploitation minière peuvent impliquer un défrichement important de la végétation et des
changements d’utilisation des terres, entraînant une érosion et des flux de sédiments (voir également le Thème 12.5
Biodiversité), qui, avec les modifications des flux d’eau, peuvent affecter la qualité de l’eau et les habitats aquatiques
et terrestres. Les exploitations souterraines peuvent également perturber ou contaminer les aquifères.

Les accidents de transport et les déversements de charbon associés peuvent contaminer les cours d’eau et les
zones humides avec des matières nocives, telles que l’arsenic, le plomb, le mercure et les composés sulfurés (voir
également le Thème 12.13 Intégrité des actifs et gestion des incidents critiques).
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Reporting sur l’eau et les effluents

Si l’organisation a déterminé que l’eau et les effluents sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021
 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents  12.7.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 303 : Eau et
effluents 2018  

Élément d’information 303-1 Interactions avec l’eau en tant que ressource
partagée  

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.7.2

Élément d’information 303-2 Gestion des impacts liés au rejet d’eau 12.7.3

Élément d’information 303-3 Prélèvement d’eau 12.7.4

Élément d’information 303-4 Rejet d’eau  12.7.5

Élément d’information 303-5 Consommation d’eau  12.7.6

Références et ressources

La norme GRI 303 : Eau et effluents 2018 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les eaux et les effluents sont répertoriées dans la Bibliographie.

Décrire les mesures prises pour prévenir ou atténuer les impacts négatifs
du drainage minier acide.

•
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Thème 12.8 Impacts économiques

Les impacts d’une organisation sur l’économie font référence à la manière dont la valeur qu’elle génère affecte
les systèmes économiques, par exemple, en raison de ses pratiques d’approvisionnement et d’emploi de
travailleurs. Les investissements dans les infrastructures et les services pris en charge par une organisation
peuvent également avoir un impact sur le bien-être et le développement à long terme d’une communauté. Ce
thème couvre les impacts économiques à un niveau local, national et mondial.

Les activités liées au charbon peuvent constituer une source importante d’investissements et de revenus pour les
communautés locales, les pays et les régions. Les impacts peuvent varier en fonction de l’ampleur des exploitations,
de la stimulation d’autres activités économiques et de l’efficacité de la gestion des revenus liés au charbon par les
gouvernements locaux. Dans certains pays riches en ressources, les investissements dans le développement des
ressources en charbon et les revenus de l’exploitation minière contribuent de manière significative au produit
intérieur brut. Toutefois, une mauvaise gestion de ces revenus peut nuire aux performances économiques, et
entraîner une instabilité et des distorsions macro-économiques (voir également le Thème 12.21 Paiements aux
gouvernements). Les économies qui dépendent du charbon peuvent également être vulnérables aux fluctuations des
prix et de la production des matières premières.

Le secteur du charbon peut apporter des contributions positives en fournissant des revenus provenant du paiement
de taxes et de redevances, par le biais d’approvisionnements locaux, et en fournissant des emplois locaux. Les
approvisionnements locaux de biens et de services peuvent soutenir le développement des fournisseurs et avoir un
impact économique important. L’emploi local, à son tour, peut conduire à une augmentation du pouvoir d’achat dans
la communauté et donc stimuler les entreprises locales. Les organisations du secteur du charbon peuvent générer
des bénéfices supplémentaires en investissant dans l’infrastructure, comme les services publics de distribution
d’électricité qui améliorent l’accès à l’énergie ou d’autres services publics.

La mesure dans laquelle les communautés locales sont susceptibles de bénéficier des activités liées au charbon
dépend des niveaux de développement et d’industrialisation existants des communautés, de leur capacité à fournir
des travailleurs qualifiés pour les nouvelles possibilités d’emploi, et l’engagement des organisations du secteur du
charbon à former les travailleurs locaux. L’impact net sur l’emploi dépend également de la manière dont l’emploi
dans le secteur du charbon affecte les emplois existants dans d’autres secteurs, ainsi que des pratiques d’emploi
des organisations du secteur du charbon (voir également le Thème 12.15). Par exemple, un système d’allers-retours
en avion peut compenser les pressions associées aux afflux de personnes dans les petites communautés tout en
fournissant les travailleurs nécessaires. Toutefois, cette disposition réduit les possibilités d’emploi offertes aux
communautés locales, ce qui nuit aux avantages économiques potentiels.

L’introduction d’activités liées au charbon peut générer des impacts négatifs sur les communautés locales, tels que
des disparités économiques, les groupes vulnérables étant souvent touchés de manière disproportionnée (voir
également le Thème 12.9 Communautés locales et le Thèmes 12.11 Droits des peuples autochtones). Un afflux de
travailleurs extérieurs peut accroître la pression sur le logement, les infrastructures et les services publics. Les
communautés locales peuvent également avoir à faire face à des coûts environnementaux liés à la contamination ou
à l’absence de réhabilitation adéquate après la fermeture (voir également le Thème 12.3 Fermeture et réhabilitation).

La transition vers une économie à faible émission de carbone continue de réduire l’activité dans le secteur du
charbon, ce qui rend les communautés et les pays qui dépendent de ce secteur pour leurs revenus ou leurs emplois
vulnérables à la récession économique qui en résulte (voir également le Thème 12.2 Adaptation, résilience et
transition dans le cadre du changement climatique). Pour assurer une transition équitable, la collaboration entre les
gouvernements locaux et nationaux et les organisations du secteur du charbon est essentielle pour permettre des
emplois décents, l’inclusion sociale et des opportunités économiques.
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Reporting sur les impacts économiques

Si l’organisation a déterminé que les impacts économiques sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
importants 2021
 

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.8.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016  

Élément d’information 201-1 Valeur économique directe générée et distribuée 

Recommandations sectorielles supplémentaires  

12.8.2

GRI 202 :
Présence sur le
marché 2016  

Élément d’information 202-2 Part de cadres supérieurs recrutés dans la
communauté locale 

12.8.3

GRI 203 : Impacts
économiques
indirects 2016  

Élément d’information 203-1 Investissements dans les infrastructures et
mécénat 

12.8.4

Élément d’information 203-2 Impacts économiques indirects significatifs 12.8.5

GRI 204 :
Pratiques
d’achats 2016  

Élément d’information 204-1 Part de dépenses auprès de fournisseurs locaux 12.8.6

Références et ressources

Les normes GRI 201 : Performance économique 2016 et GRI 202 : Présence sur le marché 2016 énumèrent les
instruments intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting
sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles pour communiquer sur les impacts économiques dans le secteur du charbon sont
répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les programmes de développement des communautés en place qui
visent à renforcer les impacts économiques positifs pour les communautés
locales, y compris l’approche consistant à fournir des opportunités d’emploi,
d’approvisionnement et de formation.

•

Communiquer la valeur économique directe générée et distribuée (EVG&D)
par projet.

•
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Thème 12.9 Communautés locales

Les communautés locales comprennent des personnes ou des groupes de personnes qui vivent ou travaillent
dans des zones affectées ou qui pourraient l’être par les activités d’une organisation. Une organisation doit
s’engager auprès de la communauté pour comprendre les vulnérabilités des communautés locales et la manière
dont elles peuvent être affectées par les activités de l’organisation. Ce thème couvre les impacts socio-
économiques, culturels et sanitaires et ceux sur les droits de l’homme sur les communautés locales.

Les organisations du secteur du charbon peuvent avoir des impacts positifs sur les communautés locales par
l’emploi et des approvisionnements locaux, les taxes ou autres paiements aux gouvernements locaux, des
programmes de développement des communautés, et des investissements dans l’infrastructure ou les services
publics (voir également le Thème 12.8 Impacts économiques, le Thème 12.15 Pratiques d’emploi et le Thème 12.21
Paiements aux gouvernements).

Les activités du secteur du charbon peuvent également avoir des effets négatifs sur les communautés locales. Les
impacts négatifs peuvent résulter, par exemple, des exigences en matière d’utilisation des terres pour les activités du
secteur, d’un afflux de personnes à la recherche d’emplois et d’opportunités économiques, de la dégradation de
l’environnement, de l’exposition à des substances dangereuses et de l’utilisation des ressources naturelles. Les
activités liées au charbon peuvent également déclencher des conflits lorsque les impacts négatifs de ces activités ne
sont pas résolus, ou intensifier des conflits préexistants (voir également le Thème 12.12 Conflits et sécurité). Les
groupes vulnérables, y compris les femmes et les peuples autochtones, peuvent être affectés de manière
disproportionnée par ces impacts.

L’utilisation des terres par ce secteur peut entrer en concurrence avec d’autres demandes d’utilisation des terres,
telles que l’agriculture, la pêche ou les loisirs. Elle peut également perturber les moyens de subsistance
traditionnels et accroître le risque d’appauvrissement. Elle peut éventuellement conduire à des déplacements,
entraînant des impacts supplémentaires tels que des restrictions d’accès aux services essentiels et aux droits de
l’homme (voir également le Thème 12.10 Droits sur les terres et les ressources). Les activités du secteur peuvent
également causer des dommages aux sites du patrimoine culturel, ce qui peut entraîner une perte de tradition, de
culture ou d’identité culturelle, en particulier chez les peuples autochtones (voir également le Thème 12.11 Droits des
peuples autochtones).

L’afflux de travailleurs provenant des régions avoisinantes ou résultant des allers-retours en avion organisés
pendant les phases de construction, d’entretien, d’expansion, de fermeture et de réhabilitation des activités liées au
charbon, pourrait entraîner une plus grande inégalité économique au sein de la communauté locale. Un afflux
important de travailleurs peut exercer une pression sur les services et les ressources locales, provoquer de l’inflation
et introduire de nouvelles maladies transmissibles. La hausse du coût du logement peut entraîner une augmentation
du nombre de sans-abri, en particulier parmi les groupes vulnérables. Il peut également y avoir une augmentation
des activités qui compromettent l’ordre social, comme la toxicomanie, les jeux d’argent et la prostitution. L’afflux de
travailleurs majoritairement masculins peut modifier l’équilibre entre les sexes dans les communautés locales.
Cette situation peut avoir des répercussions sur les femmes en particulier, car elle peut entraîner une augmentation
des violences sexuelles et du trafic de personnes. Des cas documentés ont également montré la présence de
violences domestiques et sexistes sur les sites d’exploitation et dans les communautés locales.

D’autres impacts négatifs des activités liées au charbon sur les communautés locales peuvent résulter de la
pollution de l’air, du sol et de l’eau, de la poussière, de l’augmentation des niveaux de trafic, de bruit et de lumière, et
des flux de déchets. Les activités peuvent également provoquer des incidents catastrophiques tels que des
explosions, des incendies, des effondrements de mines, des déversements et des défaillances de parcs à résidus
(voir également le Thème 12.13 Intégrité des actifs et gestion des incidents critiques).

Un véritable engagement de la communauté locale, avec un accès à un processus décisionnel inclusif, à des
mécanismes de réclamation efficaces et autres processus de remédiation, peut aider les organisations du secteur
du charbon à prévenir et à atténuer les impacts de leurs activités, et renforcer l’appropriation par la communauté. En
leur absence, les préoccupations de la communauté risquent de ne pas être comprises ou traitées, ce qui peut avoir
des effets négatifs ou exacerber des problèmes existants, tels que l’inégalité entre les sexes. La mise en place ou la
participation à des mécanismes de réclamation et autres processus de remédiation adaptés aux besoins
spécifiques des communautés locales peut également aider les organisations à faire face aux impacts négatifs
réels ou potentiels.
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Reporting sur les communautés locales

Si l’organisation a déterminé que les communautés locales sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.9.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 413 :
Communautés
locales 2016 
 

Élément d’information 413-1 Activités impliquant la communauté locale,
évaluation des impacts et programmes de développement

12.9.2

Élément d’information 413-2 Activités générant des impacts négatifs
substantiels, réels ou potentiels sur les communautés locales

12.9.3

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Communiquer le nombre et le type de plaintes identifiées émises par les communautés locales,
notamment :

12.9.4

Références et ressources

La norme GRI 413 : Communautés locales 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les communautés locales sont
répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire l’approche utilisée pour identifier les parties prenantes au sein des
communautés locales et s’engager auprès d’elles.

•

Énumérer les groupes vulnérables que l’organisation a identifiés au sein
des communautés locales.

•

Énumérer les droits collectifs ou individuels que l’organisation a identifiés et
qui font l’objet d’une préoccupation particulière pour les communautés
locales.10

•

Décrire l’approche de l’engagement avec les groupes vulnérables, y
compris :
- comment l’organisation cherche à assurer un engagement pertinent ; et
- comment l’organisation cherche à assurer une participation sûre et
équitable des hommes et des femmes.

•

le pourcentage de plaintes qui ont été traitées et ont été résolues ;•

le pourcentage de plaintes qui ont été résolues via remédiation.•

10 Ces recommandations sectorielles supplémentaires sont basées sur les conseils de la clause 1.1 de la norme GRI 413 : Communautés locales 2016.
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Thème 12.10 Droits sur les terres et les ressources

Les droits sur les terres et les ressources englobent les droits d’utiliser, de gérer et de contrôler les terres, la
pêche, les forêts et les autres ressources naturelles. L’impact d’une organisation sur leur disponibilité et leur
accessibilité peut affecter les communautés locales et les autres utilisateurs. Ce thème couvre les impacts de
l’utilisation des terres et des ressources naturelles par une organisation sur les droits de l’homme et les droits
d’occupation, y compris la réinstallation des communautés locales.

Les activités liées au charbon nécessitent l’accès à des terres pour la prospection, l’exploration, l’exploitation
minière, le stockage du charbon et des déchets, le traitement, le transport et la distribution. Cela peut parfois
conduire au déplacement d’autres utilisateurs des terres, à la restriction de l’accès aux ressources et aux services, et
à la réinstallation involontaire des communautés locales. Les impacts de l’utilisation des terres varient en fonction de
la méthode d’extraction, de l’emplacement de la ressource, du traitement requis et des méthodes de transport. Par
exemple, le déplacement est plus souvent associé à l’exploitation minière à ciel ouvert qu’aux activités sous terre.

Des règles floues concernant les droits d’accès, d’utilisation et de contrôle des terres sont souvent à l’origine de
litiges, de tensions économiques et sociales et de conflits. Une consultation insuffisante des communautés
touchées et une indemnisation inadéquate de celles-ci peuvent également exacerber les tensions et les conflits. Par
exemple, la relation entre les droits miniers et les droits fonciers peut ne pas être claire ; les règles statutaires
formelles d’occupation des terres peuvent se chevaucher ou entrer en conflit avec les règles coutumières
traditionnelles ; les droits légitimes peuvent ne pas être reconnus ou appliqués ; ou les gens peuvent ne pas être en
possession de documents formels sur leurs droits fonciers.

La réinstallation involontaire des communautés locales peut impliquer un déplacement physique (p. ex. la
relocalisation ou la perte d’un logement) et un déplacement économique (p. ex. la perte ou l’accès à des actifs), ce
qui a des répercussions sur les moyens de subsistance des personnes et sur leurs droits de l’homme. Dans ce
cas, les organisations du secteur du charbon peuvent offrir aux communautés locales une compensation monétaire
ou des terres équivalentes aux actifs perdus. Cependant, la détermination de la valeur de l’accès des communautés
locales à l’environnement naturel est complexe. Elle prend en compte les activités génératrices de revenus, la santé
humaine et les aspects non matériels de la qualité de vie, tels que la perte d’opportunités culturelles ou récréatives.
Le montant de l’indemnisation fournie peut donc ne pas être équivalent à la perte subie. Dans certains cas, les
détenteurs de titres fonciers coutumiers peuvent ne pas être indemnisés du tout ou seulement pour les cultures
qu’ils pratiquaient sur la terre plutôt que pour la terre elle-même.

Les membres de la communauté qui s’opposent à la réinstallation peuvent également être confrontés à des
menaces et à des intimidations, ainsi qu’à des expulsions violentes, répressives ou qui mettent leur vie en danger
(voir également le Thème 12.12 Conflits et sécurité).

La prise en compte des impacts sur les droits à la terre et aux ressources nécessite généralement un engagement
important et significatif entre les organisations du secteur du charbon et les communautés locales, notamment en ce
qui concerne les groupes vulnérables qui subissent souvent des impacts plus graves. En cas de consultation
inefficace des communautés ou en l’absence d’un consentement libre, préalable et éclairé, les impacts sur les
communautés réinstallées ou les problèmes existants au sein d’une communauté peuvent être exacerbés par un
processus de réinstallation inadéquat ou un manque de transparence (voir également le Thème 12.9 Communautés
locales et le Thème 12.11 Droits des peuples autochtones). Les consultations communautaires peuvent également
ne pas inclure tous les membres concernés. Les femmes, par exemple, sont souvent exclues des processus
décisionnels liés au développement d’un nouveau projet.
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Reporting sur les droits sur les terres et les ressources

Si l’organisation a déterminé que les droits sur les terres et les ressources sont un thème pertinent, cette sous-
section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le
secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.10.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer la liste des sites des exploitations qui ont causé ou contribué à une réinstallation
involontaire ou dans lesquels une telle réinstallation est en cours. Pour chaque site, décrire
comment les moyens de subsistance des populations et les droits de l’homme ont été affectés et
rétablis.

12.10.2

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les droits sur les terres et les ressources sont répertoriés
dans la Bibliographie.

Décrire l’approche de l’engagement avec les groupes vulnérables affectés, y
compris :

comment l’organisation cherche à garantir un engagement pertinent ;-
comment l’organisation cherche à garantir une participation sûre et
équitable des hommes et des femmes.

-

•

Décrire les politiques ou les engagements à fournir une remédiation aux
communautés locales ou aux personnes qui font l’objet d’une réinstallation
involontaire, comme le processus d’établissement d’une compensation
pour la perte d’actifs, ou d’autres aides pour améliorer ou rétablir le niveau
de vie ou les moyens de subsistance.

•
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Thème 12.11 Droits des peuples autochtones

Les peuples autochtones risquent davantage de subir des impacts négatifs plus graves du fait des activités
d’une organisation. Les peuples autochtones ont des droits à la fois collectifs et individuels, comme le stipule la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones et d’autres instruments internationaux
officiels en matière de droits de l’homme. Ce thème couvre les impacts sur les droits des peuples autochtones.

La présence du secteur du charbon à proximité des communautés indigènes peut présenter des opportunités et des
avantages économiques pour les peuples autochtones par l’emploi, la formation et des programmes de
développement des communautés (voir également le Thème 12.8 Impacts économiques). Cependant, elle peut
également perturber les liens culturels, spirituels et économiques des peuples autochtones avec leurs terres ou
leurs environnements naturels, compromettre leurs droits et leur bien-être, et provoquer des déplacements (voir
également le Thème 12.10 Droits sur les terres et les ressources). Elle peut avoir d’autres impacts sur la
disponibilité et l’accès à l’eau, qui est une préoccupation majeure pour de nombreuses communautés autochtones.

Les droits collectifs et individuels des peuples autochtones sont reconnus dans les instruments internationaux
officiels. Les peuples autochtones ont également souvent un statut juridique spécial dans la législation nationale et
peuvent être les propriétaires coutumiers ou légaux de terres sur lesquelles les organisations du secteur du charbon
se voient accorder des droits d’utilisation par les gouvernements. Avant de lancer des activités de développement ou
d’autres activités susceptibles d’avoir un impact sur les terres ou les ressources que les peuples autochtones
utilisent ou possèdent, il est attendu des organisations qu’elles demandent le consentement libre, préalable et
éclairé (CLPE) de ces derniers. Ce droit est reconnu dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones et permet à ces derniers de donner ou de refuser leur consentement à un projet susceptible de
les affecter, eux ou leurs territoires, et de négocier les conditions du projet [184]. Cependant, certains gouvernements
nationaux peuvent ne pas reconnaître ou appliquer les droits à la terre ou le droit au consentement des peuples
autochtones.

Les organisations du secteur et les peuples autochtones ont régulièrement des différends et des conflits concernant
la propriété et les droits à la terre. Des cas documentés montrent une absence de consultations de bonne foi et des
pressions indues sur les populations autochtones pour qu’elles acceptent les projets, l’opposition à ces projets
pouvant parfois conduire à des violences ou des décès (voir également le Thème 12.12 Conflits et sécurité).

L’afflux de travailleurs d’autres régions peut entraîner une discrimination à l’égard des populations autochtones en
matière d’accès aux emplois et aux opportunités. Il peut également nuire à la cohésion sociale, au bien-être et à la
sécurité. Les femmes indigènes peuvent être plus exposées aux risques que pose la prostitution, au travail forcé, à
des violences et à des maladies transmissibles que les hommes autochtones (voir également le Thème 12.9
Communautés locales).

La contribution du secteur du charbon au changement climatique peut également exacerber les effets négatifs sur
les populations autochtones, étant donné leur relation unique avec l’environnement naturel et, parfois, leur
dépendance à son égard (voir également le Thème 12.1 Émissions de GES).
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Reporting sur les droits des peuples autochtones

Si l’organisation a déterminé que les droits des peuples autochtones sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.11.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 411 : Droits
des peuples
autochtones
2016

Élément d’information 411-1 Cas de violations des droits des peuples
autochtones

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.11.2

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer les sites d’exploitation où les peuples autochtones sont présents ou affectés par les
activités de l’organisation.

12.11.3

Communiquer si l’organisation a été impliquée dans un processus de demande du consentement
libre, préalable et éclairé (CLPE) des peuples autochtones pour toute activité de l’organisation, y
compris, dans chaque cas :

12.11.4

Références et ressources

La norme GRI 411 : Droits des peuples autochtones 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et
les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les droits des peuples autochtones
sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les programmes de développement des communautés qui visent à
améliorer les impacts positifs pour les peuples autochtones, y compris
l’approche visant à offrir des opportunités d’emploi, d’approvisionnement et
de formation.

•

Décrire l’approche de l’engagement auprès des peuples autochtones, y
compris :

comment l’organisation cherche à garantir un engagement pertinent ;-
comment l’organisation cherche à garantir une participation sûre et
équitable des hommes et des femmes.

-

•

Décrire les incidents identifiés de violations des droits des peuples
autochtones.

•

si le processus a été mutuellement accepté par l’organisation et les peuples autochtones
concernés ;

•

si un accord a été conclu et, le cas échéant, si cet accord est accessible au public.•
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Thème 12.12 Conflits et sécurité

Les activités d’une organisation peuvent déclencher des conflits ou, en cas de conflits existants, les intensifier.
Le recours au personnel de sécurité pour gérer les conflits peut jouer un rôle essentiel en permettant à une
organisation de fonctionner de manière sûre et productive, mais il peut également avoir un impact sur les droits
de l’homme des personnes. Ce thème couvre les pratiques de sécurité de l’organisation et son approche des
activités dans les zones de conflit.

De nombreuses organisations du secteur du charbon opèrent dans des lieux et des situations de conflit, y compris,
par exemple, dans des pays caractérisés par une instabilité politique et sociale. Le risque de violation des droits de
l’homme est accru dans les zones de conflit.

Des conflits peuvent également être causés par la présence d’activités liées au charbon. Ils peuvent être déclenchés
par des impacts environnementaux négatifs ; une collaboration inadéquate avec les parties prenantes et les peuples
autochtones dans les processus de prise de décision ; la répartition inégale des avantages économiques ou l’octroi
d’avantages jugés disproportionnés par rapport aux impacts créés ; et les différends concernant l’utilisation des
terres et des ressources naturelles (voir également le Thème 12.10 Droits sur les terres et les ressources). La
perception d’une mauvaise gestion des fonds aux dépens des intérêts locaux peut également déclencher des
conflits (voir également le Thème 12.20 Anti-corruption). Ces conflits peuvent renforcer la nécessité d’utiliser du
personnel de sécurité, ce qui augmente le potentiel de violations des droits de l’homme.

Le personnel de sécurité engagé par les organisations du secteur du charbon ou la sécurité publique dirigée par le
gouvernement d’accueil peut être présent pour protéger les actifs des organisations ou garantir la sûreté et la
sécurité des travailleurs. Les mesures prises par le personnel de sécurité contre les membres de la communauté
locale, notamment lors d’activités de manifestation contre le développement des ressources en charbon ou pour
protéger leurs terres et leurs ressources, peuvent constituer une violation des droits de l’homme, tels que les droits
de liberté syndicale et la liberté d’expression, et entraîner des violences, des blessures ou des décès. Les
prestataires de sécurité peuvent également être liés à des groupes militaires ou paramilitaires.

Lorsque les activités liées au charbon sont approuvées par le gouvernement mais restent inacceptables pour les
communautés locales, la présence des forces de sécurité publique peut accroître les tensions entre les
communautés, le gouvernement et les organisations du secteur. Cela peut, à son tour, exacerber les déséquilibres
des pouvoirs locaux et, potentiellement, le recours à la force.

Dans les cas où des forces de sécurité publiques ou tierces, telles que des groupes paramilitaires, sont actives, les
organisations du secteur du charbon ont toujours la responsabilité de prendre des mesures pour garantir que les
pratiques de sécurité sont compatibles avec la protection des droits de l’homme. Cela implique d’évaluer les risques
liés à la sécurité, d’identifier les situations dans lesquelles des impacts sur les droits de l’homme sont susceptibles
de se produire, et de travailler avec les prestataires de sécurité pour garantir le respect des droits de l’homme.

Les organisations du secteur du charbon peuvent également contribuer plus largement à la sûreté et la sécurité des
communautés locales, par exemple en facilitant la communication entre les communautés et les forces de sécurité
publique, ou en soutenant les efforts qui visent à traiter d’autres sources de conflit.

11

11 L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) définit les zones de conflit par la présence d’un conflit armé ou de

violences généralisées, ou de zones présentant un risque élevé de conflit ou de graves violations généralisées des droits de l’homme [206].
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Reporting sur les conflits et la sécurité

Si l’organisation a déterminé que les conflits et la sécurité sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.12.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 410 :
Pratiques de
sécurité 2016

Élément d’information 410-1 Formation du personnel de sécurité aux politiques
et procédures relatives aux droits de l’homme

12.12.2

Références et ressources

La norme GRI 410 : Pratiques de sécurité 2016 énumère des références supplémentaires qui sont pertinentes pour
le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les conflits et la sécurité sont
répertoriés dans la Bibliographie.

Énumérer les sites d’exploitation dans les zones de conflit.•

Décrire l’approche visant à garantir le respect des droits de l’homme par les
prestataires de sécurité publics et privés.

•
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Thème 12.13 Intégrité des actifs et gestion des incidents
critiques

L’intégrité des actifs et la gestion des incidents critiques concernent la prévention et le contrôle des incidents qui
peuvent entraîner des décès, des blessures ou des problèmes de santé, des impacts environnementaux et des
dommages aux communautés locales et aux infrastructures. Ce thème couvre les impacts de tels incidents et
l’approche d’une organisation pour les gérer.

Les incidents critiques dans le secteur du charbon peuvent avoir des conséquences catastrophiques pour les
travailleurs, les communautés locales et l’environnement, et causer des dommages aux actifs de l’organisation.
Outre les décès et les blessures, ces incidents peuvent entraîner une contamination de l’air, du sol et de l’eau. Ces
impacts peuvent perturber d’autres activités économiques qui dépendent de ces ressources naturelles, comme
l’agriculture et la pêche, ce qui affecte les moyens de subsistance et compromet la sécurité alimentaire. La
dégradation des écosystèmes et des habitats, et la mortalité animale, sont d’autres impacts.

Les incidents critiques liés au secteur du charbon comprennent les effondrements de mines, les fuites de gaz
toxiques, les explosions de poussières, les effondrements de galeries, les affaissements de terrain, les incendies,
les séismes d’origine minière, les inondations, les collisions de véhicules et les erreurs mécaniques dues à des
équipements mal exploités ou défectueux (voir également le Thème 12.14 Santé et sécurité au travail). Les feux de
charbon peuvent libérer des cendres volantes et des fumées contenant des produits chimiques toxiques qui
pénètrent dans les chaînes alimentaires. Les incendies et autres événements impliquant des émissions de gaz à
effet de serre (GES) comme les explosions de poussières de charbon, contribuent également au changement
climatique (voir également le Thème 12.1 Émissions de GES).

D’autres incidents critiques concernent des défaillances liées à la gestion des résidus. Les résidus sont des
déchets résiduels générés par le traitement du charbon, généralement sous forme de boue. Une mauvaise gestion
ou une mauvaise conception des parcs à résidus peut entraîner des fuites ou des effondrements, avec de graves
répercussions sur les communautés locales, les moyens de subsistance, les infrastructures et l’environnement.
Des défaillances peuvent résulter d’une gestion inadéquate de l’eau, d’un débordement, d’une défaillance des
fondations ou du drainage, de l’érosion et des tremblements de terre. Les impacts deviennent plus graves lorsque
les résidus contiennent des niveaux élevés de métaux biodisponibles ou de produits chimiques dangereux. Les
incidents liés aux déversements et aux fuites des bassins de boue de charbon et des canalisations de résidus
peuvent également causer des dommages importants.

Les risques d’incidents critiques peuvent être identifiés et anticipés en mettant en œuvre une approche managériale
du contrôle critique, qui s’attaque aux sources ou aux facteurs les plus susceptibles de conduire à des incidents
potentiels. Les organisations peuvent atténuer leurs impacts négatifs en prenant des mesures qui garantissent la
préparation et la réaction aux situations d’urgence. Cela inclut une communication efficace avec les communautés
locales pour limiter l’exposition à la pollution et aux autres risques en cas d’urgence (voir également le Thème 12.9
Communautés locales). Une gestion efficace du contrôle critique peut également limiter les impacts associés aux
événements météorologiques extrêmes, dont la fréquence et l’intensité augmenteront en raison des effets du
changement climatique.
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Reporting sur l’intégrité des actifs et la gestion des incidents critiques

Si l’organisation a déterminé que l’intégrité des actifs et la gestion des incidents critiques sont un thème pertinent,
cette sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème
par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.13.1

Éléments d’information des normes thématiques

11GRI 306 :
Effluents et
déchets 2016

Élément d’information 306-3 Déversements significatifs 12.13.2

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Communiquer le nombre d’incidents critiques survenus au cours de la période de reporting et
décrire leurs impacts.

12.13.3

12.13.4

Références et ressources

La norme GRI 306 : Effluents et déchets 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
ressources supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du charbon pour le reporting sur l’intégrité des actifs et la gestion des incidents critiques sont
répertoriées dans la Bibliographie.

Communiquer si l’organisation se conforme à la norme GISTM (Global
Industry Standard on Tailings Management) et, le cas échéant, fournir un
lien vers les informations les plus récentes communiquées conformément
au Principe 15 de la norme GISTM.

•

12

Énumérer les parcs à résidus de l’organisation, et indiquer le nom, l’emplacement et le statut
de propriété.

•

Pour chaque parc à résidus :
- décrire le parc à résidus ;
- communiquer si l’installation est active, inactive ou fermée ;
- communiquer la classification des conséquences ;
- communiquer la date et les principales conclusions de l’évaluation des risques la plus
récente ;
- communiquer les dates de la dernière et de la prochaine révision technique indépendante.13

•

Décrire les mesures prises pour :
- gérer les impacts des parcs à résidus, y compris pendant la fermeture et après la fermeture ;
- prévenir les défaillances catastrophiques des parcs à résidus miniers.14

•

12 Le contenu relatif aux effluents de la norme GRI 306 : Effluents et déchets 2016 a été remplacé par la norme GRI 303 : Eau et effluents 2018, et le

contenu relatif aux déchets a été remplacé par la norme GRI 306 : Déchets 2020. Le contenu relatif aux déversements de la norme GRI 306 : Effluents
et déchets 2016 reste en vigueur.

13 Pour plus de conseils, consulter le Principe 15, Exigence 15.1 de la norme industrielle mondiale sur la gestion des résidus (GISTM) [222].

14 Les définitions des termes utilisés dans les éléments d’information relatifs aux résidus sont disponibles dans la norme GISTM [222].
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Thème 12.14 Santé et sécurité au travail

Des conditions de travail saines et sûres sont reconnues comme un droit de l’homme. La santé et la sécurité au
travail impliquent la prévention des dommages physiques et psychologiques pour les travailleurs, et la promotion
de la santé des travailleurs. Ce thème couvre les impacts liés à la santé et à la sécurité des travailleurs.

Malgré les efforts déployés pour éliminer les dangers liés au travail et améliorer la santé et le bien-être des
travailleurs, les accidents du travail ou les maladies professionnelles, y compris les décès, sont toujours fréquents
dans le secteur du charbon. Les activités présentant des risques potentiels comprennent le travail avec des
machines lourdes et l’exposition à ou la manipulation de substances explosives, inflammables, toxiques ou nocives.
Des risques peuvent également être associés au travail dans des espaces confinés ou des lieux isolés, aux longues
heures de travail, et au travail physique et souvent répétitif que ces activités impliquent. Les dangers varient en
fonction de la méthode d’extraction, et les travailleurs des mines souterraines sont souvent confrontés à des risques
supplémentaires.

Les dangers associés aux activités du secteur du charbon peuvent potentiellement entraîner des accidents du travail
aux conséquences graves. Les incidents de transport, qui peuvent se produire lorsque les travailleurs et les
équipements sont transportés vers et depuis les sites miniers, sont une source courante de décès et de blessures
dans le secteur. Les incendies et les explosions provoqués par la poussière de charbon et les gaz inflammables
lors de l’extraction, du transport et du traitement du charbon, ainsi que les risques électriques associés aux
systèmes à haute tension utilisés dans les installations ou les équipements d’exploration et de production, sont
d’autres risques majeurs (voir également le Thème 12.13 Intégrité des actifs et gestion des incidents critiques). La
chute de structures, la mauvaise manipulation d’équipements lourds ou le mauvais fonctionnement d’installations
électriques, hydrauliques ou mécaniques peuvent entraîner des incidents classés dans les catégories « frappé
par », « pris dans » ou « pris entre ». Les travailleurs risquent également de se blesser en glissant, en trébuchant ou
en tombant lorsqu’ils accèdent à des zones de travail et des équipements en hauteur, ou via des passerelles
souterraines.

Les risques associés au secteur du charbon et susceptibles d’entraîner des problèmes de santé peuvent être
d’origine biologique, chimique, ergonomique ou physique. Les risques chimiques couramment signalés
comprennent les poussières respirables, qui sont libérées par les processus qui utilisent ou produisent du sable,
par exemple, et qui peuvent provoquer des maladies pulmonaires telles que l’asthme, le cancer et la
pneumoconiose. Les activités du secteur impliquent également de travailler dans des espaces confinés, qui peuvent
contenir une forte concentration de gaz, tels que le monoxyde de carbone, le méthane et l’azote, pouvant entraîner
une intoxication ou une asphyxie. L’exposition au sulfure d’hydrogène libéré par les filons de charbon peut également
entraîner une invalidité ou la mort. Les risques physiques et ergonomiques dans le secteur comprennent les
températures extrêmes, les niveaux de radiation nocifs et les niveaux nocifs de bruit ou de vibration des
équipements, qui peuvent causer des déficiences de l’acuité auditive ou la perte de l’audition, et des troubles
musculo-squelettiques. Les dangers biologiques qui prévalent dans le secteur comprennent les maladies
transmissibles présentes dans la communauté locale ou des maladies dues à une mauvaise hygiène et à une
mauvaise qualité de la nourriture ou de l’eau.

Les risques liés aux pratiques d’emploi courantes (voir également le Thème 12.15) dans le secteur du charbon
peuvent augmenter le risque de fatigue, de tension ou de stress, et avoir des effets négatifs sur la santé physique,
psychologique et sociale. Ces pratiques comprennent les allers-retours organisés en avion, le travail et l’habitation
dans des lieux différents, le travail par rotation, les longues périodes de travail par postes, les longs déplacements,
l’habitation sur le lieu de travail, le repos interrompu, les heures de travail irrégulières et le travail solitaire. Les
travailleurs peuvent également subir des effets psychologiques, comme le syndrome de stress post-traumatique,
après un incident majeur. Par ailleurs, les lieux de travail caractérisés par un déséquilibre entre les sexes peuvent
contribuer à accroître le stress, la discrimination ou le harcèlement sexuel (voir également le Thème 12.19 Non-
discrimination et égalité des chances).

Le secteur du charbon utilise de nombreux fournisseurs, dont certains peuvent entreprendre des activités
considérées comme étant parmi les plus dangereuses. Les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au
travail peuvent ne pas couvrir les travailleurs des fournisseurs de la même manière que les employés. Les
travailleurs des fournisseurs qui opèrent dans les locaux des organisations du secteur peuvent être moins familiers
avec le lieu de travail et les pratiques de santé et de sécurité de l’organisation ou moins engagés dans ces
pratiques. Les autres travailleurs de la chaîne d’approvisionnement de l’organisation peuvent être soumis à des
normes moins strictes de santé et de sécurité au travail.
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Reporting sur la santé et la sécurité au travail

Si l’organisation a déterminé que la santé et la sécurité au travail sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.14.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 403 : Santé
et sécurité au
travail 2018

Élément d’information 403-1 Système de management de la santé et de la
sécurité au travail

12.14.2

Élément d’information 403-2 Identification des dangers, évaluation des risques
et investigation des événements indésirables

12.14.3

Élément d’information 403-3 Services de santé au travail 12.14.4

Élément d’information 403-4 Participation et consultation des travailleurs et
communication relative à la santé et à la sécurité au travail

12.14.5

Élément d’information 403-5 Formation des travailleurs à la santé et à la
sécurité au travail

12.14.6

Élément d’information 403-6 Promotion de la santé des travailleurs 12.14.7

Élément d’information 403-7 Prévention et réduction des impacts sur la santé et
la sécurité au travail directement liés aux relations d’affaires

12.14.8

Élément d’information 403-8 Travailleurs couverts par un système de
management de la santé et de la sécurité au travail

12.14.9

Élément d’information 403-9 Accidents du travail 12.14.10

Élément d’information 403-10 Maladies professionnelles 12.14.11

Références et ressources

La norme GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur la santé et la sécurité au travail sont
répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 12.15 Pratiques en matière d’emploi

Les pratiques en matière d’emploi font référence à l’approche d’une organisation en matière de création
d’emplois, de conditions d’emploi et de conditions de travail pour ses travailleurs. Ce thème couvre également
l’emploi et les conditions de travail dans la chaîne d’approvisionnement d’une organisation.

Le secteur du charbon génère des opportunités d’emploi tout au long de la chaîne de valeur. Cela peut avoir des
impacts socio-économiques positifs sur les communautés, les pays et les régions. Ce secteur peut offrir des
opportunités bien rémunérées aux travailleurs qualifiés. Cependant, les pratiques en matière d’emploi sont
également associées à des impacts négatifs. Les conditions de travail et les disparités dans les conditions de travail
des travailleurs sous contrat à durée déterminée, les consultations patronales-syndicales inefficaces et l’insécurité
de l’emploi, en sont des exemples.

De nombreux emplois dans le secteur du charbon sont soumis à des schémas de travail complexes, comprenant de
longues périodes de travail par postes et du travail de nuit, afin de garantir la continuité des opérations 24 heures sur
24. Cela peut entraîner des niveaux élevés de fatigue et augmenter les risques liés à la santé et à la sécurité (voir
également le Thème 12.14 Santé et sécurité au travail). Les organisations du secteur du charbon peuvent également
recourir à des dispositions d’allers-retours en avion, dans le cadre desquelles les travailleurs sont envoyés par avion
sur les sites d’exploitation pendant plusieurs semaines d’affilée et doivent souvent effectuer des périodes
prolongées de travail par postes. Les horaires de travail irréguliers et le temps passé loin de leurs familles peuvent
avoir d’autres répercussions sur la santé physique, psychologique et/ou sociale des travailleurs.

Différentes activités dans le secteur du charbon sont externalisées à des fournisseurs. Ceci est fréquent pendant les
périodes de forte activité, notamment pendant les travaux de construction ou de maintenance, ou pour des activités
spécifiques, comme la restauration, le forage, la sécurité et le transport. L’externalisation des activités et le recours à
des travailleurs employés par des fournisseurs pourraient permettre aux organisations du secteur du charbon de
réduire leurs coûts de main-d’œuvre ou de contourner les conventions collectives en vigueur pour les employés (voir
également le Thème 12.18 Liberté syndicale et négociation collective).

Par rapport aux employés, les travailleurs employés par les fournisseurs bénéficient généralement de conditions
d’emploi moins favorables, d’une rémunération moins élevée, de moins de formation, d’un niveau plus faible de
sécurité de l’emploi, et subissent des taux d’accidents plus élevés. Ils manquent souvent de protection sociale et
d’accès à des mécanismes de réclamation. Les travailleurs au-delà des premiers niveaux des relations d’affaires de
la chaîne d’approvisionnement de l’organisation peuvent également être soumis à des normes peu élevées en
matière de conditions de travail, ce qui expose les organisations du secteur du charbon à des violations des droits
de l’homme via leurs relations d’affaires.

Les conditions d’emploi peuvent varier entre les travailleurs locaux, les travailleurs migrants et les sous-traitants. La
rémunération de ces groupes de travailleurs peut être inégale, et les avantages, tels que les primes, les allocations
de logement et les mutuelles d’assurance, peuvent n’être proposés qu’aux employés expatriés. Le manque de
compétences et de connaissances pertinentes, ou l’absence de programmes de formation accessibles, peuvent
également restreindre l’accès des communautés locales aux opportunités d’emploi créées par le secteur du
charbon (voir également le Thème 12.8 Impacts économiques).

La sécurité de l’emploi est également une préoccupation dans le secteur du charbon. Les fermetures de mines ou la
chute des prix du charbon peuvent survenir soudainement, entraînant des pertes d’emplois et une pression accrue
sur les travailleurs restants. Le faible niveau de sécurité de l’emploi est encore aggravé par l’automatisation et
l’évolution des modèles commerciaux, tels que les changements déclenchés par la transition vers une économie à
faible émission de carbone (voir également le Thème 12.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du
changement climatique). Les organisations du secteur peuvent soutenir les travailleurs en planifiant une transition
équitable, notamment en mettant en œuvre des mesures opportunes qui visent à développer leurs compétences et à
améliorer leur employabilité dans d’autres secteurs.
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Reporting sur les pratiques en matière d’emploi

Si l’organisation a déterminé que les pratiques d’emploi sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.15.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 401 : Emploi
2016

Élément d’information 401-1 Recrutement de nouveaux employés et rotation
du personnel

12.15.2

Élément d’information 401-2 Avantages accordés aux salariés à temps plein
et non aux employés temporaires ou à temps partiel

12.15.3

Élément d’information 401-3 Congé parental 12.15.4

GRI 402 : Relations
employés/direction
2016

Élément d’information 402-1 Périodes minimales de préavis pour les
modifications opérationnelles

12.15.5

GRI 404 :
Formation et
éducation 2016

Élément d’information 404-1 Nombre moyen d’heures de formation par an par
employé

12.15.6

Élément d’information 404-2 Programmes de mise à niveau des
compétences des employés et programmes d’aide à la transition

12.15.7

GRI 414 :
Évaluation sociale
des fournisseurs
2016

Élément d’information 414-1 Nouveaux fournisseurs analysés à l’aide de
critères sociaux

12.15.8

Élément d’information 414-2 Impacts sociaux négatifs sur la chaîne
d’approvisionnement et mesures prises

12.15.9

Références et ressources

Les normes GRI 401 : Emploi 2016, GRI 402 : Relations employés/direction 2016, GRI 404 : Formation et éducation
2016 et GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016 énumèrent les instruments intergouvernementaux
officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les pratiques d’emploi sont
répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 12.16 Travail des enfants

Le travail des enfants est un travail qui prive les enfants de leur enfance, de leur potentiel et de leur dignité, et nuit
à leur développement, y compris en interférant avec leur scolarité. Il s’agit d’une violation des droits de l’homme
qui peut avoir des effets négatifs à vie. L’abolition du travail des enfants est un principe et un droit fondamental du
travail.

Selon les estimations, environ un million d’enfants âgés de 5 à 17 ans sont engagés dans des activités d’extraction
minière à petite échelle et de carrières artisanales, et l’utilisation du travail des enfants pour l’extraction du charbon a
été documentée dans plusieurs pays [244] [249]. Les risques de travail des enfants dans le secteur du charbon sont
plus élevés lorsque le travail est effectué de manière informelle ou dans des zones reculées.

Les activités d’extraction du charbon sont dangereuses pour les enfants de différentes manières. Les enfants sont
confrontés à de multiples dangers dans les mines de charbon, tels que les chutes de pierres, les explosions, les
incendies et l’effondrement des parois de la mine, ce qui entraîne des accidents et des blessures graves (voir
également le Thème 12.14 Santé et sécurité au travail). D’autres impacts peuvent résulter du fait de travailler dans
des zones reculées où l’accès aux écoles et aux services sociaux est limité. En l’absence de soutien familial ou
communautaire, ces conditions peuvent également favoriser la consommation d’alcool et de drogue, et la
prostitution.

Les organisations du secteur du charbon interagissent avec un grand nombre de fournisseurs, y compris dans les
pays où les droits de l’homme sont peu respectés. Les organisations du secteur du charbon peuvent être
impliquées dans des cas de travail des enfants en raison de leurs relations d’affaires avec les fournisseurs, par
exemple lors de la construction de sites d’exploitation. La prévalence du travail des enfants est plus élevée dans les
zones touchées par les conflits armés (voir également le Thème 12.12 Conflits et sécurité).

Les impacts du secteur du charbon sur les communautés locales et les pratiques en matière d’emploi des
organisations peuvent affecter les droits et le bien-être des enfants, par exemple, à cause des conditions de travail
des parents, y compris les heures de travail irrégulières, le travail par postes et les dispositions d’allers-retours en
avion (voir également le Thème 12.15 Pratiques en matière d’emploi).
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Reporting sur le travail des enfants

Si l’organisation a déterminé que le travail des enfants est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.16.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 408 : Travail
des enfants 2016

Élément d’information 409-1 Opérations et fournisseurs présentant un risque
significatif de cas de travail des enfants

12.16.2

GRI 414 :
Évaluation
sociale des
fournisseurs
2016

Élément d’information 414-1 Nouveaux fournisseurs analysés à l’aide de
critères sociaux

12.16.3

Références et ressources

Les normes GRI 408 : Travail des enfants 2016 et GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016 énumèrent les
instruments intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting
sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur le travail des enfants sont répertoriés
dans la Bibliographie.
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Thème 12.17 Travail forcé et esclavage moderne

Le travail forcé est défini comme un travail ou un service exigé d’une personne sous la menace d’une peine et
pour lequel une personne ne s’est pas portée volontaire. La protection contre le travail forcé est un droit de
l’homme et un droit fondamental du travail. Ce thème couvre l’approche d’une organisation pour identifier le
travail forcé et l’esclavage moderne et y remédier.

Le charbon est un produit qui risque d’être exploité en utilisant le travail forcé ou l’esclavage moderne dans plusieurs
pays [252] [259]. Les organisations du secteur du charbon peuvent également être impliquées dans des violations
des droits de l’homme et d’autres cas d’exploitation via leur interaction avec des fournisseurs, qui peuvent inclure
ceux qui opèrent dans des pays où les droits de l’homme sont peu respectés. Les organisations du secteur du
charbon peuvent également être impliquées dans des cas de travail forcé et d’esclavage moderne dans le cadre de
leurs coentreprises et autres relations d’affaires, y compris celles avec des entreprises publiques dans des pays où
les violations internationales des droits de l’homme sont documentées. Faire preuve de diligence raisonnable au
sein des chaînes d’approvisionnement vastes et complexes courantes dans le secteur peut rendre plus difficile la
détection et le traitement des incidents de travail forcé et d’esclavage moderne.

Il existe des cas documentés de violations des droits de l’homme tout au long de la chaîne d’approvisionnement
concernant des activités telles que le transport du charbon et la construction. Les travailleurs migrants peuvent être
confrontés à des risques plus élevés d’esclavage moderne lorsqu’ils traitent avec des agences de placement
tierces, telles que celles qui surfacturent les travailleurs pour les visas et les vols, ou qui exigent que les coûts de
recrutement soient payés par les travailleurs plutôt que par les employeurs.

Dans le cadre d’un effort mondial, plusieurs gouvernements ont adopté une législation qui exige un reporting public
sur la façon de remédier aux pratiques traditionnelles et émergentes de travail forcé, y compris l’esclavage moderne.
Cette législation s’applique à de nombreuses organisations du secteur du charbon.
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Reporting sur le travail forcé et l’esclavage moderne

Si l’organisation a déterminé que le travail forcé et l’esclavage moderne sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.17.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 409 : Travail
forcé ou
obligatoire 2016

Élément d’information 409-1 Opérations et fournisseurs présentant un risque
significatif de travail forcé ou obligatoire

12.17.2

GRI 414 :
Évaluation
sociale des
fournisseurs
2016

Élément d’information 414-1 Nouveaux fournisseurs contrôlés à l’aide de
critères sociaux

12.17.3

Références et ressources

Les normes GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016 et GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016
énumèrent les instruments intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents
pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur le travail forcé et l’esclavage moderne
sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 12.18 Liberté syndicale et négociation collective

La liberté syndicale et la négociation collective sont des droits de l’homme et des droits fondamentaux du travail.
Il s’agit notamment des droits des employeurs et des travailleurs de former, d’adhérer et de diriger leurs propres
organisations sans autorisation ni ingérence préalable, et de négocier collectivement les conditions de travail et
d’emploi. Ce thème couvre l’approche et les impacts d’une organisation en matière de liberté syndicale et de
négociation collective.

Les droits des travailleurs de s’organiser et de mener des actions collectives sont essentiels pour soutenir et
améliorer les conditions de travail dans le secteur du charbon, notamment les conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail, aux salaires et la sécurité de l’emploi. Ces droits peuvent également permettre un débat public sur
la gouvernance et les pratiques du secteur, renforcer la collaboration en vue d’une transition équitable, et contribuer à
la réduction des inégalités sociales.

De nombreux emplois liés au secteur du charbon sont traditionnellement représentés par des syndicats et sont
couverts par des négociations collectives. Cependant, certaines ressources en charbon sont situées dans des pays
où ces droits sont restreints. Les travailleurs de ces sites sont confrontés à des risques lorsqu’ils cherchent à
adhérer à des syndicats et à s’engager dans des négociations collectives. Même dans les pays où les syndicats
sont légaux, il peut exister des restrictions qui empêchent une représentation efficace des travailleurs, et les
travailleurs qui adhèrent à un syndicat peuvent être confrontés à des intimidations ou à un traitement injuste.

Des cas documentés d’interférence avec la liberté syndicale et la négociation collective dans le secteur comprennent
la détention de cadres et d’autres employés, l’atteinte à la vie privée, le non-respect des conventions collectives et
l’interdiction pour les syndicats d’accéder aux lieux de travail pour aider les travailleurs. Parmi les autres cas
documentés figurent le refus de négocier de bonne foi avec les syndicats choisis par les travailleurs, les menaces, le
harcèlement, les disparitions forcées, les violences et les décès, le licenciement abusif de membres et de dirigeants
syndicaux, et l’annulation unilatérale des conventions collectives.

Largement utilisés dans le secteur du charbon, les travailleurs contractuels sont souvent exclus du champ
d’application des conventions collectives. En conséquence, les travailleurs contractuels ont généralement des
conditions d’emploi moins favorables, ainsi que des rémunérations et des avantages moindres par rapport aux
employés (voir également le Thème 12.15 Pratiques en matière d’emploi).

 

Encadré 2. Liberté d’association et espace civique

La liberté d’association et de réunion pacifique est un droit de l’homme. Ces droits donnent aux travailleurs, par le
biais de leurs syndicats, et aux citoyens, par le biais de la société civile indépendante, la liberté de s’exprimer sur
les politiques du secteur du charbon et les pratiques des organisations sans interférence.

Les restrictions imposées à l’espace civique et l’environnement qui permet à la société civile de contribuer aux
décisions qui affectent les vies individuelles peuvent limiter la capacité des citoyens à s’engager dans un débat
public sur les politiques du secteur et les pratiques des organisations.
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Reporting sur la liberté syndicale et la négociation collective

Si l’organisation a déterminé que la liberté d’association et la négociation collective sont un thème pertinent, cette
sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le
secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.18.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 407 : Liberté
syndicale et
négociation
collective 2016

Élément d’information 407-1 Opérations et fournisseurs pour lesquels le droit
de liberté syndicale et de négociation collective peut être en péril

12.18.2

Références et ressources

La norme GRI 407 : Liberté syndicale et négociation collective 2016 énumère les instruments intergouvernementaux
officiels qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur la liberté syndicale et la négociation
collective sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 12.19 Non-discrimination et égalité des chances

La protection contre la discrimination est un droit de l’homme et un droit fondamental au travail. La discrimination
peut imposer des charges inégales aux individus ou leur refuser des opportunités équitables sur la base du
mérite individuel. Ce thème couvre les impacts de la discrimination et les pratiques liées à la diversité, l’inclusion
et l’égalité des chances.

Les conditions, les sites, les compétences nécessaires et les types de travail associés au secteur du charbon
peuvent constituer une barrière à l’embauche, entraver la diversité des employés, et se traduisent par de la
discrimination. Les pratiques discriminatoires peuvent entraver l’accès à l’emploi et à l’évolution de carrière, et
conduire à des inégalités de traitement, de rémunération et d’obtention d’avantages.

Les cas documentés de discrimination dans le secteur du charbon concernent la race, la couleur, le sexe, le genre,
la religion, l’extraction nationale et le statut des travailleurs. Par exemple, les demandeurs d’emploi des
communautés locales peuvent être exclus du processus d’embauche en raison d’un système de recrutement biaisé
qui favorise un groupe ethnique dominant ou qui utilise des travailleurs migrants. À travail égal, les travailleurs locaux
peuvent recevoir un salaire nettement inférieur à celui des employés expatriés. L’utilisation répandue dans le secteur
de travailleurs contractuels, dont les conditions d’emploi sont souvent différentes, et dont la rémunération et les
avantages sont moindres que ceux des employés, peut également favoriser la discrimination (voir également le
Thème 12.15 Pratiques en matière d’emploi).

Le secteur du charbon est caractérisé par un important déséquilibre entre les sexes. Dans de nombreux pays, le
pourcentage de femmes travaillant dans ce secteur est nettement inférieur au pourcentage de femmes travaillant
dans l’ensemble du pays. Les femmes sont également nettement sous-représentées aux postes de direction. Ce
déséquilibre peut s’expliquer par le fait que les femmes sont moins nombreuses à obtenir des diplômes pertinents
pour le secteur, notamment en sciences, technologie, ingénierie et mathématiques. Les allers-retours en avion, les
longues heures de travail, ainsi que le nombre limité de congés parentaux et de structures d’accueil pour les enfants
sur les sites miniers, font partie des autres obstacles auxquels se heurtent les femmes et les personnes à charge
des enfants. Les coutumes, croyances et préjugés sociaux ou culturels peuvent également limiter l’accès des
femmes aux emplois dans ce secteur, ou les empêcher d’assumer certains rôles. Certains pays riches en
ressources ont également des lois qui empêchent les femmes d’exercer des métiers dangereux ou pénibles.

Le secteur du charbon a également été lié à des actes de violence domestique et sexiste, tant sur les sites
d’exploitation qu’au sein des communautés locales adjacentes aux opérations de l’organisation. Les cultures
dominées par les hommes, la répartition déséquilibrée des sexes et les normes organisationnelles liées au genre
ont été identifiées comme contribuant à la probabilité de harcèlement sexuel (voir également le Thème 12.14 Santé
et sécurité au travail).

Comprendre comment des groupes spécifiques peuvent être victimes de discrimination dans les différents sites où
opèrent les organisations du secteur du charbon peut aider ces dernières à lutter efficacement contre les pratiques
discriminatoires. D’autres mesures, telles qu’offrir une formation spécifique aux travailleurs sur la prévention de la
discrimination, peuvent aider à traiter les impacts liés à la discrimination et créer un lieu de travail respectueux.
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Reporting sur la non-discrimination et l’égalité des chances

Si l’organisation a déterminé que la non-discrimination et l’égalité des chances sont un thème pertinent, cette sous-
section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le
secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.19.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 202 :
Présence sur le
marché 2016

Élément d’information 202-1 Ratios entre le salaire au premier échelon
standard par genre comparé au salaire minimum local

12.19.2

Élément d’information 202-2 Part de cadres supérieurs recrutés dans la
communauté locale 

12.19.3

GRI 401 : Emploi
2016

Élément d’information 401-3 Congé parental 12.19.4

GRI 404 :
Formation et
éducation 2016

Élément d’information 404-1 Nombre moyen d’heures de formation par an par
employé

12.19.5

GRI 405 :
Diversité et
égalité des
chances 2016

Élément d’information 405-1 Diversité des organes de gouvernance et des
employés

12.19.6

Élément d’information 405-2 Ratio du salaire de base et de la rémunération
des femmes et des hommes

12.19.7

GRI 406 : Lutte
contre la
discrimination
2016

Élément d’information 406-1 Cas de discrimination et mesures correctives
prises

12.19.8

Références et ressources

Les normes GRI 202 : Présence sur le marché 2016, GRI 401 : Emploi 2016, GRI 404 : Formation et éducation 2016,
GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 et GRI 406 : Non-discrimination 2016 énumèrent les instruments
intergouvernementaux officiels qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du charbon pour le reporting sur la non-discrimination et l’égalité des chances sont répertoriées
dans la Bibliographie.
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Thème 12.20 Lutte contre la corruption

La lutte contre la corruption fait référence à la manière dont une organisation gère le risque d’être impliquée
dans la corruption. La corruption désigne des pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de facilitation, la
fraude, l’extorsion, la collusion, le blanchiment d’argent, ou l’offre ou la réception d’une incitation à faire quelque
chose de malhonnête ou d’illégal. Ce thème couvre les impacts liés à la corruption et l’approche d’une
organisation en matière de transparence des contrats et de la propriété.

La corruption dans le secteur du charbon peut se produire tout au long de la chaîne de valeur et a été liée à différents
impacts négatifs, tels que la mauvaise répartition des revenus issus des ressources, les dommages causés à
l’environnement, le non-respect de la démocratie et des droits de l’homme, et l’instabilité politique. La corruption peut
également détourner les revenus issus des ressources vers des bénéficiaires privés, au détriment, par exemple,
des investissements dans les infrastructures ou les services. Cette situation peut s’avérer particulièrement critique
dans les pays où le niveau de pauvreté est élevé, et où elle peut accroître les inégalités et les conflits autour des
ressources en charbon. La probabilité de corruption peut être plus élevée dans les zones de conflit, où une pression
accrue sur l’approvisionnement en ressources et l’instabilité peuvent être exploitées. La corruption peut à son tour
favoriser les conflits et conduire à de l’instabilité (voir également le Thème 12.12 Conflits et sécurité).

Les caractéristiques du secteur du charbon qui contribuent au potentiel de corruption comprennent l’interaction
fréquente entre les organisations du secteur et les personnes politiquement exposées,  tels que les représentants
du gouvernement pour les licences et autres approbations réglementaires. Les transactions financières complexes
et la portée internationale du secteur sont d’autres caractéristiques pertinentes du secteur.

Les entreprises publiques sont confrontées à des défis spécifiques en matière de corruption, car elles peuvent avoir
des contrôles internes moins efficaces et être soumises à une surveillance indépendante partielle. Outre la
recherche du profit, les entreprises publiques peuvent également poursuivre des objectifs plus étendus tels que le
développement communautaire. Cependant, en l’absence d’une surveillance adéquate, les mesures en faveur du
développement communautaire peuvent être détournées à des fins de corruption. Les organisations du secteur du
charbon qui s’associent à des entreprises publiques dans le cadre de coentreprises peuvent être confrontées à des
risques supplémentaires liés à la corruption en raison de ces relations d’affaires.

La corruption peut se produire pendant les processus d’appel d’offres pour les licences d’exploration et de
production, par exemple, dans le but d’obtenir des informations confidentielles, d’influencer les décisions ou d’éviter
les exigences en matière d’environnement ou de contenu local. Cela peut conduire à l’attribution de licences à des
organisations moins qualifiées, à la mise en péril d’investissements publics, ou à un impact négatif sur
l’environnement et les communautés locales. Les procédures opaques d’octroi de licences peuvent également faire
obstacle au contrôle public des investissements et des transactions, ce qui pourrait entraîner une réduction des
recettes publiques.

Les pratiques de corruption peuvent également avoir pour but de bloquer ou de façonner les politiques et les
réglementations, ou d’influencer leur application. Il peut s’agir de réglementations relatives aux droits sur les terres et
les ressources, de taxes et autres prélèvements gouvernementaux, ou de protection de l’environnement.

Le manque de transparence des procédures d’achat dans le secteur du charbon peut également créer un risque de
corruption et de fraude. Il peut s’agir, par exemple, de verser des pots-de-vin pour obtenir une dérogation aux
réglementations ou aux exigences de qualité, de recevoir des pots-de-vin pour obtenir des contrats à des prix
gonflés, de profiter des prix gonflés pratiqués par une entité établie comme organisation de façade, et de favoriser
les entreprises qui ont des connexions avec les régulateurs locaux.

Pour lutter contre la corruption et prévenir les impacts négatifs qui en découlent, les organisations du secteur du
charbon sont censées, en vertu du marché, des normes et des parties prenantes, démontrer leur adhésion à
l’intégrité, à la gouvernance et aux pratiques commerciales responsables.

 

15

15 Une personne politiquement exposée est définie par le Groupe d’action financière (GAFI) comme « une personne ayant exercé une haute fonction

publique » [269].

GRI 12 : Secteur du charbon 2022 - French289



Encadré 3. Transparence des contrats et des structures de propriété

La publication des contrats gouvernementaux est une pratique en plein essor. Elle est approuvée par des
organisations telles que les Nations Unies (ONU), le Fonds monétaire international (FMI), la Société financière
internationale (SFI), l’Association internationale du barreau (IBA) et l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE).

Les contrats qui régissent l’extraction des ressources en charbon sont généralement élaborés par les
organisations du secteur et les gouvernements au nom des citoyens ou des communautés locales, sans contrôle
public. Des conditions équitables pour le partage des risques et la rétribution des avantages, y compris ceux liés à
une transition équitable, sont particulièrement importantes en raison des horizons à long terme et des impacts
étendus des projets. La transparence des contrats aide les communautés locales à tenir les gouvernements et les
organisations responsables de leurs conditions et obligations négociées. Elle réduit également les asymétries au
niveau des informations entre les gouvernements et les organisations du secteur du charbon, et contribue à
uniformiser les règles du jeu dans les négociations.

En raison du manque de transparence des structures de propriété, il peut être difficile de déterminer qui bénéficie
des transactions financières. La transparence de la propriété effective a été identifiée comme une opportunité
importante pour dissuader les conflits d’intérêts, la corruption, l’évasion et la fraude fiscales.

Voir les références [268] et [276] dans la Bibliographie.
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Reporting sur la lutte contre la corruption

Si l’organisation a déterminé que la lutte contre la corruption est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.20.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 205 : Lutte
contre la
corruption 2016

Élément d’information 205-1 Activités évaluées en termes de risque lié à la
corruption

12.20.2

Élément d’information 205-2 Communication et formation relatives aux
politiques et procédures de lutte contre la corruption

12.20.3

Élément d’information 205-3 Cas avérés de corruption et mesures prises 12.20.4

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

12.20.5

Énumérer les bénéficiaires effectifs de l’organisation et expliquer comment l’organisation identifie
les bénéficiaires effectifs des partenaires commerciaux, y compris les coentreprises et les
fournisseurs.

12.20.6

Références et ressources

La norme GRI 205 : Lutte contre la corruption 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur la lutte contre la corruption sont
répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire comment les impacts potentiels de la corruption ou les risques de
corruption sont gérés dans les pratiques d’achat de l’organisation et tout au
long de la chaîne d’approvisionnement.

•

Décrire l’approche de la transparence des contrats, y compris :
si les contrats et les licences sont mis à la disposition du public et, dans l’affirmative, où ils
sont publiés ;

-

si les contrats ou les licences ne sont pas mis à disposition du public, la raison de cette
situation et les mesures prises pour les rendre publics à l’avenir.16

-

•

17

16 Cet élément d’information sectoriel supplémentaire est basé sur l’Exigence 2.4. Contrats dans la norme ITIE 2019. Les définitions pour les contrats et

les licences sont disponibles dans la norme ITIE 2019 [278].

17 Cet élément d’information sectoriel supplémentaire est basé sur l’Exigence 2.5. Propriété effective, c., d. et f. dans la norme ITIE 2019 [278].
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Thème 12.21 Paiements aux gouvernements

Le manque de transparence concernant les paiements aux gouvernements peut contribuer à une gestion
inefficace des fonds publics, à des flux financiers illicites et à la corruption. Ce thème couvre les impacts des
pratiques d’une organisation en matière de paiements aux gouvernements et l’approche de l’organisation en
matière de transparence de ces paiements.

Les organisations du secteur du charbon traitent un grand nombre de transactions financières complexes et
effectuent différents paiements aux gouvernements. Ces produits comprennent les revenus tirés du négoce de
matières premières, les droits de licence d’exploration et de production, les taxes et redevances, les primes de
signature, de découverte et de production.

La transparence des paiements aux gouvernements peut aider à distinguer l’importance économique du secteur du
charbon pour les pays, permettre un débat public et éclairer les décisions des gouvernements. Elle peut également
fournir des informations sur les conditions des contrats, accroître la responsabilité du gouvernement, et renforcer la
collecte et la gestion des recettes. D’autre part, une transparence insuffisante de ces paiements peut empêcher la
détection d’une mauvaise affectation des revenus et de la corruption (voir également le Thème 12.20 Lutte contre la
corruption).

Les taxes, les redevances et autres paiements provenant des organisations du secteur du charbon sont une source
importante d’investissements et de revenus pour les communautés locales, les pays et les régions (voir également
le Thème 12.8 Impacts économiques). Toutefois, les pratiques fiscales agressives ou la non-conformité fiscale
peuvent entraîner une diminution des recettes fiscales dans les pays où opèrent les organisations du secteur du
charbon. Cela peut être particulièrement dommageable pour les pays en développement qui peuvent manquer de
recettes publiques ou en avoir besoin.

Le secteur reçoit des subventions importantes de la part des gouvernements de nombreux pays, malgré les
engagements pris pour supprimer progressivement ce soutien financier d’ici 2018.  Les subventions excessives
accordées au secteur peuvent se traduire par des prix des produits de base qui ne reflètent pas l’ensemble des
coûts environnementaux ou sociaux du charbon, et entraver la transition vers une économie à faible émission de
carbone (voir égalementv le Thème 12.2 Adaptation, résilience et transition dans le cadre du changement
climatique).

Lorsqu’elles divulguent des informations sur les paiements aux gouvernements, les organisations du secteur du
charbon font souvent état de paiements globaux au niveau de l’organisation. Cependant, cela peut fournir un aperçu
limité des paiements effectués dans chaque pays ou liés à un projet. Le reporting sur les paiements au niveau des
pays et des projets permet de comparer les paiements effectués à ceux stipulés dans les conditions fiscales,
juridiques et contractuelles, et d’évaluer la contribution financière des activités liées au charbon aux pays et aux
communautés d’accueil. Il peut également permettre aux gouvernements de lutter contre l’évasion et la fraude
fiscales, de corriger l’asymétrie au niveau des informations et de mettre les gouvernements sur un pied d’égalité lors
de la négociation de contrats.

 

Encadré 4. Entreprises publiques

Une entreprise publique est, selon l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE), « une
entreprise détenue entièrement ou majoritairement par le gouvernement et engagée dans des activités extractives
au nom du gouvernement » [283]. Les entreprises publiques bénéficient souvent d’un statut spécial, qui peut se
traduire par des avantages financiers et un traitement préférentiel.

Dans certains grands pays producteurs de charbon, les plus grandes organisations charbonnières sont des
entreprises publiques. En tant que clients directs, les entreprises publiques sont également très importantes pour
le secteur. Sur l’ensemble des centrales électriques qui fonctionnent au charbon, 40 % appartiennent à des
entreprises publiques, ce chiffre atteignant 56 % si l’on inclut les coentreprises.

 

18

18 Dans l’Union européenne, les subventions aux producteurs de charbon se sont élevées à 9,7 milliards d’euros en 2012 [281] et sont restées à des

niveaux similaires les années suivantes [287].
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Reporting sur les paiements aux gouvernements

Si l’organisation a déterminé que les paiements aux gouvernements sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par le secteur du
charbon.

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 12.21.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016

Élément d’information 201-1 Valeur économique directe générée et distribuée 12.21.2

Élément d’information 201-4 Aide financière publique

Recommandations sectorielles supplémentaires
Pour les entreprises publiques :

12.21.3

GRI 207 :
Fiscalité 2019

Élément d’information 207-1 Approche de la politique fiscale 12.21.4

Élément d’information 207-2 Gouvernance fiscale, contrôle et gestion des
risques

12.21.5

Élément d’information 207-3 Implication des parties prenantes et gestion des
questions liées à la politique fiscale

12.21.6

Élément d’information 207-4 Reporting pays par pays

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.21.7

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Pour le charbon acheté à l’État ou à des tiers désignés par l’État pour vendre en son nom,
communiquer :

12.21.8

Communiquer la relation financière entre le gouvernement et l’entreprise
publique.19

•

Communiquer une ventilation des paiements aux gouvernements prélevés
au niveau des projets, par projet et par les sources de revenus suivantes, le
cas échéant :

•

Le droit à la production du gouvernement hôte ;-
La production des entreprises publiques nationales ;-
Les redevances ;-

Les dividendes ;-
Les primes (p. ex. les primes à la signature, la découverte et la
production) ;

-

Les droits de licence, droits de location, droits d’entrée ; et autres
considérations relatives aux licences ou aux concessions ;

-

Tout autre paiement significatif et avantage matériel pour le
gouvernement.20

-

•

Communiquer la valeur des seuils éventuels  qui ont été appliqués et toute
autre information contextuelle nécessaire pour comprendre comment ont
été compilés les paiements aux gouvernements déclarés au niveau des
projets.

21•

les volumes et les types de charbon achetés ;•

les noms complets de l’entité acheteuse et du destinataire du paiement ;•

les paiements effectués pour l’achat.22•
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Références et ressources

Les normes GRI 201 : Performance économique 2016 et GRI 207 : Fiscalité 2019 énumèrent les instruments
intergouvernementaux officiels et les références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les paiements aux gouvernements
sont répertoriés dans la Bibliographie.

19 Cette recommandation sectorielle supplémentaire est basée sur l’Exigence 2.6 Participation des États dans la norme ITIE 2019 [289].

20 Cette recommandation sectorielle supplémentaire est basée sur l’Exigence 4.1 Informations complètes sur les taxes et les revenus et l’Exigence 4.7.

Niveau de désagrégation dans la norme ITIE 2019. Une définition du projet est disponible dans la norme ITIE 2019 [289].

21 La norme ITIE 2019 spécifie que dans les pays mettant en œuvre l’ITIE, le groupe des parties prenantes du pays convient des paiements et des

revenus qui sont matériels, y compris les seuils appropriés [289]. L’organisation peut utiliser le seuil pertinent fixé par le groupe des parties prenantes

de l’ITIE. Si aucun seuil pertinent n’est fixé, l’organisation peut utiliser un seuil équivalent à celui établi pour l’Union européenne, qui précise que « les

paiements, qu’il s’agisse d’un paiement unique ou d’une série de paiements liés, inférieurs à 100 000 euros au cours de la période de reporting peuvent

être exclus » [279].

22 Cet élément d’information sectoriel supplémentaire est basé sur l’Exigence 4.2 Vente de la part de l’État de la production ou d’autres revenus perçus

en nature dans les normes ITIE 2019 [289] et les Lignes directrices de reporting de l’ITIE pour les entreprises qui achètent du pétrole, du gaz et des
minéraux aux gouvernements [288].
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Thème 12.22 Politiques publiques

Une organisation peut participer à l’élaboration des politiques publiques, directement ou par le biais d’une
organisation intermédiaire, en faisant du lobbying ou en apportant des contributions financières ou en nature aux
partis politiques, aux responsables politiques ou à des causes. Si une organisation peut encourager l’élaboration
de politiques publiques bénéfiques pour la société, la participation peut également être associée à la corruption,
aux pots-de-vin, à une influence indue ou à une représentation déséquilibrée des intérêts de l’organisation. Ce
thème couvre l’approche d’une organisation en matière de défense des politiques publiques et les impacts qui
peuvent résulter de l’influence exercée par une organisation.

Dans les régions où le charbon génère des revenus importants pour les gouvernements, les organisations du
secteur peuvent bénéficier d’un meilleur accès aux représentants du gouvernement et d’une meilleure représentation
dans les réunions avec ces derniers, ce qui peut conduire à une influence accrue sur les décisions de politiques
publiques.

Le lobbying du secteur du charbon peut faire obstacle au développement durable, par exemple en empêchant
l’alignement de la politique, de la réglementation et des subventions sur la transition vers une économie à faible
émission de carbone. Le secteur du charbon s’est prononcé contre des politiques climatiques ambitieuses par le
biais d’organisations individuelles du secteur et d’organismes industriels. Ces activités ont souvent été dirigées
contre l’application d’une tarification pertinente du carbone, de budgets carbone ou d’autres mesures visant à réduire
les émissions de gaz à effet de serre (GES) qui pourraient isoler les actifs et les ressources en charbon. Ces efforts
ont parfois été en contradiction avec les stratégies et les positions d’entreprise qui soutiennent publiquement les
politiques de lutte contre le changement climatique (voir également le Thème 12.2 Adaptation, résilience et transition
dans le cadre du changement climatique). Le secteur du charbon fait également du lobbying pour obtenir des
subventions gouvernementales, ce qui contribue à accroître la dépendance aux combustibles fossiles et
décourageant les investissements dans les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique.

Si les activités de lobbying peuvent avoir pour but de préserver les emplois existants et les moyens de subsistance
des communautés qui vivent à proximité des sites d’extraction du charbon, les activités de préconisation et de
lobbying du secteur du charbon ont également contribué à entraver les politiques environnementales, ou encore à
bloquer ou à modifier la législation relative aux évaluations environnementales et sociales des projets, ou la
participation équitable de toutes les parties prenantes ; l’annulation des restrictions sur le développement des
ressources et la réduction des normes de travail, des impôts sur les sociétés et des redevances sur les ressources.
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Reporting sur les politiques publiques

Si l’organisation a déterminé que les politiques publiques sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur le thème par le secteur du charbon.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

12.22.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 415 :
Politiques
publiques 2016

Élément d’information 415-1 Contributions politiques 12.22.2

Références et ressources

La norme GRI 415 : Politiques publiques 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels qui sont
pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles au secteur du charbon pour le reporting sur les politiques publiques sont répertoriées dans la Bibliographie.

Décrire la position de l’organisation sur les questions importantes qui font
l’objet de sa participation à l’élaboration de politiques publiques et de son
lobbying, et toute différence entre ces positions et ses politiques, objectifs
ou autres positions publiques déclarées.

•

Communiquer si l’organisation est membre ou contribue à des
associations ou comités représentatifs qui participent à l’élaboration de
politiques publiques et au lobbying, notamment :
- la nature de cette contribution ;
- toute différence entre les politiques et les objectifs déclarés de
l’organisation, ou toute autre position publique sur des questions
importantes liées au changement climatique, et les positions des
associations ou comités représentatifs.23

•

23 Ces recommandations sectorielles supplémentaires sont basées sur les recommandations de reporting 1.2.1 et 1.2.2 de la norme GRI 415 : Politiques
publiques 2016.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

accident du travail aux conséquences graves
accident du travail entraînant un décès ou une blessure dont le travailleur ne peut pas se
rétablir, ne se rétablit pas ou pour lequel il n’est pas prévu que le travailleur se rétablisse
totalement à l’état de santé avant l’accident dans les six mois qui suivent.

accident du travail ou maladie professionnelle
impacts négatifs sur la santé dus à l’exposition à des dangers au travail.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001 ;
modifiés.

Remarque
1 :

le terme « maladie » implique une dégradation de la santé et inclut des
pathologies et des troubles. Les termes « pathologie » et « trouble » sont souvent
utilisés indistinctement et font référence aux affections avec des symptômes et
diagnostics spécifiques. 

Remarque
2 :

les accidents du travail et les maladies professionnelles sont les conséquences
d’une exposition à des dangers au travail. D’autres types d’incidents peuvent
survenir sans lien avec l’activité professionnelle. Par exemple, les incidents
suivants ne sont pas considérés comme liés au travail :

Remarque
3 :

trajets dans le cadre du travail : les accidents et maladies survenant lors des
déplacements d’un travailleur sont liés au travail si, au moment de l’accident ou de
la maladie, le travailleur accomplissait des activités professionnelles « dans
l’intérêt de l’employeur ». Ces activités sont par exemple les déplacements aller-
retour pour rendre visite aux clients, l’exécution de tâches professionnelles et le fait
de recevoir ou d’être reçu dans le cadre de transactions, de discussions ou de la
promotion d’affaires (à la demande de l’employeur).

Travail à domicile : les accidents et maladies survenant dans le cadre du travail à
domicile sont liés au travail si l’accident ou la maladie survient lorsque le travailleur
effectue son travail à domicile, et que l’accident ou la maladie est directement lié(e)
à l’exécution du travail et non à l’environnement ou au contexte général du domicile.

Maladie mentale : une maladie mentale est considérée liée au travail si elle a été
signalée volontairement par le travailleur et est étayée par l’avis d’un professionnel
de santé agréé disposant de la formation et de la qualification adéquates indiquant
que la maladie est professionnelle.

Pour plus d’informations sur l’identification du caractère « lié au travail », consultez
le document Détermination du caractère lié au travail 1904.5 de l’Administration
américaine de la sécurité et de la santé au travail,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9636, consulté le 1er juin 2018.

A

un travailleur souffre d’une crise cardiaque au travail qui n’est pas liée au
travail ;

•

un travailleur se rendant en voiture à son travail ou en revenant est blessé dans
un accident de voiture (pour lequel le fait de conduire ne rentre pas dans ses
fonctions, et le transport n’a pas été organisé par l’employeur) ;

•

un travailleur souffrant d’épilepsie a une crise au travail qui n’est pas liée au
travail.

•
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Remarque 4 : les termes « professionnel » et « lié au travail » sont utilisés indistinctement.

accident évité de justesse
incident lié au travail au cours duquel aucun accident du travail ni aucune maladie ne survient,
mais qui risque de les causer.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.

Remarque : un « accident évité de justesse » est parfois appelé un « quasi-accident ».

aire protégée
zone géographique désignée, réglementée ou gérée dans le but d’atteindre des objectifs de
conservation spécifiques.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

autres émissions indirectes de GES (champ d’application 3)
émissions indirectes de gaz à effet de serre (GES) non incluses dans les émissions indirectes
de GES (champ d’application 2) survenant à l’extérieur de l’organisation, y compris les
émissions en amont et en aval.

avantage
avantage direct fourni sous forme de contributions financières, de soins payés par
l’organisation ou le remboursement de sommes déboursées par l’employé.

Remarque : les indemnités pour perte d’emploi supérieures aux minimums légaux, les
indemnités de licenciement économique, les indemnités d’accident du travail, les
pensions de réversion et les droits aux congés payés supplémentaires peuvent
également être considérés comme des avantages.

bassin récepteur
région terrestre depuis laquelle tous les ruissellements de surface et toutes les eaux
souterraines s’écoulent en une séquence de cours d’eau, de rivières, d’aquifères et de lacs
vers la mer ou un autre exutoire au niveau d’une embouchure, d’un estuaire ou d’un delta
unique.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.

Remarque : les bassins versants incluent les zones d’eaux souterraines et peuvent inclure des
parties de masses d’eau (telles que les lacs ou rivières). Dans différentes parties
du monde, les bassins récepteurs sont également appelés « bassins versants »
ou « bassins » (ou sous-bassins).

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

B

C
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Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

champ d’application des émissions de GES
classification du périmètre opérationnel de production des émissions de gaz à effet de serre
(GES).

Remarque
1 :

le champ d’application détermine si les émissions de GES sont créées par
l’organisation elle-même ou sont créées par d’autres organisations associées, par
exemple des fournisseurs d’électricité ou des entreprises logistiques.

Remarque
2 :

il existe trois classifications de champ d’application : champ d’application 1, champ
d’application 2 et champ d’application 3.

Remarque
3 :

la classification du champ d’application est tirée du Protocole des GES : Une norme
de comptabilisation et de déclaration destinée à l’entreprise du World Resources
Institute (WRI) et du World Business Council for Sustainable Development
(WBCSD), édition révisée, 2004.

changement opérationnel significatif
altération du type d’opérations de l’organisation pouvant potentiellement avoir des impacts
positifs ou négatifs significatifs sur les travailleurs qui réalisent les activités de l’organisation.

Exemples : fermetures, expansions, fusions, nouvelles ouvertures, externalisation des
opérations, restructuration, vente de tout ou partie de l’organisation, reprises.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

conflit d’intérêts
situation dans laquelle une personne est confrontée à un choix entre les exigences de sa
fonction dans l’organisation et ses autres responsabilités ou intérêts personnels ou
professionnels.

congé parental
congé accordé aux employés (hommes et femmes) en raison de la naissance d’un enfant.

consommation d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée et incorporée dans les produits utilisés dans la
production de cultures ou générée sous forme de déchets, évaporée, transpirée ou
consommée par l’homme ou le bétail, ou polluée au point de ne plus être utilisable par d’autres
utilisateurs, et qui ne retourne donc pas dans l’eau de surface, les eaux souterraines, l’eau de
mer ou chez un tiers au cours de la période de reporting.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

Remarque : la consommation d’eau comprend l’eau ayant été stockée au cours de la période
de reporting afin d’être utilisée ou rejetée au cours d’une période de reporting
suivante. 

corruption
« abus de pouvoir à des fins de profits personnels » auquel des personnes ou des
organisations peuvent se livrer.
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Source : Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la
corruption, 2011.

Remarque : la corruption inclut les pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de
facilitation, la fraude, l’extorsion, la collusion et le blanchiment d’argent. Elle inclut
également l’offre ou la réception d’un cadeau, d’un prêt, de frais, d’une
récompense ou de tout autre avantage à ou de la part d’une personne pour l’inciter
à faire quelque chose de malhonnête, d’illégal ou représentant un abus de
confiance dans la conduite des affaires de l’entreprise. Il peut s’agir d’avantages
en espèces ou en nature, tels que des biens gratuits, des cadeaux et des
vacances, ou des services personnels spéciaux fournis dans le but d’obtenir un
avantage indu, ou qui peuvent entraîner une pression morale pour recevoir un tel
avantage.

danger lié au travail
source ou situation susceptible de causer un accident du travail ou une maladie
professionnelle.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT) Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 ; modifiés.
Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque : les dangers peuvent être :

déchets
tout ce que le détenteur élimine, a lʼintention dʼéliminer ou est tenu dʼéliminer.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

Remarque
1 :

les déchets peuvent être définis selon la législation nationale au point de
production.

Remarque
2 :

un détenteur peut être lʼorganisation, une entité en amont ou en aval de la chaîne
de valeur de lʼorganisation (par ex. fournisseur ou consommateur), ou une
organisation de gestion des déchets, entre autres.

déchets dangereux
déchets qui présentent lʼune des caractéristiques figurant à lʼAnnexe III de la convention de
Bâle, ou qui sont considérés comme étant dangereux par la réglementation nationale.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

D

physiques (par exemple, radiations, température extrême, bruit fort constant,
déversement sur le sol ou risque de trébuchement, machine non surveillée,
défaut d’équipement électrique) ;

•

ergonomiques (par exemple, postes de travail et chaises non réglés
correctement, mouvements gênants, vibration) ;

•

chimiques (par exemple, exposition à des solvants, au monoxyde de carbone, à
des matériaux inflammables ou des pesticides) ;

•

biologiques (par exemple, exposition à du sang et des fluides corporels, des
champignons, des bactéries, des virus ou des piqûres d’insectes) ;

•

psychosociaux (par exemple, violence verbale, harcèlement, intimidation) ;•
liés à l’organisation du travail (par exemple, charge de travail excessive, travail
par postes, longues journées de travail, travail de nuit, violence sur le lieu de
travail).

•
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développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

déversement
libération accidentelle de substance dangereuse pouvant affecter la santé humaine, la terre, la
végétation, les masses d’eau et les nappes phréatiques.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

discrimination
acte et résultat du traitement non égalitaire de personnes en imposant des charges inégales
ou en refusant des avantages, plutôt que de traiter chaque personne de façon équitable sur la
base du mérite individuel.

Remarque : la discrimination peut également inclure le harcèlement, défini comme un
ensemble de commentaires ou d’actions malvenus, ou devant raisonnablement
être reconnus comme malvenus, destinés à la personne à qui ils/elles
s’adressent.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

eau de mer
eau d’une mer ou d’un océan.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

eau de surface
eau naturellement présente à la surface de la Terre dans les inlandsis, les calottes glaciaires,
les glaciers, les icebergs, les marais, les étangs, les lacs, les rivières et les cours d’eau.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eau douce
eau dont la concentration en solides dissous totaux est inférieure ou égale à 1 000 mg/l

E
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Source : Gestion de l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et
lignes directrices. Genève : ISO, 2014 ; modifié.
Glossaire du service géologique américain (United States Geological Survey,
USGS), Water Science Glossary of Terms, water.usgs.gov/edu/dictionary.html,
consulté le 1er juin 2018 ; modifié.
Organisation mondiale de la Santé (OMS), Directives de qualité pour l’eau de
boisson, 2017 ; modifiées.

eau du réseau
fournisseurs d’eau municipale et stations de traitement des eaux usées municipales, services
publics ou privés et autres organisations impliquées dans la mise à disposition, le transport, le
traitement, l’évacuation ou la consommation d’eau et d’effluents.

eaux souterraines
eau qui est contenue dans une formation souterraine et qui peut en provenir.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

effluent
eaux usées traitées ou non traitées qui sont rejetées.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014.

élimination
toute activité qui n’est pas une valorisation, même si elle a pour conséquence secondaire la
valorisation énergétique.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE).

Remarque : lʼélimination est la gestion de fin de vie des produits, matières et ressources
éliminés dans un évier ou via une transformation chimique ou thermique, qui rend
ces produits, matières et ressources indisponibles pour une utilisation ultérieure.

émission atmosphérique significative
émission d’air réglementée par des conventions internationales et/ou des lois ou
réglementations nationales.

Remarque : les émissions atmosphériques significatives sont notamment celles répertoriées
dans les permis environnementaux pour les opérations de l’organisation. 

émissions directes de GES (champ d’application 1)
émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de sources appartenant à l’organisation ou
contrôlées par celle-ci.

Exemple : émissions de CO2 dues à la consommation de carburant.

Remarque : une source de GES est toute unité ou tout procédé physique libérant des GES dans
l’atmosphère.

émissions indirectes de GES (champ d’application 2)
émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la génération de l’électricité, du chauffage,
de la climatisation et de la vapeur achetés ou acquis et consommés par l’organisation.

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.
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Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

équivalent dioxyde de carbone (CO2)
mesure utilisée pour comparer les émissions de différents types de gaz à effet de serre (GES)
en fonction de leur potentiel de réchauffement climatique (PRC).

Remarque : l’équivalent CO2 pour un gaz est déterminé en multipliant les tonnes métriques du
gaz par le PRC associé.

exposition
durée passée ou nature du contact avec certains environnements présentant divers degrés et
types de danger, ou à proximité de conditions susceptibles d’entraîner un accident du travail ou
une maladie professionnelle (par exemple, des substances chimiques, des radiations, une
pression élevée, du bruit, des flammes, des explosifs).

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gaz à effet de serre (GES)
gaz contribuant à l’effet de serre en absorbant le rayonnement infrarouge.

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

F
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Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

incident lié au travail
événement survenant suite à ou pendant le travail pouvant entraîner ou entraînant un accident
du travail ou une maladie professionnelle.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque
1 :

les incidents peuvent par exemple être dus à des problèmes électriques, une
explosion, un incendie ; un débordement, un renversement, une fuite, un
déversement ; une rupture, un éclatement, une déchirure ; une perte de contrôle,
une glissade, un trébuchement et une chute ; un mouvement corporel sans
contrainte ; un mouvement corporel avec contrainte ; un choc, la peur ; la violence
ou le harcèlement sur le lieu de travail (par exemple, le harcèlement sexuel).

Remarque
2 :

un incident entraînant un accident du travail ou une maladie professionnelle est
souvent appelé un « accident ». Un incident susceptible de causer un accident du
travail ou une maladie professionnelle au cours duquel aucun accident du travail ni
aucune maladie professionnelle ne survient est souvent appelé un « accident évité
de justesse » ou un « quasi-accident ».

infrastructure
installations construites principalement dans le but de fournir un service ou un bien public plutôt
qu’à des fins commerciales, et dont l’organisation ne cherche pas à tirer un avantage
économique direct.

Exemples : hôpitaux, routes, écoles, installations d’approvisionnement en eau.

liberté syndicale
droit des employeurs et des travailleurs de former, rejoindre et gérer leurs propres
organisations sans autorisation préalable ou interférence de l’État ou de toute autre entité.

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.
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Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

mécénat
services fournis dans un but d’utilité publique, par le biais du paiement direct des coûts
opérationnels ou la dotation en personnel de l’établissement ou du service avec les propres
employés de l’organisation.

Remarque : les services d’utilité publique peuvent également inclure les services publics.

membre de la direction générale
membre haut placé de la direction de l’organisation, tel que le président-directeur général
(PDG) et les personnes qui rendent directement compte au PDG ou à l’organe suprême de
gouvernance.

méthode d’élimination des déchets
méthode par laquelle les déchets sont traités ou éliminés.

Exemples : compostage, injection en puits profond, incinération, enfouissement, stockage sur
site, valorisation, recyclage, réutilisation.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.

Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
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personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

personnel de sécurité
personnes employées dans le but de garder la propriété de l’organisation, de contrôler le flux
de visiteurs, de prévenir les pertes et d’escorter les personnes, les biens et les objets de
valeur.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

potentiel de réchauffement climatique (PRC)
valeur décrivant l’impact du forçage radiatif d’une unité de gaz à effet de serre (GES) par rapport
à une unité de CO2 sur une période donnée.

Remarque : les valeurs de PRC convertissent les émissions de GES pour les gaz autres que le
CO2 en unités d’équivalent CO2.

prélèvement d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée de l’eau de surface, des eaux souterraines, de l’eau
de mer ou d’un tiers pour toute utilisation au cours de la période de reporting.

préparation à la réutilisation
activités de contrôle, de nettoyage ou de réparation, par lesquelles des produits ou des
composants de produits devenus des déchets sont préparés pour être utilisés aux mêmes fins
que celles pour lesquelles ils ont été conçus.

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE) ; modifiée.

programme de développement des communautés
plan détaillant les actions qui visent à minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs
sociaux et/ou économiques, et/ou identifier les opportunités ou les actions qui permettent de
renforcer les impacts positifs d’un projet sur la communauté

recyclage
retraitement de secteur ou de composants de produits devenus des déchets, pour en faire de
nouveaux matériaux.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

rejet d’eau
somme des effluents, des eaux usées et des eaux non usées qui retournent dans l’eau de
surface, les eaux souterraines, l’eau de mer ou chez un tiers, que l’organisation n’utilise plus,
au cours de la période de reporting.

Remarque
1 :

l’eau peut être rejetée dans la masse d’eau à un point de rejet spécifique (source
ponctuelle) ou sur une terre émergée, de façon disséminée ou non spécifique
(source diffuse). 

Remarque
2 :

le rejet d’eau peut être autorisé (en conformité avec le niveau de rejet) ou non
autorisé (si le niveau de rejet est dépassé).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

rémunération
salaire de base plus les montants supplémentaires versés à un travailleur.

Remarque : les exemples de montants supplémentaires versés à un travailleur peuvent être
notamment ceux calculés en fonction des années de service, les primes en
espèces et participations telles que les actions ou parts de capital, le paiement
des avantages, les heures supplémentaires, les congés dus et toute indemnité
supplémentaire, telle que les indemnités de transport, les allocations de
subsistance et les allocations de garde d’enfant.  

salaire de base
montant fixe minimum versé à un employé pour l’exercice de ses fonctions.

Remarque : Le salaire de base exclut toute rémunération supplémentaire, telle que les
paiements d’heures supplémentaires ou les primes.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.
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Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

source d’énergie renouvelable
source d’énergie pouvant être reconstituée à court terme par le biais de cycles géologiques ou
de procédés agricoles.

Exemples : biomasse, géothermie, hydroélectricité, énergie solaire, énergie éolienne.

stress hydrique
capacité, ou incapacité, à répondre à la demande d’eau de l’homme et de l’environnement.

Source : CEO Water Mandate, Corporate Water Disclosure Guidelines, 2014.

Remarque
1 :

le stress hydrique peut fait référence à la disponibilité, à la qualité ou à
l’accessibilité de l’eau.

Remarque
2 :

le stress hydrique dépend d’éléments subjectifs et est évalué différemment selon
les valeurs sociétales, telles que la potabilité de l’eau ou les exigences à accorder
aux écosystèmes.

Remarque
3 :

le stress hydrique dans une zone peut être mesuré au moins au niveau du bassin
récepteur.

système de gestion en santé et sécurité au travail
ensemble d’éléments interdépendants ou interagissant visant à définir une politique et des
objectifs de santé et de sécurité au travail, et à atteindre ces objectifs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travail forcé ou obligatoire
tout travail ou service exigé d’une personne sous la menace d’une peine quelconque et pour
lequel cette personne ne s’est pas proposée de plein gré.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur le travail forcé, 1930
(n° 29) ; modifiée.

Remarque
1 :

les exemples de travail forcé ou obligatoire les plus extrêmes sont l’esclavage et la
servitude pour dettes, mais les dettes peuvent également être utilisées dans le but
de contraindre les travailleurs à continuer le travail forcé.

Remarque
2 :

les indicateurs du travail forcé sont notamment la confiscation des papiers
d’identité et le fait d’exiger des dépôts obligatoires et d’obliger les travailleurs, sous
la menace d’un renvoi, à faire des heures supplémentaires qui n’avaient pas été
préalablement convenues.

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

T
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Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

valeur de référence
point de départ utilisé pour effectuer des comparaisons.

Remarque : dans le contexte des rapports sur l’énergie et les émissions, la valeur de référence
est la consommation d’énergie ou les émissions projetées en l’absence d’une
réduction d’activité.

valorisation
activité par laquelle des produits, des composants de produits ou des matières devenues des
déchets sont préparés pour remplir une fonction à la place de nouveaux produits, composants
ou matières qui auraient autrement été utilisés à cette fin.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

Exemples : préparation à la réutilisation, recyclage.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, les méthodes de
valorisation nʼincluent pas la valorisation énergétique.

zone protégée
zone qui est protégée de tout dommage causé lors d’activités opérationnelles et demeure à
l’état d’origine, avec un écosystème en bonne santé et viable.

zone restaurée
zone ayant été utilisée lors d’activités opérationnelles ou affectées par ces dernières et que des
mesures de dépollution ont restauré à l’état d’origine ou à un état dans lequel l’écosystème est
en bonne santé et viable.

zone riche en biodiversité
zone non soumise à une protection légale, mais reconnue pour ses caractéristiques de
biodiversité importantes par un certain nombre d’organisations gouvernementales et non
gouvernementales.

Remarque
1 :

la valeur des zones riches en biodiversité inclut les habitats prioritaires pour les
mesures de conservation, qui sont souvent définis dans les stratégies et plans
d’action nationaux pour la biodiversité préparés conformément à la « Convention
sur la diversité biologique » des Nations unies (ONU) de 1992.

Remarque
2 :

différentes organisations de conservation internationales ont identifié des zones
riches en biodiversité.
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Introduction

La norme GRI 13 : Secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche 2022 donne des informations aux
organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche en ce qui concerne leurs thèmes
pertinents probables. Ces thèmes sont susceptibles d’être pertinents pour les organisations de ces secteurs selon
les impacts les plus significatifs de ces derniers sur l’économie, l’environnement et la société, y compris sur les
droits de l’homme.

La norme GRI 13 contient également une liste d’éléments d’information que les organisations des secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche doivent déclarer pour chaque thème pertinent probable. Ceci inclut les
éléments d’information pour les normes thématiques GRI et autres sources.

Cette norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un aperçu des secteurs auxquels s’applique la présente norme, une vue
d’ensemble du système des normes GRI, et des informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente
norme.

La section 1 fournit un aperçu de haut niveau des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche, y
compris leurs activités, les relations d’affaires, leur contexte et les relations entre les objectifs de développement
durable (ODD) des Nations Unies et les thèmes pertinents probables pour ces secteurs.

•

La section 2 décrit les thèmes susceptibles d’être pertinents pour les organisations des secteurs de l’agriculture,
de l’aquaculture et de la pêche, et qu’il peut être nécessaire d’inclure dans le reporting. Pour chaque thème
pertinent potentiel, les impacts les plus significatifs de ces secteurs sont décrits. De plus, les éléments
d’information liés aux impacts de l’entreprise qui doivent être publié dans le reporting sont également répertoriés.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte avec un lien vers les définitions.

•

La Bibliographie énumère pour chaque thème les instruments intergouvernementaux officiels et autres
documents utilisés dans l’élaboration de la présente norme. Elle énumère d’autres ressources que
l’organisation peut consulter.

•
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Les secteurs auxquels cette norme s’applique

La norme GRI 13 s’applique aux organisations qui entreprennent l’une des activités suivantes :

Cette norme peut être utilisée par toute organisation des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche,
quels que soient sa taille, son type, sa situation géographique ou son expérience en matière de reporting.

L’organisation doit utiliser toutes les normes sectorielles applicables aux secteurs dans lesquels elle exerce des
activités substantielles.

Classifications des secteurs

Le Tableau 1 présente les groupes d’industries pertinents pour les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la
pêche selon la Global Industry Classification Standard (GICS®) [4], l’Industry Classification Benchmark (ICB) [3],
l’International Standard Industrial Classification of All Economic Activities (ISIC) [6] et le Sustainable Industry
Classification System (SICS®) [5] . Le tableau a pour but d’aider une organisation à identifier si la norme GRI 13
s’applique à ses activités et n’est fourni qu’à titre de référence.

Tableau 1. Groupes d’industries pertinents pour les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche
selon d’autres systèmes de classification

SYSTÈME DE CLASSIFICATION NUMÉRO DE LA
CLASSIFICATION

NOM DE LA CLASSIFICATION

GICS® 30202010 Produits agricoles

ICB 45102010 Agriculture, pêche et plantations

ISIC A1
A3

Production végétale et animale (hors
chasse)
Pêche et aquaculture

SICS® FB-AG
FB-MP

Produits agricoles
Viande, volaille et produits laitiers

Production végétale•
Production animale•

Aquaculture•
Pêche•

1

1 Les regroupements sectoriels pertinents de la Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne (NACE) [1] et du

Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) [2] peuvent également être établis grâce aux concordances disponibles avec

la Classification internationale de toutes les branches d’activité économique (ISIC).
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Système de normes GRI

Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent aux organisations de communiquer des informations sur leurs impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et la société, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et sur la façon dont elles
gèrent ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes inter-reliées organisées en trois séries : les
normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 dans cette
norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

Utilisation de la présente norme

Une organisation des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche qui effectue le reporting
conformément aux normes GRI est tenue d’utiliser cette norme lors de la détermination de ses thèmes pertinents et
des informations à déclarer pour les thèmes pertinents.

Détermination des thèmes pertinents
Les thèmes pertinents sont des thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs d’une organisation sur
l’économie, l’environnement et la société, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

La section 1 de la présente norme fournit des informations contextuelles qui peuvent aider l’organisation à identifier
et à évaluer ses impacts.

La section 2 décrit les thèmes susceptibles d’être pertinents pour les organisations des secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche. L’organisation est tenue d’examiner chaque thème décrit et de déterminer s’il s’agit d’un
thème pertinent pour elle.

L’organisation doit utiliser cette norme pour définir ses thèmes pertinents. Cependant, les circonstances varient pour
chaque organisation, et l’organisation doit déterminer ses thèmes pertinents en fonction de ses circonstances
spécifiques, telles que son modèle économique, son contexte géographique, culturel et juridique, sa structure de
propriété et la nature de ses impacts. Pour cette raison, tous les thèmes énumérés dans cette norme peuvent ne pas
être pertinents pour toutes les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche. Voir GRI
3 : Thèmes pertinents 2021 pour des conseils étape par étape sur la manière de déterminer les thèmes pertinents.

Si l’organisation a déterminé que l’un des thèmes inclus dans cette norme n’est pas pertinent, elle est tenue de le
répertorier dans l’index du contenu de la norme GRI et d’en expliquer la raison.

Voir l’Exigence 3 dans GRI 1 Fondation 2021 et l’Encadré 5 dans GRI 3 pour plus d’informations sur l’utilisation des
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normes sectorielles pour déterminer les thèmes pertinents.

Déterminer les informations à communiquer
Pour chaque thème pertinent, une organisation communique des informations sur ses impacts et sur la manière
dont elle gère ces impacts.

Une fois qu’une organisation a déterminé qu’un thème inclus dans la présente norme est pertinent, la norme l’aide
également à identifier les éléments d’information qu’elle doit communiquer sur ses impacts liés à ce thème.

Pour chaque thème de la section 2, une sous-section sur le reporting est incluse. Ces sous-sections répertorient les
éléments d’information des normes thématiques GRI qui sont pertinents pour le thème. Elles peuvent également
énumérer des éléments d’information et des recommandations sectoriels supplémentaires que l’organisation doit
inclure dans son reporting. Cela s’applique dans les cas où les normes thématiques ne fournissent pas d’éléments
d’information, ou lorsque les éléments d’information des normes thématiques ne fournissent pas suffisamment
d’informations sur les impacts de l’organisation en lien avec un thème. Ces recommandations et éléments
d’information sectoriels supplémentaires peuvent être basés sur d’autres sources. La Figure 2 illustre la structure du
reporting inclus dans chaque thème.

L’organisation est tenue de communiquer les éléments d’information des normes thématiques répertoriées pour les
thèmes qu’elle a jugés importants. Si quelques éléments d’information énumérés sur les normes thématiques ne
sont pas pertinents pour les impacts de l’organisation, celle-ci n’est pas tenue de les inclure dans son reporting.
Toutefois, l’organisation est tenue de répertorier ces éléments d’information dans l’index du contenu de la norme
GRI et d’indiquer « non applicable » comme motif d’omission de ces éléments d’information. Voir l’Exigence 6 de
GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les motifs d’omission.

Les éléments d’information et recommandations sectoriels supplémentaires donnent des informations
supplémentaires, identifiées comme pertinentes pour les organisations des secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche qui doivent les inclure dans leur reporting en lien avec le thème concerné. L’organisation
devrait fournir suffisamment d’informations sur ses impacts relatifs à chaque thème pertinent pour que les
utilisateurs des informations puissent faire des évaluations et prendre des décisions éclairées sur l’organisation.
Pour cette raison, le reporting sur ces recommandations et ces éléments d’information sectoriels supplémentaires
est encouragé, mais il n’est pas obligatoire.

Lorsque l’organisation inclut dans son reporting des éléments d’information sectoriels supplémentaires, elle est
tenue de les répertorier dans l’Index du contenu de la norme GRI (voir l’Exigence 7 de GRI 1).

Si l’organisation inclut dans son reporting des informations qui s’appliquent à plus d’un thème pertinent, elle n’a pas
besoin de les répéter pour chaque thème. L’organisation peut communiquer ces informations une seule fois, avec
une explication claire de tous les thèmes concernés.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport distinct de développement durable, elle n’a pas besoin de répéter
des informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI qui indique où ces informations peuvent être trouvées (p. ex. via
un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Voir l’Exigence 5 de GRI 1 pour plus d’informations sur l’utilisation des normes sectorielles pour communiquer des
éléments d’information.

Numéros de référence des normes sectorielles GRI
Les numéros de référence des normes sectorielles GRI sont inclus pour tous les éléments d’information énumérés
dans cette norme, à la fois ceux des normes GRI et ceux des éléments d’information sectoriels supplémentaires.
Lorsqu’elle répertorie les éléments d’information GRI de cette norme dans l’Index du contenu de la norme GRI,
l’organisation est tenue d’inclure les numéros de référence des normes sectorielles GRI connexes (voir l’Exigence 7
de GRI 1 : Fondation 2021). Cet identifiant aide les utilisateurs des informations à évaluer quels éléments
d’information énumérés dans les normes sectorielles applicables sont inclus dans le reporting de l’organisation.

Termes définis
Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

Références et ressources
Les instruments intergouvernementaux officiels supplémentaires utilisés dans l’élaboration de la présente norme,
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ainsi que les ressources supplémentaires qui peuvent aider à effectuer le reporting sur les thèmes pertinents
probables et qui peuvent être consultées par l’organisation, sont énumérés dans la Bibliographie. Ces documents
viennent s’ajouter aux références et ressources énumérées dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 et dans les
normes thématiques GRI.

Figure 2. Structure du reporting inclus dans chaque thème
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Gestion du thème 
L’organisation est tenue de communiquer sur la manière
dont elle gère chaque thème pertinent en se référant à
l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents
2021.

Éléments d’information des normes thématiques 
Les éléments d’information des normes thématiques
GRI identifiés comme pertinents pour les organisations
du(des) secteur(s) sont énumérés ici. Lorsque
l’organisation détermine que le thème est pertinent, elle
est tenue d’inclure dans son reporting ces éléments
d’information ou d’expliquer pourquoi ils ne sont pas
applicables dans l’index du contenu de la GRI. Consulter
la norme thématique pour le contenu de l’élément
d’information, y compris les exigences, les
recommandations et les conseils.

Recommandations sectorielles supplémentaires 
Des recommandations sectorielles supplémentaires
peuvent être énumérées. Elles complètent les éléments
d’information des normes thématiques et sont
recommandées pour une organisation du(des)
secteur(s).

Éléments d’information sectoriels supplémentaires 
Des éléments d’information sectoriels supplémentaires
peuvent être énumérés. Le reporting sur ces
informations, ainsi que sur toutes les informations
relatives aux normes thématiques, garantit que
l’organisation communique des informations suffisantes
sur ses impacts en lien avec le thème.

Numéros de référence des normes sectorielles 
Les numéros de référence des normes sectorielles GRI
doivent être inclus dans l’index du contenu de la norme
GRI. Cela aide les utilisateurs des informations à évaluer
quels éléments d’information énumérés dans les
normes sectorielles sont inclus dans le reporting de
l’organisation.

1. Profil du secteur

GRI 13 : Secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche 2022 - French332

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=1
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=19


1. Profil du secteur

Les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche produisent des produits alimentaires et non
alimentaires essentiels, tels que des fibres, des carburants et des produits en caoutchouc. Ils jouent un rôle majeur
dans le développement mondial en tant que fournisseur d’aliments pour la consommation humaine et fournisseur
de matériaux pour d’autres secteurs économiques, tels que le textile, les matériaux de construction, les produits
pharmaceutiques et la production de biocarburants.

Les niveaux de production et la valeur créée par ces secteurs ont augmenté dans presque tous les pays du monde
au cours des 20 dernières années. Cependant, leur contribution au produit intérieur brut (PIB) mondial au cours de
cette période est restée constante à environ 4 % . Malgré cette contribution économique mondiale relativement
limitée, le secteur a un impact énorme dans les pays en développement et dans les zones rurales. Dans certains
pays en développement, il représente plus d’un quart du PIB [20].

La demande pour les produits de ces secteurs devrait croître à l’avenir, du fait de la croissance de la population et
des changements du niveau des revenus. La production future sera également influencée par les changements
démographiques, socioculturels et de mode de vie, ainsi que par la sensibilisation des consommateurs aux
problèmes de santé et de développement durable [30].

Les opérations de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent être organisées de façon formelle ou
informelle en entreprises commerciales à grande ou petite échelle. Les opérations peuvent également inclure des
foyers, des coopératives et des institutions gouvernementales. Ces organisations peuvent posséder ou exploiter des
fermes, des navires de pêche, des moulins et des écloseries. Les organisations intégrées verticalement peuvent
posséder ou gérer directement la production, le stockage, la transformation et la distribution.

 

Activités sectorielles et relations d’affaires

Par leurs activités sectorielles et leurs relations d’affaires, les organisations peuvent avoir un effet sur l’économie,
l’environnement et la société et, par conséquent, apporter des contributions négatives ou positives au
développement durable. Lors de la détermination de ses thèmes pertinents, l’organisation doit prendre en compte
les impacts à la fois de ses activités et de ses relations d’affaires.

Activités
Les impacts d’une organisation varient en fonction des types d’activités qu’elle entreprend. La liste suivante présente
certaines des activités clés des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche, telles que définies dans
cette norme. Cette liste n’est pas exhaustive.

Production végétale
Production : cultiver et récolter des graines, le caoutchouc et le latex des arbres, et toutes les cultures, telles que les
céréales, les légumes, les fruits, les fibres et autres types ; cueillir des baies, des noix, des champignons et récolter
la sève.

Transformation primaire : nettoyer, trier, décortiquer, piler et moudre des grains ; faire tremper, chauffer et sécher les
feuilles ; extraire et filtrer les huiles.

Agrégation : agréger les produits agricoles qui proviennent de sources multiples au niveau de l’exploitation pour la
vente sur les marchés en aval, ce qui peut impliquer des transactions par des organisations intermédiaires ou par
des acteurs uniques.

Stockage : conserver les cultures de manière à préserver leur qualité et à les protéger, par exemple, des
moisissures, des levures et des rongeurs.

Transport : utiliser les moyens de transport traditionnel ou mécanisé pour déplacer les cultures.

Commerce : acheter et vendre les récoltes.

Production animale
Production : multiplier et élever du bétail et de la volaille ; obtenir des produits d’animaux vivants, tels que la viande,
le lait, les œufs, le miel et la laine ; élever des insectes ; élever des animaux en captivité ; nourrir des animaux ;

2

2 Ce chiffre est basé sur le secteur de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche tel que défini dans la Classification internationale type de toutes

les activités économiques (CITI), qui comprend la production végétale et animale, la chasse et les activités de services connexes, la sylviculture et

l’exploitation forestière, ainsi que la pêche et l’aquaculture [20].
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exploiter des fermes d’animaux.

Transformation primaire : nettoyer et laver les produits animaux ; transformer le lait ; mirer les œufs ; abattre les
animaux pour la viande ; désosser, couper, fumer et congeler la viande ; séparer la fourrure, les peaux, les plumes et
le duvet.

Agrégation : agréger les produits animaux qui proviennent de plusieurs exploitations pour la vente sur les marchés
en aval, ce qui peut impliquer des transactions par des organisations intermédiaires ou par des acteurs uniques.

Stockage : conserver les produits animaux de manière à préserver leur qualité et à les protéger, par exemple, des
bactéries dangereuses.

Transport : utiliser les moyens de transport traditionnel ou mécanisé pour déplacer les animaux vivants et les
produits animaux.

Commerce : acheter et vendre les animaux vivants et les produits animaux.

Aquaculture
Production : cultiver des algues et d’autres plantes marines ; cultiver ou élever des organismes aquatiques, tels que
des poissons, des mollusques et des crustacés, dans des conditions de captivité qui impliquent un stockage, une
alimentation et une protection contre les prédateurs en continu ; cela comprend à la fois l’aquaculture basée sur la
capture (CBA) et les systèmes d’aquaculture basés sur les écloseries (HBA).

Transformation primaire : abattre et décortiquer les organismes aquatiques produits ; entreprendre des activités de
services liés à l’exploitation d’écloseries et de fermes piscicoles.

Agrégation : agréger les poissons, les mollusques et les crustacés de plusieurs sources pour la vente sur les
marchés en aval, ce qui peut impliquer des transactions par des organisations intermédiaires ou par des acteurs
uniques.

Stockage : conserver les produits aquacoles de manière à préserver leur qualité et à les protéger, par exemple, des
bactéries dangereuses.

Transport : utiliser les moyens de transport traditionnel ou mécanisé pour déplacer les produits aquacoles.

Commerce : acheter et vendre des produits aquacoles.

Pêche
Pêche : capturer des organismes aquatiques sauvages, tels que des poissons, des mollusques et des crustacés,
via des filets lancés de la rive ou des navires de pêche commerciale dans les eaux côtières ou hauturières.

Transformation primaire : manipuler à bord du bateau les organismes aquatiques sauvages vivants depuis leur
capture jusqu’au point de débarquement.

Agrégation : regrouper les poissons, les mollusques et les crustacés de plusieurs sources pour les marchés en
aval, ce qui peut nécessiter des transactions par des organisations intermédiaires ou par des acteurs uniques.

Stockage : conserver les produits de la pêche  de manière à préserver leur qualité et à les protéger, par exemple,
des bactéries nocives.

Transport : utiliser les moyens de transport traditionnel ou mécanisé pour déplacer les produits de la pêche.

Commerce : acheter et vendre des produits de la pêche.

Relations d’affaires
Les relations d’affaires d’une organisation comprennent les relations qu’elle entretient avec des partenaires
commerciaux, avec des entités dans sa chaîne de valeur y compris celles situées au-delà du premier niveau, et avec
toute autre entité directement liée à ses opérations, à ses produits ou à ses services. Les types de relations
d’affaires suivants sont courants dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche et sont pertinents
pour identifier les impacts des organisations de ces secteurs.

Agrégateurs : organisations intermédiaires ou acteurs uniques qui apportent des produits provenant de sources
multiples au niveau de la ferme, de l’établissement piscicole, de l’écloserie ou de la minoterie pour les vendre sur
les marchés en aval.

3

3 Les produits de la pêche désignent les organismes aquatiques sauvages capturés, tels que les poissons, les mollusques et les crustacés.
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Fournisseurs d’aliments pour animaux ou poissons : organisations ou personnes qui fournissent des aliments
pour la production animale ou l’aquaculture.

Producteurs primaires : les organisations agricoles, aquacoles et de pêche peuvent souvent acheter leurs produits
auprès de producteurs primaires qui cultivent ou pêchent activement. Les producteurs primaires peuvent aussi être
des organisations ou des personnes, telles que des agriculteurs et des pêcheurs, classés dans la catégorie des
travailleurs indépendants.

Fournisseurs d’intrants agricoles : organisations qui produisent et vendent des engrais, des pesticides et autres
intrants, ainsi que des semences.
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Les secteurs et le développement durable

L’agriculture, l’aquaculture et la pêche sont fondamentales pour nourrir la population mondiale. Ces secteurs ont un
rôle clé à jouer pour répondre à la demande croissante d’aliments nutritifs, abordables et sûrs pour environ
10 milliards de personnes d’ici 2050 [30]. Parallèlement, les activités de ces secteurs sont de plus en plus
reconnues comme ayant des impacts significatifs sur le développement durable. L’utilisation intensive des
ressources naturelles, la localisation des activités dans les zones rurales et les grandes quantités de main-d’œuvre
impliquées dans la production à l’échelle mondiale sont des facteurs qui contribuent à l’ampleur des impacts de ces
secteurs.

Les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche sont la deuxième source d’emploi dans le monde [20] .
Plus de 2,5 milliards de personnes qui vivent dans les zones rurales dépendent de ces secteurs pour l’emploi. En
même temps, l’agriculture, l’aquaculture et la pêche sont les secteurs où les taux de non-formalité sont les plus
élevés dans les contrats de travail, les transactions commerciales et le régime foncier, ce qui pose des problèmes
pour assurer le respect des droits de l’homme. Avec 80 % des pauvres du monde qui vivent dans des zones rurales,
assurer un revenu suffisant aux travailleurs ruraux reste un problème [37]. L’amélioration des revenus signifie que
les communautés ont besoin de meilleures opportunités économiques, d’un accès à la technologie, d’une formation
professionnelle et d’une répartition plus équitable de la valeur créée par leur travail. La croissance dans ces secteurs
est proportionnellement plus efficace pour augmenter les revenus des personnes les plus pauvres du monde par
rapport aux autres secteurs.

L’agriculture, l’aquaculture et la pêche ont une empreinte écologique considérable. Par exemple, l’agriculture
représente environ 70 % des prélèvements d’eau douce dans le monde et est une source importante d’émissions
de gaz à effet de serre (GES), représentant 22 % des émissions mondiales totales [25] . De même, la pêche est
responsable d’au moins 1,2 % de la consommation mondiale de pétrole [10].

Étant donné que l’agriculture, l’aquaculture et la production piscicole dépendent de la biodiversité, des sols et des
écosystèmes, la mise en œuvre de pratiques viables dans tous ces secteurs est une condition fondamentale de la
sécurité alimentaire. Cependant, le secteur agricole est associé à 70 % des pertes de biodiversité terrestre en raison
de la conversion des terres, de la déforestation, de l’érosion des sols et de l’impact des pesticides [21]. La pêche a
eu des impacts importants sur la biodiversité mondiale des océans, un tiers des stocks de poissons étant
surexploités et environ 60 % pêchés à leur niveau maximal viable [24].

La consommation mondiale de produits d’origine animale et de produits aquacoles a connu une croissance
continue. Avec environ 340 millions de tonnes de viande, 88 millions de tonnes de produits laitiers et 85 millions de
tonnes de produits aquacoles produits chaque année, la santé et le bien-être des animaux sont essentiels pour les
activités agricoles et aquacoles [20]. Les conditions de vie des animaux ont des implications considérables pour la
prévention des maladies zoonotiques et des risques de résistance aux antimicrobiens. Assurer la bonne santé et le
bien-être des animaux signifie également endosser la responsabilité de traiter les animaux avec humanité.

Le changement climatique pose des défis aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche. Il peut
affecter les rendements, perturber les chaînes de production et d’approvisionnement, ce qui met en péril la sécurité
alimentaire. Les impacts du changement climatique peuvent également aggraver les niveaux de pauvreté, déplacer
les populations de leurs terres et donc augmenter la migration. Les organisations d’agriculture, d’aquaculture et de
pêche peuvent contribuer à la sécurité alimentaire et au développement mondial en renforçant la résilience au
changement climatique, en réduisant les pertes de nourriture et en apportant des revenus et des moyens de
subsistance aux agriculteurs et aux pêcheurs ainsi qu’à leurs communautés.

Objectifs de développement durable
Les Objectifs de développement durable (ODD), qui font partie du programme de Développement durable à l’horizon
2030 adopté par les 193 États membres des Nations Unies, constituent le plan d’action mondial global pour
atteindre le développement durable [7].

Étant donné que les ODD et les cibles qui leur sont associées sont intégrés et indivisibles, les organisations de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche ont le potentiel de contribuer à tous les ODD en renforçant leurs impacts
positifs ou en prévenant et en atténuant leurs impacts négatifs sur l’économie, l’environnement et la société.

 

 

 

4

5

4 Ce chiffre est basé sur le secteur de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche tel que défini dans la Classification internationale type de toutes

les activités économiques (CITI), qui comprend la production végétale et animale, la chasse et les activités de services connexes, la sylviculture et

l’exploitation forestière, ainsi que la pêche et l’aquaculture [19].

5 Ce chiffre est basé sur le secteur de l’agriculture, la foresterie et autre utilisation des terres (AFOLU) tel que défini dans les rapports du Groupe

d’experts international sur l’évolution du climat (GIEC). Le changement d’affectation des terres est la principale source d’émissions du secteur

AFOLU, suivi par la production de ruminants, elle-même suivie par la production agricole [25].
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Les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche fournissent de la nourriture aux communautés du
monde entier et sont les mieux placés pour contribuer à l’objectif 2 : Faim « Zéro ». Ces secteurs sont également les
plus grands employeurs du monde et les plus grands secteurs économiques pour de nombreux pays, ce qui a un
impact direct sur l’Objectif 1 : Pas de pauvreté et l’Objectif 8 : Travail décent et croissance économique.

En gérant les ressources naturelles de manière durable et efficace (Objectif 12 : Consommation et production
responsables), l’agriculture a le potentiel de revitaliser les paysages ruraux, contribuant ainsi à l’Objectif 15 : Vie
terrestre. En même temps, les secteurs de l’aquaculture et de la pêche peuvent contribuer à la santé des
écosystèmes marins et aquatiques, ce qui correspond à l’Objectif 14 : Vie aquatique. En mettant en œuvre des
pratiques de pêche et d’élevage résilientes, les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent
contribuer à accroître la productivité et à renforcer la capacité d’adaptation pour répondre au changement climatique
(Objectif 13 : Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques).

Le Tableau 2 présente les liens entre les thèmes pertinents probables pour les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche et les ODD. Ces liens ont été identifiés sur la base d’une évaluation des impacts décrits
dans chaque thème pertinent probable et des cibles associées à chaque ODD.

Le Tableau 2 n’est pas un outil de reporting mais présente les liens entre les impacts significatifs des secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche et les objectifs de l’Agenda 2030 pour le développement durable. Voir les
références [40] et [41] dans la Bibliographie pour plus d’informations sur la communication des progrès par rapport
aux ODD à l’aide des normes GRI.
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Tableau 2 : Liens entre les thèmes pertinents probables pour les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de
la pêche et les ODD.

 

Thème 13.1 Émissions            

Thème 13.2 Adaptation et résilience
au changement climatique               

Thème 13.3 Biodiversité             

Thème 13.4 Conversion des
écosystèmes naturels               

Thème 13.5 Santé des sols                

Thème 13.6 Utilisation des pesticides             

Thème 13.7 Eau et effluents               

Thème 13.8 Déchets                 

Thème 13.9 Sécurité alimentaire                

Thème 13.10 Salubrité des aliments                

Thème 13.11 Santé et bien-être des
animaux                 

Thème 13.12 Communautés locales           

Thème 13.13 Droits sur les terres et
les ressources            

Thème 13.14 Droits des peuples
autochtones   

 

 
        

Thème 13.15 Non-discrimination et
égalité des chances              

Thème 13.16 Travail forcé ou
obligatoire               

Thème 13.17 Travail des enfants               

Thème 13.18 Liberté syndicale et
négociation collective                

Thème 13.19 Santé et sécurité au
travail                

Thème 13.20 Pratiques en matière
d’emploi               

Thème 13.21 Revenu décent et salaire
décent              

Thème 13.22 Inclusion économique          

Thème 13.23 Traçabilité de la chaîne
d’approvisionnement               

Thème 13.24 Politique publique              

Thème 13.25 Comportement
anticoncurrentiel                 

Thème 13.26 Anti-corruption                 

2. Thèmes pertinents probables
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2. Thèmes pertinents probables

Cette section comprend les thèmes pertinents probables pour les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la
pêche. Chaque thème décrit les impacts les plus significatifs de ces secteurs par rapport à ce thème et répertorie les
éléments d’information identifiés comme pertinents et à inclure par les organisations de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche dans leur reporting sur ce thème. L’organisation est tenue d’examiner chaque thème de
cette section et de déterminer s’il s’agit d’un thème pertinent pour elle, puis de définir les informations à inclure dans
son reporting pour ses thèmes pertinents.

 

Thème 13.1 Émissions

Ce thème traite des émissions dans l’air, y compris les gaz à effet de serre (GES), les substances qui
appauvrissent la couche d’ozone (ODS), les oxydes d’azote (NOX), les oxydes de soufre (SOX) et autres
émissions atmosphériques importantes considérées comme des polluants. Les émissions peuvent avoir des
effets négatifs sur la qualité de l’air, les écosystèmes et la santé des hommes et des animaux. Les émissions de
GES sont également un contributeur majeur au changement climatique.

L’agriculture est responsable d’une grande partie des émissions de gaz à effet de serre (GES). Entre 2007 et 2016,
le secteur représentait environ 13 % des émissions de dioxyde de carbone (CO2), 44 % de celles de méthane (CH4)
et 82 % de celles de protoxyde d’azote (N2O) qui proviennent des activités humaines à l’échelle mondiale, soit 23 %
du total des émissions anthropiques nettes de GES au cours de cette période [46].

Dans l’agriculture et l’aquaculture, la part la plus élevée des émissions totales est associée au changement
d’utilisation des terres, y compris la conversion de terres à partir d’un écosystème naturel pour une utilisation par ces
secteurs [46] (voir également le Thème 13.4 Conversion des écosystèmes naturels). Les forêts contribuent à la
réduction du CO2 en absorbant plus de carbone qu’elles n’en libèrent, ce qui en fait un puits de carbone. Le
défrichement des forêts ou des prairies entraîne l’émission de grandes quantités de CO2 . Les sols peuvent
également absorber les émissions de gaz à effet de serre. Les pratiques de gestion des sols et des pâturages
peuvent contribuer à la capacité du sol à stocker le carbone ou à accélérer de façon négative sa libération du sol
dans l’atmosphère (voir le Thème 13.5 Santé des sols). La restauration et la préservation des puits de carbone, tels
que les écosystèmes naturels et les sols, jouent un rôle essentiel dans l’atténuation du changement climatique (voir
également le Thème 13.2 Adaptation et résilience au changement climatique).

La gestion des terres pour la production agricole produit des émissions de GES à travers le travail du sol, y compris
le labour, la décomposition et le brûlage des résidus de récolte, de même que les feux de brousse. Ceci entraîne
une production de CO2, de N2O et de matières particulaires. Les engrais, les pesticides et les carburants utilisés
pour alimenter les machines et les véhicules génèrent également des émissions de GES.

Les ruminants libèrent des GES quand ils respirent et digèrent. Le fumier animal émet également des gaz, tels que
le CH4, le N2O et le CO2. On estime que le bétail sur les pâturages et les prairies exploités représente plus de la
moitié des émissions anthropiques totales de N2O dues à l’agriculture [46]. Les émissions de CH4 et de N2O ont un
potentiel de réchauffement climatique plus élevé que le CO2.

Dans la production animale et l’aquaculture, les émissions sont également associées à l’approvisionnement en
aliments pour animaux et poissons. Ces émissions peuvent être causées par la conversion d’un écosystème naturel
et par la production, la transformation et le transport des aliments pour animaux. Dans les fermes aquacoles
terrestres, ces différents gaz sont également libérés par la combustion de carburant pour générer l’énergie
nécessaire à la régulation de la température et à la circulation de l’eau.

Les activités de la pêche produisent des émissions qui proviennent de la combustion de carburants, tels que le
diesel, les fiouls marins et les fiouls intermédiaires. Ces carburants permettent aux navires de pêche d’accéder aux
stocks marins et d’alimenter les installations pour le traitement du poisson à bord, dont la congélation ou la
réfrigération du poisson. L’efficacité énergétique des navires de pêche n’est pas toujours optimale, ce qui contribue
davantage aux émissions. La combustion de carburants produit également une pollution atmosphérique localisée,
tandis que l’utilisation de réfrigérants pour stocker les produits de la pêche peut entraîner l’émission de substances
qui appauvrissent la couche d’ozone.

L’objectif de l’Accord de Paris de limiter le réchauffement climatique bien en dessous de 2 °C oblige les
organisations à fixer des objectifs d’émissions cohérents avec les budgets carbone cumulés qui fixent un plafond
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pour les émissions totales de CO2 autorisées [42].

La réduction des émissions pour ces secteurs comprend des mesures qui contribuent à réduire les principales
sources de GES, par exemple, des mesures pour réduire le méthane (CH4) émis par les ruminants grâce à une
meilleure gestion des aliments et du fumier, ou encore l’utilisation de pratiques de production spécifiques à chaque
culture, telles que l’adoption de méthodes alternées d’humidification et de séchage pour la culture du riz qui
réduisent la production de méthane.
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Reporting sur les émissions

Si l’organisation a déterminé que les émissions sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.1.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 305 :
Émissions 2016 

Élément d’information 305-1 Émissions directes de GES (champ
d’application 1)

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.1.2

Élément d’information 305-2 Émissions indirectes de GES (champ
d’application 2)

13.1.3

Élément d’information 305-3 Autres émissions indirectes de GES (champ
d’application 3)

Recommandations sectorielles supplémentaires 

13.1.4

Élément d’information 305-4 Intensité des émissions de GES 13.1.5

Élément d’information 305-5 Réduction des émissions de GES 13.1.6

Élément d’information 305-6 Émissions de substances appauvrissant la
couche d’ozone (SACO)

13.1.7

Élément d’information 305-7 Émissions d’oxydes d’azote (NOX), d’oxydes de
soufre (SOX) et autres émissions atmosphériques significatives

13.1.8

Références et ressources

La norme GRI 305 : Émissions 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires pertinentes pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur les émissions sont
répertoriées dans la Bibliographie.

Pour le reporting sur les émissions directes brutes de GES (Champ
d’application 1) en tonnes métriques d’équivalent CO2, inclure les
émissions liées au changement d’utilisation des sols.6

•

Pour le reporting sur les émissions indirectes brutes de GES (champ
d’application 3) en tonnes métriques d’équivalent CO2, inclure les
émissions liées au changement d’utilisation des sols.

•

6 Le changement d’utilisation des terres se produit lorsque des terres sont converties d’une catégorie d’utilisation des terres à une autre ; par exemple,

lorsque des terres cultivées sont converties en prairies ou lorsque des forêts sont converties en terres cultivées. Cela inclut la conversion de

l’écosystème naturel [48] (voir également le Thème 13.4 Conversion des écosystèmes naturels).
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Thème 13.2 Adaptation et résilience au changement climatique

Les organisations contribuent au changement climatique et sont réciproquement affectées par celui-ci.
L’adaptation et la résilience au changement climatique font référence à la manière dont une organisation
s’adapte aux risques actuels et anticipés liés au changement climatique, ainsi qu’à la manière dont elle contribue
à la capacité des sociétés et des économies à résister aux impacts de ce dernier.

Les principaux impacts du changement climatique comprennent une augmentation des phénomènes
météorologiques aigus et des changements sur le long terme dans les schémas climatiques. En conséquence, les
rendements des cultures et l’adéquation biogéographique ont été négativement impactés au cours des dernières
décennies.

Dans le secteur de l’agriculture, les cultures peuvent être endommagées et les récoltes perdues en raison de la
volatilité, de l’intensité et de la durée accrues des événements météorologiques. Les hivers plus chauds liés au
changement climatique affectent les fruits et les légumes qui ont besoin d’une certaine période de températures plus
basses pour produire des récoltes viables. La dégradation des terres exacerbée par le réchauffement climatique
peut également entraîner une augmentation de la fréquence et de la gravité des inondations, de la sécheresse, de la
prévalence des ravageurs, des maladies, du stress thermique, des vagues de sécheresse, du vent, de l’élévation du
niveau de la mer, de l’action des vagues et du dégel du pergélisol.

Les opérations des secteurs de l’aquaculture et de la pêche sont susceptibles d’être affectées par les
augmentations de la température de l’eau, le déficit en oxygène, l’élévation du niveau de la mer, la baisse des
niveaux de pH et les changements dans les modèles de productivité. Des températures océaniques plus élevées
signifient également des pertes continues d’habitats et d’espèces marins. Les activités des secteurs de
l’aquaculture et de la pêche continentale sont également affectées par les variations des précipitations et les
changements de la gestion de l’eau, le stress accru sur les ressources en eau douce et la fréquence et l’intensité
des événements climatiques extrêmes. Dans les régions tropicales et moins développées, les pêcheurs artisanaux
sont particulièrement vulnérables aux impacts liés au changement climatique.

L’incapacité d’une organisation à s’adapter aux impacts liés au changement climatique peut entraîner des
perturbations dans les activités, des impacts accrus sur la santé et la sécurité au travail, la perte de moyens de
subsistance et l’insécurité alimentaire. Ces perturbations peuvent affecter les travailleurs, les fournisseurs et les
clients d’une organisation, ainsi que les petits exploitants agricoles, les pêcheurs, les peuples autochtones et les
communautés locales. Les perturbations de la production alimentaire signifient qu’entre 34 et 600 millions de
personnes supplémentaires pourraient souffrir de la faim d’ici 2080, selon l’évolution des scénarios liés au
changement climatique [53] (voir également le Thème 13.9 Sécurité alimentaire).

Les organisations peuvent réagir aux impacts du changement climatique par l’adoption de pratiques et de
technologies qui renforcent leur résilience. Par exemple, dans le secteur de l’agriculture, l’agriculture avec peu ou
pas de labour peut réduire l’érosion des sols, ce qui améliore leur qualité et celle de l’eau. Une autre stratégie
d’adaptation importante pour ces secteurs est la diversification de la production grâce à une base génétique plus
diversifiée avec des améliorations de la tolérance à la chaleur et à la sécheresse. L’atténuation des pertes
alimentaires (voir également le Thème 13.9 Sécurité alimentaire) est une autre mesure qui contribue à réduire les
terres et les ressources naturelles nécessaires pour produire le même volume, ce qui réduit ainsi les émissions de
GES.

La préservation des connaissances autochtones et locales sur la biodiversité peut également contribuer à renforcer
la résilience au changement climatique. Les connaissances autochtones et locales se concentrent souvent sur la
préservation des écosystèmes et proposent des stratégies d’adaptation pour faire face aux conditions défavorables à
l’échelle locale.
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Reporting sur l’adaptation et la résilience au changement climatique

Si l’organisation a déterminé que l’adaptation et la résilience au changement climatique sont un thème pertinent,
cette sous-section énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur le thème
établis par les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.2.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016

Élément d’information 201-2 Implications financières et autres risques et
opportunités dus au changement climatique

Recommandations sectorielles supplémentaires

 

13.2.2

Références et ressources

La norme GRI 201 : Performance économique 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires pertinentes pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur l’adaptation et la
résilience au changement climatique sont répertoriées dans la Bibliographie.

Décrire les scénarios liés au changement climatique utilisés pour identifier
les risques et opportunités liés au changement climatique.

•
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Thème 13.3 Biodiversité

La biodiversité est la variabilité des organismes vivants. Elle comprend la diversité au sein des espèces, entre les
espèces et au sein des écosystèmes. La biodiversité a non seulement une valeur intrinsèque, mais elle est
également vitale pour la santé humaine, la sécurité alimentaire, la prospérité économique, l’atténuation du
changement climatique et l’adaptation à ses impacts. Ce thème couvre les impacts sur la biodiversité, y compris
sur les espèces végétales et animales, la diversité génétique et les écosystèmes naturels.

La biodiversité est essentielle à la production alimentaire et à un large éventail de services écosystémiques. Selon
l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), la biodiversité fait face à cinq menaces majeures : la
perte et la dégradation de l’habitat, la surexploitation des ressources biologiques, la pollution, le changement
climatique et les espèces envahissantes.

Les activités des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche constituent des menaces pour la
biodiversité par la contamination de l’air, du sol et de l’eau, la déforestation, l’érosion des sols, la sédimentation des
cours d’eau et l’extraction d’espèces. La biodiversité diminue généralement à mesure que les activités des secteurs
de l’agriculture, de l’aquaculture ou de la pêche s’intensifient. Cela est largement dû à la conversion de l’écosystème
naturel et à la modification de l’habitat (voir également le Thème 13.4 Conversion des écosystèmes naturels). Les
impacts sur la biodiversité entraînent une augmentation des taux de mortalité des espèces, une fragmentation de
l’habitat et peuvent entraîner la perte ou l’extinction de certaines espèces.

La biodiversité peut être affectée de façon négative par la monoculture. Cultiver les mêmes cultures ou élever les
mêmes espèces animales année après année peut augmenter la production, mais cela diminue également
l’agrobiodiversité dans les fermes et les plantations et peut compromettre la biodiversité dans les environnements
adjacents. Dans la production végétale, la monoculture continue peut entraîner une accumulation de ravageurs et de
maladies, ce qui nécessite généralement des volumes plus élevés de pesticides qui peuvent être toxiques pour de
nombreuses espèces non ciblées, y compris les pollinisateurs. Environ 40 % des espèces de pollinisateurs
invertébrés, en particulier les abeilles et les papillons, sont menacées d’extinction [71].

La production animale peut être une source majeure de pollution azotée et phosphorée excédentaire, ce qui conduit
à l’eutrophisation des lacs et rivières adjacents, les rendant inhabitables pour les organismes aquatiques (voir
également le Thème 13.7 Eau et effluents). Les activités aquacoles ont des impacts similaires en raison d’une
accumulation d’excréments de poissons dans les plans d’eau. Ces impacts peuvent avoir un effet négatif sur la
disponibilité des ressources halieutiques et alimentaires pour les communautés locales.

L’aquaculture peut également avoir des impacts sur la biodiversité locale en raison des fuites des fermes
aquacoles, qui peuvent ensuite concurrencer les espèces indigènes de la région. De mauvaises pratiques
d’alimentation des poissons peuvent conduire à une alimentation excessive ou insuffisante, ce qui aggrave les
épidémies et la pollution aquatique. La présence d’aliments en excès peut attirer des poissons sauvages et des
prédateurs dans la colonne d’eau.

La pêche est l’un des principaux moteurs du déclin de la biodiversité des océans. Cela est largement dû à la
surpêche, aux captures accessoires et à la pêche illégale, non déclarée et non réglementée (INN). De 1974 à 2017,
la proportion des stocks de poissons mondiaux classés comme surexploités a augmenté à 34,2 %, avec seulement
environ les deux tiers des stocks de poissons mondiaux considérés comme biologiquement viables (voir les
références [65] et [68]).

La surpêche a des impacts sur la biodiversité des écosystèmes marins, en altérant la composition des espèces.
Ces altérations ont des impacts sur les relations prédateur-proie et provoquent des changements dans les
structures trophiques. La surpêche peut être plus difficile à prévenir dans les eaux internationales, où les efforts de
gestion durable des stocks sont encore plus compliqués, lorsque les poissons traversent les frontières nationales.

La farine et l’huile de poisson sont riches en protéines et sont généralement utilisées comme ingrédients pour
l’alimentation des poissons et des animaux. Les produits de la pêche utilisés pour l’alimentation peuvent provenir de
poissons-fourrages ou de sous-produits de la pêche, y compris les parures et les chutes. La surpêche des stocks
de poissons-fourrages utilisés pour l’alimentation augmente la pression sur les structures trophiques sauvages. En
aquaculture, une pression supplémentaire sur les stocks de poissons peut également être induite par l’utilisation de
juvéniles capturés dans la nature.

Certaines pratiques de pêche, par exemple le chalutage de fond dans les zones à haute valeur de biodiversité,
peuvent endommager la structure physique des fonds marins, ce qui affecte les plantes de ces fonds, les coraux, les
éponges, les poissons et autres animaux aquatiques. Cette pratique peut modifier profondément le fonctionnement

GRI 13 : Secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche 2022 - French344



des écosystèmes benthiques naturels ou conduire à leur destruction. Les dommages causés aux fonds marins
peuvent également entraîner des émissions de dioxyde de carbone (CO2).

Un phénomène connu sous le nom de « pêche fantôme » peut menacer à la fois les espèces ciblées et non ciblées,
tuant potentiellement des espèces menacées et protégées et endommageant les habitats sous-marins. Ce
phénomène se produit lorsque des équipements de pêche sont perdus ou jetés et peuvent continuer à piéger des
espèces sans distinction. Les équipements de pêche perdus ou jetés contribuent également à la pollution plastique
marine (voir également le Thème 13.8 Déchets).

Environ 80 % de la biodiversité terrestre se trouve dans les terres et les forêts des peuples autochtones [76] ; le
respect des droits des peuples autochtones à la terre et aux ressources naturelles peut également apporter une
profonde contribution à la conservation de la biodiversité (voir le Thème 13.14 Droits des peuples autochtones et le
Thème 13.13 Droits à la terre et aux ressources).
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Reporting sur la biodiversité

Si l’organisation a déterminé que la biodiversité est un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

La recommandation sectorielle supplémentaire suivante s’adresse aux
organisations du secteur de l’aquaculture :

13.3.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 304 :
Biodiversité 2016

Élément d’information 304-1 Sites d’activité détenus, loués ou gérés dans des
zones protégées ou adjacentes à celles-ci, et des zones riches en biodiversité
à l’extérieur des aires protégées

13.3.2

Élément d’information 304-2 Impacts significatifs des activités, produits et
services sur la biodiversité

13.3.3

Élément d’information 304-3 Habitats protégés ou restaurés 13.3.4

Élément d’information 304-4 Espèces sur la liste rouge de l’UICN et sur la liste
de conservation nationale dont les habitats sont situés dans des zones
affectées par les activités

13.3.5

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Les éléments d’information suivants concernent les organisations du secteur de l’aquaculture : 13.3.6

La divulgation sectorielle supplémentaire suivante concerne les organisations du secteur de la
pêche :

13.3.7

Décrire l’approche de prévention et de gestion des fuites d’organismes
aquatiques d’élevage.

•

Pour chaque espèce d’organisme aquatique produite, déclarer : 
le nom scientifique de l’espèce ;-

le volume en tonnes métriques ;-
les méthodes de pisciculture ;-
le site de production.-

•

Pour les stocks de juvéniles capturés dans la nature qui sont utilisés comme intrants dans la
production aquacole, déclarer :

le nom scientifique de l’espèce ;-

le volume en tonnes métriques ;-
les méthodes de pêche ;-
les emplacements d’origine ;-

l’état du stock, y compris les évaluations de l’état du stock ou les systèmes utilisés.7-

•

Déclarer l’utilisation de produits de la pêche dans les aliments pour animaux, y compris les
éléments suivants :

le nom scientifique de l’espèce ;-

si le poisson entier ou les déchets de poissons (parures, chutes et abats) sont utilisés ;-
les emplacements d’origine ;-

l’état du stock, y compris les évaluations de l’état du stock ou les systèmes utilisés.-

•

Pour chaque espèce d’organisme aquatique capturée ou récoltée, y compris les espèces non
ciblées, déclarer :

•
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NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

 

Références et ressources

La norme GRI 304 : Biodiversité 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires pertinentes pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le
reporting sur la biodiversité sont répertoriés dans la Bibliographie.

le nom scientifique de l’espèce ;-

le volume en tonnes métriques ;-
les méthodes de pêche ;-
les emplacements d’origine ;-

l’état du stock, y compris les évaluations de l’état du stock ou les systèmes utilisés.8-

7 L’organisation peut utiliser tous les systèmes d’évaluation de l’état des stocks pertinents en ce qui concerne le lieu d’origine et les espèces.

8 L’organisation peut utiliser tous les systèmes d’évaluation de l’état des stocks pertinents en ce qui concerne le lieu d’origine et les espèces.
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Thème 13.4 Conversion des écosystèmes naturels

La conversion d’un écosystème naturel fait référence à la modification d’un écosystème naturel pour un autre
usage ou à un changement profond dans la composition, la structure ou la fonction des espèces d’un
écosystème naturel. Ce thème couvre les impacts liés à la conversion des écosystèmes naturels, y compris les
incidents de moindre importance dus au défrichement, ou encore la dégradation sévère ou l’introduction de
pratiques qui entraînent des changements substantiels et durables dans les écosystèmes naturels.

Les écosystèmes naturels jouent un rôle important, notamment dans l’absorption et le stockage de grandes
quantités de dioxyde de carbone (CO2). Lorsque les écosystèmes naturels sont convertis à d’autres usages, le
carbone stocké peut être libéré dans l’atmosphère, ce qui contribue aux émissions de gaz à effet de serre (GES) et
au changement climatique. Les estimations montrent que la perte de forêts tropicales primaires en 2019 a entraîné
le rejet de plus de 2 milliards de tonnes de CO2 [86] (voir le Thème 13.1 Émissions et le Thème 13.2 Adaptation et
résilience au changement climatique). La conversion des écosystèmes naturels peut également entraîner d’autres
impacts environnementaux, tels que la perte de biodiversité (voir également le Thème 13.3 Biodiversité),
l’accélération de l’érosion des sols (voir également le Thème 13.5 Santé des sols) et l’augmentation du
ruissellement et de la pollution de l’eau (voir également le Thème 13.7 Eau et effluents).

Dans les secteurs de l’agriculture et de l’aquaculture, la conversion des écosystèmes naturels peut se produire par
l’utilisation des milieux terrestres et aquatiques pour l’élevage, le pâturage, la production végétale, la production
aquacole et les activités auxiliaires. Cela peut se produire rapidement, avec un changement significatif qui survient
en peu de temps, ou graduellement, avec des changements progressifs sur une longue période.

La conversion des écosystèmes terrestres peut inclure la conversion des forêts par la déforestation et la conversion
d’autres écosystèmes, tels que les prairies, les terres boisées ou les savanes. La déforestation se produit lorsque
les forêts primaires et secondaires sont défrichées, souvent par brûlis. La déforestation de forêts tropicales humides
peut avoir un impact particulièrement grave, car elles abritent une grande partie de la biodiversité mondiale.

Les opérations aquacoles peuvent entraîner le défrichement de mangroves, de marais salants et de zones humides
ou produire des changements durables dans les écosystèmes côtiers, lacustres et fluviaux pour les rendre adaptés
aux sites d’agriculture aquatique. L’aquaculture dépend aussi fortement de cultures comme le soja pour
l’alimentation des poissons, ce qui peut contribuer à la conversion des écosystèmes terrestres. Les ingrédients des
aliments pour animaux doivent être traçables pour identifier et prévenir les impacts négatifs potentiels associés à la
conversion (voir le Thème 13.23 Traçabilité de la chaîne d’approvisionnement).

Le taux de déforestation et de conversion dans le secteur agricole a augmenté pour laisser place aux plantations et
aux pâturages [91]. La déforestation et la conversion se produisent dans les chaînes d’approvisionnement du bœuf,
du soja, de l’huile de palme, du cacao, du café, du caoutchouc et d’autres produits. Pour être considérés comme
sans déforestation ou conversion, les produits doivent être évalués comme n’ayant pas causé ou contribué à la
conversion de l’écosystème naturel après une date limite appropriée

Des personnes peuvent être déplacées en raison de modifications physiques des paysages qui entourent leur
communauté ou de la dégradation ou de l’épuisement des ressources naturelles ou des services écosystémiques
dont dépend la communauté (voir également le Thème 13.12 Communautés locales et le Thème 13.13 Droits sur
les terres et les ressources). La perte d’écosystèmes et de ressources naturelles peut également entraîner une
insécurité alimentaire. Pour les peuples autochtones, la conversion des écosystèmes naturels peut entraîner la perte
du patrimoine culturel et spirituel et des moyens de subsistance et avoir un impact sur les droits à
l’autodétermination et à l’autonomie (voir également le Thème 13.14 Droits des peuples autochtones).

.9

9 Une date butoir est définie par le cadre de responsabilité comme « la date après laquelle la déforestation ou la conversion rend une zone ou une unité

de production donnée non conforme aux engagements de non-déforestation ou de non-conversion, respectivement » [92].
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Reporting sur la conversion des écosystèmes naturels

Si l’organisation a déterminé que la conversion des écosystèmes naturels est un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.4.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Indiquer le pourcentage du volume de production des terres détenues, louées ou gérées par
l’organisation et déterminées sans déforestation ou conversion, par produit, et décrire les
méthodes d’évaluation utilisées

13.4.2

13.4.3

Indiquer la taille en hectares, l’emplacement et le type  d’écosystèmes naturels convertis depuis la
date limite sur les terres détenues, louées ou gérées par l’organisation.

13.4.4

Indiquer la taille en hectares, l’emplacement et le type d’écosystèmes naturels convertis depuis la
date limite par les fournisseurs ou dans les lieux d’approvisionnement.

13.4.5

 

 

 

 

Décrire les politiques ou les engagements qui visent à réduire ou à éliminer
la conversion des écosystèmes naturels, y compris l’objectif  et les dates
limites , pour les éléments suivants :

10

11

la propre production de l’organisation ;-

l’approvisionnement en aliments pour les animaux terrestres et les
poissons ;

-

les produits achetés par l’organisation pour l’agrégation, la
transformation ou le commerce.

-

•

Décrire comment l’organisation s’assure que ses fournisseurs respectent
ses politiques et engagements à propos de la conversion des écosystèmes
naturels, y compris par le biais de politiques et de contrats
d’approvisionnement.

•

Signaler la participation de l’organisation à des activités multipartites,
paysagères , ou sectorielles qui visent à réduire ou à éliminer la conversion
des écosystèmes naturels.

12
•

Décrire les outils et les systèmes utilisés pour contrôler la conversion de
l’écosystème naturel dans les activités, la chaîne d’approvisionnement et
les lieux d’approvisionnement de l’organisation.

•

.13

Pour les produits achetés par l’organisation, déclarer les éléments suivants par produit :
le pourcentage du volume acheté déterminé comme obtenu étant sans déforestation ou
conversion, et décrire les méthodes d’évaluation utilisées ;

-

le pourcentage du volume acheté dont les origines ne sont pas assez connues pour pouvoir
déterminer s’il est obtenu sans avoir recours à la déforestation ou à la conversion, et décrire
les actions entreprises pour améliorer la traçabilité.

-

•

14
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Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la conversion
des écosystèmes naturels sont répertoriés dans la Bibliographie.

10 Une date cible est définie par le cadre de responsabilité comme « la date à laquelle [l’organisation] entend avoir pleinement mis en œuvre son

engagement ou sa politique » [92].

11 Les dates limites peuvent différer selon les produits et les régions. Des dates limites appropriées peuvent être sélectionnées en fonction des dates

limites sectorielles ou régionales, ou celles spécifiées dans les programmes de certification, dans la législation, ou basées sur la disponibilité des

données de surveillance. Des conseils supplémentaires sur l’identification des dates limites appropriées peuvent être trouvés dans les directives

opérationnelles du cadre de responsabilité sur les dates limites [93].

12 Les paysages désignent des écosystèmes naturels et/ou modifiés par l’homme, souvent avec une configuration caractéristique de topographie, de

végétation, d’utilisation des terres et d’établissements. Les initiatives paysagères font référence à la manière dont les organisations de production et

d’approvisionnement en produits agricoles doivent travailler au-delà de leurs propres chaînes d’approvisionnement pour résoudre les problèmes de

durabilité et soutenir des résultats positifs pour les personnes et les lieux d’approvisionnement. Ces définitions sont basées sur les documents de

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Approches du paysage : concepts clés [84] et Proforest, Initiatives du paysage

[88].

13 Les méthodes d’évaluation peuvent inclure la surveillance, la certification, l’approvisionnement auprès de juridictions à faible risque avec une

conversion récente nulle ou négligeable, ou l’approvisionnement auprès de fournisseurs vérifiés.

14 Le type d’écosystème naturel peut être caractérisé par un biome, un type de végétation ou un statut de haute valeur de conservation pertinent pour

la région et le contexte réglementaire.
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Thème 13.5 Santé des sols

La santé du sol est la capacité du sol à fonctionner comme un écosystème vivant, à soutenir la productivité et
promouvoir la santé des plantes et des animaux et à maintenir ou améliorer la qualité de l’eau et de l’air. Ce
thème couvre les impacts sur la santé des sols, y compris l’érosion des sols, la perte de sol et la réduction de la
fertilité des sols.

Des estimations récentes suggèrent que 80 % des terres agricoles sont affectées par une érosion modérée à
sévère [97]. Bien que l’érosion des sols se produise naturellement, les activités agricoles peuvent accélérer
considérablement ce processus par l’élimination du couvert végétal, le travail du sol, le compactage du sol,
l’irrigation et le surpâturage par le bétail.

Dans le secteur agricole, le couvert végétal d’origine est enlevée pour rendre la terre disponible pour la production
végétale ou le pâturage des animaux. Les cultures agricoles conservent rarement la couche arable ainsi que le
couvert végétal d’origine, ce qui augmente l’érosion des sols et réduit potentiellement leur fertilité. Les estimations
montrent que la moitié de la couche arable mondiale a été perdue au cours des 150 dernières années [102]. Le
pâturage du bétail peut également avoir des impacts sur la structure du sol par une défoliation excessive, la
défécation et le piétinement.

L’érosion du sol peut également être accélérée par le labourage. Dans les champs agricoles, l’érosion du sol est
plus rapide que sa formation, à des taux estimés entre 10 et 20 fois plus élevés lorsqu’il n’y a pas de travail du sol et
plus de 100 fois plus élevés lorsque le labourage conventionnel est utilisé [101]. L’augmentation de l’érosion est due
au fait que le travail du sol conventionnel retourne et brise le sol, détruit sa structure et enterre les résidus de culture.
Les sols labourés sont moins capables de supporter des charges et sont par conséquent plus sensibles au
compactage causé par les engins agricoles, ce qui peut entraîner des impacts sur la biodiversité des sols. Les
méthodes de labourage minimal ou sans labourage, qui réduisent la superficie et la profondeur du labourage la
protection des cultures et d’autres pratiques de gestion des sols, peuvent contribuer à réduire l’érosion des sols.

Les engrais, tant organiques qu’inorganiques, ainsi que les pesticides, ont un impact sur la santé des sols (voir
également le Thème 13.6 Utilisation des pesticides). L’utilisation excessive d’engrais inorganiques peut augmenter
les niveaux d’acidité du sol et altérer sa fertilité. Les pesticides peuvent affecter les communautés du sol en
influençant la performance du biote ou en la modifiant. Cela peut compromettre l’abondance et la composition de
l’ensemble du réseau trophique du sol.

Les principaux ingrédients des engrais couramment utilisés en agriculture sont l’azote, le phosphore et le
potassium. La présence de phosphore dans les eaux de ruissellement agricoles peut accélérer l’eutrophisation. Les
altérations du cycle global de l’azote peuvent entraîner une augmentation des niveaux d’oxyde nitreux dans
l’atmosphère. L’utilisation excessive d’engrais azotés dans l’agriculture est une source majeure de pollution par les
nitrates dans les eaux souterraines et les eaux de surface, ce qui affecte l’accès à l’eau potable pour les
communautés locales.
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Reporting sur la santé des sols

Si l’organisation a déterminé que la santé des sols est un thème pertinent, cette sous-section énumère les éléments
d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.5.1

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la santé des
sols sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire le plan de gestion des sols, y compris :

un lien vers ce plan s’il est accessible au public ;-
les principales menaces pour la santé des sols identifiées et une
description des pratiques de gestion des sols utilisées ;

-

l’approche d’optimisation des intrants, y compris l’utilisation d’engrais.-

•
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Thème 13.6 Utilisation de pesticides

Les pesticides sont des substances chimiques ou biologiques destinées à réguler la croissance des plantes ou à
contrôler, repousser ou détruire tout ravageur. Ce thème couvre l’approche d’une organisation et les impacts liés
à l’utilisation des pesticides, y compris l’impact de leur toxicité sur les organismes non ciblés.

Les pesticides comprennent les herbicides, les insecticides, les fongicides, les nématicides et les rodenticides et
peuvent être utilisés dans la production végétale pour lutter contre les mauvaises herbes et autres ravageurs . Les
pesticides peuvent réduire la propagation des maladies et des ravageurs, augmenter les rendements de production
et potentiellement limiter la nécessité de convertir davantage de terres.

À l’inverse, s’ils ne sont pas manipulés correctement, les pesticides peuvent avoir des effets néfastes sur la santé
humaine en interférant avec les systèmes reproducteur, immunitaire et nerveux. Les pesticides peuvent également
avoir des impacts négatifs sur la biodiversité en raison de leurs effets toxicologiques. Par exemple, les pesticides qui
ciblent les insectes ou les mauvaises herbes peuvent être toxiques pour les oiseaux, les poissons et les plantes et
insectes non ciblés. Ces impacts peuvent menacer les services écosystémiques, tels que la pollinisation, et avoir un
impact négatif sur la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance des populations (voir également le
Thème 13.3 Biodiversité).

Chaque pesticide a des propriétés et des effets toxicologiques différents. L’Organisation mondiale de la santé (OMS)
classe les niveaux de danger de toxicité des pesticides comme extrêmement dangereux, très dangereux,
modérément dangereux, légèrement dangereux ou peu susceptibles de présenter un danger aigu. La toxicité dépend
de la fonction du pesticide et d’autres facteurs, tels que son utilisation et son élimination. La réglementation des
pesticides n’est pas la même partout dans le monde. Certains pesticides, généralement ceux classés comme
extrêmement et très dangereux, ne sont pas enregistrés ou sont interdits dans certains pays mais peuvent rester
disponibles dans d’autres.

Les travailleurs et les autres personnes qui se trouvent à proximité immédiate sont susceptibles d’être les plus
touchés pendant ou juste après l’application des pesticides. Les pesticides peuvent également rester dans le sol et
l’eau pendant des années et avoir des impacts négatifs à long terme sur les communautés locales et
l’environnement local (voir également le Thème 13.8 Déchets). Les femmes et les enfants peuvent être
particulièrement vulnérables aux effets négatifs sur la santé causés par l’exposition aux pesticides (voir le
Thème 13.12 Communautés locales et aussi le Thème 13.19 Santé et sécurité au travail). L’exposition aux résidus
de pesticides est également possible par le biais des aliments et de l’eau (voir également le Thème 13.7 Eau et
effluents et le Thème 13.10 Sécurité alimentaire).

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) estime que dans les pays en
développement, 80 % de l’augmentation de la production alimentaire nécessaire pour suivre le rythme de la
croissance démographique devrait provenir de l’augmentation des rendements des cultures. Cela pourrait
déclencher une nouvelle intensification de l’utilisation des pesticides pour générer des rendements plus élevés.
L’utilisation intensive de pesticides entraîne parfois des résistances et des épidémies de ravageurs secondaires.

La lutte intégrée contre les ravageurs dans l’agriculture qui vise à optimiser la lutte antiparasitaire et à atténuer les
impacts négatifs est une approche largement reconnue qui prend en compte les pratiques de lutte contre les
ravageurs biologiques, chimiques, physiques et spécifiques aux cultures. Lorsque la lutte contre les ravageurs ne
peut être évitée par l’application de produits chimiques, les organisations doivent gérer l’utilisation des pesticides
pour minimiser les impacts négatifs d’une part et l’application de pesticides extrêmement et très dangereux d’autre
part [105].

15

15 Un organisme nuisible est défini par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et l’Organisation mondiale de la santé comme

toute espèce, souche ou biotype de plante, d’animal ou d’agent pathogène nuisible aux plantes et aux produits végétaux, aux matériaux ou à

l’environnement et comprend les vecteurs de parasites ou d’agents pathogènes de maladies humaines et animales et les animaux nuisibles à la santé

publique [97].
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Reporting sur l’utilisation de pesticides

Si l’organisation a déterminé que l’utilisation de pesticides est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture,
de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.6.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

13.6.2

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur l’utilisation de
pesticides sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire le plan de lutte contre les ravageurs de l’organisation, y compris la
justification de la sélection et de l’application de pesticides et de toute autre
pratique de lutte contre les ravageurs.

•

Décrire les mesures prises pour prévenir, atténuer et/ou remédier aux
impacts négatifs associés à l’utilisation de pesticides extrêmement et très
dangereux.

•

Décrire les actions, les initiatives ou les plans pour passer à des pesticides
moins dangereux et les actions prises pour optimiser les pratiques de lutte
contre les ravageurs.

•

Décrire la formation dispensée aux travailleurs sur la lutte contre les
ravageurs et l’application de pesticides.

•

Déclarer le volume et la concentration des pesticides utilisés selon les niveaux de danger de
toxicité suivants:16

Extrêmement dangereux ;-

Très dangereux ;-
Modérément dangereux ;-
Légèrement dangereux ;-

Peu susceptibles de présenter un danger aigu.-

•

16 Les critères pour les niveaux de danger de toxicité et une liste de pesticides classés par niveau de danger se trouvent dans la Classification

recommandée des pesticides par danger de l’Organisation mondiale de la santé [116].
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Thème 13.7 Eau et effluents

Reconnu comme l’un des droits de l’homme, l’accès à l’eau douce est essentiel à la vie humaine et au bien-être.
La quantité d’eau prélevée et consommée par une organisation et la qualité de ses effluents peuvent avoir de
nombreux impacts sur les écosystèmes et les individus. Ce thème couvre les impacts liés au prélèvement et à la
consommation d’eau et à la qualité de l’eau évacuée.

L’eau est un intrant essentiel pour la production végétale et animale, ainsi que pour l’aquaculture. Le secteur agricole
utilise environ 70 % de l’eau totale prélevée dans le monde [120]. Dans la production végétale, l’eau prélevée est
principalement utilisée pour irriguer les terres, appliquer des pesticides et des engrais, et contrôler le
refroidissement et le gel des cultures.

L’eau a une importance cruciale pour la productivité agricole. En moyenne, les terres irriguées sont deux fois plus
productives par unité que les terres non irriguées. L’irrigation peut être réalisée par différentes méthodes, y compris
l’irrigation de surface ou l’irrigation souterraine. L’eau peut être prélevée dans les eaux souterraines ou de surface,
comme les lacs et les réservoirs, ou se présenter sous la forme d’eaux usées traitées ou d’eau dessalée. Le
prélèvement intensif d’eau peut réduire les niveaux de l’aquifère, ce qui réduit la durabilité à long terme des
ressources en eau et augmente les coûts d’accès pour tous les utilisateurs (voir également le Thème 13.12
Communautés locales).

Pour la production animale, l’eau est utilisée pour hydrater et nettoyer les animaux. Elle est également utilisée pour
laver et désinfecter les équipements de traite et d’abattage utilisés pour la transformation des produits animaux. Les
effluents qui contiennent des déchets d’animaux terrestres, des engrais et des pesticides peuvent contribuer à la
pollution des eaux de surface et souterraines.

L’utilisation de l’eau en aquaculture est associée à l’élevage d’organismes aquatiques dans l’eau et peut nécessiter
une quantité importante d’eau de surface. La production aquacole se fait dans des étangs, des canaux artificiels et,
dans une moindre mesure, des bassins à recirculation fermée. Étant donné que les opérations aquacoles se
déroulent dans des environnements contrôlés, une grande partie de l’eau prélevée peut être renvoyée à la source
après utilisation.

L’accumulation de nutriments qui proviennent des décharges dans les plans d’eau à proximité des fermes
piscicoles est un impact typique sur l’eau de la production aquacole. Ce problème est exacerbé dans les fermes à
haute densité lorsque les excréments de poisson rejetés dans l’eau épuisent potentiellement les niveaux d’oxygène
et créent des proliférations d’algues qui conduisent à l’eutrophisation. L’eutrophisation et l’acidification de l’eau ont
des impacts négatifs sur la biodiversité. La qualité de l’eau affecte l’habitat et les sources de nourriture des animaux.
L’eau contaminée peut également avoir un impact négatif sur l’accès des populations à l’eau potable,
compromettant ainsi leur santé et leurs moyens de subsistance.

Pour les opérations de pêche, les eaux usées peuvent être rejetées à la mer par les navires de pêche. Cela
comprend l’eau utilisée pour stocker le poisson à bord du navire, qui peut contenir des déchets de poisson qui
proviennent de l’éviscération et de la saignée, ainsi que des matériaux et des revêtements qui sont issus de la cale
et des systèmes de réfrigération à bord. Les eaux usées peuvent également provenir du nettoyage des cales et des
machines qui contiennent des détergents, des désinfectants et des mélanges huileux. Les effluents peuvent
entraîner un appauvrissement en oxygène de l’eau de mer et une pollution des zones côtières.17

17 La Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) contient des dispositions sur les rejets des eaux usées des

navires [117].
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Reporting sur l’eau et les effluents

Si l’organisation a déterminé que l’eau et les effluents sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture,
de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.7.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 303 : Eau et
effluents 2018

Élément d’information 303-1 Interactions avec l’eau en tant que ressource
partagée

13.7.2

Élément d’information 303-2 Gestion des impacts liés au rejet d’eau 13.7.3

Élément d’information 303-3 Prélèvement d’eau 13.7.4

Élément d’information 303-4 Rejet d’eau 13.7.5

Élément d’information 303-5 Consommation d’eau 13.7.6

Références et ressources

La norme GRI 303 : Eau et effluents 2018 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur l’eau et les effluents
sont répertoriées dans la Bibliographie.
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Thème 13.8 Déchets

Les déchets font référence à tout ce qu’un détenteur élimine, a l’intention d’éliminer ou est tenu d’éliminer.
Lorsqu’ils sont mal gérés, les déchets peuvent avoir des impacts négatifs sur l’environnement et la santé
humaine, qui peuvent s’étendre au-delà des lieux où les déchets sont produits et jetés. Ce thème couvre les
impacts des déchets et la gestion de ces derniers.

Les déchets des organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche comprennent les
déchets organiques, tels que les déchets de récolte, le fumier animal, les excréments de poisson, les carcasses
d’animaux ; et les déchets inorganiques, tels que les plastiques. Il peut également s’agir de déchets dangereux, tels
que des contenants de pesticides et des matières qui proviennent de produits de santé animale.

Certains sous-produits organiques peuvent être utilisés comme source d’énergie de biomasse, aliments pour
animaux ou engrais, contribuant ainsi aux mesures de circularité. Par exemple, les parures et les chutes des
activités d’aquaculture et de pêche peuvent être transformés en farine et en huile de poisson, tandis que le fumier
produit par les animaux est un engrais organique qui peut améliorer la santé des sols. Cependant, s’ils sont
incinérés sans récupération d’énergie ou dirigés vers des décharges, les sous-produits se transforment en déchets
et entraînent des impacts environnementaux négatifs, notamment des émissions de gaz à effet de serre (GES) et
une pollution de l’eau (voir également leThème 13.1 Émissions, et le Thème 13.7 Eau et effluents). De plus, les
déchets organiques des animaux terrestres et aquatiques peuvent contenir des micro-organismes et des œufs de
parasites. Ces agents pathogènes peuvent se propager dans les environnements récepteurs et causer des
problèmes de santé chez les humains.

Dans les exploitations aquacoles, les aliments pour poissons et les matières fécales peuvent se déposer au fond
des étangs ou dans les zones inactives des passes à poissons sous forme de déchets organiques liquides ou
solides. Les excréments de poisson peuvent également atteindre et polluer les plans d’eau. La pollution et les
impacts des déchets qui proviennent des excréments de poissons et des solides décantables peuvent être
minimisés grâce à la gestion de l’eau (voir également le Thème 13.7 Eau et effluents).

Les activités aquacoles génèrent des quantités considérables de déchets plastiques. Les plastiques sont largement
utilisés pour l’équipement, les gants jetables et pour l’emballage de divers intrants, tels que les sacs d’alimentation
et les consommables emballés. Le plastique peut également être utilisé dans les revêtements d’étang, les filets de
récolte, les canalisations, les bouées, les cordes, les bocaux d’incubation et les conteneurs. Dans la pêche, divers
outils marins, tels que les flotteurs, les filets et les lignes de pêche, les bandes de cerclage, les câbles métalliques
et les voiles, sont également constitués de plastique.

Les déchets plastiques jetés ou abandonnés peuvent contaminer les environnements voisins et pénétrer dans
l’océan et d’autres plans d’eau. Les équipements de pêche abandonnés, perdus ou mis au rebut contribuent au
gaspillage et à la surpêche (voir également le Thème 13.3 Biodiversité). Les poissons et les animaux aquatiques
confondent parfois les déchets plastiques avec de la nourriture et se retrouvent piégés dans des objets tels que des
cordes, des filets et des sacs. La gestion des déchets générés à bord des navires de pêche, y compris les
plastiques, les produits en papier, les déchets alimentaires et les produits chimiques, est réglementée par les
normes maritimes internationales (voir les références [125], [126] et [127]).

L’élimination incorrecte des déchets qui proviennent des activités agricoles, aquacoles et de pêche peut avoir des
effets durables sur les milieux récepteurs, ce qui entraîne une contamination à long terme du sol et de l’eau. La
contamination des terres agricoles et des ressources naturelles a des impacts négatifs sur la santé et la sécurité
des communautés locales et peut avoir un impact sur la sécurité des aliments produits (voir également le
Thème 13.10 Salubrité des aliments, le Thème 13.12 Communautés locales et le Thème 13.14 Droits des peuples
autochtones).
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Reporting sur les déchets

Si l’organisation a déterminé que les déchets sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les informations
identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de
la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.8.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 306 :
Déchets 2020

Élément dʼinformation 306-1 Génération de déchets et impacts significatifs liés
aux déchets

13.8.2

Élément dʼinformation 306-2 Gestion des impacts significatifs liés aux déchets 13.8.3

Élément dʼinformation 306-3 Déchets générés

Recommandations sectorielles supplémentaires

Les recommandations sectorielles supplémentaires suivantes s’adressent aux
organisations du secteur de la pêche :

13.8.4

Élément dʼinformation 306-4 Déchets non destinés à lʼélimination 13.8.5

Élément dʼinformation 306-5 Déchets destinés à lʼélimination 13.8.6

Références et ressources

La norme GRI 306 : Déchets 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les références
supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur les déchets sont
répertoriées dans la Bibliographie.

Déclarer par catégories MARPOL en tonnes métriques le détail du poids
total des déchets générés sur les navires pour lesquels la Convention
internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL)
s’applique.18

•

Décrire les opérations de récupération et d’élimination utilisées pour gérer
chaque catégorie de déchets MARPOL.

•

18 Une liste des « types de déchets » ou catégories peut être trouvée dans l’Annexe V de MARPOL [127]. De plus amples informations sur ces

catégories sont disponibles dans les Lignes directrices de 2017 pour la mise en œuvre de l’Annexe V de MARPOL [125].
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Thème 13.9 Sécurité alimentaire

La sécurité alimentaire signifie que chaque personne a un accès physique et économique à une nourriture
suffisante, sûre et nutritive, acceptable dans une culture donnée et qui répond à ses besoins et à ses
préférences alimentaires pour une vie active et saine. Une alimentation adéquate est un droit humain et est
essentielle à la jouissance de tous les droits. Ce thème couvre les impacts sur les dimensions de la sécurité
alimentaire

L’insécurité alimentaire est un problème mondial répandu. En 2018, plus de 820 millions de personnes étaient
confrontées à la faim, et à mesure que la population augmente, les besoins alimentaires mondiaux augmentent
également [147]. De nombreuses personnes n’ont pas les moyens d’acheter de la nourriture ou sont obligées de
consommer des aliments insuffisants en quantité ou de mauvaise qualité. Depuis 2014, la sous-alimentation et
l’insécurité alimentaire n’ont cessé d’augmenter, ce qui met en péril les objectifs mondiaux d’élimination de la
faim [146].

Les organisations de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche ont des impacts sur l’approvisionnement et
l’abordabilité des aliments. La quantité, la qualité et l’accessibilité de la nourriture dépendent également des
pratiques agricoles et de pêche.

Globalement et selon les estimations, les terres utilisées pour l’agriculture représentent 38 % de la surface terrestre
totale [142]. Certaines régions sont déjà saturées, ce qui limite l’expansion de l’utilisation des terres pour la
production alimentaire (voir également le Thème 13.4 Conversion des écosystèmes naturels). Près de la moitié de
l’approvisionnement mondial en calories provient de cultures essentielles, telles que le maïs, le riz et le blé. Les
demandes concurrentes de terres, les coûts de culture et les faibles marges peuvent affecter l’offre et l’accessibilité
à ces cultures. Le changement climatique et les phénomènes météorologiques défavorables peuvent également
avoir des impacts sur les rendements, ce qui augmente potentiellement les pertes alimentaires (voir également le
Thème 13.2 Adaptation et résilience au changement climatique).

 

Encadré 1. Pertes alimentaires

Dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche, les produits initialement destinés à la
consommation humaine et qui finissent comme déchets sont classés dans la catégorie des pertes alimentaires.
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) estime que 13,8 % des aliments ont été
perdus entre leur récolte et leur vente au détail dans le monde en 2016 [145].

Les inefficacités peuvent entraîner des pertes alimentaires à différentes étapes de la chaîne d’approvisionnement.
Au niveau de la ferme, ils peuvent être dus à une période de récolte inadéquate, aux conditions climatiques, aux
pratiques de manutention, aux activités post-récolte et aux difficultés liées à la vente des produits. La perte de
nourriture s’accompagne d’une perte de ressources – dont l’eau, la terre, l’énergie, la main-d’œuvre et le capital –
et contribue aux émissions de gaz à effet de serre (GES).

Les mesures qui visent à prévenir les pertes alimentaires comprennent des températures et des conditions de
stockage adéquates, une infrastructure solide et un transport efficace. Les conditions de transformation primaire et
l’emballage peuvent jouer un rôle dans la préservation des produits de l’agriculture, de l’aquaculture et de la
pêche.

Assurer la sécurité alimentaire impliquera probablement des compromis en termes d’utilisation des terres et des
produits. Par exemple, l’utilisation de produits comestibles pour l’homme à d’autres fins signifie qu’ils ne sont pas
disponibles en tant qu’aliments.

La production agricole et animale intensive peut entraîner une disponibilité accrue de nourriture. Cependant, la
production intensive peut également être associée à des impacts négatifs sur l’environnement et les rendements à
plus long terme. De nombreuses pratiques agricoles épuisent les éléments nutritifs du sol plus rapidement qu’ils ne
peuvent se former, ce qui compromet la dimension de durabilité de la sécurité alimentaire (voir également le
Thème 13.5 Santé des sols). Les pratiques régénératives et biologiques, telles que la rotation des cultures ou la
plantation à des moments optimaux, sont considérées comme ayant le potentiel de contribuer à une meilleure santé
et productivité des sols, ainsi qu’à la résilience de la production alimentaire.

.19

19 La sécurité alimentaire couvre plusieurs dimensions : disponibilité, accès, utilisation, stabilité et durabilité des aliments. Une dimension

supplémentaire de l’agence est comprise comme la capacité des individus ou des groupes à prendre des décisions en ce qui concerne la nourriture

qu’ils mangent et la façon dont cette nourriture est produite [151].
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Reporting sur la sécurité alimentaire

Si l’organisation a déterminé que la sécurité alimentaire est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.9.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Déclarer le poids total des pertes alimentaires en tonnes métriques et le pourcentage de perte
alimentaire, par principaux produits ou catégories de produits de l’organisation, et décrire la
méthodologie utilisée pour ce calcul

13.9.2

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la sécurité
alimentaire sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire l’efficacité des actions et des programmes sur la sécurité
alimentaire aux niveaux local, régional, national ou mondial.

•

Signaler les partenariats dont l’organisation fait partie et qui traitent de la
sécurité alimentaire, y compris l’engagement avec les gouvernements.

•

Décrire les politiques ou les engagements qui visent à lutter contre les
pertes alimentaires dans la chaîne d’approvisionnement.

•

.20

20 Des conseils sur le calcul du pourcentage de perte alimentaire peuvent être trouvés dans la norme de comptabilisation et de déclaration des pertes et

gaspillages alimentaires [158] et l’ODD 12.3.1 : Indice mondial des pertes alimentaires [157].
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Thème 13.10 Salubrité des aliments

La salubrité des aliments concerne la manipulation des denrées alimentaires et des aliments pour animaux de
manière à prévenir la contamination des aliments et les maladies d’origine alimentaire . Ce thème traite des
efforts d’une organisation pour prévenir la contamination et assurer la salubrité des aliments.

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), environ 600 millions de personnes dans le monde tombent
malades chaque année après avoir consommé des aliments contaminés, entraînant environ 420 000 décès par
an [163]. En plus de menacer la santé et le bien-être publics, la salubrité alimentaire peut affecter les communautés
locales, ce qui peut entraîner la perte d’activité économique à l’échelle locale et mondiale (voir également le
Thème 13.12 Communautés locales).

La contamination de l’environnement est un facteur clé des impacts sur la salubrité des aliments. Les principales
sources de contamination qui proviennent des activités agricoles, aquacoles et de pêche comprennent la pollution
de l’eau, du sol ou de l’air utilisés par les cultures ou les animaux. La contamination peut également être causée par
une gestion inadéquate des cultures ou des animaux pendant leur croissance, leur récolte, leur capture ou encore
pendant la transformation primaire, le transport et le stockage des produits.

Les bactéries nocives, telles que la salmonelle, la listériose ou le campylobacter, les virus et les parasites peuvent
contaminer les aliments et nuire à la santé des humains. De même, la contamination des aliments peut résulter de
résidus d’antimicrobiens et de pesticides, de métaux lourds et de microplastiques (voir également le Thème 13.6
Utilisation des pesticides et le Thème 13.11 Santé et bien-être des animaux).

À l’échelle mondiale, les antimicrobiens, tels que les substances chimiques et les antibiotiques, sont largement
utilisés dans la production d’animaux terrestres et aquatiques. Des volumes élevés d’antimicrobiens peuvent
contribuer au développement de bactéries résistantes aux antimicrobiens, en particulier dans les environnements de
production animale intensive. L’OMS identifie la résistance aux antimicrobiens comme l’une des plus grandes
menaces pour la santé mondiale et le développement humain [162]. La lutte contre la résistance aux antimicrobiens
nécessite des normes adéquates en matière de santé et de bien-être des animaux, y compris l’utilisation prudente
d’antibiotiques pour les animaux.

Étant donné que les produits alimentaires et les aliments pour animaux d’une région du monde peuvent
approvisionner une autre région, les impacts sur la salubrité des aliments peuvent évoluer de problèmes locaux à
des problèmes mondiaux, tels que des épidémies de maladies d’origine alimentaire qui se propagent au-delà des
frontières nationales. Pour permettre les rappels de produits liés à des problèmes de salubrité des aliments, ces
derniers doivent être traçables tout au long de la chaîne d’approvisionnement (voir le Thème 13.23 Traçabilité de la
chaîne d’approvisionnement).
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Reporting sur la salubrité des aliments

Si l’organisation a déterminé que la salubrité des aliments est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.10.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 416 : Santé
et sécurité des
consommateurs
2016

Élément d’information 416-1 Évaluation des impacts des catégories de produits
et de services sur la santé et la sécurité

13.10.2

Élément d’information 416-2 Cas de non-conformité concernant les impacts
des produits et des services sur la sécurité et la santé

13.10.3

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Déclarer le pourcentage du volume de production  qui provient de sites certifiés selon des normes
de salubrité des aliments internationalement reconnues, et dresser la liste de ces normes

13.10.4

Indiquer le nombre de rappels émis pour des raisons de salubrité des aliments et le volume total
de produits rappelés.

13.10.5

Références et ressources

La norme GRI 416 : Santé et sécurité des consommateurs 2016 énumère les instruments intergouvernementaux
officiels et les références supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la salubrité des
aliments sont répertoriées dans la Bibliographie.

21

.22

21 Le volume de production fait référence au volume total des produits de l’organisation, y compris les produits achetés par l’organisation auprès des

fournisseurs.

22 Cet élément d’information couvre les programmes de certification, les systèmes d’assurance ou les systèmes de vérification qui fournissent une

assurance écrite qu’un produit est conforme à certaines exigences.
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Thème 13.11 Santé et bien-être des animaux

La santé et le bien-être des animaux font référence à l’état physique et mental d’un animal par rapport aux
conditions dans lesquelles il vit et meurt. Les « cinq libertés » du bien-être animal sont l’absence de faim et de
soif, l’absence d’inconfort, l’absence de douleur, de blessure et de maladie, la liberté de manifester un
comportement normal et de ne pas souffrir de peur et de détresse. Ce thème couvre les impacts sur la santé
animale et les cinq libertés du bien-être animal.

Dans le monde, plus de 60 milliards d’animaux terrestres sont élevés chaque année, un chiffre qui devrait doubler
d’ici 2050 en raison de l’augmentation de la consommation de protéines animales. Les fermes aquacoles
produisent 52 millions de tonnes d’animaux aquatiques, soit la moitié de tous les fruits de mer consommés par
l’homme dans le monde [171]. La santé et le bien-être des animaux sont cruciaux, car ils concernent la productivité,
la salubrité des produits d’origine animale et le traitement humain des animaux.

La gestion de la santé animale se concentre sur le contrôle des impacts potentiels sur la santé et la prévention des
maladies. Cela peut inclure l’utilisation d’antibiotiques, d’anti-inflammatoires et de traitements hormonaux.
L’utilisation excessive ou abusive d’antibiotiques peut contribuer à la résistance aux antimicrobiens. Les résidus
indésirables de substances chimiques dans les produits d’origine animale peuvent avoir un impact négatif sur la
salubrité des aliments, ce qui entraîne des risques pour la santé publique (voir le Thème 13.10 Salubrité des
aliments). Des pratiques inadéquates en matière de santé et de bien-être des animaux peuvent également accroître
la propagation de maladies zoonotiques, telles que la salmonellose, la grippe porcine et la grippe aviaire, qui
peuvent se produire par les mouvements et le commerce d’animaux terrestres et aquatiques et de produits d’origine
animale sans contrôles de biosécurité appropriés.

Les conditions dans lesquelles les animaux sont gardés peuvent avoir des effets négatifs sur leur santé et leur bien-
être. Par exemple, les animaux terrestres peuvent être confinés dans de petits espaces, des cages ou des caisses,
ce qui entrave leurs mouvements et inhibe leur comportement normal. Les espaces très confinés peuvent également
conduire à ce que les animaux ne soient pas soignés pour des maladies ou des blessures.

Les pratiques d’élevage à la ferme telles que l’écornage, le marquage au fer chaud, la castration, la coupe de la
queue et le débecquage sont associées à la douleur et à la détresse. De même, les pratiques d’abattage peuvent
être une source majeure de souffrance et de peur. Par conséquent, de nombreux pays exigent un étourdissement
avant l’abattage pour rendre un animal inconscient.

Dans les secteurs de l’aquaculture et de la pêche, les méthodes d’abattage couramment utilisées comprennent
l’asphyxie, l’étourdissement au dioxyde de carbone et le refroidissement par la glace (voir les références [173]
et [174]). Selon l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), ces méthodes ne respectent pas les normes
énoncées dans le Code sanitaire pour les animaux aquatiques.

La qualité de l’eau, la densité des stocks et l’environnement d’élevage dans les opérations aquacoles ont des
impacts majeurs sur la santé et le bien-être des organismes aquatiques. Les poux de mer et les maladies sont
parmi les principaux problèmes de santé des poissons d’élevage et peuvent réduire leur survie. Les substances
utilisées pour traiter les pestes, tels que les poux, sont généralement administrées via les aliments pour poissons et
l’eau. Lorsque le traitement n’est pas géré correctement, ces substances peuvent avoir un impact négatif sur les
espèces non ciblées, telles que les crustacés, ce qui entraîne une perte de biodiversité (voir le Thème 13.3
Biodiversité).

Les manipulations génétiques effectuées sur des animaux terrestres et aquatiques pour augmenter leur croissance
et leur productivité peuvent également constituer une source d’impacts négatifs sur leur santé et leur bien-être.
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Reporting sur la santé et le bien-être des animaux

Si l’organisation a déterminé que la santé et le bien-être des animaux est un thème pertinent, cette sous-section
énumère les éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.11.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Déclarer le pourcentage du volume de production  qui provient de sites de l’organisation certifiés
selon des normes tierces sur la santé et le bien-être animal, et énumérer ces normes.

13.11.2

L’élément d’information suivant s’adresse aux organisations du secteur de l’aquaculture :

Indiquer le pourcentage de survie des animaux aquatiques d’élevage et les principales causes de
mortalité.

13.11.3

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la santé et le
bien-être des animaux sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les politiques relatives à la transformation des produits d’origine
animale, au transport, à la manipulation, à l’hébergement et au confinement
des animaux, ainsi qu’à l’abattage, par espèce.

•

Décrire l’approche de la planification de la santé animale et la participation
des vétérinaires, y compris l’approche d’utilisation des traitements
anesthésiques, antibiotiques, anti-inflammatoires, hormonaux et
stimulateurs de croissance, par espèce.

•

Décrire les engagements pour une utilisation responsable et prudente des
antibiotiques  (par exemple, éviter l’utilisation prophylactique) et décrire
comment le respect de ces engagements est évalué.

23
•

Décrire les résultats des évaluations et des audits sur la santé et le bien-
être des animaux, par espèce.

•

24

23 Des conseils sur ce qui constitue une utilisation responsable et prudente pour les animaux terrestres figurent au chapitre 6.10 Utilisation responsable

et prudente des agents antimicrobiens en médecine vétérinaire du Code sanitaire pour les animaux terrestres 2021 [168].  Des conseils sur ce qui

constitue une utilisation responsable et prudente pour les animaux aquatiques figurent au chapitre 6.2 Principes d’utilisation responsable et prudente

des agents antimicrobiens chez les animaux aquatiques du Code sanitaire pour les animaux aquatiques 2021 [167].

24 Le volume de production fait référence au volume total des produits de l’organisation, y compris les produits achetés par l’organisation auprès des

fournisseurs.
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Thème 13.12 Communautés locales

Les communautés locales comprennent des personnes ou des groupes de personnes qui vivent ou travaillent
dans des zones affectées ou qui pourraient l’être par les activités d’une organisation. Une organisation doit
s’engager auprès de la communauté pour comprendre les vulnérabilités des communautés locales et la manière
dont elles peuvent être affectées par les activités de l’organisation. Ce thème couvre les impacts socio-
économiques, culturels, sanitaires et les droits de l’homme des communautés locales.

Les organisations agricoles, aquacoles et de pêche peuvent avoir des impacts positifs sur les communautés locales
par le biais de différents impacts économiques dont l’emploi, mais leur utilisation des terres et des ressources
naturelles peut également avoir des impacts négatifs sur les communautés.

Les communautés locales peuvent subir les impacts économiques et environnementaux de l’utilisation intensive
des eaux souterraines et des eaux de surface dans les opérations agricoles. L’épuisement des sources d’eau peut
provoquer la nécessité de creuser davantage les puits et nécessiter plus d’énergie pour pomper l’eau à la surface
pour irriguer les cultures et répondre aux besoins domestiques (voir également le Thème 13.7 Eau et effluents).

L’utilisation des terres par les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peut
restreindre l’accès des communautés à la terre et aux ressources naturelles et, dans certains cas, entraîner des
déplacements de population. En cas de déplacement, les communautés peuvent être réinstallées dans d’autres
zones, qui ne sont pas toujours équivalentes en termes de qualité du sol, d’adaptabilité à l’agriculture, d’accès aux
services ou d’importance culturelle et sociale. L’indemnisation, si elle est fournie, peut ne pas toujours être
suffisante pour compenser les impacts qui en résultent sur les activités culturelles, économiques ou de loisirs (voir
le Thème 13.13 Droits à la terre et aux ressources).

Une gestion ou une élimination inadéquate des substances dangereuses utilisées dans l’agriculture et
l’aquaculture, telles que les pesticides, peut avoir un impact sur l’environnement, la salubrité des aliments et la santé
des communautés qui vivent à proximité des activités. Les cas d’intoxication aiguë aux pesticides entraînent une
mortalité importante dans le monde, en particulier dans les pays en développement [189] (voir également le
Thème 13.6 Utilisation des pesticides). Les gaz dégagés par le fumier et les déchets organiques contribuent à la
pollution de l’air, et les odeurs peuvent également perturber les communautés locales (voir également le
Thème 13.1 Émissions et le Thème 13.8 Déchets).

Bien que les organisations agricoles, aquacoles et de pêche soient souvent les principaux employeurs et
pourvoyeurs de revenus dans les zones rurales, de nombreuses communautés rurales souffrent encore de la
pauvreté et de l’insécurité alimentaire. Le manque de revenus suffisants et les impacts négatifs sur les terres, l’eau
et la biodiversité peuvent entraîner une migration vers d’autres zones plus viables. Cela peut entraîner des pénuries
de main-d’œuvre et des perturbations socio-économiques dans ces zones (voir également le Thème 13.22 Inclusion
économique).

Les groupes vulnérables tels que les femmes, les enfants, les peuples autochtones, les communautés nomades,
les travailleurs migrants et leurs familles peuvent être touchés de manière disproportionnée par les activités des
secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche. Ces groupes manquent souvent d’influence et peuvent être
sous-représentés dans les processus de consultation et de prise de décision, ce qui augmente le risque d’impacts
négatifs, y compris sur leurs droits selon les droits de l’homme.

L’engagement et la consultation des communautés locales, y compris les groupes vulnérables, peuvent aider à
prévenir les impacts négatifs (voir également le Thème 13.13 Droits sur les terres et les ressources). Lorsque ces
groupes n’ont pas le droit au consentement libre, préalable et éclairé, ils peuvent être impliqués dans des approches
participatives pour comprendre les effets des activités sur leur vie, leurs droits et leur bien-être. Les organisations
sont également tenues d’établir ou de participer à des mécanismes de réclamation efficaces au niveau opérationnel
qui permettent aux communautés locales de faire part de leurs préoccupations et de demander réparation.25

25 Les mécanismes de réclamation que l’organisation a établis ou auxquels elle a participé sont signalés dans la divulgation 2-25 Processus pour

remédier aux impacts négatifs dans GRI 2 : Éléments généraux d’information 2021. Voir les directives pour les éléments d’information 2-25 pour plus

d’informations sur les mécanismes de réclamation et les attentes des organisations à fournir ou à coopérer à la réparation.
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Reporting sur les communautés locales

Si l’organisation a déterminé que les communautés locales sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.12.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 413 :
Communautés
locales 2016

Élément d’information 413-1 Activités impliquant la communauté locale,
évaluation des impacts et programmes de développement

13.12.2

Élément d’information 413-2 Activités générant des impacts négatifs
substantiels, réels ou potentiels sur les communautés locales

13.12.3

Références et ressources

La norme GRI 413 : Communautés locales 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le
reporting sur les communautés locales sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 13.13 Droits sur les terres et les ressources

Les droits sur les terres et les ressources englobent les droits d’utiliser, de gérer et de contrôler les terres, la
pêche, les forêts et les autres ressources naturelles. L’impact d’une organisation sur leur disponibilité et leur
accessibilité peut affecter les communautés locales et les autres utilisateurs. Ce thème couvre les impacts sur
les droits de l’homme et les droits sur les terres qui résultent de l’utilisation de terres et de ressources
naturelles par une organisation.

L’acquisition de droits légaux sur la terre et sur les ressources naturelles est souvent un processus complexe. En
outre, les formes de propriété de terres et de ressources varient et peuvent inclure des propriétés publiques, privées,
communales, collectives, autochtones et coutumières. Le manque de reconnaissance des revendications
coutumières sur les terres, les zones de pêche, les forêts et les autres ressources naturelles – qu’elles soient ou
non officiellement déclarées ou légalement enregistrées – est une cause fréquente de conflits liés aux terres et aux
ressources naturelles et d’impacts négatifs sur les droits de l’homme. Les droits de l’homme, y compris les droits
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des personnes, peuvent tous être affectés par l’utilisation des
terres, des zones de pêche et des forêts par ces secteurs [193].

Les organisations agricoles, aquacoles et de pêche peuvent se voir accorder des concessions foncières et de pêche
sur des territoires et des ressources halieutiques. Le régime foncier informel dans certains pays atteint 80 à 90 % du
total des terres, et ceux qui vivent sur ces terres peuvent manquer de protection juridique [204]. Les organisations
peuvent porter atteinte aux droits sur la terre et sur les ressources si elles ne procèdent pas à une consultation
préalable et à une évaluation des impacts avec les détenteurs des droits. Les clôtures, l’aménagement paysager, les
routes et les travaux de drainage qui bloquent ou détournent les routes peuvent également restreindre les droits des
personnes.

Les détenteurs des droits dont les droits sont le plus souvent affectés par les conflits liés aux droits sur les
ressources sont les agriculteurs, les pêcheurs et leurs organisations, les utilisateurs de la forêt, les éleveurs, les
peuples autochtones et les communautés locales (voir également le Thème 13.14 Droits des peuples autochtones
et le Thème 13.12 Communautés locales).

 

Encadré 2. Défenseurs des droits de l’homme et des droits à la terre

Les situations de conflit peuvent exposer à des risques ceux qui défendent les droits liés à la terre et aux
ressources naturelles. De plus en plus de défenseurs des droits à la terre, de petits exploitants agricoles, de
dirigeants de communautés autochtones, de médias et de représentants de la société civile actifs sur ces
questions sont victimes de violences et de persécutions. Les organismes des Nations Unies, y compris les
rapporteurs spéciaux  sur les défenseurs des droits de l’homme, sur le droit à la nourriture et sur les peuples
autochtones, ont signalé des attaques physiques et des représailles contre les défenseurs qui s’opposent à
l’appropriation des terres et dénoncent les expulsions forcées, la pollution de l’environnement et autres
violations [200].

Le poisson capturé dans la nature est généralement une ressource de bien commun. Par conséquent, les
communautés de pêcheurs sont des acteurs importants concernés par l’utilisation des ressources halieutiques et
de l’ensemble de l’écosystème. Cela comprend l’accès aux ports, aux zones de pêche, à la haute mer et aux quotas
de capture.

Des droits sur les ressources halieutiques peuvent être accordés à des organisations sans vraiment tenir compte
des pêcheurs locaux. Les navires de pêche commerciale qui accèdent aux zones de pêche réservées ou utilisées
par les pêcheurs artisanaux et qui pêchent dans les zones côtières peuvent modifier les ressources halieutiques en
perturbant les habitats de reproduction des poissons.

Les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche sont censées identifier les
détenteurs de droits légitimes par le biais de leurs propres évaluations et assurer une vérification indépendante des
résultats de l’évaluation. Les organisations peuvent contribuer à sécuriser le régime foncier et l’accès aux
ressources naturelles pour les détenteurs de droits en exigeant de leurs fournisseurs qu’ils respectent ces droits.

26

26 Les rapporteurs spéciaux sont titulaires de mandats pour les procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies. Ce sont des

experts indépendants des droits de l’homme qui ont pour mandat de communiquer et de conseiller sur les droits de l’homme d’un point de vue

thématique ou spécifique à un pays. Voir référence [199] dans le Bibliographie.
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Reporting sur les droits fonciers et les droits d’accès et d’utilisation des ressources

Si l’organisation a déterminé que les droits sur les terres et les ressources sont un thème pertinent, cette sous-
section énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.13.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer les emplacements des activités, où les droits sur la terre et sur les ressources naturelles
(y compris les droits fonciers coutumiers, collectifs et informels) peuvent être affectés par les
activités de l’organisation.

13.13.2

Indiquer le nombre, la taille en hectares et l’emplacement des activités où des violations aux droits
à la terre et aux ressources naturelles (y compris les droits fonciers coutumiers, collectifs et
informels) se sont produites et les groupes de détenteurs de droits touchés.

13.13.3

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur les droits sur
les terres et les ressources sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les engagements à respecter les droits à la terre et aux ressources
naturelles (y compris les droits fonciers coutumiers, collectifs et informels)
 et indiquer dans quelle mesure les engagements s’appliquent aux activités
de l’organisation et à ses relations d’affaires .

27
•

Décrire comment les engagements de respect des droits à la terre et aux
ressources naturelles sont mis en œuvre avec les fournisseurs.

•

Décrire l’approche adoptée pour protéger les défenseurs des droits
humains et des droits à la terre contre les représailles (c’est-à-dire
l’absence de représailles pour avoir soulevé des plaintes ou des
préoccupations).

•

27 Les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte

de la sécurité alimentaire nationale énoncent les principes directeurs, les droits et les responsabilités pour une gouvernance responsable des régimes

fonciers. L’article 3.2 précise que « les acteurs non étatiques, y compris les entreprises commerciales, ont la responsabilité de respecter les droits de

l’homme et les droits fonciers légitimes » et décrit les attentes associées [193].
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Thème 13.14 Droits des peuples autochtones

Les peuples autochtones risquent davantage de subir des impacts négatifs plus graves du fait des activités
d’une organisation. Les peuples autochtones ont des droits à la fois collectifs et individuels, comme le stipule la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones et d’autres instruments internationaux
officiels en matière de droits de l’homme. Ce thème couvre les impacts sur les droits des peuples autochtones.

Les peuples autochtones trouvent une valeur culturelle et spirituelle profonde dans leurs terres et territoires et
dépendent souvent des ressources naturelles pour leur subsistance. Ces ressources naturelles et ces sites
culturels sont situés sur des terres que les communautés autochtones possèdent, occupent ou utilisent
habituellement. Les droits coutumiers – pierre angulaire des droits des peuples autochtones en vertu du droit
international – ne sont souvent pas reconnus dans la pratique, ce qui peut conduire à la violation de ces droits (voir le
Thème 13.13. Droits sur les terres et les ressources).

Le secteur agricole est un important moteur d’acquisitions de terres pour accroître la production alimentaire. Les
acquisitions foncières à grande échelle, y compris par le biais d’investissements étrangers, peuvent être facilitées
pour augmenter la taille des exploitations et des plantations et générer des revenus grâce à l’exportation. Cela se
produit souvent dans des régions où les peuples autochtones tirent depuis longtemps leurs moyens de subsistance
de ce qu’offrent les écosystèmes.

L’utilisation des ressources naturelles par les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peut avoir de
graves répercussions sur les peuples autochtones. Ces impacts peuvent menacer les activités traditionnelles de
chasse, de pêche et d’agriculture. Les connaissances et la culture autochtones peuvent également être perdues
lorsqu’elles sont perturbées.

Les pratiques agricoles indigènes sont intimement liées aux cultures indigènes et sont profondément ancrées dans
des lieux particuliers. La conversion des écosystèmes naturels et l’utilisation de l’eau pour les activités agricoles et
aquacoles peuvent affecter l’agriculture traditionnelle. Les impacts environnementaux des déchets peuvent entraîner
pollution et contamination des terres et des ressources naturelles des peuples indigènes.

Les communautés de pêcheurs autochtones dépendent du poisson comme principale source de nourriture, car
élément central de leurs pratiques traditionnelles, de sorte que leurs moyens de subsistance, leur sécurité
alimentaire et leur culture peuvent être compromis en raison des impacts négatifs sur les ressources halieutiques.
La dégradation des écosystèmes aquatiques et côtiers locaux, la surpêche et l’épuisement des stocks peuvent
réduire la disponibilité et l’accessibilité de ces ressources halieutiques. Dans le même temps, la concurrence
accrue avec les opérations de pêche commerciale ou l’introduction d’espèces non locales peut également avoir un
impact négatif sur les ressources halieutiques.

En raison de leur relation étroite avec l’environnement et de leur dépendance aux ressources naturelles, les peuples
autochtones sont particulièrement touchés par le changement climatique. Le changement climatique peut encore
exacerber la vulnérabilité des communautés autochtones en raison des impacts sur la disponibilité des sources
alimentaires traditionnelles et de la baisse des rendements des cultures, ce qui met en péril les modes de vie
traditionnels (voir également le Thème 13.2 Adaptation et résilience aux changements climatiques et le Thème 13.3
Biodiversité).

Les droits fondamentaux à l’autodétermination et à la non-discrimination exigent le respect des droits collectifs et
individuels des peuples autochtones. Avant de lancer des activités de développement ou d’autres activités
susceptibles d’avoir un impact sur les terres ou les ressources que les peuples autochtones utilisent ou possèdent,
il est attendu des organisations qu’elles demandent leur consentement libre, préalable et éclairé (CLPE). La
relocalisation des peuples autochtones ne peut avoir lieu sans CLPE, et un accord sur une indemnisation juste et
équitable doit être en place avant que la relocalisation ne se produise et, si possible, avec l’option de retour [210].

Lorsque des conflits surviennent, les communautés autochtones manquent souvent de soutien juridique et
technique, ainsi que d’accès à des voies de recours. Cela peut entraîner une compensation injuste pour la perte
d’accès aux ressources, l’insécurité des revenus, la marginalisation des communautés autochtones, la
discrimination, le déplacement, la perte de moyens de subsistance et d’autres impacts négatifs sur les droits de
l’homme. En outre, les femmes autochtones peuvent être plus gravement exposées aux impacts négatifs en raison
de la discrimination liée au sexe (voir le Thème 13.15 Non-discrimination et égalité des chances).
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Reporting sur les droits des peuples autochtones

Si l’organisation a déterminé que les droits des peuples autochtones sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.14.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 411 : Droits
des peuples
autochtones
2016

Élément d’information 411-1 Cas de violations des droits des peuples
autochtones

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.14.2

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Énumérer les sites d’exploitation où les peuples autochtones sont présents ou affectés par les
activités de l’organisation.

13.14.3

13.14.4

Références et ressources

La norme GRI 411 : Droits des peuples autochtones 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et
les références supplémentaires pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments intergouvernementaux et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi
que les ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer
le reporting sur les droits des peuples autochtones sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire l’approche de l’engagement avec les peuples autochtones, y
compris :

comment l’organisation cherche à garantir un engagement pertinent ;-
comment l’organisation cherche à garantir une participation sûre et
équitable des hommes et des femmes.

-

•

Décrire les incidents identifiés de violations des droits des peuples
autochtones.

•

Indiquer si l’organisation a été impliquée dans un processus de demande de consentement
libre, préalable et éclairé (CLPE)  des peuples autochtones pour toute activité de l’organisation,
y compris, dans chaque cas :

28

si le processus a été mutuellement accepté par l’organisation et les peuples autochtones
concernés ;

-

comment l’organisation s’est assurée que les éléments constitutifs du CLPE ont été mis en
œuvre dans le cadre du processus;29

-

si un accord a été conclu et, le cas échéant, si cet accord est accessible au public.-

•

28 Le cadre normatif du consentement libre, préalable et éclairé consiste en une série d’instruments juridiques internationaux, notamment la Déclaration

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones [210], la Convention 169 de l’Organisation internationale du travail (OIT 169) [208] et la

Convention sur la diversité biologique (CDB) [209].

29 Le consentement libre, préalable et éclairé ne peut être obtenu si l’un des éléments constitutifs fait défaut [210]. Les éléments constitutifs sont

décrits plus en détail dans « Free, prior and informed consent: a human rights-based approach -Study of the Expert Mechanism on the Rights of

Indigenous Peoples » (Consentement libre, préalable et éclairé : une approche fondée sur les droits de l’homme - Étude du Mécanisme d’experts sur

les droits des peuples autochtones) [224].
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Thème 13.15 Non-discrimination et égalité des chances

La protection contre la discrimination est un droit de l’homme et un droit fondamental au travail. La discrimination
peut imposer des charges inégales aux individus ou leur refuser des opportunités équitables sur la base du
mérite individuel. Ce thème couvre les impacts de la discrimination et les pratiques d’une organisation liées à
l’égalité des chances.

De nombreux travailleurs des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche sont des travailleurs
indépendants ou occupent des emplois informels. L’emploi occasionnel et saisonnier est également répandu. Les
formes d’emploi atypiques courantes dans ces secteurs peuvent être un facteur qui augmente la probabilité d’un
traitement discriminatoire des travailleurs. Les travailleurs peuvent souvent être victimes de discrimination en termes
de protection au travail et peuvent ne pas bénéficier des mêmes droits ou d’un même traitement pour un travail de
valeur égale, avec une sécurité d’emploi, des salaires, des avantages sociaux et des congés payés inférieurs.

Les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche utilisent couramment la main-d’œuvre migrante, y
compris la main-d’œuvre migrante temporaire. En raison de leur statut de migrants, les travailleurs migrants peuvent
faire l’objet d’un traitement discriminatoire en matière de rémunération, d’accès aux services de santé au travail et de
protection de l’emploi. Dans le secteur de la pêche, les équipages des navires sont généralement soumis à une
rémunération discriminatoire qui repose sur la nationalité. Les travailleurs migrants sans papiers peuvent être
encore plus vulnérables à la discrimination et aux abus dans le cadre du travail (voir également le Thème 13.16
Travail forcé ou obligatoire et le Thème 13.20 Pratiques en matière d’emploi).

Les personnes qui vivent de l’agriculture et de la pêche traditionnelles, y compris les petits exploitants agricoles, les
travailleurs sans terre et les communautés, peuvent subir un traitement discriminatoire. Par exemple, ils peuvent être
confrontés à des inégalités dans l’accès à la terre ou à l’emploi, manquant ainsi d’opportunités pour subvenir à leurs
besoins. Cela peut exacerber la probabilité d’impacts négatifs sur leurs droits tirés des droits de l’homme et les
rendre plus vulnérables à l’exploitation par le travail (voir le Thème 13.12 Communautés locales).

Les caractéristiques des travailleurs indigènes qui peuvent être différentes des pratiques sociales de la majorité,
comme la langue et les vêtements, peuvent également conduire à une discrimination à l’emploi dans ces secteurs.
Les femmes autochtones peuvent être victimes de discrimination fondée à la fois sur l’appartenance ethnique et sur
le sexe.

Les femmes qui travaillent dans l’agriculture, l’aquaculture et la pêche sont souvent victimes de discrimination liée
au sexe, ce qui se traduit par des conditions de travail moins bonnes, des opportunités inégales et des salaires
inférieurs à ceux des hommes. Les femmes sont plus fréquemment impliquées dans des types d’emploi moins
rémunérés ou moins sûrs. Dans le secteur de la pêche, les femmes jouent un rôle crucial tout au long de la chaîne
de valeur, que ce soit pour la pêche commerciale et celle à petite échelle. Elles sont cependant en général moins
impliquées dans la pêche hauturière et à longue distance, qui rapporte généralement plus.

Les femmes sont également souvent moins impliquées dans les coopératives et les organisations paysannes, ce
qui limite leur accès aux installations de transformation, aux technologies améliorées et aux intrants agricoles. Le
résultat peut être une baisse de revenus en raison de rendements plus faibles malgré de longues heures de travail.

La discrimination à l’égard des femmes dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peut
également inclure de la violence et du harcèlement sexistes. Les femmes qui exercent un travail saisonnier ou un
travail informel dénonceront probablement moins les violences sexuelles et autres abus qu’elles subissent, et dans
de telles conditions de travail, elles peuvent avoir moins de possibilités de demander réparation.
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Encadré 3. Droits des femmes

La majorité des femmes économiquement actives dans les pays à faible revenu travaillent dans l’agriculture [229].
Dans de nombreux pays, les femmes n’ont pas les mêmes droits que les hommes, ou même si elles en ont
légalement, ces droits peuvent ne pas être reconnus. Il s’agit notamment des droits d’acheter, de vendre ou
d’hériter des terres, d’ouvrir un compte d’épargne ou d’emprunter de l’argent, de signer un contrat, et de vendre
leurs produits.

Les traditions qui donnent à chaque sexe des rôles bien particuliers peuvent restreindre la liberté de mouvement
des femmes et les empêcher d’apporter leurs produits au marché ou de quitter leurs villages sans l’autorisation
de parents masculins. Les conventions sociales et les normes qui concernent le sexe considèrent souvent les
activités professionnelles et la production des femmes comme faisant partie de leur rôle traditionnel de
gardiennage plutôt que comme une participation à l’économie de marché, sous-estimant ainsi leur contribution
économique. Les femmes dans ces situations ne jouissent pas du droit à avoir le même niveau de vie décent que
les hommes.

Les femmes peuvent également être privées de leurs droits en matière de protection de la maternité. Des
avantages tels que le congé de maternité et l’allocation de garde d’enfant sont parfois inaccessibles aux femmes
dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.
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Reporting sur la non-discrimination et l’égalité des chances

Si l’organisation a déterminé que la non-discrimination et l’égalité des chances sont un thème pertinent, cette sous-
section énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.15.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 405 :
Diversité et
égalité des
chances 2016 

Élément d’information 405-1 Diversité des organes de gouvernance et des
employés

13.15.2

Élément d’information 405-2 Ratio du salaire de base et de la rémunération
des femmes et des hommes

13.15.3

Recommandations sectorielles supplémentaires

GRI 406 : Lutte
contre la
discrimination
2016

Élément d’information 406-1 Cas de discrimination et mesures correctives
prises

13.15.4

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Décrire toute différence dans les conditions d’emploi et la politique de rémunération en fonction de
la nationalité ou du statut de migrant des travailleurs, selon le lieu des activités.

13.15.5

Références et ressources

Les normes GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 et GRI 406 : Non-discrimination 2016 énumèrent les
instruments intergouvernementaux officiels et sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le
reporting sur la non-discrimination et l’égalité des chances sont répertoriés dans la Bibliographie.

Déclarer le ratio du salaire de base et de la rémunération des femmes par
rapport aux hommes pour les travailleurs qui ne sont pas des employés et
dont le travail est contrôlé par l’organisation.

•

GRI 13 : Secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche 2022 - French373

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=19
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14584&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14584&page=9
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14585&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14584&page=1
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14585&page=1


Thème 13.16 Travail forcé ou obligatoire

Le travail forcé ou obligatoire est un travail ou un service exigé d’une personne sous la menace d’une peine et
pour lequel une personne ne s’est pas portée volontaire. La protection contre le travail forcé est un droit de
l’homme et un droit fondamental du travail.

L’Organisation internationale du travail (OIT) a identifié les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche
comme étant très exposés au travail forcé ou obligatoire. Les travailleurs sont confrontés au non-paiement ou au
retard de paiement des salaires, aux restrictions à la liberté de mouvement, à la violence, aux menaces, à la traite
des êtres humains et à d’autres formes d’esclavage moderne. Des cas de travail forcé ont été documentés dans les
chaînes d’approvisionnement de la plupart des produits de ces secteurs (voir les références [251], [256] et [257]).

Les travailleurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche sont peu susceptibles d’être syndiqués, gagnent
souvent moins et ont moins de compétences que les travailleurs des autres secteurs. Ces secteurs ont besoin de
beaucoup de main-d’œuvre et ont une forte demande de travailleurs, souvent pourvus par des agences pour l’emploi.
La législation nationale du travail ne prévoit pas toujours de protection du travail pour les petits exploitants agricoles,
les pêcheurs artisanaux ou les travailleurs saisonniers et occasionnels (voir le Thème 13.20 Pratiques en matière
d’emploi).

Le travail a souvent lieu dans des zones rurales isolées ou à faible revenu. Cela peut exacerber la probabilité de
pratiques de travail abusives et amener les travailleurs à s’endetter envers leurs employeurs en raison des frais
demandés pour l’accès à l’emploi ou le logement. Dans certains cas, les employeurs peuvent recourir à la servitude
pour dettes pour empêcher les travailleurs de partir.

Les travailleurs migrants dans les secteurs en question sont davantage susceptibles de travailler dans des
conditions de coercition. Ils peuvent ne pas avoir de permis de travail valides ou ignorer leur statut juridique et même
se voir retirer leur passeport ou leurs pièces d’identité. Les travailleurs migrants sans papiers peuvent également
être contraints ou forcés à des activités agricoles ou de pêche illégales, ce qui comporte des risques plus élevés
pour leur santé et leur sécurité.

Les travailleurs migrants dans le secteur de la pêche constituent un groupe particulièrement vulnérable. Ils viennent
souvent de pays à faible revenu et peuvent être victimes de la traite des hommes ou ignorer qu’ils ont traversé
plusieurs frontières, ce qui met les droits de l’homme dont ils devraient bénéficier et même leur vie en danger.

Dans les activités de la pêche, la pression continue pour fournir des volumes de produits plus élevés tout en
maintenant des coûts de main-d’œuvre bas peut contribuer à l’apparition de pratiques de travail abusives.
L’élimination du travail forcé à bord des navires de pêche et le respect des droits des travailleurs peuvent nécessiter
des efforts supplémentaires, car les navires de pêche opèrent régulièrement au large ou sous le pavillon d’un pays
très éloigné du lieu de pêche. Les normes internationales dépendent largement des États du pavillon pour faire
appliquer la législation du travail à bord des navires de pêche.

Identifier et prévenir le travail forcé nécessite également de comprendre les chaînes d’approvisionnement, où la
traçabilité joue un rôle clé (voir le Thème 13.23 Traçabilité de la chaîne d’approvisionnement).
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Reporting sur le travail forcé ou obligatoire

Si l’organisation a déterminé que le travail forcé ou obligatoire est un thème pertinent, cette sous-section énumère
les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.16.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 409 : Travail
forcé ou
obligatoire 2016

Élément d’information 409-1 Opérations et fournisseurs présentant un risque
significatif de travail forcé ou obligatoire

13.16.2

Références et ressources

La norme GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels
pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments intergouvernementaux et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi
que les ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer
le reporting sur le travail forcé ou obligatoire sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 13.17 Travail des enfants

Le travail des enfants est un travail qui prive les enfants de leur enfance, de leur potentiel et de leur dignité, et nuit
à leur développement, y compris en interférant avec leur scolarité. Il s’agit d’une violation des droits de l’homme
qui peut avoir des effets négatifs à vie. L’abolition du travail des enfants est un principe et un droit fondamental du
travail.

Les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche ont le pourcentage le plus élevé de recours au travail
des enfants par rapport à tous les autres secteurs et des cas de travail des enfants ont été documentés dans les
chaînes d’approvisionnement de nombreux produits dans ces secteurs (voir les références [266] et [272])

Plus de 70 % de tous les enfants qui travaillent sont engagés dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et
de la pêche. Ce chiffre est encore plus élevé pour les 5 à 11 ans [266]. Dans des contextes particuliers, la
participation des enfants à des travaux non dangereux dans l’agriculture, l’aquaculture et la pêche peut contribuer à
l’acquisition de compétences et au développement personnel d’un enfant. Cependant, le travail défini comme travail
des enfants n’est pas associé à des impacts positifs et est considéré comme inapproprié pour un enfant en raison
des dangers qu’il présente, des horaires et des conditions de travail inappropriés et de l’interférence avec la
scolarité. Dans certaines parties du monde, le travail des enfants peut être socialement acceptable, ce qui contribue
à la propagation de cette pratique.

Les enfants qui travaillent dans l’agriculture, l’aquaculture et la pêche peuvent accomplir des tâches qui ne
conviennent qu’aux travailleurs adultes. Ces tâches sont susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur leur santé ou
leur développement, Par exemple, les enfants peuvent être chargés d’épandre des pesticides dans le secteur
agricole. L’exposition aux pesticides peut être particulièrement dangereuse pour les enfants, car leur organisme est
plus vulnérable aux toxines, ce qui entraîne des risques accrus de cancers infantiles et une altération des fonctions
cognitives.

Les enfants sont souvent chargés de s’occuper des animaux. Parce que les activités de production animale sont
intensives, comprenant le nettoyage des animaux et de leur habitat, les corvées d’eau, l’alimentation et la traite, les
enfants peuvent devoir abandonner l’école, incapables de mener à la fois ce type de travail et une scolarité.

Dans le secteur de la pêche, les enfants travaillent tout au long de la chaîne d’approvisionnement, effectuant des
tâches telles que la capture, la transformation et la vente de poisson et d’autres produits aquatiques. Les
communautés de pêcheurs peuvent avoir peu de sources de revenus et le travail des enfants est fréquemment
utilisé pour compléter les revenus ou pour les activités de subsistance. Les longues heures et les quarts de nuit
dans ces secteurs peuvent également soumettre les enfants à des conditions de travail dangereuses (voir le
Thème 13.19 Santé et sécurité au travail).

Une grande partie des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche impliquent un travail informel, ce qui
augmente la probabilité de recours au travail des enfants. Le travail saisonnier présente des risques
supplémentaires et augmente la probabilité d’absentéisme scolaire. Manquer l’école à cause du travail affecte de
façon négative le droit des enfants à l’éducation.

Moins d’un tiers des enfants qui travaillent reçoivent une rémunération. Dans de nombreux cas, cela est dû au fait
que les enfants travaillent dans des entreprises familiales. Les enfants gagnent généralement moins que les
adultes et, dans certains cas, ils sont aussi plus productifs, ce que les employeurs peuvent trouver avantageux.

L’Organisation internationale du travail (OIT) identifie le travail forcé des enfants et le travail dangereux des enfants
comme les pires formes de travail des enfants [259]. Un quart des enfants qui travaillent sont victimes du travail forcé
(voir le Thème 13.16 Travail forcé ou obligatoire). Cela peut se produire lorsque, par exemple, des courtiers en main-
d’œuvre recrutent et forcent des enfants à voyager loin de chez eux. En cas de servitude pour dettes envers un
employeur, les parents peuvent faire travailler leurs enfants à leurs côtés.

Les jeunes travailleurs sont également reconnus comme un groupe vulnérable en vertu des normes sur le travail
des enfants et sont soumis à une protection contre les travaux dangereux auxquels ils peuvent être exposés dans
ces secteurs.

 

.30

30 Le Département du travail des États-Unis a documenté des cas de travail d’enfants dans la production de bananes au Belize, au Brésil, en Équateur,

au Nicaragua et aux Philippines ; de haricots au Mexique et au Paraguay ; d’agrumes au Belize et en Turquie ; de cacao au Brésil, au Cameroun, au

Ghana, en Guinée et en Sierra Leone ; de café au Brésil, en Colombie, au Costa Rica, en République dominicaine, au Salvador, au Guatemala, en

Guinée, au Honduras, au Kenya, au Mexique, au Nicaragua, au Panama, en Sierra Leone, en Tanzanie, en Ouganda et au Vietnam ; et de riz au Brésil,

en République dominicaine, au Kenya, aux Philippines, en Ouganda et au Vietnam. Ils ont également documenté des cas de travail d’enfants dans la

production de bœuf au Brésil et de bétail au Tchad, au Costa Rica, au Salvador, en Éthiopie, au Lesotho, en Mauritanie, en Namibie, en Ouganda et

en Zambie. Le travail des enfants dans l’aquaculture a été documenté dans la pêche des poissons au Brésil, au Cambodge, au Kenya, au Paraguay,

au Pérou, aux Philippines, en Ouganda, au Vietnam et au Yémen ; le ramassage des coquillages au Salvador et au Nicaragua; et la pêche des

crevettes au Bangladesh et au Cambodge [272].
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Encadré 4. Jeunes travailleurs

Les jeunes travailleurs qui ont plus que l’âge minimum de travail en vigueur et moins de 18 ans sont soumis à des
protections spécifiques en ce qui concerne les types de travaux qu’ils peuvent effectuer. Le développement cognitif
et physique des jeunes n’est pas encore terminé et ils sont de ce fait considérés comme plus vulnérables aux
impacts négatifs du travail que les adultes.

Selon l’OIT, le travail effectué par les jeunes travailleurs doit être compatible avec leur développement physique et
mental. Les jeunes travailleurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent être exposés à des
conditions de travail dangereuses, à des accidents du travail et à des maladies. Des restrictions s’appliquent
également aux heures de travail afin de réduire leur vulnérabilité.
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Reporting sur le travail des enfants

Si l’organisation a déterminé que le travail des enfants est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche. 

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.17.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 408 : Travail
des enfants 2016

Élément d’information 409-1 Activités et fournisseurs qui présentent un risque
significatif d’avoir recours au travail des enfants

13.17.2

Références et ressources

La norme GRI 408 : Travail des enfants 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments intergouvernementaux et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi
que les ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer
le reporting sur le travail des enfants sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 13.18 Liberté syndicale et négociation collective

La liberté syndicale et la négociation collective sont des droits de l’homme et des droits fondamentaux du travail.
Il s’agit notamment des droits des employeurs et des travailleurs de former, d’adhérer et de diriger leurs propres
organisations sans autorisation ni ingérence préalable, et de négocier collectivement les conditions de travail et
d’emploi. Ce thème couvre l’approche et les impacts d’une organisation en matière de liberté syndicale et de
négociation collective.

Les droits à la liberté d’association et à la négociation collective de nombreux travailleurs des secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche restent menacés. Les travailleurs sont encore privés de leurs droits à
s’organiser et à négocier collectivement dans de nombreux pays, ce qui les empêche de protéger avec efficacité
leurs intérêts.

Les travailleurs à faible revenu, les travailleurs avec un emploi informel, les travailleurs migrants, saisonniers et
occasionnels sont confrontés à des obstacles dans l’exercice du droit à la liberté d’association et à la négociation
collective. Ceci est amplifié par le rapport de force asymétrique entre les employeurs et les travailleurs. Le manque
d’accès à la liberté d’association et à la négociation collective peut aggraver les impacts négatifs sur les travailleurs
qui sont déjà confrontés à des vulnérabilités et à un isolement accrus du fait de leur travail (voir le Thème 13.15 Non-
discrimination et égalité des chances).

Bien qu’il soit plus courant pour les travailleurs des grandes exploitations commerciales d’agriculture, d’aquaculture
et de pêche d’être représentés par des syndicats et couverts par des conventions collectives, seul un petit
pourcentage est syndiqué. Les organisations qui empêchent la syndicalisation des travailleurs dans ces secteurs
constituent un problème récurrent. Les membres des syndicats ont également été victimes d’intimidations et de
violences (voir les références [281], [286] et [287]).

Les travailleurs saisonniers peuvent avoir du mal à adhérer à des syndicats en raison de leur emploi à court terme.
Les syndicats ont fait état de restrictions imposées aux travailleurs temporaires ou aux travailleurs employés par des
fournisseurs pour accéder en réalité aux mêmes droits que les autres employés. Dans certains cas, les
organisations embauchent délibérément des travailleurs sur des contrats à court terme ou sous-traitent des emplois
afin que les travailleurs ne puissent pas adhérer à des syndicats. Les travailleurs migrants peuvent être plus
vulnérables à cet égard, car il peut leur être explicitement interdit d’adhérer aux syndicats nationaux des pays où ils
travaillent.

Selon l’Organisation internationale du travail (OIT), tous les travailleurs – y compris les travailleurs indépendants, les
petits exploitants agricoles, les pêcheurs artisanaux et ceux qui travaillent dans l’économie informelle – devraient
jouir du droit à la liberté d’association et à la négociation collective.
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Reporting sur la liberté syndicale et la négociation collective

Si l’organisation a déterminé que la liberté syndicale et la négociation collective sont un thème pertinent, cette section
énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.18.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 407 : Liberté
syndicale et
négociation
collective 2016

Élément d’information 407-1 Activités et fournisseurs pour lesquels le droit de
liberté syndicale et de négociation collective peut être en péril

13.18.2

Références et ressources

La norme GRI 407 : Liberté syndicale et négociation collective 2016 énumère les instruments intergouvernementaux
officiels qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments intergouvernementaux et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi
que les ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer
le reporting sur la liberté syndicale et la négociation collective sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 13.19 Santé et sécurité au travail

Des conditions de travail saines et sûres sont reconnues comme un droit de l’homme. La santé et la sécurité au
travail impliquent la prévention des dommages physiques et psychologiques pour les travailleurs, et la promotion
de la santé des travailleurs. Ce thème couvre les impacts liés à la santé et à la sécurité des travailleurs.

L’agriculture, l’aquaculture et la pêche figurent parmi les secteurs les plus dangereux, avec un nombre élevé
d’accidents du travail et de problèmes de santé chaque année (voir les références [304] et [309]). Les risques liés au
travail associés à l’agriculture, à l’aquaculture et à la pêche comprennent :

Étant donné que les travailleurs des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche vivent souvent sur le
lieu de leur travail, les impacts sur la santé et la sécurité au travail peuvent également être associés aux conditions
de vie des travailleurs. Des conditions de travail et de vie adéquates permettent l’accès à l’eau potable et à une
nourriture convenable en quantité et en qualité ainsi qu’à une hygiène, un assainissement et un logement
convenables. Les travailleurs ont le droit d’avoir un accès fiable, hygiénique et socialement acceptable à
l’assainissement, car son absence peut augmenter le risque de contracter des maladies infectieuses.

Les travailleurs du secteur agricole peuvent être obligés de rester de longues heures consécutives et de nombreux
jours d’affilée au travail, en particulier lors de la récolte des cultures. Ils peuvent être exposés aux pesticides et aux
autres substances chimiques utilisées. Les enfants qui vivent avec des travailleurs dans des exploitations agricoles
et des plantations peuvent également être exposés à des substances dangereuses (voir également le Thème 13.6
Utilisation de pesticides et le Thème 13.17 Travail des enfants).

La pêche est associée à de nombreux risques, qui peuvent entraîner une mauvaise santé, des blessures liées au
travail, voire la mort. La pêche au large est considérée comme l’un des métiers les plus dangereux. Les
catastrophes maritimes et les chutes par-dessus bord présentent les plus grands risques pour la sécurité et sont
les principales causes de décès dans ce secteur. Les risques pour la sécurité des navires sont liés aux conditions
météorologiques, à l’absence de systèmes d’alerte météorologique, à une perte de puissance, à une panne de
moteur ou à un entretien inadéquat. Les transferts d’équipage en mer entre les navires de pêche et les navires de
soutien peuvent poser des risques supplémentaires pour la sécurité, en particulier quand la mer est agitée.

La plupart des navires de pêche ne respectent pas les paramètres de taille réglementés par les normes
internationales de sécurité maritime. Les pêcheurs artisanaux exploitent des millions de navires de pêche dont le
degré de sophistication varie. Souvent, ces navires s’avèrent inadaptés aux conditions pour lesquelles ils peuvent
être utilisés, comme le transport de quantités considérables de poissons ou la navigation loin au large.

Les normes de sécurité pour les navires traitent des risques liés à la sécurité générale, tels que la sécurité incendie,
l’éclairage, la ventilation, la sécurité personnelle, la stabilité des navires et la survie en mer. La formation à la sécurité
sur les navires sert à prévenir les catastrophes maritimes et à assurer le respect des normes de sécurité. Les
régimes d’assurance peuvent en outre assurer la sécurité de revenu pour les pêcheurs et, en cas de décès ou de
blessure, pour leur famille.

La transformation primaire du poisson, comme sa capture, son tri et son stockage, nécessite souvent la
manipulation d’outils dangereux, tels que des couteaux et des hameçons. Lorsque les poissons sont décapités,
éviscérés, écorchés ou filetés manuellement, il est courant que les travailleurs se coupent ou souffrent de graves
lacérations. Les morsures, piqûres et coups de queue des poissons et autres animaux aquatiques peuvent
également entraîner des blessures. En cas de maladie ou de blessure en mer, les soins médicaux professionnels
ou même une évacuation médicale urgente peuvent ne pas être possibles.

La pêche peut impliquer de longues heures en mer, loin au large. Les exigences de repos quotidien et

la manipulation de machines, d’outils, de navires et de véhicules dangereux ;•
l’exposition aux bruits et aux vibrations excessifs, qui entrainent des problèmes d’audition et d’autres troubles
sensoriels ;

•

les glissades, trébuchements, chutes de hauteur, chutes par-dessus bord et noyades ;•
le travail avec des animaux considérablement plus lourds que le travailleur, soulèvement de charges lourdes et
autres travaux qui entraînent des troubles musculo-squelettiques ;

•

le travail à proximité de personnes ou d’animaux, ce qui augmente le risque d’exposition à des maladies
infectieuses ;

•

les attaques d’animaux sauvages ;•
l’exposition à la poussière et aux substances organiques et chimiques potentiellement nocives ;•

l’exposition à des températures extrêmes et à des intempéries.•
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hebdomadaire déterminées par le nombre des membres d’équipage peuvent également affecter la santé et la
sécurité des équipages de pêche. Étant donné que les travailleurs sont susceptibles de résider à bord des navires
de pêche pendant de longues périodes, de mauvaises conditions de vie peuvent également perturber leurs périodes
de repos. Les pêcheurs peuvent aussi éprouver des difficultés à prendre des congés à terre ou à débarquer de leurs
navires dans des ports étrangers.

Les pêcheurs peuvent être abandonnés par les armateurs sans espoir de rémunération ou de rapatriement (voir le
Thème 13.20 Pratiques en matière d’emploi). Il y a eu des cas documentés d’abandon pendant plusieurs mois.
L’abandon peut avoir des impacts sur la santé et la sécurité, notamment entrainer un manque de soins médicaux et
d’approvisionnement régulier en nourriture et des altérations de la santé mentale du fait du maintien des personnes
dans un état de grande incertitude.

En raison d’un manque de mise en application et de contrôles des normes de sécurité, les activités de pêche
illégales et les activités dans les eaux contestées peuvent avoir un impact négatif sur la santé et la sécurité des
travailleurs. La lutte contre la pêche illégale, non déclarée et non réglementée (INN) dans les chaînes
d’approvisionnement peut aider à éliminer les facteurs qui conduisent à des normes de santé et de sécurité
compromises (voir également le Thème 13.23 Traçabilité de la chaîne d’approvisionnement).

Comme les navires se déplacent souvent de façon isolée et transfrontalière, l’inspection du travail y a un accès
constant, mais l’application de la politique de santé et de sécurité au travail reste difficile.
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Reporting sur la santé et la sécurité au travail

Si l’organisation a déterminé que la santé et la sécurité au travail sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

La recommandation sectorielle supplémentaire suivante s’adresse aux
organisations du secteur de la pêche :

13.19.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 403 : Santé
et sécurité au
travail 2018 

Élément d’information 403-1 Système de gestion de la santé et de la sécurité
au travail

13.19.2

Élément d’information 403-2 Identification des dangers, évaluation des risques
et investigation des événements indésirables

13.19.3

Élément d’information 403-3 Services de santé au travail

Recommandations sectorielles supplémentaires

La recommandation sectorielle supplémentaire suivante s’adresse aux
organisations du secteur de la pêche :

13.19.4

Élément d’information 403-4 Participation et consultation des travailleurs et
communication relative à la santé et à la sécurité au travail

13.19.5

Élément d’information 403-5 Formation des travailleurs à la santé et à la
sécurité au travail

13.19.6

Élément d’information 403-6 Promotion de la santé des travailleurs 13.19.7

Élément d’information 403-7 Prévention et réduction des impacts sur la santé et
la sécurité au travail directement liés aux relations d’affaires

13.19.8

Élément d’information 403-8 Travailleurs couverts par un système de
management de la santé et de la sécurité au travail

13.19.9

Élément d’information 403-9 Accidents du travail 13.19.10

Élément d’information 403-10 Maladies professionnelles 13.19.11

 

 

Décrire les politiques sur les heures de travail maximales et les heures de
repos minimales pour les travailleurs à bord des navires de pêche et la
méthode qui vise à limiter la fatigue des travailleurs.31

•

Décrire toutes les fonctions des services de santé au travail qui traitent
spécifiquement des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à
bord des navires de pêche, y compris les travailleurs qui opèrent en haute
mer, et expliquer comment l’organisation facilite l’accès des travailleurs à
ces services.

•

31 Les heures minimales de repos sont fixées dans la convention 188 de l’Organisation internationale du travail (OIT), « Convention sur le travail dans la

pêche » [388].
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Références et ressources

La norme GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le
reporting sur la santé et la sécurité au travail sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 13.20 Pratiques en matière d’emploi

Les pratiques d’emploi font référence à l’approche d’une organisation en matière de création d’emplois, de
conditions d’emploi et de conditions de travail pour ses travailleurs. Ce thème couvre également l’emploi et les
conditions de travail dans la chaîne d’approvisionnement d’une organisation.

Une relation d’emploi est une relation légale entre un travailleur et une organisation qui confère des droits et des
obligations aux deux parties. L’emploi informel est répandu dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de
la pêche, le travail effectué n’étant pas enregistré. À l’échelle mondiale, 94 % des travailleurs du secteur agricole
occupent un emploi informel [336].

Les travailleurs informels n’ont pas de contrat de travail sûr et peuvent se retrouver sans protection juridique ni
avantages sociaux ; leur temps de travail et leurs autres conditions d’emploi ne sont pas clairement définis. Le travail
informel est également souvent non déclaré, ce qui enfreint le droit du travail et compromet la perception des impôts.

Lorsqu’une relation d’emploi formelle existe, il peut malgré tout exister un manque de transparence sur le nombre
d’heures quotidien, le taux de rémunération et les conditions de travail. Par exemple, les travailleurs peuvent être
confrontés à des retenues sur salaire injustifiées ou peu claires. Les employeurs peuvent retenir une partie du
salaire pour couvrir divers coûts, tels que les frais de recrutement, l’approvisionnement en nourriture et en eau, le
logement, les congés ou le transfert des paiements aux familles des travailleurs. Les paiements en nature, les
primes et le paiement à la pièce sont des formes courantes de rémunération. Cela peut améliorer la productivité,
mais peut entraîner une incertitude quant aux revenus totaux et limiter le pouvoir d’achat d’un travailleur.

Les accords d’emploi dans ces secteurs et les chaînes d’approvisionnement connexes peuvent être complexes et
impliquer de nombreux acteurs. Les organisations de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent compter
sur des travailleurs engagés directement, par l’intermédiaire d’agences de placement ou par des fournisseurs. Les
employeurs peuvent classer les travailleurs qu’ils embauchent comme des travailleurs indépendants ou embaucher
des travailleurs par l’intermédiaire d’un tiers pour éviter une relation d’emploi directe. De telles situations sont
qualifiées d’emplois déguisés et peuvent conduire les travailleurs à se voir refuser les prestations qui leur sont dues.
Des impacts négatifs similaires se produisent lorsque les travailleurs sont employés via des contrats temporaires
ou journaliers de manière continue.

Alors que les agences pour l’emploi répondent aux demandes de ces secteurs, des cas documentés montrent que
les principes et les droits fondamentaux au travail sont régulièrement violés lorsqu’il n’y a pas de diligence
raisonnable de ces agences sur la façon dont elles fonctionnent. Les travailleurs peuvent faire face à des frais de
recrutement injustifiés, à des conditions d’emploi illégales et à des restrictions sur la résiliation de leur engagement.
Les pratiques d’emploi et de recrutement contraires à l’éthique dans ces secteurs peuvent également accroître la
vulnérabilité des travailleurs et conduire à leur exploitation. Le recrutement équitable ou éthique consiste à
embaucher des travailleurs de manière légale, équitable et transparente, dans le respect de leur dignité et des droits
de l’homme (voir les références [329], [342] et [343]). Le recrutement éthique se caractérise par :

Les travailleurs migrants comblent souvent les besoins en main-d’œuvre dans l’agriculture, l’aquaculture et la pêche.
Le statut de migrant, la langue et les barrières de communication défavorisent généralement ces travailleurs en
termes de rémunération, de logement et de protection sociale et médicale (voir le Thème 13.15 Non-discrimination et
égalité des chances).

 

des frais de recrutement à la charge de l’employeur ;•

le respect de la liberté de mouvement ;•
des conditions d’emploi transparentes ;•

la confidentialité et la protection des données ;•
l’accès à un recours.•
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Encadré 5. Travailleurs migrants

Les travailleurs migrants peuvent être particulièrement vulnérables aux pratiques de travail contraires à l’éthique et
aux abus. Ils sont plus susceptibles d’être confrontés à une discrimination salariale et à des conditions d’emploi
moins favorables parce qu’ils dépendent d’employeurs ou d’agences de placement pour leur emploi et leur
permis de travail.

Les travailleurs migrants peuvent être contraints de payer des frais pour accéder à des emplois dans les secteurs
de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche et de remettre des documents d’identité, ce qui les empêche de
quitter leur employeur. De telles pratiques font des travailleurs migrants des victimes du travail servile ou forcé ou
obligatoire, de l’exploitation par le travail et de la traite des êtres humains (voir également le Thème 13.16 Travail
forcé ou obligatoire).

Les normes internationales du travail exigent que les travailleurs des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de
la pêche aient des conditions de travail décentes, y compris pour le logement, la nourriture, le transport vers et
depuis le lieu de travail et une assurance accident, le cas échéant. Pour les pêcheurs, les normes internationales du
travail et maritimes précisent le droit au rapatriement en cas d’abandon.
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Reporting sur les pratiques en matière d’emploi

Si l’organisation a déterminé que les pratiques en matière d’emploi sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.20.1

Références et ressources

La norme GRI 401 : Emploi 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels qui sont pertinents pour le
reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisés pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le
reporting sur les pratiques en matière d’emploi sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les politiques ou les engagements qui concernent le recrutement de
travailleurs, y compris :

si l’organisation a une politique de recrutement éthique et, le cas
échéant, un lien vers cette politique s’il est accessible au public ;

-

si ces politiques et engagements couvrent la politique sur les frais de
recrutement ;

-

si ces politiques et engagements interdisent la rétention de documents
d’identité, tels que les passeports ;

-

si, dans le cadre de ces politiques, les travailleurs reçoivent des contrats
écrits rédigés dans une langue qu’ils comprennent ;

-

si ces politiques et engagements s’appliquent aux agences de
placement utilisées pour recruter des travailleurs ;

-

la manière dont sont identifiés et traités les cas de non-conformité à ces
politiques et engagements.

-

•

Décrire la politique d’indemnisation des travailleurs, y compris :
si elle est basée sur des primes et des rémunérations à la pièce, et sur
toute déduction ou retenue sur la rémunération ;

-

la politique de paiements en nature, y compris le pourcentage de la
rémunération versée en nature sur les principaux sites d’exploitation.

-

•

Décrire les mesures prises pour déterminer et traiter les situations dans
lesquelles le travail effectué dans sa chaîne d’approvisionnement n’est pas
conforme aux cadres institutionnels et légaux appropriés, y compris:32

les situations dans lesquelles les personnes qui travaillent pour des
fournisseurs ne reçoivent pas la protection sociale et du travail
auxquelles elles ont droit conformément au droit du travail national ;

-

les situations dans lesquelles les conditions de travail dans la chaîne
d’approvisionnement de l’organisation ne respectent pas les normes
internationales du travail ou le droit du travail national ;

-

les situations d’emploi déguisé dans lesquelles les travailleurs de la
chaîne d’approvisionnement de l’organisation sont considérés à tort
comme indépendants ou pour lesquels il n’existe pas d’employeur
reconnu sur le plan légal ;

-

les situations dans lesquelles le travail dans la chaîne
d’approvisionnement de l’organisation n’est pas soumis à des contrats
reconnus sur le plan légal.

-

•

32 Ces recommandations sectorielles supplémentaires reposent sur la clause 1.2 de la norme GRI 401 : Emploi 2016.
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Thème 13.21 Revenu décent et salaire décent

Le revenu décent et le salaire décent font référence à un niveau de revenu ou de salaire suffisant pour offrir un
niveau de vie décent à tous les membres du foyer, y compris des aliments nutritifs, de l’eau potable, un logement,
une éducation, des soins de santé et d’autres besoins essentiels, tels que le nécessaire pour faire face aux
événements inattendus. Ce thème couvre l’approche de l’organisation en matière d’indemnisation des
travailleurs dans le contexte de savoir si elle prévoit un revenu décent ou un salaire décent.

Comme le reconnaît la Déclaration universelle des droits de l’homme, tout travailleur a droit à une rémunération juste
et favorable qui lui assure, ainsi qu’à sa famille, une existence conforme à la dignité humaine. L’absence d’un niveau
de vie décent peut conduire à la pauvreté, à la malnutrition et à un accès limité aux services de base. Fournir un
revenu décent ou un salaire décent contribue à réduire les inégalités et la pauvreté au travail.

Les travailleurs des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche sont plus de quatre fois plus
susceptibles de tomber dans la pauvreté que ceux des autres secteurs [356]. Garantir un revenu décent ou un salaire
décent aux travailleurs implique de payer aux agriculteurs et pêcheurs indépendants un prix équitable pour leurs
produits ou de fournir une rémunération pour une semaine de travail standard aux travailleurs salariés qui soit
suffisante pour assurer un niveau de vie décent.

Un salaire minimum fixé par la loi peut parfois être utilisé comme une approximation d’un salaire décent. Cependant,
un salaire décent est calculé sur la base des exigences d’un niveau de vie décent et peut être supérieur au salaire
minimum. Dans de nombreux pays, les travailleurs salariés des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la
pêche ne sont pas assujettis aux réglementations nationales sur le salaire minimum ou sont soumis à des taux de
salaire minimum spécifiques au secteur et inférieurs à ceux appliqués aux autres catégories de travailleurs. Une
forte diffusion de l’emploi informel dans ces secteurs constitue également un obstacle majeur à l’application des
normes salariales.

Les travailleurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent être rémunérés de diverses manières, telles
que le paiement en nature d’une partie de leurs prises ou de leur récolte, ou des primes et des rémunérations à la
pièce, ce qui les rend plus vulnérables à une sous-rémunération (voir le Thème 13.20 Pratiques en matière
d’emploi). Bien que les normes internationales du travail ne fixent pas de seuil spécifique, l’Organisation
internationale du travail (OIT) pose la question si une proportion élevée des salaires, par exemple plus de 50 %,
payée en nature était appropriée compte tenu de son potentiel de diminution du revenu financier des travailleurs
[351].

De nombreux pêcheurs et agriculteurs sont classés dans la catégorie des travailleurs indépendants, car ils ne
reçoivent pas de salaire mais sont rémunérés en fonction de leur production. Les protections pour ce type de
travailleurs peuvent ne pas exister, de sorte que leurs revenus peuvent reposer sur les capacités de négociation des
personnes concernées, des niveaux de production et des prix. Cependant, les prix peuvent être soumis aux
tendances volatiles ou défavorables du marché et peuvent être fixés sans tenir compte d’éventuelles pertes de
production dues à des événements météorologiques, à des maladies végétales et animales ou à d’autres
circonstances imprévues qui réduisent la production.

Le manque de revenu décent ou de salaire décent peut avoir des impacts négatifs sur l’environnement et la société.
Par exemple, un manque de revenu décent peut également être propice au défrichage illégal de forêts ou à des
activités agricoles ou de pêche illicites dans le but de gagner plus. Les agriculteurs et les pêcheurs peuvent
également être poussés à réduire les coûts de production en réduisant les salaires de leurs travailleurs ou par
l’utilisation de mauvaises pratiques de travail telles que l’exploitation, le travail des migrants illégaux ou le travail des
enfants. Le manque de revenu décent limite également la capacité des producteurs à investir dans des méthodes de
production plus efficaces ou durables, ce qui peut avoir un impact supplémentaire sur leur accès aux marchés, aux
revenus et aux moyens de subsistance (voir le Thème 13.22 Inclusion économique).
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Reporting sur le revenu décent et le salaire décent

Si l’organisation a déterminé que le revenu décent et le salaire décent sont un thème pertinent, cette sous-section
énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.21.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Déclarer le pourcentage d’employés et de travailleurs qui ne sont pas des employés et dont le
travail est contrôlé et couvert par des conventions collectives qui comportent des termes relatifs au
niveau des salaires et à la fréquence de paiement des salaires sur les principaux sites
d’exploitation.

13.21.2

Déclarer le pourcentage d’employés et de travailleurs qui ne sont pas des employés et dont le
travail est contrôlé et payé au-dessus du salaire décent, avec le détail par sexe.

13.21.3

Références et ressources

Les instruments officiels et les références utilisés pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent
être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur un revenu
décent et un salaire décent sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les engagements pris qui assurent un revenu décent ou un salaire
décent.

•

Décrire la méthodologie utilisée pour définir le revenu décent ou le salaire
décent sur les principaux sites d’exploitation et indiquer si cela a impliqué la
consultation et la participation des parties prenantes locales, y compris les
syndicats et les organisations patronales.

•

Décrire comment les politiques d’approvisionnement, de tarification et de
rémunération tiennent compte du revenu décent ou du salaire décent, y
compris la façon dont le revenu décent est pris en compte lors de la fixation
des prix des produits.

•

Décrire les outils et les systèmes utilisés pour contrôler les salaires payés
par les fournisseurs.

•
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Thème 13.22 Inclusion économique

L’inclusion économique concerne les impacts d’une organisation sur l’accès aux opportunités économiques
pour les communautés locales et le potentiel productif des fournisseurs actuels et les autres fournisseurs
potentiels. Ce thème couvre l’approche d’une organisation en matière d’inclusion économique des agriculteurs et
des pêcheurs, et de leurs communautés.

Les producteurs artisanaux – agriculteurs et pêcheurs qui cultivent, récoltent et fournissent des produits aux
organisations – sont les principaux fournisseurs des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche. Il y a
500 millions de petits exploitants agricoles dans le secteur agricole et, dans certaines régions, ils produisent jusqu’à
80 % de tous les produits agricoles [364]. De même, les petits navires de pêche représentent plus de 80 % de la
flotte de pêche mondiale totale (voir les références [360] et [370]). Cependant, bon nombre de ces agriculteurs et
pêcheurs vivent dans des zones pauvres et rurales, où les communautés sont confrontées à l’exclusion économique
et sociale en raison d’infrastructures inadéquates, d’un manque de technologie, d’une capacité de production limitée
ou d’un accès limité aux marchés et aux financements [368].

La productivité et la résilience des agriculteurs et des pêcheurs peuvent être renforcées par une demande soutenue,
la mise à disposition de capitaux, le renforcement des compétences et un meilleur accès aux marchés. Par exemple,
l’agriculture contractuelle – lorsqu’une organisation conclut des accords de transit pour acheter des produits – peut
améliorer la sécurité financière des agriculteurs et l’accès au marché. Les organisations peuvent également
s’engager à fournir des intrants de production dans le cadre de ces accords, tels que des semences et des engrais.
Cependant, les accords d’agriculture contractuels doivent être exécutés de manière à éviter l’endettement ou la
dépendance.

Les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent également contribuer au
développement des producteurs artisanaux en réduisant les obstacles au marché et en les connectant aux services
financiers et aux actifs productifs. Les organisations peuvent également faciliter la formalisation et le développement
d’entreprises commerciales par les agriculteurs et les pêcheurs. Cela comprend une assistance pour
l’enregistrement des titres fonciers, l’enregistrement des entreprises et les relations de travail formelles. Les
organisations peuvent également encourager les coopératives qui offrent des avantages collectifs.

L’inclusion économique peut également être encouragée lorsque les organisations sélectionnent des fournisseurs,
par exemple en donnant la priorité aux entreprises qui appartiennent à des femmes ou à des membres d’autres
groupes vulnérables. L’autonomisation des femmes est un moteur clé de l’inclusion économique dans les zones
rurales, car les femmes sont plus susceptibles d’être dans la pauvreté et de faire face à des contraintes
économiques au niveau individuel ou du foyer (voir le Thème 13.15 Non-discrimination et égalité des chances).

Le développement d’infrastructures qui s’étendent au-delà de la portée des activités de l’organisation, telles que les
routes, les ports ou les canaux, peut faciliter l’accès aux transports, à l’énergie, à l’assainissement et à d’autres
services dans des zones autrement non desservies. Les organisations peuvent également contribuer aux
investissements communautaires et stimuler l’activité économique dans la région, ce qui offre des opportunités
économiques à ceux qui ne sont pas actifs dans l’économie locale.

L’autonomisation des agriculteurs et des pêcheurs peut les aider à atteindre une productivité élevée et à contribuer à
une plus grande sécurité alimentaire, en répondant aux besoins actuels et futurs d’une production alimentaire
durable (voir le Thème 13.9 Sécurité alimentaire).
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Reporting sur l’inclusion économique

Si l’organisation a déterminé que l’inclusion économique est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
éléments d’information identifiés comme pertinents pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture,
de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

13.22.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 201 :
Performance
économique
2016

Élément d’information 201-1 Valeur économique directe générée et distribuée 13.22.2

GRI 203 : Impacts
économiques
indirects 2016

Élément d’information 203-1 Investissements dans les infrastructures et
mécénat

13.22.3

Élément d’information 203-2 Impacts économiques indirects significatifs 13.22.4

Références et ressources

La norme GRI 201 : Performance économique 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires pertinentes pour le reporting sur ce thème.

Les instruments officiels et les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les
ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le
reporting sur l’inclusion économique sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire les mesures prises pour soutenir l’inclusion économique des
agriculteurs et des pêcheurs et de leurs communautés (par exemple, un
soutien direct par le biais d’investissements, de partenariats ou de
formation) et l’efficacité de ces actions (par exemple, l’augmentation des
rendements ou de la productivité, le nombre d’agriculteurs ou de pêcheurs
concernés, le pourcentage de produits qui proviennent de producteurs
artisanaux).

•

Décrire les actions entreprises pour identifier et ajuster les pratiques
d’approvisionnement de l’organisation qui causent ou contribuent à causer
des impacts négatifs sur l’inclusion économique des agriculteurs et des
pêcheurs dans la chaîne d’approvisionnement.33

•

33 Ces recommandations sectorielles supplémentaires reposent sur les conseils de la clause 1.1 de la norme GRI 204 : Pratiques d’approvisionnement
2016.
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Thème 13.23 Traçabilité de la chaîne d’approvisionnement

La traçabilité est la capacité de repérer la source, l’origine ou les conditions de production des matières
premières et des produits finis. La traçabilité offre un moyen d’identifier et de prévenir les impacts négatifs
potentiels liés aux produits d’une organisation. Ce thème couvre l’approche d’une organisation en matière de
traçabilité de la chaîne d’approvisionnement.

Les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent s’approvisionner en produits
et en intrants, tels que des aliments pour animaux, auprès de plusieurs fermes, moulins, plantations, zones de
pêche ou écloseries. Les conditions de production peuvent être très différentes d’un pays à l’autre. Les chaînes
d’approvisionnement de ces secteurs peuvent être complexes, car elles traversent les frontières internationales et
regroupent des produits qui proviennent de nombreux endroits. Les produits peuvent être associés à divers impacts
négatifs sur l’économie, l’environnement et la société et impliquent des activités informelles, dont les impacts sont
rarement documentés.

Les mécanismes de traçabilité permettent aux organisations d’identifier l’origine de leurs produits et les acteurs de
leur chaîne d’approvisionnement. Ces mécanismes peuvent aider à localiser et à retirer les produits non conformes.
Par exemple, la traçabilité permet des rappels en urgence de produits en cas de problèmes de sécurité alimentaire
et d’épidémies chez les animaux.

La traçabilité des aliments dans la production animale et l’aquaculture est une préoccupation majeure.
L’approvisionnement en aliments pour animaux et poissons peut contribuer à des impacts négatifs sur la
biodiversité et les écosystèmes naturels. Les aliments pour l’aquaculture peuvent dépendre de stocks de poissons
diminués, ce qui entraîne une surpêche supplémentaire (voir le Thème 13.3 Biodiversité). Les aliments à base de
plantes peuvent être associés à la conversion d’écosystèmes naturels. Par exemple, près de 80 % de la récolte
mondiale de soja est utilisée comme aliment pour animaux et la culture du soja est associée à la déforestation dans
de nombreuses régions [379] (voir le Thème 13.4 Conversion des écosystèmes naturels).

Dans le secteur de la pêche, les mécanismes de traçabilité servent à assurer la durabilité des ressources
halieutiques et la légalité des opérations de pêche. L’identification de la source des produits de la pêche nécessite
une surveillance accrue en raison du transbordement des captures, de la réexportation et des nombreuses étapes
de transformation.

 

Encadré 6. Pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN)

Certaines estimations indiquent qu’à l’échelle mondiale, jusqu’à 30 % des poissons proviennent à la source de la
pêche INN, ce qui comprend la pêche sans permis, le dépassement des quotas de pêche, la capture de poissons
trop petits ou d’espèces menacées et l’utilisation d’engins de pêche non autorisés [377]. Cela comprend
également la pêche dans des zones marines restreintes ou protégées ou dans des eaux côtières réservées aux
pêcheurs locaux et le transfert non autorisé de prises d’un navire à un autre.

La pêche INN est une menace pour les écosystèmes marins et la biodiversité en raison de ses impacts potentiels
sur la durabilité des stocks halieutiques. Les mécanismes de traçabilité sont un outil fondamental contre la pêche
INN. Des pêcheries certifiées, des projets d’amélioration des pêcheries  ou des mesures solides de suivi, de
contrôle et de surveillance (SCS) peuvent également fournir un certain niveau de protection contre la pêche INN.

La traçabilité peut également faciliter la transparence de la valeur créée à chaque étape de la chaîne de valeur et de
la manière dont la valeur est répartie entre les producteurs. Ces informations sont pertinentes pour établir le prix
d’achat des produits de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche qui assurent un revenu décent ou un salaire
décent aux travailleurs, agriculteurs et pêcheurs (voir également le Thème 13.21 Revenu décent et salaire décent).

Retracer l’origine des produits peut être difficile, et la traçabilité dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et
de la pêche est mise en œuvre de manière inégale. Les organisations qui s’approvisionnent en produits de
l’agriculture, de l’aquaculture ou de la pêche peuvent, selon le produit, être en mesure de remonter pour chacun
jusqu’à sa source ou jusqu’à une zone géographique spécifique. Les fournisseurs peuvent également avoir des
certifications et des systèmes d’assurance par des tiers qui relient leurs produits à des sites de production qui
respectent certaines normes de performance environnementale, économique et sociale.

34

34 Les projets d’amélioration portent sur l’amélioration des pratiques de production et la gestion des impacts sur les espèces et les écosystèmes. Les

projets d’amélioration sont souvent entrepris avec l’intention de faire l’objet d’une évaluation dans le cadre d’un processus de certification qui assure la

conformité à certaines normes de performance environnementale, économique et sociale dans le futur.
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Reporting sur la traçabilité de la chaîne d’approvisionnement

Si l’organisation a déterminé que la traçabilité de la chaîne d’approvisionnement est un thème pertinent, cette sous-
section énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents

Recommandations sectorielles supplémentaires

Les recommandations sectorielles supplémentaires suivantes s’adressent aux
organisations du secteur de la pêche :

13.23.1

Éléments d’information sectoriels supplémentaires

Décrire le niveau de traçabilité en place pour chaque produit acheté, par exemple, si le produit peut
être tracé au niveau national, régional ou local, ou à partir d’un point d’origine spécifique (par
exemple, fermes, couvoirs et usines d’aliments pour animaux)

13.23.2

Déclarer le pourcentage du volume d’approvisionnement  certifié selon des normes
internationalement reconnues qui retracent le cheminement de chaque produit tout au long de la
chaîne d’approvisionnement, et répertorier ces normes

13.23.3

Décrire les projets d’amélioration pour obtenir des fournisseurs certifiés selon des normes
internationalement reconnues qui tracent le cheminement des produits tout au long de la chaîne
d’approvisionnement pour garantir que tout le volume approvisionné est certifié.

13.23.4

Références et ressources

Les références utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être utiles aux secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la traçabilité de la chaîne
d’approvisionnement sont répertoriés dans la Bibliographie.

Décrire la justification et la méthodologie pour retracer la source, l’origine ou
les conditions de production des produits achetés par l’organisation
(comme les matières premières et les intrants de production achetés).35

•

Décrire les politiques, les systèmes d’assurance et les processus
d’évaluation des risques liés à la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée (INN).

•

Énumérer les initiatives et les partenariats destinés à lutter contre la pêche
illégale, non déclarée et non réglementée (INN) auxquels l’organisation
participe.

•

.36

37

.38

35 Cette recommandation sectorielle supplémentaire repose sur les conseils de la clause 1.1 de la norme GRI 204 : Pratiques d’approvisionnement 2016.

36 Une description de la chaîne d’approvisionnement de l’organisation est présentée dans la section Élément d’information 2-6 Activités, chaîne de

valeur et autres relations d’affaires dans la norme GRI 2 : Éléments généraux d’information 2021.

37 Le volume d’approvisionnement fait référence au volume total des produits achetés par l’organisation auprès des fournisseurs.

38 Les certifications ou les normes qui retracent le parcours des produits tout au long de la chaîne d’approvisionnement sont parfois appelées chaîne de

contrôle (CoC). La CoC est la documentation chronologique ou le suivi documentaire qui enregistre la séquence de garde, de contrôle, de transfert,

d’analyse et d’écoulement des produits.
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Thème 13.24 Politiques publiques

Une organisation peut participer à l’élaboration des politiques publiques, directement ou par le biais d’une
organisation intermédiaire, en faisant du lobbying ou en apportant des contributions financières ou en nature aux
partis politiques, aux responsables politiques ou à des causes. Si une organisation peut encourager le
développement de politiques publiques bénéfiques pour la société, sa participation peut également être associée
à la corruption, aux pots-de-vin, à une influence indue ou à une représentation déséquilibrée des intérêts de
l’organisation. Ce thème couvre la politique d’une organisation en matière de défense des politiques publiques et
les impacts qui peuvent résulter de l’influence de cette organisation.

Les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent potentiellement influencer
les politiques locales, nationales ou internationales en ce qui concerne les réglementations environnementales,
l’accès aux ressources naturelles, les lois du travail, la sécurité alimentaire, la santé publique et le bien-être animal.

Les revendications ou le lobbying des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peuvent cibler des
politiques qui limitent l’impact environnemental des secteurs, la fixation des prix par le gouvernement et les
subventions, ou les quotas obligatoires sur les produits. Dans le secteur de l’agriculture, des cas documentés
montrent que de grandes organisations agricoles ont plaidé pour le report des exigences légales en matière de
rotation des cultures et pour éviter les sanctions en cas d’utilisation inadéquate des terres. Les activités du lobbying
agricole peuvent également viser l’approbation d’organismes génétiquement modifiés (OGM) et les objectifs de
réduction de l’utilisation de pesticides, d’engrais et d’antibiotiques pour animaux. Le lobbying peut également affecter
l’accès des agriculteurs à la technologie et aux ressources génétiques, telles que les semences.

Dans la production animale, le lobbying peut inhiber l’élaboration de politiques publiques qui traitent des impacts
négatifs de l’élevage sur l’environnement. Les produits de l’élevage – en particulier les produits laitiers et la viande
bovine – sont fortement subventionnés dans de nombreux pays en raison de l’influence des organisations
d’éleveurs. Les subventions accordées expressément par le biais du lobbying peuvent faciliter l’approvisionnement
en produits d’origine animale à des prix qui ne couvrent pas les coûts pour l’environnement. Le lobbying peut
également bloquer des normes plus strictes de bien-être animal.

Dans le domaine de la pêche, les organisations peuvent influencer les réglementations sur les captures autorisées
et les quotas, y compris lors de négociations commerciales internationales et d’accords interpays sur les quotas de
pêche. Localement, le lobbying peut influencer les tentatives de limitation des captures afin de préserver les stocks
halieutiques (voir également le Thème 13.26 Anti-corruption).
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Reporting sur les politiques publiques

Si l’organisation a déterminé que les politiques publiques sont un thème pertinent, cette sous-section énumère les
informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.24.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 415 :
Politiques
publiques 2016

Élément d’information 415-1 Contributions politiques 13.24.2

Références et ressources

La norme GRI 415 : Politiques publiques 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels qui sont
pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur les politiques
publiques sont répertoriés dans la Bibliographie.
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Thème 13.25 Comportement anticoncurrentiel

Le comportement anticoncurrentiel fait référence aux actions d’une organisation qui peuvent entraîner une
collusion avec des concurrents potentiels, un abus de position dominante sur le marché ou l’exclusion de
concurrents potentiels, ce qui limite les effets de la concurrence sur le marché. Cela peut notamment concerner
la fixation des prix, la coordination d’appels d’offres, la création de restrictions du marché ou de la production,
l’imposition de quotas géographiques et la répartition de clients, de fournisseurs, de zones géographiques ou de
gammes de produits. Ce thème couvre les impacts qui résultent d’un comportement anticoncurrentiel.

De nombreux produits de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche sont achetés auprès des producteurs et
commercialisés par un nombre limité d’organisations. Dans des situations où les options de marché sont limitées,
les commerçants et les acheteurs peuvent exercer un pouvoir important sur le marché.

Les accords anticoncurrentiels entre les organisations des secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche
peuvent conduire à des prix d’achat des produits inférieurs à ceux d’un marché concurrentiel et à des restrictions sur
les volumes de produits. De nombreux producteurs de ces secteurs sont de petits exploitants agricoles et des
pêcheurs artisanaux, qui travaillent souvent de façon informelle et qui sont confrontés à des obstacles importants
pour accéder aux marchés (voir également le Thème 13.22 Inclusion économique). Les grandes organisations qui
s’approvisionnent auprès de petits producteurs peuvent profiter de l’asymétrie de l’information et de la fragmentation
du marché pour limiter leurs choix d’approvisionnement.

Les pratiques anticoncurrentielles peuvent rendre les petits producteurs de ces secteurs incapables de couvrir leurs
coûts, d’obtenir un revenu décent ou de payer des salaires à leurs travailleurs, ce qui entraîne une exclusion
économique et des difficultés pour subsister (voir le Thème 13.21 Revenu décent et salaire décent). D’autres actions
qui limitent délibérément les effets de la concurrence sur le marché peuvent également amener les petits
producteurs à perdre leur indépendance et être poussés à devenir des filiales de grandes organisations
multinationales. Dans certaines parties des secteurs, les cartels ont entraîné l’exclusion des petits producteurs des
marchés internationaux.

Les grandes coopératives, que l’on trouve couramment dans ces secteurs, peuvent affecter la concurrence sur le
marché en obligeant les agriculteurs et les pêcheurs à vendre leurs produits exclusivement par leur intermédiaire.
Si de tels arrangements peuvent bénéficier aux producteurs, ils peuvent également poser des problèmes
anticoncurrentiels en limitant le choix des consommateurs dans les cas où ils représentent une part importante de la
capacité de production du secteur.
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Reporting sur le comportement anticoncurrentiel

Si l’organisation a déterminé que le comportement anticoncurrentiel est un thème pertinent, cette sous-section
énumère les informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de
l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.25.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 206 :
Comportement
anticoncurrentiel
2016

Élément d’information 206-1 Actions en justice contre le comportement
anticoncurrentiel et les pratiques antitrust

13.25.2

Références et ressources

La norme GRI 206 : Comportement anticoncurrentiel 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur le comportement
anticoncurrentiel sont répertoriées dans la Bibliographie.
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Thème 13.26 Lutte contre la corruption

La lutte contre la corruption fait référence à la manière dont une organisation gère le risque d’être impliquée
dans la corruption. La corruption désigne des pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de facilitation, la
fraude, l’extorsion, la collusion, le blanchiment d’argent, ou l’offre ou la réception d’une incitation à faire quelque
chose de malhonnête ou d’illégal. Ce thème couvre le potentiel de corruption et les impacts associés.

La corruption dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche peut éroder la capacité des
gouvernements à limiter les pratiques telles que la déforestation et la surpêche. La corruption augmente également
la probabilité d’impacts négatifs potentiels sur les travailleurs et les communautés et réduit les recettes publiques.
Les organisations qui se livrent à la corruption peuvent avoir un avantage injuste sur des marchés concurrentiels.

Dans les secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche, la corruption peut être liée à l’utilisation des terres
et d’autres ressources naturelles réglementées par des organismes gouvernementaux. Elle peut, par exemple,
prendre la forme de pots-de-vin versés à des fonctionnaires pour enregistrer des terres, acquérir des informations
foncières ou obtenir des permis pour mettre sur pied une opération. Cela peut affecter les titulaires de droits et
entraîner le déplacement de communautés, en particulier dans les zones sans régime foncier sécurisé (voir
également le Thème 13.13 Droits sur les terres et les ressources).

D’autres formes de corruption peuvent également impliquer le bénéfice indu des réformes politiques et des
transactions foncières, telles que la privatisation des terres qui appartiennent à l’État, l’approbation de plans de
zonage et l’expropriation des terres. Souvent, ces pratiques ne tiennent pas compte des dispositifs juridiques et ont
des impacts sur la société et l’environnement.

La corruption dans ces secteurs peut inclure l’incitation des fonctionnaires à ignorer les opérations agricoles ou de
pêche illégales, entraînant la perte d’écosystèmes naturels lorsque les terres sont défrichées. Les pratiques de
pêche corrompues peuvent faciliter les accords d’accès entre les organisations et les responsables qui gèrent les
ressources halieutiques, ce qui peut entraîner des niveaux de pêche non durables.

Les pratiques de corruption peuvent également permettre la pêche illégale, non déclarée et non réglementée (INN) et
le dépassement des quotas, ce qui compromet la durabilité des stocks. Les pêcheurs eux-mêmes pourraient être
impliqués dans la corruption pour augmenter les quantités de captures. Les registres du type ou du volume des
captures peuvent être falsifiés, ou les autorités peuvent être soudoyées pour ignorer ou certifier de faux registres.

L’exploitation de navires de pêche sous un pavillon de complaisance ou un pavillon inconnu peut également être
associée à la corruption lorsqu’elle vise à contourner les restrictions légales des pays.

GRI 13 : Secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche 2022 - French398



Reporting sur la lutte contre la corruption

Si l’organisation a déterminé que la lutte contre la corruption est un thème pertinent, cette sous-section énumère les
informations identifiées comme pertinentes pour le reporting sur ce thème par les secteurs de l’agriculture, de
l’aquaculture et de la pêche.

 

NORME ÉLÉMENT D’INFORMATION N° DE RÉF. DE
LA NORME
SECTORIELLE

Gestion du thème

GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021

Élément d’information 3-3 Gestion des thèmes pertinents 13.26.1

Éléments d’information des normes thématiques

GRI 205 : Lutte
contre la
corruption 2016

 

Élément d’information 205-1 Activités évaluées en termes de risque lié à la
corruption

13.26.2

Élément d’information 205-2 Communication et formation relatives aux
politiques et procédures de lutte contre la corruption

13.26.3

Élément d’information 205-3 Cas avérés de corruption et mesures prises 13.26.4

Références et ressources

La norme GRI 205 : Lutte contre la corruption 2016 énumère les instruments intergouvernementaux officiels et les
références supplémentaires qui sont pertinents pour le reporting sur ce thème.

Les références supplémentaires utilisées pour développer ce thème, ainsi que les ressources qui peuvent être
utiles aux secteurs de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche pour effectuer le reporting sur la lutte contre la
corruption sont répertoriées dans la Bibliographie.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

accident du travail ou maladie professionnelle
impacts négatifs sur la santé dus à l’exposition à des dangers au travail.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001 ;
modifiés.

Remarque
1 :

le terme « maladie » implique une dégradation de la santé et inclut des
pathologies et des troubles. Les termes « pathologie » et « trouble » sont souvent
utilisés indistinctement et font référence aux affections avec des symptômes et
diagnostics spécifiques. 

Remarque
2 :

les accidents du travail et les maladies professionnelles sont les conséquences
d’une exposition à des dangers au travail. D’autres types d’incidents peuvent
survenir sans lien avec l’activité professionnelle. Par exemple, les incidents
suivants ne sont pas considérés comme liés au travail :

Remarque
3 :

trajets dans le cadre du travail : les accidents et maladies survenant lors des
déplacements d’un travailleur sont liés au travail si, au moment de l’accident ou de
la maladie, le travailleur accomplissait des activités professionnelles « dans
l’intérêt de l’employeur ». Ces activités sont par exemple les déplacements aller-
retour pour rendre visite aux clients, l’exécution de tâches professionnelles et le fait
de recevoir ou d’être reçu dans le cadre de transactions, de discussions ou de la
promotion d’affaires (à la demande de l’employeur).

Travail à domicile : les accidents et maladies survenant dans le cadre du travail à
domicile sont liés au travail si l’accident ou la maladie survient lorsque le travailleur
effectue son travail à domicile, et que l’accident ou la maladie est directement lié(e)
à l’exécution du travail et non à l’environnement ou au contexte général du domicile.

Maladie mentale : une maladie mentale est considérée liée au travail si elle a été
signalée volontairement par le travailleur et est étayée par l’avis d’un professionnel
de santé agréé disposant de la formation et de la qualification adéquates indiquant
que la maladie est professionnelle.

Pour plus d’informations sur l’identification du caractère « lié au travail », consultez
le document Détermination du caractère lié au travail 1904.5 de l’Administration
américaine de la sécurité et de la santé au travail,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9636, consulté le 1er juin 2018.

Remarque 4 : les termes « professionnel » et « lié au travail » sont utilisés indistinctement.

accident évité de justesse
incident lié au travail au cours duquel aucun accident du travail ni aucune maladie ne survient,

un travailleur souffre d’une crise cardiaque au travail qui n’est pas liée au
travail ;

•

un travailleur se rendant en voiture à son travail ou en revenant est blessé dans
un accident de voiture (pour lequel le fait de conduire ne rentre pas dans ses
fonctions, et le transport n’a pas été organisé par l’employeur) ;

•

un travailleur souffrant d’épilepsie a une crise au travail qui n’est pas liée au
travail.

•
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mais qui risque de les causer.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.

Remarque : un « accident évité de justesse » est parfois appelé un « quasi-accident ».

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

autres émissions indirectes de GES (champ d’application 3)
émissions indirectes de gaz à effet de serre (GES) non incluses dans les émissions indirectes
de GES (champ d’application 2) survenant à l’extérieur de l’organisation, y compris les
émissions en amont et en aval.

avantage
avantage direct fourni sous forme de contributions financières, de soins payés par
l’organisation ou le remboursement de sommes déboursées par l’employé.

Remarque : les indemnités pour perte d’emploi supérieures aux minimums légaux, les
indemnités de licenciement économique, les indemnités d’accident du travail, les
pensions de réversion et les droits aux congés payés supplémentaires peuvent
également être considérés comme des avantages.

bassin récepteur
région terrestre depuis laquelle tous les ruissellements de surface et toutes les eaux
souterraines s’écoulent en une séquence de cours d’eau, de rivières, d’aquifères et de lacs
vers la mer ou un autre exutoire au niveau d’une embouchure, d’un estuaire ou d’un delta
unique.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.

Remarque : les bassins versants incluent les zones d’eaux souterraines et peuvent inclure des
parties de masses d’eau (telles que les lacs ou rivières). Dans différentes parties
du monde, les bassins récepteurs sont également appelés « bassins versants »
ou « bassins » (ou sous-bassins).

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.
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communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

comportement anticoncurrentiel
action de l’organisation ou des employés pouvant aboutir à une collusion avec des concurrents
potentiels dans le but de limiter les effets de la concurrence du marché.

Exemples : allocation des clients, des fournisseurs, des zones géographiques et des gammes
de produits ; coordination des offres ; création de restrictions pour le marché ou la
production ; fixation des prix ; imposition de quotas géographiques.

consommation d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée et incorporée dans les produits utilisés dans la
production de cultures ou générée sous forme de déchets, évaporée, transpirée ou
consommée par l’homme ou le bétail, ou polluée au point de ne plus être utilisable par d’autres
utilisateurs, et qui ne retourne donc pas dans l’eau de surface, les eaux souterraines, l’eau de
mer ou chez un tiers au cours de la période de reporting.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

Remarque : la consommation d’eau comprend l’eau ayant été stockée au cours de la période
de reporting afin d’être utilisée ou rejetée au cours d’une période de reporting
suivante. 

corruption
« abus de pouvoir à des fins de profits personnels » auquel des personnes ou des
organisations peuvent se livrer.

Source : Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la
corruption, 2011.

Remarque : la corruption inclut les pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de
facilitation, la fraude, l’extorsion, la collusion et le blanchiment d’argent. Elle inclut
également l’offre ou la réception d’un cadeau, d’un prêt, de frais, d’une
récompense ou de tout autre avantage à ou de la part d’une personne pour l’inciter
à faire quelque chose de malhonnête, d’illégal ou représentant un abus de
confiance dans la conduite des affaires de l’entreprise. Il peut s’agir d’avantages
en espèces ou en nature, tels que des biens gratuits, des cadeaux et des
vacances, ou des services personnels spéciaux fournis dans le but d’obtenir un
avantage indu, ou qui peuvent entraîner une pression morale pour recevoir un tel
avantage.

danger lié au travail
source ou situation susceptible de causer un accident du travail ou une maladie
professionnelle.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT) Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 ; modifiés.
Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.
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Remarque : les dangers peuvent être :

déchets
tout ce que le détenteur élimine, a lʼintention dʼéliminer ou est tenu dʼéliminer.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

Remarque
1 :

les déchets peuvent être définis selon la législation nationale au point de
production.

Remarque
2 :

un détenteur peut être lʼorganisation, une entité en amont ou en aval de la chaîne
de valeur de lʼorganisation (par ex. fournisseur ou consommateur), ou une
organisation de gestion des déchets, entre autres.

déchets dangereux
déchets qui présentent lʼune des caractéristiques figurant à lʼAnnexe III de la convention de
Bâle, ou qui sont considérés comme étant dangereux par la réglementation nationale.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

discrimination
acte et résultat du traitement non égalitaire de personnes en imposant des charges inégales
ou en refusant des avantages, plutôt que de traiter chaque personne de façon équitable sur la
base du mérite individuel.

Remarque : la discrimination peut également inclure le harcèlement, défini comme un
ensemble de commentaires ou d’actions malvenus, ou devant raisonnablement
être reconnus comme malvenus, destinés à la personne à qui ils/elles
s’adressent.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

physiques (par exemple, radiations, température extrême, bruit fort constant,
déversement sur le sol ou risque de trébuchement, machine non surveillée,
défaut d’équipement électrique) ;

•

ergonomiques (par exemple, postes de travail et chaises non réglés
correctement, mouvements gênants, vibration) ;

•

chimiques (par exemple, exposition à des solvants, au monoxyde de carbone, à
des matériaux inflammables ou des pesticides) ;

•

biologiques (par exemple, exposition à du sang et des fluides corporels, des
champignons, des bactéries, des virus ou des piqûres d’insectes) ;

•

psychosociaux (par exemple, violence verbale, harcèlement, intimidation) ;•
liés à l’organisation du travail (par exemple, charge de travail excessive, travail
par postes, longues journées de travail, travail de nuit, violence sur le lieu de
travail).

•
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Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

eau de mer
eau d’une mer ou d’un océan.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

eau de surface
eau naturellement présente à la surface de la Terre dans les inlandsis, les calottes glaciaires,
les glaciers, les icebergs, les marais, les étangs, les lacs, les rivières et les cours d’eau.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eau douce
eau dont la concentration en solides dissous totaux est inférieure ou égale à 1 000 mg/l

Source : Gestion de l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et
lignes directrices. Genève : ISO, 2014 ; modifié.
Glossaire du service géologique américain (United States Geological Survey,
USGS), Water Science Glossary of Terms, water.usgs.gov/edu/dictionary.html,
consulté le 1er juin 2018 ; modifié.
Organisation mondiale de la Santé (OMS), Directives de qualité pour l’eau de
boisson, 2017 ; modifiées.

eau du réseau
fournisseurs d’eau municipale et stations de traitement des eaux usées municipales, services
publics ou privés et autres organisations impliquées dans la mise à disposition, le transport, le
traitement, l’évacuation ou la consommation d’eau et d’effluents.

eaux souterraines
eau qui est contenue dans une formation souterraine et qui peut en provenir.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

effluent
eaux usées traitées ou non traitées qui sont rejetées.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014.

élimination
toute activité qui n’est pas une valorisation, même si elle a pour conséquence secondaire la
valorisation énergétique.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE).

Remarque : lʼélimination est la gestion de fin de vie des produits, matières et ressources
éliminés dans un évier ou via une transformation chimique ou thermique, qui rend
ces produits, matières et ressources indisponibles pour une utilisation ultérieure.

émissions directes de GES (champ d’application 1)
émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de sources appartenant à l’organisation ou
contrôlées par celle-ci.

Exemple : émissions de CO2 dues à la consommation de carburant.
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Remarque : une source de GES est toute unité ou tout procédé physique libérant des GES dans
l’atmosphère.

émissions indirectes de GES (champ d’application 2)
émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la génération de l’électricité, du chauffage,
de la climatisation et de la vapeur achetés ou acquis et consommés par l’organisation.

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

équivalent dioxyde de carbone (CO2)
mesure utilisée pour comparer les émissions de différents types de gaz à effet de serre (GES)
en fonction de leur potentiel de réchauffement climatique (PRC).

Remarque : l’équivalent CO2 pour un gaz est déterminé en multipliant les tonnes métriques du
gaz par le PRC associé.

exposition
durée passée ou nature du contact avec certains environnements présentant divers degrés et
types de danger, ou à proximité de conditions susceptibles d’entraîner un accident du travail ou
une maladie professionnelle (par exemple, des substances chimiques, des radiations, une
pression élevée, du bruit, des flammes, des explosifs).

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gaz à effet de serre (GES)
gaz contribuant à l’effet de serre en absorbant le rayonnement infrarouge.

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.
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Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

incident lié au travail
événement survenant suite à ou pendant le travail pouvant entraîner ou entraînant un accident
du travail ou une maladie professionnelle.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque
1 :

les incidents peuvent par exemple être dus à des problèmes électriques, une
explosion, un incendie ; un débordement, un renversement, une fuite, un
déversement ; une rupture, un éclatement, une déchirure ; une perte de contrôle,
une glissade, un trébuchement et une chute ; un mouvement corporel sans
contrainte ; un mouvement corporel avec contrainte ; un choc, la peur ; la violence
ou le harcèlement sur le lieu de travail (par exemple, le harcèlement sexuel).

Remarque
2 :

un incident entraînant un accident du travail ou une maladie professionnelle est
souvent appelé un « accident ». Un incident susceptible de causer un accident du
travail ou une maladie professionnelle au cours duquel aucun accident du travail ni
aucune maladie professionnelle ne survient est souvent appelé un « accident évité
de justesse » ou un « quasi-accident ».

infrastructure
installations construites principalement dans le but de fournir un service ou un bien public plutôt
qu’à des fins commerciales, et dont l’organisation ne cherche pas à tirer un avantage
économique direct.

Exemples : hôpitaux, routes, écoles, installations d’approvisionnement en eau.

liberté syndicale
droit des employeurs et des travailleurs de former, rejoindre et gérer leurs propres
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organisations sans autorisation préalable ou interférence de l’État ou de toute autre entité.

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

mesures de circularité
mesures prises pour conserver la valeur des produits, des matériaux et des ressources, et les
réorienter vers une utilisation aussi longue que possible avec une empreinte carbone et une
empreinte sur les ressources aussi faibles que possible, de manière à réduire les matières
premières et ressources extraites et les déchets en amont.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
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période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

potentiel de réchauffement climatique (PRC)
valeur décrivant l’impact du forçage radiatif d’une unité de gaz à effet de serre (GES) par rapport
à une unité de CO2 sur une période donnée.

Remarque : les valeurs de PRC convertissent les émissions de GES pour les gaz autres que le
CO2 en unités d’équivalent CO2.

prélèvement d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée de l’eau de surface, des eaux souterraines, de l’eau
de mer ou d’un tiers pour toute utilisation au cours de la période de reporting.

préparation à la réutilisation
activités de contrôle, de nettoyage ou de réparation, par lesquelles des produits ou des
composants de produits devenus des déchets sont préparés pour être utilisés aux mêmes fins
que celles pour lesquelles ils ont été conçus.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE) ; modifiée.

recyclage
retraitement de secteur ou de composants de produits devenus des déchets, pour en faire de
nouveaux matériaux.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

rémunération
salaire de base plus les montants supplémentaires versés à un travailleur.

Remarque : les exemples de montants supplémentaires versés à un travailleur peuvent être
notamment ceux calculés en fonction des années de service, les primes en
espèces et participations telles que les actions ou parts de capital, le paiement
des avantages, les heures supplémentaires, les congés dus et toute indemnité
supplémentaire, telle que les indemnités de transport, les allocations de
subsistance et les allocations de garde d’enfant.  

ruissellement
partie de la précipitation qui s’écoule vers un cours d’eau à la surface du sol (ruissellement ou
écoulement de surface) ou dans le sol (écoulement hypodermique).

Source : Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), Glossaire international d’hydrologie, 2012 ; modifié.

salaire de base
montant fixe minimum versé à un employé pour l’exercice de ses fonctions.

Remarque : Le salaire de base exclut toute rémunération supplémentaire, telle que les
paiements d’heures supplémentaires ou les primes.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travail forcé ou obligatoire
tout travail ou service exigé d’une personne sous la menace d’une peine quelconque et pour
lequel cette personne ne s’est pas proposée de plein gré.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur le travail forcé, 1930
(n° 29) ; modifiée.

Remarque
1 :

les exemples de travail forcé ou obligatoire les plus extrêmes sont l’esclavage et la
servitude pour dettes, mais les dettes peuvent également être utilisées dans le but
de contraindre les travailleurs à continuer le travail forcé.

Remarque
2 :

les indicateurs du travail forcé sont notamment la confiscation des papiers
d’identité et le fait d’exiger des dépôts obligatoires et d’obliger les travailleurs, sous
la menace d’un renvoi, à faire des heures supplémentaires qui n’avaient pas été
préalablement convenues.

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.
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Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

valorisation
activité par laquelle des produits, des composants de produits ou des matières devenues des
déchets sont préparés pour remplir une fonction à la place de nouveaux produits, composants
ou matières qui auraient autrement été utilisés à cette fin.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

Exemples : préparation à la réutilisation, recyclage.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, les méthodes de
valorisation nʼincluent pas la valorisation énergétique.

zone protégée
zone qui est protégée de tout dommage causé lors d’activités opérationnelles et demeure à
l’état d’origine, avec un écosystème en bonne santé et viable.

zone riche en biodiversité
zone non soumise à une protection légale, mais reconnue pour ses caractéristiques de
biodiversité importantes par un certain nombre d’organisations gouvernementales et non
gouvernementales.

Remarque
1 :

la valeur des zones riches en biodiversité inclut les habitats prioritaires pour les
mesures de conservation, qui sont souvent définis dans les stratégies et plans
d’action nationaux pour la biodiversité préparés conformément à la « Convention
sur la diversité biologique » des Nations unies (ONU) de 1992.

Remarque
2 :

différentes organisations de conservation internationales ont identifié des zones
riches en biodiversité.
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Introduction

GRI 201 : Performance économique 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur les impacts liés à leur performance économique, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la performance économique. Cela comprend la valeur économique générée et
distribuée (VEGD) par une organisation, ses obligations en matière de régime à prestations déterminées , l’aide
financière qu’elle reçoit de la part de tout gouvernement, et les implications financières du changement climatique.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère les
impacts liés à sa performance économique.

•

La section 2 contient quatre éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts liés à la
performance économique de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à sa
performance économique.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la performance économique est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts liés à la
performance économique de l’organisation (Éléments d’information 201-1 à 201-4).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la performance économique est un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère la
performance économique en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Il est attendu qu’une organisation documente les éléments d’information économiques à l’aide de chiffres provenant
de ses états financiers vérifiés ou de ses comptes de gestion vérifiés en interne, le cas échéant. Les données
peuvent provenir par exemple des sources suivantes :

 

Élément d’information 201-1 Valeur économique
directe générée et distribuée

les normes internationales d’information financière (IFRS) applicables, publiées par le Bureau international des
normes comptables (IASB), et les interprétations développées par le Comité d’interprétation des IFRS (les IFRS
spécifiques sont citées dans certains éléments d’information) ;

•

les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS), publiées par la Fédération internationale des
comptables (IFAC) ;

•

les normes nationales ou régionales reconnues à l’échelle internationale aux fins de reporting financier.•

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

La valeur économique directe générée et distribuée (VEGD) calculée par la méthode de
la comptabilité d’exercice, notamment les composantes essentielles des opérations
internationales de l’organisation d’après la liste figurant ci-dessous. Si les données
sont présentées sur la base des règlements effectifs, communiquer la justification de
cette décision en plus du rapport sur les composantes essentielles suivantes :

valeur économique directe générée : les recettes ;i.
valeur économique distribuée : les coûts opérationnels, les salaires et les
avantages des employés, les paiements aux apporteurs de capitaux, les
paiements au gouvernement de chaque pays et les investissements en faveur de
la communauté ;

ii.

valeur économique mise en réserve : la « valeur économique directe générée » à
laquelle on soustrait la « valeur économique distribuée ».

iii.

a.

Lorsqu’elle est significative, communiquer la VEGD séparément au niveau national,
régional ou du marché, ainsi que les critères utilisés pour définir son importance.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 201-
1, l’organisation doit, le cas échéant, calculer la VEGD d’après les données de l’état
financier vérifié de l’organisation, de son compte de résultat ou des comptes de
gestion vérifiés en interne.

2.1

Contexte 
Les informations relatives à la création et à la distribution de la valeur économique fournissent
une première indication de la manière dont une organisation a créé de la richesse pour les
parties prenantes. Plusieurs composantes de la valeur économique générée et distribuée
(VEGD) décrivent également le profil économique d’une organisation qui peut être utile à
l’instauration d’autres indicateurs de performance.

Si elle est présentée pour chaque pays, la VEGD peut fournir une représentation utile de la
valeur monétaire directe apportée aux économies locales.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 201-1 
Recettes 
Une organisation peut calculer ses recettes en ajoutant son chiffre d’affaires net aux recettes
provenant des investissements financiers et de la vente de ses actifs.

Le chiffre d’affaires net peut être calculé comme le chiffre d’affaires des produits et services
auquel on soustrait les retours, les remises et les rabais.
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Les recettes provenant des investissements financiers peuvent inclure les encaissements
suivants :

Les recettes provenant de la vente d’actifs sont notamment :

Coûts opérationnels 
Une organisation peut calculer ses coûts opérationnels en comptant les décaissements
réalisés pour les matières premières, les composants des produits, les installations et les
services achetés.

Les services achetés peuvent être notamment les versements aux travailleurs indépendants,
aux agences d’intérim et aux autres prestataires de services. Les coûts liés aux travailleurs qui
ne sont pas des employés occupant un rôle opérationnel sont inclus dans les services achetés
et non dans les salaires et avantages des employés.

Les coûts opérationnels peuvent être notamment :

Le recours aux paiements de facilitation est également traité dans GRI 205 : Lutte contre la
corruption 2016. 

Salaires et avantages des employés 
Une organisation peut calculer les salaires et les avantages des employés au titre de la masse
salariale (incluant les salaires des employés et les sommes versées aux institutions
gouvernementales au nom des employés) à laquelle s’ajoute le montant total des avantages (à
l’exclusion des frais de formation et des coûts des équipements de protection individuelle et
des autres éléments de coût directement liés à la fonction du poste de l’employé).

Les sommes versées aux institutions gouvernementales au nom des employés peuvent être
notamment les cotisations salariales, les prélèvements obligatoires et les contributions à
l’assurance-chômage.

Le montant total des avantages peut notamment inclure :

Paiements aux apporteurs de capitaux 
Une organisation peut calculer les paiements qu’elle verse aux apporteurs de capitaux en
comptant les dividendes versés à l’ensemble des actionnaires auxquels s’ajoutent le paiement
d’intérêts aux organismes prêteurs.

Les intérêts versés aux organismes prêteurs peuvent être notamment :

intérêts sur les prêts financiers ;•

dividendes d’actions ;•
les redevances ;•
revenus directs des actifs, par exemple la location de biens immobiliers.•

les actifs physiques, tels que les biens immobiliers, les infrastructures et les équipements ;•
les actifs incorporels, tels que les droits de propriété intellectuelle, les logos et graphismes
et les marques de commerce.

•

la location de biens immobiliers ;•
les droits de licence ;•
les paiements de facilitation (dans la mesure où ils ont un objectif commercial clair) ;•

les redevances ;•
les paiements des contractuels ;•

les coûts de formation, en cas de recours à des formateurs externes ;•
les équipements de protection individuelle.•

les contributions régulières, telles que les retraites, les assurances, les véhicules de
fonction et les mutuelles de santé privées ;

•

les autres programmes de soutien aux employés, tels que l’aide au logement, les prêts
sans intérêt, les réductions sur les transports publics, les bourses éducatives et les
indemnités de licenciement.

•

les intérêts pour toute forme de dette et d’emprunt (pas uniquement les dettes à long
terme) ;

•

les arriérés de dividendes dus à des actionnaires privilégiés.•
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Paiements au gouvernement 
Une organisation peut calculer les versements aux États en additionnant tous les impôts de
l’organisation et les pénalités fiscales associées au niveau international, national et local. Les
impôts d’une organisation peuvent être l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu et la taxe
foncière.

Les versements aux États excluent les impôts différés car ils peuvent ne pas être payés.

Si une organisation exerce ses activités dans plusieurs pays, elle peut communiquer sur les
impôts versés par pays, en incluant la définition de la segmentation utilisée.

Investissements en faveur de la communauté 
Le total des investissements en faveur de la communauté correspond aux dépenses réelles au
cours de la période de reporting, et non aux engagements.Une organisation peut calculer les
investissements en faveur de la communauté en ajoutant les dons et les investissements
financiers dans la communauté au sens large, c’est-à-dire à des bénéficiaires externes à
l’organisation. Les dons et les investissements financiers dans la communauté au sens large,
c’est-à-dire à des bénéficiaires externes à l’organisation, peuvent être notamment :

Si elle communique sur les investissements relatifs aux infrastructures, l’organisation peut
inclure les coûts des biens et de la main-d’œuvre, en plus des dépenses d’infrastructure, ainsi
que les coûts opérationnels destinés à soutenir en continu les installations ou programmes.
Un exemple de soutien continu de programmes ou d’installations peut être notamment le
financement des activités quotidiennes d’un équipement public par l’organisation.

Les investissements en faveur de la communauté excluent les activités légales et
commerciales ou les cas où l’investissement est exclusivement commercial (les dons faits à
des partis politiques peuvent être inclus, mais sont également traités séparément de façon
plus approfondie dans GRI 415 : Politiques publiques 2016).

Les investissements en faveur de la communauté excluent également tout investissement
dans les infrastructures qui est majoritairement motivé par des besoins commerciaux
essentiels ou destinés à faciliter les opérations commerciales d’une organisation. Les
investissements dans les infrastructures majoritairement motivés par des besoins
commerciaux essentiels peuvent être notamment la construction d’une route vers une mine ou
une usine. Le calcul du coût d’investissement peut inclure les infrastructures construites en
dehors des activités commerciales principales de l’organisation, telles qu’une école ou un
hôpital pour les travailleurs et leurs familles.

Voir les références [5], [6], [7] et [9] dans la Bibliographie.

les contributions versées à des associations caritatives, des ONG et des instituts de
recherche (non liés à la recherche et au développement commerciaux de l’organisation) ;

•

les fonds destinés à développer les infrastructures de la communauté, notamment les
installations de loisirs ;

•

les coûts directs des programmes sociaux, notamment les événements artistiques ou
éducatifs.

•

GRI 201 : Performance économique 2016 - French437

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14593


Élément d’information 201-2 Implications financières
et autres risques et opportunités dus au changement
climatique

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Les risques et les opportunités dus au changement climatique et pouvant
potentiellement être à l’origine de modifications significatives des activités, des
recettes ou des dépenses, notamment :

une description du risque ou de l’opportunité et sa classification, à savoir
physique, réglementaire ou autre ;

i.

une description de l’impact associé au risque ou à l’opportunité ;ii.
les implications financières du risque ou de l’opportunité avant que toute mesure
ne soit prise ;

iii.

les méthodes utilisées pour gérer le risque ou l’opportunité ;iv.
le coût des mesures prises pour gérer le risque ou l’opportunité.v.

a.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 201-
2, si l’organisation ne dispose pas d’un système pour calculer les implications
financières ou les coûts, ou pour effectuer des prévisions de recettes, elle doit
communiquer sur ses projets et les délais pour développer les systèmes
nécessaires.

2.2

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 201-2,
l’organisation devrait communiquer les caractéristiques supplémentaires suivantes
pour les risques et opportunités identifiés :

2.3

une description du facteur de risque ou d’opportunité, par exemple un texte de loi
spécifique, ou un facteur physique, tel que la pénurie d’eau ;

2.3.1

le délai prévu dans le cadre duquel il est attendu que le risque ou l’opportunité ait
des implications financières importantes ;

2.3.2

les impacts directs et indirects (si l’impact a des conséquences directes sur
l’organisation ou des conséquences indirectes par l’intermédiaire de sa chaîne
d’approvisionnement ou des entités en aval de celle-ci) ;

2.3.3

les impacts potentiels généraux, notamment leur augmentation ou leur
diminution :

2.3.4

les dépenses d’infrastructure et les coûts opérationnels ;2.3.4.1
la demande de produits et de services ;2.3.4.2
la disponibilité du capital et les opportunités d’investissement ;2.3.4.3

la probabilité (la probabilité de l’impact sur l’organisation) ;2.3.5
l’ampleur de l’impact (s’il se produit, dans quelle mesure l’impact a des
conséquences financières sur l’organisation).

2.3.6

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 201-2

Les risques et les opportunités dus au changement climatique peuvent être classés comme
suit :

Les risques et opportunités physiques peuvent être notamment :

CONSEILS

physiques ;•

réglementaires ;•
autres.•

l’impact de tempêtes plus fréquentes et plus intenses ;•
les modifications du niveau de la mer, de la température de l’air et de la disponibilité de
l’eau ;

•

les impacts sur les travailleurs, tels que les effets sur la santé, notamment les maladies
liées à la chaleur, et la nécessité de délocaliser les opérations.

•
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Les autres risques et opportunités peuvent être notamment la disponibilité de technologies,
produits ou services nouveaux pour répondre aux défis posés par le changement climatique,
ainsi que les modifications du comportement des consommateurs.

Les méthodes utilisées pour gérer le risque ou l’opportunité peuvent être notamment :

Contexte 
Le changement climatique présente des risques et des opportunités pour les organisations,
leurs investisseurs et leurs autres parties prenantes.

À mesure que les gouvernements s’orientent vers la réglementation des activités contribuant au
changement climatique, les organisations qui sont directement ou indirectement responsables
des émissions sont confrontées à des risques et des opportunités réglementaires. Les
risques peuvent être notamment l’augmentation des coûts ou d’autres facteurs ayant un impact
sur la compétitivité. Toutefois, les limites des émissions de gaz à effet de serre (GES) peuvent
également créer des opportunités pour les organisations avec l’avènement de nouvelles
technologies et l’ouverture de nouveaux marchés. C’est particulièrement le cas des
organisations qui peuvent utiliser ou produire plus efficacement de l’énergie et des produits à
haut rendement énergétique.

Voir les références [2], [3] et [4] dans la Bibliographie.

la capture et le stockage du carbone ;•
l’utilisation de combustibles alternatifs ;•
l’utilisation d’énergies renouvelables et à plus faible empreinte carbone ;•

l’amélioration de l’efficacité énergétique ;•
la réduction du brûlage des gaz, du rejet dans l’atmosphère et des émissions fugitives ;•

les certificats d’énergie renouvelable ;•
le recours à la compensation carbone.•
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Élément d’information 201-3 Obligations liées au
régime à prestations déterminées et autres régimes de
retraite

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Si le passif au titre du régime de retraite est couvert par les ressources générales de
l’organisation, la valeur estimée de ce passif.

a.

S’il existe un fonds distinct pour payer les retraites :

dans quelle mesure il est estimé que le passif au titre du régime est couvert par
les actifs réservés à cet effet ;

i.

la base de calcul de cette estimation ;ii.
la date de l’estimation.iii.

b.

Si un fonds mis en place pour payer les retraites n’est pas totalement auto-suffisant,
expliquer la stratégie, le cas échéant, adoptée par l’employeur pour atteindre la
couverture intégrale et le délai, le cas échant, selon lequel l’employeur espère atteindre
la couverture intégrale.

c.

La contribution en pourcentage de salaire de l’employé ou de l’employeur.d.

Le taux de participation aux régimes de retraite, notamment la participation à des
régimes obligatoires ou volontaires, régionaux ou nationaux, ou présentant un impact
financier.

e.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 201-3,
l’organisation devrait :

2.4

effectuer les calculs en conformité avec les réglementations et méthodes des
juridictions compétentes et communiquer sur les montants totaux agrégés ;

2.4.1

utiliser les mêmes techniques de consolidation que celles appliquées à la
préparation des comptes financiers de l’organisation.

2.4.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 201-3

La structure des régimes de retraite proposés aux employés peut être fondée sur :

Différentes juridictions (nationales entre autres) ont des interprétations et des lignes directrices
différentes concernant les calculs utilisés pour déterminer un régime de couverture.

Il convient de noter que les régimes de retraite à prestations déterminées sont régis par la
norme IAS 19 relative aux avantages des employés du Bureau international des normes
comptables (IASB), bien que celle-ci couvre d’autres sujets également.

Voir la référence [7] dans la Bibliographie.

Contexte 
Lorsqu’une organisation fournit un régime de retraite à ses employés, ces avantages peuvent
devenir un engagement envers les membres des régimes de retraite et leur bien-être
économique à long terme.

Les régimes à prestations déterminées ont des implications potentielles pour les employeurs
en matière d’obligations à respecter. D’autres types de régimes, tels que les régimes à
cotisations déterminées, ne garantissent pas l’accès à un régime de retraite ni la qualité des
avantages. Ainsi, le type de régime choisi a des implications pour les employés comme pour
les employeurs. À l’inverse, un régime de retraite adéquatement financé peut non seulement
attirer les candidats à l’embauche et favoriser la rétention des employés, mais également
soutenir la planification financière et stratégique à long terme de l’employeur.

CONSEILS

les régimes à prestations déterminées ;•
les régimes à cotisations déterminées ;•

d’autres types de régimes de retraite.•
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Élément d’information 201-4 Aide financière publique

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

La valeur monétaire totale de toute aide financière publique reçue par l’organisation au
cours de la période de reporting, notamment :

l’allégement fiscal et les crédits d’impôt ;i.
les subventions ;ii.
les aides à l’investissement, les aides à la recherche et au développement et les
autres types d’aide applicables ;

iii.

les attributions ;iv.
les exonérations de redevances ;v.
l’aide financière des organismes de crédit à l’exportation (OCE) ;vi.
les incitations financières ;vii.
les autres avantages financiers reçus ou à recevoir d’un État quelconque pour
toute opération.

viii.

a.

Les informations de 201-4-a par pays.b.

Si, et dans quelle mesure, un État est présent dans la structure d’actionnariat.c.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 201-
4, l’organisation doit calculer la valeur monétaire de l’aide financière publique reçue
en appliquant les principes de comptabilité généralement acceptés.

2.5

Contexte 
Cet élément d’information mesure les contributions versées par des États à une organisation.

L’aide financière significative reçue d’un État, par rapport aux impôts payés, peut être utile pour
élaborer un tableau représentatif des transactions entre une organisation et cet État.

Voir la référence [8] dans la Bibliographie.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

aide financière
avantages financiers directs ou indirects ne représentant pas une transaction de biens et de
services, mais un encouragement ou une indemnisation pour des actions réalisées, le coût
d’une ressource ou des dépenses engagées.

Remarque : le fournisseur d’aide financière n’attend pas un retour financier direct en
contrepartie de l’aide apportée. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

couverture intégrale
ressources du plan correspondant aux obligations du plan ou les dépassant.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

A

C

D
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employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gaz à effet de serre (GES)
gaz contribuant à l’effet de serre en absorbant le rayonnement infrarouge.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

régime à cotisations déterminées
régime d’avantages postérieur à l’emploi selon lequel une entité verse des contributions fixes à
une entité séparée (un fonds) et n’aura aucune obligation légale ou implicite de verser d’autres
contributions si le fonds ne dispose pas de ressources suffisantes pour payer à l’
employé l’ensemble des avantages liés à son service au cours de la période actuelle et des
périodes précédentes.

régime à prestations déterminées
régime d’avantages postérieur à l’emploi autre qu’un régime à cotisations déterminées.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.
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Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

T
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GRI 202 : Présence sur le marché 2016

Norme thématique
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Introduction

GRI 202 : Présence sur le marché 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur les impacts liés à leur présence sur le marché, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la présence d’une organisation sur le marché, notamment de sa contribution
au développement économique des zones géographiques ou des communautés au sein desquelles elle exerce ses
activités. Cela peut comprendre notamment les approches de rémunération ou de recrutement local d’une
organisation.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère les
impacts liés à sa présence sur le marché.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts liés à la
présence sur le marché de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à sa
présence sur le marché.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la présence sur le marché est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts liés à la présence
sur le marché de l’organisation (Éléments d’information 202-1 à 202-2).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la présence sur le marché est un thème pertinent est tenue de communiquer
sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes importants 2021
(voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

 

EXIGENCES L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère la
présence sur le marché en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Il est attendu qu’une organisation documente les éléments d’information économiques à l’aide de chiffres provenant
de ses états financiers vérifiés ou de ses comptes de gestion vérifiés en interne, le cas échéant. Les données
peuvent provenir par exemple des sources suivantes :

 

Élément d’information 202-1 Ratios entre le salaire au
premier échelon standard par genre comparé au salaire
minimum local

les normes internationales d’information financière (IFRS) applicables, publiées par le Bureau international des
normes comptables (IASB), et les interprétations développées par le Comité d’interprétation des IFRS (les IFRS
spécifiques sont citées dans certains éléments d’information) ;

•

les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS), publiées par la Fédération internationale des
comptables (IFAC) ;

•

les normes nationales ou régionales reconnues à l’échelle internationale aux fins de reporting financier.•

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Lorsqu’une part significative d’employés reçoit un salaire soumis aux règles du salaire
minimum, communiquer le ratio entre le salaire au premier échelon par genre sur les
principaux sites d’activité comparé au salaire minimum.

a.

Lorsqu’une part significative des autres travailleurs (à l’exclusion des employés) qui
réalisent les activités de l’organisation reçoit un salaire soumis aux règles du salaire
minimum, décrire les mesures prises pour déterminer si ces travailleurs sont
rémunérés au-dessus du salaire minimum.

b.

Les cas où le salaire minimum local est absent ou variable sur les principaux sites
d’activité, par genre. Si différents salaires minimums peuvent servir de référence,
communiquer sur le salaire minimum utilisé.

c.

La définition utilisée pour déterminer les « sites d’activité importants ».d.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 202-1-
b, l’organisation devrait :

2.1

utiliser les données de l’ Élément d’information 2-8 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour identifier le nombre total de travailleurs qui ne sont pas des
employés et dont le travail n’est pas contrôlé par l’organisation ;

2.1.1

le cas échéant, convertir le salaire au premier échelon dans les mêmes unités
que celles utilisées pour le salaire minimum (p. ex. horaire ou mensuel) ;

2.1.2

lorsqu’une part significative des autres travailleurs (à l’exclusion des employés)
réalisant les activités de l’organisation reçoit un salaire soumis aux règles du
salaire minimum, communiquer le ratio entre le salaire au premier échelon par
genre sur les principaux sites d’activité comparé au salaire minimum.

2.1.3

Contexte 
L’élément d’information s’applique aux organisations dont une part importante des employés et
des non-employés (travailleurs réalisant les activités de l’organisation) est rémunérée selon
une méthode ou une échelle étroitement liée à des lois ou réglementations relatives au salaire
minimum.

Le versement de salaires supérieurs au salaire minimum peut contribuer au bien-être
économique des travailleurs réalisant les activités de l’organisation. Les impacts des niveaux
de salaire sont immédiats et ont des conséquences directes sur les individus, les
organisations, les pays et les économies. La répartition des salaires est essentielle à la
suppression des inégalités, notamment des écarts de salaire entre hommes et femmes ou
entre ressortissants d’un pays et migrants.

CONSEILS
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En outre, le rapport entre les salaires au premier échelon et les salaires minimums locaux
témoigne de la compétitivité salariale d’une organisation et fournit des informations pertinentes
pour évaluer l’effet des salaires sur le marché du travail local. La comparaison de ces
informations par genre permet également de mesurer l’approche de l’organisation vis-à-vis de
l’égalité des chances sur le lieu de travail.

GRI 202 : Présence sur le marché 2016 - French454



Élément d’information 202-2 Part de cadres
supérieurs recrutés dans la communauté locale

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le pourcentage de cadres supérieurs sur les principaux sites d’activité qui sont
recrutés dans la communauté locale.

a.

La définition utilisée pour « cadres supérieurs ».b.

La définition géographique du terme « local » selon l’organisation.c.

La définition utilisée pour les « sites d’activité importants ».d.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 202-
2, l’organisation doit calculer ce pourcentage à l’aide de données concernant les
employés à temps plein.

2.2

Les cadres supérieurs recrutés dans la communauté locale sont notamment les personnes
nées ou disposant du droit légal de résider indéfiniment (tels que les citoyens naturalisés ou
les titulaires d’un visa permanent) dans le même marché géographique que celui des activités.
La définition géographique de « local » peut comprendre la communauté avoisinant les
opérations, une région d’un pays, voire un pays tout entier.

Contexte 
La présence de membres de la communauté locale parmi les cadres supérieurs d’une
organisation montre l’influence positive de l’organisation sur le marché. L’inclusion de
membres de la communauté locale dans l’équipe de direction peut en effet valoriser le capital
humain. Elle peut également augmenter l’avantage économique pour la communauté locale et
améliorer la capacité de l’organisation à comprendre les besoins locaux.

CONSEILS

GRI 202 : Présence sur le marché 2016 - French455



Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.
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Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

salaire au premier échelon
salaire à temps plein de la catégorie professionnelle la plus basse.

Remarque : les salaires des stagiaires ou des apprentis ne sont pas considérés comme des
salaires au premier échelon. 

salaire minimum local
rémunération minimale du travail à l’heure, ou selon une autre unité de temps, autorisée par la
loi.

Remarque : certains pays disposent de différents salaires minimums, notamment par État ou
province ou par catégorie d’emploi. 

salarié à temps plein
employé dont les heures de travail par semaine, par mois ou par an sont définies
conformément à la législation nationale ou à la pratique concernant le temps de travail.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
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l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

Bibliographie
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Bibliographie

Cette section énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la présente
norme.

Instruments officiels :
Convention des Nations unies (ONU), « Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à

l’égard des femmes (CEDAW) », 1979.
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GRI 203 : Impacts économiques indirects 2016

Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
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Introduction

GRI 203 : Impacts économiques indirects 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts économiques indirects, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite des impacts économiques indirects d’une organisation, y compris les impacts des
investissements en infrastructures et du mécénat.

Un impact économique peut être défini comme une modification de la capacité de production de l’économie ayant
une influence sur le bien-être et les perspectives de développement à long terme d’une communauté ou d’une partie
prenante. Les impacts économiques indirects sont les conséquences additionnelles de l’impact direct des
transactions financières et du flux monétaire entre une organisation et ses parties prenantes.

Les impacts économiques indirects peuvent être monétaires ou non monétaires, et leur évaluation en rapport avec
les communautés locales et les économies régionales est particulièrement importante.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts économiques indirects.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts
économiques directs de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur ses impacts
économiques indirects.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les impacts économiques indirects sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•

Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts économiques
indirects de l’organisation (Éléments d’information 203-1 à 203-2).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les impacts économiques indirects sont un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère ses
impacts économiques indirects en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 :
Thèmes importants 2021.

1.1

RECOMMANDATIONS
L’organisation devrait :1.2

décrire les efforts entrepris pour comprendre les impacts économiques indirects
au niveau national, régional ou local ;

1.2.1

expliquer si elle a procédé à une évaluation des besoins de la communauté afin
de déterminer les besoins en infrastructures et en autres services, et décrire les
résultats de l’évaluation.

1.2.2
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2. Éléments d’information sur le thème

Il est attendu qu’une organisation documente les éléments d’information économiques à l’aide de chiffres provenant
de ses états financiers vérifiés ou de ses comptes de gestion vérifiés en interne, le cas échéant. Les données
peuvent provenir par exemple des sources suivantes :

 

Élément d’information 203-1 Investissements dans
les infrastructures et mécénat

les normes internationales d’information financière (IFRS) applicables, publiées par le Bureau international des
normes comptables (IASB), et les interprétations développées par le Comité d’interprétation des IFRS (les IFRS
spécifiques sont citées dans certains éléments d’information) ;

•

les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS), publiées par la Fédération internationale des
comptables (IFAC) ;

•

les normes nationales ou régionales reconnues à l’échelle internationale aux fins de reporting financier.•

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

L’étendue du développement d’investissements significatifs dans les infrastructures et
du mécénat.

a.

Les impacts actuels ou attendus sur les communautés et les économies locales,
notamment les impacts positifs et négatifs, le cas échéant.

b.

Si ces investissements et services sont des engagements financiers, en nature ou
fournis gratuitement dans le cadre d’un bénévolat.

c.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 203-1,
l’organisation devrait communiquer :

2.1

l’ampleur, le coût et la durée de chaque investissement significatif dans les
infrastructures ou activité de mécénat ;

2.1.1

dans quelle mesure différentes communautés ou économies locales sont
impactées par les investissements dans les infrastructures et le mécénat de
l’organisation.

2.1.2

Contexte 
Cet élément d’information concerne l’impact des investissements dans les infrastructures et du
mécénat d’une organisation sur ses parties prenantes et sur l’économie.

Les impacts des investissements dans les infrastructures et du mécénat peuvent excéder la
portée des opérations d’une organisation et s’étendre à plus long terme. Ces investissements
peuvent être notamment les moyens de transport, les services publics, les équipements
sociaux de la communauté, les établissements de santé et les centres d’action sociale, ainsi
que les centres sportifs. Outre l’investissement de l’organisation dans ses propres activités,
c’est aussi l’apport de capital à l’économie qui est mesuré.

CONSEILS
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Élément d’information 203-2 Impacts économiques
indirects significatifs

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Des exemples d’impacts économiques indirects identifiés significatifs de
l’organisation, notamment les impacts positifs et négatifs.

a.

L’importance des impacts économiques indirects dans le contexte des références
externes et des priorités des parties prenantes, tels que les normes, les protocoles et
les calendriers politiques nationaux et internationaux.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 203-2 
Cet élément d’information concerne l’éventail des impacts économiques indirects qu’une
organisation peut avoir sur ses parties prenantes et sur l’économie.

Les impacts économiques indirects significatifs, à la fois positifs et négatifs, peuvent être
notamment :

CONSEILS

des modifications de la productivité des organisations, des secteurs ou de l’économie toute
entière (par exemple, grâce à une plus large adoption des technologies de l’information) ;

•

le développement économique de zones de grande pauvreté (évolutions constatées du
nombre de bénéficiaires soutenus par le revenu d’un seul emploi) ;

•

les impacts économiques de l’amélioration ou de la détérioration des conditions sociales
ou environnementales (par exemple, l’évolution du marché du travail dans une zone où les
fermes de petite taille sont converties en grandes plantations, ou les impacts économiques
de la pollution) ;

•

la disponibilité des produits et des services pour les personnes à faible revenu (par
exemple, la tarification préférentielle des produits pharmaceutiques, qui contribue à
améliorer la santé de la population qui peut alors participer davantage à l’économie ; ou des
structures de prix dépassant la capacité économique des personnes à faible revenu) ;

•

l’amélioration des compétences et des connaissances d’une communauté professionnelle
ou dans un lieu géographique (par exemple, lorsque l’évolution des besoins d’une
organisation attire davantage de travailleurs qualifiés dans une zone, ce qui crée un besoin
local de nouveaux établissements de formation) ;

•

le nombre d’emplois soutenus par la chaîne d’approvisionnement ou de distribution (par
exemple, les impacts sur l’emploi des fournisseurs en raison de la croissance ou de la
réduction d’activité d’une organisation) ;

•

la stimulation, la facilitation ou la limitation d’investissements directs étrangers (par
exemple, lorsqu’une organisation modifie l’infrastructure ou les services qu’elle fournit dans
un pays en développement, apportant ainsi des changements dans l’investissement direct
étranger dans la région) ;

•

les impacts économiques liés à une modification des activités ou du lieu d’activité (par
exemple, l’impact de l’externalisation d’emplois à l’étranger) ;

•

les impacts économiques liés à l’utilisation de produits et services (par exemple, la
croissance économique due à l’utilisation d’un produit ou d’un service particulier).

•
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

infrastructure
installations construites principalement dans le but de fournir un service ou un bien public plutôt
qu’à des fins commerciales, et dont l’organisation ne cherche pas à tirer un avantage
économique direct.

Exemples : hôpitaux, routes, écoles, installations d’approvisionnement en eau.

mécénat
services fournis dans un but d’utilité publique, par le biais du paiement direct des coûts
opérationnels ou la dotation en personnel de l’établissement ou du service avec les propres
employés de l’organisation.

Remarque : les services d’utilité publique peuvent également inclure les services publics.

D

E

I

M
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thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

T
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GRI 204 : Pratiques d’achats 2016

Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
durable (normes GRI) et de leurs interprétations par toutes les organisations, la préparation et la publication des
rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
l’entière responsabilité de leurs auteurs. Le Conseil d’administration de GRI, le GSSB ou Stichting Global Reporting
Initiative (GRI) ne peuvent assumer la responsabilité d’éventuelles conséquences ou dommages résultant
directement ou indirectement de l’utilisation des normes GRI et de leurs interprétations dans la préparation de
rapports, ou de l’utilisation de rapports fondés sur les normes GRI et leurs interprétations.

Avis de droit d’auteur et de marque
Ce document est protégé par les droits d’auteur détenus par la Stichting Global Reporting Initiative (GRI). La
reproduction et la distribution de ce document pour information et/ou utilisation dans le cadre de la préparation d’un
rapport de développement durable sont autorisées sans l’accord préalable de GRI. Toutefois, la reproduction, le
stockage, la traduction ou la transmission de ce document ou d’un quelconque extrait sous quelque forme et par
quelque procédé que ce soit (électronique, mécanique, photocopie, enregistrement ou autre) sont interdits à toute
autre fin sans l’autorisation écrite préalable de GRI.

Global Reporting Initiative, GRI et son logo, GSSB et son logo, ainsi que les normes GRI de reporting de
développement durable (normes GRI) et leur logo sont des marques commerciales de Stichting Global Reporting
Initiative.

© 2023 GRI. All rights reserved.
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Introduction

GRI 204 : Pratiques d’achats 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur les impacts liés à leurs pratiques d’achats, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu des pratiques d’achats. Cela concerne le soutien de l’organisation aux
fournisseurs locaux ou aux fournisseurs gouvernés par des femmes ou des membres de groupes vulnérables. Elle
couvre également la manière dont les pratiques d’achats de l’organisation (telles que les délais qu’elle accorde aux
fournisseurs ou les prix d’achat qu’elle négocie) causent ou contribuent à des impacts négatifs dans la chaîne
d’approvisionnement.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère les
impacts liés à leurs pratiques d’achats.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts liés aux pratiques
d’achats de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts de ses
pratiques d’achats.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les pratiques d’achats sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•

Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts liés aux pratiques
d’achats de l’organisation (Élément d’information 204-1).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les pratiques d’achats sont un thème pertinent est tenue de communiquer sur
la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 (voir le
chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère les
pratiques d’achats en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021.

1.1

L’organisation communicante peut également :

Les pratiques d’achats qui entraînent des impacts négatifs dans la chaîne
d’approvisionnement ou y contribuent peuvent être notamment :

Les formes d’inclusion économique peuvent être notamment :

CONSEILS
décrire les mesures prises afin d’identifier et de modifier les pratiques d’achats de
l’organisation qui entraînent des impacts négatifs dans la chaîne d’approvisionnement ou y
contribuent, y compris :

les modalités de recours au dialogue avec les fournisseurs pour identifier les pratiques
d’achats qui entraînent des impacts négatifs dans la chaîne d’approvisionnement ou y
contribuent ;

-

les mesures prises pour modifier les politiques et procédures de paiement ;-

•

décrire les politiques et pratiques utilisées pour sélectionner des fournisseurs locaux, à
l’échelle de l’organisation ou sur des sites spécifiques ;

•

expliquer les raisons et la méthodologie du suivi de la source, de l’origine ou des conditions
de production des matières premières et des intrants de production achetés, le cas
échéant ;

•

décrire les politiques et pratiques utilisées pour promouvoir l’inclusion économique lors de
la sélection des fournisseurs.

•

la stabilité ou la durée des relations avec les fournisseurs ;•
les délais d’approvisionnement ;•

les modalités de commande et de paiement habituelles ;•
les prix d’achat ;•

la modification ou l’annulation des commandes.•

des fournisseurs de petite et moyenne taille ;•
des fournisseurs gouvernés par des femmes ;•

des fournisseurs détenus par des membres de groupes sociaux vulnérables, marginalisés
ou sous-représentés, ou recrutant parmi ces derniers.

•
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2. Éléments d’information sur le thème

Il est attendu qu’une organisation documente les éléments d’information économiques à l’aide de chiffres provenant
de ses états financiers vérifiés ou de ses comptes de gestion vérifiés en interne, le cas échéant. Les données
peuvent provenir par exemple des sources suivantes :

 

Élément d’information 204-1 Part de dépenses auprès
de fournisseurs locaux

les normes internationales d’information financière (IFRS) applicables, publiées par le Bureau international des
normes comptables (IASB), et les interprétations développées par le Comité d’interprétation des IFRS (les IFRS
spécifiques sont citées dans certains éléments d’information) ;

•

les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS), publiées par la Fédération internationale des
comptables (IFAC) ;

•

les normes nationales ou régionales reconnues à l’échelle internationale aux fins de reporting financier.•

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le pourcentage du budget achats utilisé pour des sites importants dépensé auprès de
fournisseurs locaux par activité (par exemple, le pourcentage de produits et de
services achetés localement).

a.

La définition géographique du terme « local » selon l’organisation.b.

La définition utilisée pour les « sites d’activité importants ».c.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 204-1,
l’organisation devrait calculer les pourcentages basés sur les factures ou les
engagements pris au cours de la période de reporting, c.-à-d. calculés par la méthode
de la comptabilité d’exercice.

2.1

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 204-1 
Les achats locaux peuvent être effectués avec un budget géré sur le lieu d’activité ou au siège
de l’organisation.

Contexte 
En soutenant les fournisseurs locaux, une organisation peut attirer indirectement des
investissements supplémentaires dans l’économie locale. Les achats réalisés localement
peuvent être une stratégie visant à garantir l’approvisionnement, soutenir une économie locale
stable et préserver les relations avec la communauté.

CONSEILS

GRI 204 : Pratiques d’achats 2016 - French476



Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

C

D

E

F
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Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

fournisseur local
organisation ou personne fournissant un produit ou service à l’organisation et établie dans le
même marché géographique que l’organisation (c’est-à-dire qu’aucun paiement international
n’est effectué au fournisseur local).

Remarque : la définition géographique de « local » peut comprendre la communauté avoisinant
les opérations, une région d’un pays ou un pays. 

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

I

P

R

T
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Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 
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Introduction

GRI 205 : Lutte contre la corruption 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés à la corruption, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la lutte contre la corruption. Dans cette norme, la corruption inclut les pratiques
telles que les pots-de-vin, les paiements de facilitation (dessous-de-table), la fraude, l’extorsion, la collusion et le
blanchiment d’argent ; elle comprend aussi le fait d’offrir à quiconque ou de recevoir de quiconque tout type de
cadeau, prêt, somme d’argent, récompense ou autres avantages dans le but de l’inciter à commettre un acte
malhonnête, illégal ou constituant un abus de confiance. Elle comprend également le détournement de fonds, le
trafic d’influence, l’abus de pouvoir, l’enrichissement illicite, la dissimulation et l’entrave à la justice.

La corruption est largement liée à des impacts négatifs, notamment la pauvreté dans les économies en transition,
les dommages environnementaux, le non-respect des droits de l’homme, le non-respect de la démocratie, la
mauvaise allocation des investissements et la fragilisation de l’État de droit. Le marché, les normes internationales
et les parties prenantes attendent des organisations qu’elles respectent les principes d’intégrité et de bonne
gouvernance et adoptent des pratiques commerciales responsables.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques et des Nations unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la corruption.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la corruption.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•
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pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts de la
corruption.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la lutte contre la corruption est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

 

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la corruption (Éléments d’information 205-1 à 205-3).

•
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Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la lutte contre la corruption est un thème pertinent est tenue de communiquer
sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes importants 2021
(voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère la lutte
contre la corruption en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021.

1.1

RECOMMANDATIONS L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :1.2

Les procédures de l’organisation visant à évaluer les risques relatifs à la
corruption, notamment les critères utilisés dans l’évaluation du risque, tels que le
lieu, l’activité et le secteur ;

1.2.1

La manière dont l’organisation identifie et gère les conflits d’intérêts des
employés ou des personnes liées aux activités, produits et services de
l’organisation. Les conflits d’intérêts pour l’organe de gouvernance le plus élevé
sont traités dans l’ Élément d’information 2-15 de GRI 2 : Informations générales
2021 ;

1.2.2

La manière dont l’organisation garantit que les dons caritatifs et les parrainages
(financiers et en nature) octroyés à d’autres organisations ne sont pas utilisés
comme une forme cachée de corruption. Les bénéficiaires des dons caritatifs et
des parrainages (financiers et en nature) peuvent être notamment les
organismes sans but lucratif, les organisations religieuses, les organisations
privées et les événements ;

1.2.3

Dans quelle mesure la communication et la formation relatives à la lutte contre la
corruption sont adaptées aux membres de l’organe de gouvernance, aux
employés, aux partenaires commerciaux et aux autres personnes ayant été
identifiées comme à haut risque d’incidents de corruption ;

1.2.4

À quelle étape la formation à la lutte contre la corruption destinée aux membres
de l’organe de gouvernance, aux employés, aux partenaires commerciaux et aux
autres personnes ayant été identifiées comme à haut risque d’incidents de
corruption leur est dispensée (p. ex. lorsque de nouveaux employés rejoignent
l’organisation ou lors de l’établissement de relations avec de nouveaux
partenaires commerciaux) et la fréquence de la formation (p. ex. annuelle ou
semestrielle).

1.2.5

Si l’organisation participe à une démarche collective contre la corruption, y
compris :

1.2.6

la stratégie des activités de démarche collective ;1.2.6.1
une liste des initiatives de démarche collective auxquelles participe
l’organisation ;

1.2.6.2

une description des engagements principaux de ces initiatives.1.2.6.3

Lignes directrices relatives aux chapitres 1.2.4 et 1.2.5 
Dans le contexte de cette norme GRI, le terme « partenaires commerciaux » comprend, entre
autres partenaires, les fournisseurs, agents, lobbyistes et autres intermédiaires, partenaires de
coentreprises et de consortiums, pouvoirs publics et clients.

CONSEILS
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 205-1 Activités évaluées en
termes de risque lié à la corruption

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le nombre total de sites évalués en termes de risque lié à la corruption.a.

Les risques significatifs liés à la corruption identifiés lors de l’évaluation des risques.b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 205-1 
Cet élément d’information peut inclure une évaluation des risques axée sur la corruption ou
l’inclusion de la corruption comme facteur de risque dans les évaluations des risques
généraux.

Le terme « site » fait référence à un lieu unique utilisé par l’organisation pour la production, le
stockage et/ou la distribution de ses biens et services, ou à des fins administratives. Au sein
d’une seule opération, il peut y avoir plusieurs chaînes de production, des entrepôts et d’autres
activités. Ainsi, une seule usine peut être utilisée pour de nombreux produits ou un seul point
de vente peut contenir différents sites de vente au détail détenus ou gérés par l’organisation.

Contexte 
Cet élément d’information mesure la portée de la mise en œuvre de l’évaluation des risques au
sein d’une organisation. Les évaluations des risques permettent d’évaluer le potentiel
d’incidents de corruption au sein d’une organisation ou liés à cette dernière, et d’aider
l’organisation à concevoir des politiques et des procédures visant à lutter contre la corruption.

CONSEILS
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Élément d’information 205-2 Communication et
formation relatives aux politiques et procédures de lutte
contre la corruption

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le nombre total et le pourcentage de membres de l’organe de gouvernance auprès de
qui les politiques et procédures de lutte contre la corruption de l’organisation ont été
communiquées, ventilés par région.

a.

Le nombre total et le pourcentage d’employés auprès de qui les politiques et
procédures de lutte contre la corruption de l’organisation ont été communiquées,
ventilés par catégorie professionnelle et région.

b.

Le nombre total et le pourcentage de partenaires commerciaux auprès de qui les
politiques et procédures de lutte contre la corruption de l’organisation ont été
communiquées, ventilés par type de partenaire commerciale et région. Décrire si les
politiques et procédures de lutte contre la corruption de l’organisation ont été
communiquées à d’autres personnes ou organisations.

c.

Le nombre total et le pourcentage de membres de l’organe de gouvernance ayant été
formés à la lutte contre la corruption, ventilés par région.

d.

Le nombre total et le pourcentage d’employés ayant été formés à la lutte contre la
corruption, ventilés par catégorie professionnelle et région.

e.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 205-2,
l’organisation devrait :

2.1

sélectionner les informations utilisées pour l’ Élément d’information 405-1 dans
GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 afin d’identifier :

2.1.1

les organes de gouvernance présents au sein de l’organisation, tels que
le conseil d’administration, le comité de direction ou d’autres organes
similaires pour les organisations non constituées en société ;

2.1.1.1

le nombre total de personnes et/ou d’employés qui composent ces
organes de gouvernance ;

2.1.1.2

le nombre total d’employés de chaque catégorie professionnelle, à
l’exception des membres de l’organe de gouvernance ;

2.1.1.3

estimer le nombre total de partenaires commerciaux.2.1.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 205-2 
Dans le contexte de cette norme GRI, le terme « partenaires commerciaux » comprend, entre
autres partenaires, les fournisseurs, agents, lobbyistes et autres intermédiaires, partenaires de
coentreprises et de consortiums, pouvoirs publics et clients.

Contexte 
La communication et la formation constituent le fondement de la sensibilisation interne et
externe et de la capacité nécessaire à lutter contre la corruption.
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Élément d’information 205-3 Cas avérés de
corruption et mesures prises

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le nombre total de cas avérés de corruption.a.

Le nombre total de cas avérés pour lesquels des employés ont été renvoyés ou ont fait
l’objet de mesures disciplinaires pour corruption.

b.

Le nombre total de cas avérés pour lesquels des contrats avec des partenaires
commerciaux ont été résiliés ou non renouvelés en raison de violations liées à la
corruption.

c.

Les actions en justice publiques relatives à la corruption intentées contre l’organisation
ou ses employés au cours de la période de reporting et les résultats de ces
procédures.

d.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 205-3 
Pour les parties prenantes, l’occurrence d’incidents et les réponses de l’organisation à ces
incidents présentent un intérêt. Les actions en justice publiques relatives à la corruption
peuvent être notamment des enquêtes publiques en cours, des poursuites ou des affaires
closes.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 205-3-c 
Dans le contexte de cette norme GRI, le terme « partenaires commerciaux » comprend, entre
autres partenaires, les fournisseurs, agents, lobbyistes et autres intermédiaires, partenaires de
coentreprises et de consortiums, pouvoirs publics et clients.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

cas avéré de corruption
incident de corruption ayant été confirmé.

Remarque : les cas avérés de corruption ne comprennent pas les incidents de corruption qui
font encore l’objet d’une investigation au cours de la période de reporting.

catégorie professionnelle
répartition des employés par niveau (cadre supérieur, cadre moyen) et fonction (technique,
administrative, production).

Remarque : ces informations sont dérivées du système de ressources humaines propre à
l’entreprise.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

conflit d’intérêts
situation dans laquelle une personne est confrontée à un choix entre les exigences de sa
fonction dans l’organisation et ses autres responsabilités ou intérêts personnels ou
professionnels.

corruption
« abus de pouvoir à des fins de profits personnels » auquel des personnes ou des
organisations peuvent se livrer.

Source : Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la
corruption, 2011.

C
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Remarque : la corruption inclut les pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de
facilitation, la fraude, l’extorsion, la collusion et le blanchiment d’argent. Elle inclut
également l’offre ou la réception d’un cadeau, d’un prêt, de frais, d’une
récompense ou de tout autre avantage à ou de la part d’une personne pour l’inciter
à faire quelque chose de malhonnête, d’illégal ou représentant un abus de
confiance dans la conduite des affaires de l’entreprise. Il peut s’agir d’avantages
en espèces ou en nature, tels que des biens gratuits, des cadeaux et des
vacances, ou des services personnels spéciaux fournis dans le but d’obtenir un
avantage indu, ou qui peuvent entraîner une pression morale pour recevoir un tel
avantage.

démarche collective contre la corruption
engagement volontaire assorti d’initiatives de parties prenantes afin d’améliorer
l’environnement opérationnel et la culture au sens large, dans le but de lutter contre la
corruption.

Exemples : collaboration proactive avec des organisations de la société civile, des
gouvernements et le secteur public dans son ensemble, des pairs, ainsi que des
syndicats.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
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produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.
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partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

Bibliographie
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Introduction

GRI 206 : Comportement anticoncurrentiel 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur les impacts liés à leur comportement anticoncurrentiel, et comment elles gèrent
ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu du comportement anticoncurrentiel, y compris des pratiques antitrust et
monopolistiques.

Le comportement anticoncurrentiel fait référence aux actions d’une organisation ou de ses employés pouvant aboutir
à une collusion avec des concurrents potentiels dans le but de limiter les effets de la concurrence du marché. Cela
peut notamment concerner la fixation des prix, la coordination d’appels d’offres, la création de restrictions du marché
ou de la production, l’imposition de quotas géographiques et la répartition de clients, de fournisseurs, de zones
géographiques ou de gammes de produits.

Les pratiques antitrust sont des actions d’une organisation pouvant aboutir à une collusion afin de créer des
barrières d’entrée dans le secteur ou d’empêcher la concurrence. Cela peut être notamment les pratiques
commerciales déloyales, l’abus de position dominante, l’entente, les fusions anticoncurrentielles et la fixation des
prix.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ces
impacts liés à son comportement anticoncurrentiel.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts liés au comportement
anticoncurrentiel de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à son
comportement anticoncurrentiel.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que le comportement anticoncurrentiel est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts liés au
comportement anticoncurrentiel de l’organisation (Élément d’information 206-1).

•
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Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que le comportement anticoncurrentiel est un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère le
comportement anticoncurrentiel en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 :
Thèmes importants 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 206-1 Actions en justice contre
le comportement anticoncurrentiel et les pratiques
antitrust

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le nombre d’actions en justice en cours ou achevées concernant un comportement
anticoncurrentiel et des violations de la législation relative aux pratiques antitrust pour
lesquelles l’organisation a été identifiée comme participant.

a.

L’issue principale des actions en justice achevées, notamment les décisions et les
jugements.

b.

Contexte 
Cet élément d’information fait partie des actions en justice entreprises conformément aux lois
nationales et internationales principalement destinées à la régulation du comportement
anticoncurrentiel et des pratiques antitrust.

Le comportement anticoncurrentiel et les pratiques antitrust peuvent avoir des conséquences
sur le choix des consommateurs, la définition des prix et d’autres facteurs essentiels au bon
fonctionnement des marchés. La législation introduite dans de nombreux pays vise à contrôler
ou à éviter les monopoles, partant de l’hypothèse que la concurrence entre les entreprises
favorise également l’efficacité économique et la croissance durable.

L’action en justice correspond à une situation au cours de laquelle les actions sur le marché ou
le statut commercial d’une organisation ont atteint un niveau préoccupant pour un tiers. Les
décisions judiciaires faisant suite à ces situations peuvent perturber de manière significative
les activités commerciales de l’organisation et engendrer des mesures punitives.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

comportement anticoncurrentiel
action de l’organisation ou des employés pouvant aboutir à une collusion avec des concurrents
potentiels dans le but de limiter les effets de la concurrence du marché.

Exemples : allocation des clients, des fournisseurs, des zones géographiques et des gammes
de produits ; coordination des offres ; création de restrictions pour le marché ou la
production ; fixation des prix ; imposition de quotas géographiques.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

C

D

E
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fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

pratique antitrust et monopolistique
action de l’organisation pouvant aboutir à une collusion afin de créer des barrières d’entrée
dans le secteurou toute autre action collusoire empêchant la concurrence.

Exemples : abus de position dominante, fusions anticoncurrentielles, cartels, fixation des prix,
pratiques commerciales déloyales.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».
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travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

Bibliographie
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norme.
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Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er janvier 2021.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
durable (normes GRI) et de leurs interprétations par toutes les organisations, la préparation et la publication des
rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
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Introduction

GRI 207 : Fiscalité 2019 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés à la fiscalité, et comment elles gèrent ces impacts. Les éléments d’information
permettent à une organisation de fournir des informations sur la manière dont elle gère les impôts, ainsi que des
informations sur ses revenus, ses impôts et ses activités métiers, pays par pays.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la fiscalité.

Les impôts et taxes sont d’importantes sources de recettes publiques et sont au cœur de la politique fiscale et de la
stabilité macroéconomique des pays.

Les Nations unies reconnaissent qu’ils jouent un rôle essentiel dans la réalisation des objectifs de développement
durable.  Ils constituent également un mécanisme essentiel par lequel les organisations contribuent à l’économie
des pays dans lesquels elles opèrent.

Les impôts et taxes payés par une organisation traduisent les nombreux facteurs externes dont dépend sa
rentabilité, comme l’accès aux personnes employables, aux marchés, aux infrastructures et services publics, aux
ressources naturelles et à l’administration publique.

Les organisations ont l’obligation de se conformer à la législation fiscale et la responsabilité, à l’égard de leurs
parties prenantes, de répondre aux attentes en matière de bonnes pratiques fiscales. Si les organisations cherchent
à minimiser leurs obligations fiscales dans une juridiction, elles pourraient priver le gouvernement de recettes
fiscales. Ceci pourrait entraîner une réduction des investissements dans les infrastructures et les services publics,
l’augmentation de la dette publique, ou le transfert de l’obligation fiscale vers les autres contribuables.

Le sentiment qu’une organisation puisse se livrer à des pratiques d’évasion fiscale pourrait affecter le respect des
règles fiscales de façon plus générale, en incitant d’autres organisations à s’engager dans une planification fiscale
agressive, en partant du principe qu’elles risqueraient d’être désavantagées sur le plan concurrentiel, dans le cas
contraire. Ceci peut entraîner une augmentation des coûts associés à la réglementation fiscale et à son application.

Un reporting public sur la fiscalité améliore la transparence et favorise la confiance et la crédibilité dans les pratiques
fiscales des organisations et dans les régimes fiscaux. Ceci permet aux parties prenantes d’avoir un avis éclairé sur
la situation fiscale d’une organisation. La transparence fiscale nourrit également le débat public et soutient le
développement d’une politique fiscale socialement souhaitable.

Reporting pays par pays
Le reporting pays par pays inclus la publication de données sur l’information financière, économique et fiscale pour
chaque juridiction dans laquelle une organisation exerce ses activités. Ceci indique l’échelle d’activité de
l’organisation, le volume de son activité et la contribution qu’elle apporte par le biais de l’impôt dans ces juridictions.

Combiné aux éléments d’information liés à la gestion du thème, le reporting pays par pays donne un aperçu des
pratiques fiscales de l’organisation dans les différentes juridictions. Ceci peut également signaler aux parties
prenantes les risques potentiels d’atteinte à la réputation et les risques financiers liés aux pratiques fiscales de
l’organisation.

 

La section 1 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur la façon dont
l’organisation gère ses impacts liés à la fiscalité.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
la fiscalité.

•

Le Glossairecontient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•

1

1 Résolution des Nations unies (ONU), Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 2015. (Voir en particulier la

cible 17.1 : « Renforcer la mobilisation des ressources intérieures, notamment par un appui international aux pays en développement, afin d’améliorer

les capacités nationales de recouvrement des impôts et autres prélèvements obligatoires », au titre de l’objectif 17 : « Renforcer les moyens de mise

en œuvre et relancer le partenariat mondial pour le développement durable ».)
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Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à la
fiscalité.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la fiscalité est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la fiscalité (Éléments d’information 207-1 à 207-4).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la fiscalité est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la manière
dont elle gère le thème en utilisant l’ Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1
de cette section). L’organisation est également tenue de communiquer tous les éléments d’information de cette
section (Éléments d’information 207-1 à 207-3) qui sont pertinents pour ses impacts liés à la fiscalité.

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.
 

EXIGENCES L’organisation communicante doit communiquer sur la manière dont elle gère la
fiscalité en utilisant l’

1.1
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Élément d’information 207-1 Approche de la politique
fiscale

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Une description de l’approche de la politique fiscale, indiquant notamment :

si l’organisation s’est dotée d’une stratégie fiscale et dans l’affirmative, et sous
réserve que cette stratégie soit publique, la source permettant d’en prendre
connaissance ;

i.

l’organe de gouvernance ou la direction de l’organisation qui revoit et approuve
formellement la stratégie fiscale et la périodicité des revues de direction ;

ii.

l’approche de la politique en matière de conformité avec la réglementation ;iii.
la façon dont la politique fiscale s’articule avec la stratégie commerciale et la
stratégie de développement durable de l’organisation.

iv.

a.

Contexte 
La politique fiscale d’une organisation définit la façon dont l’organisation établit un équilibre
entre le respect de ses obligations fiscales et l’activité commerciale et les attentes éthiques,
sociétales et de développement durable. Ceci peut inclure les principes fiscaux de
l’organisation, sa position à l’égard de son approche en matière de planification fiscale, le
degré de risque que l’organisation est prête à accepter, et l’approche de l’organisation en
matière de relation avec les autorités fiscales.

L’approche d’une organisation en matière de politique fiscale est souvent décrite dans la
stratégie fiscale, mais elle pourrait aussi être décrite dans des documents équivalents tels que
les politiques, les normes, les principes ou les codes de conduite.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-1-a
L’organisation qui établit le reporting fiscal peut illustrer son approche en matière d’impôt en
donnant des exemples tirés de ses pratiques fiscales. Par exemple, l’organisation peut donner
un aperçu de son recours aux paradis fiscaux, les types d’avantages fiscaux qu’elle utilise ou
son approche en matière de prix de transfert. Ces exemples permettent de démontrer
l’appétence de l’organisation pour le risque et les pratiques fiscales jugées acceptables ou
inacceptables par l’organisation et son organe de gouvernance le plus élevé.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-1-a-i 
Si l’organisation a une stratégie fiscale, mais que celle-ci n’est pas accessible au public, elle
peut fournir une synthèse ou un résumé de la stratégie.

Si l’organisation a une stratégie fiscale qui s’applique à un nombre d’entités ou de juridictions
fiscales inférieur à celui déclaré dans l’élément d’information 207-4, elle peut déclarer cette
stratégie et énumérer les entités ou juridictions fiscales auxquelles cette stratégie s’applique.

En plus de la stratégie globale, si l’organisation a des stratégies fiscales qui s’appliquent à
certaines entités ou juridictions fiscales, elle peut expliquer toute différence constatée entre ces
stratégies.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-1-a-iii
Lorsqu’elle décrit son approche en matière de conformité réglementaire, l’organisation peut
décrire les déclarations mentionnées dans sa stratégie fiscale ou dans des documents
équivalents concernant son intention en ce qui concerne les législations fiscales en vigueur
dans les juridictions dans lesquelles elle opère. Par exemple, l’organisation peut indiquer si
elle cherche à se conformer à la lettre et à l’esprit de la loi. C’est-à-dire, si l’organisation prend
des mesures raisonnables pour déterminer et suivre l’intention du législateur.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-1-a-iv 
Lorsqu’elle décrit comment son approche fiscale est liée à sa stratégie commerciale,
l’organisation peut expliquer comment sa planification fiscale est alignée sur ses activités
commerciales. Cette description peut inclure toutes les déclarations mentionnées dans sa
stratégie fiscale ou dans des documents équivalents.

CONSEILS

2

2 Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), « Politique fiscale », Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des
entreprises multinationales, pp. 60-63, 2011.
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Lorsqu’elle décrit comment son approche en matière de politique fiscale est liée à sa stratégie
de développement durable, l’organisation peut expliquer :

si elle a tenu compte des impacts économiques et sociaux de son approche de la politique
fiscale dans l’élaboration de sa stratégie fiscale ;

•

les engagements organisationnels pris à l’égard du développement durable dans les
juridictions dans lesquelles elle exerce ses activités et si son approche en matière de
politique fiscale est conforme à ces engagements.

•
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Élément d’information 207-2 Gouvernance fiscale,
contrôle et gestion des risques

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Une description de la gouvernance fiscale et du cadre de contrôle, précisant
notamment :

l’organe de gouvernance ou la position, au niveau de la direction dans
l’organisation, responsable de la conformité avec la stratégie fiscale ;

i.

comment l’approche en matière de politique fiscale est intégrée dans
l’organisation ;

ii.

l’approche en matière de risques fiscaux, y compris comment les risques sont
identifiés, gérés et suivis ;

iii.

comment la conformité avec la gouvernance fiscale et le cadre de contrôle est
évaluée.

iv.

a.

Une description des mécanismes permettant de soulever des préoccupations
concernant la conduite des affaires de l’organisation et l’intégrité de l’organisation en
matière de fiscalité.

b.

Une description du processus de certification des éléments d’information sur la
fiscalité, y compris, le cas échéant, un lien ou une référence au(x) rapport(s) de
vérification externe(s) ou à la (aux) déclaration(s) de certification.

c.

Contexte 
La mise en place de systèmes robustes de gouvernance, de contrôle et de gestion des risques
en matière de politique fiscale peut indiquer que l’approche déclarée en matière de politique
fiscale et de stratégie fiscale est bien intégrée à l’organisation et que celle-ci surveille
efficacement ses obligations en matière de conformité. La communication de cette information
prouve aux parties prenantes que les pratiques de l’organisation sont fidèles à sa politique
fiscale telle que définie dans sa stratégie fiscale ou dans des documents équivalents.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-a 
Lorsqu’elle décrit la gouvernance en matière de politique fiscale et le cadre de contrôle,
l’organisation qui établit le rapport peut fournir des exemples de mise en œuvre efficace de ses
systèmes de gouvernance, de contrôle et de gestion des risques en matière de politique
fiscale.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-a-i
Si l’ organe de gouvernance le plus élevé d’une organisation est responsable de la conformité
avec la stratégie fiscale, l’organisation peut préciser la mesure dans laquelle cet organe de
gouvernance le plus élevé supervise la conformité. L’organisation peut également préciser
toute responsabilité, en matière de conformité, déléguée à des postes au niveau de la direction
au sein de l’organisation.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-a-ii 
Lorsqu’elle déclare comment l’approche en matière de politique fiscale est intégrée à
l’organisation, celle-ci peut décrire les processus, les projets, les programmes et les initiatives
qui sous-tendent le respect de l’approche en matière de politique fiscale et de stratégie fiscale.

Parmi les exemples de telles initiatives, on peut citer notamment :

CONSEILS

la formation et les directives fournies aux employés concernés relativement au lien entre la
stratégie fiscale, la stratégie commerciale et le développement durable ;

•

des systèmes de rémunération ou d’incitation pour la ou les personne(s) responsable(s) de
la mise en œuvre de la stratégie fiscale ;

•

la planification de la succession pour les fonctions responsables de la politique fiscale au
sein de l’organisation ;

•

la participation à des initiatives de transparence fiscale ou à des associations
représentatives qui cherchent à mettre en œuvre des pratiques exemplaires en matière de
publication d’éléments d’information fiscale ou à sensibiliser les parties prenantes aux
questions de politique fiscale.

•
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Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-a-iii 
Les risques fiscaux sont les risques associés aux pratiques fiscales de l’organisation qui
pourraient avoir un effet négatif sur les objectifs de l’organisation ou porter atteinte à sa
situation financière ou à sa réputation. Il s’agit notamment des risques liés à la conformité ou
des risques liés à des positions fiscales incertaines, à des modifications de la législation ou à
une perception de pratiques fiscales agressives.

Lorsqu’elle rend compte de son approche à l’égard des risques fiscaux, l’organisation peut
décrire son appétence pour le risque et sa tolérance au risque et donner des exemples de
pratiques fiscales qu’elle a évitées parce qu’elles ne sont pas en cohérence avec son approche
en matière de politique fiscale et de stratégie fiscale. L’appétence pour le risque et la tolérance
au risque indiquent le degré de risque que l’organisation est prête à accepter pour déterminer
ses positions fiscales.

Lorsqu’elle établit un rapport sur la façon dont les risques fiscaux sont identifiés, gérés et
surveillés, l’organisation peut le faire :

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-a-iv 
Lorsqu’elle établit un rapport sur la façon dont la conformité avec la gouvernance de la politique
fiscale et le cadre de contrôle est évaluée, l’organisation peut décrire le processus par lequel
cette gouvernance et ce cadre de contrôle sont suivis, testés et maintenus. Par exemple, un
auditeur interne est chargé de l’examen annuel de la conformité avec la gouvernance fiscale et
le cadre de contrôle du département fiscal.

L’organisation peut également préciser dans quelle mesure l’organe de gouvernance le plus
élevé supervise la conception, la mise en œuvre et l’efficacité de la gouvernance fiscale et du
cadre de contrôle.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-b 
Le lancement d’alertes est un exemple de mécanisme qui permet aux individus de faire part de
leurs préoccupations concernant la conduite des affaires de l’organisation ou les activités qui
compromettent l’intégrité de l’organisation en matière de fiscalité.

L’Élément d’information 207-2-b est lié à l’Élément d’information 2-26 de GRI 2 : Informations
générales 2021. Si l’information communiquée par l’organisation dans l’Élément d’information
2-26 couvre des mécanismes utilisés pour faire part de préoccupations concernant la conduite
des affaires de l’entreprise en matière de fiscalité, l’organisation peut faire référence à cette
information.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-2-c 
L’Élément d’information 207-2-c est lié à l’Élément d’information 2-5 de GRI 2 : Informations
générales 2021. Si le processus de certification pour les éléments d’information sur la politique
fiscale a été mené dans le cadre d’un autre processus de certification, l’organisation peut faire
référence à cette information présentée dans l’élément d’information 2-5 ou ailleurs.

en décrivant le rôle de l’ organe de gouvernance le plus élevé dans le processus de gestion
des risques fiscaux ;

•

en décrivant comment le processus de gestion des risques fiscaux est communiqué et
intégré à l’échelle de l’organisation ;

•

en se référant aux cadres de contrôle interne ou aux principes de gestion des risques
généralement admis qui s’appliquent à la politique fiscale.

•
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Élément d’information 207-3 Implication des parties
prenantes et gestion des questions liées à la politique
fiscale

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Une description de l’approche relative à l’implication des parties prenantes et gestion
des préoccupations des parties prenantes relativement à la politique fiscale,
mentionnant notamment :

l’approche relative à l’implication auprès des autorités fiscales ;i.
l’approche relative à la défense des politiques publiques au regard de la politique
fiscale ;

ii.

les processus de collecte et de prise en considération des opinions et
préoccupations des parties prenantes, y compris les parties prenantes externes.

iii.

a.

Contexte 
Les pratiques fiscales des organisations intéressent différentes parties prenantes. L’approche
adoptée par une organisation pour s’engager avec les parties prenantes a le potentiel
d’influencer sa réputation et son niveau de confiance. Ceci comprend la façon dont
l’organisation collabore avec les autorités fiscales pour l’élaboration des régimes fiscaux, de la
législation et de l’administration fiscale.

L’implication des parties prenantes permet à l’organisation de comprendre l’évolution des
attentes en matière de politique fiscale. Cela peut donner à l’organisation un aperçu des
éventuels changements réglementaires futurs et lui permettre de mieux gérer ses risques et
ses impacts.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-3-a-i 
L’approche en matière d’implication avec les autorités fiscales englobe notamment la
participation à des accords de coopération en matière de conformité, la recherche d’un audit
actif en temps réel, la demande d’autorisation pour toutes les opérations importantes,
l’engagement sur les risques fiscaux et la recherche d’accords préalables de tarification.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-3-a-ii 
L’organisation qui établit le reporting sur l’approche relative à la défense des politiques
publiques dans le domaine de la politique fiscale peut décrire :

L’Élément d’information 207-3-a-ii est lié aux exigences de GRI 415 : Politiques publiques 2016
. Si l’organisation a déterminé que les politiques publiques sont un thème pertinent et qu’elle a
fourni de l’information dans GRI 415 qui traite de la défense des politiques publiques de
l’organisation en matière fiscale, l’organisation peut faire référence à cette information.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-3-a-iii 
Lorsqu’elle établit un rapport sur les processus de collecte et de prise en considération des
points de vue et des préoccupations des parties prenantes, l’organisation peut indiquer
comment ces processus permettent aux parties prenantes de participer à cet engagement.
L’organisation peut également donner des exemples de la façon dont le feedback des parties
prenantes a influencé l’approche en matière de politique fiscale, la stratégie fiscale ou les
pratiques fiscales de l’organisation.

CONSEILS

ses activités de lobbying en matière de politique fiscale ;•
son point de vue sur les questions importantes de politique fiscale qu’elle aborde dans sa
défense des politiques publiques, et toute différence entre ses positions de défense et ses
politiques, objectifs ou autres positions publiques déclarées ;

•

si elle est membre d’associations ou de comités représentatifs qui participent à la défense
des politiques publiques en matière de politique fiscale ou si elle y contribue, en indiquant
notamment :

la nature de cette contribution ;-
toute différence entre les politiques, objectifs ou autres positions publiques déclarées de
l’organisation sur des questions importantes de politique fiscale et les positions des
associations ou comités représentatifs.

-

•
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 207-4 Reporting pays par pays

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Toutes les juridictions fiscales dans lesquelles les entités comprises dans les états
financiers consolidés audités de l’organisation, ou dans l’information financière versée
au dossier public, sont des entités résidentes d’un point de vue fiscal.

a.

Pour chaque juridiction fiscale indiquée dans l’élément d’information 207-4-a :

le nom des entités résidentes ;i.
les activités principales de l’organisation ;ii.
le nombre d’employés, et la base de calcul de ce nombre ;iii.
le chiffre d’affaires provenant de ventes à des tiers ;iv.
le chiffre d’affaires provenant de transactions intra-groupe avec d’autres
juridictions fiscales ;

v.

le résultat avant impôt ;vi.
les actifs corporels autres que la trésorerie et les équivalents de trésorerie ;vii.
l’impôt sur les sociétés payé en espèces ;viii.
l’impôt sur les sociétés sur le résultat comptabilisé ;ix.
les raisons de la différence entre l’impôt sur les sociétés comptabilisé sur le
résultat et l’impôt dû si le taux d’imposition légal est appliqué au résultat avant
impôt.

x.

b.

La période couverte par l’information présentée dans l’élément d’information 207-4.c.

Lors de la compilation des informations spécifiée dans l’élément d’information 207-4,
l’organisation qui établit le rapport devra présenter l’information pour la période de
temps couverte par les états financiers consolidés audités ou l’information financière
enregistrée publiquement, les plus récents. Si l’information pour cette période de
temps spécifique n’est pas disponible, l’organisation peut présenter l’information
pour la période de temps couverte par les états financiers consolidés audités, ou
l’information financière enregistrée publiquement, les plus récents.

2.1

Lors de la compilation des informations précisées dans l’élément d’information 207-
4-b, l’organisation qui établit le rapport doit :

2.2

rapprocher les données déclarées pour les éléments d’information 207-4-b-iv,
vi, vii, et viii avec les données indiquées dans ses états financiers consolidés
audités, ou l’information financière enregistrée publiquement, pour la période
de temps indiquée dans l’élément d’information 207-4-c. Lorsque les données
déclarées ne peuvent pas être rapprochées des états financiers consolidés
audités, ou de l’information financière enregistrée publiquement, l’organisation
devra fournir une explication pour cet écart.

2.2.1

pour l’élément d’information 207-4-b-ix, inclure l’impôt sur le bénéfice des
sociétés comptabilisé pour la période de temps précisée dans l’élément
d’information 207-4-c et exclure l’impôt sur le bénéfice des sociétés reporté et
les provisions pour les situations fiscales incertaines ;

2.2.2

dans des cas où une entité est présumée ne résider dans aucune juridiction
fiscale, fournir l’information pour cette entité apatride séparément.

2.2.3

RECOMMANDATIONS
L’organisation déclarante doit établir des rapports sur les informations supplémentaires
suivantes pour chaque juridiction fiscale déclarée dans l’élément d’information 207-4-a :

2.3

Rémunération totale des employés ;2.3.1
Impôts retenus à la source et payés au nom des employés ;2.3.2
Taxes collectées auprès des clients au nom de l’autorité fiscale ;2.3.3
Taxes ou paiements aux gouvernements liés à l’industrie ;2.3.4
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Positions fiscales incertaines significatives ;2.3.5
Solde des dettes internes détenues par des entités dans la juridiction fiscale, et
base de calcul du taux d’intérêt payé au titre de ces dettes.

2.3.6

Contexte 
L’établissement du reporting pays par pays est l’établissement de rapports sur l’information
financière, économique et fiscale pour chaque juridiction dans laquelle l’organisation exerce
ses activités.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-a
Dans le contexte de la présente norme, les juridictions fiscales sont identifiées en fonction du
lieu dans lequel les entités mentionnées dans les états financiers consolidés audités de
l’organisation, ou dans l’information financière versée au dossier public, sont des entités
résidentes au regard de la politique fiscale. Ces entités incluent les établissements stables et
les entités dormantes.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b 
Sauf indication contraire, les informations pays par pays sont à déclarer au niveau des
juridictions fiscales et non au niveau des entités individuelles.

Le nombre d’employés, le chiffre d’affaires, le résultat avant impôt, et les actifs corporels autres
que la trésorerie et les équivalents de trésorerie sont une indication du niveau d’activité de
l’organisation au sein d’une juridiction fiscale. Lorsqu’ils sont pris en considération avec les
autres informations requises et recommandées, ces éléments peuvent orienter les évaluations
sur le niveau d’impôts payés dans une juridiction.

En plus de ces informations, l’organisation peut déclarer, toute autre information pertinente
concernant la compréhension de l’ampleur de ses activités dans une juridiction.

Si l’organisation ne peut pas établir un rapport de toutes les informations requises pour toutes
les juridictions fiscales indiquées dans l’élément d’information 207-4-a, elle peut utiliser les
motifs d’omission comme exposés dans GRI 1 : Fondation 2021. L’organisation est tenue de
préciser l’exigence à laquelle elle ne peut pas se conformer, et de fournir une raison de
l’omission et l’explication requise, comme indiqué dans GRI 1. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 pour
plus d’informations sur les motifs d’omission.

Si le rapport complet pour une juridiction fiscale n’est pas possible, parce que l’organisation
détient une participation minoritaire ou que l’organisation est le partenaire non opérationnel
d’une co-entreprise dans une entité, l’organisation peut préciser « Informations
indisponibles/incomplètes » comme motif d’omission, et préciser l’actionnaire majoritaire ou le
partenaire opérationnel.

L’organisation peut aussi déclarer toute information contextuelle nécessaire à la
compréhension des modalités de compilation des données, telles que les normes, les
méthodes et les hypothèses utilisées.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-i 
L’élément d’information 207-4-b-i exige de l’organisation qu’elle déclare une liste des entités
par juridiction fiscale.

Si les états financiers consolidés audités et publiés, ou l’information financière versée au
dossier public, incluent une liste de toutes ses entités par juridiction fiscale, l’organisation peut
faire référence à cette information.

Lorsque l’organisation déclare les noms des entités résidentes pour une juridiction fiscale,
l’organisation peut spécifier si l’une des entités est dormante.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-ii 
Lorsque l’organisation déclare ses activités principales dans une juridiction fiscale,
l’organisation peut fournir une description générale telle qu’un lecteur de rapport puisse
clairement identifier les activités principales de l’organisation dans la juridiction, comme, par
exemple, ses ventes, son marketing, sa production ou sa distribution. L’organisation n’est pas
tenue de lister les activités de chaque entité dans la juridiction.

CONSEILS
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Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-iii
Le nombre d’employés peut être déclaré en utilisant un calcul adéquat, comme un décompte à
la fin de la période de temps indiquée dans l’élément d’information 207-4-c ou un calcul
d’équivalent temps plein. Afin de permettre la comparabilité, il est important que l’organisation
applique l’approche de manière consistante à travers toutes les juridictions fiscales, et entre
toutes les périodes de temps.

Si l’organisation est incapable de déclarer des chiffres exacts, elle peut déclarer le nombre
d’employés à la dizaine près, ou lorsque le nombre d’employés est supérieur à 1 000, à la
centaine près.

Le nombre d’employés est un indicateur du volume de l’activité de l’organisation dans une
juridiction fiscale. En plus du nombre d’employés, l’organisation peut communiquer le nombre
de travailleurs (à l’exception des employés), exerçant les activités de l’organisation, si cela aide
à expliquer le volume de l’activité de l’organisation au sein d’une juridiction fiscale. Il est
important que l’organisation déclare le nombre d’employés et/ou le nombre de travailleurs de
manière cohérente pour toutes les juridictions et les périodes de temps.

Lignes directrices relatives aux Éléments d’information 207-4-b-iv et 207-4-b-v 
Ces éléments d’information exigent que l’organisation déclare le chiffre d’affaires provenant
des ventes à des tiers pour chaque juridiction fiscale et celui provenant des transactions
internes entre cette juridiction et les autres juridictions fiscales. Les transactions internes dans
la même juridiction ne sont pas requises, mais l’organisation peut déclarer cette information
séparément.

Les transactions internes entre différentes juridictions peuvent influencer les bases fiscales de
l’organisation dans les juridictions impliquées dans ces transactions. Les transactions
internes de la même juridiction fiscale n’affectent pas la base fiscale de l’organisation dans
cette juridiction.

Pour cette raison, le chiffre d’affaires provenant des ventes de tiers et des transactions internes
de différentes juridictions sont un indicateur plus approprié du volume de l’activité de
l’organisation dans une juridiction fiscale que les revenus agrégés. Les chiffres d’affaires
consolidés pourraient entraîner un double comptage des revenus locaux, ce qui pourrait créer
une impression trompeuse du volume de l’activité de l’organisation dans une juridiction.

L’organisation peut aussi déclarer d’autres sources de recettes, comme par exemple, les
dividendes, les intérêts, les royalties, lorsque c’est une pratique standard dans le secteur de
l’organisation.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-vi 
Lors de la déclaration du résultat avant impôt pour une juridiction fiscale, l’organisation peut
calculer le résultat avant impôt consolidé pour toutes ses entités résidentes dans la juridiction.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-vii 
Lors de la déclaration des actifs corporels pour une juridiction fiscale, l’organisation peut
calculer le total consolidé de leur valeur comptable nette pour chacune de ses entités
résidentes dans la juridiction.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-viii 
Lorsqu’elle déclare l’impôt sur le bénéfice des sociétés payé en espèces pour une juridiction
fiscale, l’organisation peut calculer le total de l’impôt sur le bénéfice des sociétés réellement
payé au titre de la période spécifiée dans l’élément d’information 207-4-c par toutes ses entités
résidentes dans cette juridiction. Ceci comprend les impôts payés en espèces par les entités à
la juridiction de résidence et à toutes les autres juridictions (p. ex. les retenues d’impôt à la
source imposées dans d’autres juridictions fiscales).

Si l’impôt payé comprend un montant important de retenue à la source, l’organisation peut en
fournir l’explication. Si des impôts sont imposés dans d’autres juridictions fiscales,
l’organisation peut déclarer séparément le montant d’impôt payé aux autres juridictions fiscales
et identifier les juridictions où l’impôt a été payé.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-b-x 
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Lorsqu’elle présente les raisons de la différence entre l’impôt sur les sociétés sur le résultat
comptabilisé et l’impôt dû si le taux d’imposition statutaire est appliqué au résultat avant impôt,
l’organisation peut décrire les éléments qui expliquent la différence, tels que les allégements
fiscaux, les abattements, les incitations ou toute disposition fiscale spéciale lorsqu’une entité
bénéficie d’un traitement fiscal préférentiel.

L’organisation peut regrouper les éléments explicatifs dans une catégorie générique, telle que
« autre », si l’ensemble de ces éléments ne dépasse pas 10 % de la différence.

L’organisation peut également indiquer la date de validité, les exigences en matière
d’investissement et la continuité probable à long terme des allégements ou des incitations
fiscales pour une juridiction.

En plus des explications qualitatives fournies comme le requiert cet élément d’information,
l’organisation peut également présenter un rapprochement quantitatif de l’impôt sur les
sociétés.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 207-4-c et le chapitre 2.1 
L’organisation est tenue de communiquer les informations selon un calendrier régulier et les
rendre disponibles à temps pour que les utilisateurs des informations puissent prendre des
décisions (voir le principe de ponctualité de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations). Il
est également recommandé à l’organisation de communiquer ces informations pour la même
période de reporting et de les publier en même temps que son reporting financier, lorsque cela
est possible (voir la section 5.1 de GRI 1 pour plus d’informations). Toutefois, l’information
requise dans l’élément d’information 207-4 pourrait ne pas être disponible avant une date
ultérieure.

Si l’information requise dans l’élément d’information 207-4 n’est pas disponible pour la période
couverte par les états financiers consolidés audités les plus récents ou dans l’information
financière versée au dossier public, l’organisation peut fournir l’information pour la période de
temps couverte par les états financiers consolidés audités, ou l’information financière versée
au dossier public, précédant immédiatement les états financiers les plus récents.

Lorsque la période de temps diffère de la période de reporting, l’organisation peut en préciser
les raisons.

Lignes directrices relatives à l’article 2.2.1 
Pour chacun des éléments d’informations spécifiés à l’article 2.2.1, les données sont
considérées comme rapprochées lorsque la somme de ces données pour toutes les
juridictions fiscales est égale au montant déclaré dans les états financiers consolidés audités
de l’organisation ou dans l’information financière versée au dossier public.

Lignes directrices relatives à l’article 2.2.3 
Lorsqu’elle fournit des informations aux entités apatrides, l’organisation peut également inclure
la juridiction dans laquelle leur société a été immatriculée.

Lignes directrices relatives à l’article 2.3.1
La rémunération totale des employés dans une juridiction fiscale peut refléter la valeur
commerciale fournie par les entités de cette juridiction à l’ensemble de l’organisation.

La rémunération totale des employés représente également la base de calcul de l’impôt retenu
à la source et payé au nom des employés, conformément à l’article 2.3.2.

Lignes directrices relatives à l’article 2.3.2 
Les impôts retenus à la source et payés au nom des employés font référence aux impôts
retenus par l’organisation sur la rémunération des employés devant être versés aux autorités
fiscales. Il peut s’agir de l’impôt sur le revenu, des charges sociales et des cotisations de
sécurité sociale.

Lignes directrices relatives à l’article 2.3.3 
Les taxes perçues auprès des clients désignent les taxes et droits perçus sur les ventes de
certains produits et services. Ils sont payés par l’organisation aux autorités fiscales au nom des
clients.
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Lignes directrices relatives à l’article 2.3.4 
Exemples de taxes liées à l’industrie ou d’autres taxes ou paiements aux gouvernements :

Lignes directrices relatives à l’article 2.3.5 
Lorsqu’elle déclare des positions fiscales incertaines importantes pour une juridiction fiscale,
l’organisation peut déclarer la valeur des positions fiscales conformément à ses états
financiers consolidés audités ou à l’information financière versée au dossier public.

L’organisation peut fournir une description des positions fiscales qui n’ont pas été convenues
avec les autorités fiscales compétentes, à la fin de la période de temps indiquée dans
l’élément d’information 207-4-c. La description peut inclure la nature du désaccord et les
raisons de tout changement dans les positions fiscales survenu au cours de la période de
temps considérée, le cas échéant.

taxes industrielles (par exemple, taxe sur l’énergie, taxe sur les transports aériens) ;•

taxes immobilières (par exemple, taxe foncière) ;•
taxes sur les produits ou services (par exemple, droits de douane, droits sur les alcools et le
tabac) ;

•

taxes et droits perçus sur la fourniture, l’utilisation ou la consommation de biens et services
considérés comme nuisibles à l’environnement (par exemple, les droits d’accise sur les
véhicules).

•
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

C

D

E
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enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

F
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Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

juridiction fiscale
pays ou territoire disposant de pouvoirs autonomes de taxation similaires à ceux d’un pays.

Remarque
1 :

les territoires dotés de pouvoirs autonomes de taxation similaires à ceux d’un pays
sont des territoires qui ont un degré d’autonomie tel qu’ils peuvent participer à
l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) et à la
Convention sur l’assistance administrative mutuelle en matière de politique fiscale
du Conseil de l’Europe. Les Bermudes, Hong Kong et Jersey sont des exemples
de tels territoires.

Remarque
2 :

la définition de la juridiction fiscale inclut les pays ou territoires qui ont choisi de ne
pas exercer leur autonomie fiscale dans la perception d’impôts. 

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.

Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.
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peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

rémunération
salaire de base plus les montants supplémentaires versés à un travailleur.

Remarque : les exemples de montants supplémentaires versés à un travailleur peuvent être
notamment ceux calculés en fonction des années de service, les primes en
espèces et participations telles que les actions ou parts de capital, le paiement
des avantages, les heures supplémentaires, les congés dus et toute indemnité
supplémentaire, telle que les indemnités de transport, les allocations de
subsistance et les allocations de garde d’enfant.  

salaire de base
montant fixe minimum versé à un employé pour l’exercice de ses fonctions.

Remarque : Le salaire de base exclut toute rémunération supplémentaire, telle que les
paiements d’heures supplémentaires ou les primes.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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Introduction

GRI 301 : Matières 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés aux matières, et comment elles gèrent ces impacts.

Cette norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème
Cette norme traite de l’enjeu des matières.

Les intrants utilisés pour fabriquer et emballer les produits et les services de l’organisation peuvent être des
matières non renouvelables, tels que les minéraux, les métaux, le pétrole, le gaz ou le charbon, ou des matières
renouvelables, telles que le bois et l’eau. Les matières renouvelables et non renouvelables peuvent être composées
de matières recyclées ou vierges.

Le type et la quantité de matières que l’organisation utilise peut indiquer sa dépendance vis-à-vis des ressources
naturelles et ses impacts sur leur disponibilité. La contribution de l’organisation à la conservation des ressources
peut être indiquée par son approche vis-à-vis du recyclage, de la réutilisation et de la valorisation des matières, des
produits et des emballages.

Système de normes GRI
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles une organisation doit se conformer pour effectuer le
reporting conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultantGRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés aux matières.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisationliés aux matières.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme
Cette norme peut être utilisée par toute organisation indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur ses impacts liés
aux matières.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les matières sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’ Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut communiquer les informations requises sur un élément spécifié dans un élément
d’information parce que l’élément (p. ex. une politique, une action, un processus)n’existe pas, elle peut se conformer
à l’exigence en communiquant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne
dispose pas de cet élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer.L’élément d’information n’oblige pas
l’organisation à mettre en œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément
n’existepas.

 

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•

Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés aux matières (Éléments d’information 301-1 à 301-3).

•
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Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI qui indique où ces informations peuvent être trouvées (p. ex. via
un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis
Les éléments suivants s’appliquent à l’ensemble de la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les matières sont un thème pertinent est tenue de communiquer sur la
manière dont elle gère le thème en utilisant l’ Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le
chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les matières en
utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021. 

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 301-1 Matières utilisées par
poids ou par volume

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le poids ou le volume total de matières qui sont utilisées pour produire et emballer les
produits et services primaires de l’organisation au cours de la période de reporting, en
distinguant :

les matières non renouvelables utilisées ;i.
les matières renouvelables utilisées.ii.

a.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 301-1,
l’organisation devrait :

2.1

inclure les types de matières suivants dans le calcul du total de matières
utilisées :

2.1.1

les matières premières, c.-à-d. les ressources naturelles utilisées pour la
conversion en produits ou services, tels que les minerais, les minéraux et
le bois ;

2.1.1.1

les matières de transformation associées, c.-à-d. les matières
nécessaires au processus de fabrication, mais qui ne font pas partie du
produit final, telles que les lubrifiants pour les machines de production ;

2.1.1.2

les produits ou pièces semi-finis, notamment toutes les formes de
matières et de composants autres que les matières premières faisant
partie du produit final ;

2.1.1.3

les matières destinées à l’emballage, notamment le papier, le carton et
les plastiques ;

2.1.1.4

communiquer, pour chaque type de matière, si elle a été achetée auprès de
fournisseurs externes ou si elle provient de sources internes (tels que la
production captive et les activités d’extraction) ;

2.1.2

communiquer si ces données sont des estimations ou proviennent de mesures
directes ;

2.1.3

si une estimation est nécessaire, communiquer les méthodes utilisées. 2.1.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 301-1
Les données rapportées doivent refléter la matière dans son état original et ne doivent pas être
présentées après un autre traitement, par exemple sous forme de « poids sec ».

CONSEILS
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Élément d’information 301-2 Matières recyclées
utilisées

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

 

Pourcentage de
matières recyclées
utilisées

=

Total de matières recyclées utilisées 
_______________________________

Total de matières utilisées

x 100

EXIGENCES

Le pourcentage de matières recyclées utilisées pour fabriquer les produits et services
primaires de l’organisation.

a.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 301-
2, l’organisation doit :

2.2

indiquer le poids ou le volume total de matières utilisées, tels que spécifiés
dans l’Élément d’information 301-1 ;

2.2.1

calculer le pourcentage de matières recyclées utilisées en appliquant la
formule suivante :

2.2.2

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 301-2,
l’organisation devrait communiquer les méthodes utilisées si une estimation est
nécessaire.

2.3

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 301-2
Si le poids et le volume des matières sont exprimés en différentes unités de mesure,
l’organisation peut convertir les mesures en unités normalisées.

CONSEILS
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Élément d’information 301-3 Produits et matériaux
d’emballage valorisés

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

 

Pourcentage de
produits et de
matériaux
d’emballage
valorisés

=

Produits et matériaux d’emballage
valorisés au cours de la période de

reporting 
_______________________________

Produits vendus au cours de la
période de reporting

x 100

EXIGENCES

Le pourcentage de produits et de matériaux d’emballage valorisés pour chaque
catégorie de produits.

a.

La façon dont les données relatives à cet élément d’information ont été recueillies.b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 301-
3, l’organisation doit :

2.4

exclure les rebuts et les rappels de produits ;2.4.1
calculer le pourcentage de produits et de matériaux d’emballage valorisés
pour chaque catégorie de produit à l’aide de la formule suivante :

2.4.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 301-3
L’organisation peut également communiquer séparément sur le recyclage ou la réutilisation
des emballages.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

catégorie de produits ou de services
groupe de produits ou de services associés partageant un ensemble de caractéristiques
communes et gérées, qui répondent aux besoins spécifiques d’un marché particulier.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

matière non renouvelable
ressource qui ne se renouvelle pas sur une courte durée.

Exemples : charbon, gaz, métaux, minéraux, pétrole.

matière recyclée
matériau remplaçant les matériaux vierges, qui sont achetés ou obtenus par des sources
internes ou externes, et qui ne sont pas des sous-produits ni des extrants autres que des
produits (EAP) produits par l’organisation.

matière renouvelable
matériau dérivé de ressources abondantes reconstituées rapidement par des cycles
écologiques ou des procédés agricoles, de sorte que les services fournis pas ces ressources
et d’autres ressources associées ne sont pas mis en danger et restent disponibles pour la
génération suivante.

C

D
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M
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Source : Réseau européen d’information et d’observation pour l’environnement (EIONET),
Thésaurus GEMET – matière première renouvelable,
http://www.eionet.europa.eu/gemet/concept?ns=1&cp=7084, consulté le
1er septembre 2016 ; modifié.
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE),
Productivité des ressources dans les pays du G8 et de l’OCDE – Rapport établi
dans le cadre du Plan d’action 3R de Kobe,
http://www.oecd.org/env/waste/47944428.pdf, consulté le 1er septembre 2016 ;
modifié.
Nations Unies (ONU), Commission européenne (CE), Fonds monétaire
international (FMI), Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) et Banque mondiale, Manuel de comptabilité nationale :
comptabilité environnementale et économique intégrée, 2003 ; modifié.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

valorisé
fait référence à la collecte, à la réutilisation ou au recyclage des produits et de leurs emballages
à la fin de leur vie utile.

Remarque
1 :

la collecte et le traitement peuvent être effectués par le fabricant du produit ou par
un sous-traitant.  

Remarque
2 :

les articles valorisés peuvent être notamment les produits et leurs emballages qui
sont collectés par ou pour le compte de l’organisation, séparés en matières
premières (telles que le fer, le verre, le papier et certains types de plastiques) ou
composants, et/ou utilisés par l’organisation ou d’autres utilisateurs.

T

V
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Introduction

GRI 302 : Énergie 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés à l’énergie, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de l’énergie.

Une organisation peut consommer de l’énergie sous différentes formes, par exemple du carburant, de l’électricité, du
chauffage, du refroidissement ou de la vapeur. L’énergie peut être produite par l’organisation ou achetée auprès de
sources externes et peut provenir de sources renouvelables (telles que l’éolien, l’hydroélectricité ou le solaire) ou de
sources non renouvelables (telles que le charbon, le pétrole ou le gaz naturel).

L’utilisation plus efficace de l’énergie et le recours à des sources d’énergie renouvelables sont essentiels à la lutte
contre les changements climatiques et à la réduction de l’empreinte environnementale globale d’une organisation.

La consommation énergétique peut aussi survenir dans le cadre d’activités en amont et en aval liées aux activités
d’une organisation. Cela comprend l’utilisation par les consommateurs des produits vendus par l’organisation et le
traitement en fin de vie de ces produits.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à l’énergie.

•

La section 2 contient cinq éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à l’énergie.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les documents utilisés dans l’élaboration de la présente norme.•
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informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
l’énergie.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que l’énergie est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à l'énergie (Éléments d’information 302-1 à 302-5).

•

GRI 302 : Énergie 2016 - French544

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=19
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=12
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=14


Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que l’énergie est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la manière
dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1
de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère l’énergie en utilisant
l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

L’organisation peut également expliquer si elle est soumise à des réglementations et
politiques énergétiques nationales, régionales ou sectorielles. Elle peut d’ailleurs fournir des
exemples de ces réglementations et politiques.

CONSEILS
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 302-1 Consommation
énergétique au sein de l’organisation

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

 

EXIGENCES

La consommation de carburant totale au sein de l’organisation provenant de sources
non renouvelables (en joules ou multiples), ainsi que les types de carburant utilisés.

a.

La consommation de carburant totale au sein de l’organisation provenant de sources
renouvelables (en joules ou multiples), ainsi que les types de carburant utilisés.

b.

En joules, watts-heures ou leurs multiples, le total de :

la consommation d’électricitéi.
la consommation de chauffageii.
la consommation de refroidissementiii.
la consommation de vapeuriv.

c.

En joules, watts-heures ou leurs multiples, le total :

d’électricité venduei.
de chauffage venduii.
de refroidissement venduiii.
de vapeur vendueiv.

d.

La consommation énergétique totale au sein de l’organisation, en joules ou ses
multiples.

e.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.f.

La source des facteurs de conversion utilisés.g.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-
1, l’organisation doit :

2.1

éviter le double comptage de la consommation de carburant dans la
consommation énergétique générée par l’organisation. Si l’organisation
génère de l’électricité à partir de sources non renouvelables ou renouvelables
et consomme ensuite l’électricité générée, la consommation énergétique doit
être comptée une seule fois comme consommation de carburant ;

2.1.1

communiquer sur la consommation de carburant séparément pour les
sources de carburant non renouvelables et renouvelables ;

2.1.2

communiquer uniquement sur l’énergie consommée par les entités détenues
ou contrôlées par l’organisation ;

2.1.3

calculer la consommation énergétique totale au sein de l’organisation en
joules ou multiples à l’aide de la formule suivante :

2.1.4
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Consommation énergétique totale au sein de l’organisation

=

Carburant non renouvelable consommé

+

Carburant renouvelable consommé

+

Électricité, chauffage, refroidissement et vapeur achetés à des fins de consommation

+

Électricité, chauffage, refroidissement et vapeur générés par l’organisation et qui ne sont
pas consommés (voir chapitre 2.1.1)

-

Électricité, chauffage, refroidissement et vapeur vendus

 

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément
d’information 302-1, l’organisation devrait :

2.2

appliquer les facteurs de conversion de manière cohérente aux données
communiquées ;

2.2.1

utiliser les facteurs de conversion pour convertir le carburant en joules ou
multiples, le cas échéant ;

2.2.2

utiliser les facteurs de conversion génériques s’il n’existe pas de facteurs
de conversion locaux ;

2.2.3

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire
l’approche permettant de les sélectionner ;

2.2.4

communiquer la consommation d’énergie pour un groupe cohérent
d’entités. Dans la mesure du possible, le groupe d’entités doit également
être cohérent avec le groupe d’entités utilisé dans l’ Élément
d’information 305-1et l’Élément d’information 305-2 de GRI 305 :
Émissions 2016 ;

2.2.5

si cela facilite la transparence et la comparabilité dans le temps,
présenter les données de consommation énergétique par :

2.2.6

unité opérationnelle ou installation ;2.2.6.1
pays ;2.2.6.2
type de source (consulter les définitions pour connaître la liste des
sources non renouvelables et des sources renouvelables) ;

2.2.6.3

type d’activité.2.2.6.4

Contexte 
Pour certaines organisations, l’électricité est la seule forme importante d’énergie qu’elles
consomment. Pour d’autres, les sources d’énergie telles que la vapeur ou l’eau fournies par
une centrale de chauffage urbain ou une usine de production d’eau réfrigérée peuvent
également être importantes.

L’énergie peut être achetée auprès de sources externes de l’organisation ou produite par
l’organisation elle-même (auto-générée).

Les sources de carburant non renouvelables peuvent inclure le carburant destiné à la
combustion dans les chaudières, les fours industriels, les appareils de chauffage, les turbines,
les torchères, les incinérateurs, les générateurs et les véhicules détenus ou contrôlés par
l’organisation. Les sources de carburant non renouvelables sont entre autres les carburants
achetés par l’organisation. Elles incluent également le carburant généré par les activités de
l’organisation, notamment le charbon extrait ou le gaz provenant de l’extraction du pétrole et du
gaz.

CONSEILS
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Les sources de carburant renouvelables peuvent inclure les biocarburants, lorsqu’ils sont
achetés à des fins d’utilisation directe, et la biomasse des sources détenues ou contrôlées par
l’organisation.

La consommation de carburant non renouvelable est habituellement la contribution principale
aux émissions directes de GES (Champ d’application 1), qui sont communiquées dans
l’Élément d’information 305-1 de GRI 305 : Émissions 2016. La consommation d’énergie
achetée (électricité, chauffage, refroidissement et vapeur) contribue aux émissions indirectes
de GES (Champ d’application 2) de l’organisation, qui sont communiquées dans l’Élément
d’information 305-1 de GRI 305 : Émissions 2016.

GRI 302 : Énergie 2016 - French549

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14577&page=9
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14577&page=11
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14577&page=11


Élément d’information 302-2 Consommation
énergétique en dehors de l’organisation

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

La consommation énergétique totale en dehors de l’organisation, en joules ou
multiples.

a.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.b.

La source des facteurs de conversion utilisés.c.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-
2, l’organisation doit exclure la consommation énergétique communiquée dans
l’Élément d’information 302-1.

2.3

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-2,
l’organisation devrait :

2.4

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
permettant de les sélectionner ;

2.4.1

répertorier les données de consommation énergétique en dehors de
l’organisation, avec une répartition par catégorie et activité en amont et en aval.

2.4.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 302-2 
L’organisation peut identifier la consommation énergétique en dehors de l’organisation en
évaluant si la consommation énergétique d’une activité :

L’organisation peut utiliser les catégories et activités en amont et en aval suivantes, indiquées
dans la « Norme de comptabilisation et de déclaration de la chaîne de valeur (Champ
d’application 3) destinée à l’entreprise » du Protocole des GES pour identifier la consommation
énergétique pertinente en dehors de l’organisation (consulter la référence [2] dans la
Bibliographie) :

 
Catégories en amont
1. Biens et services achetés
2. Biens d’équipement
3. Activités liées aux carburants et à l’énergie (non comprises dans l’Élément
d’information 302-1)
4. Transport et distribution en amont
5. Déchets générés au cours des opérations
6. Voyages d’affaires
7. Déplacements domicile-travail des employés
8. Actifs loués en amont
9. Autres activités en amont
 

CONSEILS

contribue de manière significative à la consommation énergétique prévue totale en dehors
de l’organisation ;

•

offre des possibilités de réductions que l’organisation peut mettre en œuvre ou influencer ;•
contribue aux risques liés aux changements climatiques, tels que les risques financiers,
réglementaires, liés à la chaîne d’approvisionnement, aux produits et aux consommateurs,
aux contentieux et à la réputation ;

•

est jugée pertinente par les parties prenantes, telles que les clients, les fournisseurs, les
investisseurs ou la société civile ;

•

provient d’activités externalisées réalisées auparavant en interne ou qui sont généralement
réalisées en interne par d’autres organisations du même secteur ;

•

a été identifiée comme significative pour le secteur de l’organisation ;•

répond à des critères supplémentaires de détermination de la pertinence, développés par
l’organisation ou par des organisations de son secteur.

•
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Catégories en aval
1. Transport et distribution en aval
2. Traitement des produits vendus
3. Utilisation des produits vendus
4. Traitement de fin de vie des produits vendus
5. Actifs loués en aval
6. Franchises
7. Investissements
8. Autres activités en aval

Pour chacune de ces catégories et activités, l’organisation peut calculer ou estimer la quantité
d’énergie consommée.

L’organisation peut communiquer sur la consommation énergétique séparément pour les
sources non renouvelables et les sources renouvelables.

Contexte 
La consommation énergétique peut avoir lieu en dehors d’une organisation, c.-à-d., tout au long
des activités en amont et en aval associées à ses opérations.

Cela peut comprendre l’utilisation par les consommateurs des produits que vend l’organisation
et le traitement de fin de vie des produits.

La quantification de la consommation énergétique en dehors de l’organisation peut fournir la
base de calcul d’autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3) pertinentes dans
l’Élément d’information 305-3 de GRI 305 : Émissions 2016.
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Élément d’information 302-3 Intensité énergétique

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le ratio d’intensité énergétique de l’organisation.a.

Le paramètre spécifique de l’organisation (dénominateur) utilisé pour calculer le ratio.b.

Les types d’énergie inclus dans le ratio d’intensité, notamment le carburant,
l’électricité, le chauffage, le refroidissement, la vapeur ou tous.

c.

Si le ratio inclut la consommation énergétique au sein de l’organisation, en dehors ou
les deux.

d.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-
3, l’organisation doit :

2.5

calculer le ratio en divisant la consommation énergétique absolue
(numérateur) par le paramètre spécifique de l’organisation (dénominateur) ;

2.5.1

si elle communique un ratio d’intensité pour l’énergie consommée au sein de
l’organisation et en dehors, communiquer ces ratios d’intensité séparément.

2.5.2

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-3,
l’organisation devrait, si cela facilite la transparence ou la comparabilité dans le temps,
présenter les données relatives au ratio d’intensité énergétique par :

2.6

unité opérationnelle ou installation ;2.6.1
pays ;2.6.2
type de source (consulter les définitions pour connaître la liste des sources non
renouvelables et des sources renouvelable) ;

2.6.3

type d’activité.2.6.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 302-3 
Les ratios d’intensité peuvent notamment être fournis pour :

Les paramètres spécifiques de l’organisation (dénominateurs) peuvent inclure :

Contexte 
Les ratios d’intensité énergétique définissent la consommation énergétique par rapport à un
paramètre spécifique de l’organisation.

Ces ratios expriment l’énergie requise par unité d’activité, de production ou selon tout autre
paramètre spécifique de l’organisation. Les ratios d’intensité énergétique sont des données
normalisées d’impact sur l’environnement.

Associés à la consommation énergétique totale de l’organisation, communiquée dans les
Éléments d’information 302-1 et 302-2, les ratios d’intensité énergétique permettent de
contextualiser l’efficacité de l’organisation, notamment par rapport à d’autres organisations.

Voir les références [1] et [3] dans la Bibliographie.

CONSEILS

les produits (tels que l’énergie consommée par unité produite) ;•

les services (tels que l’énergie consommée par fonction ou par service) ;•
les ventes (tels que l’énergie consommée par unité de vente monétaire).•

les unités du produit ;•
le volume de production (tels que les tonnes métriques, les litres ou les mégawatts-
heures) ;

•

la taille (telle que les mètres carrés  de surface utile) ; __•

le nombre de salariés à temps plein ;•
les unités monétaires (telles que les recettes ou les ventes).•
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Élément d’information 302-4 Réduction de la
consommation énergétique

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

La quantité de réductions de la consommation énergétique atteinte, conséquence
directe des initiatives d’économie et d’efficacité, en joules ou en multiples.

a.

Les types d’énergie inclus dans les réductions, notamment le carburant, l’électricité, le
chauffage, le refroidissement, la vapeur ou tous.

b.

La base de calcul des réductions de la consommation énergétique, par exemple
l’année de référence ou la valeur de référence, ainsi que la raison pour laquelle ce
critère a été choisi.

c.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.d.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-
4, l’organisation doit :

2.7

exclure les réductions dues à la diminution de la capacité de production ou à
l’externalisation ;

2.7.1

expliquer si la réduction de la consommation énergétique est estimée,
modélisée ou issue de mesures directes. En cas d’estimation ou de
modélisation, l’organisation doit communiquer les méthodes utilisées.

2.7.2

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-4,
l’organisation devrait, si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire
l’approche visant à les sélectionner.

2.8

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 302-4 
L’organisation peut donner la priorité à la communication des initiatives de réduction qui sont
mises en œuvre au cours de la période de reporting et qui sont susceptibles de contribuer aux
réductions de manière significative. L’organisation peut décrire les initiatives de réduction et
leurs objectifs lorsqu’elle communique sur la façon dont elle gère ce thème.

Les initiatives de réduction peuvent être notamment :

L’organisation peut communiquer sur les réductions de la consommation énergétique en
regroupant ou en distinguant les types d’énergie (carburant, électricité, chauffage,
refroidissement et vapeur).

L’organisation peut également présenter les réductions de la consommation d’énergie pour
chaque

CONSEILS

la refonte des processus ;•
la conversion et la modernisation des équipements ;•

des modifications de comportement ;•
des modifications opérationnelles.•
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Élément d’information 302-5 Réduction des besoins
énergétiques des produits et des services

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

La réduction des besoins énergétiques des produits et services vendus, qui a été
obtenue au cours de la période de reporting, en joules ou multiples.

a.

La base de calcul des réductions de la consommation énergétique, par exemple
l’année de référence ou la valeur de référence, ainsi que la raison pour laquelle ce
critère a été choisi.

b.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.c.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 302-5,
l’organisation devrait :

2.9

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
permettant de les sélectionner ;

2.9.1

se reporter aux normes du secteur pour obtenir ces informations, le cas échéant
(p. ex. la consommation des voitures pour 100 km à 90 km/h).

2.9.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 302-5 
Les chiffres centrés sur l’utilisation peuvent être notamment les besoins énergétiques d’une
voiture ou d’un ordinateur.

Les tendances de consommation peuvent être notamment, une réduction de 10 % de la
consommation énergétique pour 100 km parcourus ou par unité de temps (heure ou jour
ouvrable).

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

année de référence
point de repère historique (tel qu’une année) par rapport auquel une mesure est suivie dans le
temps

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

initiative d’économie et d’efficacité énergétique
modification organisationnelle ou technologique qui permet la réalisation d’un processus ou
d’une tâche donnés avec une quantité d’énergie réduite.

Exemples : conversion et modernisation des équipements, notamment l’éclairage à faible
consommation d’énergie, élimination de la consommation inutile d’énergie grâce à
des modifications de comportement, reconception des processus.

réduction de la consommation énergétique
quantité d’énergie qui n’est plus utilisée ou nécessaire pour mettre en œuvre les mêmes
procédés ou tâches.

Remarque : la réduction de la consommation énergétique n’inclut pas la réduction globale de la
consommation d’énergie provenant de la réduction de la capacité de production ou
de l’externalisation des activités de l’organisation. 
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source d’énergie non renouvelable
source d’énergie ne pouvant être reconstituée, reproduite, cultivée ou générée à court terme par
le biais de cycles écologiques ou de procédés agricoles.

Exemples : charbon ; combustibles distillés à partir du pétrole ou du pétrole brut, tels que
l’essence, le carburant diesel, le kérosène et le mazout de chauffage ;
combustibles extraits du traitement du gaz naturel et du raffinage du pétrole, tels
que le butane, le propane et le gaz de pétrole liquéfié (GPL) ; gaz naturel, tel que le
gaz naturel comprimé (GNC) et le gaz naturel liquéfié (GNL) ; énergie nucléaire.

source d’énergie renouvelable
source d’énergie pouvant être reconstituée à court terme par le biais de cycles géologiques ou
de procédés agricoles.

Exemples : biomasse, géothermie, hydroélectricité, énergie solaire, énergie éolienne.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

valeur de référence
point de départ utilisé pour effectuer des comparaisons.

Remarque : dans le contexte des rapports sur l’énergie et les émissions, la valeur de référence
est la consommation d’énergie ou les émissions projetées en l’absence d’une
réduction d’activité.
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Introduction

GRI 303 : Eau et effluents 2018 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer
des informations sur leurs impacts liés à l’eau, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de l’eau et des effluents.

L’accès à l’eau douce est essentiel à la vie humaine et au bien-être et reconnu comme un droit de l’homme par les
Nations unies (ONU). Les objectifs de développement durable, adoptés par l’ONU dans le cadre du Programme de
développement durable à l’horizon 2030, comprennent des cibles clés liées à la gestion durable de l’eau dans
l’objectif 6 : « Garantir l’accès de tous à des services d’alimentation en eau et d’assainissement gérés de façon
durable ». Ces objectifs visent notamment à assurer l’accès universel et équitable à l’eau potable, à un coût
abordable, à améliorer la qualité de l’eau et à remédier à la pénurie d’eau.

La quantité d’eau prélevée et consommée par une organisation et la qualité de ses rejets peuvent impacter le
fonctionnement de l’écosystème de différentes façons. Les impacts directs sur un bassin récepteur peuvent avoir
des impacts plus larges sur la qualité de vie d’une zone, notamment des conséquences sociales et économiques
pour les communautés locales et les peuples autochtones.

Dans la mesure où l’eau est une ressource partagée et que les impacts liés à l’eau sont localisés, les organisations
sont de plus en plus encouragées à :

Grâce à une compréhension approfondie de son utilisation de l’eau, une organisation peut évaluer ses impacts sur
les ressources en eau dont bénéficient l’écosystème, les autres utilisateurs de l’eau et l’organisation elle-même.
Une organisation, en particulier si elle fait un usage intensif de l’eau, peut utiliser ces informations dans le cadre
d’une gestion efficace de l’eau.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des

La section 1 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur la façon dont
l’organisation gère ses impacts liés à l’eau.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à l’eau.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•

accorder la priorité à l’action dans les zones soumises à un stress hydrique ;•
comprendre et répondre aux contextes locaux, notamment les impacts sociaux et environnementaux locaux ;•
chercher à répondre aux besoins et aux priorités de tous les utilisateurs de l’eau dans la région et y répondre ;•

utiliser les mêmes approches et actions collectives avec les autres utilisateurs de l’eau et avec des politiques
publiques efficaces.

•
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informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur ses impacts liés à
l’eau.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que l’eau et les effluents sont un thème pertinent :

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•

Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à l’eau (Éléments d’information 303-1 à 303-5).

•
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Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Autres conseils pour communiquer les Éléments d’information de la présente norme 
En raison de la relation étroite entre le prélèvement, la consommation et le rejet d’eau, il est attendu que
l’organisation communique sur les trois éléments d’information spécifiques aux enjeux de GRI 303.

Dans la mesure où les impacts liés à l’eau sont souvent localisés, l’organisation est encouragée, dans la mesure
du possible, à étayer toute information agrégée quantitative avec des descriptions narratives de tout facteur contextuel
pris en compte lors de la compilation des informations. La présentation de l’utilisation de l’eau par l’organisation
sera ainsi plus approfondie.

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que l’eau est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la manière dont
elle gère le thème en utilisant l’ Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de
cette section). L’organisation est également tenue de communiquer tous les éléments d’information de cette section
(Éléments d’information 303-1 à 303-2) qui sont pertinents pour ses impacts liés à l’eau.

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère l’eau et les effluents
en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

Contexte
Les éléments d’information de cette section exigent des informations essentielles afin de
mieux comprendre la manière dont l’organisation gère ses impacts liés à l’eau. L’organisation
peut communiquer sur des informations supplémentaires concernant ses efforts et pratiques
en matière d’ utilisation responsable de l’eau.

Une approche efficace de la gestion de l’eau et des effluents tient compte du contexte local
d’utilisation de l’eau et reconnaît l’importance de la gestion responsable de l’eau en tant que
ressource partagée. Une organisation peut réduire son prélèvement d’eau, sa consommation
d’eau, ses rejets d’eau et les impacts associés grâce à des mesures d’efficacité, telles que le
recyclage et la réutilisation de l’eau, le traitement et la réaffectation de l’eau, ainsi qu’à travers
des actions collectives qui s’étendent au-delà de ses activités dans le bassin récepteur. Elle
peut améliorer la qualité de l’eau grâce à un meilleur traitement des rejets d’effluents.
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Élément d’information 303-1 Interactions avec l’eau
en tant que ressource partagée

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

une description de la manière dont l’organisation interagit avec l’eau, notamment
comment et où l’eau est prélevée, consommée et rejetée, ainsi que les autres impacts
générés entièrement ou partiellement par les activités, les produits ou les services de
l’organisation, auxquels ils sont directement liés, par ses relations d’affaires (p. ex. les
impacts causés par des ruissellements) ;

a.

une description de l’approche utilisée pour identifier les impacts liés à l’eau,
notamment la portée des évaluations, leur période et les outils ou méthodes utilisés ;

b.

une description de la manière dont l’organisation traite les impacts liés à l’eau,
notamment les modalités de collaboration avec les parties prenantes à des fins
d’utilisation responsable de l’eau en tant que ressource partagée ainsi que la nature de
son implication auprès des fournisseurs ou des clients en matière d’impacts
significatifs liés à l’eau ;

c.

une explication du processus de définition des objectifs et cibles liés à l’eau qui font
partie de l’approche de gestion de l’eau et des effluents de l’organisation, et de leur lien
avec les politiques publiques et le contexte local de chaque zone soumise à un stress
hydrique.

d.

RECOMMANDATIONS L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :1.2

une vue d’ensemble de l’utilisation de l’eau à travers la chaîne de valeur de
l’organisation ;

1.2.1

une liste de bassins récepteurs spécifiques pour lesquels l’organisation est à
l’origine d’impacts significatifs liés à l’eau.

1.2.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-1
À travers sa chaîne de valeur, une organisation peut avoir des conséquences à la fois sur la
qualité et la disponibilité de l’eau. Si l’organisation communicante a identifié des impacts
significatifs liés à l’eau dans la chaîne de valeur, qui comprend les activités menées par
l’organisation et par les entités en amont et en aval de l’organisation, elle est tenue de
communiquer des informations sur ces impacts. Voir les lignes directrices de 3-3-c dans GRI
3 : Thèmes pertinents 2021 pour plus d’informations sur la communication de l’implication
d’une organisation dans des impacts négatifs.

La description de la manière dont l’organisation interagit avec l’eau peut inclure des
informations concernant les bassins récepteurs spécifiques où l’eau est prélevée, consommée
et rejetée, ainsi que des informations sur l’utilisation de l’eau dans les activités menées par
l’organisation et par les entités situées en amont et en aval de l’organisation (p. ex. pour le
refroidissement, le stockage, l’incorporation dans des produits, les cultures).

Dans le contexte de la présente norme, les fournisseurs qui ont des impacts importants sur
l’eau peuvent inclure des fournisseurs de produits ou de services à forte consommation d’eau,
des fournisseurs situés dans des zones de stress hydrique, et/ou des fournisseurs qui ont des
impacts importants sur le milieu hydrique local et sur les communautés locales.

Le cas échéant, l’organisation peut décrire ses impacts sur l’environnement causés par les
ruissellements, et la manière dont ils sont traités. Par exemple, les ruissellements peuvent être
riches en nutriments et charrier des polluants en raison des activités de l’organisation,
conduisant à l’eutrophisation et à d’autres impacts négatifs sur les masses d’eau locales.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-1-b 
Lors de l’évaluation des impacts, il est important que l’organisation tienne compte de ses
impacts futurs sur la qualité et la disponibilité de l’eau, dans la mesure où ces facteurs peuvent
varier au fil du temps.

Les outils et méthodes d’identification des impacts peuvent inclure des évaluations du cycle de
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vie, des évaluations de l’impact environnemental, des évaluations de l’empreinte hydrique,
l’analyse du scénario et l’implication des parties prenantes. Si les informations sont estimées
ou modélisées, et non obtenues à partir de mesures directes, l’organisation peut expliquer ses
méthodes d’estimation ou de modélisation.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-1-c
La collaboration avec les parties prenantes est essentielle pour toute organisation qui souhaite
gérer de manière responsable l’eau en tant que ressource partagée et prendre en compte les
besoins des autres utilisateurs d’eau dans le bassin récepteur. Les parties prenantes d’une
organisation peuvent être notamment :

L’organisation peut décrire de quelle manière elle participe à des discussions avec les parties
prenantes, la fréquence de cette implication et le rôle de ces discussions. Les résultats de la
collaboration avec les parties prenantes sont, par exemple, la détermination de cibles
communes en termes d’utilisation de l’eau, l’augmentation de l’investissement dans l’
infrastructure, la promotion de politiques ainsi que le renforcement des capacités et la
sensibilisation.

Dans le cadre du reporting sur son implication auprès des fournisseurs, l’organisation peut
décrire :

Les impacts sur l’eau liés à des produits et services peuvent notamment être traités en
améliorant la conception des produits, en fournissant des informations et en recommandant
une utilisation responsable des produits et des services, ainsi qu’en consultant régulièrement
les utilisateurs.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-1-d 
Les cibles pertinentes pour la gestion des impacts liés à l’eau :

Voir les références [2] et [4] dans la Bibliographie.

L’organisation peut communiquer ses progrès vers les objectifs et les cibles en utilisant 3-3-e-
iii dans GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

Lignes directrices relatives au chapitre 1.2.1
L’organisation peut présenter une vue d’ensemble de son utilisation de l’eau à travers sa
chaîne de valeur sous la forme d’une répartition graphique ou écrite indiquant, par exemple, les
parties de sa chaîne de valeur où la consommation de l’eau est importante et le pourcentage

les fournisseurs ayant des impacts significatifs liés à l’eau ;•
les utilisateurs de ses produits et services ;•

les communautés locales et les groupes d’action ;•
les employés et les autres travailleurs ;•

les autres utilisateurs de l’eau de son secteur ou industrie ;•
les gouvernements, les autorités réglementaires et les organisations de la société civile ;•
les initiatives internationales, les syndicats et les partenariats.•

de quelle manière l’organisation s’implique auprès de ses fournisseurs afin de les aider à
améliorer leurs pratiques de gestion de l’eau ;

•

le nombre de fournisseurs impliqués ;•
les conséquences de cette implication ;•

le volume d’achat que représente le pourcentage de fournisseurs impliqués ;•
les raisons pour lesquelles les informations ne sont pas demandées aux fournisseurs
ayant des impacts significatifs liés à l’eau ;

•

les projets et objectifs futurs de collaboration avec les fournisseurs afin de réduire les
impacts liés à l’eau.

•

tiennent compte du contexte local dans lequel l’eau est prélevée et rejetée ;•
sont scientifiquement éclairées par des seuils durables et le contexte social d’un bassin
récepteur donné ;

•

correspondent aux efforts du secteur public, telles que les cibles liées à l’eau des objectifs
de développement durable de l’ONU, en particulier l’objectif 6, ou les cibles définies par des
institutions publiques nationales et locales ;

•

sont éclairées par les recommandations d’autres parties prenantes, telles que des
organisations de la société civile, des syndicats et des groupes d’action.

•
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d’approvisionnement de marchandises provenant de bassins récepteurs situés dans des
zones soumises à un stress hydrique. L’organisation est encouragée à inclure des
informations concernant l’utilisation de l’eau en amont et en aval (p. ex. l’utilisation d’eau pour
les produits de consommation, tels que les savons, les shampoings et les solutions de
nettoyage).

Lignes directrices relatives au chapitre 1.2.2
Pour identifier les bassins récepteurs soumis à ses impacts liés à l’eau, l’organisation peut
utiliser les jeux de données internationaux concernant les bassins récepteurs. Il s’agit
notamment de la base de données « Interactive Database of the World’s River Basins » du
CEO Water Mandate et de « HydroSHEDS » du WWF.

1

2

1 CEO Water Mandate, Interactive Database of the World’s River Basins,  riverbasins.wateractionhub.org/, consulté le 1er juin 2018.

2 WWF, HydroSHEDS,  http://www.hydrosheds.org/, consulté le 1er juin 2018.
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Élément d’information 303-2 Gestion des impacts liés
au rejet d’eau

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

une description de toute norme minimale définie pour la qualité du rejet d’ effluents , et
des modalités de détermination de ces normes minimales, notamment :

la manière dont ont été déterminées les normes pour les installations opérant
dans des lieux dépourvus d’exigences locales sur les rejets ;

i.

toute norme ou ligne directrice relative à la qualité de l’eau développée en interne ;ii.
toute norme spécifique au secteur prise en compte ;iii.
si le profil de la masse d’eau réceptrice a été pris en compte.iv.

a.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-2 
Les normes minimales sont celles qui vont au-delà des exigences réglementaires en termes
de contrôle de la qualité du rejet d’effluents.

La qualité de l’eau fait référence aux caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et
gustatives de l’eau. C’est une mesure de l’adéquation de l’eau à une fin ou une fonction
donnée, notamment sa légitimité en tant que droit de l’homme. Les normes relatives à la
qualité de l’eau permettent de préserver la qualité de l’eau afin de protéger les écosystèmes, la
vie sauvage ainsi que la santé et le bien-être des hommes, et peuvent être fondées sur des
propriétés de l’eau, telles que la température ou la valeur du pH.

Le choix spécifique des normes et des paramètres relatifs à la qualité de l’eau peut varier en
fonction des produits, des services et du lieu géographique des installations d’une
organisation, et peut dépendre de la réglementation nationale et/ou régionale ainsi que du profil
de la masse d’eau réceptrice.
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 303-3 Prélèvement d’eau

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

le volume total d’eau prélevée de toutes les zones en mégalitres, et une répartition de
ce volume selon les sources suivantes, le cas échéant :

eau de surface ;i.
eaux souterraines ;ii.
eau de mer ;iii.
eau produite  ;iv.
eau du réseau.v.

a.

le volume total d’eau prélevée de toutes les zones soumises à un stress hydrique en
mégalitres, et une répartition de ce volume selon les sources suivantes, le cas
échéant :

eau de surface ;i.
eaux souterraines ;ii.
eau de mer ;iii.
eau produite ;iv.
eau du réseau, et une répartition de ce volume par sources de prélèvement
indiquées de i à iv.

v.

b.

une répartition du volume total d’eau prélevé de chaque source indiquée dans les
Éléments d’information 303-3-a et 303-3-b en mégalitres selon les catégories
suivantes :

eau douce ( ≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ;i.
autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux).ii.

c.

toute information contextuelle nécessaire à la compréhension des modalités de
compilation des données, telles que les normes, les méthodes et les hypothèses
utilisées.

d.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 303-
3, l’organisation doit utiliser les outils et méthodes disponibles publiquement et
reconnus comme fiables afin d’évaluer le stress hydrique imposé à une zone.

2.1

RECOMMANDATIONS L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :2.2

une répartition du volume total d’eau prélevé en mégalitres par catégories de
source de prélèvement répertoriée dans l’Élément d’information 303-3, pour
chaque installation située dans des zones soumises à un stress hydrique ;

2.2.1

le volume total d’eau prélevé en mégalitres par fournisseurs ayant des impacts
significatifs liés à l’eau dans des zones soumises à un stress hydrique.

2.2.2

Contexte 
Le volume de prélèvement d’eau depuis des zones soumises à un stress hydrique peut
indiquer les impacts de l’organisation dans des zones sensibles.

Pour mieux connaître les lieux géographiques où les impacts liés à l’eau sont susceptibles
d’être significatifs, et pour lesquels des actions visant à y remédier sont le plus nécessaires,
l’organisation peut aussi communiquer sur les informations exigées dans l’Élément
d’information 303-3 pour chaque installation située dans des zones soumises à un stress
hydrique. Cela peut améliorer la confiance des parties prenantes dans les efforts et pratiques
d’utilisation responsable de l’eau de l’organisation.

 

CONSEILS

GRI 303 : Eau et effluents 2018 - French568

#_bookmark13


Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-3 
Le tableau 1 fournit un exemple montrant comment présenter les informations exigées par
l’Élément d’information 303-3.

L’eau de surface comprend les eaux de pluie collectées ou pompées. L’eau du réseau
comprend l’eau fournie par le réseau d’eau municipal ou d’autres organisations.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-3-b
Le stress hydrique fait référence à la capacité, ou à l’incapacité, à répondre à la demande d’eau
de l’homme et de l’environnement. le stress hydrique peut fait référence à la disponibilité, à la
qualité ou à l’accessibilité de l’eau.

Les outils et méthodes disponibles publiquement et crédibles afin d’évaluer le stress hydrique
sont notamment « Aqueduct Water Risk Atlas » du World Resources Institute et « Water Risk
Filter » du WWF.

D’après ces outils, le stress hydrique imposé à une zone peut être évalué à l’aide des
indicateurs et seuils suivants :

L’organisation peut utiliser ces indicateurs même s’ils sont uniquement pris en compte en
termes de quantité et non de qualité ou d’accessibilité de l’eau d’après l’approche inclusive de
la définition du stress hydrique.

L’organisation peut compléter les résultats de ces outils avec ses propres évaluations, afin de
fournir des données plus granulaires au niveau local. Le stress hydrique dans une zone peut
être mesuré au moins au niveau du bassin récepteur.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-3-b-v
Si l’eau est fournie par un réseau d’eau, l’organisation est tenue de demander au fournisseur
tiers des informations concernant ses sources de prélèvement, lesquelles sont répertoriées
dans les Éléments d’information 303-3-b-i à 303-3-b-iv. L’organisation peut communiquer sur
toute information supplémentaire concernant l’eau du réseau, telle que l’identité des
fournisseurs d’eau du réseau et le volume d’eau qu’ils fournissent.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-3-c
L’organisation est tenue de fournir une répartition des sources dont elle a prélevé de l’eau
énumérées dans les Éléments d’information 303-3-a et 303-3-b (eau de surface, eaux
souterraines, eau de mer, eau produite, eau du réseau) par les catégories d’eau douce et
autres eaux. L’organisation est uniquement tenue de fournir cette répartition pour les sources
dont elle a prélevé de l’eau. Si l’intégralité de l’eau prélevée d’une source appartient
uniquement à une catégorie (c.-à-d. eau douce ou autres eaux), l’organisation peut indiquer que
le volume de la catégorie restante est nul. Par exemple, si l’intégralité de l’eau de mer prélevée
appartient à la catégorie « autres eaux », l’organisation peut indiquer que le volume d’eau
douce pour cette source est nul.

Les autres eaux correspondent à toute eau dont la concentration en solides dissous totaux est
supérieure à 1 000 mg/l. Les autres eaux sont donc toute l’eau qui ne correspond pas à la
catégorie eau douce.

L’organisation est au moins tenue de communiquer sur un chiffre concernant les autres eaux
prélevées pour chacune des sources répertoriées dans les Éléments d’information 303-3-a
et 303-3-b.

L’organisation peut également communiquer sur d’autres répartitions pour les autres eaux
prélevées en fonction de ses pratiques de gestion de l’eau et de reporting, tant qu’elle explique

le ratio du volume total d’eau prélevé annuel par rapport à l’approvisionnement en eau
renouvelable annuel disponible (c.-à-d. la valeur de référence du stress hydrique) est élevé
(40-80 %) ou extrêmement élevé (< 80 %)  ;3

•

le ratio de la disponibilité de l’eau par rapport à la consommation d’eau (c.-à-d.
l’épuisement de l’eau) est modéré (épuisement au cours d’une année sèche, où le ratio
d’épuisement mensuel est > 75 % pendant au moins 10 % du temps), élevé (épuisement
saisonnier, où le ratio d’épuisement est > 75 % pendant un mois de l’année en moyenne)
ou très élevé (épuisement continu, où le ratio d’épuisement est en moyenne > 75 %) .4

•

3 Indicateur utilisé dans l’Aqueduct Water Risk Atlas du World Resources Institute, www.wri.org/our-work/project/aqueduct/, consulté le 1er juin 2018. 

4 Indicateur utilisé dans le Water Risk Filter du WWF, waterriskfilter.panda.org, consulté le 1er juin 2018.
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l’approche utilisée pour définir la qualité de l’eau à l’aide de l’Élément d’information 303-3-d.
L’organisation peut communiquer sur des informations supplémentaires concernant la
détermination de la qualité de l’eau, notamment la prise en compte de la valeur potentielle de
l’eau pour ses utilisateurs, ainsi que tout critère physique et/ou chimique absolu utilisé.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.2.1 
Pour compiler ces informations, l’organisation peut utiliser les approches suivantes : (a)
déterminer quelles installations sont situées dans des zones soumises à un stress hydrique,
(b) pour chacune de ces installations, communiquer sur une répartition du volume total d’eau
prélevé par eaux de surface, eaux souterraines, eau de mer, eau produite et eau du réseau. Le
tableau 2 fournit un exemple montrant comment présenter ces informations.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.2.2
Pour compiler ces informations, l’organisation peut utiliser l’approche suivante : (a) déterminer
quels fournisseurs sont situés dans des zones soumises à un stress hydrique, (b) parmi ces
fournisseurs, déterminer lesquels sont à l’origine d’impacts significatifs liés à l’eau, (c) ajouter
le volume total d’eau prélevé pour chacun de ces fournisseurs et (d) communiquer sur la
somme. Le tableau 3 fournit un exemple montrant comment présenter ces informations.
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Élément d’information 303-4 Rejet d’eau

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

le volume total d’eau rejetée vers toutes les zones en mégalitres, et une répartition de
ce volume selon les types de destinations suivants, le cas échéant :

eau de surface ;i.
eaux souterraines ;ii.
eau de mer ;iii.
eau du réseau, et la partie de ce volume total qui est envoyée à d’autres
organisations afin d’être utilisée, le cas échéant.

iv.

a.

une répartition du volume total d’eau rejetée vers toutes les zones en mégalitres, selon
les catégories suivantes :

eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ;i.
autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux).ii.

b.

Une répartition du volume total d’eau rejetée vers toutes les zones soumises à un
stress hydrique en mégalitres, et une répartition de ce volume selon les catégories
suivantes :

eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ;i.
autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux).ii.

c.

les substances préoccupantes prioritaires pour lesquelles les rejets sont traités,
notamment :

de quelle manière les substances préoccupantes prioritaires sont définies, et
toute norme internationale, liste de référence ou critère utilisé(e) ;

i.

l’approche qui permet de définir les seuils de rejet pour les substances
préoccupantes prioritaires ;

ii.

le nombre de cas de non-conformité vis-à-vis des seuils de rejet.iii.

d.

toute information contextuelle nécessaire à la compréhension des modalités de
compilation des données, telles que les normes, les méthodes et les hypothèses
utilisées.

e.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 303-
4, l’organisation doit utiliser les outils et méthodes disponibles publiquement et
reconnus comme fiables afin d’évaluer le stress hydrique imposé à une zone.

2.3

RECOMMANDATIONS L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :2.4

le nombre de cas pour lesquels les limites de rejet ont été dépassées ;2.4.1
une répartition du volume total d’eau rejetée vers toutes les zones en mégalitres
par niveau de traitement, et les modalités de détermination des niveaux de
traitement ;

2.4.2

le pourcentage de fournisseurs exerçant des impacts significatifs liés à l’eau
disposant de normes minimales définies pour la qualité de leur rejet d’ effluents .

2.4.3

Contexte 
La quantification du volume d’eau rejetée peut aider une organisation à comprendre ses
impacts négatifs sur la masse d’eau réceptrice.

La relation entre le rejet d’eau et les impacts négatifs n’est pas linéaire. Une augmentation de
ce volume total d’eau rejetée ne correspond pas nécessairement à des impacts négatifs plus
importants, dans la mesure où ces impacts dépendent de la qualité de l’eau rejetée et de la
sensibilité de la masse d’eau réceptrice. Une organisation dont le volume d’eau rejetée est
élevé, mais disposant d’un niveau de traitement élevé et de normes de qualité strictes, peut
avoir des impacts positifs sur la masse d’eau réceptrice.

CONSEILS
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Pour mieux connaître les lieux géographiques où les impacts liés à l’eau sont susceptibles
d’être significatifs, et pour lesquels des actions visant à y remédier sont les plus nécessaires,
l’organisation peut aussi communiquer sur les informations exigées dans l’Élément
d’information 303-4 pour chaque installation située dans des zones soumises à un stress
hydrique.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-4
Le tableau 1fournit un exemple montrant comment présenter les informations exigées par
l’Élément d’information 303-4.

Consultez les lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-3-b pour connaître les
modalités d’évaluation des zones soumises à un stress hydrique.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-4-a-iv
Une évacuation d’eau du réseau correspond par exemple au cas où une organisation envoie de
l’eau et des effluents pour être utilisés par d’autres organisations. Le cas échéant,
l’organisation est tenue de communiquer sur le volume d’eau évacuée séparément.

Lignes directrices relatives aux Éléments d’information 303-4-b et 303-4-c
L’organisation est tenue de fournir une répartition de l’eau évacuée vers toutes les zones et
toutes les zones soumises à un stress hydrique selon les catégories eau douce et autres eaux.
Les autres eaux correspondent à toute eau dont la concentration en solides dissous totaux est
supérieure à 1 000 mg/l. Les autres eaux sont donc toute l’eau qui ne correspond pas à la
catégorie eau douce.

L’organisation est tenue de communiquer au moins sur un chiffre pour les autres eaux
évacuées. L’organisation peut également communiquer sur d’autres répartitions pour les
autres eaux évacuées en fonction de ses pratiques de gestion de l’eau et de reporting, tant
qu’elle explique l’approche utilisée pour définir la qualité de l’eau à l’aide de l’Élément
d’information 303-3-e. L’organisation peut communiquer sur des informations supplémentaires
concernant la détermination de la qualité de l’eau, notamment la prise en compte de la valeur
potentielle de l’eau pour ses utilisateurs, ainsi que tout critère physique et/ou chimique absolu
utilisé.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-4-d 
Dans le cadre de cette norme, les substances préoccupantes sont celles qui entraînent des
dommages irréversibles à la masse d’eau, à l’écosystème ou à la santé humaine.

Les limites de rejet de substances préoccupantes peuvent dépendre de la réglementation et/ou
d’autres facteurs déterminés par une organisation. Dans les pays pour lesquels il n’existe
aucune réglementation relative aux limites de rejet, l’organisation peut développer ses propres
limites de rejet.

Le « niveau de rejet » est l’autorisation accordée à une organisation à rejeter une certaine
quantité de substance. L’organisation peut communiquer sur les rejets non autorisés qui
dépassent ces limites à l’aide de l’Élément d’information 303-4-d. L’organisation peut
également décrire tout projet visant à réduire les rejets non autorisés à l’avenir.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.4.2 
Le reporting sur le rejet d’effluents par niveau de traitement peut renseigner sur les efforts mis
en œuvre par une organisation pour améliorer la qualité de ses rejets d’effluents. Lorsqu’elle
établit un rapport sur la détermination des niveaux de traitement, il est attendu que
l’organisation indique les raisons pour lesquelles un certain niveau de traitement a été défini.

Le niveau de traitement peut être communiqué pour toute eau ou tout effluent au point de rejet,
que le traitement soit effectué par l’organisation sur place ou effectué par un tiers.

Le traitement de l’eau implique des processus physiques, chimiques ou biologiques qui
améliorent la qualité de l’eau en retirant les matières solides, les polluants et la matière
organique de l’eau et des effluents. Les exigences minimales relatives au traitement peuvent
être précisées dans la législation nationale, cantonale ou locale ; toutefois, il est attendu que
l’organisation tienne compte de l’ensemble des impacts liés au rejet d’effluents ainsi que de la
nécessité pour les autres utilisateurs d’eau de définir des niveaux de traitement.
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L’organisation peut répartir son rejet d’effluents en fonction des niveaux de traitement suivants :

Une organisation peut prélever et rejeter de l’eau de bonne qualité qui ne nécessite aucun
traitement. Le cas échéant, l’organisation peut l’expliquer dans les informations
communiquées.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.4.3 
Les normes minimales sont celles qui vont au-delà des exigences réglementaires en termes
de contrôle de la qualité du rejet d’effluents. Pour plus d’informations concernant les normes
relatives à la qualité de l’eau, consultez l’Élément d’information 303-2 de la section Éléments
d’information liés à la gestion du thème.

Pour compiler ces informations, l’organisation peut utiliser l’approche suivante : (a) déterminer
le nombre de fournisseurs ayant des impacts significatifs liés à l’eau en raison du rejet
d’effluents, (b) parmi ces fournisseurs, déterminer combien disposent de normes minimales
définies pour la qualité de leur rejet d’effluents, (c) calculer le pourcentage à l’aide de la formule
suivante :

 

Pourcentage de fournisseurs ayant des impacts significatifs liés à l’eau en raison
du rejet d’effluents qui disposent de normes minimales définies pour la qualité

de leur rejet d’effluents
=

Nombre de fournisseurs disposant de normes minimales définies pour la qualité
de leur rejet d’effluents

________________________________________________________________

Nombre de fournisseurs ayant des impacts significatifs liés à l’eau en raison du
rejet d’effluents

 

 

x 100

Le tableau 3 fournit un exemple montrant comment présenter ces informations.

traitement primaire, qui vise à retirer les substances solides qui se sont déposées ou qui
flottent à la surface de l’eau ;

•

traitement secondaire, qui vise à retirer les substances et la matière qui sont restées dans
l’eau ou qui sont dissoutes ou en suspension ;

•

traitement tertiaire, qui vise à améliorer l’eau afin d’atteindre un niveau de qualité élevé avant
son rejet. Il comprend les processus qui retirent par exemple les métaux lourds, l’azote et le
phosphore.

•
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Élément d’information 303-5 Consommation d’eau

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

La consommation d’eau de toutes les zones en mégalitres.a.

La consommation d’eau de toutes les zones soumises à un stress hydrique en
mégalitres.

b.

La variation d’eau de stockage en mégalitres, si l’eau de stockage a été identifiée
comme ayant un impact significatif lié à l’eau.

c.

Toute information contextuelle nécessaire à la compréhension des modalités de
compilation des données, telles que les normes, les méthodes et les hypothèses
utilisées, notamment si les informations sont calculées, estimées, modélisées ou
obtenues à partir de mesures directes, et l’approche adoptée à cet effet, telle que
l’utilisation de tout facteur spécifique au secteur.

d.

RECOMMANDATIONS
L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :2.5

la consommation d’eau totale en mégalitres dans chaque installation située
dans des zones soumises à un stress hydrique ;

2.5.1

la consommation d’eau totale en mégalitres par fournisseur ayant des impacts
significatifs liés à l’eau dans des zones soumises à un stress hydrique.

2.5.2

Contexte
La consommation d’eau mesure l’eau utilisée par une organisation lorsque celle-ci n’est plus
disponible pour être utilisée par l’écosystème ou la communauté locale au cours de la période
de reporting. Le fait de communiquer le volume d’eau consommée peut aider l’organisation à
comprendre l’échelle globale de son impact sur la disponibilité d’eau en aval, suite au
prélèvement d’eau.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-5 
Le tableau 1 fournit un exemple montrant comment présenter les informations exigées par
l’Élément d’information 303-5.

Consultez les lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-3-b pour connaître les
modalités d’évaluation des zones soumises à un stress hydrique.

Si l’organisation ne peut pas mesurer directement la consommation d’eau, elle peut la calculer
à l’aide de la formule suivante :

Consommation d’eau

=

Volume total d’eau prélevée

-

Volume total d’eau rejetée

 

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 303-5-c 
Si l’eau de stockage a été identifiée comme ayant un impact significatif lié à l’eau, l’organisation
est tenue de communiquer sur toute variation de l’eau de stockage. L’organisation peut calculer
la variation de l’eau de stockage à l’aide de la formule suivante :

CONSEILS
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Variation du volume d’eau de stockage

=

Volume total d’eau stockée à la fin de la période de reporting

-

Volume total d’eau stockée au début de la période de reporting

 

Lignes directrices relatives au chapitre 2.5.1 
Pour compiler ces informations, l’organisation peut utiliser l’approche suivante : (a) déterminer
quelles installations sont situées dans des zones soumises à un stress hydrique, (b) pour
chacune de ces installations, communiquer sur la consommation d’eau totale. Le tableau 2
fournit un exemple montrant comment présenter ces informations.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.5.2 
Pour compiler ces informations, l’organisation peut utiliser l’approche suivante : (a) déterminer
quels fournisseurs sont situés dans des zones soumises à un stress hydrique, (b) parmi ces
fournisseurs, déterminer lesquels sont à l’origine d’impacts significatifs liés à l’eau, (c) ajouter
le volume total d’eau consommée pour chacun de ces fournisseurs et (d) communiquer sur la
somme. Le tableau 3 fournit un exemple montrant comment présenter ces informations.
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Prélèvement d’eau [Élément d’information 303-3] TOUTES ZONES ZONES SOUMISES À
UN STRESS
HYDRIQUE

Prélèvement d’eau par source

Eau de surface (total) ML (303-3-a-i) ML (303-3-b-i)

Eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-i) ML (303-3-c-i)

Autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-ii) ML (303-3-c-ii)

Eaux souterraines (total) ML (303-3-a-ii) ML (303-3-b-ii)

Eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-i) ML (303-3-c-i)

Autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-ii) ML (303-3-c-ii)

Eau de mer (total) ML (303-3-a-iii) ML (303-3-b-ii)

Eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-i) ML (303-3-c-i)

Autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-ii) ML (303-3-c-ii)

Eau produite (total) ML (303-3-a-iv) ML (303-3-b-iv)

Eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-i) ML (303-3-c-i)

Autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-ii) ML (303-3-c-ii)

Eau produite (total) ML (303-3-a-v) ML (303-3-b-v)

Eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-i) ML (303-3-c-i)

Autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-3-c-ii) ML (303-3-c-ii)

Total du prélèvement d’eau du réseau par source de prélèvement

Eau de surface X ML (303-3-b-v)

Eaux souterraines X ML (303-3-b-v)

Eau de mer X ML (303-3-b-v)

Eau produite X ML (303-3-b-v)

Volume total d’eau prélevée

Eau de surface (total) + eaux souterraines (total) + eau de mer (total)
+ eau produite (total) + eau du réseau (total)

ML (303-3-a) ML (303-3-b)

Tableau 1. Modèle de présentation des informations pour les Éléments d’information
303-3, 303-4 et 303-5
Le tableau 1 fournit des exemples montrant comment présenter ces informations pour les Éléments
d’information 303-3, 303-4 et 303-5. L’organisation peut modifier le tableau en fonction de sa pratique, par exemple
en communiquant des informations supplémentaires.
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Rejet d’eau [Élément d’information 303-4] TOUTES ZONES ZONES SOUMISES À
UN STRESS
HYDRIQUE

Rejet d’eau par destination

Eau de surface ML (303-4-a-i) X

Eaux souterraines ML (303-4-a-ii) X

Eau de mer ML (303-4-a-i) X

Eau du réseau (total) ML (303-4-a-iv) X

Eau du réseau acheminée vers d’autres organisations afin
d’être utilisée

ML (303-4-a-iv) X

Volume total d’eau rejetée

Eau de surface + eaux souterraines + eau de mer + eau du réseau
(total)

ML (303-4-a) ML (303-4-c-i)

Rejet d’eau par catégories « eau douce » et « autres eaux »

Eau douce (≤ 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-4-b-i) ML (303-4-c-i)

Autres eaux (> 1 000 mg/l de solides dissous totaux) ML (303-4-b-ii) ML (303-4-c-ii)

Rejet d’eau par niveau de traitementIl convient de noter qu’il s’agit d’une recommandation et non d’une
exigence.

Aucun traitement ML (chapitre 2.4.2) X

Niveau de traitement [Indiquer la nature du niveau de traitement] ML (chapitre 2.4.2) X

Niveau de traitement [Indiquer la nature du niveau de traitement] ML (chapitre 2.4.2) X

Niveau de traitement [Indiquer la nature du niveau de traitement] ML (chapitre 2.4.2) X

 

Consommation d’eau [Élément
d’information 303-5]

TOUTES ZONES ZONES SOUMISES À
UN STRESS
HYDRIQUE

Consommation d’eau totale ML (303-5-a) ML (303-5-b)

La variation d’eau de stockage, si l’eau de stockage a été identifiée
comme ayant un impact significatif lié à l’eau.

ML (303-5-c) X

Tableau 2. Modèle de présentation des informations au niveau d’une installation

Le tableau 2 fournit un exemple montrant comment présenter les informations relatives aux installations situées
dans des zones soumises à un stress hydrique d’après les recommandations des Éléments d’information 303-3
(chapitre 2.2.1) et 303-5 (chapitre 2.5.1). L’organisation peut modifier le tableau en fonction de sa pratique, par
exemple en communiquant des informations relatives au rejet d’eau.

INSTALLATIONS SITUÉES
DANS DES ZONES
SOUMISES À UN STRESS
HYDRIQUE

INSTALLATION A INSTALLATION B [INSTALLATION X]

Prélèvement d’eau (chapitre 2.2.1)

Eau de surface ML ML ML

Eaux souterraines ML ML ML

Eau de mer ML ML ML

Eau produite ML ML ML

Eau du réseau ML ML ML

Consommation d’eau (chapitre 2.5.1)

Consommation d’eau totale ML ML ML
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Tableau 3. Modèle de présentation des informations relatives à la chaîne
d’approvisionnement

Le tableau 3 fournit un exemple montrant comment présenter les informations relatives aux fournisseurs de
l’organisation situés dans des zones soumises à un stress hydrique d’après les recommandations des Éléments
d’information 303-3 (chapitre 2.2.2), 303-4 (chapitre 2.4.3) et 303-5 (chapitre 2.5.2). L’organisation peut modifier le
tableau en fonction de sa pratique, par exemple en communiquant la localisation des fournisseurs.

Prélèvement d’eau (chapitre 2.2.2)

Volume total d’eau prélevé en mégalitres par fournisseur ayant des impacts significatifs liés à l’eau
dans des zones soumises à un stress hydrique

ML

Rejet d’eau (chapitre 2.4.3)

Pourcentage de fournisseurs ayant des impacts significatifs liés à l’eau en raison du rejet
d’effluents qui disposent de normes minimales définies pour la qualité de leur rejet d’effluents

%

Consommation d’eau (chapitre 2.5.2)

Consommation d’eau totale en mégalitres par fournisseur ayant des impacts significatifs liés à
l’eau dans des zones soumises à un stress hydrique

ML
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

bassin récepteur
région terrestre depuis laquelle tous les ruissellements de surface et toutes les eaux
souterraines s’écoulent en une séquence de cours d’eau, de rivières, d’aquifères et de lacs
vers la mer ou un autre exutoire au niveau d’une embouchure, d’un estuaire ou d’un delta
unique.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.

Remarque : les bassins versants incluent les zones d’eaux souterraines et peuvent inclure des
parties de masses d’eau (telles que les lacs ou rivières). Dans différentes parties
du monde, les bassins récepteurs sont également appelés « bassins versants »
ou « bassins » (ou sous-bassins).

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

consommation d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée et incorporée dans les produits utilisés dans la
production de cultures ou générée sous forme de déchets, évaporée, transpirée ou
consommée par l’homme ou le bétail, ou polluée au point de ne plus être utilisable par d’autres
utilisateurs, et qui ne retourne donc pas dans l’eau de surface, les eaux souterraines, l’eau de
mer ou chez un tiers au cours de la période de reporting.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

Remarque : la consommation d’eau comprend l’eau ayant été stockée au cours de la période
de reporting afin d’être utilisée ou rejetée au cours d’une période de reporting
suivante. 
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développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

eau de mer
eau d’une mer ou d’un océan.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

eau de surface
eau naturellement présente à la surface de la Terre dans les inlandsis, les calottes glaciaires,
les glaciers, les icebergs, les marais, les étangs, les lacs, les rivières et les cours d’eau.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eau douce
eau dont la concentration en solides dissous totaux est inférieure ou égale à 1 000 mg/l

Source : Gestion de l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et
lignes directrices. Genève : ISO, 2014 ; modifié.
Glossaire du service géologique américain (United States Geological Survey,
USGS), Water Science Glossary of Terms, water.usgs.gov/edu/dictionary.html,
consulté le 1er juin 2018 ; modifié.
Organisation mondiale de la Santé (OMS), Directives de qualité pour l’eau de
boisson, 2017 ; modifiées.

eau du réseau
fournisseurs d’eau municipale et stations de traitement des eaux usées municipales, services
publics ou privés et autres organisations impliquées dans la mise à disposition, le transport, le
traitement, l’évacuation ou la consommation d’eau et d’effluents.

eau produite
eau qui entre dans le périmètre de l’organisation suite à l’extraction (par exemple, pétrole brut),
au traitement (par exemple, concassage de canne à sucre) ou l’utilisation de toute matière
première, et qui doit ainsi être gérée par l’organisation.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eaux souterraines
eau qui est contenue dans une formation souterraine et qui peut en provenir.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.
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effluent
eaux usées traitées ou non traitées qui sont rejetées.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014.

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.
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Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

infrastructure
installations construites principalement dans le but de fournir un service ou un bien public plutôt
qu’à des fins commerciales, et dont l’organisation ne cherche pas à tirer un avantage
économique direct.

Exemples : hôpitaux, routes, écoles, installations d’approvisionnement en eau.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

I

P

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,

•
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Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

prélèvement d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée de l’eau de surface, des eaux souterraines, de l’eau
de mer ou d’un tiers pour toute utilisation au cours de la période de reporting.

rejet d’eau
somme des effluents, des eaux usées et des eaux non usées qui retournent dans l’eau de
surface, les eaux souterraines, l’eau de mer ou chez un tiers, que l’organisation n’utilise plus,
au cours de la période de reporting.

Remarque
1 :

l’eau peut être rejetée dans la masse d’eau à un point de rejet spécifique (source
ponctuelle) ou sur une terre émergée, de façon disséminée ou non spécifique
(source diffuse). 

Remarque
2 :

le rejet d’eau peut être autorisé (en conformité avec le niveau de rejet) ou non
autorisé (si le niveau de rejet est dépassé).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

ruissellement
partie de la précipitation qui s’écoule vers un cours d’eau à la surface du sol (ruissellement ou
écoulement de surface) ou dans le sol (écoulement hypodermique).

Source : Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), Glossaire international d’hydrologie, 2012 ; modifié.

stockage de l’eau
eau conservée dans des installations de stockage ou des réservoirs d’eau.

stress hydrique
capacité, ou incapacité, à répondre à la demande d’eau de l’homme et de l’environnement.

Source : CEO Water Mandate, Corporate Water Disclosure Guidelines, 2014.

Remarque
1 :

le stress hydrique peut fait référence à la disponibilité, à la qualité ou à
l’accessibilité de l’eau.

Remarque
2 :

le stress hydrique dépend d’éléments subjectifs et est évalué différemment selon
les valeurs sociétales, telles que la potabilité de l’eau ou les exigences à accorder
aux écosystèmes.

Remarque
3 :

le stress hydrique dans une zone peut être mesuré au moins au niveau du bassin
récepteur.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.
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Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

utilisation responsable de l’eau
utilisation de l’eau qui est socialement équitable, écologiquement durable et financièrement
avantageuse, obtenue grâce à un processus impliquant les parties prenantes et des actions en
fonction des installations et du bassin récepteur.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.

Remarque : les gestionnaires responsables de l’eau comprennent leur propre utilisation de
l’eau, le contexte du bassin récepteur et les risques partagés en matière de
gouvernance de l’eau, d’équilibre de l’eau et de qualité de l’eau, et s’engagent
dans des actions individuelles et collectives pertinentes bénéfiques pour l’homme
et la nature. En outre :

U

l’utilisation socialement équitable de l’eau connaît et applique le droit humain à
l’eau et à l’assainissement et permet de garantir le bien-être et l’égalité entre
les hommes ;

•

l’utilisation écologiquement durable de l’eau préserve ou améliore la
biodiversité et les processus écologiques et hydrologiques au niveau du bassin
récepteur ;

•

l’utilisation financièrement avantageuse de l’eau contribue à l’efficacité à long
terme ainsi qu’au développement et à la réduction de la pauvreté pour les
utilisateurs de l’eau, les communautés locales et la société au sens large.

•

Bibliographie
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Introduction

GRI 304 : Biodiversité 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés à la biodiversité, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la biodiversité.

La protection de la diversité biologique est importante pour garantir la survie des espèces végétales et animales, la
diversité génétique et les écosystèmes naturels. En outre, les écosystèmes naturels fournissent de l’eau et de l’air
propres et contribuent à la sécurité alimentaire et à la santé humaine. La biodiversité contribue également
directement aux économies locales. Elle est donc essentielle à la réduction de la pauvreté et au développement
durable.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux des Nations Unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la biodiversité.

•

La section 2 contient quatre éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la biodiversité.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur ses impacts liés à
la biodiversité.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la biodiversité est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la biodiversité (Éléments d’information 304-1 à 304-4).

•
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annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

 

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la biodiversité est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la
manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le
chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la biodiversité en
utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

L’organisation peut également décrire sa stratégie pour atteindre les objectifs de sa politique
de gestion de la biodiversité. Une stratégie relative à la biodiversité peut associer divers
aspects liés à la prévention, la gestion et la réparation des dommages causés aux habitats
naturels résultant des activités de l’organisation. Il peut s’agir, par exemple, d’intégrer la prise
en compte de la biodiversité dans les outils analytiques tels que les évaluations de l’impact sur
l’environnement.

CONSEILS
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 304-1 Sites d’activité détenus,
loués ou gérés, situés dans ou bordant des aires
protégées et des zones riches en biodiversité à
l’extérieur des aires protégées

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Pour chaque site d’activité détenu, loué ou géré, situé dans ou bordant des zones
protégéeset des zones à haute valeur de biodiversitéà l’extérieur des zones protégées,
les informations suivantes :

la localisation géographique ;i.
le sol et le sous-sol pouvant être détenus, loués ou gérés par l’organisation ;ii.
la position par rapport à l’aire protégée (à l’intérieur de la zone, adjacente à celle-ci
ou empiétant sur l’aire protégée) ou à la zone riche en biodiversité à l’extérieur des
aires protégées ;

iii.

le type d’activité (administration, fabrication ou production, ou extraction) ;iv.

la taille du site d’activité en km2 (ou dans une autre unité, le cas échéant) ;v.

la valeur pour la biodiversité, caractérisée par la spécificité de l’aire protégée ou
de la zone riche en biodiversité à l’extérieur de l’aire protégée (écosystème
terrestre, d’eau douce ou maritime) ;

vi.

la valeur pour la biodiversité caractérisée par le statut de protection (catégories
de gestion des aires protégées de l’UICN, de la Convention de Ramsar, de la
législation nationale).

vii.

a.

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 304-1,
l’organisation devrait inclure des informations concernant des sites pour lesquels des
activités futures ont été annoncées officiellement.

2.1

Contexte 
La surveillance des activités qui se déroulent à la fois dans les zones protégées et dans les
zones à haute valeur de biodiversité situées à l’extérieur des zones protégées permet à
l’organisation de réduire les risques d’impact. Elle permet également à l’organisation de gérer
les impacts sur la biodiversité ou d’éviter des erreurs de gestion.

CONSEILS
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Élément d’information 304-2 Impacts significatifs des
activités, produits et services sur la biodiversité

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

la nature des impacts significatifs directs et indirects sur la biodiversité en incluant un
ou plusieurs des éléments suivants :

la construction ou l’utilisation d’usines de fabrication, de mines et d’infrastructure
de transport ;

i.

la pollution (l’introduction de substances qui ne sont pas naturellement présentes
dans l’habitat et proviennent de sources ponctuelles et diffuses) ;

ii.

l’introduction d’espèces invasives, de parasites et de pathogènes ;iii.
la réduction des espèces ;iv.
la transformation de l’habitat ;v.
les modifications des processus écologiques en dehors des variations naturelles
(tels que la salinité ou les modifications du niveau de la nappe phréatique).

vi.

a.

Les impacts significatifs directs et indirects, positifs et négatifs, concernant les
éléments suivants :

les espèces touchées ;i.
l’étendue des zones impactées ;ii.
la durée des impacts ;iii.
le caractère réversible ou irréversible des impacts.iv.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 304-2 
Les impacts directs sur la biodiversité peuvent inclure les impacts sur la chaîne
d’approvisionnement.

Les zones d’impact ne sont pas limitées aux zones officiellement protégées et comprennent
également les zones tampons, ainsi que les zones officiellement désignées comme
particulièrement importantes ou vulnérables.

Contexte 
Cet élément d’information fournit le contexte nécessaire à la compréhension (et au
développement) de la stratégie d’une organisation pour réduire les impacts significatifs directs
et indirects sur la biodiversité. Par ses données structurées et qualitatives, cet élément
d’information facilite la comparaison de la taille relative, de l’échelle et de la nature des impacts
dans le temps et entre les organisations.

CONSEILS

GRI 304 : Biodiversité 2016 - French593



Élément d’information 304-3 Habitats protégés ou
restaurés

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

La taille et l’emplacement de toutes les zones d’habitat protégées ou restaurées, et si
le succès de la mesure de restauration était ou est approuvé par des experts
indépendants externes.

a.

L’existence de partenariats avec des tiers visant à protéger ou restaurer des zones
d’habitat distinctes des lieux où l’organisation a supervisé et mis en œuvre des
mesures de restauration ou de protection.

b.

Le statut de protection de chaque zone d’après son état à la clôture de la période de
reporting.

c.

Les normes, méthodologies et hypothèses utilisées.d.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 304-3,
l’organisation devrait utiliser les mêmes informations présentées dans cet élément
d’information que celles figurant dans les exigences réglementaires ou de permis
relatives à la protection ou à la restauration des habitats, le cas échéant.

2.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 304-3
Cet élément d’information traite de la portée des activités de prévention et de réhabilitation
d’une organisation concernant ses impacts sur la biodiversité. Cet élément d’information fait
référence aux zones où la réhabilitation a été effectuée ou à une zone activement protégée. Les
zones dans lesquelles les opérations sont toujours actives peuvent être comptées si elles sont
conformes aux définitions de « zone restaurée » ou «  zone protégée  ».

CONSEILS
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Élément d’information 304-4 Espèces sur la liste
rouge de l’UICN et sur la liste de conservation nationale
dont les habitats sont situés dans des zones affectées
par les opérations

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le nombre total d’espèces sur la liste rouge de l’UICN et sur la liste de protection
nationale dont les habitats sont situés dans des zones affectées par les opérations, par
niveau de risque d’extinction :

En danger critique d’extinctioni.
En dangerii.
Vulnérableiii.
Quasi menacéiv.
Préoccupation mineurev.

a.

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 304-4,
l’organisation devrait comparer les informations sur la liste rouge de l’UICN et sur la
liste de protection nationale avec les espèces décrites dans les documents de
planification et les registres de vérification afin de garantir leur cohérence.

2.3

Contexte 
Cet élément d’information aide une organisation à identifier les lieux où ses activités
représentent une menace pour des espèces végétales et animales en danger. En identifiant
ces menaces, l’organisation peut mettre en œuvre des mesures adéquates pour ne pas nuire
aux espèces et éviter leur extinction. La « Liste rouge des espèces menacées » de l’Union
internationale pour la conservation de la nature (UICN) (inventaire mondial de l’état de
conservation des espèces végétales et animales) et les listes de conservation nationales
constituent des références sur la vulnérabilité de l’habitat dans les zones affectées par les
opérations et sur l’importance relative de ces habitats du point de vue de la gestion.

Voir la référence [8] dans la Bibliographie.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

aire protégée
zone géographique désignée, réglementée ou gérée dans le but d’atteindre des objectifs de
conservation spécifiques.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

impact significatif sur la biodiversité
impact pouvant avoir des effets indésirables sur l’intégrité d’une zone ou région géographique,
directement ou indirectement, en modifiant de manière significative ses caractéristiques
écologiques, structures et fonctions dans l’ensemble de la zone et à long terme, de sorte que
l’habitat, son taux de population et les espèces particulières faisant l’importance de l’habitat ne
peuvent pas être durables.

Remarque
1 :

au niveau des espèces, un impact significatif entraîne un déclin ou une
modification de la population de sorte que le recrutement naturel (reproduction ou
immigration depuis des zones non affectées) ne peut revenir aux niveaux
précédents en un nombre limité de générations.  

Remarque
2 :

un impact significatif peut également avoir une incidence sur la subsistance ou
l’utilisation de ressources commerciales au point que le bien-être des utilisateurs
est affecté à long terme.

A

D
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thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

zone protégée
zone qui est protégée de tout dommage causé lors d’activités opérationnelles et demeure à
l’état d’origine, avec un écosystème en bonne santé et viable.

zone restaurée
zone ayant été utilisée lors d’activités opérationnelles ou affectées par ces dernières et que des
mesures de dépollution ont restauré à l’état d’origine ou à un état dans lequel l’écosystème est
en bonne santé et viable.

zone riche en biodiversité
zone non soumise à une protection légale, mais reconnue pour ses caractéristiques de
biodiversité importantes par un certain nombre d’organisations gouvernementales et non
gouvernementales.

Remarque
1 :

la valeur des zones riches en biodiversité inclut les habitats prioritaires pour les
mesures de conservation, qui sont souvent définis dans les stratégies et plans
d’action nationaux pour la biodiversité préparés conformément à la « Convention
sur la diversité biologique » des Nations unies (ONU) de 1992.

Remarque
2 :

différentes organisations de conservation internationales ont identifié des zones
riches en biodiversité.

T

Z
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Introduction

GRI 305 : Émissions 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés aux émissions, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme. ozone-depleting-substance-(ODS) 

Contexte sur le thème 
La présente norme traite des émissions dans l’air, à savoir de la décharge de substances provenant d’une source
dans l’atmosphère. Les types d’émissions comprennent : gaz à effet de serre (GES), substances appauvrissant la
couche d'ozone (SACO), oxydes d’azote (NO ) et oxydes de soufre (SO ), parmi les autres émissions
atmosphériques significatives.

Émissions de GES 
Les émissions de GES sont un facteur majeur qui contribue au changement climatique. Elles sont régies par la
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques et le « Protocole de Kyoto » de l’ONU qui en
découle.

Cette norme couvre les GES suivants :

Certains GES, notamment le méthane, sont aussi des polluants atmosphériques qui ont des impacts négatifs
significatifs sur les écosystèmes, la qualité de l’air, l’agriculture et la santé humaine et animale.

Par conséquent, divers règlements et systèmes d’incitation nationaux et internationaux, tels que l’échange de droits
d’émission, visent à contrôler le volume et à récompenser la réduction des émissions de GES.

Les exigences relatives aux émissions de GES de cette norme sont fondées sur les exigences du « Protocole des
GES : Une norme de comptabilisation et de déclaration destinée à l’entreprise » (« Norme destinée à l’entreprise du
protocole des GES ») et du « Protocole des GES : Une norme de comptabilisation et de déclaration de la chaîne de
valeur (Champ d’application 3) destinée à l’entreprise » (« Norme destinée à la chaîne de valeur de l’entreprise du
protocole des GES »). Ces deux normes font partie du Protocole des GES développé par le World Resources Institute
(WRI) et le World Business Council on Sustainable Development (WBCSD).

Le Protocole des GES a établi une classification des émissions de GES appelée « champ d’application »(1, 2 et 3).
La norme relative aux émissions de GES publiée par l’Organisation internationale de normalisation (ISO),
« ISO 14064 », reprend ces champs d’application en utilisant les termes suivants :

Dans cette norme, ces termes sont associés comme suit, d’après les définitions du Glossaire  :

La section 1 contient des exigences, qui fournissent des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés aux émissions.

•

La section 2 contient sept éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés aux émissions.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•

X X

dioxyde de carbone (CO ),2•

méthane (CH ),4•

oxyde d’azote (N O),2•

hydrofluorocarbures (HFC),•
perfluorocarbures (PFC),•

hexafluorure de soufre (SF ),6•

trifluorure d’azote (NF ).3•

Émissions directes de GES = Champ d’application 1•

Émissions indirectes de GES = Champ d’application 2•
Autres émissions indirectes de GES = Champ d’application 3•

Émissions directes de GES (Champ d’application 1)•
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Substances appauvrissant la couche d’ozone (SACO) 
La couche d’ozone filtre la majeure partie des rayons ultraviolets (UV-B) du soleil qui sont nocifs au plan biologique.
L’appauvrissement de la couche d’ozone dû aux SACO, qui est observé et projeté, est source de préoccupations à
l’échelle mondiale. Le « Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone » du
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) réglemente l’élimination progressive des SACO à
l’échelle internationale.

Oxydes d’azote (NO ), oxydes de soufre (SO ), et autres émissions atmosphériques significatives
Les polluants tels que le NO  et le SO  ont des impacts négatifs sur le climat, les écosystèmes, la qualité de l’air, les
habitats, l’agriculture et la santé humaine et animale. La détérioration de la qualité de l’air, l’acidification, la
dégradation des forêts et les préoccupations de santé publique sont à l’origine de réglementations locales et
internationales visant à contrôler les émissions de ces polluants.

Les réductions de l’émission des polluants réglementés entraînent l’amélioration de l’état de santé des travailleurs
et des communautés locales et peuvent améliorer les relations avec les parties prenantes concernées. Dans les
régions soumises au plafonnement des émissions, le volume d’émissions a également des implications directes
sur les coûts.

Les autres émissions atmosphériques significatives sont notamment les résidus de polluants organiques ou de
particules en suspension, ainsi que les émissions atmosphériques qui sont réglementées par les conventions
internationales et/ou la législation ou les réglementations nationales, y compris celles répertoriées dans les permis
environnementaux d’une organisation.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

Émissions indirectes de GES (Champ d’application 2)•
Autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3)•

X X

x x
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés
aux émissions.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les émissions sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces exigences et ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Le chapitre 1.2 de la présente norme, s’il est pertinent pour ses impacts liés aux émissions ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés aux émissions (Éléments d’information 305-1 à 305-7).

•
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annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les émissions sont un thème pertinent est tenue de communiquer sur la
manière dont elle gère le thème en utilisant l’ Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le
chapitre 1.1 de cette section). L’organisation est également tenue de communiquer le chapitre 1.2 de cette section,
s’il est pertinent pour ses impacts liés aux émissions.

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les émissions en
utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

Dans le cadre du reporting sur les objectifs de réduction des émissions de GES,
l’organisation doit expliquer si elle a eu recours à des compensations pour atteindre
les objectifs, et indiquer entre autres le type, la quantité ou les critères de
compensation, ou encore le cadre dans lequel elles s’inscrivent.

1.2

L’organisation communicante peut également :
CONSEILS

expliquer si elle est soumise à des réglementations et politiques relatives aux émissions au
niveau national, régional ou sectoriel et fournir des exemples de ces réglementations et
politiques ;

•

communiquer sur les dépenses engagées pour le traitement des émissions (filtres, agents,
etc.) et pour l’achat et l’utilisation de certificats d’émissions.

•
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 305-1 Émissions directes de
GES (Champ d’application 1)

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Les émissions directes de GES (Champ d’application 1) brutes en tonnes métriques
d’équivalent CO2.

a.

Les gaz inclus dans le calcul : CO , CH , N O, HFC, PFC, SF , NF  ou tous.2 4 2 6 3b.

Les émissions biogéniques CO2 en tonnes métriques d’équivalent CO .2c.

L’année de référence pour le calcul, le cas échéant, notamment :

la justification de son choix ;i.
les émissions au cours de l’année de référence ;ii.
la justification en cas de variation significative des émissions qui a nécessité un
recalcul des émissions de l’année de référence.

iii.

d.

La source des facteurs d’émission et les potentiels de réchauffement climatique (PRC)
utilisés ou une référence à la source de PRC.

e.

La méthode de consolidation des émissions : quote-part de capital, contrôle financier
ou contrôle opérationnel.

f.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.g.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
1, l’organisation doit :

2.1

exclure toute transaction de GES du calcul des émissions directes de GES
(Champ d’application 1) brutes ;

2.1.1

communiquer sur les émissions biogéniques de CO2 provenant de la
combustion ou de la biodégradation de la biomasse séparément des
émissions directes de GES (Champ d’application 1) brutes. Exclure les
émissions biogéniques des autres types de GES (tels que le CH  et le N O) et
les émissions biogéniques de CO  qui surviennent dans le cycle de vie de la
biomasse autres que celles issues de la combustion ou de la biodégradation
(telles que les émissions de GES provenant du traitement ou du transport de la
biomasse).

2.1.2

4 2

2

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-1,
l’organisation devrait :

2.2

appliquer les facteurs d’émission et les PRC de manière cohérente avec les
données communiquées ;

2.2.1

utiliser les PRC provenant des rapports d’évaluation du GIEC pour une période
de 100 ans ;

2.2.2

sélectionner une méthode cohérente de consolidation des émissions directes
de GES (Champ d’application 1) et des émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2) , en choisissant parmi les méthodes de quote-part de capital, de
contrôle financier ou de contrôle opérationnel décrites dans la « Norme destinée
à l’entreprise du protocole des GES » ;

2.2.3

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
permettant de les sélectionner ;

2.2.4

si cela facilite la transparence ou la comparabilité dans le temps, présenter les
données des émissions directes de GES (Champ d’application 1) par :

2.2.5

unité opérationnelle ou installation ;2.2.5.1
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pays ;2.2.5.2
type de source (combustion stationnaire, procédé, émissions fugitives) ;2.2.5.3
type d’activité.2.2.5.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 305-1
Les émissions directes de GES (Champ d’application 1) sont notamment, mais pas
uniquement les émissions de CO  provenant de la consommation de carburant comme
précisé dans l’ Élément d’information 302-1 de GRI 302 : Énergie 2016.

Les émissions directes de GES (Champ d’application 1) peuvent provenir des sources
suivantes, détenues ou contrôlées par l’organisation :

Les méthodes utilisées pour calculer les émissions directes de GES (Champ d’application 1)
peuvent être notamment :

En cas de recours à des estimations en raison de l’absence de valeurs par défaut,
l’organisation peut indiquer la base et les hypothèses selon lesquelles les chiffres ont été
estimés.

Pour le recalcul des émissions d’année précédente, l’organisation peut suivre l’approche de la
« Norme destinée à l’entreprise du protocole des GES ».

Les facteurs d’émission choisis peuvent provenir d’exigences réglementaires obligatoires, de
cadres de reporting volontaires ou de groupes industriels.

Les estimations des PRC évoluent au fur et à mesure des avancées de la recherche
scientifique. Les PRC du Deuxième rapport d’évaluation du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) servent de références pour les
négociations internationales dans le cadre du « Protocole de Kyoto ». Ces taux peuvent donc
être utilisés pour communiquer sur les émissions de GES en l’absence de conflit avec des
exigences de reporting nationales ou régionales. L’organisation peut également utiliser les
PRC les plus récents du tout dernier rapport d’évaluation du GIEC.

L’organisation peut associer l’Élément d’information 305-1 aux Éléments d’information 305-2
(émissions indirectes de GES [Champ d’application 2]) et 305-3 (autres émissions indirectes
de GES [Champ d’application 3]) pour communiquer sur les émissions totales de GES.

Consulter la « Norme destinée à l’entreprise du protocole des GES » pour obtenir plus

CONSEILS

2

la génération d’électricité, de chauffage, de refroidissement et de vapeur : ces émissions
sont le résultat de la combustion de carburants de sources stationnaires, tels que les
chaudières, les fours industriels et les turbines, et d’autres procédés de combustion tels
que le brûlage ;

•

les procédés physiques ou chimiques : la plupart de ces émissions sont le résultat de la
fabrication ou du traitement des produits chimiques et des matières, tels que le ciment,
l’acier, l’aluminium, l’ammoniac et le traitement des déchets ;

•

le transport des matières, des produits, des déchets, des travailleurs et des passagers :
ces émissions sont le résultat de la combustion de carburants dans des sources de
carburant mobiles détenues ou contrôlées par l’organisation, telles que les poids lourds,
les trains, les navires, les avions, les bus et les voitures ;

•

les émissions fugitives : ce sont les émissions qui ne sont pas contrôlées physiquement,
mais entraînent des émissions intentionnelles ou non intentionnelles de GES. Elles
incluent : les fuites matérielles au niveau des jonctions, des joints d’étanchéité, de
l’emballage et des rondelles d’étanchéité ; les émissions de méthane (p. ex. provenant des
mines de charbon) et le rejet de ce gaz dans l’atmosphère ; et les fuites de méthane (p. ex.
provenant du transport de gaz).

•

la mesure directe de l’énergie consommée (charbon, gaz) ou les pertes des systèmes de
refroidissement (reliées au remplissage) et la conversion en GES (équivalents CO  ) ;2

•

les calculs du bilan massique ;•

les calculs basés sur des données spécifiques à un site, notamment l’analyse de la
composition du carburant ;

•

les calculs basés sur des critères publiés, notamment les facteurs d’émission et les PRC ;•
les mesures directes des émissions de GES (analyseurs en ligne p. ex.) ;•

les estimations.•
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d’informations et des lignes directrices. Voir également les références [1], [2], [12], [13], [14] et
[19] dans la Bibliographie.
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Élément d’information 305-2 Émissions indirectes de
GES (Champ d’application 2)

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Les émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) brutes des émissions en
tonnes métriques d’équivalent CO2, selon une méthode basée sur la localisation des
émissions.

a.

Le cas échéant, les émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) brutes en
tonnes métriques d’équivalent CO , selon une méthode basée sur le marché.2

b.

Le cas échéant, les gaz inclus dans le calcul : CO , CH , N O, HFC, PFC, SF , NF  ou tous.2 4 2 6 3c.

L’année de référence pour le calcul, le cas échéant, notamment :

la justification de son choix ;i.
les émissions au cours de l’année de référence ;ii.
la justification en cas de variation significative des émissions qui a nécessité un
recalcul des émissions de l’année de référence.

iii.

d.

La source des facteurs d’émission et les potentiels de réchauffement climatique (PRC)
utilisés ou une référence à la source de PRC.

e.

La méthode de consolidation des émissions : quote-part de capital, contrôle financier
ou contrôle opérationnel.

f.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.g.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
2, l’organisation doit :

2.3

exclure toute transaction de GES du calcul des émissions indirectes de GES
(Champ d’application 2) brutes ;

2.3.1

exclure les autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3) qui
sont communiquées comme précisé dans l’Élément d’information 305-3 ;

2.3.2

comptabiliser et communiquer les émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2) d’après la méthode basée sur la localisation des émissions, si
elle a des activités dans des marchés ne disposant pas de données
spécifiques des produits ou fournisseurs ;

2.3.3

comptabiliser et communiquer les émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2) d’après les méthodes basées sur la localisation des
émissions et celle basée sur le marché, si elle a des activités dans des
marchés disposant de données spécifiques des produits ou fournisseurs
sous forme d’instruments contractuels.

2.3.4

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-2,
l’organisation devrait :

2.4

appliquer les facteurs d’émission et les PRC de manière cohérente avec les
données communiquées ;

2.4.1

utiliser les PRC provenant des rapports d’évaluation du GIEC pour une période
de 100 ans ;

2.4.2

sélectionner une méthode cohérente de consolidation des émissions directes
de GES (Champ d'application 1) et des émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2), en choisissant parmi les méthodes de quote-part de capital, de
contrôle financier ou de contrôle opérationnel décrites dans la « Norme destinée
à l’entreprise du protocole des GES ».

2.4.3

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
qui permet de les sélectionner ;

2.4.4

si cela facilite la transparence ou la comparabilité dans le temps, présenter les2.4.5
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données des émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) par :
unité opérationnelle ou installation ;2.4.5.1
pays ;2.4.5.2
type de source (électricité, chauffage, refroidissement et vapeur) ;2.4.5.3
type d’activité.2.4.5.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 305-2
Les émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) sont notamment, mais pas
uniquement les émissions de CO2 résultant de la génération de l’électricité, du chauffage, de la
climatisation et de la vapeur achetés ou acquis et consommés par l’organisation,
communiquées comme précisé dans l’ Élément d’information 302-1 de GRI 302 : Énergie
2016. Pour de nombreuses organisations, les émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2) provenant de la production de l’électricité achetée peuvent être bien supérieures
à leurs émissions directes de GES (Champ d’application 1).

Le « Protocole des GES : Lignes directrices du Champ d’application 2 » exige que les
organisations fournissent deux valeurs distinctes du Champ d’application 2 : l’une basée sur la
localisation des émissions et l’autre basée sur le marché. Une méthode basée sur la
localisation des émissions reflète l’intensité des émissions de GES moyenne de réseaux sur
lesquels l’énergie est consommée, principalement à l’aide de données sur les facteurs
d’émission moyens des réseaux. Une méthode basée sur le marché reflète les émissions
provenant de l’électricité qu’une organisation a choisie délibérément (ou par défaut). Elle en
déduit des facteurs d’émission provenant d’instruments contractuels, à savoir tout type de
contrat entre deux parties pour la vente et l’achat d’énergie groupée avec des attributs
concernant la production d’énergie, ou des déclarations d’attributs non groupés.

La méthode de calcul basée sur le marché comprend également l’utilisation d’un mix résiduel,
si l’organisation ne dispose pas d’intensité d’émissions spécifiques provenant de ses
instruments contractuels. Cela permet d’éviter une double comptabilisation entre les méthodes
basées sur le marché des consommateurs. En l’absence de mix résiduel, l’organisation peut
le communiquer et utiliser à la place des facteurs d’émission moyens du réseau (ce qui peut
signifier que les chiffres de la méthode basée sur la localisation des émissions et de la
méthode basée sur le marché sont identiques jusqu’à ce que des données sur le mix résiduel
soient disponibles).

L’organisation peut appliquer le Critère de qualité du « Protocole des GES : Lignes directrices
du Champ d’application 2 » afin que les instruments contractuels représentent les déclarations
du taux d’émission de GES et pour éviter une double comptabilisation. Voir la référence [18]
dans la Bibliographie.

Pour le recalcul des émissions d’année précédente, l’organisation peut suivre l’approche de la
« Norme destinée à l’entreprise du protocole des GES ».

Les facteurs d’émission choisis peuvent provenir d’exigences réglementaires obligatoires, de
cadres de reporting volontaires ou de groupes industriels.

Les estimations des PRC évoluent au fur et à mesure des avancées de la recherche
scientifique. Les PRC du Deuxième rapport d’évaluation du GIEC servent de références pour
les négociations internationales dans le cadre du « Protocole de Kyoto ». Ces taux peuvent
donc être utilisés pour communiquer sur les émissions de GES en l’absence de conflit avec
des exigences de reporting nationales ou régionales. L’organisation peut également utiliser les
PRC les plus récents du tout dernier rapport d’évaluation du GIEC.

L’organisation peut associer l’Élément d’information 305-2 aux Éléments d’information 305-1
(émissions directes de GES [Champ d’application 1]) et 305-3 (autres émissions indirectes de
GES [Champ d’application 3]) pour communiquer sur les émissions totales de GES.

Consulter la « Norme destinée à l’entreprise du protocole des GES » pour obtenir plus
d’informations et des lignes directrices. Les informations concernant la méthode basée sur la
localisation des émissions et la méthode basée sur le marché sont disponibles dans le
« Protocole des GES : Lignes directrices du Champ d’application 2 ». Voir également les
références [1], [2], [12], [13], [14] et [18] dans la Bibliographie.

CONSEILS

GRI 305 : Émissions 2016 - French610

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14574&page=8


Élément d’information 305-3 Autres émissions
indirectes de GES (Champ d’application 3)

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Les autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3) brutes en tonnes
métriques d’équivalent CO2.

a.

Le cas échéant, les gaz inclus dans le calcul : CO , CH , N O, HFC, PFC, SF , NF  ou
tous. 

2 4 2 6 3b.

Les émissions biogéniques CO2 en tonnes métriques d’équivalent CO .2c.

Les catégories et activités des autres émissions indirectes de GES (Champ
d’application 3) incluses dans le calcul.

d.

L’année de référence pour le calcul, le cas échéant, notamment :

la justification de son choix ;i.
les émissions au cours de l’année de référence ;ii.
la justification en cas de variation significative des émissions ayant nécessité un
recalcul des émissions de l’année de référence.

iii.

e.

La source des facteurs d’émission et les potentiels de réchauffement climatique
(PRC) utilisés ou une référence à la source de PRC.

f.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés. g.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
3, l’organisation doit :

2.5

exclure toute transaction de GES du calcul des autres émissions indirectes de
GES (Champ d’application 3) brutes ;

2.5.1

exclure les émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) de cela, les
émissions indirectes de GES (Champ d’application 2) étant communiquées
comme précisé dans l’Élément d’information 305-2 ;

2.5.2

communiquer sur les émissions biogéniques de CO  provenant de la
combustion ou de la biodégradation de la biomasse survenant dans sa chaîne
de valeur séparément des autres émissions indirectes de GES (Champ
d’application 3) brutes. Exclure les émissions biogéniques des autres types de
GES (tels que le CH  et le N O) et les émissions biogéniques de CO  qui
surviennent dans le cycle de vie de la biomasse autres que celles issues de la
combustion ou de la biodégradation (telles que les émissions de GES
provenant du traitement ou du transport de la biomasse).

2.5.3 2

4 2 2

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-3,
l’organisation devrait :

2.6

appliquer les facteurs d’émission et les PRC de manière cohérente avec les
données communiquées ;

2.6.1

utiliser les PRC provenant des rapports d’évaluation du GIEC pour une période
de 100 ans ;

2.6.2

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
permettant de les sélectionner ;

2.6.3

répertorier les autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3), avec
une répartition par catégories et activités en amont et en aval ;

2.6.4

si cela facilite la transparence2.6.5
ou la comparabilité dans le temps, présenter les données des émissions
indirectes de GES (Champ d’application 3) par :

unité opérationnelle ou installation ;2.6.5.1
pays ;2.6.5.2
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type de source ;2.6.5.3
type d’activité.2.6.5.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 305-3 
Les autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3) sont une conséquence des
activités de l’organisation, mais proviennent de sources non détenues ni contrôlées par
l’organisation. Les autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3) comprennent
à la fois les émissions en amont et en aval. Les activités du Champ d’application 3 sont par
exemple l’extraction et la production de matières achetées, le transport de carburants achetés
dans des véhicules non détenus ni contrôlés par l’organisation, ainsi que l’utilisation finale des
produits et services.

Les autres émissions indirectes peuvent également provenir de la décomposition des déchets
de l’organisation. Les émissions liées aux procédés de production des biens achetés et les
émissions fugitives dans des installations non détenues par l’organisation peuvent également
produire des émissions indirectes.

Pour certaines organisations, les émissions de GES provenant de la consommation de
l’électricité en dehors de l’organisation peuvent être bien supérieures à leurs émissions
directes de GES (Champ d’application 1) ou à leurs émissions indirectes de GES (Champ
d’application 2).

L’organisation peut identifier d’autres émissions indirectes de GES (Champ d’application 3) en
évaluant les émissions provenant de ses activités qui :

L’organisation peut utiliser les catégories et activités en amont et en aval suivantes de la
« Norme destinée à la chaîne de valeur de l’entreprise du Protocole des GES) (voir la
référence 15 dans la Bibliographie).

 
Catégories en amont
1. Biens et services achetés
2. Biens d’équipement
3. Activités liées aux carburants et à l’énergie (non comprises dans le Champ
d’application 1 ou le Champ d’application 2)
4. Transport et distribution en amont
5. Déchets générés au cours des opérations
6. Voyages d’affaires
7. Déplacements domicile-travail des employés
8. Actifs loués en amont
9. Autres activités en amont
 
Catégories en aval
10. Transport et distribution en aval
11. Traitement des produits vendus
12. Utilisation des produits vendus
13. Traitement de fin de vie des produits vendus
14. Actifs loués en aval
15. Franchises

CONSEILS

contribuent de manière significative au total prévu des autres émissions indirectes de GES
(Champ d’application 3) de l’organisation ;

•

offrent des possibilités de réductions que l’organisation peut mettre en œuvre ou influencer ;•

contribuent aux risques liés au changement climatique, tels que les risques financiers,
réglementaires, liés à la chaîne d’approvisionnement, aux produits et aux consommateurs,
aux contentieux et à la réputation ;

•

sont jugées pertinentes par les parties prenantes, telles que les clients, les fournisseurs,
les investisseurs ou la société civile ;

•

proviennent d’activités externalisées réalisées auparavant en interne ou qui sont
généralement réalisées en interne par d’autres organisations du même secteur ;

•

ont été identifiées comme significatives pour le secteur de l’organisation ;•
répondent à des critères supplémentaires de détermination de la pertinence, développés
par l’organisation ou par des organisations de son secteur.

•
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16. Investissements
17. Autres activités en aval

Pour chacune de ces catégories et activités, l’organisation peut fournir un chiffre en équivalent
CO ou expliquer pourquoi certaines données ne sont pas incluses.

Pour effectuer de nouveaux calculs des émissions d’année précédente, l’organisation peut
suivre l’approche de la « Norme destinée à la chaîne de valeur de l’entreprise du protocole des
GES ».

Les facteurs d’émission choisis peuvent provenir d’exigences réglementaires obligatoires, de
cadres de reporting volontaires ou de groupes industriels.

Les estimations des PRC évoluent au fur et à mesure des avancées de la recherche
scientifique. Les PRC du Deuxième rapport d’évaluation du GIEC servent de références pour
les négociations internationales dans le cadre du « Protocole de Kyoto ». Ces taux peuvent
donc être utilisés pour communiquer sur les émissions de GES en l’absence de conflit avec
des exigences de reporting nationales ou régionales.L’organisation peut également utiliser les
PRC les plus récents du tout dernier rapport d’évaluation du GIEC.

L’organisation peut associer l’Élément d’information 305-3 aux Éléments d’information 305-1
(émissions directes de GES [Champ d’application 1]) et 305-2 (émissions indirectes de GES
[Champ d’application 2]) pour communiquer sur les émissions totales de GES.

Voir également les références [1], [2], [12], [13], [15], [17] et [19] dans la Bibliographie.

2
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Élément d’information 305-4 Intensité des émissions
de GES

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le ratio d’intensité des émissions de GES de l’organisation.a.

Le paramètre spécifique de l’organisation (dénominateur) utilisé pour calculer le ratio.b.

Les types d’émissions de GES incluses dans le ratio d’intensité, notamment les
émissions directes (Champ d'application 1) , les émissions indirectes (Champ
d'application 2) et/ou les autres émissions indirectes (Champ d’application 3).

c.

Les gaz inclus dans le calcul : CO , CH , N O, HFC, PFC, SF , NF  ou tous. 2 4 2 6 3d.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
4, l’organisation doit :

2.7

calculer le ratio en divisant les émissions de GES absolues (numérateur) par le
paramètre spécifique de l’organisation (dénominateur) ;

2.7.1

en cas de communication du ratio d’intensité pour les autres émissions
indirectes de GES (Champ d’application 3), communiquer ce ratio d’intensité
séparément des ratios d’intensité des émissions directes (Champ
d’application 1) et des émissions indirectes (Champ d’application 2).

2.7.2

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-4,
l’organisation devrait, si cela facilite la transparence ou la comparabilité dans le temps,
présenter les données relatives au ratio d’intensité des émissions de GES par :

2.8

unité opérationnelle ou installation ;2.8.1
pays ;2.8.2
type de source ;2.8.3
type d’activité.2.8.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 305-4 
Les ratios d’intensité peuvent notamment être fournis pour :

Les paramètres spécifiques de l’organisation (dénominateurs) peuvent inclure :

L’organisation peut communiquer un ratio d’intensité associant les émissions directes de GES
(Champ d’application 1) et les émissions indirectes de GES (Champ d’application 2), à l’aide
des chiffres communiqués dans les Éléments d’information 305-1 et 305-2.

Contexte 
Les ratios d’intensité définissent les émissions de GES par rapport à un paramètre spécifique
de l’organisation. De nombreuses organisations effectuent le suivi des performances
environnementales à l’aide de ratios d’intensité, qui sont souvent considérés comme des
données normalisées d’impact sur l’environnement.

L’intensité des émissions de GES exprime la quantité des émissions de GES par unité

CONSEILS

les produits (tels que les émissions de CO  en tonnes métriques par unité produite) ;2•

les services (tels que les émissions de CO  en tonnes métriques par fonction ou par
service) ;

2•

les ventes (tels que les émissions de CO  en tonnes métriques par ventes).2•

les unités du produit ;•
le volume de production (tels que les tonnes métriques, les litres ou les mégawatts-
heures) ;

•

la taille (telle que les mètres carrés  de surface utile) ; __•

le nombre de salariés à temps plein ;•

les unités monétaires (telles que les recettes ou les ventes).•
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d’activité, de production et tout autre paramètre spécifique de l’organisation. Associées aux
émissions de GES absolues de l’organisation, communiquées dans les Éléments
d’information 305-1, 305-2 et 305-3, les ratios d’intensité d’émissions de GES permettent de
contextualiser l’efficacité de l’organisation, notamment par rapport à d’autres organisations.

Voir également les références [13], [14] et [19] dans la Bibliographie.
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Élément d’information 305-5 Réduction des émissions
de GES

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Les émissions de GES réduites correspondant au résultat direct d’initiatives de
réduction, en tonnes métriques d’équivalent CO2 .

a.

Les gaz inclus dans le calcul : CO , CH , N O, HFC, PFC, SF , NF  ou tous.2 4 2 6 3b.

L’ année de référence ou la valeur de référence, notamment la justification de son
choix.

c.

Les champs d’application pour lesquels les réductions ont eu lieu, notamment les
émissions directes (Champ d’application 1), les émissions indirectes (Champ
d’application 2) et/ou les autres émissions indirectes (Champ d’application 3).

d.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés.e.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
5, l’organisation doit :

2.9

exclure les réductions dues à la diminution de la capacité de production ou à
l’externalisation ;

2.9.1

utiliser la méthode d’inventaire ou de projet pour comptabiliser les réductions ;2.9.2
calculer les réductions des émissions de GES totales de l’initiative comme la
somme de ses effets primaires associés et des éventuels effets secondaires
significatifs ;

2.9.3

en cas de communication de deux ou plusieurs types de Champ d’application,
communiquer les réductions pour chaque champ séparément ;

2.9.4

communiquer séparément les réductions dues aux compensations.2.9.5

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-5,
l’organisation devrait, si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire
l’approche visant à les sélectionner.

2.10

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 305-5 
L’organisation peut donner la priorité à la communication des initiatives de réduction qui sont
mises en œuvre au cours de la période de reporting et qui sont susceptibles de contribuer aux
réductions de manière significative. L’organisation peut décrire les initiatives de réduction et
leurs objectifs lorsqu’elle communique sur la façon dont elle gère ce thème.

Les initiatives de réduction peuvent être notamment :

L’organisation peut communiquer les réductions en les détaillant par initiatives ou groupes
d’initiatives.

Cet élément d’information peut être utilisé en association avec les Éléments d’information 305-
1, 305-2 et 305-3 de cette norme pour surveiller la réduction des émissions de GES par rapport
aux objectifs de l’organisation ou aux systèmes de réglementation et d’échange au niveau
international ou national.

Voir également les références [12], [13], [14], [15], [16] et [19] dans la Bibliographie.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.9.2 
La méthode de l’inventaire compare les réductions à l’année de référence. La méthode de

CONSEILS

la refonte des processus ;•

la conversion et la modernisation des équipements ;•
l’utilisation de combustibles alternatifs ;•

des modifications de comportement ;•
des compensations.•
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projet compare les réductions à la valeur de référence. Des informations supplémentaires sont
disponibles dans les références [15] et [16] dans la Bibliographie.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.9.3
Les effets primaires sont des éléments ou activités destinés à réduire les émissions de GES,
notamment le stockage du carbone. Les effets secondaires sont des conséquences moindres
et non intentionnelles d’une initiative de réduction, notamment des changements dans la
production ou la fabrication, qui entraînent des modifications des émissions de GES à un autre
niveau. Voir la référence [14] dans la Bibliographie.
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Élément d’information 305-6 Émissions de
substances appauvrissant la couche d’ozone (SACO)

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

Production de SACO

=

SACO produites

-

SACO détruites par des technologies approuvées

-

SACO entièrement utilisées comme matières premières dans la fabrication d’autres
produits chimiques

 
2.11.2 exclure les SACO recyclées et réutilisées.

EXIGENCES

La production, les importations et les exportations de SACO en tonnes métriques
d’équivalent CFC-11 (trichlorofluorométhane).

a.

Les substances comprises dans le calcul.b.

La source des facteurs d’émission utilisés.c.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés. d.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
6, l’organisation doit :

2.11

calculer la production de SACO comme la quantité de SACO produites, à
laquelle il convient de soustraire la quantité détruite par des technologies
approuvées et la quantité entièrement utilisée comme matière première dans
la fabrication d’autres produits chimiques ;

2.11.1

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-6,
l’organisation devrait :

2.12

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
permettant de les sélectionner ;

2.12.1

si cela facilite la transparence et la comparabilité dans le temps, présenter les
données relatives aux SACO par :

2.12.2

  unité opérationnelle ou installation ;2.12.2.1
  pays ;2.12.2.2
  type de source ;2.12.2.3
  type d’activité.2.12.2.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 305-6 
L’organisation peut communiquer des données séparées ou combinées pour les substances
incluses dans le calcul.

Contexte 
La mesure de la production, des importations et des exportations de SACO permet d’indiquer le
degré de conformité d’une organisation à la législation. Cela est particulièrement pertinent si
une organisation produit ou utilise des SACO dans ses procédés, produits et services et est
soumise à des exigences d’élimination progressive. Les résultats relatifs à l’élimination
progressive des SACO permettent d’indiquer la position de l’organisation sur un marché

CONSEILS

GRI 305 : Émissions 2016 - French618

#_bookmark13


soumis à la réglementation sur les SACO.

Cet élément d’information couvre les substances figurant dans les Annexes A, B, C et E du
« Protocole de Montréal », ainsi que toute autre SACO produite, importée ou exportée par une
organisation.

Voir les références [1], [2], [8] et [9] dans la Bibliographie.
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Élément d’information 305-7 Émissions d’oxydes
d’azote (NOx), d’oxydes de soufre (SOx) et autres
émissions atmosphériques significatives

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Les émissions atmosphériques significatives, en kilogrammes ou multiples, pour
chacun des éléments suivants :

NOxi.
SOxii.
Polluants organiques persistants (POP)iii.
Composés organiques volatils (COV)iv.
Polluants atmosphériques dangereux (PAD)v.
Particules en suspension (PS)vi.
Autres catégories usuelles d’émissions atmosphériques identifiées dans les
réglementations applicables.

vii.

a.

La source des facteurs d’émission utilisés.b.

Les normes, méthodologies, hypothèses et/ou outils de calcul utilisés. c.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-
7, l’organisation doit sélectionner l’une des approches suivantes de calcul des
émissions atmosphériques significatives :

2.13

la mesure directe des émissions (analyseurs en ligne p. ex.) ;2.13.1
le calcul basé sur des données spécifiques à un site ;2.13.2
le calcul basé sur les facteurs d’émission publiés ;2.13.3
l’estimation. En cas de recours à des estimations en raison de l’absence de
valeurs par défaut, l’organisation doit indiquer la base selon laquelle les
chiffres ont été estimés.

2.13.4

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 305-7,
l’organisation devrait :

2.14

si elle est soumise à différentes normes et méthodologies, décrire l’approche
permettant de les sélectionner ;

2.14.1

si cela facilite la transparence et la comparabilité dans le temps, présenter les
données relatives aux émissions atmosphériques par :

2.14.2

    unité opérationnelle ou installation ;2.14.2.1
    pays ;2.14.2.2
    type de source ;2.14.2.3
    type d’activité.2.14.2.4

Voir les références [3], [4], [5], [6] et [10] dans la Bibliographie.CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

année de référence
point de repère historique (tel qu’une année) par rapport auquel une mesure est suivie dans le
temps

autres émissions indirectes de GES (champ d’application 3)
émissions indirectes de gaz à effet de serre (GES) non incluses dans les émissions indirectes
de GES (champ d’application 2) survenant à l’extérieur de l’organisation, y compris les
émissions en amont et en aval.

champ d’application des émissions de GES
classification du périmètre opérationnel de production des émissions de gaz à effet de serre
(GES).

Remarque
1 :

le champ d’application détermine si les émissions de GES sont créées par
l’organisation elle-même ou sont créées par d’autres organisations associées, par
exemple des fournisseurs d’électricité ou des entreprises logistiques.

Remarque
2 :

il existe trois classifications de champ d’application : champ d’application 1, champ
d’application 2 et champ d’application 3.

Remarque
3 :

la classification du champ d’application est tirée du Protocole des GES : Une norme
de comptabilisation et de déclaration destinée à l’entreprise du World Resources
Institute (WRI) et du World Business Council for Sustainable Development
(WBCSD), édition révisée, 2004.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

émission atmosphérique significative
émission d’air réglementée par des conventions internationales et/ou des lois ou
réglementations nationales.

A

C

D

E
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Remarque : les émissions atmosphériques significatives sont notamment celles répertoriées
dans les permis environnementaux pour les opérations de l’organisation. 

émission biogénique de dioxyde de carbone (CO2)
émission de CO2 provenant de la combustion ou de la biodégradation de la biomasse.

émissions directes de GES (champ d’application 1)
émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de sources appartenant à l’organisation ou
contrôlées par celle-ci.

Exemple : émissions de CO2 dues à la consommation de carburant.

Remarque : une source de GES est toute unité ou tout procédé physique libérant des GES dans
l’atmosphère.

émissions indirectes de GES (champ d’application 2)
émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la génération de l’électricité, du chauffage,
de la climatisation et de la vapeur achetés ou acquis et consommés par l’organisation.

équivalent CFC-11 (trichlorofluorométhane)
mesure utilisée pour comparer différentes substances d’après leur potentiel
d’appauvrissement de la couche d’ozone (PAO).

Remarque : le niveau de référence 1 est le  potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone
du CFC-11 (trichlorofluorométhane) et du CFC-12 (dichlorodifluorométhane).

équivalent dioxyde de carbone (CO2)
mesure utilisée pour comparer les émissions de différents types de gaz à effet de serre (GES)
en fonction de leur potentiel de réchauffement climatique (PRC).

Remarque : l’équivalent CO2 pour un gaz est déterminé en multipliant les tonnes métriques du
gaz par le PRC associé.

gaz à effet de serre (GES)
gaz contribuant à l’effet de serre en absorbant le rayonnement infrarouge.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

potentiel de réchauffement climatique (PRC)
valeur décrivant l’impact du forçage radiatif d’une unité de gaz à effet de serre (GES) par rapport
à une unité de CO2 sur une période donnée.

Remarque : les valeurs de PRC convertissent les émissions de GES pour les gaz autres que le
CO2 en unités d’équivalent CO2.

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)
diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES) ou augmentation de l’élimination ou du
stockage des GES dans l’atmosphère, par rapport aux émissions de référence.

Remarque : les effets principaux entraîneront des réductions des GES, ainsi que certains effets
secondaires. Les réductions totales des GES d’une initiative sont quantifiées
comme la somme de son ou ses effets principaux associés et de tout effet
secondaire significatif (à savoir une baisse ou une hausse compensatrice des
émissions des GES).  

substance appauvrissant la couche d’ozone (SACO)
substance présentant un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone (PAO) supérieur
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à 0, c’est-à-dire susceptible d’appauvrir la couche d’ozone stratosphérique.

Remarque : la plupart des SACO sont contrôlées par le Programme des Nations Unies pour
l’environnement (PNUE), Protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone, 1987, et ses amendements, et inclut les
chlorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbones (HCFC), les halons et le
bromure de méthyle. 

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

transactions de gaz à effet de serre (GES)
achat, vente ou transfert de compensations ou de réductions d’émission de gaz à effet de serre
(GES).

valeur de référence
point de départ utilisé pour effectuer des comparaisons.

Remarque : dans le contexte des rapports sur l’énergie et les émissions, la valeur de référence
est la consommation d’énergie ou les émissions projetées en l’absence d’une
réduction d’activité.
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Introduction

A. Résumé
Cette norme fait partie de l’ensemble de normes GRI de reporting de développement durable (normes GRI). Ces
normes sont destinées à être utilisées par des organisations afin d’établir des rapports concernant leurs impacts
sur l’économie, l’environnement et la société.

Les normes GRI sont structurées sous forme d’un ensemble de normes interdépendantes et modulaires.
L’ensemble complet peut être téléchargé depuis le site www.globalreporting.org/standards/.
Trois normes universelles s’appliquent à chaque organisation préparant un rapport de développement durable :

GRI 101 : Principes généraux
GRI 102 : Éléments généraux d’information
GRI 103 : Approche managériale

Une organisation sélectionne ensuite l’ensemble des normes GRI spécifiques à un enjeu afin de communiquer sur
ses enjeux pertinents. Ces normes sont organisées en trois séries : 200 (enjeux économiques), 300 (enjeux
environnementaux) et 400 (enjeux sociaux).

Chaque norme spécifique à un enjeu comprend des éléments d’information spécifiques à cet enjeu et est destinée à
être utilisée conjointement avec GRI 103 : Approche managériale afin de communiquer sur l’approche managériale
de l’enjeu.

B. Utilisation des normes GRI et établissement des déclarations
Il existe deux approches fondamentales d’utilisation des normes GRI. À chaque mode d’utilisation des normes
correspond une déclaration, ou énoncé d’utilisation, qu’une organisation est tenue d’inclure dans tout document
publié.

1. Les normes GRI peuvent être utilisées dans leur ensemble pour préparer un rapport de développement durable
en conformité avec les normes. Il existe deux possibilités de préparer un rapport conforme (conformité essentielle ou
conformité étendue), selon la portée des éléments d’information inclus dans le rapport.

Une organisation préparant un rapport en conformité avec les normes GRI utilise cette norme, GRI 306 : Effluents et
déchets, si cela correspond à l’un de ses enjeux pertinents.

2. Les normes GRI sélectionnées, ou des parties de leur contenu, peuvent également être utilisées pour
communiquer sur des informations spécifiques, sans préparer un rapport en conformité avec les normes. Tout
document publié utilisant les normes GRI doit ainsi inclure une déclaration faisant référence à GRI.

C. Exigences, recommandations et lignes directrices
Les normes GRI comprennent des :

Exigences. Ce sont des instructions obligatoires.
Dans le texte, les exigences sont présentées en gras et indiquées par le terme « doit ». Les exigences sont
destinées à être lues dans le contexte des recommandations et des lignes directrices ; toutefois, une organisation
n’est pas tenue de se conformer aux recommandations ou aux lignes directrices afin de déclarer qu’un rapport a été
préparé en conformité avec les normes.

Recommandations. Ce sont des cas pour lesquels une façon de procéder est encouragée, mais n’est pas exigée.
Dans le texte, le terme « devrait » indique une recommandation.

Lignes directrices. Ces chapitres incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin
d’aider les organisations à mieux comprendre les exigences. Une organisation est tenue de se conformer à toutes
les exigences applicables pour pouvoir déclarer que son rapport a été préparé en conformité avec les normes GRI.
Consulter GRI 101 : Principes généraux pour plus d’informations.

D. Contexte

Dans le cadre des normes GRI, la dimension environnementale du développement durable concerne les impacts
d’une organisation sur les systèmes naturels vivants et non vivants, notamment la terre, l’air, l’eau et les
écosystèmes.

GRI 306 traite de l’enjeu des effluents et des déchets. Il englobe les déversements d’eau, la génération, le traitement
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et l’élimination des déchets, ainsi que les déversements ou fuites de produits chimiques, pétroliers, de carburants et
d’autres substances.

Les impacts des déversements d’eau varient en fonction de la quantité, de la qualité et de la destination du
déversement. L’absence de gestion des effluents dont la charge en produits chimiques ou nutriments est élevée
(principalement l’azote, le phosphore et le potassium) peut avoir des conséquences sur les habitats aquatiques, la
qualité de l’approvisionnement en eau et les relations d’une organisation avec les communautés et autres usagers
de l’eau.

La génération, le traitement et l’élimination des déchets, y compris leur transport inadéquat, peut également nuire à
la santé humaine et à l’environnement. Cela est particulièrement préoccupant si les déchets sont acheminés vers
des pays dépourvus d’infrastructures et de réglementations permettant d’encadrer leur gestion.

Les déversements ou fuites de produits, pétroliers, de carburants ou d’autres sont susceptibles d’affecter le sol,
l’eau, l’air, la biodiversité et la santé humaine.

Ces concepts sont couverts par les Conventions de Bâle et de Ramsar, ainsi que par les instruments principaux de
l’Organisation maritime internationale : voir Références.
Les éléments d’information de cette norme peuvent fournir des indications sur les impacts d’une organisation liés
aux effluents et aux déchets et la façon dont elle gère ces impacts.
Cette norme inclut des éléments d’information concernant des éléments d’information spécifiques à l’enjeu. Ces
derniers sont décrits dans la norme comme suit :

• Éléments d’information liés à l’approche managériale (ce chapitre fait référence à GRI 103)
• Élément d’information 306-1 Écoulement d’eau par qualité et destination
• Élément d’information 306-2 Déchets par type et méthode d’élimination
• Élément d’information 306-3 Déversement significatifs
• Élément d’information 306-4 Transport de déchets dangereux
• Élément d’information 306-5 Masses d’eau affectées par les déversements et/ou ruissellements

1. Éléments d’information liés à l’approche
managériale

Les éléments d’information liés à l’approche managériale sont une explication narrative de la manière dont une
organisation gère un enjeu pertinent, les impacts associés, ainsi que les attentes raisonnables et les intérêts des
parties prenantes. Toute organisation qui déclare que son rapport a été préparé en conformité avec les normes GRI
est tenue d’établir un rapport sur son approche managériale de chaque enjeu pertinent, ainsi que d’établir un rapport
sur les éléments d’information spécifiques à un enjeu pour ces enjeux.

Par conséquent, cette norme spécifique à un enjeu est destinée à être utilisée conjointement avec GRI 103 :
Approche managériale afin de fournir les éléments d’information complets des impacts de l’organisation. GRI 103
précise comment établir un rapport sur l’approche managériale et quelles informations doivent être fournies.

2. Éléments d’information spécifiques à l’enjeu

EXIGENCES DE REPO
RTING

L’organisation doit établir un rapport sur son approche managériale des effluents et des
déchets à l’aide de GRI 103 : Approche managériale.

1.

Lorsqu’elle établit un rapport sur son approche managériale pour les effluents et les déchets,
l’organisation peut également communiquer les dépenses relatives :

LIGNES DIRECTRICES

au traitement et à l’élimination des déchets ;•
aux coûts de nettoyage, notamment les coûts de réparation des dommages dus aux
déversements comme mentionné dans l’Élément d’information 306-3.

•
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2. Éléments d’information spécifiques à l’enjeu

Élément d’information 306-1 Écoulement d’eau par
qualité et destination

The reporting organization shall report the following information:

Compilation requirements
2.1 When compiling the information specified in Disclosure 306-1, the reporting organization
shall:

2.1.1 exclude collected rainwater and domestic sewage from the volume of planned and
unplanned water discharges;
2.1.2 if it does not have a meter to measure water discharges, estimate the volume of
planned and unplanned water discharges by subtracting the approximate volume
consumed on-site from the volume withdrawn as specified in Disclosure 303-1 of GRI
303: Water.

EXIGENCES DE REPO
RTING

Total volume of planned and unplanned water discharges by:

destination;i.
quality of the water, including treatment method;ii.
whether the water was reused by another organization.iii.

a.

Standards, methodologies, and assumptions used.b.

When compiling the information specified in Disclosure 306-1, the reporting organization
should:

2.2.1 if it discharges effluents or process water, report water quality in terms of total volumes of
effluent using standard effluent parameters, such as Biological Oxygen Demand (BOD) or Total
Suspended Solids (TSS);

2.2.2 select parameters that are consistent with those used in the organization’s sector.

RECOMMANDATIONS 
DE REPORTING

Guidance for Disclosure 306-1
In the context of this Standard, ‘water discharge’ includes water effluents discharged over the
course of the reporting period. These effluents can be discharged to subsurface waters, surface
waters, sewers that lead to rivers, oceans, lakes, wetlands, treatment facilities, and ground
water, either:

Discharge of collected rainwater and domestic sewage is not considered to be water discharge.

Guidance for clause 2.2
The specific choice of water quality parameters can vary depending on the organization’s
products, services, and operations.

Water quality metrics can vary depending on national or regional regulations.

LIGNES DIRECTRICES

through a defined discharge point (point source discharge);•

over land in a dispersed or undefined manner (non-point source discharge);•
as wastewater removed from the organization via truck.•
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Élément d’information 306-2 Déchets par type et
méthode d’élimination

The reporting organization shall report the following information:

a. Total weight of hazardous waste, with a breakdown by the following disposal methods 
where applicable:

i. Reuse
ii. Recycling
iii. Composting
iv. Recovery, including energy recovery
v. Incineration (mass burn)
vi. Deep well injection
vii. Landfill
viii. On-site storage
ix. Other (to be specified by the organization)

b. Total weight of non-hazardous waste, with a breakdown by the following disposal methods 
where applicable:

i. Reuse
ii. Recycling
iii. Composting
iv. Recovery, including energy recovery
v. Incineration (mass burn)
vi. Deep well injection
vii. Landfill
viii. On-site storage
ix. Other (to be specified by the organization)

c. How the waste disposal method has been determined:
i. Disposed of directly by the organization, or otherwise directly confirmed
ii. Information provided by the waste disposal contractor
iii. Organizational defaults of the waste disposal contractor

Compilation requirements

2.3 When compiling the information specified in Disclosure 306-2, the reporting organization
shall:

2.3.1 identify hazardous waste as defined by national legislation at the point of
generation;
2.3.2 exclude non-hazardous wastewater from the calculation of non-hazardous waste;
2.3.3 if no weight data are available, estimate the weight using available information on
waste 
density and volume collected, mass balances, or similar information.

EXIGENCES DE REPO
RTING

Contexte
Les informations concernant les méthodes d’élimination des déchets révèlent dans quelle
mesure une organisation est parvenue à établir un équilibre entre les options d’élimination et
les impacts environnementaux variables.
En effet, l’enfouissement et le recyclage ont des impacts environnementaux et des effets
résiduels très différents.
La plupart des stratégies de minimisation des déchets privilégient les solutions de réutilisation,
de recyclage et de valorisation par rapport à d’autres méthodes d’élimination visant à réduire
les impacts écologiques.

LIGNES DIRECTRICES
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Élément d’information 306-3 Déversements
significatifs

L’organisation doit communiquer sur les informations suivantes :
EXIGENCES DE REPO
RTING

Le nombre total et le volume total de déversements significatifs.a.

Les informations supplémentaires suivantes pour chaque déversement communiqué
dans les états
financiers de l’organisation :

le lieu du déversement ;i.
le volume du déversement ;ii.
la matière déversée, en fonction de sa catégorie : déversements pétroliers (sols ou
nappes
d’eau), déversements de carburant (sols ou nappes d’eau), déversements de
déchets
(sols ou nappes d’eau), déversements ou fuites de produits chimiques (sols ou
nappes
d’eau principalement) et autres matières (à préciser par l’organisation).

iii.

b.

Les impacts des déversements significatifs.c.
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Élément d’information 306-4 Transport de déchets
dangereux

The reporting organization shall report the following information:
a. Total weight for each of the following:

i. Hazardous waste transported
ii. Hazardous waste imported
iii. Hazardous waste exported
iv. Hazardous waste treated

b. Percentage of hazardous waste shipped internationally.
c. Standards, methodologies, and assumptions used.

Compilation requirements

2.4 When compiling the information specified in Disclosure 306-4, the reporting organization
shall:

2.4.1 convert volumes to an estimate of weight;
2.4.2 in response to Disclosure 306-4-c, provide a brief explanation of the methodology
used 
for making these conversions.

EXIGENCE DE REPOR
TING

Guidance for Disclosure 306-4
This disclosure covers waste deemed hazardous under the terms of the Basel Convention
Annex I, II, III, and VIII (see reference 1 in the References section). It covers hazardous waste
transported by or on behalf of the reporting organization within the reporting period by
destination, including transport across operational boundaries and within operations.
The organization can calculate the total weight of transported hazardous waste using the
following equation:

Total weight of hazardous waste 
transported by destination
=
Weight of hazardous waste transported to the organization by destination from external
sources/suppliers not owned by the organization
+
Weight of hazardous waste transported from the organization by destination to external
sources/suppliers not owned by the organization
+
Weight of hazardous waste transported nationally and internationally by destination between
locations owned, leased, or managed by the organization

Imported hazardous waste can be calculated as the total weight of hazardous waste transported
across international borders and which enters the boundaries of the organization, by
destination, excluding waste transported between different locations of the organization.

Exported hazardous waste can be calculated as the proportion of the total amount of transported
hazardous waste by destination that is transported from the organization to locations abroad,
including all waste that leaves the boundaries of the organization to cross international borders
and excluding transportation between different locations of the organization.

For treated waste, the organization can identify:
• the portion of the total amount of transported 
and exported waste that the organization has treated, by destination;
• the portion of the total amount of waste, by destination, that is treated by external
sources/suppliers, that has been transported, exported, or imported by the organization.

LIGNES DIRECTRICES
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Élément d’information 306-5 Masses d’eau affectées
par les déversements et/ou ruissellements

The reporting organization shall report the following information:

a. Water bodies and related habitats that are significantly affected by water discharges and/or
runoff, including information on:

i. the size of the water body and related habitat;
ii. whether the water body and related habitat is designated as a nationally 
or internationally protected area;
iii. the biodiversity value, such as total number of protected species.

Compilation requirements
2.5 When compiling the information in Disclosure 306-5, the reporting organization shall report
water bodies and related habitats significantly affected by water discharges and/or runoff that
meet one or more of the following criteria:

2.5.1 Discharges account for an average of five percent or more of the annual average
volume 
of the water body;
2.5.2 Discharges that, on the advice of appropriate professionals, such as municipal
authorities, are known to have or are highly likely to have significant impacts on the water
body and associated habitats;
2.5.3 Discharges to water bodies that are recognized by professionals to be particularly
sensitive due to their relative size, function, or status as a rare, threatened, or
endangered system, 
or that support a particular endangered species of plant or animal;
2.5.4 Any discharge to a wetland listed in the Ramsar Convention or any other nationally
or internationally proclaimed conservation area regardless of the rate of discharge;
2.5.5 The water body has been identified as having a high biodiversity value, such as
species diversity and endemism, or total number of protected species;
2.5.6 The water body has been identified as having a high value or importance to local
communities.

EXIGENCES DE REPO
RTING

Background
This disclosure is a qualitative counterpart to the quantitative disclosures of water discharge,
and helps to describe the impact of these discharges. Discharges and runoff affecting aquatic
habitats can have a significant impact on the availability of water resources.

See references 4 and 5 in the References section.

LIGNES DIRECTRICES
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

déversement
libération accidentelle de substance dangereuse pouvant affecter la santé humaine, la terre, la
végétation, les masses d’eau et les nappes phréatiques.

déversement significatif
déversement qui est inclus dans les états financiers de l’organisation, par exemple en raison
du passif qu’il entraîne, ou est enregistré comme un déversement par l’organisation.

Bibliographie
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Introduction

GRI 306 : Déchets 2020 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés aux déchets, et comment elles gèrent ces impacts. Les éléments d’information
permettent à une organisation de fournir des informations sur la manière dont elle empêche la génération de
déchets et gère les déchets qui ne peuvent être évités, dans ses activités ainsi qu’en amont et en aval de sa chaîne
de valeur.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu des déchets.

Des déchets peuvent être générés dans le cadre des activités de l’organisation, par exemple lors de la production de
ses produits et de la prestation de ses services. Ils peuvent également être générés par des entités en amont et en
aval de la chaîne de valeur, par exemple, lorsque les fournisseurs traitent des matières qui sont ensuite utilisées ou
achetées par l’organisation, ou lorsque les consommateurs utilisent les services ou éliminent les produits que
l’organisation leur vend.

Les déchets peuvent avoir des impacts négatifs significatifs sur l’environnement et la santé humaine lorsqu’ils sont
mal gérés. Ces impacts s’étendent souvent au-delà des lieux où les déchets sont générés et éliminés. Les
ressources et les matières contenues dans les déchets qui sont incinérés ou envoyés à la décharge ne peuvent pas
être réutilisées, ce qui accélère leur épuisement.

Les Nations unies reconnaissent le rôle de la consommation et de la production responsables dans la réalisation
des objectifs de développement durable . Les cibles fixées dans le cadre de l’objectif 12, en particulier, exigent des
organisations qu’elles mettent en œuvre une gestion des déchets respectueuse de l’environnement, et qu’elles
préviennent et réduisent la quantité de déchets par la réutilisation et le recyclage.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle contient
également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur son
processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère

La section 1 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur la façon dont
l’organisation gère ses impacts liés aux déchets.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés aux déchets.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•

1

1 Résolution des Nations unies (ONU), Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 2015. (Voir en particulier

l’objectif 12 : « Assurer des modes de consommation et de production durables ».)
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chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes thématiques
en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur ses impacts liés
aux déchets. Cette norme peut également être utilisée par les organisations qui gèrent les déchets générés par
d’autres organisations, telles que les organisations de gestion des déchets publiques et privées. En plus de cette
norme, des éléments d’information liés à cet enjeu figurent également dans GRI 301 : Matières 2016 .

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les déchets sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés aux déchets (Éléments d’information 306-1 à 306-5).

•
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Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les déchets sont un thème pertinent est tenue de communiquer sur la manière
dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1
de cette section). L’organisation est également tenue de communiquer tous les éléments d’information de cette
section (Éléments d’information 306-1 à 306-2) qui sont pertinents pour ses impacts liés aux déchets.

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les déchets en utilisant
l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1
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Élément d’information 306-1 Génération de déchets
et impacts significatifs liés aux déchets

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Pour les impacts significatifs réels et potentiels de l’organisation liés aux déchets, une
description :

des intrants, des activités et des extrants qui conduisent ou pourraient conduire à
ces impacts ;

i.

si ces impacts concernent les déchets générés dans le cadre des activités de
l’organisation ou les déchets générés en amont ou en aval de sa chaîne de valeur.

ii.

a.

RECOMMANDATIONS
L’organisation communicante devrait établir un rapport sur un flux de processus
d’intrants, d’activités et d’extrants qui entraînent ou pourraient entraîner des impacts
importants liés aux déchets.

1.2

Contexte
La quantité, le type et la qualité des déchets générés par une organisation sont une
conséquence des activités impliquées dans la production de ses produits et de ses services (p.
ex. l’extraction, le traitement, l’approvisionnement en matières, la conception, la production et la
distribution de produits ou de services) et de leur consommation ultérieure. Une évaluation de
la manière dont les matières entrent dans l’organisation, l’impactent et en sortent peut aider à
comprendre où, dans la chaîne de valeur de l’organisation, ces matières finissent par devenir
des déchets. Cela permet d’obtenir une vue d’ensemble de la génération de déchets et de ses
causes, ce qui peut aider l’organisation à identifier les possibilités de réduction en amont des
déchets et adopter des mesures de circularité. De cette manière, l’organisation peut aller au-
delà de l’atténuation et de la remédiation des impacts négatifs une fois que les déchets ont été
générés, et s’orienter vers la gestion des déchets en tant que ressource.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-1 
Lorsqu’elle communique cet élément d’information, l’organisation peut préciser les types
d’intrants et d’extrants. Les types d’intrants et d’extrants peuvent comprendre des matières
premières, des matériaux issus de traitement et de fabrication, des fuites et des pertes, des
déchets, des sous-produits, des produits ou des emballages.

L’organisation peut évaluer et préciser si les intrants, les activités et les extrants conduisent ou
pourraient conduire à des impacts significatifs liés aux déchets en utilisant les critères
suivants :

L’organisation est tenue de communiquer sur les intrants qu’elle reçoit des entités en amont de
sa chaîne de valeur, ainsi que des extrants qu’elle fournit aux entités en aval de sa chaîne de
valeur. Par exemple, si une organisation se procure des composants présentant des
caractéristiques dangereuses auprès d’un fournisseur et les utilise dans un produit qui
continuera à contenir ces composants et leurs caractéristiques dangereuses, l’organisation est
tenue de communiquer sur ces composants sous les intrants qui entraînent ou pourraient
entraîner des impacts importants liés aux déchets. De même, si une organisation vend aux
consommateurs des produits qui génèrent de grandes quantités de déchets d’emballages, elle

LIGNES DIRECTRICES

Quantité d’intrants utilisés pour produire les produits ou les services de l’organisation, qui
deviendront des déchets après avoir été utilisés pour la production.

•

Quantité de déchets générés dans les activités de l’organisation, ou quantité de produits
qu’elle fournit aux entités en aval qui pourraient devenir des déchets lorsqu’ils atteindront
leur fin de vie.

•

Caractéristiques dangereuses des intrants et des extrants.•

Propriétés des intrants ou caractéristiques de conception des extrants qui limitent ou
empêchent leur valorisation ou limitent leur durée de vie.

•

Menaces négatives potentielles identifiées associées à des matières spécifiques
lorsqu’elles sont éliminées. Par exemple, la menace potentielle de pollution marine
résultant du rejet de déchets plastiques d’emballages dans les plans d’eau.

•

Types d’activités qui conduisent à la génération de quantités importantes de déchets ou à la
génération de déchets dangereux.

•
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est tenue de communiquer sur ces emballages sous les extrants qui entraînent ou pourraient
entraîner des impacts importants liés aux déchets.

Si l’organisation a identifié de nombreux intrants et extrants ou de nombreuses activités qui
entraînent ou pourraient entraîner des impacts importants liés aux déchets, elle peut les
regrouper par :

Lignes directrices relatives au chapitre 1.2
Un flux de processus est un outil permettant de visualiser les informations devant être
communiquées au titre de l’Élément d’information 306-1. Une illustration graphique du flux du
processus peut aider l’organisation et ses parties prenantes à comprendre comment les
intrants et les extrants passent par les activités de l’organisation ainsi que par les activités des
entités en amont et en aval de sa chaîne de valeur. Elle indique l’endroit où les déchets sont
générés dans la chaîne de valeur ou l’endroit où les extrants deviennent des déchets.

L’organisation peut également utiliser le flux de processus pour illustrer les informations qui
sont requises en vertu d’autres éléments d’information de cette norme, telles que :

L’organisation peut inclure des estimations du poids des intrants et du poids des extrants en
tonnes métriques ou du rapport entre les intrants et les extrants.

Se reporter à l’annexe pour des exemples d’illustrations de flux de processus.

catégorie de produits ou de services à laquelle les intrants et les extrants se rapportent ;•
unités commerciales ou installations qui se procurent les intrants, ou dont les activités
produisent les extrants ;

•

catégories d’activités en amont et en aval qui produisent les extrants (pour des exemples de
catégories en amont et en aval, voir les lignes directrices de l’Élément d’information 302-2
de GRI 302 : Énergie 2016).

•

les mesures prises pour empêcher la génération de déchets (Élément d’information 306-
2) ;

•

la composition des déchets générés (Élément d’information 306-3) ;•

les méthodes de valorisation utilisées à la place de l’élimination des déchets (Élément
d’information 306-4) ;

•

les méthodes de traitement (Élément d’information 306-5).•
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Élément d’information 306-2 Gestion des impacts
significatifs liés aux déchets

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Les actions, y compris les mesures de circularité, prises pour empêcher la génération
de déchets dans les activités de l’organisation ainsi qu’en amont et en aval de sa chaîne
de valeur, et pour gérer les impacts significatifs des déchets générés.

a.

Si les déchets générés par l’organisation dans le cadre de ses activités sont gérés par
un tiers, une description des processus utilisés pour déterminer si le tiers gère les
déchets conformément aux obligations contractuelles ou réglementaires.

b.

Les processus utilisés pour collecter et contrôler les données relatives aux déchets.c.

Contexte 
Une organisation peut causer des impacts liés aux déchets par ses activités. Par exemple,
lorsque ses activités génèrent des déchets. Elle peut également contribuer aux impacts liés aux
déchets par des activités menées en amont ou en aval de sa chaîne de valeur. Par exemple, par
des critères dans ses politiques d’achats qui conduisent à la génération de déchets en amont,
ou par des décisions de gestion qui limitent la durée de vie de ses produits et contribuent donc
à la génération de déchets en aval.

Même lorsque l’organisation n’a pas contribué aux impacts liés aux déchets en amont ou en
aval de sa chaîne de valeur, ses activités, produits ou services pourraient être directement
associés aux impacts liés aux déchets par ses relations commerciales avec les entités de sa
chaîne de valeur. Par exemple, lorsque des tiers engagés par l’organisation effectuent des
méthodes de valorisation ou d’élimination inadéquates.

La manière dont une organisation est impliquée dans les impacts négatifs est importante pour
déterminer la réponse de l’organisation à un impact.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-2-a 
Les actions, y compris les mesures de circularité, visant à empêcher la génération de déchets
et gérer les impacts significatifs des déchets générés peuvent inclure :

LIGNES DIRECTRICES

Les choix des matières entrantes et de conception des produits :
Amélioration du choix des matières et de la conception des produits en tenant compte de
la longévité et de la durabilité, de la réparabilité, de la modularité et du démontage, et de
la recyclabilité.

-

Réduction de l’utilisation de matières brutes et finies par l’approvisionnement de
matières secondaires (par ex. des matières entrantes usagées ou recyclées) ou des
matières renouvelables.

-

Remplacement des intrants qui présentent des caractéristiques dangereuses par des
intrants non dangereux.

-

•

La collaboration dans la chaîne de valeur et l’innovation du modèle d’entreprise :

Définition de politiques d’achats auprès de fournisseurs qui ont de solides critères de
réduction et de gestion des déchets.

-

Engagement ou mise en place d’une symbiose industrielle à la suite de laquelle les
déchets ou autres extrants de l’organisation (par ex. les sous-produits de la production)
deviennent des intrants pour une autre organisation.

-

Participation à un programme collectif ou individuel de responsabilité étendue des
producteurs ou application d’une gestion des produits qui étend la responsabilité du
producteur pour un produit ou un service jusqu’à sa fin de vie.

-

Transition vers et application de nouveaux modèles d’entreprise, tels que les systèmes
de services qui utilisent des services plutôt que des produits pour répondre à la
demande des consommateurs.

-

Développement ou mise en place de programmes de reprise de produits et de
processus de logistique inverse pour éviter l’ élimination des produits et des matières.

-

•

Les interventions en fin de vie :
Mise en place et amélioration des installations de gestion des déchets, y compris les
installations de collecte et de tri des déchets.

-
•
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Voir les références [9] et [11] dans la Bibliographie.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-2-b
Cet élément d’information peut fournir un aperçu du niveau de contrôle que l’organisation
assume pour la gestion des déchets confiée à un tiers. Dans le contexte de cette norme, un
tiers est une organisation publique ou privée de gestion des déchets, ou toute autre entité ou
groupe d’individus impliqués formellement ou informellement dans le traitement des déchets
de l’organisation communicante. La gestion des déchets par des tiers peut comprendre la
collecte, le transport, la valorisation et l’élimination des déchets, ainsi que la supervision de ces
activités et le suivi des sites d’élimination. L’organisation peut spécifier dans un contrat les
accords que le tiers doit suivre lors de la gestion de ses déchets, ou s’appuyer sur les
obligations réglementaires existantes, telles que les lois et réglementations
environnementales locales, pour s’assurer que le tiers gère les déchets de manière adéquate.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-2-c 
Les processus que l’organisation a mis en place pour la collecte et le suivi des données
relatives aux déchets peuvent refléter son engagement à gérer les impacts liés aux déchets.
Ces processus peuvent inclure la saisie de données en ligne, le maintien d’une base de
données centralisée, la mesure en temps réel des ponts-bascules et la validation annuelle des
données externes.

L’organisation peut préciser si les processus de collecte et de suivi des données vont au-delà
des déchets générés dans le cadre de ses activités pour inclure les déchets générés en amont
et en aval de sa chaîne de valeur.

Valorisation de produits, composants et matières à partir de déchets par la préparation à
la réutilisation et le recyclage.

-

Approche des consommateurs pour les sensibiliser aux pratiques de consommation
durable, telles que la réduction des achats de produits, le partage, l’échange direct, la
réutilisation et le recyclage des produits.

-

GRI 306 : Déchets 2020 - French645

#_bookmark18


2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 306-3 Déchets générés

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Poids total des déchets générés, en tonnes métriques, et ventilation de ce total par la
composition des déchets.

a.

Informations contextuelles nécessaires pour comprendre les données et la manière
dont elles ont été compilées.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 306-
3-a, l’organisation doit :

2.1

exclure les effluents, sauf si la réglementation nationale exige qu’ils soient
déclarés dans les déchets totaux ;

2.1.1

utiliser 1 000 kilogrammes comme mesure pour une tonne métrique.2.1.2

Contexte
Le poids total des déchets générés, comparé au poids des déchets que l’organisation destine
à la valorisation et à l’ élimination, peut montrer dans quelle mesure l’organisation gère ses
impacts liés aux déchets.

La composition des déchets générés peut aider à identifier les méthodes de valorisation ou
d’élimination appropriées au type de déchets et aux matières spécifiques présentes dans les
déchets.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-3
Cet élément d’information couvre les déchets générés dans le cadre des activités de
l’organisation. L’organisation peut communiquer séparément les déchets générés en amont et
en aval de sa chaîne de valeur, si cette information est disponible.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-3-a 
Lorsqu’elle communique la composition des déchets, l’organisation peut décrire :

Des modèles de présentation des informations dans le cadre de cet élément d’information sont
disponibles dans les tableaux en annexe.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-3-b 
Pour aider à comprendre les données, l’organisation peut expliquer les raisons de la différence
entre le poids des déchets générés et le poids des déchets destinés à la valorisation ou à
l’élimination. Cette différence peut être le résultat de précipitations ou d’évaporation, de fuites ou
de pertes, ou d’autres modifications des déchets. Dans le contexte de cette norme, les fuites
résultent de défaillances physiques ou techniques (par ex. une traînée de déchets provenant
d’un camion de collecte de déchets), alors que les pertes résultent de mesures de sécurité
inadéquates ou de défaillances administratives (par ex. le vol ou la perte de dossiers).

Pour aider à comprendre comment les données ont été compilées, l’organisation peut préciser
si les données ont été modélisées ou proviennent de mesures directes, telles que des notes
de transfert de déchets provenant de collecteurs de déchets sous contrat, une vérification
externe ou des audits des données relatives aux déchets.

LIGNES DIRECTRICES

le type de déchets, tels que les déchets dangereux et les déchets non dangereux ;•

les flux de déchets, en rapport avec son secteur ou ses activités (par ex. les résidus pour
une organisation du secteur minier, les déchets électroniques pour une organisation du
secteur de l’électronique grand public ou les déchets alimentaires pour une organisation du
secteur agricole ou du secteur hôtelier) ;

•

les matières présentes dans les déchets (par ex. la biomasse, les métaux, les minéraux
non métalliques, les plastiques, les textiles).

•
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Voir les références [1], [4], [10] et [11] dans la Bibliographie.
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Élément d’information 306-4 Déchets non destinés à
l’élimination

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Poids total des déchets non destinés à l’élimination, en tonnes métriques, et ventilation
de ce total par la composition des déchets.

a.

Poids total des déchets dangereux non destinés à l’élimination, en tonnes métriques, et
ventilation de ce total par les méthodes de valorisation suivantes :

Préparation à la réutilisation ;i.
Recyclage ;ii.
Autres méthodes de valorisation.iii.

b.

Poids total des déchets non dangereux non destinés à l’élimination, en tonnes
métriques, et ventilation de ce total par les méthodes de valorisation suivantes :

Préparation à la réutilisation ;i.
Recyclage ;ii.
Autres méthodes de valorisation.iii.

c.

Pour chaque méthode de valorisation figurant dans les Éléments d’information 306-4-b
et 306-4-c, une ventilation du poids total en tonnes métriques des déchets dangereux et
des déchets non dangereux non destinés à l’élimination :

sur site ;i.
hors site.ii.

d.

Informations contextuelles nécessaires pour comprendre les données et la manière
dont elles ont été compilées.

e.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 306-4,
l’organisation doit :

2.2

exclure les effluents, sauf si la réglementation nationale exige qu’ils soient
déclarés dans les déchets totaux ;

2.2.1

utiliser 1 000 kilogrammes comme mesure pour une tonne métrique.2.2.2

RECOMMANDATIONS
L’organisation doit indiquer le poids total des déchets évités, ainsi que la valeur de
référence et la méthodologie de ce calcul.

2.3

Contexte
Le choix des activités d’une organisation quant à la gestion des déchets montre comment elle
traite les impacts significatifs liés aux déchets. Les options de gestion des déchets peuvent être
éclairées par la pyramide de traitement des déchets, qui classe les activités de gestion des
déchets de la plus préférable à la moins préférable. La pyramide de traitement des déchets
accorde la priorité à la réduction en amont des déchets, suivie des méthodes de valorisation qui
évitent l’élimination des déchets, telles que la préparation à la réutilisation, le recyclage et
d’autres méthodes de valorisation.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-4 
Des modèles de présentation des informations dans le cadre de cet élément d’information sont
disponibles dans les tableaux en annexe.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-4-a 
Lorsqu’elle communique la composition des déchets, l’organisation peut décrire :

LIGNES DIRECTRICES

le type de déchets, tels que les déchets dangereux et les déchets non dangereux ;•

les flux de déchets, en rapport avec son secteur ou ses activités (par ex. les résidus pour
une organisation du secteur minier, les déchets électroniques pour une organisation du
secteur de l’électronique grand public ou les déchets alimentaires pour une organisation du
secteur agricole ou du secteur hôtelier) ;

•
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Lignes directrices relatives aux Éléments d’information 306-4-b et 306-4-c 
Lors de la communication des Éléments d’information 306-4-b-ii et 306-4-c-ii, l’organisation
peut préciser le type d’activités de recyclage, comme le décyclage, le surcyclage, le compostage
ou la digestion anaérobie.

Outre la préparation en vue de la réutilisation et du recyclage, l’organisation peut signaler les
autres types de méthodes de valorisation qu’elle utilise sous les Éléments d’information 306-4-
b-iii et 306-4-c-iii, telles que la reconversion ou la remise à neuf.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-4-d 
La communication de la quantité et du type de déchets non destinés à l’élimination sur site et
hors site montre dans quelle mesure l’organisation sait comment ses déchets sont gérés.
Dans le contexte de cette norme, « sur site » signifie à l’intérieur des limites physiques ou du
contrôle administratif de l’organisation, et « hors site » signifie à l’extérieur des limites
physiques ou du contrôle administratif de l’organisation.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-4-e 
Pour aider à comprendre les données, l’organisation peut expliquer les raisons de la différence
entre le poids des déchets non destinés à l’élimination sur site et hors site (par ex., manque
d’infrastructure sur site pour valoriser les matières des déchets). Elle peut également décrire
des pratiques sectorielles, des normes sectorielles ou des réglementations externes qui
imposent une méthode de valorisation spécifique.

Pour aider à comprendre comment les données ont été compilées, l’organisation peut préciser
si les données ont été modélisées ou proviennent de mesures directes, telles que des notes
de transfert de déchets provenant de collecteurs de déchets sous contrat, une vérification
externe ou des audits des données relatives aux déchets.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.3 
La réduction en amont des déchets est l’option la plus préférable dans la pyramide de
traitement des déchets, car elle permet d’éviter les impacts qui en résultent sur l’environnement
et la santé humaine. L’organisation peut calculer les déchets évités comme étant la réduction
de la génération de déchets résultant des actions communiquées au titre de l’Élément
d’information 306-2-a. La réduction de la génération de déchets résultant d’une réduction de la
capacité de production n’est pas considérée comme étant une réduction des déchets.
L’organisation peut faire état des déchets évités dans le cadre de ses activités ainsi que des
déchets évités dans les entités en amont et en aval de sa chaîne de valeur.

Voir la référence [1] dans la Bibliographie.

les matières présentes dans les déchets (par ex. la biomasse, les métaux, les minéraux
non métalliques, les plastiques, les textiles).

•
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Élément d’information 306-5 Déchets destinés à
l’élimination

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Poids total des déchets destinés à l’élimination, en tonnes métriques, et ventilation de
ce total par la composition des déchets.

a.

Poids total des déchets dangereux destinés à l’élimination, en tonnes métriques, et
ventilation de ce total par les méthodes de traitement suivantes :

Incinération (avec valorisation énergétique) ;i.
Incinération (sans valorisation énergétique) ;ii.
Mise à la décharge ;iii.
Autres méthodes de traitement.iv.

b.

Poids total des déchets non dangereux destinés à l’élimination, en tonnes métriques, et
ventilation de ce total par les méthodes de traitement suivantes :

Incinération (avec valorisation énergétique) ;i.
Incinération (sans valorisation énergétique) ;ii.
Mise à la décharge ;iii.
Autres méthodes de traitement.iv.

c.

Pour chaque méthode de traitement figurant dans les Éléments d’information 306-5-b et
306-5-c, une ventilation du poids total en tonnes métriques des déchets dangereux et
des déchets non dangereux destinés à l’élimination :

sur site ;i.
hors site.ii.

d.

Informations contextuelles nécessaires pour comprendre les données et la manière
dont elles ont été compilées. 

e.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 306-5,
l’organisation doit :

2.4

exclure les effluents, sauf si la réglementation nationale exige qu’ils soient
déclarés dans les déchets totaux ;

2.4.1

utiliser 1 000 kilogrammes comme mesure pour une tonne métrique. 2.4.2

Contexte 
L’élimination est l’option la moins préférable dans la pyramide de traitement des déchets en
raison de ses effets négatifs sur l’environnement et la santé humaine. Les lixiviats de décharge
peuvent contaminer le sol et l’eau, le méthane libéré par la décomposition des déchets
organiques dans les décharges contribue au changement climatique, et la combustion
incontrôlée des déchets contribue à la pollution de l’air. L’élimination empêche les matières
présentes dans les déchets d’être recyclées dans l’environnement et l’économie, ce qui les
rend indisponibles pour un usage futur.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-5 
Des modèles de présentation des informations dans le cadre de cet élément d’information sont
disponibles dans les tableaux en annexe.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-5-a 
Lorsqu’elle communique la composition des déchets, l’organisation peut décrire :

LIGNES DIRECTRICES

le type de déchets, tels que les déchets dangereux et les déchets non dangereux ;•

les flux de déchets, en rapport avec son secteur ou ses activités (par ex. les résidus pour
une organisation du secteur minier, les déchets électroniques pour une organisation du
secteur de l’électronique grand public ou les déchets alimentaires pour une organisation du
secteur agricole ou du secteur hôtelier) ;

•

les matières présentes dans les déchets (par ex. la biomasse, les métaux, les minéraux•
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Lignes directrices relatives aux Éléments d’information 306-5-b et 306-5-c
Outre l’ incinération et la mise à la décharge, l’organisation peut préciser les autres types de
méthodes de traitement qu’elle utilise dans le cadre des Éléments d’information 306-5-b-iv et
306-5-c-iv, telles que les déversements, la combustion à ciel ouvert ou l’enfouissement en puits
profond.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-5-d 
La communication de la quantité et du type de déchets destinés à l’élimination sur site et hors
site montre dans quelle mesure l’organisation sait comment ses déchets sont gérés. Dans le
contexte de cette norme, « sur site » signifie à l’intérieur des limites physiques ou du contrôle
administratif de l’organisation, et « hors site » signifie à l’extérieur des limites physiques ou du
contrôle administratif de l’organisation.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 306-5-e 
Pour aider à comprendre les données, l’organisation peut expliquer les raisons de la différence
entre le poids des déchets destinés à l’élimination sur site et hors site (par ex. les
réglementations locales qui interdisent la mise en décharge de certains types de déchets). Elle
peut également décrire des pratiques sectorielles, des normes sectorielles ou des
réglementations externes qui imposent une méthode de traitement spécifique.

Pour aider à comprendre comment les données ont été compilées, l’organisation peut préciser
si les données ont été modélisées ou proviennent de mesures directes, telles que des notes
de transfert de déchets provenant de collecteurs de déchets sous contrat, une vérification
externe ou des audits des données relatives aux déchets.

non métalliques, les plastiques, les textiles).
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

catégorie de produits ou de services
groupe de produits ou de services associés partageant un ensemble de caractéristiques
communes et gérées, qui répondent aux besoins spécifiques d’un marché particulier.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

déchets
tout ce que le détenteur élimine, a lʼintention dʼéliminer ou est tenu dʼéliminer.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

Remarque
1 :

les déchets peuvent être définis selon la législation nationale au point de
production.

Remarque
2 :

un détenteur peut être lʼorganisation, une entité en amont ou en aval de la chaîne
de valeur de lʼorganisation (par ex. fournisseur ou consommateur), ou une
organisation de gestion des déchets, entre autres.

déchets dangereux
déchets qui présentent lʼune des caractéristiques figurant à lʼAnnexe III de la convention de
Bâle, ou qui sont considérés comme étant dangereux par la réglementation nationale.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

développement durable / durabilité

C

D
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développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

effluent
eaux usées traitées ou non traitées qui sont rejetées.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014.

élimination
toute activité qui n’est pas une valorisation, même si elle a pour conséquence secondaire la
valorisation énergétique.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE).

Remarque : lʼélimination est la gestion de fin de vie des produits, matières et ressources
éliminés dans un évier ou via une transformation chimique ou thermique, qui rend
ces produits, matières et ressources indisponibles pour une utilisation ultérieure.

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

E
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Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

incinération
combustion contrôlée de déchets à haute température.

Source : Nations unies (ONU), Glossaire des statistiques de lʼenvironnement, Études de
méthodes, série F, n° 67, 1997.

Remarque : lʼincinération des déchets peut être effectuée avec ou sans valorisation
énergétique. Lʼincinération avec valorisation énergétique est également appelée
« valorisation énergétique des déchets ». Dans le cadre de la communication sur
les déchets, lʼincinération avec valorisation énergétique est considérée comme
étant une méthode de traitement.

lois et réglementations environnementales
lois et réglementations liées à tous les types de questions environnementales applicables à
l’organisation.

Remarque
1 :

les questions environnementales peuvent inclure notamment les émissions, les
effluents et les déchets, ainsi que la consommation de matériaux, l’énergie, l’eau et
la biodiversité.
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Remarque
2 :

les lois et réglementations environnementales peuvent inclure les accords
volontaires contraignants passés avec les autorités réglementaires et développés
comme alternative à la mise en œuvre d’une nouvelle réglementation.

Remarque
3 :

les accords volontaires peuvent s’appliquer si l’organisation adhère directement à
l’accord ou si des organismes publics rendent l’accord applicable aux
organisations sur leur territoire par le biais de la législation ou de la
réglementation.

mesures de circularité
mesures prises pour conserver la valeur des produits, des matériaux et des ressources, et les
réorienter vers une utilisation aussi longue que possible avec une empreinte carbone et une
empreinte sur les ressources aussi faibles que possible, de manière à réduire les matières
premières et ressources extraites et les déchets en amont.

mise à la décharge
dépôt final des déchets solides au niveau du sol, en dessous ou au-dessus du niveau du sol
dans des sites techniques dʼélimination.

Source : Nations unies (ONU), Glossaire des statistiques de lʼenvironnement, Études de
méthodes, série F, n° 67, 1997.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, la mise à la décharge fait
référence au dépôt de déchets solides dans des décharges sanitaires, et exclut
lʼélimination incontrôlée des déchets telle que lʼincinération à ciel ouvert et le
déversement.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

M

P

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à

•
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Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

préparation à la réutilisation
activités de contrôle, de nettoyage ou de réparation, par lesquelles des produits ou des
composants de produits devenus des déchets sont préparés pour être utilisés aux mêmes fins
que celles pour lesquelles ils ont été conçus.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE) ; modifiée.

recyclage
retraitement de secteur ou de composants de produits devenus des déchets, pour en faire de
nouveaux matériaux.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

valeur de référence
point de départ utilisé pour effectuer des comparaisons.

Remarque : dans le contexte des rapports sur l’énergie et les émissions, la valeur de référence
est la consommation d’énergie ou les émissions projetées en l’absence d’une
réduction d’activité.

valorisation
activité par laquelle des produits, des composants de produits ou des matières devenues des

laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

R

T

V

GRI 306 : Déchets 2020 - French656

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=7


déchets sont préparés pour remplir une fonction à la place de nouveaux produits, composants
ou matières qui auraient autrement été utilisés à cette fin.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

Exemples : préparation à la réutilisation, recyclage.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, les méthodes de
valorisation nʼincluent pas la valorisation énergétique.
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Annexe

 

Exemples de flux de processus (chapitre 1.2)
Exemples de modèles de présentation des informations pour
les Éléments d’information
306-3, 306-4 et 306-5
Flux de processus A. Exemple générique
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Flux de processus A. Exemple générique

Flux de processus B. Fabricant de biens de consommation électroniques
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Flux de processus B. Fabricant de biens de consommation électroniques

Flux de processus C. Fabricant de produits alimentaires
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Flux de processus C. Fabricant de produits alimentaires

Flux de processus D. Organisation de gestion des déchets
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Flux de processus D. Organisation de gestion des déchets
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Exemples de modèles de présentation des informations pour
les Éléments d’information 306-3, 306-4 et 306-5

Les tableaux 1, 2 et 3 proposent des modèles pour présenter les informations requises dans le cadre de l’Élément
d’information 306-3 Déchets générés, l’Élément d’information 306-4 Déchets non destinés à l’élimination et
l’Élément d’information 306-5 Déchets destinés à l’élimination. L’organisation peut modifier les tableaux en fonction
de ses pratiques.

Tableau 1. Déchets par composition, en tonnes métriques (t)

 DÉCHETS GÉNÉRÉS DÉCHETS NON DESTINÉS DE
L’ÉLIMINATION

DÉCHETS DESTINÉS À
L’ÉLIMINATION

Composition des déchets

Catégorie 1 t (306-3-a)  t (306-4-a) t (306-5-a)

Catégorie 2 t (306-3-a)  t (306-4-a) t (306-5-a)

Catégorie 3 t (306-3-a)  t (306-4-a) t (306-5-a)

Etc. t (306-3-a)  t (306-4-a) t (306-5-a)

Déchets totaux t (306-3-a)  t (306-4-a) t (306-5-a)

Tableau 2. Déchets non destinés à l’élimination par méthode de valorisation, en tonnes métriques (t)

 SUR SITE HORS SITE TOTAL

Déchets dangereux

Préparation à la
réutilisation

t (306-4-d-i) t (306-4-d-ii) t (306-4-b-i)

Recyclage t (306-4-d-i) t (306-4-d-ii) t (306-4-b-ii)

Autres méthodes de
valorisation

t (306-4-d-i) t (306-4-d-ii) t (306-4-b-iii)

Total t (306-4-b)

Déchets non dangereux

Préparation à la
réutilisation

t (306-4-d-i) t (306-4-d-ii) t (306-4-c-i)

Recyclage t (306-4-d-i) t (306-4-d-ii) t (306-4-c-ii)

Autres méthodes de
valorisation

t (306-4-d-i) t (306-4-d-ii) t (306-4-c-iii)

Total t (306-4-c)

Réduction en amont des déchets

Réduction en amont des déchets t (chapitre 2.3)
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Tableau 3. Déchets destinés à l’élimination par méthode de traitement, en tonnes métriques (t)

 SUR SITE HORS SITE TOTAL

Déchets dangereux

Incinération (avec
valorisation énergétique)

t (306-5-d-i)  t (306-5-b-i)

Incinération (sans
valorisation énergétique)

t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-b-ii)

Mise à la décharge t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-b-iii)

Autres méthodes de
traitement

t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-b-iv)

Total t (306-5-b)

Déchets non dangereux

Incinération (avec
valorisation énergétique)

t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-c-i)

Incinération (sans
valorisation énergétique)

t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-c-ii)

Mise à la décharge t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-c-iii)

Autres méthodes de
traitement

t (306-5-d-i) t (306-5-d-ii) t (306-5-c-iv)

Total t (306-5-c)
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Introduction

GRI 308 : Évaluation environnementale des fournisseurs 2016 contient des éléments d’information permettant aux
organisations de communiquer des informations sur les impacts environnementaux dans leur chaîne
d’approvisionnement, et comment elles gèrent ces impacts. Les éléments d’information permettent à une
organisation de fournir des indications sur son approche en matière de prévention et de réduction des impacts
environnementaux négatifs dans sa chaîne d’approvisionnement.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu des évaluations environnementales des fournisseurs.

Une organisation peut être impliquée dans les impacts environnementaux négatifs par le biais de ses propres
activités ou en raison de ses relations d’affaires avec d’autres parties. Il est attendu que l’organisation fasse preuve
de diligence raisonnable afin d’éviter et de réduire les impacts environnementaux négatifs dans la chaîne
d’approvisionnement. Cela comprend les impacts négatifs dont l’organisation est à l’origine ou auxquels elle
contribue, ou qui sont directement liés à ses activités, produits ou services de par sa relation avec un fournisseur.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux des Nations unies : voir la Bibliographie.

Les fournisseurs peuvent être évalués selon un éventail de critères environnementaux, tels que les impacts liés à
l’énergie, à l’eau ou aux émissions. Certains de ces critères sont couverts par d’autres normes thématiques GRI (p.
ex. GRI 302 : Énergie 2016, GRI 303 : Eau et effluents 2018, GRI 305 : Émissions 2016).

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts environnementaux dans sa chaîne d’approvisionnement.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur l’évaluation des
fournisseurs de l’organisation et les impacts environnementaux dans sa chaîne d’approvisionnement.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts
environnementaux dans sa chaîne d’approvisionnement. En plus de cette norme, des éléments d’information liés à
cet enjeu figurent également dans GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016.

Si l’organisation communicante a déterminé que l’évaluation environnementale des fournisseurs et l’évaluation
sociale des fournisseurs sont toutes deux pertinentes, elle peut combiner ses éléments d’information pour GRI 308
et GRI 414. Par exemple, si l’organisation a recours à la même approche de gestion des deux enjeux, elle peut
fournir une explication combinée de la manière dont l’organisation gère ces deux thèmes.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que l’évaluation environnementale des fournisseurs est un thème
pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts
environnementaux de l’organisation dans sa chaîne d’approvisionnement (Éléments d’information 308-1 à 308-
2).

•
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Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que l’évaluation environnementale des fournisseurs est un thème pertinent est
tenue de communiquer sur la manière dont elle gère le thème en utilisant l’ Élément d’information 3-3 de GRI 3 :
Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère l’évaluation
environnementale des fournisseurs en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 :
Thèmes pertinents 2021.

1.1

L’organisation peut également déclarer :

Les critères environnementaux ou l’évaluation des fournisseurs en termes d’impacts
environnementaux peuvent inclure les thèmes couverts par d’autres normes thématiques GRI
(p. ex. GRI 302 : Énergie 2016, GRI 303 : Eau et effluents 2018, GRI 305 : Émissions 2016).

Les impacts négatifs peuvent être notamment les impacts dont l’organisation est à l’origine ou
auxquels elle contribue, ou qui sont directement liés à ses activités, produits ou services par sa
relation avec un fournisseur.

Les évaluations peuvent être éclairées par des audits, des revues de contrat, un engagement
réciproque et des mécanismes de réclamation.

Les mesures prises pour répondre aux impacts environnementaux peuvent être notamment la
modification des pratiques d’achats de l’organisation, l’adaptation des attentes relatives à la
performance, le renforcement des capacités, la formation, les modifications des processus,
ainsi que la résiliation de relations avec des fournisseurs.

Les évaluations et les vérifications des fournisseurs et de leurs produits et services à l’aide de

CONSEILS
les systèmes utilisés pour analyser les nouveaux fournisseurs à l’aide de critères
environnementaux et une liste des critères environnementaux utilisés pour analyser les
nouveaux fournisseurs ;

•

les processus utilisés, tels que la diligence raisonnable, afin d’identifier et d’évaluer les
impacts environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels dans la chaîne
d’approvisionnement ;

•

la manière dont l’organisation identifie et donne la priorité aux fournisseurs pour l’évaluation
des impacts environnementaux ;

•

les mesures prises pour remédier aux impacts environnementaux négatifs et significatifs
réels et potentiels identifiés dans la chaîne d’approvisionnement, et si les mesures sont
destinées à éviter, réduire ou réparer les impacts ;

•

les modalités de détermination et de définition des attentes dans les contrats avec les
fournisseurs pour promouvoir la prévention, la réduction et la réparation des impacts
environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels, notamment les cibles et
objectifs ;

•

si les fournisseurs sont incités et récompensés pour la prévention, la réduction et la
réparation des impacts environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels ;

•

les pratiques d’évaluation et de vérification des fournisseurs et de leurs produits et services
à l’aide de critères environnementaux ;

•

une liste du type, du système, du champ d’application, de la fréquence, de la mise en œuvre
actuelle de l’évaluation et de la vérification, et des parties de la chaîne d’approvisionnement
qui ont été certifiées et auditées ;

•

les systèmes mis en place pour évaluer les impacts négatifs potentiels de résiliation d’une
relation avec un fournisseur à la suite de l’évaluation du fournisseur en termes d’impacts
environnementaux et la stratégie de l’organisation pour réduire ces impacts.

•
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critères environnementaux peuvent être réalisées par une organisation, une seconde partie ou
un tiers.
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 308-1 Nouveaux fournisseurs
analysés à l’aide de critères environnementaux

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Pourcentage de nouveaux fournisseurs  analysés à l’aide de critères
environnementaux.

a.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 308-1 
Les critères environnementaux peuvent inclure les thèmes couverts par d’autres normes
thématiques GRI (p. ex. GRI 302 : Énergie 2016, GRI 303 : Eau et effluents 2018, GRI 305 :
Émissions 2016).

Contexte
Cet élément d’information communique aux parties prenantes le pourcentage de fournisseurs
sélectionnés ou sous contrat soumis aux processus de diligence raisonnable en matière
d’impacts sociaux.

Il est attendu qu’une organisation mette en œuvre la diligence raisonnable dès que possible
dans le développement d’une nouvelle relation avec un fournisseur.

Il est possible d’éviter ou de réduire les impacts à l’étape de structuration des contrats ou des
autres accords, ainsi qu’au fil de la collaboration avec les fournisseurs.

CONSEILS
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Élément d’information 308-2 Impacts
environnementaux négatifs dans la chaîne
d’approvisionnement et mesures prises

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le nombre de fournisseurs évalués en termes d’impacts environnementaux.a.

Le nombre de fournisseurs identifiés comme ayant des impacts environnementaux
négatifs et significatifs réels et potentiels.

b.

Les impacts environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels identifiés
dans la chaîne d’approvisionnement.

c.

Le pourcentage de fournisseurs identifiés comme ayant des impacts
environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels avec lesquels des
améliorations ont été convenues à la suite d’une évaluation.

d.

Le pourcentage de fournisseurs identifiés comme ayant des impacts
environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels avec lesquels les
relations ont été résiliées à la suite d’une évaluation, ainsi que les raisons de cette
mesure.

e.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 308-2,
l’organisation devrait, si cela apporte un contexte approprié concernant les impacts
significatifs, présenter les données par :

2.1

lieu géographique du fournisseur ;2.1.1
impact environnemental négatif et significatif réel et potentiel.2.1.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 308-2 
Les impacts négatifs sont notamment les impacts dont l’organisation est à l’origine ou
auxquels elle contribue, ou qui sont directement liés à ses activités, produits ou services par sa
relation avec un fournisseur.

Les évaluations en termes d’impacts environnementaux peuvent inclure les thèmes couverts
par d’autres normes thématiques GRI (p. ex. GRI 302 : Énergie 2016, GRI 303 : Eau et effluents
2018, GRI 305 : Émissions 2016).

Les évaluations peuvent être comparées aux attentes convenues en termes de performances,
qui sont définies et communiquées aux fournisseurs avant l’évaluation.

Les évaluations peuvent être éclairées par des audits, des revues de contrat, un engagement
réciproque et des mécanismes de réclamation.

Les améliorations peuvent être notamment la modification des pratiques d’achats d’une
organisation, l’adaptation des attentes relatives à la performance, le renforcement des
capacités, la formation et les modifications des processus.

Contexte 
Cet élément d’information éclaire les parties prenantes sur la sensibilisation d’une
organisation aux impacts environnementaux négatifs et significatifs réels et potentiels dans la
chaîne d’approvisionnement.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

analyse des fournisseurs
procédure formelle ou documentée qui s’applique à un ensemble de critères de performance
utilisés comme facteurs déterminants entre autres s’il convient d’engager une relation
d’affaires avec un fournisseur.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

A

C

D

GRI 308 : Évaluation environnementale des fournisseurs 2016 - French675

#%231
#_bookmark41


Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent

E
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être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».
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travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

Bibliographie

GRI 308 : Évaluation environnementale des fournisseurs 2016 - French678



Bibliographie

Cette section énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la présente
norme.

Instruments officiels :
Nations Unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme : mise en œuvre du

cadre de référence « protéger, respecter et réparer », 2011.

1.

Nations unies (ONU), Protéger, respecter et réparer : cadre pour les entreprises et les droits de l’homme, 2008.2.

Nations unies (ONU), Rapport du Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des droits
de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises, John Ruggie, 2011.

3.

GRI 308 : Évaluation environnementale des fournisseurs 2016 - French679



GRI 401 : Emploi 2016

Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
durable (normes GRI) et de leurs interprétations par toutes les organisations, la préparation et la publication des
rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
l’entière responsabilité de leurs auteurs. Le Conseil d’administration de GRI, le GSSB ou Stichting Global Reporting
Initiative (GRI) ne peuvent assumer la responsabilité d’éventuelles conséquences ou dommages résultant
directement ou indirectement de l’utilisation des normes GRI et de leurs interprétations dans la préparation de
rapports, ou de l’utilisation de rapports fondés sur les normes GRI et leurs interprétations.

Avis de droit d’auteur et de marque
Ce document est protégé par les droits d’auteur détenus par la Stichting Global Reporting Initiative (GRI). La
reproduction et la distribution de ce document pour information et/ou utilisation dans le cadre de la préparation d’un
rapport de développement durable sont autorisées sans l’accord préalable de GRI. Toutefois, la reproduction, le
stockage, la traduction ou la transmission de ce document ou d’un quelconque extrait sous quelque forme et par
quelque procédé que ce soit (électronique, mécanique, photocopie, enregistrement ou autre) sont interdits à toute
autre fin sans l’autorisation écrite préalable de GRI.

Global Reporting Initiative, GRI et son logo, GSSB et son logo, ainsi que les normes GRI de reporting de
développement durable (normes GRI) et leur logo sont des marques commerciales de Stichting Global Reporting
Initiative.

© 2023 GRI. All rights reserved.

https://globalreporting.org/standards/global-sustainability-standards-board/
mailto:gssbsecretariat@globalreporting.org


Table des matières

Introduction 3

1. Éléments d’information liés à la gestion du thème 6

2. Éléments d’information sur le thème 8

Élément d’information 401-1 Recrutement de nouveaux employés et rotation du
personnel

8

Élément d’information 401-2 Avantages accordés aux salariés à temps plein et non
aux employés temporaires ou à temps partiel

9

Élément d’information 401-3 Congé parental 10

Glossaire 12

Bibliographie 15

Interprétations de la norme 16

GRI 401 : Emploi 2016 - French681



Introduction

GRI 401 : Emploi 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de communiquer des
informations sur leurs impacts liés à l’emploi, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de l’emploi. Cela comprend l’approche de l’organisation vis-à-vis de l’emploi ou
de la création de postes, c’est-à-dire l’approche de l’organisation en matière de recrutement, de sélection et de
rétention des employés et les pratiques associées, ainsi que les conditions de travail qu’elle fournit. Cette norme
couvre également l’emploi et les conditions de travail dans la chaîne d’approvisionnement d’une organisation.

Une relation d’emploi est une relation légale entre un travailleur et une organisation qui confère des droits et des
obligations aux deux parties. Cette relation sert généralement à déterminer s’il convient d’appliquer le droit du travail
ou le droit du commerce.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail, de
l’Organisation de coopération et de développement économiques et des Nations Unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à l’emploi.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à l’emploi.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
l’emploi. En plus de la présente norme, les conditions de travail sont également abordées en détail dans d’autres
normes GRI :

En outre, l’Élément d’information 2-7 et l’Élément d’information 2-8 de GRI 2 : Informations générales 2021 exige des
informations relatives aux employés et aux autres travailleurs effectuant un travail pour le compte de l’organisation,
telles que le nombre total d’employés, ainsi que le nombre total d’employés permanents et temporaires, par sexe et
par région.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que l’emploi est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

GRI 402 : Relations employés/direction 2016•
GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018•
GRI 404 : Formation et éducation 2016•

GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016•
GRI 406 : Lutte contre la discrimination 2016•

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à l’emploi (Éléments d’information 401-1 à 401-3).

•
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Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que l’emploi est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la manière
dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1
de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère l’emploi en utilisant
l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

1.2 L’organisation devrait décrire :RECOMMANDATIONS
ses politiques ou pratiques relatives aux relations de travail au sein de
l’organisation ;

1.2.1

les mesures prises pour déterminer et traiter les situations dans lesquelles le
travail effectué dans sa chaîne d’approvisionnement n’est pas effectué dans un
cadre institutionnel et légal approprié ;

1.2.2

les mesures prises pour déterminer et traiter les situations dans lesquelles des
personnes qui travaillent pour les fournisseurs ne reçoivent pas la protection
sociale et du travail auxquelles elles ont droit conformément au droit du travail
national ;

1.2.3

les mesures prises pour déterminer et traiter les situations dans lesquelles les
conditions de travail dans sa chaîne d’approvisionnement ne respectent pas les
normes internationales du travail ou le droit du travail national ;

1.2.4

les mesures prises pour déterminer et traiter les situations dans lesquelles le
travail effectué dans sa chaîne d’approvisionnement est rémunéré de façon
inadéquate ;

1.2.5

les mesures prises pour déterminer et traiter les situations d’emploi déguisé
dans lesquelles les travailleurs de sa chaîne d’approvisionnement sont
considérés à tort comme indépendants ou pour lesquels il n’existe pas
d’employeur reconnu sur le plan légal ;

1.2.6

les mesures prises pour déterminer et traiter les situations dans lesquelles le
travail réalisé à domicile dans sa chaîne d’approvisionnement n’est pas soumis
à des contrats reconnus sur le plan légal.

1.2.7

Lignes directrices relatives au chapitre 1.2 
Les politiques ou pratiques concernant les relations de travail pour le compte d’une
organisation peuvent être notamment les relations d’emploi reconnues, le recours à des
employés d’autres organisations (tels que les travailleurs mis à disposition par des agences)
et les modalités d’exécution du travail temporaire ou à temps partiel. Une description des
politiques et pratiques peut inclure les politiques et pratiques en matière de discrimination,
rémunération, promotion, respect de la vie privée, développement des ressources humaines et
relations entre employeurs et travailleurs.

Le travail effectué dans un cadre institutionnel et légal approprié nécessite habituellement une
relation d’emploi reconnue avec un employeur identifiable et reconnu sur le plan légal.

Les conditions de travail peuvent être notamment la rémunération, le temps de travail, les
périodes de repos, les congés, les pratiques en matière de mesures disciplinaires et de
licenciement, l’environnement de travail et la santé et la sécurité au travail. Elles peuvent
également inclure la qualité des logements, le cas échéant, et les questions sociales, telles
que de l’eau potable saine, des cantines et l’accès à des services médicaux.

Le travail rémunéré de façon adéquate correspond à un travail pour lequel les salaires et la
rémunération pour une semaine de travail standard, à l’exclusion des heures supplémentaires,
respectent les minima légaux et sectoriels et sont suffisants pour répondre aux besoins
essentiels des travailleurs et de leurs familles et leur fournir un revenu discrétionnaire. Les

CONSEILS
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mesures prises pour traiter les situations dans lesquelles le travail est rémunéré de façon
inadéquate peuvent être notamment :

le dialogue avec les fournisseurs au sujet de la relation entre les prix payés aux
fournisseurs et les salaires versés aux travailleurs ;

•

des modifications des pratiques d’achats de l’organisation ;•

le soutien de la négociation collective visant à déterminer les salaires ;•
la détermination des modalités de recours aux heures supplémentaires, si elles sont
obligatoires, et si elles sont compensées à un taux majoré.

•
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 401-1 Recrutement de
nouveaux employés et rotation du personnel

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

le nombre total d’employés et le taux de recrutement de nouveaux employés au cours
de la période de reporting, par groupe d’âge, sexe et région ;

a.

le nombre total d’employés et le taux de rotation du personnel au cours de la période de
reporting, par groupe d’âge, sexe et région.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 401-
1, l’organisation doit utiliser le nombre total d’employés à la fin de la période de
reporting pour calculer les taux de recrutement de nouveaux employés et de rotation
du personnel. Voir les Interprétations de la norme.

2.1

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 401-1,
l’organisation devrait utiliser les données de l’ Élément d’information 2-7 de GRI 2 :
Informations générales 2021 pour identifier le nombre total d’employés.

2.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 401-1 
Une organisation peut utiliser les groupes d’âge suivants :

Contexte 
Le nombre, l’âge, le sexe et la région des nouvelles embauches d’une organisation peuvent
indiquer la stratégie et la capacité de cette dernière à attirer des employés qualifiés, d’origines
diverses. Cette information peut représenter les efforts de l’organisation afin de mettre en
œuvre des pratiques de recrutement basées sur l’âge et le sexe. Elle peut aussi représenter
l’utilisation optimale des ressources humaines et des compétences disponibles dans
différentes régions.

Un taux élevé de rotation du personnel peut indiquer des niveaux d’incertitude et d’insatisfaction
parmi les employés. Il peut aussi signaler une modification fondamentale de la structure des
opérations essentielles d’une organisation. Un schéma de rotation irrégulier par âge ou sexe
peut indiquer une incompatibilité ou des inégalités potentielles sur le lieu de travail. La rotation
du personnel entraîne des modifications du capital humain et intellectuel de l’organisation et
peut avoir des conséquences sur la productivité. La rotation du personnel a des implications
directes sur les coûts par la réduction de la masse salariale ou l’augmentation des dépenses
de recrutement des employés.

CONSEILS

moins de 30 ans ;•
de 30 à 50 ans ;•
plus de 50 ans.•
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Élément d’information 401-2 Avantages accordés aux
salariés à temps plein et non aux employés temporaires
ou à temps partiel

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation  

EXIGENCES

Les avantages standard accordés aux employés à temps plein de l’organisation et non
aux employés temporaires ou à temps partiel, par principaux sites opérationnels. Il
s’agit notamment et au minimum :

de l’assurance-vie ;i.
des soins de santé ;ii.
de la prise en charge du handicap et de l’invalidité ;iii.
du congé parental ;iv.
de la retraite professionnelle ;v.
de l’actionnariat salarié ;vi.
d’autres éléments.vii.

a.

La définition utilisée pour les « sites d’activité importants ».b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 401-
2, l’organisation doit exclure les avantages en nature, tels que la mise à disposition
d’équipements de sport ou de services de garde d’enfants, les repas gratuits durant
le temps de travail et autres avantages sociaux similaires. 

2.3

Contexte
Les données communiquées dans cet élément d’information fournissent une mesure de
l’investissement d’une organisation dans les ressources humaines et les avantages minimaux
qu’elle offre à ses salariés à temps plein. La qualité des avantages accordés aux salariés à
temps plein est un facteur clé de rétention des employés.

CONSEILS
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Élément d’information 401-3 Congé parental

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le nombre total d’employés ayant eu droit à un congé parental, par sexe.a.

Le nombre total d’employés ayant pris un congé parental, par sexe.b.

Le nombre total d’employés ayant repris le travail au cours de la période de reporting
au terme d’un congé parental, par sexe.

c.

Le nombre total d’employés ayant repris le travail au terme d’un congé parental et qui
étaient toujours employés 12 mois après leur reprise du travail, par sexe.

d.

Les taux de reprise du travail et de rétention des employés ayant pris un congé
parental, par sexe.

e.

 

Taux de
reprise du
travail

=

Nombre total d’employés qui ont effectivement repris le
travail après un congé parental

___________________________________________

Nombre total d’employés devant reprendre le travail
après un congé parental

x 100

 

Taux de
rétention =

Nombre total d’employés restés en poste 12 mois
après la reprise du travail après une période de congé

parental
___________________________________________

Nombre total d’employés revenant de congé parental
au cours de la ou des périodes de reporting

précédentes

x 100

 

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 401-3,
l’organisation devrait utiliser les formules suivantes pour calculer les taux de reprise du
travail et de rétention des employés :

2.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 401-3 
Les employés ayant droit à un congé parental sont les employés couverts par les politiques,
accords ou contrats de l’organisation mentionnant le droit au congé parental.

Pour déterminer qui a repris le travail au terme d’un congé parental et était encore employé
12 mois plus tard, une organisation peut consulter les archives des périodes de reporting
précédentes.

Contexte 
De nombreux pays ont introduit une législation prévoyant un congé parental. L’objectif de la
législation est de permettre aux employés de prendre un congé et de reprendre le travail au
même poste ou à un poste comparable.

L’application de la législation varie en fonction de l’interprétation par les pouvoirs publics, les
employeurs et les employés. De nombreuses femmes peuvent être dissuadées de prendre un
congé en raison de certaines pratiques des employeurs qui influent sur leur sécurité d’emploi,
leur rémunération et leur évolution de carrière. De nombreux hommes ne sont pas encouragés
à prendre les congés auxquels ils ont droit.

Or, l’égalité entre hommes et femmes en ce qui concerne les congés maternité et paternité et
d’autres droits aux congés peut aboutir à l’amélioration du recrutement et de la rétention des
employés qualifiés. Il peut également accroître la motivation et la productivité des employés. Le

CONSEILS
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recours au congé paternité peut révéler dans quelle mesure une organisation encourage les
pères à prendre ces congés. Le fait que des hommes exercent leurs droits au congé a des
impacts positifs sur les femmes qui peuvent alors prendre ces congés sans compromettre leur
évolution de carrière.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

avantage
avantage direct fourni sous forme de contributions financières, de soins payés par
l’organisation ou le remboursement de sommes déboursées par l’employé.

Remarque : les indemnités pour perte d’emploi supérieures aux minimums légaux, les
indemnités de licenciement économique, les indemnités d’accident du travail, les
pensions de réversion et les droits aux congés payés supplémentaires peuvent
également être considérés comme des avantages.

avantage standard
avantage généralement offert à la majorité des salariés à temps plein.

Remarque : il n’est pas nécessaire que les avantages standard soient offerts à chaque salarié
à temps plein de l’organisation. L’objectif d’un rapport sur les avantages standard
est de présenter aux employés à temps plein ce à quoi ils peuvent
raisonnablement s’attendre. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

congé parental
congé accordé aux employés (hommes et femmes) en raison de la naissance d’un enfant.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
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droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

employé à temps partiel
employé dont le nombre d’heures de travail par semaine, par mois ou par an est inférieur au
nombre d’heures de travail des employés à temps plein.

employé temporaire
employé ayant un contrat pour une période limitée (c’est-à-dire un contrat à durée déterminée)
qui prend fin à l’expiration de la période spécifique, ou à la fin de la tâche ou de l’événement
spécifique auquel est associée une estimation de temps (par exemple, la fin d’un projet ou le
retour des employés remplacés).

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.
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Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

rotation du personnel
employés quittant l’organisation de leur plein gré ou en raison d’un licenciement, d’un départ en
retraite ou de leur décès en cours d’emploi.

salarié à temps plein
employé dont les heures de travail par semaine, par mois ou par an sont définies
conformément à la législation nationale ou à la pratique concernant le temps de travail.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

S

T
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Interprétations de la norme

Interprétation de la norme 1 relative à GRI 401 : Emploi 2016 concernant le calcul des taux de recrutement de
nouveaux employés et de rotation du personnel

Responsabilité

Cette interprétation de la norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire
au sujet des normes GRI et des interprétations liées peut être envoyé à l’adresse
gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Section pertinente

Chapitre 2.1 de GRI 401 : Emploi 2016

Question

L’Élément d’information 401-1 Recrutement de nouveaux employés et rotation du personnel de GRI 401 : Emploi
2016 exige de communiquer sur le nombre total d’employés et le taux de recrutement de nouveaux employés ainsi
que le taux de rotation du personnel au cours de la période de reporting, par groupe d’âge, sexe et région.

Le chapitre 2.1 de GRI 401 exige aussi que l’organisation utilise le nombre total d’employés à la fin de la période de
reporting pour calculer les taux de recrutement de nouveaux employés et de rotation du personnel.

Des commentaires des utilisateurs des normes GRI ont indiqué que la méthode exigée dans le chapitre 2.1 est
incorrecte.

Déclaration d’interprétation

Une organisation n’est pas tenue de se conformer au chapitre 2.1 de GRI 401 : Emploi 2016 (« L’organisation
communicante doit utiliser le nombre total d’employés à la fin de la période de reporting pour calculer les taux de
recrutement de nouveaux employés et de rotation du personnel »).

L’organisation est libre de choisir la méthode de calcul de ces taux.

Il est recommandé à l’organisation de décrire de manière adéquate les mesures des données et les bases des
calculs (voir le Principe de précision de GRI 1 : Fondation 2021). Lorsqu’elle utilise des ratios ou des données
normalisées, il est recommandé à l’organisation de présenter des chiffres totaux ou des données absolues, et de
fournir des notes explicatives (voir le Principe de comparabilité de GRI 1).

Date d’entrée en vigueur

Cette interprétation de la norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er 
juillet 2018.
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Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
durable (normes GRI) et de leurs interprétations par toutes les organisations, la préparation et la publication des
rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
l’entière responsabilité de leurs auteurs. Le Conseil d’administration de GRI, le GSSB ou Stichting Global Reporting
Initiative (GRI) ne peuvent assumer la responsabilité d’éventuelles conséquences ou dommages résultant
directement ou indirectement de l’utilisation des normes GRI et de leurs interprétations dans la préparation de
rapports, ou de l’utilisation de rapports fondés sur les normes GRI et leurs interprétations.

Avis de droit d’auteur et de marque
Ce document est protégé par les droits d’auteur détenus par la Stichting Global Reporting Initiative (GRI). La
reproduction et la distribution de ce document pour information et/ou utilisation dans le cadre de la préparation d’un
rapport de développement durable sont autorisées sans l’accord préalable de GRI. Toutefois, la reproduction, le
stockage, la traduction ou la transmission de ce document ou d’un quelconque extrait sous quelque forme et par
quelque procédé que ce soit (électronique, mécanique, photocopie, enregistrement ou autre) sont interdits à toute
autre fin sans l’autorisation écrite préalable de GRI.

Global Reporting Initiative, GRI et son logo, GSSB et son logo, ainsi que les normes GRI de reporting de
développement durable (normes GRI) et leur logo sont des marques commerciales de Stichting Global Reporting
Initiative.

© 2023 GRI. All rights reserved.
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Introduction

GRI 402 : Relations employés/direction 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés aux relations employés/direction, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu des relations employés/direction. Elle porte sur les pratiques de consultation
d’une organisation auprès des employés et de leurs représentants, notamment son approche de communication
des modifications opérationnelles significatives.

Il est attendu que les pratiques de consultation d’une organisation s’inscrivent dans le cadre des normes
internationales en vigueur.

La négociation collective peut jouer un rôle important dans les pratiques de consultation d’une organisation. La
négociation collective fait référence à l’ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs
employeurs ou leurs organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (p. ex. syndicats)
d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de réglementer les relations entre les
employeurs et les travailleurs.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail et de
l’Organisation de coopération et de développement économiques : voir la Bibliographie.

Le reporting sur la négociation collective est abordé plus en détail dans GRI 407 : Liberté syndicale et négociation
collective 2016. En outre, l’Élément d’information 2-30 de GRI 2 : Informations générales 2021 exige de communiquer
le pourcentage du nombre total d’employés qui sont couverts par des accords de négociation collective.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés aux relations employés/direction.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
aux relations employés/direction.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•

1

1 Cette définition repose sur la Convention n° 154 sur la négociation collective, 1981 de l’Organisation internationale du Travail (OIT).
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Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés
aux relations employés/direction.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les relations employés/direction sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts liés aux relations
employés/direction de l’organisation (Élément d’information 402-1).

•
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avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les relations employés/direction sont un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les relations
employés/direction en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 402-1 Périodes minimales de
préavis pour les modifications opérationnelles

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le nombre minimal de semaines de préavis généralement fourni aux
employés et à leurs représentants avant la mise en œuvre de modifications
opérationnelles significatives qui peuvent les toucher considérablement.

a.

Pour les organisations disposant d’accords de négociation collective, communiquer
si la période de préavis et les dispositions de consultation et de négociation
sont précisées dans les accords de négociation collective.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 402-1 
Les périodes minimales de préavis figurent dans les politiques de l’entreprise et les contrats
de travail standard. Il peut exister différentes déclarations de politique au niveau régional.

Une organisation peut identifier les accords de négociation collective dans l’Élément
d’information 2-30 de GRI 2 : Informations générales 2021 et examiner les chapitres relatifs à la
période de préavis dans ces documents.

Contexte 
Il est attendu que les organisations fournissent un préavis raisonnable pour notifier des
modifications opérationnelles significatives aux employés et à leurs représentants, ainsi qu’aux
autorités gouvernementales appropriées. Les périodes minimales de préavis sont une mesure
de la capacité d’une organisation à maintenir la satisfaction et la motivation des employés tout
en mettant en œuvre des modifications significatives des opérations.

Cet élément d’information éclaire sur les pratiques de l’organisation visant à assurer la
discussion en temps opportun des modifications opérationnelles significatives et à impliquer
ses employés et leurs représentants dans la négociation et la mise en œuvre de ces
changements, qui peuvent avoir des implications positives ou négatives pour les travailleurs.

Cet élément d’information évalue également les pratiques de consultation d’une organisation
par rapport aux attentes exprimées dans les normes internationales en vigueur.

L’essence même de la consultation est la prise en compte par la direction des points de vue
des travailleurs lors de la prise de décisions spécifiques. Par conséquent, il est important
qu’une consultation ait lieu avant une prise de décision. Une consultation constructive inclut la
mise à disposition en temps opportun de l’ensemble des informations nécessaires à la prise
de décision éclairée des travailleurs ou de leurs représentants. Une véritable consultation
implique un dialogue ; les enquêtes d’opinion et les questionnaires ne sont pas considérés
comme une consultation.

Une consultation en temps opportun et constructive permet aux parties concernées de
comprendre les impacts des changements, tels que les pertes d’emploi possibles. Elle leur
donne également l’opportunité de travailler ensemble pour éviter ou atténuer les impacts
négatifs autant que possible (voir les références [11] et [12] dans la Bibliographie). Les
pratiques de consultation favorisent les bonnes relations entre employeurs et travailleurs, ce
qui crée des environnements de travail positifs, diminue la rotation du personnel et minimise
les perturbations des opérations.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

changement opérationnel significatif
altération du type d’opérations de l’organisation pouvant potentiellement avoir des impacts
positifs ou négatifs significatifs sur les travailleurs qui réalisent les activités de l’organisation.

Exemples : fermetures, expansions, fusions, nouvelles ouvertures, externalisation des
opérations, restructuration, vente de tout ou partie de l’organisation, reprises.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

C

D

E

GRI 402 : Relations employés/direction 2016 - French703

#%231
#_bookmark52
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14563&page=36


fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

F

I

N

P

R

T

GRI 402 : Relations employés/direction 2016 - French704

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=7


Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

Bibliographie
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Introduction

GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés à la santé et à la sécurité au travail, et comment elles gèrent
ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la santé et de la sécurité au travail.

Des conditions de travail saines et sécuritaires sont reconnues comme un droit de l’homme et mentionné dans des
instruments internationaux officiels, notamment par l’Organisation internationale du Travail (OIT), l’Organisation de
Coopération et de Développement Économiques (OCDE) et l’Organisation mondiale de la santé (OMS) : voir la
Bibliographie.

Des conditions de travail saines et sécuritaires figurent également parmi les Objectifs de développement durable,
adoptés par les Nations unies (ONU) dans le cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030.

Des conditions de travail saines et sécuritaires impliquent à la fois la prévention des dommages physiques et
psychologiques et la promotion de la santé des travailleurs.

La prévention des dommages et la promotion de la santé nécessitent qu’une organisation démontre son
engagement envers la santé et la sécurité des travailleurs. Elles nécessitent également que l’organisation implique
les travailleurs dans le développement, la mise en œuvre et l’évaluation des performances d’une politique, d’un
système de gestion et de programmes de santé et de sécurité au travail qui soient appropriés à la taille et aux
activités de l’organisation.

Il est essentiel que les travailleurs soient consultés lors du développement d’une politique de santé et de sécurité au
travail, et qu’ils participent au processus nécessaire à la planification, au soutien, au fonctionnement et à l’évaluation
continue de l’efficacité du système et des programmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail.

L’identification des dangers et l’évaluation des risques, la formation de travailleurs et l’identification et l’investigation
des événements indésirables sont également essentielles à la planification, au soutien, au fonctionnement et à
l’évaluation du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail.

Outre la prévention des dommages, une organisation peut promouvoir la santé des travailleurs en offrant des
services volontaires de santé ou des services et programmes de promotion de la santé qui aident notamment les
travailleurs à améliorer leur alimentation ou à arrêter de fumer. Ces services et programmes supplémentaires ne
peuvent se substituer à des programmes, services et systèmes de santé et de sécurité au travail visant à prévenir les
dommages et à protéger les travailleurs des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Il est attendu que tous les services et les programmes destinés à prévenir les dommages et à promouvoir la santé
des travailleurs respectent le droit des travailleurs à la confidentialité. Il est attendu que les organisations n’utilisent
pas la participation des travailleurs à ces services et programmes, ou les données de santé qui en découlent,
comme critères de décision pour l’emploi ou l’engagement des travailleurs, motivant leur licenciement, leur
rétrogradation, leur promotion ou changement de poste, leur rémunération ou tout autre traitement favorable ou
défavorable.

 

La section 1 contient sept éléments d’information, qui fournissent des informations sur la façon dont
l’organisation gère ses impacts liés à la santé et à la sécurité au travail.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la santé et à la sécurité au travail.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•

1

1 Voir la cible 8.8 « Défendre les droits des travailleurs, promouvoir la sécurité sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les travailleurs, y

compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui ont un emploi précaire », de l’objectif 8 : « Promouvoir une croissance économique

soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous ». D’autres Objectifs de développement durable sont également

pertinents pour l’enjeu de la santé et de la sécurité au travail, par exemple l’objectif 3 : « Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le

bien-être de tous à tout âge ».
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Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

 

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à la
santé et la sécurité au travail.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la santé et la sécurité au travail est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la santé et la sécurité au travail (Éléments d’information 403-1 à 403-10).

•
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fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

Champ d’application du terme « travailleurs »
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Champ d’application du terme « travailleurs »
dans cette norme

Dans le cadre des normes GRI, le terme « travailleur » est défini comme une personne exerçant un travail. Certaines
normes GRI précisent l’utilisation d’un sous-ensemble spécifique de travailleurs.

Cette norme couvre les sous-ensembles de travailleurs suivants, pour lesquels il est attendu que l’organisation soit
responsable de leur santé et sécurité au travail :

Voir les exemples d’employés et de travailleurs non-employés d’après les critères de « contrôle du travail » et
« contrôle du lieu de travail » dans le tableau 1.

Lorsque l’organisation ne dispose pas de données pour tous les travailleurs mentionnés dans un élément
d’information, il est attendu que l’organisation identifie les typologies de travailleurs exclus des éléments
d’information et explique les motifs d’exclusion. Voir également l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour les
exigences sur les motifs d’omission.

Travailleurs employés 
Tous les employés doivent être inclus par l’organisation dans les données du rapport, que l’organisation contrôle
leur travail et/ou leur lieu de travail ou non.

Pour les employés, l’organisation est tenue de communiquer sur les éléments d’information liés à la gestion du
thème (à l’exception de l’Élément d’information 403-7) et les éléments d’information spécifiques à l’enjeu.

Travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par l’organisation
Les travailleurs qui ne sont pas employés sont notamment susceptibles d’inclure les travailleurs intérimaires, les
sous-traitants, les travailleurs indépendants et les volontaires. Les travailleurs qui ne sont pas employés sont
susceptibles d’inclure ceux travaillant pour l’organisation ou pour des fournisseurs, des clients ou d’autres
partenaires commerciaux de l’organisation.

Il convient de noter que le type de travailleur ne détermine pas si le travailleur doit être inclus par l’organisation dans
les données de son rapport. Les travailleurs, quel que soit leur type, doivent être inclus si l’organisation contrôle leur
travail et/ou leur lieu de travail, car ces formes de contrôle permettent à l’organisation de prendre des mesures visant
à éliminer les dangers et à réduire les risques, afin de protéger les travailleurs de tout dommage.

Le contrôle du travail implique que l’organisation détienne le contrôle des moyens ou méthodes, ou dirige le travail
effectué par rapport à sa performance en matière de santé et de sécurité au travail. Le contrôle du lieu de travail
implique que l’organisation détienne le contrôle des aspects physiques du lieu de travail (p. ex. l’accès du lieu de
travail), et/ou le type d’activités pouvant être réalisées sur le lieu de travail.

L’organisation est susceptible de détenir le contrôle exclusif du travail et/ou du lieu de travail, ou partager le contrôle
avec une ou plusieurs organisations (p. ex. les fournisseurs, les clients, ou d’autres partenaires commerciaux, telles
que les coentreprises). En cas de contrôle partagé, les travailleurs des partenaires commerciaux de l’organisation
doivent être inclus dans les données du rapport en cas d’obligation contractuelle entre l’organisation et le partenaire,
et si l’organisation partage le contrôle des moyens ou méthodes, ou partage la direction du travail réaliser et/ou du
lieu de travail. Le cas échéant, de par l’obligation contractuelle, l’organisation peut par exemple exiger du partenaire
qu’il utilise des substances chimiques moins nocives dans ses produits ou procédés de production.

Pour les employés qui ne sont pas employés mais dont le travail et/ou le lieu de travail sont contrôlés par
l’organisation, l’organisation est tenue de communiquer sur les éléments d’information liés à la gestion du thème (à
l’exception de l’Élément d’information 403-7) et les éléments d’information spécifiques à l’enjeu.

Travailleurs qui ne sont pas employés et dont le travail et le lieu de travail ne sont pas contrôlés par

tous les travailleurs employés, (c.-à-d. les travailleurs entretenant une relation d’emploi avec l’organisation,
conformément à la législation nationale ou à la pratique ;

•

tous les travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par
l’organisation ;

•

tous les travailleurs qui ne sont pas employés et dont le travail et le lieu de travail ne sont pas contrôlés par
l’organisation, mais pour lesquels les activités, les produits ou les services de l’organisation sont directement
liés à des impacts significatifs sur la santé et la sécurité au travail pour ces travailleurs par ses relations
d’affaires.

•
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l’organisation, mais pour lesquels les opérations, les produits ou les services de l’organisation sont directement
liés à des impacts significatifs sur la santé et la sécurité au travail pour ces travailleurs par ses relations
d’affaires
Il est attendu qu’une organisation soit responsable de la santé et de la sécurité au travail de ses employés et des
travailleurs qui ne sont pas employés mais dont elle contrôle le travail et/ou le lieu de travail. En outre, une
organisation est également susceptible d’être impliquée dans des impacts sur la santé et la sécurité au travail en
raison de ses relations d’affaires avec d’autres entités, telles que des entités de sa chaîne de valeur.

Lorsqu’une organisation ne contrôle pas à la fois le travail et le lieu de travail, il lui revient néanmoins de faire des
efforts, notamment en exerçant toute influence possible, afin de prévenir et de réduire les impacts négatifs sur la
sécurité et la santé au travail qui sont directement liés à ses activités, ses produits ou ses services par ses relations
d’affaires.

Le cas échéant, l’organisation est tenue, au minimum, de décrire son approche visant à prévenir et réduire les
impacts négatifs sur la sécurité et la santé au travail significatifs et les dangers et risques liés, à l’aide de l’Élément
d’information 403-7 de la section Éléments d’information liés à la gestion du thème.
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Tableau 1

Exemples d’employés et de travailleurs non-employés d’après les critères de « contrôle du travail » et « contrôle du
lieu de travail »

 Contrôle du travail

L’organisation détient le contrôle exclusif du
travail, ou partage ce contrôle avec une ou
plusieurs organisations.

Aucun contrôle du travail

L’organisation ne contrôle pas le travail.

Contrôle du
lieu de travail

L’organisation
détient le
contrôle
exclusif du
lieu de travail,
ou partage ce
contrôle avec
une ou
plusieurs
organisations.

Exemples :

Employés de l’organisation travaillant sur un
lieu de travail contrôlé par l’organisation.

Sous-traitant engagé par l’organisation afin de
réaliser un travail qui, dans le cas contraire,
serait réalisé par un employé, sur un lieu de
travail contrôlé par l’organisation.

Volontaires effectuant un travail pour
l’organisation, sur un lieu de travail contrôlé par
l’organisation.

Exemple :

Travailleurs d’un fournisseur d’équipement de
l’organisation qui, sur un lieu de travail contrôlé
par l’organisation, effectuent un entretien
périodique de l’équipement du fournisseur (p.
ex. photocopieuse) tel que stipulé dans le
contrat passé entre le fournisseur d’équipement
et l’organisation. Le cas échéant, l’organisation
contrôle le lieu de travail mais pas le travail
effectué par les travailleurs du fournisseur
d’équipement sur son lieu de travail.

Aucun
contrôle du
lieu de travail

L’organisation
ne contrôle
pas le lieu de
travail.

Exemples :

Les employés de l’organisation travaillant sur
d’autres sites que ceux contrôlés par
l’organisation (p. ex. à domicile ou dans un lieu
public, ou dans le cadre de missions
temporaires à l’échelle nationale ou
internationale, ou en voyage d’affaires organisé
par l’organisation).

Entrepreneurs engagés par l’organisation pour
effectuer un travail dans un lieu public (p. ex. sur
une route, dans la rue).

Entrepreneurs engagés par l’organisation pour
exécuter le travail/service directement sur le lieu
de travail du client de l’organisation.

Travailleurs d’un fournisseur de l’organisation
travaillant chez le fournisseur, et auxquels
l’organisation donne pour instruction d’utiliser
des matériaux ou méthodes de travail
spécifiques dans le cadre de la fabrication/mise
à disposition des biens ou services requis.

Exemple :

Travailleurs d’un fournisseur mandaté par
l’organisation travaillant chez le fournisseur en
suivant les méthodes de travail du fournisseur.
Par exemple, l’organisation se procure des
boutons et du fil chez un fournisseur, qui sont
des produits standard du fournisseur. Les
travailleurs du fournisseur fabriquent les
boutons et le fil sur le lieu de travail du
fournisseur. Toutefois, l’organisation apprend
que les boutons sont revêtus d’un enduit
libérant des gaz toxiques lors de son application
par les travailleurs, ayant ainsi des
répercussions sur leur santé. Le cas échéant,
l’organisation n’a aucun contrôle sur le travail et
le lieu de travail des travailleurs du fournisseur,
mais ses produits sont directement liés à des
impacts significatifs sur la santé et la sécurité
au travail des travailleurs par sa relation
d’affaires avec le fournisseur.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la santé et la sécurité au travail est un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section). L’organisation est également tenue de communiquer tous les
éléments d’information de cette section (Éléments d’information 403-1 à 403-7) qui sont pertinents pour ses impacts
liés à la santé et la sécurité au travail.

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la santé et la sécurité
au travail en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

RECOMMANDATIONS
L’organisation devrait communiquer tout(e) autre indicateur ou mesure dominant(e)
utilisé(e) pour informer la direction et l’évaluation de la performance en matière de santé
et de sécurité au travail.

1.2

Si les opérations de l’organisation recoupent un grand nombre de pays ou de sites, elle peut
regrouper les éléments d’information liés à la gestion du thème dans l’ensemble des pays et
sites par catégories pertinentes. Par exemple, une organisation peut regrouper les informations
de l’Élément d’information 403-4-b concernant des comités de santé et sécurité officiels
impliquant à la fois les travailleurs et la direction dans l’ensemble des sites qui présentent des
caractéristiques similaires ; elle n’est pas tenue de communiquer sur chaque comité
séparément.

Lignes directrices relatives au chapitre 1.2 
Les indicateurs dominants mesurent la performance d’une organisation vis-à-vis des mesures
qu’elle prend afin de prévenir les accidents du travail et les maladies professionnelles. Ils sont
importants car les organisations ne peuvent pas uniquement se reposer sur des indicateurs
retardés, lesquels risquent de ne pas refléter fidèlement la performance en matière de santé et
de sécurité au travail en raison de problèmes tels que la longue phase de latence de certaines
maladies et de la sous-déclaration.

Les indicateurs dominants sont souvent uniques et adaptés à une organisation en particulier.
On peut citer notamment des indicateurs tels que le nombre de travailleurs formés à
l’identification des dangers et à la déclaration des événements indésirables, l’augmentation de
la déclaration des dangers et des événements indésirables après la mise en œuvre d’une
politique et de procédures de déclaration et la formation des travailleurs, la fréquence des
inspections ou des audits de santé et de sécurité au travail, la durée moyenne de mise en
œuvre des recommandations d’une inspection ou d’un audit, et les durées de réponse pour
une investigation et l’élimination des dangers.

Références
Voir les références [2], [4], [7], [8], [11] et [12] dans la Bibliographie.

CONSEILS

GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018 - French716

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=19
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=19


Élément d’information 403-1 Système de gestion de
la santé et de la sécurité au travail

L’organisation doit communiquer les informations suivantes pour les employés et les
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé
par l’organisation :

EXIGENCES

une déclaration indiquant si un système de gestion en santé et sécurité au travail a été
mis en œuvre, incluant notamment si :

le système a été mis en œuvre en raison d’exigences légales et, le cas échéant,
une liste des exigences ;

i.

le système a été mis en œuvre d’après des normes/lignes directrices relatives à la
gestion des risques et/ou au système de gestion et, le cas échéant, une liste des
normes/lignes directrices.

ii.

a.

une description du champ d’application des travailleurs, activités et lieux de travail
couverts par le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail, et une
explication, le cas échéant, des raisons pour lesquelles des travailleurs, activités ou
lieux de travail ne sont pas couverts.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-1 
L’Élément d’information 403-1 exige que l’organisation dresse la liste de toutes les exigences
légales auxquelles elle s’est conformée dans le cadre de la mise en œuvre du système de
gestion de la santé et de la sécurité au travail

Les normes/lignes directrices reconnues en matière de systèmes de gestion de la santé et de
la sécurité au travail sont notamment des normes internationales, nationales et spécifiques au
secteur.

Dans le cadre du reporting sur le système de gestion de la santé et de la sécurité au travail,
l’organisation peut également décrire :

CONSEILS

le type de professionnels de la santé et de la sécurité au travail responsables du système
de gestion, et si ces personnes sont employées par l’organisation ou engagées comme
consultants ;

•

les modalités d’amélioration continue effectives du système, c.-à-d. le processus itératif de
développement du système de gestion afin d’améliorer effectivement la performance
générale du système de gestion de la santé et de la sécurité au travail. 2

•

2 Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH,

2001.
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Élément d’information 403-2 Identification des
dangers, évaluation des risques et investigation des
événements indésirables

L’organisation doit communiquer les informations suivantes pour les employés et les
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé
par l’organisation :

EXIGENCES

une description de la procédure utilisée pour identifier les dangers liés au travail et
évaluer les risques de façon régulière et ponctuelle, et pour appliquer la hiérarchie de
contrôles afin d’éliminer les dangers et de réduire les risques, notamment :

de quelle manière l’organisation garantit la qualité de ces procédures, notamment
la compétence des personnes qui les appliquent ;

i.

de quelle manière les résultats de ces procédures sont utilisés pour évaluer et
améliorer continuellement le système de gestion de la santé et de la sécurité au
travail.

ii.

a.

une description des procédures selon lesquelles les travailleurs déclarent des
incidents liés au travail et à des situations dangereuses, et une explication des
modalités de protection des travailleurs contre les représailles ;

b.

une description des politiques et procédures permettant aux travailleurs de se retirer
des situations de travail qu’ils estiment susceptibles d’entraîner un accident du travail
ou une maladie professionnelle, et une explication des modalités de protection des
travailleurs contre les représailles ;

c.

une description des procédures utilisées pour enquêter sur les événements
indésirables liés au travail, notamment les procédures permettant d’identifier les
dangers et d’évaluer les risques relatifs aux événements indésirables, de déterminer
des mesures correctives à l’aide de la hiérarchie des contrôles et de déterminer les
améliorations nécessaires au système de gestion de la santé et de la sécurité au
travail.

d.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-2-a 
Lorsqu’elle décrit les procédures utilisées pour identifier les dangers et évaluer les risques de
façon régulière et ponctuelle et d’appliquer la hiérarchie de contrôles, l’organisation peut :

Lignes directrices relatives aux Éléments d’information 403-2-b et 403-2-c 
La protection des travailleurs contre les représailles implique la mise en œuvre de politiques et
de procédures qui les protègent contre l’intimidation, les menaces ou des actes susceptibles
d’avoir un impact négatif sur leur emploi ou implication au travail, notamment le licenciement, la
rétrogradation, la perte de rémunération, la discipline et tout autre traitement défavorable. Les
travailleurs peuvent être confrontés à des représailles en raison de leur décision de se retirer
de situations de travail qu’ils estiment susceptibles d’entraîner un accident du travail ou une
maladie professionnelle, ou de la déclaration de dangers ou de situations dangereuses à leurs

CONSEILS

préciser si ces procédures sont fondées sur des exigences légales et/ou des
normes/lignes directrices reconnues ;

•

décrire la fréquence et le champ d’application des procédures mises en œuvre de façon
régulière ;

•

décrire les facteurs déclenchant les procédures mises en œuvre de manière régulière, tels
que les modifications des procédures opératoires ou des équipements, l’investigation des
événements indésirables, les plaintes ou les recommandations des travailleurs, les
changements de travailleurs ou de flux de travail, les résultats de la surveillance de
l’environnement de travail et de la santé des travailleurs, notamment la surveillance de
l’exposition (p. ex. l’exposition au bruit, aux vibrations, à la poussière) ;

•

expliquer dans quelle mesure les obstacles à la mise en œuvre de ces procédures sont
supprimés pour les travailleurs potentiellement les plus vulnérables au risque d’accident du
travail ou de maladie professionnelle, tels que les travailleurs confrontés à la barrière de la
langue ou présentant un handicap visuel ou auditif (p. ex. en fournissant la formation et les
informations relatives à la santé et à la sécurité au travail dans des termes facilement
compréhensibles par les travailleurs).

•
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représentants des travailleurs, à leur employeur ou aux autorités réglementaires.

L’Élément d’information 403-2-c couvre le droit des travailleurs à refuser ou à interrompre tout
travail dangereux ou présentant un risque pour leur santé. Les travailleurs ont le droit de se
retirer de situations professionnelles qu’ils estiment susceptibles d’entraîner un accident du
travail ou une maladie professionnelle pour eux-mêmes ou une autre personne.
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Élément d’information 403-3 Services de santé au
travail

L’organisation doit communiquer les informations suivantes pour les employés et les
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé
par l’organisation :

EXIGENCES

une description des fonctions des services de santé du travail qui contribuent à
l’identification et à l’élimination des dangers et à la réduction des risques, ainsi qu’une
explication de la manière dont l’organisation garantit la qualité de ces services et en
facilite l’accès aux travailleurs.

a.

RECOMMANDATIONS
1.3 L’organisation devrait communiquer les informations supplémentaires suivantes :

de quelle manière l’organisation protège la confidentialité des informations
personnelles liées à la santé des travailleurs ;

1.3.1

de quelle manière l’organisation garantit que les informations personnelles liées
à la santé des travailleurs et leur participation aux services de santé au travail ne
sont pas utilisées à toutes fins de traitement favorable ou défavorable des
travailleurs.

1.3.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-3 
Les services de santé au travail visent à protéger la santé des travailleurs vis-à-vis de leur
environnement de travail.

Lorsqu’elle décrit la manière de garantir la qualité des services de santé au travail,
l’organisation peut expliquer si les services sont fournis par des personnes compétentes
disposant de qualifications et d’accréditations reconnues, et si cela est conforme aux exigences
légales et/ou aux normes/lignes directrices reconnues.

Lorsqu’elle décrit de quelle manière elle facilite l’accès des travailleurs aux services de santé
au travail, l’organisation peut décrire si elle fournit ces services sur le lieu de travail et pendant
les heures de travail, si elle prévoit des transports vers des cabinets médicaux ou si les
services sont fournis sur place, si elle fournit des informations à propos des services,
notamment dans des termes facilement compréhensibles par les travailleurs, et si elle adapte
la charge de travail afin de permettre aux travailleurs d’avoir recours à ces services.

L’organisation peut également communiquer sur les paramètres utilisés pour évaluer
l’efficacité de ces services, et les approches utilisées pour sensibiliser les travailleurs et
encourager leur participation.

Lignes directrices relatives aux chapitres 1.3.1 et 1.3.2 
Il est attendu que les services de santé au travail respectent le droit des travailleurs à la
protection de leur vie privée. Il est attendu que les organisations n’utilisent pas la participation
des travailleurs à ces services et programmes, ou les données de santé qui en découlent,
comme critères de décision concernant l’emploi ou l’implication des travailleurs, notamment le
licenciement, la rétrogradation, la promotion ou l’offre de perspectives, de dédommagement ou
de tout autre traitement favorable ou défavorable. Voir la référence [6] dans la Bibliographie.

Références 
Voir les références [3] et [9] dans la Bibliographie.

CONSEILS
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Élément d’information 403-4 Participation et
consultation des travailleurs et communication relative à
la santé et à la sécurité au travail

L’organisation doit communiquer les informations suivantes pour les employés et les
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé
par l’organisation :

EXIGENCES

une description des procédures favorisant la participation des travailleurs et leur
consultation dans le cadre du développement, de la mise en œuvre et de l’évaluation du
système de gestion de la santé et de la sécurité au travail ainsi que l’accès des
travailleurs à des informations pertinentes relatives à la santé et à la sécurité au travail
et leur communication.

a.

en cas de présence de comités de santé et sécurité officiels impliquant à la fois les
travailleurs et la direction, une description de leurs responsabilités, de la fréquence de
réunion, de l’autorité responsable de la prise de décision et, le cas échéant, les raisons
pour lesquelles certains travailleurs ne sont pas représentés par ces comités.

b.

RECOMMANDATIONS
L’organisation devrait communiquer si et, le cas échéant, quels sujets relatifs à la santé
et à la sécurité au travail sont couverts par des accords formalisés locaux ou
internationaux avec les syndicats.

1.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-4-a 
Lorsqu’elle décrit les procédures favorisant la participation des travailleurs à la santé et à la
sécurité au travail, l’organisation peut inclure des informations concernant :

Lorsqu’elle décrit les procédures facilitant l’accès des travailleurs à des informations
pertinentes relatives à la santé et à la sécurité au travail et leur communication, l’organisation
peut déclarer si elle fournit des informations concernant les événements indésirables liés au
travail et les mesures prises pour y remédier.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-4-b
La participation des travailleurs à la santé et à la sécurité au travail se traduit fréquemment par
des comités de santé et sécurité impliquant à la fois les travailleurs et la direction. Outre la
participation directe des travailleurs de tous les niveaux à ces comités, les représentants des
travailleurs , le cas échéant, peuvent également être impliqués dans ces activités communes,
dans la mesure où ils sont habilités à prendre des décisions relatives à la santé et à la sécurité
au travail, en plus d’autres décisions concernant le lieu de travail.

Lorsqu’elle comporte des comités de santé et sécurité officiels impliquant à la fois les
travailleurs et la direction, l’organisation peut également décrire le niveau de fonctionnement de
chaque comité au sein de l’organisation, son mécanisme de résolution de conflits, les
responsabilités de sa direction et le mode de protection des membres du comité contre les
représailles.

L’Élément d’information 403-4-b exige une description des raisons pour lesquelles certains

CONSEILS

la participation officielle, d’après des exigences légales ;•
la participation à travers l’implication auprès de représentants des travailleurs reconnus
officiellement ;

•

la participation directe, en particulier par les travailleurs concernés (p. ex. l’implication
directe de tous les travailleurs dans les décisions relatives à la santé et à la sécurité au
travail dans les petites organisations) ;

•

le recours à des comités, et les modalités de mise en place et de fonctionnement de ces
comités ;

•

la participation au système de gestion de la santé et de la sécurité au travail (p. ex. la
participation à l’identification des dangers, l’évaluation des risques, l’application de la
hiérarchie des contrôles, l’investigation des événements indésirables, les audits, la prise de
décision concernant le recours aux sous-traitants et à la sous-traitance) ;

•

les modalités d’identification et de suppression des obstacles à la participation (p. ex. en
dispensant des formations, en protégeant les travailleurs des représailles).

•
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travailleurs ne sont pas représentés par ces comités, le cas échéant. Il n’exige pas
d’informations concernant les travailleurs qui sont ou ne sont pas membres de ces comités.

Lignes directrices relatives au chapitre 1.4 
Les accords au niveau local comprennent généralement des sujets tels que la mise à
disposition d’équipements de protection, la participation des représentants des travailleurs aux
inspections, audits et investigations des événements indésirables liés à la santé et à la
sécurité, la formation et l’éducation, ainsi que la protection contre les représailles.

Les accords internationaux comprennent généralement des sujets tels que la conformité aux
normes internationales relatives au travail de l’OIT, les dispositions ou les structures de
résolution des problèmes et les engagements relatifs aux normes et niveaux de performance
en matière de santé et de sécurité au travail.
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Élément d’information 403-5 Formation des
travailleurs à la santé et à la sécurité au travail

L’organisation doit communiquer les informations suivantes pour les employés et les
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé
par l’organisation :

EXIGENCES

une description de toute formation relative à la santé et à la sécurité au travail
dispensée aux travailleurs, notamment une formation générale ainsi qu’une formation
spécifique concernant les dangers liés au travail, les activités dangereuses ou les
situations dangereuses.

a.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-5 
Lorsqu’elle décrit les formations relatives à la santé et à la sécurité au travail dispensées,
l’organisation peut inclure des informations concernant :

CONSEILS

les modalités d’évaluation des besoins de formation ;•

la manière dont la formation est conçue et dispensée, notamment le contenu ou les sujets
abordés, les compétences des formateurs, les travailleurs qui bénéficient de la formation, la
fréquence de formation et si la formation est dispensée dans des termes facilement
compréhensibles par les travailleurs ;

•

si la formation est dispensée gratuitement et pendant les heures de travail rémunérées, et
dans le cas contraire, si elle est obligatoire pour les travailleurs et s’ils sont rémunérés pour
l’avoir suivie ;

•

les modalités d’évaluation de l’efficacité de la formation.•
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Élément d’information 403-6 Promotion de la santé
des travailleurs

L’organisation doit communiquer les informations suivantes pour les employés et les
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé
par l’organisation :

EXIGENCES

une explication de la manière dont l’organisation facilite l’accès des travailleurs aux
services médicaux et de santé extra-professionnels et le champ d’application de
l’accès fourni ;

a.

une description de tout service et programme de promotion volontaire de la santé
proposé aux travailleurs afin de répondre à des risques sanitaires extra-
professionnels, notamment les risques sanitaires spécifiques gérés et la manière dont
l’organisation facilite l’accès des travailleurs à ces services et programmes.

b.

RECOMMANDATIONS L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :1.5

de quelle manière l’organisation protège la confidentialité des informations
personnelles liées à la santé des travailleurs ;

1.5.1

de quelle manière l’organisation garantit que les informations personnelles liées
à la santé des travailleurs et leur participation aux services et programmes ne
sont pas utilisées à toutes fins de traitement favorable ou défavorable des
travailleurs.

1.5.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-6-a 
Faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture sanitaire universelle, comprenant une
protection contre les risques financiers et donnant accès à des services de santé essentiels de
qualité et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût
abordable, est l’une des cibles des Objectifs de développement durable de l’ONU (Cible 3.8).

L’accès des travailleurs à des services médicaux et de santé extra-professionnels peut par
exemple être facilité par des cabinets médicaux au sein de l’entreprise ou des programmes de
traitement de maladies, des systèmes d’orientation vers des médecins, ou des contributions
financières ou à l’assurance santé.

Lorsqu’elle décrit le champ d’application des services médicaux et de santé extra-
professionnels fournis, l’organisation peut préciser les types de services auxquels elle facilite
l’accès et les typologies de travailleurs qui y ont accès.

Si l’organisation ne facilite pas l’accès des travailleurs à des services médicaux et de santé
extra-professionnels car elle exerce ses activités dans un pays où la population a déjà accès à
des services de haute qualité et accessibles (p. ex. grâce à une contribution financière ou
autre), l’organisation peut le mentionner dans les informations communiquées.

Si l’organisation ne facilite pas l’accès à des services médicaux et de santé extra-
professionnels pour des travailleurs qui ne sont pas employés, car l’employeur de ces
travailleurs facilite l’accès à ces services, l’organisation peut le mentionner dans les
informations communiquées.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-6-b 
Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge est l’un
des Objectifs de développement durable de l’ONU (Objectif 3). Cet objectif inclut des cibles
telles que : réduire, par la prévention et le traitement, le taux de mortalité prématurée due à des
maladies non transmissibles et promouvoir la santé mentale et le bien-être ; renforcer la
prévention et le traitement de l’abus de substances psychoactives, notamment de stupéfiants et
d’alcool ; assurer l’accès de tous à des services de soins de santé sexuelle et en faveur des
naissances ; et mettre fin à l’épidémie de SIDA, à la tuberculose, au paludisme et aux maladies
tropicales négligées ainsi que combattre l’hépatite, les maladies transmises par l’eau et autres
maladies contagieuses.

L’Élément d’information 403-6-b couvre les services et programmes volontaires destinés à
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répondre aux principaux risques sanitaires extra-professionnels chez les travailleurs,
notamment les risques liés à la santé physique et mentale. Cela comprend par exemple le
tabagisme, l’abus de drogues et d’alcool, l’inactivité physique, une mauvaise alimentation, le
VIH et des facteurs psychosociaux.

Les programmes et services de promotion volontaire de la santé sont susceptibles d’inclure
des programmes de lutte contre le tabagisme, des conseils alimentaires, la mise à disposition
d’une alimentation équilibrée à la cantine, des programmes de réduction du stress, la mise à
disposition d’une salle de gym ou des programmes de remise en forme. Un programme ou un
service est volontaire lorsqu’il ne définit pas des objectifs personnels obligatoires, et les
incitations éventuelles ne doivent pas être associées aux décisions de l’organisation en
matière d’emploi ou d’implication des travailleurs.

Les services et programmes de promotion volontaire de la santé complètent les services,
programmes et systèmes de santé et de sécurité au travail visant à prévenir les dommages et à
protéger les travailleurs des accidents du travail et des maladies professionnelles, mais ils ne
peuvent s’y substituer. La promotion volontaire de la santé et la santé et la sécurité au travail
peuvent être gérées conjointement par l’organisation, dans le cadre d’une approche globale
visant à assurer la santé et la sécurité des travailleurs.

Lorsqu’elle décrit de quelle manière elle favorise l’accès des travailleurs aux services et
programmes de promotion volontaire de la santé, l’organisation peut expliquer si elle permet
aux travailleurs d’y avoir recours pendant les heures de travail rémunérées. L’organisation peut
également déclarer si ces services et programmes sont disponibles aux membres de la famille
des travailleurs.

Lorsqu’elle décrit ses services et programmes de promotion volontaire de la santé,
l’organisation peut également communiquer sur :

Lignes directrices relatives aux chapitres 1.5.1 et 1.5.2 
Il est attendu que les services et programmes de santé extra-professionnels respectent le droit
des travailleurs à la protection de leur vie privée. Il est attendu que les organisations n’utilisent
pas la participation des travailleurs à ces services et programmes, ou les données de santé qui
en découlent, comme critères de décision concernant l’emploi ou l’implication des travailleurs,
notamment le licenciement, la rétrogradation, la promotion ou l’offre de perspectives, de
dédommagement ou de tout autre traitement favorable ou défavorable. Voir la référence [6] dans
la Bibliographie.

Références 
Voir les références [1], [14] et [15] dans la Bibliographie.

les modalités de sélection des enjeux couverts par ces services et programmes,
notamment l’implication des travailleurs dans le choix des enjeux ;

•

l’efficacité prouvée des interventions de ces services et programmes (voir la référence [19]
dans la Bibliographie) ;

•

les paramètres utilisés pour évaluer l’efficacité de ces services et programmes ;•
les approches utilisées pour sensibiliser les travailleurs à ces services et programmes et
encourager leur participation.

•
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Élément d’information 403-7 Prévention et réduction
des impacts sur la santé et la sécurité au travail
directement liés aux relations d’affaires

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

une description de l’approche de l’organisation visant à prévenir ou réduire les impacts
négatifs sur la sécurité et la santé au travail significatifs qui sont directement liés à ses
activités, produits ou services par ses relations d’affaires, et les dangers et risques
associés.

a.

Contexte
Lorsqu’une organisation ne contrôle pas à la fois le travail et le lieu de travail, il lui revient
néanmoins de faire des efforts, notamment en exerçant toute influence possible, afin de
prévenir et de réduire les impacts négatifs sur la sécurité et la santé au travail qui sont
directement liés à ses activités, ses produits ou ses services par ses relations d’affaires. Pour
plus d’informations, voir le Champ d’application du terme « travailleurs » dans cette norme.

Références 
Voir la référence [13] dans la Bibliographie.

CONSEILS
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 403-8 Travailleurs couverts par
un système de gestion de la santé et de la sécurité au
travail

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

si l’organisation a mis en œuvre un système de gestion en santé et sécurité au travail
fondé sur des exigences légales et/ou des normes/lignes directrices reconnues :

le nombre et le pourcentage de tous les employés et travailleurs qui ne sont pas
employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par l’organisation,
qui sont couverts par ce système ;

i.

le nombre et le pourcentage de tous les employés et travailleurs qui ne sont pas
employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par l’organisation,
qui sont couverts par ce système ayant fait l’objet d’un audit interne ;

ii.

le nombre et le pourcentage de tous les employés et travailleurs qui ne sont pas
employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par l’organisation,
qui sont couverts par ce système ayant fait l’objet d’un audit ou d’une certification
par un intervenant extérieur.

iii.

a.

si des travailleurs ont été exclus de cet élément d’information, notamment les
typologies de travailleurs exclus, et, le cas échéant, les motifs d’exclusion.

b.

toute information contextuelle nécessaire à la compréhension des modalités de
compilation des données, telles que les normes, les méthodes et les hypothèses
utilisées.

c.

Contexte 
Les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail peuvent servir d’approche
efficace de gestion et d’élimination continue des dangers ainsi que de réduction des risques.
C’est une approche systémique cherchant à intégrer la gestion de la santé et de la sécurité au
travail dans les processus organisationnels globaux. Un système évolue généralement à
travers un cycle « planification-mise en pratique-contrôle-amélioration », en mettant l’accent sur
le leadership et la mise en pratique grâce à la consultation et à la participation pertinentes des
travailleurs de tous les niveaux de l’organisation.

Une approche systémique, englobant des processus entièrement intégrés, peut constituer une
avancée significative par rapport à une approche qui considère l’identification des dangers,
l’évaluation des risques et l’investigation des événements indésirables comme des activités
isolées. Le fait de cibler des défaillances du système peut aider l’organisation à identifier des
défaillances dans sa gestion globale de la santé et de la sécurité au travail, gérer les
ressources, les politiques et les contrôles opérationnels, et garantir une amélioration continue.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-8
Cet élément d’information indique la proportion des employés d’une organisation, et des
travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par
l’organisation, couverts par un système de gestion de la santé et de la sécurité au travail fondé
sur des exigences légales et/ou des normes/lignes directrices reconnues. L’organisation
communique sur la liste des exigences légales et/ou des normes/lignes directrices reconnues
qu’elle utilise dans son système de gestion de la santé et de la sécurité au travail à l’aide des
Élément d'information 403-1-a-i et 403-1-a-ii dans la section « Éléments d’information liés à la
gestion du thème ».

Si les travailleurs ne sont pas tous couverts par le système de gestion de la santé et de la
sécurité au travail, l’organisation peut communiquer sur le fait que des travailleurs non couverts
courent un risque élevé d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

Outre les informations exigées par cet élément d’information, l’organisation peut communiquer
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sur le nombre et le pourcentage de sites couverts par le système de gestion de la santé et de la
sécurité au travail fondé sur des exigences légales et/ou des normes/lignes directrices
reconnues.

L’organisation peut également décrire :

Les audits effectués par des intervenants extérieurs peuvent inclure des audits menés par une
seconde et une tierce partie. Les audits menés par une seconde partie sont généralement
effectués par les clients ou d’autres parties au nom des clients, ou par tout autre intervenant
extérieur présentant un intérêt officiel dans l’organisation. Les audits menés par une tierce
partie sont effectués par des organismes indépendants, tels que des organismes notifiés (p.
ex. des organismes de certification) ou des autorités réglementaires.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-8-b 
Les typologies de travailleurs peuvent dépendre de critères tels que le temps plein ou partiel,
les horaires non garantis, le contrat de travail permanent ou temporaire, le type ou le degré de
contrôle (p. ex. contrôle du travail ou du lieu de travail, exclusif ou partagé) et de la localisation
géographique.

l’approche utilisée pour les audits internes (p. ex. s’ils sont effectués conformément à une
norme d’audit développée en interne ou une norme d’audit reconnue, la qualification des
auditeurs) ;

•

si des processus ou des fonctions ont été exclus du champ d’application de l’audit ou de la
certification, et les modalités d’évaluation de la performance de la santé et de la sécurité au
travail dans ces domaines ;

•

la norme d’audit ou de certification utilisée.•
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Élément d’information 403-9 Accidents du travail

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

 

Taux de décès suite à un
accident du travail

=

Nombre de décès suite à un
accident du travail 

______________________

Nombre d’heures travaillées

 

x  [200 000 ou
1 000 000]

EXIGENCES

pour tous les employés  :

le nombre et le taux de décès suite à un accident du travail ;i.
le nombre et le taux d’accidents du travail aux conséquences graves (hors
décès) ;

ii.

le nombre et le taux d’accidents du travail enregistrables ;iii.
les principaux types d’accidents du travail ;iv.
le nombre d’heures travaillées.v.

a.

pour tous les travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de
travail est contrôlé par l’organisation :

le nombre et le taux de décès suite à un accident du travail ;i.
le nombre et le taux d’accidents du travail aux conséquences graves (hors
décès) ;

ii.

le nombre et le taux d’accidents du travail enregistrables ;iii.
les principaux types d’accidents du travail ;iv.
le nombre d’heures travaillées.v.

b.

les dangers liés au travail présentant un risque d’accident du travail aux conséquences
graves, notamment :

les modalités d’identification de ces dangers ;i.
les dangers qui ont entraîné ou contribué à des accidents du travail aux
conséquences graves au cours de la période de reporting ;

ii.

les mesures mises en place ou en cours visant à éliminer ces dangers et réduire
les risques grâce à la hiérarchie des contrôles.

iii.

c.

toute mesure mise en place ou en cours visant à éliminer d’autres dangers liés au
travail et réduire les risques grâce à la hiérarchie des contrôles.

d.

Si les taux ont été calculés sur la base de 200 000 ou de 1 000 000 d’heures travaillées.e.

si des travailleurs ont été exclus de cet élément d’information, notamment les
typologies de travailleurs exclus, et, le cas échéant, les motifs d’exclusion.

f.

toute information contextuelle nécessaire à la compréhension des modalités de
compilation des données, telles que les normes, les méthodes et les hypothèses
utilisées.

g.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 403-
9, l’organisation doit :

2.1

exclure les décès du calcul du nombre et du taux d’accidents du travail aux
conséquences graves ;

2.1.1

inclure les décès suite à un accident du travail dans le calcul du nombre et du
taux d’accidents du travail enregistrables ;

2.1.2

inclure les accidents du travail suite à des accidents de trajet uniquement
lorsque le transport a été organisé par l’organisation ;

2.1.3

calculer les taux sur la base de 200 000 ou de 1 000 000 d’heures travaillées, à
l’aide des formules suivantes :

2.1.4
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Taux d’accidents du travail
aux conséquences graves
(hors décès)

 

=

Nombre d’accidents du travail
aux conséquences graves

(hors décès) 
______________________

Nombre d’heures travaillées

 

x  [200 000 ou
1 000 000]

 

Taux d’accidents du travail
enregistrables

=

Nombre d’accidents du travail
enregistrables 

______________________

Nombre d’heures travaillées

 

x  [200 000 ou
1 000 000]

RECOMMANDATIONS
L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :2.2

si les nombres et les taux du rapport sont bien plus élevés pour certains types
d’accident, de pays, de secteurs d’activité ou de données démographiques des
travailleurs (p. ex. sexe, statut de migrant, âge, ou type de travailleur), une
répartition de ces données ;

2.2.1

une répartition du nombre d’accidents liés au travail enregistrables par type d’
événements indésirables lié au travail ;

2.2.2

si des dangers chimiques ont été identifiés dans l’Élément d’information 403-9-
c, une liste des substances chimiques ;

2.2.3

le nombre d’ événements indésirables liés au travail à potentiel élevé identifiés ;2.2.4
le nombre d’ accidents évités de justesse identifiés.2.2.5

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-9
Cet élément d’information couvre les accidents du travail . Les données concernant les
accidents du travail ne sont pas une mesure des dommages dont les travailleurs ont souffert ;
elles ne sont pas une mesure de sécurité.

Une augmentation du nombre ou du taux d’événements indésirables déclarés ne signifie pas
nécessairement qu’il y a eu un plus grand nombre d’événements indésirables qu’auparavant ;
cela peut indiquer une amélioration de l’enregistrement et de la déclaration des événements
indésirables.

Si une augmentation du nombre ou du taux d’événements indésirables déclarés provient de
mesures de l’organisation visant à améliorer la déclaration et l’enregistrement des décès, des
accidents et des maladies, ou ses actions visant à étendre le champ d’application de son
système de gestion afin de couvrir davantage de travailleurs ou de lieux de travail, l’organisation
peut l’expliquer et communiquer sur ces mesures et leurs résultats.

Les types d’accidents du travail sont entre autres le décès, l’amputation d’un membre, la
lacération, la fracture, la hernie, les brûlures, la perte de connaissance et la paralysie.

Dans le cadre de cette norme, les troubles musculosquelettiques liés au travail sont couverts
dans les maladies (et non les accidents) et doivent être communiqués à l’aide de l’Élément
d’information 403-10. Si l’organisation exerce ses activités dans une juridiction où les systèmes
de dédommagement des travailleurs considèrent les troubles musculosquelettiques comme
des accidents du travail, l’organisation peut l’expliquer et communiquer sur ces troubles à l’aide
de l’Élément d’information 403-9. Voir les références [5] et [16] de la Bibliographie pour
connaître la liste des troubles musculosquelettiques.

Les accidents du travail impliquant des membres du public suite à un événement indésirable
lié au travail ne sont pas inclus dans cet élément d’information, mais l’organisation peut
communiquer sur ces informations séparément. Par exemple, l’organisation peut
communiquer sur les accidents au cours desquels un véhicule conduit par un travailleur a
entraîné le décès d’autres usagers de la route ou sur les accidents au cours desquels des
visiteurs ont été blessés lors de leur visite du lieu de travail de l’organisation.
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Lignes directrices pour communiquer sur les accidents du travail aux conséquences graves
Conformément à la définition d’un accident du travail enregistrable , l’organisation est tenue de
communiquer sur tous les accidents du travail faisant partie du « nombre et du taux d’accidents
du travail enregistrables ». En outre, l’organisation est tenue de communiquer séparément sur
les accidents du travail aux conséquences graves, avec une répartition selon :

La définition d’un « accident du travail aux conséquences graves » utilise la « durée de
rétablissement » au lieu du « temps perdu » comme critère de détermination de la gravité d’un
accident. Le temps perdu est un indicateur de la perte de productivité pour une organisation en
raison d’un accident du travail ; il n’indique pas nécessairement le degré de dommage subi par
un travailleur.

La « durée de rétablissement », en revanche, fait référence à la durée nécessaire pour qu’un
travailleur se rétablisse totalement à son état de santé avant l’accident ; elle ne fait pas
référence à la durée nécessaire pour qu’un travailleur reprenne le travail. Dans certains cas, un
travailleur peut reprendre le travail avant son rétablissement total.

Outre le fait de communiquer des informations sur les accidents du travail aux conséquences
graves d’après la durée de rétablissement tel qu’exigé par cet élément d’information,
l’organisation peut également communiquer sur le nombre et le taux d’accidents du travail à
l’origine de jours de travail perdus, le nombre de journées perdues par cas de jours de travail
perdus, le nombre de jours de travail perdus et le taux d’absentéisme.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-9-c
Cet élément d’information couvre les dangers liés au travail qui présentent un risque d’ accident
du travail aux conséquences graves s’ils ne sont pas contrôlés, même en présence de
mesures de contrôle. Les dangers ont pu être identifiés de manière proactive lors de
l’évaluation des risques, ou de manière réactive suite à un événement indésirable lié au travail
à potentiel élevé ou un accident du travail aux conséquences graves.

Les dangers liés au travail à l’origine de ou contribuant à des accidents du travail aux
conséquences graves sont par exemple une charge de travail excessive, des dangers de
trébuchement ou l’exposition à des matériaux inflammables.

Si les dangers liés au travail identifiés varient de manière significative entre les différents sites,
l’organisation peut les grouper ou les dissocier par catégories pertinentes, telles que par zone
géographique ou secteur d’activité. S’il existe un grand nombre de dangers, l’organisation peut
également les grouper ou les classer par catégories afin de faciliter le reporting.

Lorsqu’elle communique sur la manière dont elle a déterminé quels dangers liés au travail
présentent un risque d’accident du travail aux conséquences graves à l’aide de l’Élément
d’information 403-9-c-i, l’organisation peut décrire les critères ou le seuil utilisés pour
déterminer quels dangers présentent ce risque ou non. Les processus visant à identifier les
dangers et à évaluer les risques, ainsi qu’à appliquer la hiérarchie de mesures de contrôle,
sont communiqués à l’aide de l’ Élément d’information 403-2-a.

L’Élément d’information 403-9-c-ii n’exige pas de communiquer quels dangers liés au travail
ont causé ou contribué à des accidents du travail aux conséquences graves au cours de la
période de reporting ; il exige l’analyse agrégée de tous les dangers liés au travail résultant des
accidents du travail aux conséquences graves.

Si un événement indésirable lié au travail ayant entraîné un accident du travail aux
conséquences graves est encore en cours d’investigation à la fin de la période de reporting,
l’organisation peut l’indiquer dans les informations communiquées. L’organisation peut
communiquer sur les mesures prises au cours de la période de reporting afin d’éliminer les
dangers et de réduire au minimum les risques ayant été identifiés, ou de traiter des
événements indésirables liés au travail survenus avant la période de reporting.

les décès, à déclarer à l’aide des Éléments d’information 403-9-a-i et 403-9-b-i.•

les autres accidents dont le travailleur ne peut se rétablir (p. ex. l’amputation d’un membre)
ou ne se rétablit pas ou dont il n’est pas attendu qu’il se rétablisse totalement à l’état de
santé avant l’accident dans les 6 mois qui suivent (p. ex. une facture avec complications)
doivent être déclarés à l’aide des Éléments d’information 403-9-a-ii et 403-9-b-ii.

•
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Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-9-d
Cet élément d’information couvre toute mesure mise en place ou en cours visant à éliminer
d’autres dangers liés au travail et réduire les risques (c.-à-d. non couverte par l’Élément
d’information 403-9-c) grâce à la hiérarchie des contrôles. Cet élément d’information peut
inclure des mesures prises en réponse à desaccidents du travail aux conséquences graveset
des événements indésirables liés au travail présentant une faible probabilité d’entraîner des
accidents aux conséquences graves.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-9-f 
Les typologies de travailleurs peuvent dépendre de critères tels que le temps plein ou partiel,
les horaires non garantis, le contrat de travail permanent ou temporaire, le type ou le degré de
contrôle (p. ex. contrôle du travail ou du lieu de travail, exclusif ou partagé) et de la localisation
géographique.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-9-g 
Si l’organisation se conforme au Recueil de directives pratiques de l’OIT sur l’enregistrement et
la déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles, elle peut le déclarer en
réponse à l’Élément d’information 403-9-g.

Si l’organisation ne respecte pas le Recueil de directives pratiques de l’OIT, elle peut indiquer
quel système de règles elle applique lors de l’enregistrement et la déclaration des accidents du
travail et son lien avec le Recueil de directives pratiques de l’OIT.

Si l’organisation ne peut pas calculer directement le nombre d’heures travaillées, elle peut
l’estimer en fonction des heures de travail normales ou habituelles, en tenant compte des
droits à des périodes d’absence du travail rémunérées (par ex, congés pays, congé maladie
payé, jours fériés) et l’expliquer dans les informations communiquées.

Lorsque l’organisation ne peut pas calculer ou estimer directement le nombre d’heures
travaillées (p. ex. car les travailleurs ont effectué un travail inhabituel lors d’une situation
d’urgence, ou parce que le travail effectué n’était pas rémunéré à l’heure), elle est tenue
d’indiquer le motif d’omission tel que défini dans GRI 1 : Fondation 2021. Voir l’Exigence 6 de
GRI 1 pour les exigences relatives aux motifs d’omission.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.1.3
Le chapitre 2.1.3 exige que l’organisation indique les accidents consécutifs à un accident de
trajet si le transport a été organisé par l’organisation (p. ex. bus ou véhicule de l’entreprise ou
loué). L’organisation peut communiquer sur les accidents de trajet séparément ; par exemple,
si ces informations doivent être déclarées conformément à la législation locale.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.1.4 
Le chapitre 2.1.4 exige que l’organisation calcule les taux sur la base de 200 000 ou de
1 000 000 d’heures travaillées.

Les taux normalisés permettent d’effectuer des comparaisons pertinentes des statistiques, par
exemple entre différentes périodes de reporting ou organisations, d’aider à expliquer des
différences entre le nombre de travailleurs dans le groupe de référence et le nombre d’heures
qu’ils ont travaillées.

Un taux basé sur 200 000 heures travaillées indique le nombre d’accidents du travail pour
100 travailleurs à temps plein sur une période d’un an, en supposant qu’un travailleur à temps
plein effectue 2 000 heures de travail par an. Par exemple, un taux de 1,0 signifie qu’en
moyenne, il y a un accident du travail pour chaque groupe de 100 employés à temps plein sur
une période d’un an. Un taux basé sur 1 000 000 heures travaillées indique le nombre
d’accidents du travail pour 500 travailleurs à temps plein sur une période d’un an.

Un taux basé sur 200 000 heures travaillées peut être plus approprié à des petites
organisations.

Outre les taux normalisés, cet élément d’information exige que l’organisation communique sur
les données absolues (c.-à-d. les nombres), afin de permettre aux utilisateurs des informations
de calculer les taux eux-mêmes à l’aide d’autres méthodes si nécessaire.

Lignes directrices relatives aux chapitres 2.2.1 et 2.2.2 
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La cible 8.8 des Objectifs de développement durable de l’ONU vise à « Défendre les droits des
travailleurs, promouvoir la sécurité sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les
travailleurs, y compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui ont un emploi
précaire ». Certains groupes peuvent présenter un risque plus élevé d’accident du travail en
raison de facteurs démographiques tels que le sexe, le genre, le statut de migrant ou l’âge ; il
peut donc être bénéfique de répartir les données relatives à ces accidents du travail en fonction
de ces critères démographiques. Voir la référence [14] dans la Bibliographie.

La Convention 143 de l’OIT sur les travailleurs migrants (dispositions complémentaires) définit
un « travailleur migrant » comme « une personne qui émigre ou a émigré d’un pays vers un
autre pays en vue d’occuper un emploi autrement que pour son propre compte et inclut toute
personne admise régulièrement en qualité de travailleur migrant ». Voir la Convention 143 de
l’OIT pour plus d’informations.

Si les données relatives aux accidents du travail sont principalement guidées par certains types
d’accidents (p. ex. amputation, paralysie) ou d’événements indésirables (p. ex. explosion,
accident de la route), l’organisation peut fournir une répartition de ces informations.

Références 
Voir la référence [10] dans la Bibliographie.
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Élément d’information 403-10 Maladies
professionnelles

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

pour tous les employés  :

le nombre de décès suite à une maladie professionnelle ;i.
le nombre de cas de maladies professionnelles enregistrables ;ii.
les principaux types de maladies professionnelles ;iii.

a.

pour tous les travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le travail et/ou le lieu de
travail est contrôlé par l’organisation :

le nombre de décès suite à une maladie professionnelle ;i.
le nombre de cas de maladies professionnelles enregistrables ;ii.
les principaux types de maladies professionnelles ;iii.

b.

les dangers liés au travail présentant un risque de maladie professionnelle,
notamment :

les modalités d’identification de ces dangers ;i.
les dangers qui ont entraîné ou contribué à des maladies professionnelles au
cours de la période de reporting ;

ii.

les mesures mises en place ou en cours visant à éliminer ces dangers et à réduire
les risques grâce à la hiérarchie des contrôles.

iii.

c.

si des travailleurs ont été exclus de cet élément d’information, notamment les
typologies de travailleurs exclus, et, le cas échéant, les motifs d’exclusion.

d.

toute information contextuelle nécessaire à la compréhension des modalités de
compilation des données, telles que les normes, les méthodes et les hypothèses
utilisées.

e.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 403-
10, l’organisation doit inclure les décès consécutifs à une maladie professionnelle
dans le calcul du nombre de cas de maladies professionnelles enregistrables.

2.3

RECOMMANDATIONS
L’organisation devrait communiquer sur les informations suivantes :2.4

si les nombres du rapport sont bien plus élevés pour certains types de maladies,
de pays, de secteurs d’activité ou de données démographiques des travailleurs
(p. ex. sexe, statut de migrant, âge ou type de travailleur), une répartition de ces
données ;

2.4.1

si des dangers chimiques ont été identifiés dans l’Élément d’information 403-10-
c, une liste des substances chimiques ;

2.4.2

le nombre d’employés et de travailleurs qui ne sont pas employés, mais dont le
travail et/ou le lieu de travail est contrôlé par l’organisation, exposés à chaque
danger identifié dans l’Élément d’information 403-10-c.

2.4.3

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-10
Une maladie professionnelle peut inclure des problèmes de santé aigus, récurrents et
chroniques dus à ou aggravés par les conditions ou pratiques de travail. Ils comprennent les
troubles musculosquelettiques, les maladies cutanées et respiratoires, les tumeurs malignes,
les maladies dues à des agents physiques (p. ex. les pertes d’audition liées au bruit, les
maladies dues à des vibrations) et les maladies mentales (p. ex. l’anxiété, les troubles de
stress post-traumatique). L’élément d’information couvre les maladies incluses dans la Liste
des maladies professionnelles de l’OIT, sans toutefois s’y limiter. Dans le cadre de cette norme,
les troubles musculosquelettiques liés au travail sont couverts par la maladie (et non les
accidents) et doivent être communiqués à l’aide de cet élément d’information. Voir les
références [5] et [16] dans la Bibliographie.
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Cet élément d’information couvre tous les cas de maladies professionnelles déclarés à
l’organisation ou identifiés par l’organisation dans le cadre de la surveillance médicale, au
cours de la période de reporting. L’organisation peut être informée de cas de maladies
professionnelles par des déclarations par les travailleurs concernés, des organismes
d’indemnisation ou des professionnels de santé. L’élément d’information peut inclure des cas
de maladies professionnelles ayant été détectés au cours de la période de reporting parmi les
anciens travailleurs. Si l’organisation détermine, par exemple lors d’une investigation, que le
cas notifié de maladie professionnelle n’est pas dû à l’exposition au cours du travail effectué
pour l’organisation, elle peut l’expliquer dans les informations communiquées.

Cet élément d’information couvre à la fois la maladie professionnelle à courte et longue période
de latence. La latence fait référence à la durée entre l’exposition et l’apparition de la maladie.

De nombreux cas de maladies professionnelles à longue période de latence ne sont pas
détectés ; en cas de détection, elle n’est pas nécessairement due à des expositions à un seul
employeur. Par exemple, un travailleur peut être exposé à de l’amiante en travaillant pour
différents employeurs au fil de sa carrière, ou peut souffrir d’une maladie à longue période de
latence qui s’avère fatale de nombreuses années après que le travailleur ait quitté
l’organisation. Pour cette raison, les données relatives à la maladie professionnelle doivent être
complétées par des informations sur les dangers liés au travail.

Dans certaines situations, une organisation pourrait ne pas être en mesure de collecter ou de
divulguer publiquement des données relatives à la maladie professionnelle. Voici des
exemples de ces situations :

Le cas échéant, l’organisation est tenue de fournir un motif d’omission de ces données tel que
décrit dans GRI 1 : Fondation 2021. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 pour les exigences relatives aux
motifs d’omission.

Les cas de maladie impliquant des membres du public suite à un événement indésirable lié au
travail ne sont pas inclus dans cet élément d’information, mais l’organisation peut
communiquer sur ces informations séparément. Il s’agit par exemple d’un événement
indésirable au cours duquel une substance chimique déversée entraîne des maladies chez les
membres de la communauté voisine.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-10-c
Cet élément d’information inclut les expositions aux agents du « groupe 1 du Centre
international de recherche sur le cancer (CIRC) » (cancérigène pour l’homme), du « groupe 2A
CIRC » (probablement cancérigène pour l’homme) et du « groupe 2B CIRC » (peut-être
cancérigène pour l’homme). Voir les références [17] et [18] dans la Bibliographie.

Voir les Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-9-c pour plus d’informations
sur la communication sur les risques.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-10-d 
Les typologies de travailleurs peuvent dépendre de critères tels que le temps plein ou partiel,
les horaires non garantis, le contrat de travail permanent ou temporaire, le type ou le degré de
contrôle (p. ex. contrôle du travail ou du lieu de travail, exclusif ou partagé) et de la localisation
géographique.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 403-10-e 
Si l’organisation se conforme au Recueil de directives pratiques de l’OIT sur l’enregistrement et
la déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles, elle peut le déclarer en
réponse à l’Élément d’information 403-10-e.

des réglementations nationales ou régionales, des obligations contractuelles, des
dispositions de l’assurance maladie et d’autres exigences légales liées à la confidentialité
des informations de santé des travailleurs sont susceptibles d’empêcher les organisations
de collecter, conserver et communiquer ces données publiquement ;

•

la nature des informations relatives à l’exposition des travailleurs aux facteurs
psychosociaux, largement basée sur l’auto-déclaration et souvent protégées par la
réglementation relative à la confidentialité des données de santé, est susceptible de limiter
la capacité de l’organisation à communiquer sur ces informations.

•
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Si l’organisation ne respecte pas le Recueil de directives pratiques de l’OIT, elle peut indiquer
quel système de règles elle applique lors de l’enregistrement et la déclaration des maladies
professionnelles et son lien avec le Recueil de directives pratiques de l’OIT.

Lignes directrices relatives au chapitre 2.4.1 
Si les données relatives aux maladies professionnelles sont principalement guidées par
certains types de maladies ou de pathologies (p. ex. maladies respiratoires, maladies
cutanées) ou événement indésirable (p. ex. bactéries ou virus), l’organisation peut fournir une
répartition de ces informations.

Voir également les Lignes directrices relatives aux chapitres 2.2.1 et 2.2.2.

Références 
Voir les références [5], [10] et [16] dans la Bibliographie.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

accident de trajet
incident survenant lorsque le travailleur se déplace entre un lieu d’activité privée (par exemple,
son domicile, un restaurant) et son lieu de travail.

Remarque : les modes de déplacement incluent notamment les véhicules motorisés (par
exemple, moto, voiture, camion, bus), les véhicules sur rail (par exemple, trains,
tramways), les bicyclettes, les avions et la marche à pied.

accident du travail aux conséquences graves
accident du travail entraînant un décès ou une blessure dont le travailleur ne peut pas se
rétablir, ne se rétablit pas ou pour lequel il n’est pas prévu que le travailleur se rétablisse
totalement à l’état de santé avant l’accident dans les six mois qui suivent.

accident du travail ou maladie professionnelle
impacts négatifs sur la santé dus à l’exposition à des dangers au travail.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001 ;
modifiés.

Remarque
1 :

le terme « maladie » implique une dégradation de la santé et inclut des
pathologies et des troubles. Les termes « pathologie » et « trouble » sont souvent
utilisés indistinctement et font référence aux affections avec des symptômes et
diagnostics spécifiques. 

Remarque
2 :

les accidents du travail et les maladies professionnelles sont les conséquences
d’une exposition à des dangers au travail. D’autres types d’incidents peuvent
survenir sans lien avec l’activité professionnelle. Par exemple, les incidents
suivants ne sont pas considérés comme liés au travail :

A

un travailleur souffre d’une crise cardiaque au travail qui n’est pas liée au
travail ;

•

un travailleur se rendant en voiture à son travail ou en revenant est blessé dans
un accident de voiture (pour lequel le fait de conduire ne rentre pas dans ses
fonctions, et le transport n’a pas été organisé par l’employeur) ;

•

un travailleur souffrant d’épilepsie a une crise au travail qui n’est pas liée au
travail.

•
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Remarque
3 :

trajets dans le cadre du travail : les accidents et maladies survenant lors des
déplacements d’un travailleur sont liés au travail si, au moment de l’accident ou de
la maladie, le travailleur accomplissait des activités professionnelles « dans
l’intérêt de l’employeur ». Ces activités sont par exemple les déplacements aller-
retour pour rendre visite aux clients, l’exécution de tâches professionnelles et le fait
de recevoir ou d’être reçu dans le cadre de transactions, de discussions ou de la
promotion d’affaires (à la demande de l’employeur).

Travail à domicile : les accidents et maladies survenant dans le cadre du travail à
domicile sont liés au travail si l’accident ou la maladie survient lorsque le travailleur
effectue son travail à domicile, et que l’accident ou la maladie est directement lié(e)
à l’exécution du travail et non à l’environnement ou au contexte général du domicile.

Maladie mentale : une maladie mentale est considérée liée au travail si elle a été
signalée volontairement par le travailleur et est étayée par l’avis d’un professionnel
de santé agréé disposant de la formation et de la qualification adéquates indiquant
que la maladie est professionnelle.

Pour plus d’informations sur l’identification du caractère « lié au travail », consultez
le document Détermination du caractère lié au travail 1904.5 de l’Administration
américaine de la sécurité et de la santé au travail,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9636, consulté le 1er juin 2018.

Remarque 4 : les termes « professionnel » et « lié au travail » sont utilisés indistinctement.

accident du travail ou maladie professionnelle enregistrable
accident du travail ou maladie professionnelle qui entraîne : un décès, un arrêt de travail, une
restriction du travail ou l’affectation à un autre poste, un traitement médical autre que des
premiers secours ou une perte de connaissance ; ou un accident ou maladie significatif
diagnostiqué par une médecin ou un autre professionnel de santé agréé, même s’il n’entraîne
pas un décès, un arrêt de travail, une restriction du travail ou l’affectation à un autre poste, un
traitement médical autre que des premiers secours ou une perte de connaissance.

Source : Administration américaine de la sécurité et de la santé au travail, Critères
d’enregistrement généraux 1904.7,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9638, consultés le 1er juin 2018 ; modifiés.

accident évité de justesse
incident lié au travail au cours duquel aucun accident du travail ni aucune maladie ne survient,
mais qui risque de les causer.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.

Remarque : un « accident évité de justesse » est parfois appelé un « quasi-accident ».

accord formalisé
document écrit, signé par toutes les parties, déclarant une intention mutuelle de respecter les
dispositions du document.

Exemples : un accord local de négociation collective, un accord-cadre national ou international.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

C
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Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

comité de santé et sécurité officiel impliquant à la fois les travailleurs et la direction
comité composé de membres de la direction et de représentants des travailleurs, dont la
fonction est intégrée à la structure d’une organisation, et dont les activités sont régies par des
politiques, procédures et règles écrites et qui permettent de faciliter la participation et la
consultation des travailleurs en matière de santé et de sécurité au travail.

consultation des travailleurs
recherche des points de vue des travailleursavant de prendre une décision.

Remarque
1 :

la consultation des travailleurs peut s’effectuer par l’intermédiaire des
représentants des travailleurs. 

Remarque
2 :

la consultation est un processus formel, au cours duquel la direction prend en
compte les points de vue des travailleurs lors de la prise d’une décision. Par
conséquent, une consultation doit avoir lieu avant la prise de décision. Il est
essentiel de fournir des informations en temps utile aux travailleurs ou à leurs
représentants afin qu’ils fournissent des commentaires pertinents et efficaces
avant la prise de décisions. Une véritable consultation passe par le dialogue.

Remarque
3 :

la participation des travailleurs et la consultation des travailleurs sont deux termes
distincts comportant des significations spécifiques. Voir la définition de la
« participation des travailleurs’ ».

danger lié au travail
source ou situation susceptible de causer un accident du travail ou une maladie
professionnelle.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT) Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 ; modifiés.
Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque : les dangers peuvent être :

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

D

physiques (par exemple, radiations, température extrême, bruit fort constant,
déversement sur le sol ou risque de trébuchement, machine non surveillée,
défaut d’équipement électrique) ;

•

ergonomiques (par exemple, postes de travail et chaises non réglés
correctement, mouvements gênants, vibration) ;

•

chimiques (par exemple, exposition à des solvants, au monoxyde de carbone, à
des matériaux inflammables ou des pesticides) ;

•

biologiques (par exemple, exposition à du sang et des fluides corporels, des
champignons, des bactéries, des virus ou des piqûres d’insectes) ;

•

psychosociaux (par exemple, violence verbale, harcèlement, intimidation) ;•
liés à l’organisation du travail (par exemple, charge de travail excessive, travail
par postes, longues journées de travail, travail de nuit, violence sur le lieu de
travail).

•
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Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

employé à horaires non garantis
employé à qui l’on ne garantit pas un nombre minimum ou fixe d’heures de travail par jour, par
semaine ou par mois, mais qui peut être amené à se rendre disponible pour travailler selon les
besoins.

Source : ShareAction, Document d’orientation sur l’enquête 2020 de l’Initiative sur la
déclaration des effectifs, 2020 ; modifié.

Exemples : employés occasionnels, employés qui ont un contrat à durée indéterminée,
employés d’astreinte.

employé à temps partiel
employé dont le nombre d’heures de travail par semaine, par mois ou par an est inférieur au
nombre d’heures de travail des employés à temps plein.

employé permanent
employé ayant un contrat pour une période indéterminée (c’est-à-dire un contrat à durée
indéterminée) pour un travail à temps plein ou à temps partiel.

employé temporaire
employé ayant un contrat pour une période limitée (c’est-à-dire un contrat à durée déterminée)
qui prend fin à l’expiration de la période spécifique, ou à la fin de la tâche ou de l’événement
spécifique auquel est associée une estimation de temps (par exemple, la fin d’un projet ou le
retour des employés remplacés).

exposition
durée passée ou nature du contact avec certains environnements présentant divers degrés et
types de danger, ou à proximité de conditions susceptibles d’entraîner un accident du travail ou
une maladie professionnelle (par exemple, des substances chimiques, des radiations, une
pression élevée, du bruit, des flammes, des explosifs).

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

E

F
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Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

hiérarchie des mesures de contrôle
approche systématique visant à améliorer la santé et la sécurité au travail, éliminer les dangers
et réduire les risques.

Remarque
1 :

la hiérarchie des mesures de contrôle cherche à protéger les travailleurs en
déterminant des catégories définissant les modalités de contrôle des risques.
Chaque mesure de contrôle de la hiérarchie est considérée moins efficace que
celle qui la précède. La priorité est d’éliminer le danger, qui est la manière la plus
efficace de le contrôler.

Remarque
2 :

Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 et ISO 45001:2018
répertorient les mesures préventives et de protection dans l’ordre de priorité
suivant :

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

incident lié au travail
événement survenant suite à ou pendant le travail pouvant entraîner ou entraînant un accident
du travail ou une maladie professionnelle.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque
1 :

les incidents peuvent par exemple être dus à des problèmes électriques, une
explosion, un incendie ; un débordement, un renversement, une fuite, un
déversement ; une rupture, un éclatement, une déchirure ; une perte de contrôle,
une glissade, un trébuchement et une chute ; un mouvement corporel sans
contrainte ; un mouvement corporel avec contrainte ; un choc, la peur ; la violence
ou le harcèlement sur le lieu de travail (par exemple, le harcèlement sexuel).

H

éliminer le danger/risque ;•
remplacer le danger/risque par une procédure, des opérations, des matériaux
ou des équipements moins dangereux ;

•

maîtriser le danger/risque à la source, par des mesures d’ordre technique ou
organisationnel ;

•

réduire au minimum le danger/risque par l’élaboration de systèmes propres à
garantir la sécurité au travail, y compris au moyen de contrôles administratifs ;

•

lorsque des dangers/risques résiduels ne peuvent pas être maîtrisés au
moyen de mesures collectives, l’employeur devrait fournir des équipements de
protection individuelle appropriés, y compris les vêtements, à titre gratuit, et
devrait mettre en place des mesures pour garantir leur utilisation et leur
entretien.

•

I
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Remarque
2 :

un incident entraînant un accident du travail ou une maladie professionnelle est
souvent appelé un « accident ». Un incident susceptible de causer un accident du
travail ou une maladie professionnelle au cours duquel aucun accident du travail ni
aucune maladie professionnelle ne survient est souvent appelé un « accident évité
de justesse » ou un « quasi-accident ».

incident lié au travail à potentiel élevé
incident lié au travail présentant une probabilité élevée de correspondre à un accident du travail
aux conséquences graves.

Exemples : incidents impliquant des explosions, des dysfonctionnements des équipements,
des collisions de véhicules présentant une probabilité élevée de correspondre à un
accident du travail aux conséquences graves.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

participation des travailleurs
implication des travailleurs lors de la prise de décision.

Remarque
1 :

la participation des travailleurs peut s’effectuer par l’intermédiaire des
représentants des travailleurs. 

Remarque
2 :

la participation des travailleurs et la consultation des travailleurs sont deux termes
distincts comportant des significations spécifiques. Voir la définition de la
« consultation des travailleurs ».

promotion de la santé
processus permettant aux personnes de mieux contrôler et d’améliorer leur santé.

Source : Organisation mondiale de la Santé (OMS), Charte d’Ottawa pour la promotion de la
santé, 1986.

Remarque : les termes « promotion de la santé », « bien-être » et « mieux-être » sont utilisés
indistinctement.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

N
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Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

représentant des travailleurs
personne reconnue à ce titre par la législation ou la pratique nationale, qu’elle soit :

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention concernant les
représentants des travailleurs, 1971 (n° 135).

risque pour la santé et la sécurité au travail
combinaison de la probabilité d’occurrence d’(un) événement(s) ou d’(une)
exposition(s) dangereux liés au travail, et de la gravité des traumatismes et pathologies pouvant
être causés par l’(les) événement(s) ou la(les) exposition(s).

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018.

salarié à temps plein
employé dont les heures de travail par semaine, par mois ou par an sont définies
conformément à la législation nationale ou à la pratique concernant le temps de travail.

services de santé au travail
services investis de fonctions essentiellement préventives et chargés de conseiller l’employeur,
les travailleurs et leurs représentants dans l’entreprise en ce qui concerne les exigences
requises pour établir et maintenir un milieu de travail sûr et salubre, propre à favoriser une
santé physique et mentale optimale en relation avec le travail et l’adaptation du travail aux
capacités des travailleurs compte tenu de leur état de santé physique et mentale.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur les services de santé
au travail, 1985 (n° 161).

Exemples : conseils en matière d’ergonomie et d’équipements de protection individuelle et
collective ; conseils en matière de santé, de sécurité et d’hygiène au travail ;
organisation des premiers soins et des traitements d’urgence ; promotion de
l’adaptation du travail au travailleur ; surveillance des facteurs dans le milieu de
travail, y compris les installations sanitaires, les cantines et les logements mis à la
disposition des travailleurs, ou dans les pratiques de travail, qui pourraient affecter
la santé des travailleurs ; surveillance de la santé des travailleurs en relation avec
le travail.

système de gestion en santé et sécurité au travail
ensemble d’éléments interdépendants ou interagissant visant à définir une politique et des
objectifs de santé et de sécurité au travail, et à atteindre ces objectifs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur

un représentant syndical, à savoir un représentant nommé ou élu par des syndicats ou par
les membres de syndicats ;

•

ou un représentant élu, à savoir un représentant librement élu par les travailleurs de
l’entreprise, conformément aux dispositions de la législation nationale ou de conventions
collectives, et dont les fonctions ne s’étendent pas à des activités qui sont reconnues, dans
les pays intéressés, comme relevant des prérogatives exclusives des syndicats.

•

S
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personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 
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Introduction

GRI 404 : Formation et éducation 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés à la formation et à l’éducation.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la formation et de l’éducation. Cela comprend l’approche de l’organisation vis-
à-vis de la formation et de la mise à niveau des compétences des employés, ainsi que les revues de performance et
d’évolution de carrière. Elle inclut également les programmes d’aide à la transition pour faciliter l’employabilité future
et la gestion de fin de carrière due à la retraite ou au départ.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail et de
l’Organisation de coopération et de développement économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la formation et à l’éducation.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la formation et à l’éducation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
la formation et à l’éducation.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la formation et l’éducation sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la formation et à l’éducation (Éléments d’information 404-1 à 404-3).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la formation et l’éducation sont un thème pertinent est tenue de communiquer
sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
(voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la formation et
l’éducation en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 404-1 Nombre moyen d’heures
de formation par an par employé

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le nombre moyen d’heures de formation que les employés de l’organisation ont suivies
au cours de la période de reporting, par :

sexe ;i.
catégorie professionnelle .ii.

a.

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 404-1,
l’organisation devrait :

2.1

exprimer le nombre d’employés sous forme d’effectif ou d’équivalent temps plein
(ETP), en expliquant et en appliquant de façon cohérente l’approche choisie au
cours de la période et entre les périodes ;

2.1.1

utiliser les données de l’ Élément d’information 2-7 de GRI 2 : Informations
générales 2021pour identifier le nombre total d’employés ;

2.1.2

sélectionner les informations utilisées pour l’ Élément d’information 405-1 dans
GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 pour identifier le nombre total
d’employés par catégorie professionnelle.

2.1.3

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 404-1
Cet élément d’information éclaire sur la portée de l’investissement d’une organisation dans la
formation et le degré d’investissement réalisé dans l’intégralité de l’effectif des employés.

Dans le cadre de cette norme, le terme « formation » fait référence :

La formation n’inclut pas l’encadrement sur place par les superviseurs.

Pour calculer les informations de l’Élément d’information 404-1, l’organisation peut utiliser les
formules :

 

Nombre moyen d’heures de
formation par employé =

Nombre total d’heures de formation dispensées
aux employés 

___________________________

Nombre total d’employés

 

Nombre moyen d’heures de
formation par femme =

Nombre total d’heures de formation dispensées
aux employées de sexe féminin

___________________________

Nombre total d’employées de sexe féminin

 

CONSEILS

à tous les types de formation et d’enseignement professionnels ;•
aux congés de formation octroyés par l’organisation à ses employés ;•

à la formation et à l’éducation suivies à l’extérieur de l’organisation et qu’elle finance
intégralement ou en partie ;

•

à la formation sur des sujets particuliers.•

GRI 404 : Formation et éducation 2016 - French752

#_bookmark6
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14563&page=15
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14584&page=8


Nombre moyen d’heures de
formation par homme =

Nombre total d’heures de formation dispensées
aux employés de sexe masculin

___________________________

Nombre total d’employés de sexe masculin

 

Nombre moyen d’heures de
formation par catégorie
professionnelle

=

Nombre total d’heures de formation dispensées à
chaque catégorie professionnelle
___________________________

Nombre total d’employés dans la catégorie
professionnelle

Un certain nombre de calculs peuvent être réalisés pour communiquer les catégories
professionnelles. Ces calculs sont spécifiques à chaque organisation.
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Élément d’information 404-2 Programmes de mise à
niveau des compétences des employés et programmes
d’aide à la transition

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Type et champ d’application des programmes mis en œuvre et de l’assistance fournie
pour la mise à niveau des compétences des employés.

a.

Programmes d’aide à la transition fournis pour faciliter l’ employabilité future et la
gestion de la fin de carrière due à la retraite ou au licenciement.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 404-2 
Les programmes de formation des employés visant à mettre à niveau leurs compétences
peuvent être notamment :

Les programmes d’aide à la transition destinés à soutenir les employés qui prennent leur
retraite ou qui ont été licenciés peuvent être notamment :

Contexte 
Les programmes de mise à niveau des compétences des employés permettent à une
organisation de planifier l’acquisition de compétences afin de préparer les employés à
répondre aux objectifs stratégiques face à l’évolution de l’environnement de travail. Les
employés plus qualifiés améliorent le capital humain de l’organisation et contribuent à la
satisfaction des employés, qui est étroitement corrélée à l’amélioration des performances. Pour
les personnes proches de la retraite, la confiance et la qualité des relations de travail sont
améliorées par le fait de savoir qu’elles sont soutenues tout au long de leur transition de la vie
active à la retraite.

CONSEILS

des séances de formation internes ;•
le financement de formations externes ;•

l’octroi de congés sabbatiques avec garantie de retour à l’emploi.•

la préparation à la retraite pour les départs en retraite volontaires ;•
le repositionnement pour les personnes souhaitant continuer à travailler ;•

les indemnités de licenciement, qui peuvent prendre en compte l’âge et l’ancienneté de
l’employé ;

•

les services de placement ;•

l’aide (telle que la formation, le conseil) à la transition vers la vie non active.•
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Élément d’information 404-3 Pourcentage d’employés
bénéficiant de revues de performance et d’évolution de
carrière

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le pourcentage du nombre total d’employés par genre et par catégorie professionnelle
ayant bénéficié d’une revue de performance et d’évolution de carrière au cours de la
période de reporting.

a.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 404-3,
l’organisation devrait :

2.2

utiliser les données de l’ Élément d’information 2-7 de GRI 2 : Informations
générales 2021pour identifier le nombre total d’employés.

2.2.1

sélectionner les informations utilisées pour l’ Élément d’information 405-1 de
GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 pour identifier le nombre total
d’employés par catégorie professionnelle.

2.2.2

Contexte 
Cet élément d’information mesure l’évaluation régulière des performances des employés par
une organisation. Cela facilite en effet le développement personnel de chaque employé. Cela
contribue également à la gestion des compétences et au développement du capital humain au
sein de l’organisation. Cet élément d’information montre aussi dans quelle mesure ce système
est appliqué dans l’ensemble de l’organisation et les cas d’inégalité d’accès à ces
opportunités.

Les revues de performance et d’évolution de carrière peuvent également améliorer la
satisfaction des employés, qui est corrélée aux performances de l’organisation. Cet élément
d’information permet de montrer comment une organisation s’efforce de surveiller et de
préserver la gamme de compétences de ses employés. Lorsqu’il est communiqué en
association avec l’Élément d’information 404-2, cet élément d’information permet également
d’illustrer la manière dont l’organisation gère l’amélioration des compétences.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

catégorie professionnelle
répartition des employés par niveau (cadre supérieur, cadre moyen) et fonction (technique,
administrative, production).

Remarque : ces informations sont dérivées du système de ressources humaines propre à
l’entreprise.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employabilité continue
adaptation à l’évolution des besoins du lieu de travail passant par l’acquisition de nouvelles
compétences

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

revue de performance et d’évolution de carrière
revue fondée sur les critères connus de l’ employé et de son supérieur.

C

D

E

I

R
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Remarque
1 :

la revue est réalisée à la connaissance de l’employé au moins une fois par an. 

Remarque
2 :

la revue peut comprendre une évaluation par le supérieur direct de l’employé, ses
pairs ou un éventail d’employés plus large. La revue peut également impliquer le
département des ressources humaines.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

T
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Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
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Introduction

GRI 405 : Diversité et égalité des chances 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés à la diversité et à l’égalité des chances, et comment elles
gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de l’approche d’une organisation vis-à-vis de la diversité et de l’égalité des
chances au travail.

La promotion active de la diversité et de l’égalité des chances au travail peut être une source d’avantages significatifs
pour l’organisation comme pour les travailleurs. Ainsi, l’organisation peut avoir accès à un plus large éventail de
travailleurs potentiels. Ces avantages se répercutent dans la société en général, dans la mesure où une meilleure
égalité favorise la stabilité sociale et soutient les développements économiques futurs.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail, de
l’Organisation de coopération et de développement économiques et des Nations Unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la diversité et à l’égalité des chances.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la diversité et à l’égalité des chances.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
la diversité et à l’égalité des chances au travail. En plus de cette norme, des éléments d’information liés à cet enjeu
figurent également dans GRI 404 : Formation et éducation 2016 et GRI 406 : Lutte contre la discrimination 2016 .

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la diversité et l’égalité des chances sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la diversité et à l’égalité des chances (Éléments d’information 405-1 à 405-2).

•
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Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

1. Éléments d’information liés à la gestion du
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la diversité et l’égalité des chances sont un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

2. Éléments d’information sur le thème

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la diversité et l’égalité
des chances en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents
2021.

1.1

L’organisation peut également décrire l’environnent juridique et socio-économique qui
constitue des opportunités ou des obstacles à l’équité entre hommes et femmes.

Cela peut être notamment la part de travailleurs de sexe féminin réalisant les activités de
l’organisation, leur rémunération égale et leur participation au niveau de gouvernance le plus
élevé.

CONSEILS
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 405-1 Diversité des organes de
gouvernance et des employés

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le pourcentage d’individus présents dans les organes de gouvernance de
l’organisation dans chacune des catégories de diversité suivantes :

genre ;i.
groupe d’âge : moins de 30 ans, de 30 à 50 ans et plus de 50 ans ;ii.
le cas échéant, les autres indicateurs de diversité (tels que les minorités ou les
groupes vulnérables).

iii.

a.

le pourcentage d’ employés par catégorie professionnelle de l’organisation dans
chacune des catégories de diversité suivantes :

genre ;i.
groupe d’âge : moins de 30 ans, de 30 à 50 ans et plus de 50 ans ;ii.
le cas échéant, les autres indicateurs de diversité (tels que les minorités ou les
groupes vulnérables).

iii.

b.

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 405-1,
l’organisation devrait utiliser les données de l’ Élément d’information 2-7 de GRI 2 :
Informations générales 2021 pour identifier le nombre total d’employés.

2.1

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 405-1 
Les organes de gouvernance existant au sein d’une organisation sont par exemple le conseil
d’administration, le comité de direction ou d’autres organes similaires pour les organisations
non constituées en société ;

Une organisation peut identifier tous les autres indicateurs de diversité utilisés lors de ses
propres activités de surveillance et de consignation qui sont pertinents pour le reporting.

Contexte 
Cet élément d’information apporte une mesure quantitative de la diversité au sein d’une
organisation et peut être utilisé conjointement avec des références sectorielles ou régionales.
La comparaison entre la diversité des employés et la diversité de l’équipe de direction fournit
des informations sur l’égalité des chances. Les informations communiquées ici facilitent
également l’évaluation des questions qui peuvent être particulièrement pertinentes à certains
niveaux des organes de gouvernance ou pour certains employés.

CONSEILS
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Élément d’information 405-2 Ratio du salaire de base
et de la rémunération des femmes et des hommes

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le ratio du salaire de base et de la rémunération des femmes et des hommes pour
chaque catégorie professionnelle, par sites d’activité importants.

a.

La définition utilisée pour les « sites d’activité importants ».b.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 405-2,
l’organisation devrait déterminer la rémunération à partir du salaire moyen de chaque
genre au sein de chaque catégorie professionnelle.

2.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 405-2 
L’organisation peut sélectionner les informations utilisées pour l’Élément d’information 405-1
afin d’identifier le nombre total d’employés dans chaque catégorie par genre.

Contexte 
Une organisation peut jouer un rôle actif dans l’examen de ses opérations et décisions, afin de
promouvoir la diversité, de supprimer les inégalités entre hommes et femmes et de soutenir
l’égalité des chances. Ces principes s’appliquent tout aussi bien au recrutement qu’aux
opportunités d’évolution de carrière et aux politiques de rémunération. Une rémunération
égalitaire est également un facteur important de rétention des employés qualifiés.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

catégorie professionnelle
répartition des employés par niveau (cadre supérieur, cadre moyen) et fonction (technique,
administrative, production).

Remarque : ces informations sont dérivées du système de ressources humaines propre à
l’entreprise.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

C

D
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Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

E
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impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

indicateur de diversité
indicateur de diversité pour lequel l’organisation collecte des données.

Exemples : âge, ascendance et origine ethnique, citoyenneté, croyance, handicap, genre.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

I

O

P

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

rémunération
salaire de base plus les montants supplémentaires versés à un travailleur.

Remarque : les exemples de montants supplémentaires versés à un travailleur peuvent être
notamment ceux calculés en fonction des années de service, les primes en
espèces et participations telles que les actions ou parts de capital, le paiement
des avantages, les heures supplémentaires, les congés dus et toute indemnité
supplémentaire, telle que les indemnités de transport, les allocations de
subsistance et les allocations de garde d’enfant.  

salaire de base
montant fixe minimum versé à un employé pour l’exercice de ses fonctions.

Remarque : Le salaire de base exclut toute rémunération supplémentaire, telle que les
paiements d’heures supplémentaires ou les primes.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 
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Introduction

GRI 406 : Lutte contre la discrimination 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur les impacts liés à la discrimination, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la lutte contre la discrimination.

Dans la cadre de cette norme, la discrimination est l’acte et le résultat du traitement non égalitaire de personnes en
imposant des charges inégales ou en refusant des avantages, plutôt que de traiter chaque personne de façon
équitable sur la base du mérite individuel. La discrimination peut également inclure le harcèlement. Ce dernier est
défini comme un ensemble de commentaires ou d’actions malvenus, ou devant raisonnablement être reconnus
comme malvenus, destinés à la personne à qui ils/elles s’adressent.

Il est attendu qu’une organisation évite la discrimination envers toute personne pour quelque motif que ce soit,
notamment la discrimination envers les travailleurs au travail. Il est également attendu qu’elle évite les
discriminations envers les clients concernant la fourniture de produits et services, ou envers toute autre partie
prenante, notamment les fournisseurs ou les partenaires commerciaux.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail, de
l’Organisation de coopération et de développement économiques et des Nations Unies (ONU) : voir la Bibliographie.

Un certain nombre de conventions et de déclarations internationales visent la discrimination envers des groupes de
personnes spécifiques ou pour des motifs spécifiques. Il s’agit, par exemple, de la Convention de l’ONU sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et de la Convention de l’ONU sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la discrimination.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés la discrimination.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
la discrimination.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la discrimination est un thème pertinent  :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la discrimination (Élément d’information 406-1).

•
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avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la lutte contre la discrimination est un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

 

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la lutte contre la
discrimination en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents
2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 406-1 Cas de discrimination et
mesures correctives prises

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le nombre total de cas de discrimination au cours de la période de
reporting.

a.

Le statut des cas et les mesures prises concernant :

les cas examinés par l’organisation ;i.

les plans de compensation mis en œuvre ;ii.

les plans de compensation ayant été mis en œuvre, dont les
résultats sont examinés au cours des procédures d’étude de
gestion internes de routine ;

iii.

les cas ne faisant plus l’objet de mesures.iv.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément
d’information 406-1, l’organisation doit inclure les cas de
discriminations motivés par l’origine ethnique, la couleur de peau,
le genre, la religion, les opinions politiques, la nationalité ou
l’origine sociale, d’après la définition de l’OIT, ou d’autres formes
de discriminations pertinentes impliquant des parties prenantes
internes et/ou externes dans le cadre de ses activités au cours de
la période de reporting.

2.1

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 406-1
Dans le cadre de cet élément d’information, un « cas » fait référence à une action en justice ou
une plainte déposée contre l’organisation ou auprès des autorités compétentes par
l’intermédiaire d’une procédure officielle, ou la survenue d’une non-conformité identifiée par
l’organisation au cours de procédures établies. Les procédures établies visant à identifier les
cas de non-conformité peuvent être notamment des audits du système de gestion, des
programmes de surveillance officiels ou des mécanismes de réclamation .

Un cas ne fait plus l’objet de mesures non seulement lorsqu’il est résolu ou clos, mais
également lorsqu’aucune autre action n’est requise par l’organisation, ce qui peut signifier que
la plainte a été retirée ou que les circonstances à l’origine de ce cas n’existent plus.

Contexte
Conformément aux instruments de l’OIT, la race, la couleur de peau, le genre, la religion, les
opinions politiques, ainsi la nationalité et l’origine sociale peuvent être des motifs de
discrimination. Elle peut également être basée, entre autres, sur des facteurs tels que l’âge, le
handicap, le statut de migrant, la séropositivité au VIH/le SIDA, le genre, l’orientation sexuelle, la
prédisposition génétique et le mode de vie.

L’élaboration et la mise en œuvre efficace de politiques visant à éliminer la discrimination sont
une condition sine qua non de la conduite responsable des entreprises.

CONSEILS

1

1 Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Rapport I(B) - L’heure de l’égalité au travail - Rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 2011.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

discrimination
acte et résultat du traitement non égalitaire de personnes en imposant des charges inégales
ou en refusant des avantages, plutôt que de traiter chaque personne de façon équitable sur la
base du mérite individuel.

Remarque : la discrimination peut également inclure le harcèlement, défini comme un
ensemble de commentaires ou d’actions malvenus, ou devant raisonnablement
être reconnus comme malvenus, destinés à la personne à qui ils/elles
s’adressent.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.
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Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».
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GRI 407 : Liberté syndicale et négociation
collective 2016

Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
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Introduction

GRI 407 : Liberté syndicale et négociation collective 2016 contient des éléments d’information permettant aux
organisations de communiquer des informations sur leurs impacts liés à la liberté syndicale et à la négociation
collective, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la liberté syndicale et de la négociation collective.

La liberté syndicale est un droit de l’homme défini par les déclarations et conventions internationales. Dans ce
contexte, la liberté syndicale fait référence au droit des employeurs et des travailleurs de former, rejoindre et gérer
leurs propres organisations sans autorisation préalable ou interférence de l’État ou de toute autre entité.

Le droit des travailleurs à la négociation collective des termes et conditions de travail est aussi un droit de l’homme
reconnu à l’échelle internationale. La négociation collective fait référence à l’ensemble des négociations qui se
déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de
travailleurs (p. ex. syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de réglementer
les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail, de
l’Organisation de coopération et de développement économiques et des Nations Unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la liberté syndicale et à la négociation collective.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
à la liberté syndicale et à la négociation collective.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•

1

1 Cette définition repose sur la Convention n° 154 sur la négociation collective, 1981 de l’Organisation internationale du Travail (OIT).
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Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
la liberté syndicale et à la négociation collective. En plus de cette norme, l’ Élément d’information 2-30 de GRI 2 :
Informations générales 2021exige de communiquer le pourcentage du nombre total d’employés qui sont couverts par
des accords de négociation collective.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la liberté syndicale et la négociation collective sont un thème
pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la liberté syndicale et à la négociation collective (Élément d’information 407-1).

•
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Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la liberté syndicale et la négociation collective sont un thème pertinent est
tenue de communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 :
Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la liberté syndicale et
la négociation collective en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021.

1.1

RECOMMANDATIONS  L’organisation devrait décrire toutes les politiques qui sont considérées comme
susceptibles d’influer sur les décisions des travailleurs de former ou de rejoindre un
syndicat, de mener une négociation collective ou de participer aux activités d’un syndicat.

1.2
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 407-1 Opérations et
fournisseurs pour lesquels le droit de liberté syndicale et
de négociation collective peut être en péril

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Les opérations et les fournisseurs pour lesquels les droits de liberté syndicale ou de
négociation collective des travailleurs peuvent être bafoués ou en grand péril en termes
de :

type d’opération (telle qu’une usine de production manufacturière) et de
fournisseur ;

i.

pays ou zones géographiques dont les opérations ou les fournisseurs sont
considérés comme présentant un risque.

ii.

a.

Les mesures prises par l’organisation au cours de la période de reporting et destinées
à soutenir les droits d’exercer la liberté syndicale ou la négociation collective.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 407-1 
Le processus d’identification des opérations et des fournisseurs, tel que mentionné dans
l’Élément d’information 407-1, peut refléter l’approche de l’organisation par rapport à
l’évaluation du risque lié à cette question. Il peut également utiliser les sources de données
internationales reconnues, telles que les diverses publications des organes de supervision de
l’OIT et les recommandations du Comité de la liberté syndicale de l’OIT (voir la référence [4]
dans la Bibliographie).

Lorsqu’elle communique sur les mesures prises, l’organisation peut se référer à la
« Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale »
de l’OIT et aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales de
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) pour de plus amples
informations.

Contexte
Cet élément d’information concerne la diligence raisonnable d’une organisation concernant tout
impact indésirable causé par ses activités sur les droits des travailleurs de former ou de
rejoindre des syndicats et de mener des négociations collectives. Cela inclut les politiques et
procédures relatives aux relations d’affaires d’une organisation, notamment ses fournisseurs.
Cela peut également comprendre le processus de diligence raisonnable visant à identifier les
opérations et les fournisseurs dont les droits sont menacés.

Il est aussi destiné à mettre en lumière les mesures prises pour soutenir ces droits dans
l’ensemble des opérations de l’organisation. Cet élément d’information n’exige pas que
l’organisation exprime une opinion particulière sur la qualité des systèmes de législation
nationaux.

Les conventions collectives peuvent être conclues au niveau de l’organisation, au niveau d’un
site particulier, au niveau du secteur et au niveau national dans les pays où cette pratique est en
vigueur. Les conventions collectives peuvent couvrir des groupes spécifiques de travailleurs,
par exemple, ceux qui exercent une activité spécifique ou travaillent dans un lieu spécifique.

Il est attendu qu’une organisation respecte les droits des travailleurs d’exercer la liberté
syndicale et la négociation collective. Il est également attendu qu’elle ne tire pas de bénéfice de
ces violations par l’intermédiaire de ses relations d’affaires (p. ex., fournisseurs) ni qu’elle y
contribue.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

A

C

D
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droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

liberté syndicale
droit des employeurs et des travailleurs de former, rejoindre et gérer leurs propres
organisations sans autorisation préalable ou interférence de l’État ou de toute autre entité.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

E

F

G

I

L

N
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Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

P
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Introduction

GRI 408 : Travail des enfants 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés au travail des enfants, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème
La présente norme traite de l’enjeu du travail des enfants. L’abolition du travail des enfants est un principe majeur et
un objectif clé des principaux instruments et textes de loi relatifs aux droits de l’homme, et elle est inscrite dans la
législation nationale dans la plupart des pays.

Le travail des enfants est un travail « qui prive les enfants de leur enfance, de leur potentiel et de leur dignité, et nuit à
leur développement physique et mental, y compris en interférant dans leur scolarité. Cela fait référence
spécifiquement aux types de travaux que ne peuvent exécuter les enfants n’ayant pas atteint l’âge minimum pour le
faire. »

Le travail des enfants ne fait pas référence à l’emploi des jeunes ou à l’activité des enfants. Il fait référence à une
violation des droits de l’homme universellement reconnus. La définition du travail des enfants acceptée à l’échelle
internationale figure dans la Convention n° 138 sur l’âge minimum de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

L’âge minimum du travail dangereux est de 18 ans dans tous les pays. Le travail dangereux est défini par l’Article 3
(d) de la Convention n° 182 sur les pires formes de travail des enfants de l’OIT telles que « les travaux qui, par leur
nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la
moralité de l’enfant ».

Il est attendu que l’organisation fasse preuve de diligence raisonnable afin d’éviter le recours au travail des enfants
dans le cadre de ses activités. Il est également attendu qu’elle évite de contribuer au travail des enfants ou d’y être
impliquée par l’intermédiaire de ses relations avec des tiers (p. ex. des fournisseurs, des clients).

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’OIT, l’Organisation de coopération et de
développement économiques et des Nations unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés au travail des enfants.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
au travail des enfants.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•

1

1 Organisation internationale du Travail (OIT) et Organisation internationale des employeurs (OIE), Comment faire des affaires tout en respectant le droit
des enfants à ne pas être astreints au travail des enfants : Outil d’orientation du BIT et l’OIE sur le travail des enfants à l’intention des entreprises, 2015.
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GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés au
travail des enfants .

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que le travail des enfants est un thème pertinent  :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés au travail des enfants (Élément d’information 408-1).

•
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Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que le travail des enfants est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la
manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le
chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère le travail des enfants
en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 408-1 Opérations et
fournisseurs présentant un risque significatif lié au
travail des enfants

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Les opérations et les fournisseurs considérés comme présentant un risque significatif
en termes de :

travail des enfants  ;i.
jeunes travailleurs exposés à un travail dangereux.ii.

a.

Les opérations et les fournisseurs considérés comme présentant un risque significatif
lié au travail des enfants en termes de :

type d’opération (telle qu’une usine de production manufacturière) et de
fournisseur ;

i.

pays ou zones géographiques dont les opérations ou les fournisseurs sont
considérés comme présentant un risque.

ii.

b.

Les mesures prises par l’organisation au cours de la période de reporting destinées à
contribuer à l’abolition pure et simple de toutes les formes de travail des enfants.

c.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 408-1
Le processus d’identification des opérations et des fournisseurs, tel que mentionné dans
l’Élément d’information 408-1, peut refléter l’approche de l’organisation vis-à-vis de l’évaluation
du risque lié à cette question. Il peut également utiliser les sources de données internationales
reconnues, telles que les informations et rapports sur l’application des conventions et
recommandations de l’OIT (voir la référence [1] dans la Bibliographie).

Lorsqu’elle communique sur les mesures prises, l’organisation peut se référer à la
« Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale »
de l’OIT et aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales de
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) pour de plus amples
informations.

Dans le cadre des normes GRI, un « jeune travailleur » désigne une personne dont l’âge est
supérieur à l’âge minimum requis pour travailler, mais qui a moins de 18 ans. Il convient de
noter que l’Élément d’information 408-1 n’exige pas de reporting quantitatif sur le travail des
enfants ni le nombre de jeunes travailleurs. Il demande en revanche d’établir un rapport sur les
opérations et les fournisseurs considérés comme présentant un risque significatif lié au travail
des enfants ou de jeunes travailleurs exposés à un travail dangereux.

Contexte 
Le travail des enfants est soumis aux conventions de l’OIT n° 138 sur l’âge minimum
(Convention n° 138 de l’OIT) et n° 182 sur les pires formes de travail des enfants (Convention n
° 182 de l’OIT).

Le « travail des enfants » fait référence à un abus, à ne pas confondre avec l’emploi des jeunes
et des enfants, qui ne constituent pas des abus en vertu de la Convention n° 138 de l’OIT.

L’âge minimum pour travailler varie d’un pays à l’autre. La Convention n°138 de l’OIT stipule
que l’âge minimum est de 15 ans ou l’âge auquel cesse la scolarité obligatoire (selon le plus
élevé). Toutefois, des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie
et les établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge minimum de
14 ans peut s’appliquer. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés par l’OIT en
réponse à une demande spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les
organisations représentant les employeurs et les travailleurs.

CONSEILS
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La Convention n° 138 de l’OIT stipule que « la législation nationale pourra autoriser l’emploi à
des travaux légers des personnes de treize à quinze ans ou l’exécution, par ces personnes, de
tels travaux, à condition que ceux-ci : (a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur
santé ou à leur développement ; (b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité
scolaire, à leur participation à des programmes d’orientation ou de formation professionnelles
approuvés par l’autorité compétente ou à leur aptitude à bénéficier de l’instruction reçue ».

Même si le travail des enfants peut revêtir différentes formes, la priorité est d’abolir sans tarder
les pires formes de travail des enfants telles qu’elles sont définies à l’Article 3 de la
Convention 182 de l’OIT. Il s’agit notamment de toutes les formes d’esclavage ou pratiques
analogues (telles que la vente et la traite des enfants, le travail forcé ou obligatoire, le servage,
le recrutement pour les conflits armés), l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des
fins de prostitution ou d’activités illicites et de tout autre travail susceptible de nuire à la santé, à
la sécurité ou à la moralité des enfants. La Convention 182 de l’OIT est destinée à définir des
priorités pour les États ; toutefois, il n’est pas attendu que les organisations utilisent cette
convention pour justifier des formes de travail des enfants.

Le travail des enfants fait d’eux une main d’œuvre par la suite peu qualifiée et en mauvaise
santé. Il perpétue la pauvreté d’une génération à l’autre et représente un frein au
développement durable. L’abolition du travail des enfants est donc nécessaire au
développement économique et humain.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

A

C

D
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droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

E

F

G

I
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Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

P
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Introduction

GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés au travail forcé ou obligatoire, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu du travail forcé ou obligatoire.

Le fait de ne pas être soumis au travail forcé ou obligatoire est un droit de l’homme fondamental. D’après la
Convention n° 29 sur le travail forcé de l’Organisation internationale du Travail (OIT), le travail forcé ou obligatoire
désigne « tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit
individu ne s’est pas offert de plein gré. »

Le travail forcé ou obligatoire affecte toutes les régions du monde, tous les pays et tous les secteurs économiques et
concerne les travailleurs ayant un emploi formel comme ceux ayant un emploi informel.

Parmi les formes de travail forcé ou obligatoire les plus fréquentes figurent le travail forcé dans les établissements
pénitentiaires (à l’exception des détenus ayant été condamnés par un tribunal et dont le travail est supervisé et
contrôlé par une autorité publique), la traite des êtres humains à des fins de travail forcé, la coercition, le travail forcé
lié à des systèmes de contrats de travail assimilables à de l’exploitation et le travail forcé pour dettes, également
appelé « servitude pour dettes ».

Les victimes sont le plus souvent des groupes subissant des discriminations ou effectuant un travail informel ou
précaire. Cela peut être notamment, sans toutefois s’y limiter, les femmes et les jeunes filles contraintes de se
prostituer, les migrants soumis à la servitude pour dettes et les travailleurs d’exploitations agricoles ou d’ateliers
clandestins.

Il est attendu qu’une organisation fasse preuve de diligence raisonnable afin d’éviter et de combattre toutes les
formes de travail forcé ou obligatoire dans le cadre de ses activités. Il est également attendu qu’elle évite de
contribuer au travail forcé ou obligatoire ou d’y être impliquée par l’intermédiaire de ses relations avec des tiers (p. ex.
les fournisseurs, les clients).

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’OIT, l’Organisation de coopération et de
développement économiques et des Nations unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

 

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés au travail forcé ou obligatoire.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
au travail forcé ou obligatoire.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•

1

2

3

4

1 Organisation internationale du Travail (OIT), Convention n° 29 sur le travail forcé,

2 Organisation internationale du Travail (OIT), Combattre le travail forcé : Manuel pour les employeurs et le secteur privé, 2015.

3 Organisation internationale du Travail (OIT), Combattre le travail forcé : Manuel pour les employeurs et le secteur privé, 2015.

4 Organisation internationale du Travail (OIT), Travail forcé, esclavage moderne et traite des êtres humains, http://www.ilo.org/global/topics/forced-

labour/lang--en/index.htm, consulté le 1er septembre 2016.
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Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques
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Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés au
travail forcé ou obligatoire. En plus de cette norme, des éléments d’information liés à cet enjeu figurent également
dans GRI 408 : Travail des enfants 2016 .

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que le travail forcé ou obligatoire est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés au travail forcé ou obligatoire (Élément d’information 409-1).

•
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que le travail forcé ou obligatoire est un thème pertinent est tenue de communiquer
sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
(voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère le travail forcé ou
obligatoire en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 409-1 Opérations et
fournisseurs présentant un risque significatif de travail
forcé ou obligatoire

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Les opérations et les fournisseurs considérés comme présentant un risque significatif
lié au travail forcé ou obligatoire en termes de :

type d’opération (telle qu’une usine de production manufacturière) et de
fournisseur ;

i.

pays ou zones géographiques dont les opérations ou les fournisseurs sont
considérés comme présentant un risque.

ii.

a.

Les mesures prises par l’organisation au cours de la période de reporting et destinées
à contribuer à l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire.

b.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 409-1
Le processus d’identification des opérations et des fournisseurs, tel que mentionné dans
l’Élément d’information 409-1, peut refléter l’approche de l’organisation par rapport à
l’évaluation du risque lié à cette question. Il peut également utiliser les sources de données
internationales reconnues, telles que les informations et rapports sur l’application des
conventions et des recommandations de l’OIT (voir la référence [1] dans la Bibliographie).

Lorsqu’elle communique sur les mesures prises, l’organisation peut se référer à la
« Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale »
de l’OIT et aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales de
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) pour de plus amples
informations.

Contexte 
Le travail forcé ou obligatoire existe à l’échelle mondiale sous diverses formes. Les exemples
les plus extrêmes sont l’esclavage et la servitude pour dettes, mais les dettes peuvent
également être utilisées dans le but de contraindre les travailleurs à continuer le travail forcé.
Les indicateurs du travail forcé peuvent être notamment la confiscation des papiers d’identité et
le fait d’exiger des dépôts obligatoires et d’obliger les travailleurs, sous la menace d’un renvoi,
à faire des heures supplémentaires qui n’avaient pas été préalablement convenues.

L’élimination du travail forcé demeure un défi important. Le travail forcé ne représente pas
uniquement une violation d’un droit de l’homme fondamental, il perpétue également la pauvreté
et constitue un obstacle au développement économique et humain.

L’élaboration et la mise en œuvre efficace de politiques visant à éliminer toutes les formes de
travail forcé ou obligatoire sont une condition élémentaire de la conduite responsable des
entreprises. Dans certains pays, la loi exige que les organisations multinationales fournissent
des informations sur leurs efforts visant à éradiquer le travail forcé de leurs chaînes
d’approvisionnement.

CONSEILS

5

5 Organisation internationale du Travail (OIT), Normes internationales relatives au travail forcé,  http://www.ilo.org/global/standards/subjects-covered-by-

international-labour-standards/forced-labour/lang--en/index.htm#P23_4987, consulté le 1er septembre 2016.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

A

C

D
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droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

E
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P
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Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travail forcé ou obligatoire
tout travail ou service exigé d’une personne sous la menace d’une peine quelconque et pour
lequel cette personne ne s’est pas proposée de plein gré.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur le travail forcé, 1930
(n° 29) ; modifiée.

Remarque
1 :

les exemples de travail forcé ou obligatoire les plus extrêmes sont l’esclavage et la
servitude pour dettes, mais les dettes peuvent également être utilisées dans le but
de contraindre les travailleurs à continuer le travail forcé.

Remarque
2 :

les indicateurs du travail forcé sont notamment la confiscation des papiers
d’identité et le fait d’exiger des dépôts obligatoires et d’obliger les travailleurs, sous
la menace d’un renvoi, à faire des heures supplémentaires qui n’avaient pas été
préalablement convenues.

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 
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Introduction

GRI 410 : Pratiques de sécurité 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés aux pratiques de sécurité, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu des pratiques de sécurité. Elle se concentre sur la conduite du personnel de
sécurité envers les tiers et le risque potentiel d’usage excessif de la force ou d’autres violations des droits de
l’homme. Le personnel de sécurité peut correspondre aux employés de l’organisation ou aux employés
d’organisations tierces fournissant des services de sécurité.

Le recours au personnel de sécurité peut avoir des impacts négatifs sur les populations locales et le respect des
droits de l’homme et de l’État de droit. Une formation efficace en matière de droits de l’homme permet donc de
s’assurer que le personnel de sécurité comprend à quel moment faire usage de la force de manière appropriée et
comment garantir le respect des droits de l’homme.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère les
impacts liés à leurs pratiques de sécurité.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts liés aux pratiques de
sécurité de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les documents utilisés dans l’élaboration de la présente norme.•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés aux
pratiques de sécurité.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les pratiques de sécurité sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts liés aux pratiques
de sécurité de l’organisation (Élément d’information 410-1).

•
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annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les pratiques de sécurité sont un thème pertinent est tenue de communiquer
sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
(voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

 

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les pratiques de
sécurité en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 410-1 Formation du personnel
de sécurité aux politiques et procédures relatives aux
droits de l’homme

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Le pourcentage de membres du personnel de sécurité ayant reçu une formation
formelle aux politiques et procédures relatives aux droits de l’homme et leur
application à la sécurité.

a.

Si les exigences de formation s’appliquent aux organisations tierces qui fournissent du
personnel de sécurité.

b.

RECOMMANDATIONS Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 401-1-
a, l’organisation devrait :

2.1

calculer le pourcentage à l’aide du nombre total de membres du personnel de
sécurité, qu’ils soient des employés de l’organisation ou employés par des
organisations tierces ;

2.1.1

déclarer si les employés des organisations tierces sont également inclus dans
le calcul.

2.1.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 410-1 
La formation peut correspondre à une formation dédiée au sujet des droits de l’homme ou à un
module relatif aux droits de l’homme au sein d’un programme de formation générale. La
formation peut aborder des questions telles que l’usage de la force, le traitement inhumain ou
dégradant, la discrimination ou encore l’identification et l’enregistrement.

Contexte 
Le recours au personnel de sécurité peut jouer un rôle essentiel en permettant à une
organisation d’exercer ses activités de manière sûre et productive et contribuer à la sécurité des
communautés et des populations locales.

Toutefois, comme défini dans le Code de conduite international des entreprises de sécurité
privées, le recours au personnel de sécurité peut également avoir des impacts négatifs sur les
populations locales et le respect des droits de l’homme et de l’État de droit.

D’après le Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme, « L’éducation aux
droits de l’homme contribue de manière essentielle à prévenir à long terme les atteintes aux
droits de l’homme et à réaliser une société juste dans laquelle tous les droits de l’homme de
tous ont une valeur et sont respectés. »

La formation du personnel de sécurité aux droits de l’homme permet de garantir une conduite
appropriée envers les tiers, en particulier en matière d’usage de la force. Cet élément
d’information indique la proportion de forces de sécurité dont on peut raisonnablement
supposer qu’elles sont sensibilisées aux attentes de l’organisation en matière de respect des
droits de l’homme. Les informations fournies dans cet élément d’information peuvent montrer
dans quelle mesure les systèmes de gestion relatifs aux droits de l’homme sont mis en œuvre.

CONSEILS

1

1 Le Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme (HCDH),

http://www.ohchr.org/EN/Issues/Education/Training/Pages/HREducationTrainingIndex.aspx, consulté le 1er septembre 2016.

GRI 410 : Pratiques de sécurité 2016 - French822

#_bookmark6
#_bookmark3
http://www.ohchr.org/EN/Issues/Education/Training/Pages/HREducationTrainingIndex.aspx


Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

personnel de sécurité
personnes employées dans le but de garder la propriété de l’organisation, de contrôler le flux
de visiteurs, de prévenir les pertes et d’escorter les personnes, les biens et les objets de
valeur.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

D
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Introduction

GRI 411 : Droits des peuples autochtones 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés aux droits des peuples autochtones, et comment elles gèrent
ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite des droits des peuples autochtones. Bien qu’il n’existe pas de définition universelle des
peuples autochtones, ils sont généralement identifiés comme :

De nombreux peuples autochtones ont souffert d’injustice au cours de l’histoire et sont donc considérés comme un
groupe vulnérable. Un tel groupe de personnes pourrait subir des impacts négatifs résultant des activités de
l’organisation plus gravement que la population générale.

Outre ses droits collectifs, chaque personne appartenant à un peuple autochtone jouit de droits de l’homme
universels.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation internationale du Travail et des Nations
unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés aux droits des peuples autochtones.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
aux droits des peuples autochtones.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•

1

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes communautaires
nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui sont régis totalement ou partiellement
par des coutumes ou des traditions qui leur sont propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait qu’ils descendent de
populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à laquelle appartient le pays, à l’époque de la
conquête ou de la colonisation ou de l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur
statut juridique, conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques, culturelles et
politiques propres.

•

2

1 Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention n° 169 relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989. 

2 Source : Déclaration des Nations unies (ONU), « Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones », 2007.
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chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés
aux droits des peuples autochtones.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les droits des peuples autochtones sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•

Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés aux droits des peuples autochtones (Élément d’information 411-1).

•
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de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les droits des peuples autochtones sont un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES
L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les droits des peuples
autochtones en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents
2021.

1.1

La Déclaration des Nations Unies (ONU) sur les droits des peuples autochtones et la
Convention n° 169 de l’Organisation internationale du travail relative aux peuples indigènes et
tribaux traitent des droits des peuples autochtones.Les peuples autochtones disposent à la fois
de droits collectifs et de droits individuels, comme défini dans ces instruments.

Les droits collectifs des peuples autochtones sont, par exemple, le droit de conserver leurs
propres coutumes et institutions et le droit à l’autodétermination. Conformément à la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les peuples
autochtones ont le droit à l’autodétermination en vertu duquel « ils déterminent librement leur
statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel » et le
droit « d’être autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires
intérieures et locales, ainsi que de disposer des moyens de financer leurs activités
autonomes. »

Les peuples autochtones ont également le droit de contrôler et de mettre en valeur les terres ou
territoires qui leur appartiennent ou qu’ils occupent ou utilisent en vertu de droits informels ou
coutumiers. Les peuples autochtones ne peuvent pas être relocalisés sans obtenir leur
consentement, donné librement et en connaissance de cause. Ils disposent également du droit
de réparation si leurs terres ou ressources ont été occupées ou endommagées sans leur
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.

Il est attendu qu’une organisation fasse preuve de diligence raisonnableafin d’éviter
d’enfreindre les droits des peuples autochtones dans le cadre de ses activités. Il est également
attendu qu’une organisation respecte les droits des peuples autochtones au consentement
préalable, donné librement et en toute connaissance de cause, sur certains sujets les
concernant. C’est le cas lorsque, par exemple, une organisation a l’intention de lancer des
activités sur une terre occupée ou détenue par des peuples autochtones.

CONSEILS
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 411-1 Cas de violations des
droits des peuples autochtones

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le nombre total de cas de violations identifiés des droits des peuples autochtones au
cours de la période de reporting.

a.

Le statut des cas et les mesures prises concernant :

les cas examinés par l’organisation ;i.
les plans de compensation mis en œuvre ;ii.
les plans de compensation ayant été mis en œuvre, dont les résultats sont
examinés au cours des procédures d’étude de gestion internes de routine ;

iii.

les cas ne faisant plus l’objet de mesures.iv.

b.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 411-1,
l’organisation devrait inclure les cas impliquant les droits des peuples autochtones
parmi :

2.1

les travailleursréalisant les activités de l’organisation ;2.1.1
les communautés susceptibles d’être impactées par les activités existantes ou
prévues de l’organisation.

2.1.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 411-1
Dans le cadre de cet élément d’information, un « cas » fait référence à une action en justice ou
une plainte déposée contre l’organisation ou auprès des autorités compétentes par
l’intermédiaire d’une procédure officielle, ou la survenue d’une non-conformité identifiée par
l’organisation au cours de procédures établies. Les procédures établies visant à identifier les
cas de non-conformité peuvent être notamment des audits du système de gestion, des
programmes de surveillance officiels ou des mécanismes de réclamation.

Contexte 
Le nombre de cas enregistrés impliquant les droits des peuples autochtones apporte des
informations sur la mise en œuvre des politiques d’une organisation concernant les peuples
autochtones. Ces informations indiquent l’état des relations avec les communautés de parties
prenantes. Cet élément est particulièrement important dans les régions où vivent des peuples
autochtones ou dans lesquelles ils ont des intérêts à proximité des activités de l’organisation.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

A

C

D
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droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

E

F

G
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M
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partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

P

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•

R

S
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thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

T

Bibliographie
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Introduction

GRI 413 : Communautés locales 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés aux communautés locales, et comment elles gèrent ces
impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu des communautés locales. Dans le cadre des normes GRI, les communautés
locales désignent les personnes ou les groupes de personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation. La communauté locale s’étend aux
personnes vivant à proximité des opérations de l’organisation à celles vivant à distance.

Les activités et les infrastructures d’une organisation peuvent avoir des impacts économiques, sociaux, culturels
et/ou environnementaux significatifs sur les communautés locales. Dans la mesure du possible, il est attendu que
les organisations prévoient et évitent les impacts négatifs sur les communautés locales. L’identification des parties
prenantes et l’élaboration d’un processus d’implication rapide et efficace est important pour aider les organisations à
comprendre la vulnérabilité des communautés locales et la manière dont elles pourraient subir les conséquences
des activités de l’organisation.

En raison de la nature hétérogène des communautés locales, il est attendu qu’une organisation prenne en compte
la nature différenciée des communautés et les vulnérabilités distinctes et spécifiques dont ces groupes peuvent
souffrir à cause des activités de l’organisation.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques et des Nations unies : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés aux communautés locales.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés aux communautés locales.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•
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Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés au
communautés locales.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que les communautés locales sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés aux communautés locales (Éléments d’information 413-1 à 413-2).

•
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d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que les communautés locales sont un thème pertinent est tenue de communiquer
sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021
(voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère les communautés
locales en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

L’organisation peut également décrire :

Contexte 
Les communautés disposent de droits individuels et collectifs définis notamment, sans
toutefois s’y limiter, par des déclarations et conventions internationales telles que :

D’autres normes telles que les Normes de performance (NP) de la Société financière
internationale (SFI) établissent également des approches de bonnes pratiques largement
reconnues pour l’évaluation organisationnelle, l’implication et la résolution des impacts liés aux
communautés (voir la note d’orientation 1 de la SFI : Évaluation et gestion des risques et des
impacts environnementaux et sociaux, et la note d’orientation 4 : Santé, sécurité et sûreté des
communautés).

CONSEILS
les modalités d’identification et d’implication des parties prenantes ;•
les groupes vulnérables qui ont été identifiés ;•

tous les droits collectifs ou individuels ayant été identifiés qui font l’objet d’une
préoccupation particulière pour la communauté en question ;

•

les modalités d’implication des parties prenantes qui sont spécifiques à la communauté (p.
ex. des groupes définis d’après l’âge, le caractère autochtone, les origines ethniques ou le
statut de migrant) ;

•

les moyens par lesquels ses services et autres organes gèrent les risques et les impacts
ou soutiennent des tiers indépendants afin d’impliquer les parties prenantes et de gérer les
risques et les impacts.

•

la Déclaration des Nations Unies (ONU), « Déclaration universelle des droits de l’homme »,
1948 ;

•

la Convention des Nations unies (ONU), « Pacte international relatif aux droits civils et
politiques », 1966 ;

•

la Convention des Nations unies (ONU), « Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels », 1966 ;

•

la Déclaration des Nations Unies (ONU), « Déclaration sur le droit au développement »,
1986.

•
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 413-1 Activités impliquant la
communauté locale, évaluation des impacts et
programmes de développement

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le pourcentage d’opérations avec mise en œuvre de l’implication de la communauté
locale, des évaluations des impacts et/ou de programmes de développement,
notamment l’utilisation :

d’évaluations des impacts sociaux, comprenant des évaluations de l’impact de
genre, d’après des processus participatifs ;

i.

des évaluations et de la surveillance constante des impacts environnementaux ;ii.
de la divulgation publique des résultats des évaluations des impacts sociaux et
environnementaux ;

iii.

de programmes de développement des communautés locales fondés sur les
besoins des communautés locales ;

iv.

de programmes d’implication des parties prenantes fondés sur l’identification de
ces dernières ;

v.

de comités et de procédures de consultation de la communauté locale au sens
large qui incluent les groupes vulnérables ;

vi.

de comités d’entreprise, de comités de santé et de sécurité au travail et d’autres
organes de représentation des travailleurs visant à gérer les impacts ;

vii.

de mécanismes officiels de réclamation de la communauté locale.viii.

a.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 413-1,
l’organisation devrait utiliser les données de l’ Élément d’information 2-6 de GRI 2 :
Informations générales 2021pour identifier le nombre total d’opérations, si l’organisation
a communiqué son nombre total d’opérations lors de la description de ses activités.

2.1

Contexte 
Un élément essentiel de la gestion des impacts sur les membres des communautés locales
est l’évaluation et la planification visant à comprendre les impacts réels et potentiels et
l’implication forte des communautés locales pour comprendre leurs attentes et leurs besoins.
De nombreux éléments peuvent être intégrés dans l’implication de la communauté locale, les
évaluations des impacts et les programmes de développement. Cet élément d’information
cherche à identifier les éléments qui sont appliqués de manière cohérente à l’échelle de
l’organisation.

Dans la mesure du possible, il est attendu que les organisations prévoient et évitent les
impacts négatifs sur les communautés locales. Lorsque cela est impossible, ou en cas de
persistance d’impacts résiduels, il est attendu que les organisations prennent en charge ces
impacts de manière adéquate, notamment grâce à la réclamation, et dédommagent les
communautés locales pour les impacts négatifs.

L’identification des parties prenantes et l’élaboration d’un processus d’implication rapide et
efficace est important pour aider les organisations à comprendre la vulnérabilité des
communautés locales et la manière dont elles pourraient subir les conséquences des activités
de l’organisation. Un processus d’implication des parties prenantes à la fois aux étapes de
planification préliminaires et au cours des opérations peut permettre d’établir des voies de
communication entre les divers services d’une organisation (planification, finance,
environnement, production, etc.) et les principaux groupes d’intérêt de parties prenantes dans la
communauté. L’organisation peut ainsi prendre en compte les points de vue des parties
prenantes de la communauté et gérer rapidement les impacts potentiels sur les communautés
locales.

Les organisations ont à leur disposition un certain nombre d’outils utiles pour impliquer les
communautés, notamment l’évaluation des impacts sociaux et sur les droits de l’homme, qui

CONSEILS
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incluent différentes approches destinées à l’identification correcte des caractéristiques des
parties prenantes et de la communauté. Ces approches peuvent se fonder sur des questions
telles que les origines ethniques, l’ascendance autochtone, le genre, l’âge, le statut de migrant,
le statut socio-économique, le niveau d’alphabétisation, le handicap, le niveau de revenu, la
disponibilité des infrastructures ou les vulnérabilités en matière de santé humaine qui peuvent
exister au sein de la communauté de parties prenantes.

Il est attendu qu’une organisation prenne en compte la nature différenciée des communautés et
prenne des mesures spécifiques pour identifier et impliquer les groupes vulnérables. Cela peut
nécessiter l’adoption de mesures différenciées pour permettre la participation effective des
groupes vulnérables, par exemple en mettant à disposition les informations dans d’autres
langues ou formats pour les personnes illettrées ou n’ayant pas accès aux documents
imprimés. Lorsque cela est nécessaire, il est attendu que les organisations élaborent des
processus supplémentaires ou distincts afin d’éviter, de minimiser, de réduire ou de
compenser les impacts sur les groupes vulnérables ou désavantagés.1

1 Société financière internationale (SFI), Notes d’orientation : Normes de performance en matière de durabilité environnementale et sociale, 2012.
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Élément d’information 413-2 Activités générant des
impacts négatifs substantiels, réels ou potentiels sur les
communautés locales

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Activités générant des impacts négatifs substantiels, réels ou potentiels sur les
communautés locales , y compris :

le lieu géographique des sites d’activité ;i.
les impacts négatifs potentiels et réels significatifs des activités.ii.

a.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 413-2,
l’organisation devrait :

2.2

établir un rapport sur la vulnérabilité des communautés locales et le risque pour
celles-ci d’impacts négatifs potentiels en raison de facteurs tels que :

2.2.1

le degré d’isolement physique ou économique de la communauté locale ;2.2.1.1
le niveau de développement socio-économique, notamment le degré
d’égalité des genres au sein de la communauté ;

2.2.1.2

l’état de l’infrastructure socio-économique, notamment l’infrastructure
sanitaire et éducative ;

2.2.1.3

la proximité des activités ;2.2.1.4
le niveau d’organisation sociale ;2.2.1.5
la solidité et la qualité de la gouvernance des institutions locales et
nationales entourant les communautés locales ;

2.2.1.6

établir un rapport sur l’exposition de la communauté locale à ses activités en
raison d’une utilisation supérieure à la moyenne des ressources partagées ou
d’un impact sur les ressources partagées, notamment :

2.2.2

l’utilisation de substances dangereuses qui ont un impact sur
l’environnement et la santé humaine en général, et qui ont en particulier
un impact sur la santé reproductive ;

2.2.2.1

le volume et le type de pollution générée ;2.2.2.2
le statut d’employeur majeur au sein de la communauté locale ;2.2.2.3
la conversion des terres et la réinstallation ;2.2.2.4
la consommation des ressources naturelles ;2.2.2.5

pour chaque impact économique, social, culturel et/ou environnemental
significatif réel et potentiel sur les communautés locale et leurs droits, décrire :

2.2.3

l’intensité ou la sévérité de l’impact ;2.2.3.1
la durée probable de l’impact ;2.2.3.2
le caractère réversible de l’impact ;2.2.3.3
l’étendue de l’impact.2.2.3.4

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 413-2 
Les sources internes d’informations sur les impacts négatifs potentiels et réels des activités
sur les communautés locales peuvent être notamment :

Contexte 
Cet élément d’information est axé sur les impacts négatifs significatifs, réels et potentiels, liés
aux activités d’une organisation et non sur les investissements ou les dons à la communauté,
qui sont traités par GRI 201 : Performance économique 2016.

CONSEILS

les données de performance réelle ;•
les plans d’investissement internes et les évaluations des risques associées ;•

toutes les données recueillies sur les éléments d’information spécifiques à un enjeu qui
sont liées à chaque communauté. Par exemple : GRI 203 : Impacts économiques indirects
2016, GRI 301 : Matières 2016, GRI 302 : Énergie 2016, GRI 303 : Eau et effluents 2018,
GRI 304 : Biodiversité 2016, GRI 305 : Émissions 2016, GRI 306 : Déchets 2020, GRI 403 :
Santé et sécurité au travail 2018, GRI 408 : Travail des enfants 2016, GRI 409 : Travail forcé
ou obligatoire 2016, GRI 410 : Pratiques de sécurité 2016, GRI 411 : Droits des peuples
autochtones 2016 et GRI 416 : Santé et sécurité des consommateurs 2016.

•
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Cet élément d’information informe les parties prenantes de la sensibilisation d’une
organisation quant à ses impacts négatifs sur les communautés locales. Il permet également à
l’organisation de mieux hiérarchiser et d’améliorer l’attention qu’elle porte aux communautés
locales.
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

activités générant des impacts négatifs substantiels, réels ou potentiels sur les
communautés locales
activités, considérée seules ou en association avec les caractéristiques des communautés
locales, présentant un potentiel d’ impacts négatifs supérieur à la moyenne, ou des impacts
négatifs réels sur le bien-être social, économique ou environnemental des communautés
locales.

Remarque : les exemples d’impacts négatifs sur les communautés locales sont notamment
les impacts sur la santé et la sécurité de la communauté locale. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

A

C

D
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Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

E

F

G
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Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

programme de développement des communautés
plan détaillant les actions qui visent à minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs
sociaux et/ou économiques, et/ou identifier les opportunités ou les actions qui permettent de
renforcer les impacts positifs d’un projet sur la communauté

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

I

P

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•

R
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Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

T
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Introduction

GRI 414 : Évaluation sociale des fournisseurs 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations
de communiquer des informations sur leurs impacts sociaux dans leur chaîne d’approvisionnement, et comment
elles gèrent ces impacts. Les éléments d’information permettent à une organisation de fournir des indications sur
son approche en matière de prévention et de réduction des impacts sociaux négatifs dans sa chaîne
d’approvisionnement.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de l’évaluation sociale des fournisseurs.

Une organisation peut être impliquée dans les impacts sociaux négatifs par le biais de ses propres activités ou en
raison de ses relations d’affaires avec d’autres parties. Il est attendu qu’une organisation fasse preuve de diligence
raisonnable afin d’éviter, de réduire et de traiter les impacts environnementaux négatifs dans la chaîne
d’approvisionnement. Cela comprend les impacts négatifs dont l’organisation est à l’origine ou auxquels elle
contribue, ou qui sont directement liés à ses activités, produits ou services de par sa relation avec un fournisseur.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux des Nations unies : voir la Bibliographie.

Les fournisseurs peuvent être évalués d’après un ensemble de critères sociaux, notamment les droits de l’homme
(tels que le travail des enfants et le travail forcé ou obligatoire), les pratiques d’emploi, les pratiques de santé et de
sécurité, les relations industrielles, les cas (tels que l’abus, la coercition ou le harcèlement), les salaires et la
rémunération, ainsi que les heures de travail. Certains de ces critères sont couverts dans d’autres normes
thématiques GRI (p. ex. GRI 401 : Emploi 2016, GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018, GRI 408 : Travail des
enfants 2016, GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016).

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts sociaux dans sa chaîne d’approvisionnement.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur l’évaluation des
fournisseurs de l’organisation et les impacts sociaux dans sa chaîne d’approvisionnement.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•
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Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts
sociaux dans sa chaîne d’approvisionnement. En plus de cette norme, des éléments d’information liés à cet enjeu
figurent également dans GRI 308 : Évaluation environnementale des fournisseurs 2016 .

Si l’organisation communicante a déterminé que l’évaluation sociale des fournisseurs et l’évaluation
environnementale des fournisseurs sont toutes deux pertinentes, elle peut combiner ses éléments d’information
pour GRI 308 et GRI 414. Par exemple, si l’organisation a recours à la même approche de gestion des deux enjeux,
elle peut fournir une explication combinée de la manière dont l’organisation gère ces deux thèmes.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que l’évaluation sociale des fournisseurs est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts sociaux de
l’organisation dans sa chaîne d’approvisionnement (Éléments d’information 414-1 à 414-2).

•
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Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que l’évaluation sociale des fournisseurs est un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère l’évaluation sociale
des fournisseurs en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents
2021.

1.1

L’organisation peut également déclarer :

Les critères sociaux ou les évaluations des fournisseurs en matière d’impacts sociaux peuvent
inclure les thèmes couverts dans d’autres normes thématiques GRI (p. ex. GRI 401 : Emploi
2016, GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018, GRI 408 : Travail des enfants 2016, GRI 409 :
Travail forcé ou obligatoire 2016).

Les impacts négatifs peuvent être notamment les impacts dont l’organisation est à l’origine ou
auxquels elle contribue, ou qui sont directement liés à ses activités, produits ou services par sa
relation avec un fournisseur.

Les évaluations peuvent être éclairées par des audits, des revues de contrat, un engagement
réciproque et des mécanismes de réclamation. 

Les mesures prises pour répondre aux impacts sociaux peuvent être notamment la
modification des pratiques d’achats de l’organisation, l’adaptation des attentes relatives à la
performance, le renforcement des capacités, la formation, les modifications des processus,
ainsi que la résiliation de relations avec des fournisseurs.

Les évaluations et les vérifications des fournisseurs et de leurs produits et services à l’aide de
critères sociaux peuvent être réalisées par une organisation, une seconde partie ou un tiers.

CONSEILS
les systèmes utilisés pour analyser les nouveaux fournisseurs à l’aide de critères sociaux et
une liste des critères sociaux utilisés pour analyser les nouveaux fournisseurs ;

•

les processus utilisés, tels que la diligence raisonnable , afin d’identifier et d’évaluer les
impacts sociaux négatifs et significatifs réels et potentiels dans la chaîne
d’approvisionnement  ;

•

la manière dont l’organisation identifie et donne la priorité aux fournisseurs pour l’évaluation
des impacts sociaux ;

•

les mesures prises pour remédier aux impacts sociaux négatifs et significatifs réels et
potentiels identifiés sur la chaîne d’approvisionnement, et si les mesures sont destinées à
éviter, réduire ou réparer les impacts ;

•

les modalités de détermination et de définition des attentes dans les contrats avec les
fournisseurs pour promouvoir la prévention, la réduction et la réparation des impacts
sociaux négatifs et significatifs réels et potentiels, notamment les cibles et objectifs ;

•

si les fournisseurs sont incités et récompensés pour la prévention, la réduction et la
réparation des impacts sociaux négatifs et significatifs réels et potentiels ;

•

les pratiques d’évaluation et de vérification des fournisseurs et de leurs produits et services
à l’aide de critères sociaux ;

•

une liste du type, du système, du champ d’application, de la fréquence, de la mise en œuvre
actuelle de l’évaluation et de la vérification, et des parties de la chaîne d’approvisionnement
qui ont été certifiées et auditées ;

•

les systèmes mis en place pour évaluer les impacts négatifs potentiels de résiliation d’une
relation avec un fournisseur à la suite de l’évaluation du fournisseur en termes d’impacts
sociaux et la stratégie de l’organisation pour réduire ces impacts.

•
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 414-1 Nouveaux fournisseurs
analysés à l’aide de critères sociaux

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Pourcentage de nouveaux fournisseurs évalués à l’aide de critères sociaux.a.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 414-1 
Les critères sociaux peuvent inclure les thèmes couverts dans d’autres normes thématiques
GRI (p. ex. GRI 401 : Emploi 2016, GRI 403 : Santé et sécurité au travail 2018, GRI 408 : Travail
des enfants 2016, GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016).

Contexte
Cet élément d’information communique aux parties prenantes le pourcentage de fournisseurs
sélectionnés ou sous contrat soumis aux processus de diligence raisonnable  pour les
impacts sociaux.

Il est attendu qu’une organisation mette en œuvre la diligence raisonnable dès que possible
dans le développement d’une nouvelle relation avec un fournisseur.

Il est possible d’éviter ou de réduire les impacts à l’étape de structuration des contrats ou des
autres accords, ainsi qu’au fil de la collaboration avec les fournisseurs.

CONSEILS
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Élément d’information 414-2 Impacts sociaux négatifs
sur la chaîne d’approvisionnement et mesures prises

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le nombre de fournisseurs évalués en termes d’impacts sociaux.a.

Le nombre de fournisseurs identifiés comme ayant des impacts sociaux négatifs et
significatifs réels et potentiels.

b.

Les impacts sociaux négatifs et significatifs réels et potentiels identifiés sur la chaîne
d’approvisionnement.

c.

Le pourcentage de fournisseurs identifiés comme ayant des impacts sociaux négatifs
et significatifs, réels et potentiels, avec lesquels des améliorations ont été convenues à
la suite d’une évaluation.

d.

Le pourcentage de fournisseurs identifiés comme ayant des impacts sociaux négatifs
et significatifs, réels et potentiels, avec lesquels les relations ont été résiliées à la suite
d’une évaluation, ainsi que les raisons de cette mesure.

e.

RECOMMANDATIONS
Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 414-2,
l’organisation devrait, si cela apporte un contexte approprié concernant les impacts
significatifs, présenter les données par :

2.1

lieu géographique du fournisseur ;2.1.1
impact social négatif et significatif réel et potentiel.2.1.2

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 414-2 
Les impacts négatifs sont notamment les impacts dont l’organisation est à l’origine ou
auxquels elle contribue, ou qui sont directement liés à ses activités, produits ou services par sa
relation avec un fournisseur.

Les évaluations des impacts sociaux peuvent inclure les thèmes couverts dans d’autres
normes thématiques GRI (p. ex. GRI 401 : Emploi 2016, GRI 403 : Santé et sécurité au travail
2018, GRI 408 : Travail des enfants 2016, GRI 409 : Travail forcé ou obligatoire 2016).

Les évaluations peuvent être comparées aux attentes convenues en termes de performances,
qui sont définies et communiquées aux fournisseurs avant l’évaluation.

Les évaluations peuvent être éclairées par des audits, des revues de contrat, un engagement
réciproque et des mécanismes de réclamation .

Les améliorations peuvent être notamment la modification des pratiques d’achats d’une
organisation, l’adaptation des attentes relatives à la performance, le renforcement des
capacités, la formation et les modifications des processus.

Contexte 
Cet élément d’information éclaire les parties prenantes sur la sensibilisation d’une
organisation aux impacts sociaux négatifs et significatifs réels et potentiels sur la chaîne
d’approvisionnement.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

analyse des fournisseurs
procédure formelle ou documentée qui s’applique à un ensemble de critères de performance
utilisés comme facteurs déterminants entre autres s’il convient d’engager une relation
d’affaires avec un fournisseur.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

A

C

D
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Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.

fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent

E

F

G

I

M
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être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».
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travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 
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Introduction

GRI 415 : Politiques publiques 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés à la politique publique, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la politique publique. Cela comprend la participation de l’organisation au
développement des politiques publiques, par le biais d’activités comme le lobbying et les contributions financières
ou en nature à des partis politiques, à des responsables politiques ou pour des causes.

Même si l’organisation peut soutenir le processus de politiques publiques de façon positive et encourager le
développement de politiques publiques qui bénéficient à l’ensemble de la société, cette pratique peut aussi
présenter des risques associés entre autres à la corruption, aux pots-de-vin et à l’abus d’influence.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la politique publique.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts liés à la
politique publique de l’organisation.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par une organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de sa
région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à la
politique publique.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la politique publique est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la politique publique (Élément d’information 415-1).

•
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informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la politique publique est un thème pertinent est tenue de communiquer sur la
manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le
chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la politique publique en
utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021.

1.1

RECOMMANDATIONS L’organisation devrait communiquer sur :1.2

les questions importantes qui sont au cœur de sa participation au
développement des politiques publiques et au lobbying ;

1.2.1

son comportement sur ces questions et les éventuelles différences entre ses
positions de lobbying et les politiques, objectifs ou autres positions officielles
énoncés.

1.2.2
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 415-1 Contributions politiques

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

La valeur monétaire totale des contributions politiques financières et en nature
distribuées directement et indirectement, ventilée par l’organisation par pays et
destinataire/bénéficiaire.

a.

Le cas échéant, les modalités d’estimation de la valeur monétaire des contributions en
nature.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 415-
1, l’organisation doit calculer les contributions politiques financières conformément
aux règles comptables nationales, le cas échéant.

2.1

Contexte 
L’objectif de cet élément d’information est d’identifier les causes politiques soutenues par
l’organisation.

Cet élément d’information peut indiquer dans quelle mesure les contributions politiques d’une
organisation sont conformes aux politiques, objectifs ou autres positions officielles énoncés.

Les contributions directes ou indirectes à des causes politiques peuvent également comporter
des risques de corruption, car elles peuvent être utilisées pour exercer un abus d’influence sur
le processus politique. De nombreux pays ont une législation limitant les montants qu’une
organisation peut verser à des partis politiques et à des candidats dans le cadre du
financement de leur campagne. Si une organisation reçoit des contributions indirectement par
des intermédiaires, tels que des lobbyistes ou des organisations liées à des causes
politiques, elle peut contourner cette législation de manière abusive.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

contribution politique
soutien financier ou en nature fourni directement ou indirectement aux partis politiques, à leurs
représentants élus ou aux personnes cherchant à obtenir des fonctions politiques.

Remarque
1 :

les contributions financières peuvent être notamment des dons, des prêts, des
financements, des avances ou l’achat de billets pour des événements de collecte
de fonds.  

Remarque
2 :

les contributions en nature peuvent être notamment la publicité, l’utilisation
d’installations, la conception et l’impression, le don d’équipement ou la
représentation au conseil d’administration, le recrutement de politiciens élus ou de
candidats à des fonctions politiques pour un emploi ou des travaux de conseil.

contribution politique indirecte
aide financière ou en nature aux partis politiques, à leurs représentants ou candidats à une
fonction octroyée par une organisation intermédiaire telle qu’un lobby ou une organisation
caritative, ou soutien donné à une organisation telle qu’un groupe de réflexion ou une
association professionnelle liés à ou soutenant des partis politiques ou causes spécifiques.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».
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thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».
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2016

Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
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rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
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Initiative (GRI) ne peuvent assumer la responsabilité d’éventuelles conséquences ou dommages résultant
directement ou indirectement de l’utilisation des normes GRI et de leurs interprétations dans la préparation de
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Introduction

GRI 416 : Santé et sécurité des consommateurs 2016 contient des éléments d’information permettant aux
organisations de communiquer des informations sur leurs impacts liés à la santé et à la sécurité des
consommateurs, et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la santé et de la sécurité des consommateurs, notamment les efforts continus
d’une organisation pour assurer la santé et la sécurité tout au long du cycle de vie d’un produit ou d’un service, ainsi
que son respect des réglementations et codes volontaires relatives à la santé et à la sécurité des consommateurs.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la santé et à la sécurité des consommateurs.

•

La section 2 contient deux éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la santé et à la sécurité des consommateurs.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
la santé et la sécurité des consommateurs. En plus de cette norme, des éléments d’information liés à cet enjeu
figurent également dans GRI 417 : Commercialisation et étiquetage 2016 .

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la santé et la sécurité des consommateurs est un thème
pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la santé et à la sécurité des consommateurs (Éléments d’information 416-1 à 416-2).

•
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informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la santé et la sécurité des consommateurs est un thème pertinent est tenue
de communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la santé et la sécurité
des consommateurs en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021.

1.1

L’organisation peut également indiquer si les impacts des produits et des services sur la santé
et la sécurité sont évalués en vue de leur amélioration à chacune des étapes du cycle de vie :

CONSEILS

Développement du concept du produit ou service•
Recherche et développement•

Certification•
Fabrication et production•

Commercialisation et promotion•
Stockage, distribution et approvisionnement•
Usage et fonctionnement•

Mise au rebut, réutilisation ou recyclage•
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 416-1 Évaluation des impacts
des catégories de produits et de services sur la santé
et la sécurité

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :
EXIGENCES

Le pourcentage de catégories de produits et de services significatives pour lesquelles
les impacts sur la santé et la sécurité sont évalués en vue de leur amélioration.

a.

Lignes directrices relatives à l’Élément d’information 416-1 
Cette mesure permet d’identifier l’existence et l’éventail d’efforts continus visant à garantir la
santé et la sécurité dans le cycle de vie d’un produit ou d’un service. Lorsqu’elle établit un
rapport sur l’Élément d’information 416-1, l’organisation peut également décrire les critères
utilisés pour l’évaluation.

CONSEILS
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Élément d’information 416-2 Cas de non-conformité
concernant les impacts des produits et des services sur
la sécurité et la santé

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le nombre total de cas de non-conformité aux réglementations et/ou codes volontaires
concernant les impacts des produits et des services sur la sécurité et la santé au
cours de la période de reporting , par :

cas de non-conformité aux réglementations ayant entraîné une amende ou une
pénalité ;

i.

cas de non-conformité aux réglementations ayant entraîné un avertissement ;ii.
cas de non-conformité aux codes volontaires.iii.

a.

Si l’organisation n’a identifié aucun cas de non-conformité aux réglementations et/ou
codes volontaires, une déclaration brève à ce sujet est suffisante.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 416-
1, l’organisation doit :

2.1

exclure les cas de non-conformité pour lesquels il a été déterminé que
l’organisation n’était pas responsable ;

2.1.1

exclure les incidents et les cas de non-conformité liés à Les incidents
associés à l’étiquetage sont communiqués dans l’Élément d’information 417-2
de GRI 417 : Commercialisation et étiquetage 2016 ;

2.1.2

le cas échéant, identifier les cas de non-conformité liés à des événements
antérieurs à la période de reporting.

2.1.3

Lignes directrices relatifs à l’Élément d’information 416-2 
Les cas de non-conformité qui surviennent au cours de la période de reporting peuvent être liés
à des incidents officiellement résolus pendant la période de reporting, qu’ils soient survenus
avant la période de reporting ou non.

Contexte 
La protection de la santé et de la sécurité est un objectif reconnu par de nombreuses
réglementations nationales et internationales. Les clients attendent que les produit et les
services remplissent leurs fonctions prévues de manière satisfaisante et ne comportent pas de
risque pour la santé et la sécurité. Les clients ont un droit de disposer de produits non
dangereux. Si leur santé et leur sécurité sont menacées, les clients ont un droit de demander
des réparations.

Cet élément d’information aborde le cycle de vie du produit ou du service une fois qu’il est
disponible à l’utilisation et ainsi soumis aux réglementations et codes volontaires relatifs à la
santé et la sécurité des produits et des services.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

catégorie de produits ou de services
groupe de produits ou de services associés partageant un ensemble de caractéristiques
communes et gérées, qui répondent aux besoins spécifiques d’un marché particulier.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».
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Introduction

GRI 417 : Commercialisation et étiquetage 2016 contient des éléments d’information permettant aux organisations de
communiquer des informations sur leurs impacts liés à la commercialisation et l’étiquetage, et comment elles
gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de l’ information sur les produits et les services, l’étiquetage et les
communications marketing. Cela comprend l’accès des clients à des informations précises et adéquates sur les
impacts économiques, environnementaux et sociaux positifs et négatifs des produits et des services qu’ils
consomment, qu’il s’agisse de l’étiquetage d’un produit ou service ou de la communication marketing.

Une communication marketing juste et responsable, ainsi que l’accès aux informations sur la composition des
produits, et leur usage adapté et leur mise au rebut appropriée, peuvent aider les consommateurs à faire des choix
éclairés.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 précise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la commercialisation et à l’étiquetage.

•

La section 2 contient trois éléments d’information, qui fournissent des informations sur les impacts de
l’organisation liés à la commercialisation et à l’étiquetage.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

•
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informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 
Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liées à
la commercialisation et à l’étiquetage.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la commercialisation et l’étiquetage sont un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la commercialisation et à l’étiquetage (Éléments d’information 417-1 à 417-3).

•
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Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une
référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la commercialisation et l’ étiquetage sont un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère le thème en utilisant l’ Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la commercialisation
et l’étiquetage en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 417-1 Exigences relatives à
l’information sur les produits et les services, et
l’étiquetage

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :EXIGENCES

Si chaque type d’information suivant est exigé par les procédures de l’organisation
pour l’ information sur les produits et les services, et l’étiquetage  :

La provenance des intrants du produit ou service ;i.
Le contenu, en particulier s’il s’agit de substances susceptibles d’avoir un impact
environnemental ou social ;

ii.

L’utilisation sûre du produit ou du service ;iii.
La mise au rebut du produit et les impacts environnementaux ou sociaux ;iv.
D’autres informations (expliquer).v.

a.

Le pourcentage de catégories de produits ou de services couvertes et évaluées pour
leur respect de ces procédures.

b.

Contexte 
Les clients et les utilisateurs finaux ont besoin d’informations accessibles et adéquates au
sujet des impacts environnementaux et sociaux positifs et négatifs des produits et des services.
Cela peut comprendre des informations sur l’usage en toute sécurité d’un produit ou d’un
service, la mise au rebut du produit ou la provenance de ses composants. L’accès à ces
informations aide les clients à prendre des décisions d’achat éclairées.

CONSEILS
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Élément d’information 417-2 Cas de non-conformité
concernant l’information sur les produits et services et
l’étiquetage

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le nombre total de cas de non-conformité aux réglementations et/ou codes volontaires
concernant l’ information sur les produits et les services, et l’étiquetage , par :

cas de non-conformité aux réglementations ayant entraîné une amende ou une
pénalité ;

i.

cas de non-conformité aux réglementations ayant entraîné un avertissement ;ii.
cas de non-conformité aux codes volontaires.iii.

a.

Si l’organisation n’a identifié aucun cas de non-conformité aux réglementations et/ou
codes volontaires, une déclaration brève à ce sujet est suffisante.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 417-
2, l’organisation doit :

2.1

exclure les cas de non-conformité pour lesquels il a été déterminé que
l’organisation n’était pas responsable ;

2.1.1

le cas échéant, identifier les cas de non-conformité liés à des événements
antérieurs à la période de reporting.

2.1.2

Lignes directrices relatifs à l’Élément d’information 417-2 
Les cas de non-conformité qui surviennent au cours de la période de reporting peuvent être liés
à des incidents officiellement résolus pendant la période de reporting, qu’ils soient survenus
avant la période de reporting ou non.

Contexte 
La mise à disposition d’informations et l’étiquetage appropriés concernant les impacts
économiques, environnementaux et sociaux peuvent être liés à la conformité à certains types de
réglementations, de lois et de codes.il s’agit notamment de la conformité aux réglementations,
à la législation nationale et aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises
multinationales de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE).
Elle est également liée à la conformité aux stratégies de marque et à la différenciation sur le
marché.

L’affichage et la mise à disposition des informations et de l’étiquetage pour les produits et
services sont soumis à de nombreuses réglementations et lois. La non-conformité peut
indiquer l’inadéquation des systèmes et procédures de gestion interne ou l’inefficacité de leur
mise en œuvre. Les tendances révélées par cet élément d’information peuvent indiquer des
améliorations ou une détérioration des politiques internes.

CONSEILS
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Élément d’information 417-3 Cas de non-conformité
concernant la communication marketing

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le nombre total de cas de non-conformité aux réglementations et/ou codes volontaires
concernant les communications marketing notamment la publicité, la promotion et le
sponsoring, par :

cas de non-conformité aux réglementations ayant entraîné une amende ou une
pénalité ;

i.

cas de non-conformité aux réglementations ayant entraîné un avertissement ;ii.
cas de non-conformité aux codes volontaires.iii.

a.

Si l’organisation n’a identifié aucun cas de non-conformité aux réglementations et/ou
codes volontaires, une déclaration brève à ce sujet est suffisante.

b.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 417-
3, l’organisation doit :

2.2

exclure les cas de non-conformité pour lesquels il a été déterminé que
l’organisation n’était pas responsable ;

2.2.1

le cas échéant, identifier les cas de non-conformité liés à des événements
antérieurs à la période de reporting .

2.2.2

Lignes directrices relatifs à l’Élément d’information 417-3 
Les cas de non-conformité qui surviennent au cours de la période de reporting peuvent être liés
à des incidents officiellement résolus pendant la période de reporting, qu’ils soient survenus
avant la période de reporting ou non.

Contexte 
Le marketing est une méthode de communication importante entre les organisations et les
clients, et il est soumis à de nombreuses réglementations, lois et codes volontaires, tels que le
Code ICC consolidé sur les pratiques de publicité et de communication de marketing de la
Chambre de commerce internationale (CCI).

Il est attendu qu’une organisation ait recours à des pratiques équitables et responsables dans
ses activités et relations avec les clients. Le marketing équitable et responsable exige qu’une
organisation communique en toute transparence sur les impacts économiques,
environnementaux et sociaux de ses marques, produits et services. Le marketing équitable et
responsable évite aussi des déclarations trompeuses, fausses ou discriminatoires et ne profite
pas du manque de connaissances ou de choix d’un client.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

communication marketing
panoplie de stratégies, de systèmes, de méthodes et d’activités utilisés par l’organisation pour
promouvoir sa réputation, ses marques, ses produits et ses services auprès de la clientèle
ciblée.

Exemples : publicité, vente personnelle, promotion, relations publiques, médias sociaux,
parrainage.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

information sur les produits et services et étiquetage
l’information et l’étiquetage sont utilisés comme synonymes et décrivent la communication
fournie avec le produit ou le service et décrivant ses caractéristiques.

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

C

D
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Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

Bibliographie

GRI 417 : Commercialisation et étiquetage 2016 - French895

https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14562&page=8
https://globalreporting.org/pdf.ashx?id=14564&page=7


Bibliographie

Cette section énumère les instruments intergouvernementaux officiels et autres documents utilisés dans
l’élaboration de la présente norme.

Instruments officiels :

Références supplémentaires :

Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales, 2011.

1.

Chambre de commerce internationale (CCI), Code ICC consolidé sur les pratiques de publicité et de
communication de marketing, 2011.

2.

GRI 417 : Commercialisation et étiquetage 2016 - French896



GRI 418 : Confidentialité des données des
clients 2016

Norme thématique

Date d’entrée en vigueur
Cette norme entre en vigueur pour les rapports et autres documents publiés à partir du 1er juillet 2018.

Responsabilité
Cette norme est publiée par le Global Sustainability Standards Board (GSSB). Tout commentaire au sujet des
normes GRI peut être envoyé à l’adresse gssbsecretariat@globalreporting.org afin d’être évalué par le GSSB.

Procédure officielle
Cette norme a été élaborée dans l’intérêt du public et conformément aux exigences du protocole de procédure établie
du GSSB. Il a été élaboré sur la base d’une expertise multipartite, en tenant compte des instruments
intergouvernementaux officiels et des attentes largement répandues des organisations en matière de
responsabilités sociales, environnementales et économiques.

Responsabilité juridique
Ce document, destiné à promouvoir le reporting de développement durable, a été élaboré par le Global Sustainability
Standards Board (GSSB) à l’aide d’un processus de consultation multi-parties prenantes unique impliquant des
représentants des organisations et des utilisateurs des informations des rapports dans le monde entier. Même si le
Conseil d’administration de GRI et le GSSB encouragent l’utilisation des normes GRI de reporting de développement
durable (normes GRI) et de leurs interprétations par toutes les organisations, la préparation et la publication des
rapports fondés intégralement ou partiellement sur les normes GRI et les interprétations associées relèvent de
l’entière responsabilité de leurs auteurs. Le Conseil d’administration de GRI, le GSSB ou Stichting Global Reporting
Initiative (GRI) ne peuvent assumer la responsabilité d’éventuelles conséquences ou dommages résultant
directement ou indirectement de l’utilisation des normes GRI et de leurs interprétations dans la préparation de
rapports, ou de l’utilisation de rapports fondés sur les normes GRI et leurs interprétations.

Avis de droit d’auteur et de marque
Ce document est protégé par les droits d’auteur détenus par la Stichting Global Reporting Initiative (GRI). La
reproduction et la distribution de ce document pour information et/ou utilisation dans le cadre de la préparation d’un
rapport de développement durable sont autorisées sans l’accord préalable de GRI. Toutefois, la reproduction, le
stockage, la traduction ou la transmission de ce document ou d’un quelconque extrait sous quelque forme et par
quelque procédé que ce soit (électronique, mécanique, photocopie, enregistrement ou autre) sont interdits à toute
autre fin sans l’autorisation écrite préalable de GRI.

Global Reporting Initiative, GRI et son logo, GSSB et son logo, ainsi que les normes GRI de reporting de
développement durable (normes GRI) et leur logo sont des marques commerciales de Stichting Global Reporting
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Introduction

GRI 418 : Confidentialité des données des clients 2016 contient des éléments d’information permettant aux
organisations de communiquer des informations sur leurs impacts liés à la confidentialité des données des clients,
et comment elles gèrent ces impacts.

La norme est structurée comme suit :

Le reste de la section Introduction fournit un contexte sur le thème, un aperçu du système de normes GRI et des
informations supplémentaires sur l’utilisation de la présente norme.

Contexte sur le thème 
La présente norme traite de l’enjeu de la confidentialité des données des clients, notamment les pertes de données
des clients et les atteintes à la confidentialité des données des clients. Ces dernières peuvent provenir du non-
respect des lois, des réglementations et/ou d’autres normes volontaires existantes relatives à la protection de la
confidentialité des données des clients.

Ces concepts sont couverts par les instruments principaux de l’Organisation de coopération et de développement
économiques : voir la Bibliographie.

Système de normes GRI 
Cette norme fait partie des normes de reporting de développement durable de GRI (normes GRI). Les normes GRI
permettent à une organisation de communiquer des informations sur ses impacts les plus significatifs sur
l’économie, l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme, et comment elle
gère ces impacts.

Les normes GRI sont structurées comme un système de normes interdépendantes qui sont organisées en trois
séries : les normes universelles GRI, les normes sectorielles GRI et les normes thématiques GRI (voir la Figure 1 de
la présente norme).

Normes universelles : GRI 1, GRI 2 et GRI 3 
GRI 1 : Fondation 2021 récise les exigences auxquelles l’organisation doit se conformer pour effectuer le reporting
conformément aux normes GRI. L’organisation commence à utiliser les normes GRI en consultant GRI 1.

GRI 2 : Informations générales 2021 contient des éléments d’information que l’organisation utilise pour fournir des
informations sur ses pratiques de reporting et d’autres détails tels que ses activités, sa gouvernance et ses
politiques.

GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 fournit des conseils sur la manière de déterminer les thèmes pertinents. Elle
contient également des éléments d’information que l’organisation utilise pour communiquer des informations sur
son processus de détermination des thèmes pertinents, sa liste de thèmes pertinents et la manière dont elle gère
chaque thème.

Normes sectorielles 
Les normes sectorielles fournissent des informations aux organisations sur leurs thèmes pertinents probables.
L’organisation utilise les normes sectorielles qui s’appliquent à ses secteurs lorsqu’elle détermine ses thèmes
pertinents, et lorsqu’elle détermine ce qu’il faut communiquer pour chaque thème pertinent.

Normes thématiques 
Les normes thématiques contiennent des informations qui permettent à l’organisation de communiquer des
informations sur ses impacts en relation avec des thèmes particuliers. L’organisation utilise les normes
thématiques en fonction de la liste des thèmes pertinents déterminés à l’aide de GRI 3.

 

La section 1 contient une exigence, qui fournit des informations sur la manière dont l’organisation gère ses
impacts liés à la confidentialité des données des clients.

•

La section 2 contient un élément d’information, qui fournit des informations sur les impacts de l’organisation liés
la confidentialité des données des clients.

•

Le Glossaire contient des termes définis qui ont une signification spécifique lorsqu’ils sont utilisés dans les
normes GRI. Les termes sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés aux définitions.

•

La Bibliographie énumère les instruments intergouvernementaux officiels utilisés pour l’élaboration de la
présente norme.

•
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Figure 1. Normes GRI : Normes universelles, sectorielles et thématiques

 

Utilisation de la présente norme 
Cette norme peut être utilisée par toute organisation, indépendamment de sa taille, de son type, de son secteur, de
sa région ou de son expérience en matière de reporting, pour communiquer des informations sur les impacts liés à
la confidentialité des données des clients.

Une organisation qui communique conformément aux normes GRI est tenue de communiquer les éléments
d’information suivants lorsqu’elle a déterminé que la confidentialité des données des clients est un thème pertinent :

Voir les Exigences 4 et 5 de GRI 1 : Fondation 2021.

Des motifs d’omission sont autorisés pour ces éléments d’information.

Si l’organisation ne peut se conformer à un élément d’information ou à une exigence d’un élément d’information (p.
ex. parce que les informations requises sont confidentielles ou soumises à des interdictions légales), elle est tenue
de spécifier l’exigence ou l’élément d’information auquel elle ne peut se conformer et de fournir un motif d’omission
avec une explication dans l’index du contenu de la norme GRI. Voir l’Exigence 6 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus
d’informations sur les motifs d’omission.

Si l’organisation ne peut pas communiquer les informations requises sur un élément spécifié parce que cet élément
(p. ex. un comité, une politique, une pratique, un processus) n’existe pas, elle peut se conformer à l’exigence en
déclarant que c’est le cas. L’organisation peut expliquer les raisons pour lesquelles elle ne dispose pas de cet
élément ou décrire un projet qui vise à l’élaborer. L’élément d’information n’oblige pas l’organisation à mettre en
œuvre l’élément (p. ex. l’élaboration d’une politique), mais de déclarer que l’élément n’existe pas.

Si l’organisation a l’intention de publier le rapport de durabilité autonome, elle n’a pas besoin de répéter des
informations déjà communiquées publiquement ailleurs, par exemple sur des pages web ou dans son rapport
annuel. Dans ce cas, l’organisation peut communiquer un élément d’information obligatoire en fournissant une

Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 dans la présente norme) ;•
Tout élément d’information de la présente norme thématique qui est pertinent pour les impacts de l’organisation
liés à la confidentialité des données des clients (Élément d’information 418-1).

•
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référence dans l’index du contenu de la norme GRI indiquant où ces informations sont localisées (p. ex. en
fournissant un lien vers la page web ou en citant la page du rapport annuel où les informations ont été publiées).

Exigences, conseils et termes définis 
Les éléments suivants s’appliquent à la présente norme :

Les exigences sont présentées en caractères gras et indiquées par le mot « doit ». Une organisation doit se
conformer aux exigences pour effectuer le reporting conformément aux normes GRI.

Les exigences peuvent être accompagnées de conseils.

Les conseils incluent des informations de contexte, des explications et des exemples afin d’aider les organisations à
mieux comprendre les exigences. L’organisation n’est pas tenue de se conformer aux conseils.

Les normes peuvent également inclure des recommandations. Dans certaines situations, une marche à suivre est
conseillée mais n’est pas exigée.

Le mot « devrait » indique une recommandation, et le mot « peut » indique une possibilité ou une option.

Les termes définis sont soulignés dans le texte des normes GRI et reliés à leurs définitions dans le Glossaire.
L’organisation est tenue d’appliquer les définitions du Glossaire.
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1. Éléments d’information liés à la gestion du
thème

Une organisation qui effectue un rapport conformément aux normes GRI est tenue de communiquer comment elle
gère chacun de ses thèmes pertinents.

Une organisation qui a déterminé que la confidentialité des données des clients est un thème pertinent est tenue de
communiquer sur la manière dont elle gère ce thème en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021 (voir le chapitre 1.1 de cette section).

Cette section est donc destinée à compléter l’Élément d’information 3-3 de GRI 3, et non à le remplacer.

EXIGENCES L’organisation doit communiquer sur la manière dont elle gère la confidentialité des
données des clients en utilisant l’Élément d’information 3-3 de GRI 3 : Thèmes
pertinents 2021.

1.1
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2. Éléments d’information sur le thème

Élément d’information 418-1 Plaintes fondées
relatives à l’atteinte à la confidentialité des données des
clients et aux pertes de données des clients

L’organisation doit communiquer les informations suivantes :

Exigences de compilation

EXIGENCES

Le nombre total de plaintes fondées  reçues concernant des atteintes à la
confidentialité des données des clients , selon les catégories suivantes :

plaintes provenant de parties prenantes externes fondées et reçues par
l’organisation ;

i.

plaintes provenant d’autorités de régulation.ii.

a.

Le nombre total de fuites, vols ou pertes identifiés concernant des données des clients.b.

Si l’organisation n’a identifié aucune plainte fondée, une déclaration brève à ce sujet est
suffisante.

c.

Lors de la compilation des informations précisées dans l’Élément d’information 418-
1, l’organisation doit indiquer si un nombre substantiel de ces atteintes concerne des
événements survenus au cours des années précédentes.

2.1

Contexte 
La protection de la confidentialité des données des clients est un objectif généralement
reconnu dans les réglementations nationales et les politiques organisationnelles. Comme
mentionné dans les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), il est attendu que
les organisations « respectent la vie privée des consommateurs et prennent des mesures
raisonnables pour assurer la sécurité des données personnelles qu’elles collectent,
conservent, traitent ou diffusent. »

Pour respecter la confidentialité des données des clients, il est attendu qu’une organisation
limite sa collecte de données personnelles, qu’elle collecte des données par des moyens
légaux et qu’elle communique de manière transparente sur les données qui sont collectées,
utilisées et sécurisées. Il est également attendu que l’organisation ne communique ou n’utilise
pas de données à caractère personnel des clients à d’autres fins que celles convenues et
qu’elle communique directement aux clients toute modification des politiques ou mesures de
protection des données.

Cet élément d’information apporte une évaluation du succès des systèmes de gestion et des
procédures relatifs au respect de la confidentialité des données des clients.

CONSEILS
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Glossaire

Ce glossaire fournit les définitions des termes utilisés dans cette norme. L’organisation est tenue d’appliquer ces
définitions lorsqu’elle utilise les normes GRI.

Les définitions incluses dans ce glossaire sont susceptibles de contenir des termes dont la définition est plus
approfondie dans le Glossaire des normes GRI complet. Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est
pas défini dans ce glossaire ou dans le Glossaire des normes GRI complet, les définitions fréquemment utilisées et
admises s’appliquent.

atteinte à la confidentialité des données des clients
non-respect des réglementations légales et des normes (volontaires) existantes relatives à la
protection de la confidentialité des données des clients.

confidentialité des données des clients
droit des clients à la confidentialité et à l’intimité.

Exemples : obligation de respecter la confidentialité ; protection des données ; protection des
informations ou des données de tout abus ou vol ; utilisation des informations ou
des données uniquement aux fins initiales prévues, sauf accord contraire.

Remarque : le terme « clients » désigne les clients finaux (consommateurs), ainsi que les
clients du commerce interentreprises.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

plainte fondée
déclaration écrite, adressée à l’organisation par une agence réglementaire ou un organisme
officiel similaire, qui identifie une atteinte à la confidentialité des données des clients ou une
plainte déposée auprès de l’organisation et qui a été reconnue comme légitime par
l’organisation.

A

C

D

I

P
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thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

T
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Glossaire des normes GRI 2022

Les termes et définitions du glossaire des normes GRI s’appliquent dans le contexte de l’utilisation des normes GRI
pour le reporting de durabilité (normes GRI). Tous les termes définis sont soulignés. Si un terme n’est pas défini
dans le glossaire des normes GRI, ou dans la section Glossaire d’une norme GRI spécifique, les définitions
couramment utilisées et comprises s’appliquent.
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Glossaire

accident de trajet
incident survenant lorsque le travailleur se déplace entre un lieu d’activité privée (par exemple,
son domicile, un restaurant) et son lieu de travail.

Remarque : les modes de déplacement incluent notamment les véhicules motorisés (par
exemple, moto, voiture, camion, bus), les véhicules sur rail (par exemple, trains,
tramways), les bicyclettes, les avions et la marche à pied.

accident du travail aux conséquences graves
accident du travail entraînant un décès ou une blessure dont le travailleur ne peut pas se
rétablir, ne se rétablit pas ou pour lequel il n’est pas prévu que le travailleur se rétablisse
totalement à l’état de santé avant l’accident dans les six mois qui suivent.

A
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accident du travail ou maladie professionnelle
impacts négatifs sur la santé dus à l’exposition à des dangers au travail.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001 ;
modifiés.

Remarque
1 :

le terme « maladie » implique une dégradation de la santé et inclut des
pathologies et des troubles. Les termes « pathologie » et « trouble » sont souvent
utilisés indistinctement et font référence aux affections avec des symptômes et
diagnostics spécifiques. 

Remarque
2 :

les accidents du travail et les maladies professionnelles sont les conséquences
d’une exposition à des dangers au travail. D’autres types d’incidents peuvent
survenir sans lien avec l’activité professionnelle. Par exemple, les incidents
suivants ne sont pas considérés comme liés au travail :

Remarque
3 :

trajets dans le cadre du travail : les accidents et maladies survenant lors des
déplacements d’un travailleur sont liés au travail si, au moment de l’accident ou de
la maladie, le travailleur accomplissait des activités professionnelles « dans
l’intérêt de l’employeur ». Ces activités sont par exemple les déplacements aller-
retour pour rendre visite aux clients, l’exécution de tâches professionnelles et le fait
de recevoir ou d’être reçu dans le cadre de transactions, de discussions ou de la
promotion d’affaires (à la demande de l’employeur).

Travail à domicile : les accidents et maladies survenant dans le cadre du travail à
domicile sont liés au travail si l’accident ou la maladie survient lorsque le travailleur
effectue son travail à domicile, et que l’accident ou la maladie est directement lié(e)
à l’exécution du travail et non à l’environnement ou au contexte général du domicile.

Maladie mentale : une maladie mentale est considérée liée au travail si elle a été
signalée volontairement par le travailleur et est étayée par l’avis d’un professionnel
de santé agréé disposant de la formation et de la qualification adéquates indiquant
que la maladie est professionnelle.

Pour plus d’informations sur l’identification du caractère « lié au travail », consultez
le document Détermination du caractère lié au travail 1904.5 de l’Administration
américaine de la sécurité et de la santé au travail,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9636, consulté le 1er juin 2018.

Remarque 4 : les termes « professionnel » et « lié au travail » sont utilisés indistinctement.

accident du travail ou maladie professionnelle enregistrable
accident du travail ou maladie professionnelle qui entraîne : un décès, un arrêt de travail, une
restriction du travail ou l’affectation à un autre poste, un traitement médical autre que des
premiers secours ou une perte de connaissance ; ou un accident ou maladie significatif
diagnostiqué par une médecin ou un autre professionnel de santé agréé, même s’il n’entraîne
pas un décès, un arrêt de travail, une restriction du travail ou l’affectation à un autre poste, un
traitement médical autre que des premiers secours ou une perte de connaissance.

Source : Administration américaine de la sécurité et de la santé au travail, Critères
d’enregistrement généraux 1904.7,
https://www.osha.gov/pls/oshaweb/owadisp.show_document?
p_table=STANDARDS&p_id=9638, consultés le 1er juin 2018 ; modifiés.

un travailleur souffre d’une crise cardiaque au travail qui n’est pas liée au
travail ;

•

un travailleur se rendant en voiture à son travail ou en revenant est blessé dans
un accident de voiture (pour lequel le fait de conduire ne rentre pas dans ses
fonctions, et le transport n’a pas été organisé par l’employeur) ;

•

un travailleur souffrant d’épilepsie a une crise au travail qui n’est pas liée au
travail.

•
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accident évité de justesse
incident lié au travail au cours duquel aucun accident du travail ni aucune maladie ne survient,
mais qui risque de les causer.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.

Remarque : un « accident évité de justesse » est parfois appelé un « quasi-accident ».

accord formalisé
document écrit, signé par toutes les parties, déclarant une intention mutuelle de respecter les
dispositions du document.

Exemples : un accord local de négociation collective, un accord-cadre national ou international.

activités générant des impacts négatifs substantiels, réels ou potentiels sur les
communautés locales
activités, considérée seules ou en association avec les caractéristiques des communautés
locales, présentant un potentiel d’ impacts négatifs supérieur à la moyenne, ou des impacts
négatifs réels sur le bien-être social, économique ou environnemental des communautés
locales.

Remarque : les exemples d’impacts négatifs sur les communautés locales sont notamment
les impacts sur la santé et la sécurité de la communauté locale. 

aide financière
avantages financiers directs ou indirects ne représentant pas une transaction de biens et de
services, mais un encouragement ou une indemnisation pour des actions réalisées, le coût
d’une ressource ou des dépenses engagées.

Remarque : le fournisseur d’aide financière n’attend pas un retour financier direct en
contrepartie de l’aide apportée. 

aire protégée
zone géographique désignée, réglementée ou gérée dans le but d’atteindre des objectifs de
conservation spécifiques.

analyse des fournisseurs
procédure formelle ou documentée qui s’applique à un ensemble de critères de performance
utilisés comme facteurs déterminants entre autres s’il convient d’engager une relation
d’affaires avec un fournisseur.

année de référence
point de repère historique (tel qu’une année) par rapport auquel une mesure est suivie dans le
temps

atteinte à la confidentialité des données des clients
non-respect des réglementations légales et des normes (volontaires) existantes relatives à la
protection de la confidentialité des données des clients.

atténuation
action(s) entreprise(s) pour réduire l’ampleur d’un impact négatif.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : l’atténuation d’un impact négatif réel fait référence aux mesures entreprises pour
réduire la gravité de l’impact négatif qui s’est produit, tout impact résiduel devant
être corrigé. L’atténuation d’un impact négatif potentiel fait référence aux mesures
entreprises pour réduire la probabilité que l’impact négatif se produise. 
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autres émissions indirectes de GES (champ d’application 3)
émissions indirectes de gaz à effet de serre (GES) non incluses dans les émissions indirectes
de GES (champ d’application 2) survenant à l’extérieur de l’organisation, y compris les
émissions en amont et en aval.

avantage
avantage direct fourni sous forme de contributions financières, de soins payés par
l’organisation ou le remboursement de sommes déboursées par l’employé.

Remarque : les indemnités pour perte d’emploi supérieures aux minimums légaux, les
indemnités de licenciement économique, les indemnités d’accident du travail, les
pensions de réversion et les droits aux congés payés supplémentaires peuvent
également être considérés comme des avantages.

avantage standard
avantage généralement offert à la majorité des salariés à temps plein.

Remarque : il n’est pas nécessaire que les avantages standard soient offerts à chaque salarié
à temps plein de l’organisation. L’objectif d’un rapport sur les avantages standard
est de présenter aux employés à temps plein ce à quoi ils peuvent
raisonnablement s’attendre. 

bassin récepteur
région terrestre depuis laquelle tous les ruissellements de surface et toutes les eaux
souterraines s’écoulent en une séquence de cours d’eau, de rivières, d’aquifères et de lacs
vers la mer ou un autre exutoire au niveau d’une embouchure, d’un estuaire ou d’un delta
unique.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.

Remarque : les bassins versants incluent les zones d’eaux souterraines et peuvent inclure des
parties de masses d’eau (telles que les lacs ou rivières). Dans différentes parties
du monde, les bassins récepteurs sont également appelés « bassins versants »
ou « bassins » (ou sous-bassins).

cas avéré de corruption
incident de corruption ayant été confirmé.

Remarque : les cas avérés de corruption ne comprennent pas les incidents de corruption qui
font encore l’objet d’une investigation au cours de la période de reporting.

catégorie de produits ou de services
groupe de produits ou de services associés partageant un ensemble de caractéristiques
communes et gérées, qui répondent aux besoins spécifiques d’un marché particulier.

catégorie professionnelle
répartition des employés par niveau (cadre supérieur, cadre moyen) et fonction (technique,
administrative, production).

Remarque : ces informations sont dérivées du système de ressources humaines propre à
l’entreprise.

chaîne d’approvisionnement
ensemble d’activités menées par des entités en amont de l’organisation, qui fournissent des
produits ou des services utilisés dans le développement des propres produits ou services de
l’organisation.

B

C
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chaîne de valeur
ensemble des activités menées par l’organisation, ainsi que par les entités en amont et en aval
de l’organisation, pour gérer les produits ou les services de l’organisation de leur conception
jusqu’à leur utilisation finale.

Remarque
1 :

les entités en amont de l’organisation (par exemple fournisseurs) fournissent des
produits ou des services qui sont utilisés dans le développement des produits ou
services propres à l’organisation. Les entités en aval de l’organisation (par
exemple distributeurs, clients) sont celles qui reçoivent des produits ou des
services de l’organisation. 

Remarque
2 :

la chaîne de valeur inclut la chaîne d’approvisionnement.

champ d’application des émissions de GES
classification du périmètre opérationnel de production des émissions de gaz à effet de serre
(GES).

Remarque
1 :

le champ d’application détermine si les émissions de GES sont créées par
l’organisation elle-même ou sont créées par d’autres organisations associées, par
exemple des fournisseurs d’électricité ou des entreprises logistiques.

Remarque
2 :

il existe trois classifications de champ d’application : champ d’application 1, champ
d’application 2 et champ d’application 3.

Remarque
3 :

la classification du champ d’application est tirée du Protocole des GES : Une norme
de comptabilisation et de déclaration destinée à l’entreprise du World Resources
Institute (WRI) et du World Business Council for Sustainable Development
(WBCSD), édition révisée, 2004.

changement opérationnel significatif
altération du type d’opérations de l’organisation pouvant potentiellement avoir des impacts
positifs ou négatifs significatifs sur les travailleurs qui réalisent les activités de l’organisation.

Exemples : fermetures, expansions, fusions, nouvelles ouvertures, externalisation des
opérations, restructuration, vente de tout ou partie de l’organisation, reprises.

comité de santé et sécurité officiel impliquant à la fois les travailleurs et la direction
comité composé de membres de la direction et de représentants des travailleurs, dont la
fonction est intégrée à la structure d’une organisation, et dont les activités sont régies par des
politiques, procédures et règles écrites et qui permettent de faciliter la participation et la
consultation des travailleurs en matière de santé et de sécurité au travail.

communauté locale
des personnes ou des groupes deux personnes vivant ou travaillant dans des zones qui sont
affectées ou qui pourraient être affectées par les activités de l’organisation.

Remarque : la communauté locale s’étend aux personnes vivant à proximité des opérations de
l’organisation à celles vivant à distance.

communication marketing
panoplie de stratégies, de systèmes, de méthodes et d’activités utilisés par l’organisation pour
promouvoir sa réputation, ses marques, ses produits et ses services auprès de la clientèle
ciblée.

Exemples : publicité, vente personnelle, promotion, relations publiques, médias sociaux,
parrainage.

comportement anticoncurrentiel
action de l’organisation ou des employés pouvant aboutir à une collusion avec des concurrents
potentiels dans le but de limiter les effets de la concurrence du marché.

Exemples : allocation des clients, des fournisseurs, des zones géographiques et des gammes
de produits ; coordination des offres ; création de restrictions pour le marché ou la
production ; fixation des prix ; imposition de quotas géographiques.
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confidentialité des données des clients
droit des clients à la confidentialité et à l’intimité.

Exemples : obligation de respecter la confidentialité ; protection des données ; protection des
informations ou des données de tout abus ou vol ; utilisation des informations ou
des données uniquement aux fins initiales prévues, sauf accord contraire.

Remarque : le terme « clients » désigne les clients finaux (consommateurs), ainsi que les
clients du commerce interentreprises.

conflit d’intérêts
situation dans laquelle une personne est confrontée à un choix entre les exigences de sa
fonction dans l’organisation et ses autres responsabilités ou intérêts personnels ou
professionnels.

congé parental
congé accordé aux employés (hommes et femmes) en raison de la naissance d’un enfant.

consommation d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée et incorporée dans les produits utilisés dans la
production de cultures ou générée sous forme de déchets, évaporée, transpirée ou
consommée par l’homme ou le bétail, ou polluée au point de ne plus être utilisable par d’autres
utilisateurs, et qui ne retourne donc pas dans l’eau de surface, les eaux souterraines, l’eau de
mer ou chez un tiers au cours de la période de reporting.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

Remarque : la consommation d’eau comprend l’eau ayant été stockée au cours de la période
de reporting afin d’être utilisée ou rejetée au cours d’une période de reporting
suivante. 

consultation des travailleurs
recherche des points de vue des travailleursavant de prendre une décision.

Remarque
1 :

la consultation des travailleurs peut s’effectuer par l’intermédiaire des
représentants des travailleurs. 

Remarque
2 :

la consultation est un processus formel, au cours duquel la direction prend en
compte les points de vue des travailleurs lors de la prise d’une décision. Par
conséquent, une consultation doit avoir lieu avant la prise de décision. Il est
essentiel de fournir des informations en temps utile aux travailleurs ou à leurs
représentants afin qu’ils fournissent des commentaires pertinents et efficaces
avant la prise de décisions. Une véritable consultation passe par le dialogue.

Remarque
3 :

la participation des travailleurs et la consultation des travailleurs sont deux termes
distincts comportant des significations spécifiques. Voir la définition de la
« participation des travailleurs’ ».

contribution politique
soutien financier ou en nature fourni directement ou indirectement aux partis politiques, à leurs
représentants élus ou aux personnes cherchant à obtenir des fonctions politiques.

Remarque
1 :

les contributions financières peuvent être notamment des dons, des prêts, des
financements, des avances ou l’achat de billets pour des événements de collecte
de fonds.  

Remarque
2 :

les contributions en nature peuvent être notamment la publicité, l’utilisation
d’installations, la conception et l’impression, le don d’équipement ou la
représentation au conseil d’administration, le recrutement de politiciens élus ou de
candidats à des fonctions politiques pour un emploi ou des travaux de conseil.
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contribution politique indirecte
aide financière ou en nature aux partis politiques, à leurs représentants ou candidats à une
fonction octroyée par une organisation intermédiaire telle qu’un lobby ou une organisation
caritative, ou soutien donné à une organisation telle qu’un groupe de réflexion ou une
association professionnelle liés à ou soutenant des partis politiques ou causes spécifiques.

corruption
« abus de pouvoir à des fins de profits personnels » auquel des personnes ou des
organisations peuvent se livrer.

Source : Transparency International, Principes de conduite des affaires pour contrer la
corruption, 2011.

Remarque : la corruption inclut les pratiques telles que les pots-de-vin, les paiements de
facilitation, la fraude, l’extorsion, la collusion et le blanchiment d’argent. Elle inclut
également l’offre ou la réception d’un cadeau, d’un prêt, de frais, d’une
récompense ou de tout autre avantage à ou de la part d’une personne pour l’inciter
à faire quelque chose de malhonnête, d’illégal ou représentant un abus de
confiance dans la conduite des affaires de l’entreprise. Il peut s’agir d’avantages
en espèces ou en nature, tels que des biens gratuits, des cadeaux et des
vacances, ou des services personnels spéciaux fournis dans le but d’obtenir un
avantage indu, ou qui peuvent entraîner une pression morale pour recevoir un tel
avantage.

couverture intégrale
ressources du plan correspondant aux obligations du plan ou les dépassant.

danger lié au travail
source ou situation susceptible de causer un accident du travail ou une maladie
professionnelle.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT) Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 ; modifiés.
Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque : les dangers peuvent être :

D

physiques (par exemple, radiations, température extrême, bruit fort constant,
déversement sur le sol ou risque de trébuchement, machine non surveillée,
défaut d’équipement électrique) ;

•

ergonomiques (par exemple, postes de travail et chaises non réglés
correctement, mouvements gênants, vibration) ;

•

chimiques (par exemple, exposition à des solvants, au monoxyde de carbone, à
des matériaux inflammables ou des pesticides) ;

•

biologiques (par exemple, exposition à du sang et des fluides corporels, des
champignons, des bactéries, des virus ou des piqûres d’insectes) ;

•

psychosociaux (par exemple, violence verbale, harcèlement, intimidation) ;•
liés à l’organisation du travail (par exemple, charge de travail excessive, travail
par postes, longues journées de travail, travail de nuit, violence sur le lieu de
travail).

•
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déchets
tout ce que le détenteur élimine, a lʼintention dʼéliminer ou est tenu dʼéliminer.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

Remarque
1 :

les déchets peuvent être définis selon la législation nationale au point de
production.

Remarque
2 :

un détenteur peut être lʼorganisation, une entité en amont ou en aval de la chaîne
de valeur de lʼorganisation (par ex. fournisseur ou consommateur), ou une
organisation de gestion des déchets, entre autres.

déchets dangereux
déchets qui présentent lʼune des caractéristiques figurant à lʼAnnexe III de la convention de
Bâle, ou qui sont considérés comme étant dangereux par la réglementation nationale.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989.

démarche collective contre la corruption
engagement volontaire assorti d’initiatives de parties prenantes afin d’améliorer
l’environnement opérationnel et la culture au sens large, dans le but de lutter contre la
corruption.

Exemples : collaboration proactive avec des organisations de la société civile, des
gouvernements et le secteur public dans son ensemble, des pairs, ainsi que des
syndicats.

dépenses allouées à la protection de l’environnement
dépenses en faveur de la protection de l’environnement effectuée par l’organisation, ou en son
nom, dans le but d’éviter, de réduire, de contrôler et de documenter les aspects, impacts et
risques environnementaux.

Exemples : dépenses de nettoyage, d’élimination, d’assainissement, de traitement.

développement durable / durabilité
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Source : Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à
tous, 1987.

Remarque : les termes « durabilité » et « développement durable » sont utilisés indistinctement
dans les normes GRI.

déversement
libération accidentelle de substance dangereuse pouvant affecter la santé humaine, la terre, la
végétation, les masses d’eau et les nappes phréatiques.

déversement significatif
déversement qui est inclus dans les états financiers de l’organisation, par exemple en raison
du passif qu’il entraîne, ou est enregistré comme un déversement par l’organisation.

Glossaire des normes GRI 2022 - French916

#_bookmark41
#_bookmark50
#_bookmark40
#_bookmark8
#_bookmark22
#_bookmark39


diligence raisonnable
processus visant à identifier, éviter, atténuer et justifier la manière dont l’organisation remédie à
ses impacts négatifs réels et potentiels.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs à l’intention des entreprises multinationales, 2011 ; modifiés.
Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir la section 2.3 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur la
« diligence raisonnable ».

discrimination
acte et résultat du traitement non égalitaire de personnes en imposant des charges inégales
ou en refusant des avantages, plutôt que de traiter chaque personne de façon équitable sur la
base du mérite individuel.

Remarque : la discrimination peut également inclure le harcèlement, défini comme un
ensemble de commentaires ou d’actions malvenus, ou devant raisonnablement
être reconnus comme malvenus, destinés à la personne à qui ils/elles
s’adressent.

droits de l’homme
droits inhérents à tous les êtres humains, qui comprennent, au minimum, les droits établis
dans la Charte internationale des droits de l’homme des Nations unies (ONU) et les principes
concernant les droits fondamentaux décrits par la « Déclaration de l’OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail » de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour 2-23-b-i dans GRI 2 : Informations générales 2021 pour plus
d’informations sur les « droits de l’homme ».

eau de mer
eau d’une mer ou d’un océan.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

eau de surface
eau naturellement présente à la surface de la Terre dans les inlandsis, les calottes glaciaires,
les glaciers, les icebergs, les marais, les étangs, les lacs, les rivières et les cours d’eau.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eau douce
eau dont la concentration en solides dissous totaux est inférieure ou égale à 1 000 mg/l

Source : Gestion de l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et
lignes directrices. Genève : ISO, 2014 ; modifié.
Glossaire du service géologique américain (United States Geological Survey,
USGS), Water Science Glossary of Terms, water.usgs.gov/edu/dictionary.html,
consulté le 1er juin 2018 ; modifié.
Organisation mondiale de la Santé (OMS), Directives de qualité pour l’eau de
boisson, 2017 ; modifiées.

eau du réseau
fournisseurs d’eau municipale et stations de traitement des eaux usées municipales, services
publics ou privés et autres organisations impliquées dans la mise à disposition, le transport, le
traitement, l’évacuation ou la consommation d’eau et d’effluents.

E
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eau produite
eau qui entre dans le périmètre de l’organisation suite à l’extraction (par exemple, pétrole brut),
au traitement (par exemple, concassage de canne à sucre) ou l’utilisation de toute matière
première, et qui doit ainsi être gérée par l’organisation.

Source : CDP, CDP Water Security Reporting Guidance, 2018 ; modifiés.

eaux souterraines
eau qui est contenue dans une formation souterraine et qui peut en provenir.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 14046:2014. Gestion de
l’environnement — Empreinte hydrique — Principes, exigences et lignes directrices.
Genève : ISO, 2014 ; modifiés.

effluent
eaux usées traitées ou non traitées qui sont rejetées.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014.

élimination
toute activité qui n’est pas une valorisation, même si elle a pour conséquence secondaire la
valorisation énergétique.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE).

Remarque : lʼélimination est la gestion de fin de vie des produits, matières et ressources
éliminés dans un évier ou via une transformation chimique ou thermique, qui rend
ces produits, matières et ressources indisponibles pour une utilisation ultérieure.

émission atmosphérique significative
émission d’air réglementée par des conventions internationales et/ou des lois ou
réglementations nationales.

Remarque : les émissions atmosphériques significatives sont notamment celles répertoriées
dans les permis environnementaux pour les opérations de l’organisation. 

émission biogénique de dioxyde de carbone (CO2)
émission de CO2 provenant de la combustion ou de la biodégradation de la biomasse.

émissions directes de GES (champ d’application 1)
émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de sources appartenant à l’organisation ou
contrôlées par celle-ci.

Exemple : émissions de CO2 dues à la consommation de carburant.

Remarque : une source de GES est toute unité ou tout procédé physique libérant des GES dans
l’atmosphère.

émissions indirectes de GES (champ d’application 2)
émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant de la génération de l’électricité, du chauffage,
de la climatisation et de la vapeur achetés ou acquis et consommés par l’organisation.

employabilité continue
adaptation à l’évolution des besoins du lieu de travail passant par l’acquisition de nouvelles
compétences

employé
personne entretenant une relation d’emploi avec l’organisation, conformément au droit national
ou la pratique.
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employé à horaires non garantis
employé à qui l’on ne garantit pas un nombre minimum ou fixe d’heures de travail par jour, par
semaine ou par mois, mais qui peut être amené à se rendre disponible pour travailler selon les
besoins.

Source : ShareAction, Document d’orientation sur l’enquête 2020 de l’Initiative sur la
déclaration des effectifs, 2020 ; modifié.

Exemples : employés occasionnels, employés qui ont un contrat à durée indéterminée,
employés d’astreinte.

employé à temps partiel
employé dont le nombre d’heures de travail par semaine, par mois ou par an est inférieur au
nombre d’heures de travail des employés à temps plein.

employé permanent
employé ayant un contrat pour une période indéterminée (c’est-à-dire un contrat à durée
indéterminée) pour un travail à temps plein ou à temps partiel.

employé temporaire
employé ayant un contrat pour une période limitée (c’est-à-dire un contrat à durée déterminée)
qui prend fin à l’expiration de la période spécifique, ou à la fin de la tâche ou de l’événement
spécifique auquel est associée une estimation de temps (par exemple, la fin d’un projet ou le
retour des employés remplacés).

enfant
personne âgée de moins de 15 ans, ou d’un âge inférieur à celui de la scolarité obligatoire,
selon l’âge le plus élevé.

Remarque
1 :

des exceptions sont possibles dans certains pays dans lesquels l’économie et les
établissements d’enseignement sont insuffisamment développés et l’âge
minimum de 14 ans s’applique. Ces pays soumis à une exception sont répertoriés
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) en réponse à une demande
spéciale émanant du pays concerné et en consultation avec les organisations
représentant les employeurs et les travailleurs.

Remarque
2 :

la Convention n° 138 sur l’âge minimum, 1973 de l’OIT, (n° 138), fait à la fois
référence au travail des enfants et aux travailleurs adolescents.

équivalent CFC-11 (trichlorofluorométhane)
mesure utilisée pour comparer différentes substances d’après leur potentiel
d’appauvrissement de la couche d’ozone (PAO).

Remarque : le niveau de référence 1 est le  potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone
du CFC-11 (trichlorofluorométhane) et du CFC-12 (dichlorodifluorométhane).

équivalent dioxyde de carbone (CO2)
mesure utilisée pour comparer les émissions de différents types de gaz à effet de serre (GES)
en fonction de leur potentiel de réchauffement climatique (PRC).

Remarque : l’équivalent CO2 pour un gaz est déterminé en multipliant les tonnes métriques du
gaz par le PRC associé.

exposition
durée passée ou nature du contact avec certains environnements présentant divers degrés et
types de danger, ou à proximité de conditions susceptibles d’entraîner un accident du travail ou
une maladie professionnelle (par exemple, des substances chimiques, des radiations, une
pression élevée, du bruit, des flammes, des explosifs).
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fournisseur
entité en amont de l’organisation (c’est-à-dire dans la chaîne d’approvisionnement de
l’organisation), qui fournit un produit ou un service utilisé dans le développement des propres
produits ou services de l’organisation.

Exemples : courtiers, consultants, prestataires, distributeurs, franchisés, travailleurs à
domicile, entrepreneurs indépendants, détenteurs de licences, fabricants,
producteurs primaires, sous-traitants, grossistes.

Remarque : un fournisseur peut avoir une relation d’affaires directe avec l’organisation (souvent
appelé fournisseur de premier niveau) ou une relation d’affaires indirecte. 

fournisseur local
organisation ou personne fournissant un produit ou service à l’organisation et établie dans le
même marché géographique que l’organisation (c’est-à-dire qu’aucun paiement international
n’est effectué au fournisseur local).

Remarque : la définition géographique de « local » peut comprendre la communauté avoisinant
les opérations, une région d’un pays ou un pays. 

gaz à effet de serre (GES)
gaz contribuant à l’effet de serre en absorbant le rayonnement infrarouge.

gravité (d’un impact)
La gravité d’un impact négatif réel ou potentiel est déterminée par son échelle (c’est-à-dire la
gravité de l’impact), sa portée (c’est-à-dire l’étendue de l’impact) et son caractère irrémédiable
(la difficulté de contrer ou de réparer le dommage qui en résulte).

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de l’OCDE de diligence raisonnable en matière de conduite responsable
des entreprises, 2018 ; modifiés.
Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Remarque : voir la section 1 de GRI 3 : Thèmes importants 2021 pour plus d’informations sur la
« gravité ».

groupe social sous-représenté
groupe de personnes qui sont moins représentées au sein d’un sous-ensemble (par exemple,
un organe ou un comité, les employés d’une organisation) par rapport à leur nombre dans la
population générale, et qui ont donc moins de possibilités d’exprimer leurs besoins et leurs
opinions économiques, sociales ou politiques.

Remarque
1 :

les groupes sociaux sous-représentés peuvent inclure des groupes de minorités. 

Remarque
2 :

les groupes inclus dans cette définition dépendent du contexte opérationnel de
l’organisation et ne sont pas les mêmes dans chaque organisation.

F

G
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groupe vulnérable
groupe de personnes présentant une condition ou une caractéristique spécifique (par exemple,
économique, physique, politique, sociale) qui pourrait subir des impacts négatifs résultant des
activités de l’organisation plus gravement que la population générale.

Exemples : enfants et jeunes ; personnes âgées ; anciens combattants ; ménages touchés par
le VIH/sida ; défenseurs des droits de l’homme ; peuples autochtones ; personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; travailleurs migrants et leur famille ;
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques ; personnes
susceptibles d’être victimes de discrimination en raison de leur orientation
sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs
caractéristiques sexuelles (par exemple, lesbiennes, gays, bisexuels,
transsexuels, intersexués) ; personnes handicapées ; réfugiés ou réfugiés de
retour dans leur pays ; femmes.

Remarque : les vulnérabilités et les impacts peuvent varier selon le genre.

hiérarchie des mesures de contrôle
approche systématique visant à améliorer la santé et la sécurité au travail, éliminer les dangers
et réduire les risques.

Remarque
1 :

la hiérarchie des mesures de contrôle cherche à protéger les travailleurs en
déterminant des catégories définissant les modalités de contrôle des risques.
Chaque mesure de contrôle de la hiérarchie est considérée moins efficace que
celle qui la précède. La priorité est d’éliminer le danger, qui est la manière la plus
efficace de le contrôler.

Remarque
2 :

Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, 2001 et ISO 45001:2018
répertorient les mesures préventives et de protection dans l’ordre de priorité
suivant :

impact
effet que l’organisation a ou pourrait avoir sur l’économie, l’environnement et les personnes, y
compris sur les droits de l’homme, qui peut à son tour indiquer sa contribution (négative ou
positive) au développement durable.

Remarque
1 :

les impacts peuvent être réels ou potentiels, négatifs ou positifs, à court ou à long
terme, intentionnels ou non, et réversibles ou irréversibles.

Remarque
2 :

voir la section 2.1 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« impacts ».

H

éliminer le danger/risque ;•
remplacer le danger/risque par une procédure, des opérations, des matériaux
ou des équipements moins dangereux ;

•

maîtriser le danger/risque à la source, par des mesures d’ordre technique ou
organisationnel ;

•

réduire au minimum le danger/risque par l’élaboration de systèmes propres à
garantir la sécurité au travail, y compris au moyen de contrôles administratifs ;

•

lorsque des dangers/risques résiduels ne peuvent pas être maîtrisés au
moyen de mesures collectives, l’employeur devrait fournir des équipements de
protection individuelle appropriés, y compris les vêtements, à titre gratuit, et
devrait mettre en place des mesures pour garantir leur utilisation et leur
entretien.

•

I
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impact significatif sur la biodiversité
impact pouvant avoir des effets indésirables sur l’intégrité d’une zone ou région géographique,
directement ou indirectement, en modifiant de manière significative ses caractéristiques
écologiques, structures et fonctions dans l’ensemble de la zone et à long terme, de sorte que
l’habitat, son taux de population et les espèces particulières faisant l’importance de l’habitat ne
peuvent pas être durables.

Remarque
1 :

au niveau des espèces, un impact significatif entraîne un déclin ou une
modification de la population de sorte que le recrutement naturel (reproduction ou
immigration depuis des zones non affectées) ne peut revenir aux niveaux
précédents en un nombre limité de générations.  

Remarque
2 :

un impact significatif peut également avoir une incidence sur la subsistance ou
l’utilisation de ressources commerciales au point que le bien-être des utilisateurs
est affecté à long terme.

incident lié au travail
événement survenant suite à ou pendant le travail pouvant entraîner ou entraînant un accident
du travail ou une maladie professionnelle.

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018 ; modifié.
Les définitions reposant sur ou provenant des normes ISO 14046:2014 et ISO 45001:2018

sont reproduites avec la permission de l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Les

droits d’auteurs sont détenus par l’ISO.

Remarque
1 :

les incidents peuvent par exemple être dus à des problèmes électriques, une
explosion, un incendie ; un débordement, un renversement, une fuite, un
déversement ; une rupture, un éclatement, une déchirure ; une perte de contrôle,
une glissade, un trébuchement et une chute ; un mouvement corporel sans
contrainte ; un mouvement corporel avec contrainte ; un choc, la peur ; la violence
ou le harcèlement sur le lieu de travail (par exemple, le harcèlement sexuel).

Remarque
2 :

un incident entraînant un accident du travail ou une maladie professionnelle est
souvent appelé un « accident ». Un incident susceptible de causer un accident du
travail ou une maladie professionnelle au cours duquel aucun accident du travail ni
aucune maladie professionnelle ne survient est souvent appelé un « accident évité
de justesse » ou un « quasi-accident ».

incident lié au travail à potentiel élevé
incident lié au travail présentant une probabilité élevée de correspondre à un accident du travail
aux conséquences graves.

Exemples : incidents impliquant des explosions, des dysfonctionnements des équipements,
des collisions de véhicules présentant une probabilité élevée de correspondre à un
accident du travail aux conséquences graves.

incinération
combustion contrôlée de déchets à haute température.

Source : Nations unies (ONU), Glossaire des statistiques de lʼenvironnement, Études de
méthodes, série F, n° 67, 1997.

Remarque : lʼincinération des déchets peut être effectuée avec ou sans valorisation
énergétique. Lʼincinération avec valorisation énergétique est également appelée
« valorisation énergétique des déchets ». Dans le cadre de la communication sur
les déchets, lʼincinération avec valorisation énergétique est considérée comme
étant une méthode de traitement.

indicateur de diversité
indicateur de diversité pour lequel l’organisation collecte des données.

Exemples : âge, ascendance et origine ethnique, citoyenneté, croyance, handicap, genre.
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information sur les produits et services et étiquetage
l’information et l’étiquetage sont utilisés comme synonymes et décrivent la communication
fournie avec le produit ou le service et décrivant ses caractéristiques.

infrastructure
installations construites principalement dans le but de fournir un service ou un bien public plutôt
qu’à des fins commerciales, et dont l’organisation ne cherche pas à tirer un avantage
économique direct.

Exemples : hôpitaux, routes, écoles, installations d’approvisionnement en eau.

initiative d’économie et d’efficacité énergétique
modification organisationnelle ou technologique qui permet la réalisation d’un processus ou
d’une tâche donnés avec une quantité d’énergie réduite.

Exemples : conversion et modernisation des équipements, notamment l’éclairage à faible
consommation d’énergie, élimination de la consommation inutile d’énergie grâce à
des modifications de comportement, reconception des processus.

juridiction fiscale
pays ou territoire disposant de pouvoirs autonomes de taxation similaires à ceux d’un pays.

Remarque
1 :

les territoires dotés de pouvoirs autonomes de taxation similaires à ceux d’un pays
sont des territoires qui ont un degré d’autonomie tel qu’ils peuvent participer à
l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) et à la
Convention sur l’assistance administrative mutuelle en matière de politique fiscale
du Conseil de l’Europe. Les Bermudes, Hong Kong et Jersey sont des exemples
de tels territoires.

Remarque
2 :

la définition de la juridiction fiscale inclut les pays ou territoires qui ont choisi de ne
pas exercer leur autonomie fiscale dans la perception d’impôts. 

liberté syndicale
droit des employeurs et des travailleurs de former, rejoindre et gérer leurs propres
organisations sans autorisation préalable ou interférence de l’État ou de toute autre entité.

lois et réglementations environnementales
lois et réglementations liées à tous les types de questions environnementales applicables à
l’organisation.

Remarque
1 :

les questions environnementales peuvent inclure notamment les émissions, les
effluents et les déchets, ainsi que la consommation de matériaux, l’énergie, l’eau
et la biodiversité.

Remarque
2 :

les lois et réglementations environnementales peuvent inclure les accords
volontaires contraignants passés avec les autorités réglementaires et développés
comme alternative à la mise en œuvre d’une nouvelle réglementation.

Remarque
3 :

les accords volontaires peuvent s’appliquer si l’organisation adhère directement à
l’accord ou si des organismes publics rendent l’accord applicable aux
organisations sur leur territoire par le biais de la législation ou de la
réglementation.

matière non renouvelable
ressource qui ne se renouvelle pas sur une courte durée.

Exemples : charbon, gaz, métaux, minéraux, pétrole.

matière recyclée
matériau remplaçant les matériaux vierges, qui sont achetés ou obtenus par des sources
internes ou externes, et qui ne sont pas des sous-produits ni des extrants autres que des
produits (EAP) produits par l’organisation.
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matière renouvelable
matériau dérivé de ressources abondantes reconstituées rapidement par des cycles
écologiques ou des procédés agricoles, de sorte que les services fournis pas ces ressources
et d’autres ressources associées ne sont pas mis en danger et restent disponibles pour la
génération suivante.

Source : Réseau européen d’information et d’observation pour l’environnement (EIONET),
Thésaurus GEMET – matière première renouvelable,
http://www.eionet.europa.eu/gemet/concept?ns=1&cp=7084, consulté le
1er septembre 2016 ; modifié.
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE),
Productivité des ressources dans les pays du G8 et de l’OCDE – Rapport établi
dans le cadre du Plan d’action 3R de Kobe,
http://www.oecd.org/env/waste/47944428.pdf, consulté le 1er septembre 2016 ;
modifié.
Nations Unies (ONU), Commission européenne (CE), Fonds monétaire
international (FMI), Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) et Banque mondiale, Manuel de comptabilité nationale :
comptabilité environnementale et économique intégrée, 2003 ; modifié.

mécanisme de gestion des plaintes
un processus routinier par lequel des plaintes peuvent être soulevées et des recours peuvent
être demandés.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : voir les Conseils pour l’Élément d’information 2-25 dans GRI 2 : Informations
générales 2021 pour plus d’informations sur le « mécanisme de gestion des
plaintes ».

mécénat
services fournis dans un but d’utilité publique, par le biais du paiement direct des coûts
opérationnels ou la dotation en personnel de l’établissement ou du service avec les propres
employés de l’organisation.

Remarque : les services d’utilité publique peuvent également inclure les services publics.

membre de la direction générale
membre haut placé de la direction de l’organisation, tel que le président-directeur général
(PDG) et les personnes qui rendent directement compte au PDG ou à l’organe suprême de
gouvernance.

mesures de circularité
mesures prises pour conserver la valeur des produits, des matériaux et des ressources, et les
réorienter vers une utilisation aussi longue que possible avec une empreinte carbone et une
empreinte sur les ressources aussi faibles que possible, de manière à réduire les matières
premières et ressources extraites et les déchets en amont.

méthode d’élimination des déchets
méthode par laquelle les déchets sont traités ou éliminés.

Exemples : compostage, injection en puits profond, incinération, enfouissement, stockage sur
site, valorisation, recyclage, réutilisation.
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mise à la décharge
dépôt final des déchets solides au niveau du sol, en dessous ou au-dessus du niveau du sol
dans des sites techniques dʼélimination.

Source : Nations unies (ONU), Glossaire des statistiques de lʼenvironnement, Études de
méthodes, série F, n° 67, 1997.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, la mise à la décharge fait
référence au dépôt de déchets solides dans des décharges sanitaires, et exclut
lʼélimination incontrôlée des déchets telle que lʼincinération à ciel ouvert et le
déversement.

négociations collectives
ensemble des négociations qui se déroulent entre un ou plusieurs employeurs ou leurs
organisations d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs (par exemple,
syndicats) d’autre part, dans le but de fixer les conditions de travail et d’emploi ou de
réglementer les relations entre les employeurs et les travailleurs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur la négociation
collective, 1981 (n° 154) ; modifiée.

organe de gouvernance
groupe formalisé de personnes responsables des lignes directrices stratégiques de
l’organisation, de la surveillance efficace de la direction et de la responsabilité de la direction
envers l’organisation au sens large et ses parties prenantes.

organe suprême de gouvernance
organe de gouvernance ayant la plus haute autorité dans l’organisation.

Remarque : dans certaines juridictions, les systèmes de gouvernance se composent de deux
niveaux, dans lesquels la supervision et la direction des affaires sont séparées ou
dans lesquels la législation locale prévoit un conseil de surveillance dont les
membres ne sont pas des dirigeants et qui est chargé d’encadrer la Direction
Générale. Dans ce cas, les deux niveaux sont inclus dans la définition de l’organe
suprême de gouvernance. 

partenaire commercial
entité avec laquelle l’organisation a une certaine forme d’engagement direct et formel dans le
but d’atteindre ses objectifs commerciaux.

Source : Shift and Mazars LLP, Principes directeurs de l’ONU pour un cadre de référence de
reporting, 2015 ; modifiés.

Exemples : filiales, clients du commerce interentreprises, clients, fournisseurs de premier
niveau, franchisés, partenaires de coentreprise, les sociétés bénéficiaires
d’investissements dans lesquelles l’organisation détient une participation.

Remarque : les partenaires commerciaux ne comprennent pas les filiales et les sociétés
affiliées contrôlées par l’organisation.

participation des travailleurs
implication des travailleurs lors de la prise de décision.

Remarque
1 :

la participation des travailleurs peut s’effectuer par l’intermédiaire des
représentants des travailleurs. 

Remarque
2 :

la participation des travailleurs et la consultation des travailleurs sont deux termes
distincts comportant des significations spécifiques. Voir la définition de la
« consultation des travailleurs ».
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partie prenante
personne ou groupe dont les intérêts sont affectés ou pourraient être affectés par les activités
de l’organisation.

Source : Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), Principes
directeurs de diligence raisonnable en matière de conduite responsable des
entreprises, 2018 ; modifiés.

Exemples : partenaires commerciaux, organisations de la société civile, consommateurs,
clients, employés et autres travailleurs, gouvernements, communautés locales,
organisations non gouvernementales, actionnaires et autres investisseurs,
fournisseurs, syndicats, groupes vulnérables.

Remarque : voir la section 2.4 de GRI 1 : Fondation 2021 pour plus d’informations sur les
« parties prenantes ». 

période de reporting
période spécifique couverte par les informations communiquées.

Exemples : année fiscale, année civile.

personnel de sécurité
personnes employées dans le but de garder la propriété de l’organisation, de contrôler le flux
de visiteurs, de prévenir les pertes et d’escorter les personnes, les biens et les objets de
valeur.

peuples autochtones
les peuples autochtones sont généralement identifiés comme :

Source : Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples
indigènes et tribaux, 1989 (n° 169).

plainte
injustice perçue évoquant le sentiment de droit acquis d’une personne ou d’un groupe, qui peut
être fondé sur la loi, un contrat, des promesses explicites ou implicites, des pratiques
coutumières ou des notions générales d’équité des communautés lésées.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011.

plainte fondée
déclaration écrite, adressée à l’organisation par une agence réglementaire ou un organisme
officiel similaire, qui identifie une atteinte à la confidentialité des données des clients ou une
plainte déposée auprès de l’organisation et qui a été reconnue comme légitime par
l’organisation.

potentiel de réchauffement climatique (PRC)
valeur décrivant l’impact du forçage radiatif d’une unité de gaz à effet de serre (GES) par rapport
à une unité de CO2 sur une période donnée.

Remarque : les valeurs de PRC convertissent les émissions de GES pour les gaz autres que le
CO2 en unités d’équivalent CO2.

les peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres groupes
communautaires nationaux par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui
sont régis totalement ou partiellement par des coutumes ou des traditions qui leur sont
propres ou par une législation ou réglementation spéciale ;

•

les peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme autochtones du fait
qu’ils descendent de populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à
laquelle appartient le pays, à l’époque de la conquête ou de la colonisation ou de
l’établissement des frontières actuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique,
conservent certaines, voire l’ensemble de leurs institutions sociales, économiques,
culturelles et politiques propres.

•
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pratique antitrust et monopolistique
action de l’organisation pouvant aboutir à une collusion afin de créer des barrières d’entrée
dans le secteurou toute autre action collusoire empêchant la concurrence.

Exemples : abus de position dominante, fusions anticoncurrentielles, cartels, fixation des prix,
pratiques commerciales déloyales.

prélèvement d’eau
somme de l’ensemble de l’eau prélevée de l’eau de surface, des eaux souterraines, de l’eau
de mer ou d’un tiers pour toute utilisation au cours de la période de reporting.

préparation à la réutilisation
activités de contrôle, de nettoyage ou de réparation, par lesquelles des produits ou des
composants de produits devenus des déchets sont préparés pour être utilisés aux mêmes fins
que celles pour lesquelles ils ont été conçus.

Source : Union européenne (UE), Directive relative aux déchets, 2008 (Directive
2008/98/CE) ; modifiée.

programme de développement des communautés
plan détaillant les actions qui visent à minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs
sociaux et/ou économiques, et/ou identifier les opportunités ou les actions qui permettent de
renforcer les impacts positifs d’un projet sur la communauté

promotion de la santé
processus permettant aux personnes de mieux contrôler et d’améliorer leur santé.

Source : Organisation mondiale de la Santé (OMS), Charte d’Ottawa pour la promotion de la
santé, 1986.

Remarque : les termes « promotion de la santé », « bien-être » et « mieux-être » sont utilisés
indistinctement.

recyclage
retraitement de secteur ou de composants de produits devenus des déchets, pour en faire de
nouveaux matériaux.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

réduction de la consommation énergétique
quantité d’énergie qui n’est plus utilisée ou nécessaire pour mettre en œuvre les mêmes
procédés ou tâches.

Remarque : la réduction de la consommation énergétique n’inclut pas la réduction globale de la
consommation d’énergie provenant de la réduction de la capacité de production ou
de l’externalisation des activités de l’organisation. 

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)
diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES) ou augmentation de l’élimination ou du
stockage des GES dans l’atmosphère, par rapport aux émissions de référence.

Remarque : les effets principaux entraîneront des réductions des GES, ainsi que certains effets
secondaires. Les réductions totales des GES d’une initiative sont quantifiées
comme la somme de son ou ses effets principaux associés et de tout effet
secondaire significatif (à savoir une baisse ou une hausse compensatrice des
émissions des GES).  

régime à cotisations déterminées
régime d’avantages postérieur à l’emploi selon lequel une entité verse des contributions fixes à
une entité séparée (un fonds) et n’aura aucune obligation légale ou implicite de verser d’autres
contributions si le fonds ne dispose pas de ressources suffisantes pour payer à l’
employé l’ensemble des avantages liés à son service au cours de la période actuelle et des
périodes précédentes.

R
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régime à prestations déterminées
régime d’avantages postérieur à l’emploi autre qu’un régime à cotisations déterminées.

rejet d’eau
somme des effluents, des eaux usées et des eaux non usées qui retournent dans l’eau de
surface, les eaux souterraines, l’eau de mer ou chez un tiers, que l’organisation n’utilise plus,
au cours de la période de reporting.

Remarque
1 :

l’eau peut être rejetée dans la masse d’eau à un point de rejet spécifique (source
ponctuelle) ou sur une terre émergée, de façon disséminée ou non spécifique
(source diffuse). 

Remarque
2 :

le rejet d’eau peut être autorisé (en conformité avec le niveau de rejet) ou non
autorisé (si le niveau de rejet est dépassé).

relations d’affaires
relations que l’organisation entretient avec ses partenaires commerciaux, avec les entités de sa
chaîne de valeur, y compris celles qui se situent au-delà du premier niveau, et avec toute autre
entité directement liée à ses activités, produits ou services.

Source : Nations unies (ONU), Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de
l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer »,
2011 ; modifiés.

Remarque : d’autres entités directement liées aux opérations, aux produits ou aux services de
l’organisation sont par exemple des organisations non gouvernementales avec
laquelle l’organisation apporte son soutien à une communauté locale ou à des
forces de sécurité de l’État qui protègent les installations de l’organisation.

rémunération
salaire de base plus les montants supplémentaires versés à un travailleur.

Remarque : les exemples de montants supplémentaires versés à un travailleur peuvent être
notamment ceux calculés en fonction des années de service, les primes en
espèces et participations telles que les actions ou parts de capital, le paiement
des avantages, les heures supplémentaires, les congés dus et toute indemnité
supplémentaire, telle que les indemnités de transport, les allocations de
subsistance et les allocations de garde d’enfant.  

rémunération annuelle totale
rémunération versée au cours d’une année.

Remarque : la rémunération annuelle totale peut inclure un salaire, une prime, l’octroi d’actions,
l’octroi d’options, un plan incitatif autre qu’à base d’actions, une variation de la
valeur de la retraite et de la rémunération différée non admissible, ainsi que toute
autre rémunération.

représentant des travailleurs
personne reconnue à ce titre par la législation ou la pratique nationale, qu’elle soit :

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention concernant les
représentants des travailleurs, 1971 (n° 135).

un représentant syndical, à savoir un représentant nommé ou élu par des syndicats ou par
les membres de syndicats ;

•

ou un représentant élu, à savoir un représentant librement élu par les travailleurs de
l’entreprise, conformément aux dispositions de la législation nationale ou de conventions
collectives, et dont les fonctions ne s’étendent pas à des activités qui sont reconnues, dans
les pays intéressés, comme relevant des prérogatives exclusives des syndicats.

•
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revue de performance et d’évolution de carrière
revue fondée sur les critères connus de l’ employé et de son supérieur.

Remarque
1 :

la revue est réalisée à la connaissance de l’employé au moins une fois par an. 

Remarque
2 :

la revue peut comprendre une évaluation par le supérieur direct de l’employé, ses
pairs ou un éventail d’employés plus large. La revue peut également impliquer le
département des ressources humaines.

risque pour la santé et la sécurité au travail
combinaison de la probabilité d’occurrence d’(un) événement(s) ou d’(une)
exposition(s) dangereux liés au travail, et de la gravité des traumatismes et pathologies pouvant
être causés par l’(les) événement(s) ou la(les) exposition(s).

Source : Organisation internationale de normalisation. ISO 45001:2018. Système de
management de la santé et de la sécurité au travail — Exigences, recommandations
et lignes directrices. Genève : ISO, 2018.

rotation du personnel
employés quittant l’organisation de leur plein gré ou en raison d’un licenciement, d’un départ en
retraite ou de leur décès en cours d’emploi.

ruissellement
partie de la précipitation qui s’écoule vers un cours d’eau à la surface du sol (ruissellement ou
écoulement de surface) ou dans le sol (écoulement hypodermique).

Source : Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), Glossaire international d’hydrologie, 2012 ; modifié.

salaire au premier échelon
salaire à temps plein de la catégorie professionnelle la plus basse.

Remarque : les salaires des stagiaires ou des apprentis ne sont pas considérés comme des
salaires au premier échelon. 

salaire de base
montant fixe minimum versé à un employé pour l’exercice de ses fonctions.

Remarque : Le salaire de base exclut toute rémunération supplémentaire, telle que les
paiements d’heures supplémentaires ou les primes.

salaire minimum local
rémunération minimale du travail à l’heure, ou selon une autre unité de temps, autorisée par la
loi.

Remarque : certains pays disposent de différents salaires minimums, notamment par État ou
province ou par catégorie d’emploi. 

salarié à temps plein
employé dont les heures de travail par semaine, par mois ou par an sont définies
conformément à la législation nationale ou à la pratique concernant le temps de travail.

S
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services de santé au travail
services investis de fonctions essentiellement préventives et chargés de conseiller l’employeur,
les travailleurs et leurs représentants dans l’entreprise en ce qui concerne les exigences
requises pour établir et maintenir un milieu de travail sûr et salubre, propre à favoriser une
santé physique et mentale optimale en relation avec le travail et l’adaptation du travail aux
capacités des travailleurs compte tenu de leur état de santé physique et mentale.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur les services de santé
au travail, 1985 (n° 161).

Exemples : conseils en matière d’ergonomie et d’équipements de protection individuelle et
collective ; conseils en matière de santé, de sécurité et d’hygiène au travail ;
organisation des premiers soins et des traitements d’urgence ; promotion de
l’adaptation du travail au travailleur ; surveillance des facteurs dans le milieu de
travail, y compris les installations sanitaires, les cantines et les logements mis à la
disposition des travailleurs, ou dans les pratiques de travail, qui pourraient affecter
la santé des travailleurs ; surveillance de la santé des travailleurs en relation avec
le travail.

solution / remédiation
signifie contrebalancer ou compenser un impact négatif ou fournir une solution.

Source : Nations unies (ONU), La responsabilité des entreprises de respecter les droits de
l’homme : Guide interprétatif, 2012 ; modifiée.

Exemples : excuses, compensation financière ou non financière, prévention des dommages
via des injonctions ou des garanties de non-répétition, sanctions punitives
(pénales ou administratives, telles que des amendes), restitution, restauration,
réadaptation.

source d’énergie non renouvelable
source d’énergie ne pouvant être reconstituée, reproduite, cultivée ou générée à court terme par
le biais de cycles écologiques ou de procédés agricoles.

Exemples : charbon ; combustibles distillés à partir du pétrole ou du pétrole brut, tels que
l’essence, le carburant diesel, le kérosène et le mazout de chauffage ;
combustibles extraits du traitement du gaz naturel et du raffinage du pétrole, tels
que le butane, le propane et le gaz de pétrole liquéfié (GPL) ; gaz naturel, tel que le
gaz naturel comprimé (GNC) et le gaz naturel liquéfié (GNL) ; énergie nucléaire.

source d’énergie renouvelable
source d’énergie pouvant être reconstituée à court terme par le biais de cycles géologiques ou
de procédés agricoles.

Exemples : biomasse, géothermie, hydroélectricité, énergie solaire, énergie éolienne.

stockage de l’eau
eau conservée dans des installations de stockage ou des réservoirs d’eau.

stress hydrique
capacité, ou incapacité, à répondre à la demande d’eau de l’homme et de l’environnement.

Source : CEO Water Mandate, Corporate Water Disclosure Guidelines, 2014.

Remarque
1 :

le stress hydrique peut fait référence à la disponibilité, à la qualité ou à
l’accessibilité de l’eau.

Remarque
2 :

le stress hydrique dépend d’éléments subjectifs et est évalué différemment selon
les valeurs sociétales, telles que la potabilité de l’eau ou les exigences à accorder
aux écosystèmes.

Remarque
3 :

le stress hydrique dans une zone peut être mesuré au moins au niveau du bassin
récepteur.
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substance appauvrissant la couche d’ozone (SACO)
substance présentant un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone (PAO) supérieur
à 0, c’est-à-dire susceptible d’appauvrir la couche d’ozone stratosphérique.

Remarque : la plupart des SACO sont contrôlées par le Programme des Nations Unies pour
l’environnement (PNUE), Protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone, 1987, et ses amendements, et inclut les
chlorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbones (HCFC), les halons et le
bromure de méthyle. 

système de gestion en santé et sécurité au travail
ensemble d’éléments interdépendants ou interagissant visant à définir une politique et des
objectifs de santé et de sécurité au travail, et à atteindre ces objectifs.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Principes directeurs concernant les
systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail, ILO-OSH 2001, 2001.

thèmes pertinents
les thèmes qui représentent les impacts les plus significatifs de l’organisation sur l’économie,
l’environnement et les personnes, y compris les impacts sur les droits de l’homme.

Remarque : voir la section 2.2 de GRI 1 : Fondation 2021 et la section 1 de GRI 3 : Thèmes
importants 2021 pour plus d’informations sur les « thèmes importants ».

transactions de gaz à effet de serre (GES)
achat, vente ou transfert de compensations ou de réductions d’émission de gaz à effet de serre
(GES).

travail forcé ou obligatoire
tout travail ou service exigé d’une personne sous la menace d’une peine quelconque et pour
lequel cette personne ne s’est pas proposée de plein gré.

Source : Organisation internationale du Travail (OIT), Convention sur le travail forcé, 1930
(n° 29) ; modifiée.

Remarque
1 :

les exemples de travail forcé ou obligatoire les plus extrêmes sont l’esclavage et la
servitude pour dettes, mais les dettes peuvent également être utilisées dans le but
de contraindre les travailleurs à continuer le travail forcé.

Remarque
2 :

les indicateurs du travail forcé sont notamment la confiscation des papiers
d’identité et le fait d’exiger des dépôts obligatoires et d’obliger les travailleurs, sous
la menace d’un renvoi, à faire des heures supplémentaires qui n’avaient pas été
préalablement convenues.

travailleur
personne qui effectue un travail pour l’organisation.

Exemples : employés, travailleurs intérimaires, apprentis, prestataires, travailleurs à domicile,
stagiaires, travailleurs indépendants, sous-traitants, bénévoles et personnes
travaillant pour des organisations autres que l’organisation déclarante, telles que
des fournisseurs.

Remarque : dans les normes GRI, dans certains cas il est précisé si un sous-ensemble de
travailleurs particulier est tenu d’être utilisé. 

T
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utilisation responsable de l’eau
utilisation de l’eau qui est socialement équitable, écologiquement durable et financièrement
avantageuse, obtenue grâce à un processus impliquant les parties prenantes et des actions en
fonction des installations et du bassin récepteur.

Source : Alliance for Water Stewardship (AWS), AWS International Water Stewardship
Standard, Version 1.0, 2014 ; modifiée.

Remarque : les gestionnaires responsables de l’eau comprennent leur propre utilisation de
l’eau, le contexte du bassin récepteur et les risques partagés en matière de
gouvernance de l’eau, d’équilibre de l’eau et de qualité de l’eau, et s’engagent
dans des actions individuelles et collectives pertinentes bénéfiques pour l’homme
et la nature. En outre :

valeur de référence
point de départ utilisé pour effectuer des comparaisons.

Remarque : dans le contexte des rapports sur l’énergie et les émissions, la valeur de référence
est la consommation d’énergie ou les émissions projetées en l’absence d’une
réduction d’activité.

valorisation
activité par laquelle des produits, des composants de produits ou des matières devenues des
déchets sont préparés pour remplir une fonction à la place de nouveaux produits, composants
ou matières qui auraient autrement été utilisés à cette fin.

Source : Programme des Nations unies pour lʼenvironnement (PNUE), Convention de Bâle
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination, 1989 ; modifiée.

Exemples : préparation à la réutilisation, recyclage.

Remarque : dans le contexte de la communication sur les déchets, les méthodes de
valorisation nʼincluent pas la valorisation énergétique.

valorisé
fait référence à la collecte, à la réutilisation ou au recyclage des produits et de leurs emballages
à la fin de leur vie utile.

Remarque
1 :

la collecte et le traitement peuvent être effectués par le fabricant du produit ou par
un sous-traitant.  

Remarque
2 :

les articles valorisés peuvent être notamment les produits et leurs emballages qui
sont collectés par ou pour le compte de l’organisation, séparés en matières
premières (telles que le fer, le verre, le papier et certains types de plastiques) ou
composants, et/ou utilisés par l’organisation ou d’autres utilisateurs.

zone protégée
zone qui est protégée de tout dommage causé lors d’activités opérationnelles et demeure à
l’état d’origine, avec un écosystème en bonne santé et viable.

zone restaurée
zone ayant été utilisée lors d’activités opérationnelles ou affectées par ces dernières et que des
mesures de dépollution ont restauré à l’état d’origine ou à un état dans lequel l’écosystème est
en bonne santé et viable.

U

l’utilisation socialement équitable de l’eau connaît et applique le droit humain à
l’eau et à l’assainissement et permet de garantir le bien-être et l’égalité entre
les hommes ;

•

l’utilisation écologiquement durable de l’eau préserve ou améliore la
biodiversité et les processus écologiques et hydrologiques au niveau du bassin
récepteur ;

•

l’utilisation financièrement avantageuse de l’eau contribue à l’efficacité à long
terme ainsi qu’au développement et à la réduction de la pauvreté pour les
utilisateurs de l’eau, les communautés locales et la société au sens large.

•

V

Z
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zone riche en biodiversité
zone non soumise à une protection légale, mais reconnue pour ses caractéristiques de
biodiversité importantes par un certain nombre d’organisations gouvernementales et non
gouvernementales.

Remarque
1 :

la valeur des zones riches en biodiversité inclut les habitats prioritaires pour les
mesures de conservation, qui sont souvent définis dans les stratégies et plans
d’action nationaux pour la biodiversité préparés conformément à la « Convention
sur la diversité biologique » des Nations unies (ONU) de 1992.

Remarque
2 :

différentes organisations de conservation internationales ont identifié des zones
riches en biodiversité.
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